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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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de commerce,- 2 ,6o<f, — Autre qui ordonne a tous les créanciers de
l'Etat ,.. de produire leurs titres avant je premier O&obre,. J,.1^9'.—-
Autre qui proroge jufquau 20-Novembre,. 3 , rSy. — Arrêt pour une
nouvelle liquidation-,. 5 , 3,20.— Autre: qui nomme-, des- -Gommiflaires;
pour celle des Domaines réunis, f , 23;, —- Déclaration qui limite le-
rems de fepourvoir-,^.,-28.— Autre qui je-proroged'un mois5:^,-40.—1
Nouvelle prolongation, =5, 45-. — Arrêt' qui ordonne une nouvelle';;
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defoTnn • L I.VRÊ'E. Réglementpoar la maniéré''de ïâ porter,-^80.

Recueil LIX HE IM>, Edit.qui y crée'une Prévôté., i , 598, '•
des Ordona. •;

Recueil LONG il10N. Arrêt qui défend de vendre çlu charbon de bok
desOrdonn.aux étrangers dans l'étendue de ce Bailliage, 9, 394*

Recueil VORRA1NE.- Actes de la ceffion des Dpcîiés de Lorraine'& de
dWo,dM„.Bar à lg France_

Nou s François (III ), parla grâce de Dieu , Duc de Lorraine, &c, '
. Sçavoir faifons,,qu'ayant eu communication des articles préliminaires ?

arrêtés & fîgnés h je* OBobre de Vannée dertiïerç 1 yjt, entre S. M?
I. & C. & S. M. T. C, par lefquels il eft porté entre autres.difpofc

- rions ., en l'article premier & fécond '- » que l'Empereur confent que
» Je Roi bçau-peœ de S. M. T, C? fera mis en poffeffion paifible du
» Duché de Bar & de fes'dépendances , dans la même étendue que lg
n pofîède aujourd'hui la Maifon de Lorraine., n

Articles 1"; s> Que de plus il confent, que dès que le Grand Duché de Tofcane
aniél pré- » fera* échu à la Maifon de Lorraine , conformément a l'article fuivan t,.
liminaires du » le Roi beau-pere de S. M. T, G. fok encore mis en pofleiïïori pai-

Oajbre fîbîe du Duché de Lorraine & de fes dépendances, pareillement
I?-° y? dans la même- étendue -que le poffede aujourd'hui la Maifon de

» Lorraine ; & ledit Sérénillrne beats-pére jouira tpnt de l'vn que de
ij l'autre Duchéfa vie durante ; mais immédiatement après fa mort.,'
n ils feront réunis en pleine Souveraineté., & k toujours à la .çoîjronne,
»de France ; bien entendu que quant à çe -qui relève. de l'Empire,
» l'Empereur, comme Ton chef, confent. k ladite répniotï dès à -préfent,

- s) &. de plus , promet d'employer de bonne foi fes officespour n'en
» obtenir pas moins fon confentemenÉ; S. M. T.: G. renoncera tant en
îi fon nom qu'au nom du Roi fon beau-pere f à fufage de la vpix &
p fiance à la cUette de l'Empire* _

; 11 '

. n Que le grand Duché de Tofcane après la -mort ' du préfent poli'
s> feffeur 5 appartiendra à la Maifon de Lorraine, pour findemnifer
» des Duchés qu'elle poffede aujourd'hui,

'«Toutes les puiffances qui prendront part à la pacification ,-Iui
;• s? en garantiront la fpccefliofl - éventuelle, les Troupes Efpagpoîes



L G R 5
#5 feron t retirées.^des Places fortes de ce grand Duché; & en leur -
» place , introduit un pareil nombre de Troapes Impériales, unique-
& ment pour-la fureté de îa fucceffion éventuelle fufdite, & de la même
» maniere qu'il a été ftipulé à l'égard des garnifons neutres par la

quadruple alliance.
' >> Jufqu'a ce que la Maifon de Lorraine fe trouve .en poffeffio-n du
w Grand Duché, de Tofcané , .elle reftera dans celle du Duché de
» Lorraine & de fes dépendances , conformément au traité de paix -,
33 de Rifwick , & pour accélérer -un ouvrage aulïi falutaire que celui
v de la eij confidération des engagemens que la France
m contracte pour rendre plus fiable la tranquillité publique, Sa Majefté
-$) Impériale fe charge' de bonifier pendant-cet intervalle k ia Maifon de
s? Lorraine ? les revenus'du Duché -de Bar & de fes dépendances., fur

le pied de l'évaluation qui en fera faite dans le terme le plus court
•f) qu'il fe pourra , en décomptant auparavant les charges .attachées à
9} leur gdmi.oiftrati.on, y

-» Livourne demeurera port franc -comme il eft.

Ayant -eu pareillement .communication du traité d'exécution des
préliminaires faits & (Ignés entre leurs Majefté ImpérialeCatholique &
Très-Chrétienne, le i x Avril de la préfente .année, notamment des
articles féparés, faifant partie de ce traité par îefquels.il eft porté.

Â R T ï Ç L % S S É P A R É S. I0..

» Sa Majefté'Très-Chrétienne ayant fait connoître-que nonobftant ce Articles fé-
-5? qui eft ftipulé aux premier & fécond articles des préliminaires ? parés,du u:
j? fur le temps où le Duché de Lorraine .devra fuivr-e Je fort de celui " 7/
îj de Bar 3 elle deiireroit -qu'au lieu de prendre pour époque la vacance

du Grand Duché de Tofcane, on la fixât au terme de la pnfc de
sj pofîeflipii du Duché de I3ar , par le Roi beau-pere de Sa ÏVlajefte Très-
m Chrétienne ; Sa Majefté Impériale déclare , nonobftant les clau fes du
jj ier. & du fécond .article des préliminaires, que le Duché de Lorraine
» fera cédé au Roi beaupere de Sa Majefte Tres - Chretienne, aufii-tot .

après la conplufion & l'échange des ratifications d'une convention a
33 cet effet (ignée, foit entre Sa Majefté Impériale & Sa Majefte Tres-
» Chrétienne ., foit entre Sa Majefté Très-Chrétienne & Son Alteife
» Royale le Duc- de Lorraine, & à laquelle on procédera incelTam-
« ment, n v .

9) Bign entendu ? que fi l'on ne parvenoit à conclure cette
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:# convention- , .qu&prës 1er tems-oùle Roi beau-pere cfe8a Mâjefïé Très-
». Chrétienne. devra, être mis en pofleffioa du Duché de . Bar-, fuivant"
® les .préliminaires &. la .convention de feffeâuaaors fignée eêjoui-'d'hui,,
'dont le préfent article, féparé fait partiela; remife du- Duc de Bar
ak ce. Prince ne. pourra être différée y ni- par ce- motifr.ni par les dif-
:»>-cufïions. qui pourraient, furvenir fur'l'étendue &. les limites dudit:
» Duché: .de. Bar;„ lefquelîes feront: enfuit© réglées, à l'amiable, ,#>

Êk H: X- I C. E. .S' s. à- -BJ A-, E. É, 1°,

m-île. Koi; Scaniflas-en-tranreflîpoiTelEon'.desiDucfiés dfe: Eorraihe'Ê
. »-de-.- Bar la prendra- de., tout ce....qt3e.- pGife.de .le. Duc: de; Lorraine-

» ardans- la-. Lorraine:-&:le.'Barrais-,,appartenances Se dépendances-;, foie:
}? d'ancien patrimoine..,, acquifitionsou Biens allbdiaux;*& à-quelque;
» titre'que- ce- ptiiffe être.>: à; l'exception; .-néanmoins- da Comté: de;
3>-Fàïckenftein-&dépendàBceS'.,/:

y-Convenu, réciproquement r que-par.rapport aux'différentes en—
*j-cîaves &'terres' mêlées .avec différent- Princes---de l'Empire. 'il fera.;
î3 -piis de concert avec Sa Majefté: Impériale.: dë.-- telles mefures, ôc

: îj-arrangemens-,, que.-fof.i ne. -laijfïè- fubfifter aucune ©ccafion-ou pré-:
3? texte.: qui pourroir.donner lieu- & troubler, le repos- &: la bonne in-4-,
îj'telligence.. réciproque.. Les préfens.. articles--- féparés auront la mêirse:;
s?'force.-,,,que s'ils-..étoieiitinférés mot-a-mor dans-la: .convention .d'àUT»-..
35 jourd'Eui», Fait L Vienne. .ee.- t.B Avril 1-73-6"..

Ehilî£plù'Lttms's, Comte. deiSin^endùrffl,,, , , , ,
La-Porte: DutKéil.;.'.

En,: conféqueace: dèlquels- ilkuroirété'concîli: entre: Sà- Ma-jefté ' Inr~
gériaît..;<&: CatMolique. &«' Sa. Majefté-Très-Clrétienne. uneconvention
lè 2.8?. Août de.la.gréfen-te.-année;..

Am: nomi Je.- larSainte- Trinité', dm Pere:r, dm WI& & dm

.SainîJ-Mfpmp jtvifî. Jhit-

S'-0:»i"E Hbmîre;a tous- que KErn-pereur r db'-lé Kbr Xrès-Cfiréîiefl^,
*'5a" wayafft- eoneltiJe.; ri-V du; mois d'Avril; dernier use - convention ,, ôc

n-quelques-articles féparés p.©urJ5èffect-ua.riondes préliminaires, de paix-j,
. 3>:-donc Sa^Majefté Impériale &.Sa Màjefté. Irès-CMr-étiennevë'toientt-oii--
» "venus--lé'-^du-Moisid-Oâbbre' de l.'âHnée.'déraiere. vj$<; ;.;iî>a;éré ftipuîé;
33;da.Es-:un; defdies- arîicies; fégares r, que-nonobûant'-ce. qui eff-- forte, par
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îefâits préliminairestouchant la Lorraine, ce Duché-fera cédé au Roi-

u beaupere de Sa Majefté Très-Chrétienne, .aulï-tôt après îa conclulioa
» & .l'écîiang,e ies- ratifications .d'une convention lignée à cet effet; ea

confequençe .Sa Majefté Impériale & Sa Majefté Très-Chrétienne
ont authorifé leurs Miniftres refpeétifs s qui eu vertu de leurs pleins
pouvoirs font convenus de ce qui fuit. -» "

Article a? R E .m . I E R...

» Auffi-tôt que tant FEmpereur que l'Empire fe trouveront «n pof-
iv îeiKon actuelle , de tout ce qui, fuivant les articles préliminaires ?
éieur doit être remis ; que les. Garnifons Impériales feront intro-
f? duites dans les Places fortes de Tofcane-3. & qu'on aura remis à Sa
#5 Majefté Impériale & à Son Aleeffe Royale le Due de Lorraine , les
»aâes de ceffion & de rénan'eiatiofl., tant de la part de Sa Majefté
» Catholique,, & au nom des Sériéniffimes, Infaos Doiïi Louis, & des
fjenfans mâles qui pouvoient lui naître encore de Sa Majefté la pré-
d fente Seine d'Efpagne,, que de la part du Roi des deux SiciJesen
» bonne «5c due forme f à tous les droits & prétentions qu'ils pouvoient
« avoir fur les Duchés .de Farine & de Plaifance, & fur îa fucceffion
» mutuelle dans le Grand 'Duché-de Tofcane,, leurs appartenances &
jj dépendances , oh'fur les-aïlodiaux qui fe trouvent dans îefdits Duchés
»de Parme & de Plaifance, que dans la Tofcane-, que de la part du
§i Roi des deux Siciles* ea bonne & due forme; le Duché de Lorraine
» fera remis aux perfonnes oommifes pour cet,.effet, pour le.Roi beâu-
m pere de Sa Majefté Très-Chrétienne, »

II.

s? Le Roi béau-pere de Sa Majefté Très - Chrétienne -entrera dès-
>3 îors en poffslEon de tout ce que Son A!telle Royale Je Duc dé Lor-
» rainepoffede dans la Lorraine , appartenances & dépendances, foit
55'd'ancien patrimoine, acquittions ou biens allodiaux', oc à quelques
» titres que ce puiffe être ; à l'exception néanmoins du Comté de
» Falckenftein , appartenances & dépendances, le tout dans le même
5>état qu'il étoit pofledé par.Son AI telle Royale le Duc de Lorraine,
)) au jour de l'échéance des ratifications des préliminaires ,"& pour
s* être immédiatement après les décès du Roi beau-pere de Sa Ma-
» jefté Très-Chrétienne réuni en pleine propriété & fouveraincté, &
» à toujours à la Couronne de France. »
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î> Corrime par les- déclarations que Sa Majefté./Très ~ Chrétienne"'a
sy faitespendant tout le cours.de la négociation q.ui a précédé & fuivi,
»Ia conclufion des .préliminaires arrêtés & figues le 3e. Oâobre 173 <
33 elle à donné à connoît're qu'au moyen de la ceffî on faite de tout ce
j> que polïede Son Altefle Royale îe Duc. de Lorraine dans Ja torralnc-
33 & le Barrais? appartenances & dépendances foit. d'ancien patri-
» moine, acquiiîtions ou biens alîodiaux, & k quelque titre que ce
» puifie être , elle ne cherche -poinc de titre pour entrer .dans .les affaires
» de l'Empire:; que fi même "il y avoir quelques portions de terres »
» 'donc la poffeffioa. faffe ombrage à--.quelques Princes voifins , parce
33 qu'elles ieroienc enclavées , on- .verroit eofuite k s'accommoder fur
yj cela à l'amiable ; & comme il-a.été fiipulé en outre par le fécond ar~
» ticle feparé, fîgné à Vienne le • 11e. Avril de la préfente année ; que par
33 rapport aux différentes enclaves & terres mêlées avec différens Princes.
-»de. l'Empire, il fera pris de concert avec Sa Majefté Impériale de
33 telles mefbres & arrangemens,. que l'on ne laiffe fubfifter aucune:
» occafîon ou - prétexte T qui poùrreit- donner l-ietrk-troubler le repos-
»& la bonneintelligence réciproque;. Sa Majefté' Impériale'& Sa.
33 Majefté Très-Chrétienne font convenus de nommer -pour.cet effet
«-des Commiffaires .da.nsi?efpace de deux '-mois,-à compter d» jour de-
3>1a fi'gnature de la préfente convention rlefquel8, .Commiffaires- auront"
33 à concerter les moyens d'alurer l'effet r tant des principes-demeurés,

fixes entre les parties- contraârantes,- que de la ceiion telle qu'elle fe-
» trouve définie ci-defliis ; & par.conféquent les moyens les plus-pre-
» près a prévenir par les précautions néceffaires, tout ce qui pourroie
'» donner de .l'inquiétude aux territoires refpe&'fs, Se pour s'aecosnfno-
»der a famiable par rapport auxdkes enclavess le tout de concert entre
3y îéurflites Majeftés Impériale & Très-Chrétienne, ils auron-t à co&~
33 fortimer les arrangements.,'qwe foivant les principes lufdirs, les- 'deux
» Cours fe font propofés, dans le, plus court terme qu'il fera -.poflBble.
33 En attendant', la nature ,• les droits , la. forme & Fadrniniftration de
33 ces fiefs ne pourra en rien être changée f Se ils feront àdminiftrés
iy provifionneliement j.ufqu'à la confommarion defdits arrangements,
3} par les Princes de l'Empire avec îefquels Son Alreflè Royale le Doc
5? de 'Lorraine les poffédoit par indivis r ou dans les Etats defqueîs ces
ffpornons fe trouvent enclavées, fans que- néanmoins cette dîfpofîtioa
33 provifîonnelle porte îe moindre préjudice au Roi'beau-pere de Sa
33 Majefté .Très-Chrétienne-; foit dans' l'étendue fufd'îte de la ceffion de
» la Lorraine, foie dans les revenus, & fans que par elle on donne



j?!a moindre atteinte aux principes, dont leurs Majefté Impériale &
» Très-Chrétienne font convenus par avance ; l'intention des parties
» contractantes étant que cette même difpofition provifionnelle doit
» être également compatible , tant avec ladite. étendue de la ceffion
v de la Lorraine, qu'avec ces principes;, l'un & l'autre ayant à fervir

' » également de- régie aux Commifîàires qui feront nommés. »
v Les opérations defdits Commifîàires n'empêcheront ni ne retar™

» deront l'exécution de la préfente convention, ni la prife de poftcffion
» par le Roi de Pologne Staniflas premier, du Duché de Lorraine
» au temps marqué ci-deflus dans l'article premier ; pareillement la
» préfente convention ne pourra préjudicier à ce qui fera réglé &>
» convenu' par lefdits Commiiiaires. n

î v...

?)LQûoîque le Roi Trës-Clirétien ait'déjà" ratifie l'a déclaration fi-
if gnée le 11e. Avril dernier , par fon Miniftre auprès de l'Empereur
&ôc dont la teneur s'en fuit : le fouffigné Miniftre du Roi Très-
» Chrétien auprès de l'Empereur , muni des pouvoirs nécefîaires,
39 déclare qu'en confidéradoii & en-conséquence des deux-articles fé-
» parés de la convention (ignée aujourd'huiSa Majefté Très - Cîiré-
»- tienne s'occupera autant que l'Empereur r .& agira de concert avec

- }y Sa Majefté Impériale pour procurer à la Maifon de Lorraine tous les
v biens de quelque nature qu'ils puiffent être dans le Grand Duché de
»-Tofcane ;; que ni le Roi Staniflas ni Sa Majefté Très - Chrétienne
» ne prétendront aucune fujeélion , de qui le Duc de Lorraine n'en
?> prérendoit pas-; qu'ils donneront toute l'afTurance poflîble contre
37 toute idée de réunion ; enfin qu'ils- difpenlcront le Duc des deux'
» Ponts de fa- relevance d'un fief ad camxram. Fait à Vienne le n-V

® Avril 173.6. Signé, La Porte du Theil. Sa-Majefté Très-Chrétienne
» la confirme de nouveau, autant que de beloin feroit en tous les-
«points.-»-'

\T„ ' . ' ' " '

5) Rien n'étant plus jufte que de procurer à la' Maifon de Lorraine
sj une entiere fûreté, a l'égard- deT ce qui eft deftiné pour l'indcmnifer
ndu-grand facriti.ce qu'elle fait d'abandonner fon ancien patrimoine;;

il a été. convenu , par le 2e.-article des préliminaires, figné le 3®.
sr-Oétobre 1731}. que' toutes les puiiïâoces qui prendront part à la
3j-pacifi.-cafion-î- îui en garantiront la fucceffion éventuelle-;, -en con- •
.M-féquence de quoi Sa Majefté-Très-Chrétienne-renouvelle pour ellr

Tome IL- . B--
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s? & fes Hicceffeurs dans la meilleure forme la garantie fufdite , tant
» en f'.veur de Son Alteffe Royale le 'Duc de Lorraine, que de toutes
33 les perfonnes qui auroienc eu droit de fuccéder dans les Duchés de
î3 Lorraine-& de Bar. Enfin Sa Majefté Très-Chrétienne promet de
33 prendre de concert avec Sa Majefte Impériale les mefure-s les plus
„ convenables & les plus efficaces , pour faire garantir à la Mai (on de
» Lorraine lafucceffion en Tolcane, par les puiffances qui ont- garanti
» k ladite Séréniffime Maifon par le traité-de paix de Ri (Vick , les
m Etats qu'elle poffède aujourd'hui, fans que par la préfente claufe
m la prife de poiîedion de la Lorraine puifïe être retardée au-delà du
» terme marqué dans le premier article de la préfente convention ;
» Sa Majefté Impériale s'engageant réciproquement d'agir de concert

avec Sa Majefté Très-Chrétienne,pour procurer les mêmes ga~
s, ranties de la poffefïî.on de la Lorraine & du Barrois par le Roi
55 Staniflas, & de la réunion defdits Duchés à ia couronné-de- France
» après le décès de ce Prince, » •- . , „

VI. - :i

53 Les droits qui dans la fociété des Nations font reconnus & ad-
» mis pour des attributs & des appartenances de la qualité & du rang
» de Souverain , & non des poffeffîons, ne devant recevoir aucun
» préjudice ou atteinte de la ceffion des Etats, Sa Majefté Impériale
33 & Sa Majefté Très-Chrétienne font très-expreffément convenues»
» tant de la confervation pour la Maifon de Lorraine, de l'ufage &
v jouiffance des titres , armes, prééminences & prérogatives , qu'elle
33 a eu jufqu'à préfent, que de la confervation defdits droits propres
v au rang Se k la qualité de Souverain pour Son Alteffe Royale, &
s? pour toutes les perfonnes qui auroient eu droit de fuccéder dans les
33 Duchés de Lorraine & de Bar ; bien entendu que cette confervation
53 defdits droits , titres armes , prééminences & prérogatives, ne
,s> pourra préjudicier à la ceffion , ni l'affoiblir en rien , ni enfin.donner
33 en aucun temps, prétexte, prétention ou droit k aucune perlonne
33 de la Maifon de Lorraine & des defeendancs, fur les Etats cédés

, 33 par Son Alteffe Royale, 53 ' •
VIL

s? Le Roi Très-Chrétien promet & s'engage de payer annuellement.
S3a Son. Alteffe Royale le Duc de Lorraine ou à fes Succefléurs, de-
sj puis le jour de la fufdite prife de pofleffion 'de-la Lorraine par le
33 Roi Staniflas, jufqu'à celui ou-le Grand Duché de Tofcane > par la
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» mort du préfent pofleffeur, appartiendra à la Maifoti de Lorraine,.
}y la fomme de quatre millions ciiiq cents mille livres , monnoye de
p Lorraine, fur le pied qu'elle eft aujourd'hui, en deux termes égaux
s/cie fix mois en fix mois, qui ne fera fujette à aucune réduction pour.
„ quelque caule que ce puille être. Ledit payement de fix mois en fix
s? mois fe fera exa&ement & régulièrement, & des fonds dont on

-j) conviendra, n : • ... ' -

; ?nt ;

yjS'a Majefté Très-Chrétienne fe" charge des -dettes appelïées dettes
» d'Etat , ou hypothéquées fur. les revenus des Duchés de Lorraine
» & de Bar, mentionnées dans l'état produit au nom de Son 'Alteflè
5.? Royale le Duc de Lorraine /& joint à Ja fin de la préfente con-
f? v'ention ; Se ' Sadite Àftefle Royale demeure chargée, tant des arré-
yj rages des rentes defdites dettes d'Etat, ou hypothéquées fur les-
n revenus des Duchés de Lorraine & de Bar r qui le trouverontéchus-
» le jour de la prife de- poffefTion. par le Roi beau-pere de Sa Majefté;
» Très-Chrétienne, que de toutes les autres-fortes de dettes ,, dont -
» l'Empereur promet l'acquittement, de même que-le Roi Très-Chré-'
55 tien promet r après- liquidation faite Se convenuel'acquittement dé'
» ce qui a été- fourni & fouffert par la Lorraine pendant la derniere-,
» guerre ; & il eft. convenu que la- fomme de ce qui ;s?en trouvera:,
» deu- à Son Alteffe Royale perfonheïleme-nt, fera eompenfée avec
» une pareille fomme des dettes dont elle demeure, chargée,.'

- .I.X, -

» Le Roi Très-Chrétien proîfiet & s'engage de faire payer I Madame',.
» Jâ Ducheffe Douairière de Lorraine, ou afes héritiers régulièrementr
n & de la façon, la plus, convenable & Ja plus. fatisfaifante? pour'une'
fj Princellè qui lui eft fi proche & fi ehere les rentes qu'elle a fur
v les Etats, cédés. ,-. & qui font mentionnées clans l'Etat des- dettes é'Etar*
srprodu.it au nom du Duc de Lorraine fans exclaficn" da droit qu'elle
» ou fes- héritiers.pourroienr avoir de demander le rembourfémeat -d»
yy capital, auquel eu ce cas Sa Majefté Très-Chrétienne promet de
«pourvoir; bien entendu que le montant des intérêts, de "ce capital
wune fois rembourfé, continuera d'être.déduit fur la fomme annuelle

» que--Sa--Majefté Très-Chrétienne doit payer, à Son Àlteffe Royale
» le Duc de Lorraine»-" ' "

, Bij
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. . X,

„ .Sa Majefté Très-Chrétienne promet pareillement le payement exa&e
:o Ôc régulier de la femme de 5-8 $00 livres, montioye de Lorraine, pour

les inférées de la doc de pette Prm.eefîe, ôc qui eft mentionné dans
» l'état cité en l'article 8 , & de celle de 12,8^61 livres, fept fous, fix
s) deniers ,/auffi monnoye de Lorraine pour fon douaire, qui demeurera
s? tel à tous égards que Son Alteffe Royale en jouit & doit jouir ; comm®
îj auffi le payement non moins exaâe &c régulier de la fomrne annuelle
» de 42857 Hvres ? deux fous, fix deniers de la même monnoye, à M„
» le Prince Charles., & de la fomme dç 21428 livres, onze fous, trois
.» deniers de la même monnoye à chacune des deux Princeffes
s? Elifabeth-Thérefe , &-Anne-Caroline, frere-&: fœurs de, Son Aîteffe
v Royale le. Duc de Lorraine, pour leur tenir lieu du produit des ap-
wpanages & entretiens qui leur ont été affignés. Le payement par
» Sa Majefté Très-Chrétienne, tant dp dopaire fufdit, que defdites
w fommes fervant d'appanage & d'entretien , aura lieu & effet, non-
)? feulement jufqu^ay jour ou le grand Duché de Tofçane., par la
v mort du préfent poffeflfeur appartiendra à la Maifoh.de Lorraine ;
w mais encore çe cas arrivé , jufqu'au tems & à proportion que Son
» Alteffe Royale le Duc de Lorraine aura à payer en Tofcane, foie
p douaire, foit appanage & entretien k des Princeffes de la Mai font
» de Médicis, Sa Majefté Très-Chrétienne défalquera de la fomme
m annuelle qui fera payée a Son Alteffe Royale le Duc de Lorraine,
99 tant les rentes des dettes dont elle fe charge, que te montant des
» intérêts de la dot, & celui du douaire de Son Alteffe Royale 1%
» Ducheffe de. Lorraine Douairière w & des appanages dçs Prijiçpç-
>} ôç. Princeffes de lorraine. » ' ' / - ,

II

» Le Roi Très-Chrétien promet que .Son Alteffe Royale Madame
n la Ducheffe Douairière de Lorraine demeurante a Lunéville, y
w jouira dans une entière & abfolue indépendance & conformément
s? à fon contrat de mariage, du même état dont elle auroit joui dans
» le tems que Son Âkeffe Royale le Duc de Lorraine poifedant ce
» Duché y auroit réfidé; & qu'avant comme après la réunion de la
n Lorraine, à la Couronne de France, elle recevra'avec tous les hon?
moeurs & traitemens dus à fon rang de veuve d'un Souverain, ceux
» dus k f§ naiffance de petite |jîfe .de France, »
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' ; / . XI I. '

55 On eft convenu que' tous les meubles & effets mobiliers, qui
appartiennent ,aSoa Âjteffe Royale , .& qui fe trouvent dans les;.

» Bâchés* de Lorraine & de Bar,, tant ceux. ,appellés meubles de la-,
s 'Couronne',qu'autres,, lui. .feront céCervés, » .

XIII..-/

SJ Les Duchés de Lorraine & de Bar foit poflidés -par le Roi
n, Staaiilas_, foif réunis-.à îa Co.ur-onne .de France, demeureront fous ce
9S nom; le Roi Très-Chrétien, promène,ant encore que dans Je dernier
„ s.cas ils formeront un gouvernement, dont il .ne fera rien démembré
m pour être uni à d'autres gouvemenaens. î?

/ " I ï F, . / / .

Les fondations faites en Lorraine par Son Âlteffe-Royale le
;,jj Duc de Lorraine ou par fes prédécefleurs .s fubfifteronr & feront

9S main tenues,,.tant fous la domination du Roi beau-pere de .Sa Majeûé
w Très-Chrétienne, .qu'après la réunion k la Couronne de France 9fub-
s> fîiteroRt Se feront maintenus fe-mblablement les jugemens & arrêts .

'm rendus par les Tribunaux compétens , les privilèges de TEglife, de
„ la nobleffe & du tiers-Etats, les anobliffements , .graduations &

concevions d'honneur .faites par les Ducs de Lorraine» notamment
fî les privilèges & immunités de l'Univcrfeé de Pont-k-Mouffoo. »

%:Y,

: „ Les Officiers pofedant des offices vendus, ne pourront farts avoir
„ mérité un tel châtiment,, en être dépoffédés, à soins qu'on ne les
„ rembourfe en pfpéce -, du prix qu'ils auront payé pour la financé
j, des Offices; Toutes les perfonnes qui' font aâueîlement domeftiques
„ de Son Altefîe Royale le Duc régnant » de Son Attelle Royale
„ Madame la X>ucheiTe Douairière de Lorraine ? du Séréniflirne Prince
„ Charles & des Séréniffimes 'Princelîès frerc & fœurs de Son Àlteffe
s, Royale, jouiront de toutes les fra.nchife.s_, exemptions & privilèges

dont ils. ont joui jufqu'à préfent s & ni eux ni leurs enfàns nés ou à
„ naître, ne feront point fujets au droit d'Aubaine. „

' ' X ? t / ' -;. .

„ Les -papiers & ehartres concernant les Duchés de;Lorraine & de
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Bar, feront remis au Roi beau-pere de Sa Majefté Très-Chrétienne,
dans le tems de ia prife de poiïèffionj mais ceux, proprement dits
de famille, comme contrats de mariages,teftaments & autres,- feront
ou laifFés ,. ou'conflgnés à ia difpofirion de Son Akeffe -Royale le
.Duc de Lorraine, en quelque lieu qu'ils fe trouvent; & l'on fe'
donnera réciproquement des copies en forme de ceux qui pourrons*

„ être communs. ' :

X V I ï. -

}, Sa Majefté Impériale s'engage k faire remettre le jour dé l'échange
des ratifications de la préfènte convention, au Miniftre de Sa Majefté-

,, Très-Chrétienne réfidant en fa Cour, l'acte de ceffion de Son Akeffe:
„ Royale le Duc de Lorraine,, en-bonne & due forme dès Duchés-'
„ de Lorraine & de Bar , & dans- lequel il- fera inféré la préfente
„ convention , & cet échange des - ratifications fe fera à- Vienne
,, dans le terme d'un- :mois à'compter du jour de la fi-gnature ou
„ plutôt fi faire fe peut. n - -,

3,. Eo foi de quoi , nous, Minières Plénipotentiaires de Sa Majefté
Impériale & de Sa, Majefté Très - Chrétienne , avons figné cette

5? préfente convention', & y avons fait appofer les cachets de nos-
armes. A Vienne en Autriche, le 28 e.- Août i

Philippe-Louis > Comte Sia^endorffl
! La Porte du TheiL

Gundaccr,- Comte de Starhemberg,, - 1
Louis. Comte de Harrach.

Les.dettes-de l'Etat 6e autres hypothéquées fur les-
Duchés de Lorraine & de Bar, font i°. les ancien- - - ,
ces dettes d'Etat, montant à.. , , . , , . • 5419081» 17e.

a°« Les nouvelles dettes pareillement créées à titre
de conftitutio-n r montant a. . , „ . .• 4573047. . 14. «

3°. Les- aâions de fancienne Compagnie de corn- \
merce,. converties endettes-d'Etat, montant à» . , r 208-3; 80

40. La dote de Son Alteffe-Royale Madame, qui
eft de'900000 livres, argent de france..

Autres contrats far fEtat dont les rentes font k
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cinq pour cent.,monfan t. argent au cours (Je France,
..à 600000 livres, lefquds deux, .fo-mmes converties
en argon? de Lorraine, font, . » , « , » v ... *93749°

,<j°. H eft dû pour: acqiiifitioii pour .'argent e-ffl» . - ' '
prunté., éviâions. des Domaines, fept à huit .cent -

-mille livres, dont les intérêts fe .payent tatitja quatre .. .
qu'à fîx pour cent, » , » , . . .« . .» . • 71®oôo.

. 6°. Il eft dû ^7286 livres de rentespartie pour -
fonds k rembourfec, partie à fond perdu , foi t par" • ...
extio-âion d'anciennes dettes d'Etat, dots, accordées -

-par contrats de mariage» l'on peut compter k rem- ,
bourfer environ la moitié du capital. .... . . 700000..

T 0 .T A z. S71 î726i.. îlf%.„.-'

9, Nous /otiffîgné .Mîniftre -du Roi Très-Chrétien auprès de l ±Lîp-
n pereur,. déclarons» que par rapport k quelques -changements faits de-
„ puis le jour de l'échange des ratifications des préliminaires-, a quelques
„ terres dans les Duchés de Lorraine-"& de Bar, Se qui fe trouvent
„ expliqués dans un mémoire que nous avons reçu le 23e* Juin, fous
„ le titre d'écîairciffements fur. les Domaines de Lorraine & Barrois ;
„ Sa Maje lté Très-Chrétienne ne fera point de difficulté de s'en re-
„ mettre à ce que Sa Majefté Impériale eîtimera jufte & convenable. „

j, En foi de quoi , -nous avons figné cette préfente Déclaration^
„ & y avons fait appofer le cachet de nos armes. A Vienne le 28e.
„ Août 1736. . - -

La Porte du Theil.

Noos déclarons que nonobstant la répugnance que nous avons d a»
bandonner l'ancien patrimoine de notre maifon., & furtout des fujets
qui nous ont donné, & aux Ducs nos predecefïeurs ? des preuves
marquées de leurs zèle, & de leur affeéhonj le parfait attachement q.iit
nous avons pour leurs Majeftés Impériale & Catholique &. pourra
Majefté Très-Chrétienne, & le defir de. voir rétablir ja paix & l'union
entre des Princes k qui nous appartenons par des liens qui nous font
fi chers, & de procurer la paix a l'Europe , nous déterminent d ac
céder non - feulement auxdits..préliminaires,.-mats encore, a la conven
tion conclu&entre leurldittes -Majeftés Impériale & Catholique oc. Très-
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Chrétienne le i85. Août de la pré-fente année «. en. adoptant pleinement
toutes les ciaufes & conditions qui y font ftipulées.

: '- En conséquence» nous.avons cédé &..abandonné>. cédons & aban- .
donnons, fous les ciaufes & conditions portées, tant par les articles
préliminaires que par ladite, convention, mentionnée ci-deffu& r pour .
nous, & nos fuccefleurs, dès à préfent par ces préfentesau Sérénii-
fime Roi de Pologne, grand Duc de Lithuanie r St-aniftas premier, beaa-
pere de Sa Majefté Très- Chrétiennenotre Di?chc de Bar , tant ap
pelle Barrois mouvant- que non-mouvant, appartenances , -&- dépen- .
dan ces, foit-d'ancien patrimoine^ acquifition-ou; biens ' allodiaux & à?
quelque titre que ce ptriffeêtre , & après-foa décès-k Sa Majefté Très-, .
Chrétienne & à Tés fuccefleurs Rois.de France-s en- tout droit de pro
priété & fouveraineté, ainfi & de même que nous en avons joui juf- .
qu'à préfent ; avons déclaré & déclarons- par le préfent aôe tous nos
fujets du Duché de Bar abfous du ferment de fidélité.,, auquel ils.»

: étoient liés envers nous oc nos fuccefleurs. "J.. ^
Déclarons en. outre qtie- nous céderons & abandonnerons pareille^

ment fous, les mciries clau-fës & conditions énoncées tant par les-ar-,
ticles préliminaires.que par la convention fufdite pour le tems y Sti
pulé, notre'DUehë-de Lorraine-,: les appartenances &. dépendances r foit:

- d'ancien patrimoine-',, acquifîtions ou biens .allodiaux „ & à quelque-
titre que ce puiffe être, ( à-l'exception de tout ce qui,nous a, été ré-
fervé par cette- même convention )- audit Seigneur Roi beau-peré de.--

- - Sa Majefté Très-Chrétienne, & après fon décès 'à- Sa Majefté Très*
Chrétienne ,& à fês fuccefleurs Rois» de France-, en tout- droit de pro
priété & de fouveraineté,. ainfi que. nous--en- avons joui jufqu'à pré
fent, releverons Se abfouderons nos fujets dudit Duché de Lorrain®*-
du ferment de fidélité s: auquel ils. font liés envers nous & nos fuccefleurs,

En foi de quoi nous avons aux prélentes lignées-de netre. rnain,, fait.
--. • mettre .& appofer notre, feel fecret, A- Vienne en Autriche ce' 13%

.Décembre. 1 7:3:6". Signér François ^ contrejignér Touffaint.; :

Recueil . Prife de poffeffion. d«. Duché de Lorraine par le Roi Stanifias, 6-,
«IssOrdonnv. ii.™ 'Autre éventuelle par le Roi Très-Chrétien , 6, 2,3s, — Arrêt qui

nomme un Commifiàire pour en .fixer les limites 8., 1.--- Edit de:
prife de poffeflion définitive par lé Roi Très-Chrétien1.042^.—-
Autre y 1 ï ,ï s bis. Vojc^ Souveraineté». ..

Recueil - ' ' , ' •

.- desOrdonn. _£ 0'R.R.AINE. { Maifbn de) Lettres - patentes qui l'habilitent a .
recueillir toutes fucceffions en France , 1,. 360» Arrêt pour mettre

. . -. - '- .. une
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une Princeffe en poffeffion de l'Abbaye de Remiremont, i, 721. —
Autre qui corrige une erreur dans fa généalogie , 2, 429.

LOUIS XV. Arrêt qui ordonne des réjouifiances pour l'ére&ion Recueil
de fa ftatue, fupp. au tom. 9 , 18. — Autre qui fufpend les fpedacles des °rdonn'
pendant fa maladie, 9,310.— Autre qui ordonne des réjouiffances
pour fon rétabliffement, 9 , 312.

L O U VE TERIE. Ordre d'établir des louvieres dans chaque Recueil
Village , 1 , 30. —Edit de création du Grand Maître de Louveterie , feOrdemi.
1 , 347. — Décret qui lui attribue les peaux de bêtes puantes, 1, 399.

LUNÉ VILLE, Le 18 Mars 1236 , Grégoire IX en mit l'Hô
pital , fous la protection du Saint-Siège , & le confirma dans tous les
biens qu'il poffédoit légitimement.

Edit qui établit à Lunéville un nouveau Confeil de Ville, r , 283'. — Recueil
Autre qui convertit l'Office de Prévôt en celui de Lieutenant de Police,dei t>"ionn*
ï} 651. — Ordonnance portant qu'il y aura "dans chaque teftament un
legs en faveur de fon Hôpital, 3,16. — Autre qui impofe a fon profit
les viandes de carême , 3 , iB. — Autre qui aecefde des franchifes à
ceux qui bâtiront fur la Place Neuve, 3, 285. — Bail de ce carroffe
à Nancy , 5 , 93. — Tarif & Règlement à fon fujet, 6, 293. — Edit
qui crée la charge de Gouverneur du Château & Capitaine des Chafles,
7, 20. — Arrêt qui ordonne à ceux qui y poffédent des terrains do
maniaux, d'en représenter les titres, 7 , 71.— Fondation faite par le
Roi, au profit de la mai fon de Charité, 7, 98. — Autre , 7, 220.—
Règlement pour les fondions du Lieutenant de Police , 8 , 20. —
EtabliiTement des Freres de l'Ecole Chrétienne, 8 , 131, — Règle
ment pour le droit de Jauge, 8 , 162. — Arrêt qui donne Jurifdi&ion
à ce Bailliage , fur les nouveaux lieux du Comté de Salm , 9 , 60. —
Règlement pour le droit de Copele, fup. du tom. 9, pag. — Arrêt
qui l'interprète , au même fup. pag. 11. — Fondation d'un quatrième
Frere pour les Ecoles, 9, 3 1 9. — Autre d'une cinquième Sœur de
Charité , 9 , 323. — Etabliflement d'une Capitainerie de Chafle, roy
270. •— Difpofition de Staniflas en faveur de l'Hôpital Saint-Jacques »
11, 36. — Règlement à ce fujet, 1 r , 90. — Autre pour la Capitai
nerie de Chafle, 11 , 103. — Affignat pour l'entretien du quatrième
Frere, 11, 162. — Attribution k la Cour des appels de l'Hôtel-dc-'
Vilîe^, u, 304. — Réunion de plufieurs cantons k la Capitainerie de
Chafle ,12,34.
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Repueil LUXEMBO UR G.. Ordonnance qui déclare re'gnicoles les
Orfonn.a{1ciens fujets de ce pays cédés à la France , i ,,290, — Arrêt de la

Cour qui ordonne qu'un jugement du Confeil de cette Province fera
regiftré .dans fes Greffes 5 a 9 24.1 » ^ Déclaration qui en exempte les

. fers du. droit-de marque j, a, 369, .

Recoeïi LYON- Arrêt qui accorde des privilèges a^x apprentifs dé cetcp
ies0rtaVille, 9, z$i,
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jt,*jm,A GAS'IN. Etakliffement d'un <le: grains à Nancy* iy. r©j. — Re««a!
Ordonnance pour en établir dans toutes les-Villes r>3> i33*-'°"* Autre, feQs"u0fi*"
'5, ,.25.0. — Déclaration- qui* ordonne de les- continuert $-, 160 & 18^., —-•
Arrêt qui ordonne d'en établir de nouveaux, &.,. 1-66,— Arrêt qui

. défend d'en faire de marchandifes prohibées à deux lieues- des frontières,,
si, 3GG.l'royt7% Grains,

MAIN- M- O R TE, .Arrêt, qui déclare* fes- Garés exempts' de ce ffecoeif...
* droit r 1- y 3,ïj. — Edk-qui le-, fapprime r. r ,- 7^-4. Ordonnance qm des .0«»na,-,»
furfeoit k-fon exécution,- a-,., y. —• Déclaration; qui réduit la-'redevance
établie en place de ce droit , 2 r ij-6. — Autre- faifast un nouveau Ré-
giemear à- ce fojet r 2 yoê. — Arrêt portant que- cette- redevance* eût
due par tous les 'habitans». 6 r 2^9-. Voyeç Gens*-de* Main-morte,

MA ÎN* VU1DAN GM. Edifiai d"éfendd'y aligner les Eece-* tecoeii
^e.urs-des bois: ,- 8 j. 9*4 j a'rt. 2.^» • .- des-Ordons;..

MAfORI TÉ. H fur réglé' aux États géiiérâtiX de Ikttïâittey efr
.. ïf69Yque-"îa; majorité se fe-roit acquife qu'à; 2ô-ansy &• que tes mineurs* •
ae pourroiesc aliéner ni fiypotfiéquer leurs biens auparavant j- excepté-"
dans les cas de- néceffîté & d'utilité ou; pour contraâer mariage y ôir. •
qu'ils fe feroient affilier de leurs tuteur & curateur ,• s'ils en' avoient*
de deux-'de leurs parens- &' du Procureur général. Poyeç au mot;
Reflàfudon', uns.Ordonnance du- 24; Juillet 1 $8-z-y qui fixe là' œajpiitê
a-2,5. a»s: dass, le- Barteis». .

Arrêt qui'accordé trente* aif's* à* Uri Bîineiîr r poiir fe pourvoir en t. Kemfê
fitîîlitéi de - l'aliénation de fes immeubles>s r> 6%u — Êdif qui fixe la e9s'^ïij6"Mî-
majorité du;, Prince* héréditaire',,, 1-,> zjMv- Autre pour celle .de»
farcicuîiers J; 2 5J5V - .....,/
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MAISON ET MASURE. Fbyej Bâtiment.

MAISON FRANCHE, Dans l'Ordonnance dreffée pour Sa
perception des Oârois de fan 159$ , il'eft porté au regard des p a lions ' .
franches, ce qui fuie: Que tous\ réjidens ès maifons affranchies » foit
propriétaires ou locataires 9 s'ils ne font deV'eftat .dïl'bglifi ou de No-
blefje , payeront & contribueront au préfent ,Jtw & 03m ,&à tous autres
à Fadvenir qui feront impofés par Fadveu & confentement de noflits Etats,.

. quelles déclarations contraifes foient portées par les lettres d'affranchirez
ment defditcs maifons, - ;

Seront aujjï kfdits réfldents èfdites^ maifons affranchies -, fubjets aux ,
frais 6" debvoirs communaulx f & juridiciables pardevant les JuJUccs des
lieux de leur réfidenct pour tous faits de Pohçe de crimes $ délits $
.actions réelles9 & payement de rentes, redevances & droits Seigneuriaulx.
Ne pourront aujji les propriétaires defdites maifons tirer du droit de tel v
affranclûffement 9 conféquence d'avoir droit de colombier ni troupeau àpart,
s'ils n'en ont de nos prédécejfeurs ou de nous conccfïon nommée & exprejfe,•
& l'ayant dûdit troupeau, ne pourront vendre m admodier à autres le droit
de pâturage, ni faire pâturer au détrimen.t d.e leurs voifnsfii1 leurs bans
& finages.

Recueil '.MAITRE DES; HAUTES ŒUVRES. Règlement pour
#sQrdon% fçs émolumens & fondions dans le Barrois11, 165 & Dé-

fenfe à ,cç.ûX de Nancy de perceyoir le droit d Havage en nature ? 11,
20. :

Remeii MAITRE DES REQUÊ TES. Edit qui fixe leurs dépar-
#g$0r4onn.temens , 1,6%. r** Autre contenant un nouveau tarif de leurs droits ,

*? 3^- . . " ;
MAITRISE DE MÉTIER* MégUmmt pour 4e$ -di^refts
.Corps de Métifr ? aygîit des Chartres,

. i- . Du 14 Janvier 160^

"£ hari.es', par la grâce de Dieu , Pue de Lorraine , &c. •••' .
Les plaintes prefque -continuelles, que de bien longtemps nous avons

reçu & entendu des abus manifeftes que les Maîtres & Compagnons
ïebvres s, Maçons 9 Charpentiers t &c. & tous ceux des hans, tant de
l'un & l'autre de ces métiers' & confrairies, que d'autres, commettent
Çqus prétexte dç Chartres. > que defdits hans ils ont ci.deyant obtenues
ies Ducs nos prédéceflçurs, & leur ont été oâroyées a bonnes fins &
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intention * & d5aille«i*s la fînguliere affeâion & foin que nous avons
que toutes chofes ordonnées pour la Police, foien t prinfes & obfervées
au point de l'intention entiere de ceux qui les ont ftatuées ? établies

ordonnées, & non dépravées3 ni l'ufage en' tiré a autre fens que
le leur, nous a -porté a mettre le fait en délibération des Gens de notre
'Confeii, & au defir d'en avoir ( comme nous en avons eu leur avis ),
fuivant .lequel en interprêtant lefdites Chartres & toutes autres de.hans,,
fembîables à ceux defdits Febvres , Maçons & Charpentiers , &c. en
tmt qu'il échéra, "

Avons par ce préfent notre Edit -général 3 ftatuédît & ordonné ,
ftatuo.nsdifons & ordonnons-, que dorefnavant il ne fera loifîble à
artifan , de quelque métier il foitdéfaire prohiber > défendre ni in
terdire aux compagnons dudk métier de travailler pour 'Gentilshommes,
.Bourgeois & autres perfonnes quelles elles (oient, qu'en termes com
muns.,, ils difest défendre la befogne, fous prétexte de quelques dif-
putes ou contentions que fartifan aura contre le particulier qui l'aura
mis en befogne 9 foit de ne l'avoir pas payé à foo gré & conten
tement * fuivant leur- marché , ou'-autrement j à quelle eau le ou pré
texte -que ce foit, ou bien le particulier contre eux, qu'au préalable
avec bonne.& due conaoifTance-.de caufe, néanmoins -fommaîremeat
& fans longue involurion de procès, nonobfiant toutes fériés & va
cances il ne foit connu & jugé diffinitivement, s'il y en aura caufe ou
son. - ,

Et pour ce que fous prétexte du ferment qu'à la réception des com
pagnons au han de leur métier, leur eft enjoint de ne travailler fur la
befogne d'autrui, i! a viene ordinairement& .ainli a été jufquës ici
abufiveraent pratiqué , qu'un particulier ayant marchandé à un Maître
l'ouvrage de fon métier, duquel il defire être fervi, ledit Maître ou
pour avoir plufleurs autres marchés ailleurs , ou par fa nonchalance 6c
négligence s délaiffe ou différé la befogne , & en ralentie tellement la
continuation , que fouvent pour n'être prête avec celle des -anti es
métiers, ceux qui font dreffer bâti mens, en reçoivent, outre le retar
dement, notables intérêts , fans moyen à eux de pourvoir au mal &
au danger qui fouvent ne peut fouf&ir dilations, demeurans fujets à
la feule'volonté de leur ouvrier marchand , qui leur fàit'ainfi la part
fans remede., fous ombre qu'autre n'oferoit entreprendre ni marchander
le parachefde l'ouvrage- par lui commencé ou marchandé, qu'il n'y aie
confenti, & ne l'ait du tout abandonné.

Nous avons déclaré & déclarons, par ledit ferment & claufes def-
dites chartres fur icelui » n'avoir été entendu .&. ne s'entendre, finen
contre ceux defdits compagnons 9 qui malicieuiement & par mauvais-
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artifice pour empêcBer <8c détourner l'avancement de leurs-' compa
gnons- , courent les uns fur les autres-,. pour rompre les marchés des
'premiers-}. pour ea divertir ceux des particuliers- feâtiflans qui ont
volonté de les-'employer,. & non qu'auxdics compagnons- reqms defdits-
parciculiers,.il ne foie non-feulement loifible,. mais de néeefnté de tra--'
vailler pour lelclics particuliers- lorfqu'ils en feront requis- y en- leur
payant journées & vacations, félon-que de gré-à-gré ils. ea- cosVien
dront S; ou à faute d'en convenir fera- attribué ,. foie la beiogne mar
chandée ou-commencée par autres ou non^le bâciffeur en cas der
nier ,,l'ouvrier que la befogne n'eut marchandée,-ou fi elle l'eft,.que îe;
Maître qui l'aura, marchandée ou commencée,. ou celle d'y travailler,.,
ou- y travaillant r le. Fait avec G-, peu de fidélité,, ou fi- mal induftrieufe-
menr &c avec tant de nonchalence & dilation qu'il a jufte fujet de le.;
pourvoir d'un... autre». '

Au. contraire, leur enjoignons a tous- & particulièrement aux Tonne»--
. liers, qu'échéant qu'ils.foient requis par qui que ce foie r en une pref-

fante néceffiré de quelques ouvrages de leur métier ils-ayeut à-y
vaquer promptement,, foit.qu'ilsayent accoutumé d'en travailler pour'
celui qui les en- requiert ou.' non 'r Se ce. k-- peine ,. s'ils- refufent. de- ce.
faire.fans jufte & légitime fujet, de l'amende arbitrairement,- & de tous-
dépens,., dommages &.intérèts ce.qu'entendons avqir lieu géaérakmeoo:
contre, tous autres ouvriers, requis, de. travaillery. & qui en feront néan-
moins, refufans,, lefqueîs nous voulons en être recherchés comme-
de monopole.& complot ; aulfi entendons,nous 3,que file maître... ouvrier'

. premier qui a marchandé- l'ouvrage ,..faifoit devoir de travailler fidel-
lement,.& de continuer la befegne fans-retardement afFeéié, & en telle;
forte que. le. Maître du-. Bâtiment le trouvât fans juftes caufes de plain
tes-r 6t. qu'il apparut plutôt en avoir traité avec d'autres r à 'intentions
dé- rompre, le. premier marché.,foit d'en moyenner un autre -à- moindres
prix., , ou- bien- qu'autrement-il n'eut fatisfeit lui-même au marché.- par*
payement dû-prix convenu,., & lelon l'ouvrage jà fait,-ou qu'il y aie:
eu-quelques--défauts-- de 'fa partil fok- aa réciproque tenu envers-.l'our-
vrier de tous-dépens rdommages-& intérêts..

Et à la-connoiffanee des difficultés r lefqueïîës pourraient furvenir r
voulons être procédé': pardevant la juftice ordinaire & ce fômmaire--'
ment.& extraordihairemenr nonobftant' routes feries & vacations<5c
fans pour ce. pouvoir cependant être différé de travailler r par des.;
féconds ouvriers- requis: & appellés fous les affertions & affurances-;
que deffus & au regard defdits dépens & intérêts- qu'efiant îefdîts;
Experts de/dits métiers commis par juffi.ee à la vifitation' Se efiimatiort _

. des-ouvrages- de leurfdits métiers*.feront leurs fàlaires- taxes. &. arrêtés



«ar les Juges qui les auront commis, avant qulls s'en puiflènt faire
payer,'& après qu'ils les auront délivrés f leurs rapports affirmés aux
luges ou à la partie impétrante ladite vifîtatid'n , moyennant leurfdits
falaires dedans le jour ou lendemain au plus- tard.

Voulons auffi pour contenir lefdits Maîtres & Compagnons defdits
fi?ns, & de tous les métiers en leur .devoir &. leur ôter toutes occa-
fions des abus qui fe retrouvent fou-vent" -commis en procédure faite
pardevant -eux., fous prétexte .de la 'connoiffance des faits de leur métier,
& fur leur befogne bien ou mal faite, & voulons qu'il y ait appel de
leurs jugemens, pardevant les Maîtres Echevins & autres luges ordi
naires , à la charge -par eux de procéder ( & .ainfi" leur enjoignons )
à la connoiffance & vuidange d'iceyx fommairementpromptement &
fans déport, nous réfervant au furpkis. d'ajouter du diminuer à cette
par occurrence -, foit en interprétation d'icelle-ou autrement, félon que
les cas nous en donneront argument & occafion.

' Si donnons & mandons à nos très-chêrs & féaux nos Bailhs, &
tous autres nos Procureurs -généraux ou leurs Sub'ûituts des lieux ( où
il y a ha as & métiers, ) ou a leurs Lieutenans, que cette notre Or
donnance générale foit publiée ès lieux accoutumés à faire telles &
fefflblables publications , ils tiennent la main qu'elle foit bien & dili
gemment fuivie & entretenue .. & aux Procureurs généraux ou à leurs
Subftituts d'avoir l'œil que les y contrevenams foient punis & roukés de
-leurs contraventions, & à ces .fins en faire les pourfuites requifes &t
néceffaires, pardevant les Juges qu'ils verront bon être, auxquels nous
mandons bien-expreffément de procéder fommairement & fans grandes
invoîutions de procédures : Car ainfi nous plait; en témoin de quoi
nous avons lignés ces préfentes de notre main , & à icelles fait mettre
& appofer en placard notre feel fecret. Donné en notre ville de Nancy
le 14 Janvier i Go^. Signé,, Charles. Etplus bas, par Monfeigneur
le Duc, &c„

Les fieurs de Viller , chef du Confeil & Bailli de Nancy ; de Mal
saine s Maréchal du Barrais ; de Bourbonne , Grand. Maître en
l'Hôtel & Grand Chambellan; de Haraucourt, Gouverneur de Nancy;
de Stainville., Protonotaire ; Mainbourg ; Bardin , Maîtres des Re~-
quêtes ordinaires; Remy , Procureur général de Lorraine ; Verquelot,
Lieutenant .général au Comté de Vaudémont , & pîufîeurs autres
préfens ; & contrefigné, M. Bouvet.

Le Duc Léopold a confirmé cette Ordonnance par la fiennc de 1707,
au titre des lieutenans généraux , art. 2,6, •
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^ Recueil , Ordonnance qui permet d'exercer toutes fortes de métiers pendant
aes 0rdoH"* cinq ans, fans en avoir fait apprêotiflàge ni chef-d'oeuvre, i T i —

Euit qui érige la Chirurgie en corps de Maîtrife , i, 78. — Autre
pour les Diftillateurs d'eau-de-vie -, 1 , 242. — Autre qui permet aux ,
Maîtres de vificer les ouvrages,. 1 , 331. ™ Déclaration qui proroge
îa permiffion de travailler fans ehef-d'œuvre , 1 , 383. — Nouveiîe
prolongation , 1 , 676. — Autre , 1, 707, Edit qui érige en Makrife
la proleffion de Perruquier , 1 , 705» — Arrêt qui permet de faire
apprehtiffage en France,. 9, 262,. — Autre qui fuppriroe les Maîtrifes
dans les petites Villes & les Faubourgs, 10 , 50. •— Création'de
brevet, 11 , 149 — Règlement pour les appels des fentenees concer
nant les Chartres &-Statuts, 11, 171. — Enthérinement de'ceux.'

. des Tonneliers* Wiâ* Droits & privilèges attachés aux brevets, 11,178»'

MAÎTR1SE.R0YAIE. Voyei°Eotit.

MALADIE. Le 2,8: Novembre 1610 , le Hue Henri défendit
.à ceux qui avoient fréquenté des pieux infè&és. de la pefte -, de fë

préfenter dans fes. Etats ,îous peine de la vie.

Le 6..,, Mars 1 Gyo, Charles IV défendit d'acheter meubles & bétails
des troupes voifi-nes , à caufe des maladies qui régnaient parmi elles,,
fous peine de confifcation . & d'amende arbitraire , ou de puaitiori
"Corporelle , fuivant- l'exigeamce du cas» . •

feOïdQiM" ®r^orînance Pour prévenir la communication des maladies, qui ré--'
l- ... "gne-ent parmi les beftiaux , a,. 12»— Autre pour arrêter celles qui

couroient dans le peuple, % ,40441.1,475'. & 507. — Autre qui
ordonne aux malades de fe confefler, 5 , 167. — Nouvelle Ordonnancé
pour prévenir .la communication des maladies contagieufes, £, 175.. — ;
Fondation en faveur des malades , 7,. 220. — -Autre pour ceux de la

; campagne , 7-, 23.0. — Autre,. 7 , 23.5. ~• Règlement pour leur dis
tribution , 8 , 28* —.Addition r 8 , 112. --Arrêt qui augmente îa
fondation .,. 8.5. 13,1. — Nouvel érabJiflêment pour les malades , 8,
155,— Donnation d'une nouvelle reste de 5000 livres,^ » 332.

• Autre de 2000 livres deftinées à la bibliothèque publique, 9, 3.79. —- .
^ Autre fondation ,, io, 252. — Ordonnance pour prévenir la commu

nication d'une nouvelle maladie qui régnoît parmi les beftiaux, 10,
225. — Arrêt fur la petite vérole , 10 , 399. -- Autres Rég'Iemèns

'fur les maladies contagieufés ,12, 239 jufqu'à 244, .

Recueil MA LA UMQND, Edit qui Tuait au Bailliage de Coinmerçy,
. msbtàma,%j artt g, ^

MALFAITEUR, '
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MALFAITEUR. Règlement fur les cas prévôtaux , & ]a Recueil

manière d'y procéder, 2, 19 6. — Déclaration qui accorde des avan-des'oraoaHc
cages aux Communautés , lorfqu'elles arrêteront des malfaiteurs, 2 ,
4.63. — Autre pour ceux qui déclareront leurs complices, 3 , 234. —
Nouvelles Ordonnances pour faire pourfuivre les voleurs , 2 , 562 »
'^7 & 687/ Voje^ Vagabond & VoL

MA L THE. Privilèges accordés aux Chevaliers par Marie de
Blois, Régente en Lorraine.

En fan 134g, h Dimanche. devant Vapparition Notre-Seigneur*

N ou s Marie 'de Bloids, BueheiTe de Loherene & Marchife# Main- .
•bour de la Duché. Faifons fçavoir à tous , que comme Frere Seaiz
de Fougeroule humble Friour de Champaingne de l'ordre de l'Hof-
pital Monfeigneur St. Jean de Hierufalem, & noftre ameez Frcire
Girardz de Montigny, humble Commandeur de Mormant & de Lo
herene, doubtans pluiiours oppreffions eftre faiéles , plufiours griefs

• &dommaiges par nos Officiers aux Maifons & Bailliages, aux hommes
- & famés d'iceux appartenans à eux en ladite Loherene, foient venus
pardevers nous, & par le Confeil de plufiours leurs Frcires converfans
en ladite Loherene s nous aient donné les gros difmes d'Ainville ap
partenans à lour dit ordre affavoir eft que nous, en récosnpenfation
dudit don, avons affranchi & affranchiflons toute noftre vie durant'
& la vie de Jean mon fils, Duc & Marchis de Loherene y toutes les
Maifons & Bailliages, hommes & famés de icelles .eftans- deflous-nous-,
de toutes demandes,, exactions, impofitions,• fervi tudesqu'on leur pour
rait faire ou demander , de prinfes de beftes graffesde bief pour
mener en oft, & en chevalchiers, de gifles de gens , de- faire charoy y
& de toutes autres chofes- quelles qu'elles foient, fors tant feulement
les hommes de "Jours villes .qui doivent alîeir aux chevalchiers y iront».
Et parmy ce nous devons prendre & avoir îefdits gros difmes d'Ain-
villey appartenans_k lour di& ordre toute noftre vie durant & la vie de
Jean noftre fils- defftis dieh .

Si mandons- & commandons à tous nos Baillis, Brévoffe Mayeiirs f
Serrans, Officiers, Charreiers.& Braconniers, que èfdi&es Maifons9
Bailliages, hommes" & famés- d'iseux ne fakenc griefs,- dommaiges,
opprefBons.. injures, ne defeonvenues 'aucunes ; car de toutes ces fervi-
rades les avons exemptés & exemptées par ces préfentes lettres feeîlés-
de noftre fceL Faiâes l'an 1349 le Dimanche devant l'apparition
Notre-Seigneur. Et plus bas , par Meffire Jean de Rofiere. Scellées

Tome IL ' ' D
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du fcel de ladiéte Dame fur cire verte, a double queue de parchemin
pendant. : r

€ONFI'RMATIO N des mêmes privilèges.

Van ijyS-, le i$ d'Avril,

No us Jean, Duc de Lorraine Se Marchis, faifons favoir à tous que
comme noftre très-chere Dame & Mere iJame Marie de Bioids, Du-
cheffe de.Lorraine lui. Dieu pardon, chuft donné quant elle vivoit &
eftoit Mainbourg- de nous & .noftre Duché de. Lorraine, a honorable Se
religieufe perfonne, feu frere-Ferry de Fouchereulles a doneques Prieur
de Champaigne de iordre de: l'Hofpital de Monfeigneiir St. Jehan de
Hiérufalem , & Frere Girard de Montigny a doneque. Commandeur
de Mormant de-Lorraine-; .une certaines lettres fcellées du fee)-pen
dant-de- inadite Dame, Jefqueîles lettres nous & noftre confeil avons
autrefois vehues faines &-.entières tant en feel comme én eferiptures,
& eitoit la tenour telle..

(Enfuite les: lettres -de Marie de 'Bîoids , font tranferites comme
elles font ci-devant fous la date de fan 1349 / le Dimanche devant
l'apparition Noftre-Seigneur. )

De ceu eft-il que. nous regardant & confidérant cefte diofe avoir,
efté faiâe par madite Dame à. noftre proffit Ôchonnour, &- que en
ceft-fait voulons tenir-•& garder fa bonne Ordonnance, nous y femmes
aggréés &c aggréons, & l'avons conformée & conferinons tant par la
forme & maniéré que eft deflus deviféès & efçriptes.

Si mandons & commandons à tous nos Bailïifs, Recepveurs, Pr.é-
vofts, Maiours, Chariés', Braconniers, autres Officiers de noftie
Ducîiié , que veulent point., aller ne taire contre toutes les choies
deflus,-dites , ou aucune d'elles, ainfoix les veulent faire tenir & garder
fermement- & eftablement. par îa forme &c maniéré que eft deflus
devifeis & eferipte. • Et tout, ceu avons nous promis & promettons
en bonne foy» comme leaul Prince, tenir & faire tenir & garder toute
noftre vie durant, fans aller ou fouflri'r-aller au contraire par nous ou
par autres ,en niamiere que ce jfoit, en figne- de vérité y avons nous

mettre noftre grand Icel pendant a ces préfentes. Qui furent
fàiâes l'an mil trois cent foixante & feixe, le quatorzième jour d'Apvril

té ,
L %J* ,
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RATIFICATION des actes précédent.

' L'an 9 le z Juillet.

Jhj ov's Charles ,'puc .de Lorraine & Marchis , : fèifons favfcir : k- tous
que nous avons-veu & bien ,entendu diligemment une lettre faine &
entière tant en feel comme'en efcriptures , fcelfées. du feel pendant
de~ noftre très-cher!& arné Seigneur 'Monfeigneur Jean, Duc de.Lor
raine. & 'Marchis noftre Perë, qui Dieu pardons , defqueîîes lettres la
teneur ...eft telle comme ci-après •'il s'enfuie, ( ici font tranfçrites. les-
lettres.de Jean I, fous la date du 14Avril 1^76,), _ . •.

13e çeu eft-il que nous par .bonne & mehure délibération- fur ce devant
etue de noftre confeil, regardant & conftdérant les chofes contenue»
èfdites lettres eftre honorable & profitable à nous & à noftre Bucînë f
avons icelles lettres enfembîe tous leurs effeâs, cîrconftances cfc dépen--
•dances quelconques aggréées, ratiffiées & confermées,..& par ia tenour
de ces préfentes aggréoos, ratifiions & conférinons pour toute noftre
vie durant, par la'forme & maniéré qu'il eft''contenu plus'à plein èf
dites lettres, & parmey ce nous debvons tenir & avoir, tenrons &
avérons franchement &'.quittement lefdirs deifmes pôur toute, noftre,
yie durant^ ..... .
•' Si mandons & commandons k tous nos Bailufs, ohafleiains> Recép-
veurs, Prévofts , Maiours, Cfiatriers, Braconniers, Doyens ,-Sergens,
& autres Officiers de noftredit Duchié, préfens & advenir,, qu'ils veulent: :
tenir & garder fermement & eftaubïemenc noftre préfente .aggréation ?
ratification enhug & fans malengin quelconque. Donné feubs noftre feel
pendant, l'an mil trois cent quatre-vingt & feixe, le fécond jour do
mois de Juillet..

NOUVELLE confirmauon^des Privilèges des- Chevaliers-
de Mdtke dans le Barrais.

Du %i Décembre 1 $$$<

'Lharib^&c. Nos aftioss ont toujours fùffifaœftierit juftifié de
quelle dévotion noftre volonté & intention.à efté pouffée à la confer-
vation & défenfe de l'Eglifè Catholique, Apoftolique & Romaine y
n'ayant on.cqu.es pour en donner preuve. & affeuré tefmoignage à tous
le monde, efpargné nos moyens ?. ni mefmes noftre propre p'erfonne j
qu'avons- k ceft eifeét hafardée , ne réputant .-rien plus . digne &
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recommandable en nous que.par tels effets jma!ntenirîa gloire,que nos
devanciers nous ont par tels moyens pieufement acquiie ; & comme
tous nos deffeings le font rangés de. tout temps à ce ieul point, nous
avons- toujours heu en finguîiere recommandation ceux qui par un faint
& louable defir fe font join& à çp&e noftrê religieufe' intention , entre
autres les Grand Maître, Baillifs, Prieurs, Commandeurs , Chevaliers
& Freres de .l'ordre de St. Jean de îenifalem , lefquels par leur veu
foîeranel fe font dédiés & confaçrés à Dieu pour ia mitioo & 'défenfe-'
de la même JEglife contre les efforts des infidels qui journellement
tafchent par tous moyens de ruiner , envahir , & du tout accabler la
chreftiennecé inçeffamment .troublée & agitée de jeurs pernicieux
deffeings, machinations & cntreprinfes, & foit ainfi qu'à ce moyen
nous défi ri ons de gratifier & favorablement traicler de tout noftre
-poffible ceux diïdit.Oi-dre, en çonfiâération mefme que nos très-illuf-
tres devanciers , d'heureufe mémoire , ont pofés les premiers fonde-
mens, & donné., l'eftabliflement du dit ordre comme l'un des plus foli-.
des moyens pour maintenir & eonferver i'eftat des Catholiques contre
jes acquefts & perverfes machinations des mefcroyans, noftre amé âc-
fëaî Frere Dominique Camus. Religieux dudit Ordre, & Commandeur
de Braux, nous ayant fait très-humblement fupplier vouloir odroyer
quelques privilèges, immunités & franchîtes aux Commanderies &
maifons dépendantes d'ieelui Ordre affifes en nos pays & terres de noftre :
obéi flance & fouveraineté , comme ont fait aucuns Empereurs, Rois &"
Princes Souverains en leurs terres & pays, défirent à icelui Camus faire
fentir les effets de noftre bienveillance ' envers ledit Ordre , nommé»
ment à ladite Çommanderie de Braux , fituée en noire Bailliage de
Bar, & provenante de la fondation de nos prédéceffeurs , ayant veu

.en. noftre Çonfeiî le rapport de nos très-chers & féaux les Préfident».'
Gens du Confeii & des Comptes de Barrois , for la requefte préfentée
par ledit - Camus à eux renvoyée, par deur advis enfemble des Gens de
noftre Confeii privé, auquel le tout auroit efté meurcment délibéré ,
avons de noftre' grâce fpeciale & autorité fouveraine -, conféré ôc '
oStroyé, conférons & o&royons audit Camus, fes fuccefleurs a ladite
Çommanderie de Brault; comme auffi à tous- aulcres Commandeurs'
des Commanderies & maifons dépendantes dudit Ordre , fi tuées en
Kofdits pays, les privilèges ês franchîtes qu§ s'enfuivent... ;

.Cseft à feavoir exemption de. la Juftice féculiere & ordinaire en'"
toutes leurs caufes, tant civilîes que criminelles, arn'ortiflement de tous
& chacuns les .biens, droich & poffeffions dépendans defdites Corn-*
inanderies.

Voulons & ordonnons, qu'eux leurs domeftiques , fërviteurs s
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cenfiers réfidens ès maifons ou enclos d'icelles foietit & demeurent
exempts, quittes' & defchargés.de cous fukfid.es, tailles, péages, paf-
fages > traversés - munitions , corvées, debvoir , fortifi-.
cations.» gardes, guets, ïogis de gens ;de guerre , ' impofitions, aides'
& Subventions quelques ils (oient, réelles ,.pe'rfonnelles , pu mixtes,
ordinaires ou .extraordinaires , & générallemetit qu'ils jouilïent en
nofdits pays paisiblement & fans contrediél .à l'advenir des raefmes efc
femblables privilèges, immunités & fraachifes ,"dont les Empereurs,
Kois & Princes Souverains ont ainfî que ci-deffus efté rapporté , gra-.
-tifié lefdks- Grand Maifire , Baillîfs , Prieurs Commandeurs-, Che
valiers. & -Frères dudit Ordre, pour les poffeffions qu'ils tiennent es
pays de leur obéiffance & fouverairieté, &"pou.r plus grande & fpéciale.
marque de noftre biènveillance~& dévotion envers ledit Ordre- en gé
néral , avons lefdics Commandeurs , leurs, maifons , Cenfiers, Gran-
giers, ôc domelfiques s comme, auffî tous Ôc un chacun leurs biens,
prias & reçeus, prenons & recevons à noftre pro-teâioo & fauve garde, ;
deffendoiis à cous gens de. guerre enrôlés pour noftre fervice & autres
quelconques les inquiéter, fou rager-ou courir., à peine d'eftre punis
comme défobéiîlans à nos Ordonnances.

Si donnons en mandement à tous nos Marefchaulx, Sénefcliauîx Baiî-
lifsj leurs Lieutenants 5 Gens tenans noftre Cour Souveraine des Grands
Jours-de St. Mihie-I, Préfidens Gens du Confeil & des Comptes de
Lorraine & Barrois , Pr.évofts , Procureurs généraulx, -Majeurs, ci-
leurs Lieucenans & Subftituts, & a tous-autres nos Juitiaers & Officiers
chacun en droit foi ; fi comme à lui appartiendra , que les préfentes
ils vérifient & faflent publier & enregiftrer par-tout où befoin fera ,

• scelles garder, -obferver & entretenir, & du contenu jouir-; & nier
pleinement & paifibîement lefdits Grand Maiftre , PrieursBailhrs , .
Commandeurs & Chevaliers dudit Ordre de Saint-Jean de Hiérûjfklem, •

fans permettre qu'il leur '{bit fài&, mis ou donné aucun - trouble, def-
tourbier , ou empefchettient au contraire , contraignant à ce faire
fouffrir & obéir tous ceux qu'il 'appartiendra ôc befoing fera par toutes
-voies & maniérés deues ôc raifonnables s nonobftant chofes quelcon
ques faifantes au contraire, & pour, ce-que de çefdi'tes prefentes 1 on
pourra avoir affaire en.plufieurs «Se divers lieux , nous voulons & or

donnons, qu'au vidijnus d'icelles, ou cqpies d'heument çollationnees-
pardevant.les- Jugés & Greffiers ordinaires des lieux, foi foit adjouftée
comme au préfent original : Car tel eft noftre plaifir & exprefTé vo
lonté ; en tefmoing de quoi nous avons à cefdites préfentes lignées de
noftre main , fait mettre & appendre noixre grand feel. ;

Données en noftre ville de Nancy, le 21 Décembre 1 9 j4wJî
figné s Charles. Et plus , bas , -par Monfeigneur le Duc 3 ôcç,
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Les fleurs .Comte de Salm , Marefchal de Lorraine , Gouverneur
de Nancy ; de Baflbmpierre, Grand Maiftre en fHoftel & chef des
financer; de Viîier r Bailli de Nancy Maimbourg, Bardin , Maiftres
des Requefœs ordinaires • Chaftenoy ; Cuti y & Maivoifin, préfens.- ..

A U TRt Confirmation ^ du même pur pour îts 'Commau- -
deurs. & Chevaliers: de Lorraine».

ar i es , Scc. A tous préfens & à venir s Salut. Nos aétions ont
toujours £ufSiammenr juftifié de quelle dévotion, noftre intention. &.
volonté a ellé poulïee , &c. . -

Le furplus du, préambule ejl tout à fait femhlahh à -celui de l'Ordon
nance précédente, jufqu*aux mots, -qui juivent, c'efi pourquoi on s*ejl âif~
penfé de le rapporter.

Nous ayant noftr.e très-cher & bien.aimé'ifrereFhilbert 'de' Foifly r
C . j Prieur de Champagne , comme Lieutenant du Grand Maiftre
r Ordre de Saint-Jean de Hiérufaîem par-deçà., & ayant charge
des Procureurs du commun tréibr d'icelui pour toutes les afiairesy. ;
mefme fuivant la réfolution prinfe avec les ficu-rs. Commandeurs -&
Chanceliers., dudit Ordre, à leur affemblée tenue à ^olennes-, l'un- '
zieme jour, du mois de Novembre dernier , fupplié par' requefte qu'il
nous plûtà l'imitation, de nos très-ilîuftres dévanciers ,. d'heumifV
.mémoire, qui avoient efté 'de ceux qui ont pofë les premiers fonde-
lîieos & donné i'eftabJifîèœent dudit Ordre , comme, l'un des plus fo-
1-tdes moyens- pour- maintenir & conferver feftatdes Catholiques contre
les acquêts perverfes- machinations des- infideles, leur confirmer les-
privilèges -, franchifes,. exemptions & immunités par eux concédés...

Sçavoir feulons qu'ayant veu lefc:—: -oncei®ons, notamment celles-
confirma rives du Roi René, duc c . j,no&re prédéceileur d'heu-
reufe récordation', ea date 'du péiii",;;, 5 jour de Feevrier mil quatre
cent & trente fix, nous avons iceiles felon: ies clanfes & conditions j
portées , confirmées & confirmons , & es taiat que befoisg ferok J:
ayons de grâce fpéciaîe , pleine puifiance- .& aerliorité fouveraiae ,.
aitranclîis- & exemptésafrranchifloas & exemptons-tous- Commandeurs-
des- Comii '".y "ries & membres dépendant dudit Ordre fimés en nos-
pays,, enfe. ,:de leurs Mmifires, i apports & domeffiques % de tous fub-
lid.es, aides,,- ifervitudes , corvées, exa&ions, logis des gens de guerre,.
& généralement de toutes importions & fbbventions quelles . elles
foient, fanf & réfervé que leurs.fubjeéès'feront-tenus ci-après de payer
leurs cottes des ;*énérat!Îx? qui feront par nous & les Etats géné-
rauix de nos payi fés5 hors mis toutefois les réfideots en leurs Coin-
inaodenes oc gaignagesqui en dépendent ,îefquels. demeureront francs &
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exempts comme ceux des .Gentilshommes & Eccléfiaftiques de nofdits
pays.; Et pour plus grande & fpéciaîe marque â& .noftre bienveillance
Se dévotion envers ledit Ordre , avons lefdites Commanderies & leurs
inaifons affifes dans nofdits pays , 'cenfiers , grangiers &domeftiques-,
comme aulfî tous &c un chacun leurs biensprias & reçeus, prenons

recevons "en 'noftre ' proteéhon & fauve-garde défendons à tous
jrens de guerre enrôlés pour noftre fervice & autres quelconques les
inquiéter, fourager ou courir, à peine d'eitre punis comme défofaéifîans
à nos Ordonnances.

Si donnons 5 &c.. Le refte eft encore de même que dans l'Ordon -
îiance précédente, à l'exception feulement que dans-Ja préfente le
mandement n'eft. point adrefîe aux Gens tenans noftre Cour Souveraine
des Grands Jours de Sainâ- Mihieî, attendu que ce n'étoit pas pour le
Barrois qu'elle étoit faite. , "

NOUVELLE Confirmation des privilèges dada- Ordre,

Du 1 7 Décembre 1608.

, &c. À tous qui ces préfentes verront, Salut. Comme ainh
foie que feu de très, héufèule mémoire fou Airelle noftre tres-honore
Seigneur & pere ( que Dieu abfolve ) art par fes patentes du ai®. du
mois cie Décembre 1595 , pour plusieurs - bonnes &' juftes coniidera-
tions amplement exprimées par iceiies ,.confirmé les• privilèges, f;an-
chifes s exemptions & immunités concédées aux fieurs Grand-Meiitrè ,
•Baillis, Prieurs , Commandeurs , Chevaliers & Freres de 1 Ordre ae
Saint-Jean de Hiéruîa'em , & entre autres defdîtes conceffions . celles
confirmatives dû Roi René, duc d'Anjou, notre predeceileur dheu-
reufe récordation , en date du pénuItieme pur de l?ebvrier 1436 »
& que par requefte à nous préfentée de îa part du iieur de RîzauCourt,
Chevalier dudit Ordre, Commandeur -de la 'Commandene de la Menf-
viîIe-au-Temple , Recepveut & Procureur dudit Ordre , au Prieure
de Champagne 9 comme ayant charge du fieur Grand-Maiftre ^Gé
néral dudit Ordre , fupplié que noftre bon piaiiir ioïc vouloir aufiï de
même confirmer lefdks privilèges franchiies, sexensptions.de immu
nités. Sçavoir faifons que pour les mefmes conlidérations, oc pouffé ae
mefrrse dévotion, zèle êc affeéHon , que jadis nos très-iiluftres devanciers
d'heureufe mémoire, à gratifier & favonier ledit • Ordreoc veu en
noftre Confeil le contenu en ladite Requefte „• avec lefdites patentes^,

^ nous avons confirmé , ratifié '& approuvé, confirmons ^ ratifions vc
approuvons lefdites conceffions félon' les ' clauies & conditions portées
par iceiies, ôc d'abondant .de noftre grâce fpéciaîe ,• pleine •puifîance 'oc
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•authorifé fouverame, affranchi & exemptéaitranchiffoiis & exemp».
tons tous Ccm-maxideurs-des Gomnianderies- ôc .membres dépendans-
dudit Ordre fitués-en nos pays, enfemble.letirs MiniftreS,. fuppats ôc
âoîiieftiq-iies - de tous fubfides r aides , fervitudes, corvées-, exa&ions-,
-logis des gens- de guerre, & généralement de toutes- impo&cions'&<-
fubventions quelles elles foiefct-, fauf & réfervé que- leurs fubje&s feront
tenus ci-après de. payer leurs cottes des aides- géfiérauîx qui feront par -
nous & les Eftars. générauht de nos pays impofés, hors rois toutefois les •
réfidents en leurs Ccmmanderies •& gaignages qui en- dépendent •
quels-demeureront francs & exempts comme ceux defdits Gentilshommes;
& Eccléfiaftiques de. nofdits pays. Et de plus avons lefdits Comman
deurs leurs maifons affiles dans, nofdits pays , cenfiers / grangiers ôc. •.
dorneftiqires,. comme auffi tous & chacun leurs biens 5 prins & reçeus- ,,
prenons &•' recevons en n'oftrë prote&ion & fauve-garde 'r défendons à
tous gens de guerre enrôlés pour noftre fervicé & autres quelconques*
les .inquiéter ^.feurager ou courir , à peine d'eftre punis comme, dé-
fob.éiffans & infracbeurs de nos Ordonnances , le tout conformément
a ce que plus amplement eft -porté, par. lefdites-patentes de feu noftredit
Seigneur &'pere, datées dudit, jour. 2.1e,. Décembre 15^95 , ' aufquelles.-,
ces préfentes font annexées. :•

Si ' donnons-, en '-mandement à tous nos Marefchau!x,:. SénefchauÊE,.'.
Baillis,. leurs Lieutenans, Préfidens, Gens des'Confeils & des Comptes-
de .Lorraine & Bwrrois',. Prév-ofts, Procureurs généraatr,--Reeepveursp
Mayeurs, ou-leurs Lieuceaaas. & Sufaôkucs3 & à tous autres 'nos Juf-
ticiers- & Officiers chacun en droit foi f E comme- s lai appartiendra ,>
que ces- préfentes ils- vérifient & faeent publier ôc enregiftrer -partout-
ou-befoing fera,- icelles garder &obfêrver, & entretenir' &d» contenu;
jouir & ûfer pleinement & paifikiemenr'lefdits 'Grand-'Maiftre, Prieurs,,
BaiHis , Commandeurs & Chevaliers dodït ordre de St. Jean- de Hié-

' rufalem y fans permettre- qu'il leur foit mis- oa donné aucuns - trouble r
deftourbier- r ni empefchement aw-contraire contfaignans.' à ee faire>
fouffrir & obéir tous ceux qu'il appartiendra & belbing ' fera , par
toutes vo-yes &z maniéré deues- '& .raifonnables r noaobftantes chofes-
quelconques fâifànte's. au ' contraire. Et pour-ce que de eefdites préfets--
tes .fon pourra, avoir affaire en plufieurs & divers lieux , nous- voulons.
& orclonaofis qu'au- vrdimus dlcellès, oa copies-dhuement colfetionnées-
pardevaat les" Juges- & Greffiers ordinaires des lieux foi. foit adjouftée
comme-au- prêtent original. Ma cefmoing de; quoi nous avons à eefdites
préfentes fig'nées de noftre main», feit mettre & appeadre noftre grand
feeî, , ! . -

- Données en- noftre- ville de Nancy îe 17. Décembre r£o8. Ainfi
,Jïgtiés Henri, & fat le replis' deflites patentes P par Son Akefle. .

" . . ' Les
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tes fieurs de Gournay , chef dpi Confeil & Bailli' de Nancy; de

Maiîhanne , Marefchal de Barrais ; d'Haraucourt de St. Nicolas,. Cham
bellan ; d'Haraucourt de Magmeres, Capitaine général de l'Artillerie ;
'de;Ragecourt, Gouverneur de Bitche; Bardin, Baillivy f Maiftres aux ..
requettes ordinaires ; Gunis ; Thiriet, Lieutenant général au Bailliage.
de Vofges ; 'le Pois j Benoift Rennel ; & RemyProcureur général-
dé Lorraine, préfens-

Règlement pour l'exploitation des forêts qui dépendent de l'ordre- Recueil
de'Mal-the,. 7, Arrêt qui autorife une'coupe extraordinaire , &desOrdonu.
réferve au Confeil la jurifdicèion fur fes forêts, 7.,:. 106:.-— Autre, qui-
exempte cet ordre de vingtième, 9, 282. — Autre de don gratuit ?

382.— Edit qui l'oblige de contribuer a la portion1 congrue, i.xr
5,43, art,, é,-. ' .

MANDEMENT ÊfïSCOfAL. P'ôur demander à Dieu la Re^etf
fin des maladies contagieufes y 2 411.-— Autre pour la mort du, Prince desQrdennv
Royal,. 2637 & '638,— Autre pour le mariage du Duc 'François
III, 322.— Autre pour la mort-de la Reine, 7, i$2:&' 134.— • .
Autres pour les couches de Madame la Dauphine, 8, 309; & 9,-80- ».
166, -377, Se fup. au même, 21.— Autre pour une victoire ,9,367.—
Autre, pour la fixation des Fêtes dans îe Diocèfe de Metz, 7, 8"^. --•
Autre pour celles du Diocèfe de Toul, 9 , 397.— Autre qui ordonne-' '
des prieras pour le fuceès de la guerre, 10, 69.— Autre pour la paix,
ïo, 241.— Autre pour le repos de l'ame de Monfeigneur le Dauphin,,, -
ïo, 417.— Autre pour Stanifi'as, 11, Autre pour la proceffio®
de fÂffoniprion.^. 11,. Autre pour la tranflarioa des Fêtes Pa
tronales, ii,> 266.-— Autre fur la mort de la Reine 11 3,87». -

MANDRE,- Edit qui y unit la Prévôté de Boucon ville 3 2,- ~ ftlsrari!'
Autre qui en transfère la Grurie à Bouclc, 3,- 123.-- Arrêt qui or-- fe0r<3®nRO*
donne aux Officiers de la' Prévôté d'y réfider 5 r 216.-

MA NUFA C TUÉ, E,- Établiflement d'une de chapeaux,* 3.,-
404. —Autre d'étoffes-de laine,-2, Autre de draps.;- z, 4,16. — 65
Autre de-fer blanc,, , 229.— Règlement pour celle de laine, 8,- 59.--
Àutre-pour -les ouvriers,. 10,, 3,13, — Autre pour la marque & l'au--"'

. nage des étoffes., 12. r 60J.

MARB'&E', Arrêt portant que la Hiaîcr-ife de Bar ne refloftir pas
» cette .table, 9,.,..2,1.• / fe-©?<ioîM,

Tome ... JE-
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Recueil " . MAR'Ç Dr OR, Ordonnance qui cil -impofè le- droit far -toutes

<Ls jes provilions & comHiiffionSj 12., 2,-87» .

RecuriC ' MARCHÉ.- Arrêt qui. ordonne de reporter k un jour ouvrable
«tesOrdonn, ce?JX uj tombent aux jours de Fêtes," j, -435.

Recueil ' MARÉCHAL. Arrêt qui permet Z quelques Maréchaux de faire
iflr,O:o:nv.% ju çharbon de leurs affouages, fupp. au tom. 9 , pag. 79. ,

MARÉCHAUSSÉE, Il ne parole pas que lés anciens ' Dacs--
ayent.eu de la MaréchauSHe:, ôi aucune-troupe qui lui reilemblat. On-
feait feulement que les Ducs de Bar, avaient-établi deux .compagnies-

' d'Arbalétriers , l'uneà Bar, & l'autre à St. Mihiel ,.compoiees-qe vingt- ,
- cinq Maîtres- chacune , qui au par de-la de leurs fondions, miement

militaires ». dévoient allifter .aux exécutions criminelles qui le tailoient
dans ces deux villes., &-au retour de la troupe, on lui délivroit-tiix

' .fous tournoispour boire, ou en faire àfa volonté. Ces Arbalétriers etoient
tous nobles. René d'Anjou accorda,-le 16 Janvier .1429, .d-ixtérens pu-

.. viléges & 'des ftatuts à ceux de St, Mihiel, qui leur furent coniirmes ^
par le Duc Jean Je 11 Août 1451 , & par la Ducîieiîe Yolande., le
24 Juin 1482., & par Charles III, le 19 Mai i^o.^Ce Prince douma
aulli leur paye, qui n'écoit auparavant que de dix-huit deniers en cam
pagne, & la porta à trois fous , à charge qu'ils fe fburniroient a leurs
frais d'arquebufes, aulieu "d'arbalètes^ de motions, & de meclies.

i fcJÏL Établiffement de la Maréchauffée, 1,210,-- Autre'q.ui l'augmente,
' avec des réglemens pour l'inftrùélion de fes procédures,^1, ~—
Autre pour la diftribution des Brigades, & qui défend û augmenter
la cotte- des Cavaliers, .1, 5Î9*™ Arrêt qui leur oraonne de faire les
cour fes portées par l'Ordonnance, 1, 709. -- Augmentation de^ h
troupe, êc nouveau règlement, 2, 1 13*""" -Arrêt de règlement fur plu-
fieurs points, 2 , 152. Autre fur fa }uri foi cl 1011 àc 1 inftiuâioo de *es
procéduress 2, Déclaration qui leur ordonne de prendre di.s
certificats de.bonne conduite dans leurs tournées, 2., 2,95*-"" Ordon
nance qui leur preferit la même ch'ofe, & d'arrêter les gens fans pair

- . feports, 2,- 3'ïB.— Arrêt qui leur ordonne de faire des tournées clia-
1 que quinzaine, & d'arrêter les rnendians étrangers, 2, 409.^—* Au ire

fur le même fujet, avec divers réglemens, 2, 687. --Arrêt^qui ordonne
1 aux Officiers deMaréchaufTée d'obéir promptement'.a ceux ae îuftiee, 3 ,.

^2, — Autre qui déclare les gages'des Cavaliers iolaififlabies, 3, *55'7""
Arrêt contre la Brigade de -Remberviilers , 3-, 2,66, Autre qui me
Jes cas auxquels on peut arrêter les dcjnicilies, 3 > 3*3* '""".Aut-ie qw
ordonne de- porter les procès au Bailliage le plus prochain de la capture.,
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3, 318.-- Création d'une nouvelle, <y <jo.— Arrêt qui lui conferve le
droit de juger les vagabons & accules d'infra&ion de bas,. 5 , 174.—
Autre nouvelle création-, 6y 140.-- Ordonnance pour la difcipîine & '
fondions, 6, 1(57. — Autre qui permet k1 la Maréchauffée de France
d'arrêter'dans les Duchés, 6, 202,-- Arrêt qui ordonne de faire in-
ventaire des effets trouvés fur les repris, 7, 121. — Autre concernant:
les jugemens de compétence , 7, 15^.— Autre lur le papier quelle
peut employer, 8,38.— Autre pour i'inftruétion des procédures, 9,

— Ordonnance qui lui enjoint de veiller a l'exécution des régie-- -
rnens pour la pofte aux chevaux, 9, 148, — Arrêt pour fouftraire cette
Troupe de la JurifdiéHon de la Cour, 9, 23 5.— Autre qui lui ordonne
de fe conformer a l'Ordonnance dans l'inftriiâion des procédures, 9,
-2,46".—- Autre qui le caffe, 9, -266.— Autre qui- déclare la Cour in
compétente pour connoître de fcs fondrions ,-9 , 269.—Règlement "
pour fa compétence & I'inftruétion de fes procédures , 9, 388.-*-
Arrêt qui caiie le précédent, 9 , 403. — Autre qui cranfportë le paye
ment des frais de courfes des Maréchauffées, fur la " recette des Do
maines & bois, 6c én attribue la connoiflance au Commiflàire départi ,
11, 25. —Edit qui exempte les Officiers- de la taille perfonnelle, 11 ,
66.— Nouveaux réglemens pour leurs fondions, prérogatives & ju-
rifdidion ,11, 189, 194, 202, 212 & 214.—Dérogation a l'enregitre-

. ment, 11, 2,32.
- Rçcneii

M.A RÉ VIL LE. Contrat qui le cède aux Frefes des Ecoles des^rdoim"
Chrétiennes , 8., 78.

MARIAGE, Par Ordonnance-du 13 Juin 1350 , le Duc Jean'
défendit aux mineurs de contracter mariage, fans le consentement de
leur famille , avant l'âge de 25 ans, pour les mâles , & de 20 pour les
filles} fous peine de privation-des avantages qui -auroieot pu leur en
réfulter & à toutes perfonnes de recevoir les con-trevenans dans leurs
maifons, k peine de vingt frans d'amende , & autres plus grandes ar
bitrairement.

AUTRE Ordonnance concernant les Mariages.

Du ij. Septembre 1 $~jz>•

Charies, par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine #
Bar, GueldresMarchis , Marquis du Pont - k-Mouflon , Comte.de
Provence , Vaudémonc, Bîâmont, Zutphen, &c. A tous préfens
advenir ,• Salut. Comme- depuis quelques années en çà , nous ayons eu
plufieurs- plaindes & doléances far les mariages 'elandeftins qui fe
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.çontraâent en nos pays par les ©«fans de famille, au:defceu & le plus
iouvcnt contre la volonté & conferiEÉment de leurs peres & meres qui
en reçoivent grand regret & dépiaifir » & en quoi eft l'honneur .de
Dieu , & la révérence & obéiffance deue aux paréos ' mife en- arriéré ,
înefme en revient., que tels mariages contractés par fragilité d'âge,
& pour un defir de copcppifcence .charnelle , tournent Je plus commu
nément au grand détriment des contrahans & contre, leur.proufit.;.:
fur quoi nous aurions eu par plufieurs fois , volonté ^-intention d'y >
pourvoir; mais, empefchez d'autres affaires fur-venues pendant les guerres ,
& troubles » le tout auroit été différé jufques à. préfentque nous »
cognoiffant ce mal ne fe remettre ni efteindre., ' ains pluftot croiftre &
pulluler, aurions rerais cette matière en délibération des Gens de noftre'.-'
Confeil, ôç par leur advis dicfc- , ftacué -, ordonné & prohibé. ,--difons ,
'ftatuons} ordonnons- & prohibons pour loi & ordonnance irrévocable ,
que dorefnavant & à, toujours à l'ad-venir , nul enfant de famille de
quelque fçx'e.qu'il foit, puiffe contracter jmarigge contre Je gré, vouloir.
& confentement & au defceu de leurs peres & meres; & où ils feront
trouvés avoir fa ici le contraire , ils puiffent pour telle irrévérence »'
défobéiffance & ingratitude ,. eftre .exhérédés par ieyrfdits peres.
& merçs, & chacun d'eux de leurs fucceiiions, fans aucune efpérance*
de pouvoir quereller ladite exhérédation , laquelle nous déclarons dès
maintenant comme pour lors eftre bonne & valable , & avons icell©'
autorifé & autorifotis par cefte de noftre puilîance fouver'àine» Item,
voulons & nous, p'I&ift, .que eèuîx'qui auront ainfi. clandeftinemenc
çontraé|é, demeurent incapables de tous advaiitages & éroolumens qui
leur pourront appartenir par les contrats & conventions de leurs
mariages, ou par loix & couftumes de nofdits pays, foit pour caufe de
douaire, foit pour l'égard d'aucunes donations & avantages à caufe de
jappces. Et avons permis auxdits parens de. révoquer & retirer à foi
toutes donations & bienfaits qu'ils auraient eflargis a feurfdits- enfans
comme de perfonnes ingrates & incapables de les. tenir & pofféder; <5ç
d'abondant ordonnons par çe'ftui noftrediél Edit, que lefdiâs enfans
ainfi contrahans, & ceux qui feront trouvés leur avoir en ce prefié
confeil, affiftance & aide directement ou indirectement, foient &
demeurent amendables d'une amende arbitraire à. taxe jufques au tiers
des biens, applicables aux fleurs Haut-Jufticiers , foubs îçfquçls I.efdi$s
biens feroo't affis; nous' n'entendons néanmoings , & ne voulons com<-
prendre foubs tels mariages clandeftips , çeislx qui feroient faits &
contractés par les fils âgés de trente ans, & par les fîîîes âgées de .vingts
cinq ans complets., pourveu toutesfois qu'ils fe foient mis en debvoir
4ç requérir l'admis & confeil dç Jeyrfdiéls peres & mergs ce qm
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iebvra au® eftre -gardé pour le regard des nieres qui fe remarient
& convolent .en fécondé nopees, defqueîles fofhra demander le conieil
Se ad vis , & ne feront en ce cas lefdits enfans tenus d'attendre leur
confentement ; & pour ce que pluiieurs décèdent, délaillans leurs
enfans en bas-âge foubs les mains & charge de leurs plus prochains

'parens ou tuteurs; voulons., pour .garder l'honnefteté publique, que les
ênfans malles qui-n'auront accompli l'âge de vingt ans , & les femelles
à l'âge de feize ans, ne puifient fans l'exprès contentement de leurfdi&s
Tuteurs ou plus proches parens, jufques aux nombre de trois ou quatre,
^contracter mariage par paroles de futur ou préfent, fur & à peine de
confi(cation .de leurs biens & emprifonnement de leurs perfonnes ,
jufques à ce que ayons pourveu fur leur eflargiffement, lefquelies pei
nes auront lieu pour le regard de .celui ou cculx qui les auront à ce
faire induift & iollicité. •

.Si donnons en mandement a tous nos Bailîifs & leurs lieutenans ,
& à tous nos aultres Officiers, Jufticiers, Vaflauîx, hommes & fubjets,
que noftre préfent Ediâ , Statut & Ordonnance , enfembk tout le
contenu, ils entretiennent, gardent & ob fervent, & facent entretenir,
garder & obierver de point en point félon fa forme & teneur , en
procédant contre les contrcvenans par les peines que deffus. Et afin
que nul n'en prétende caufc d'ignoranceordonnons auxdits Bailîifs
ou leurs Lieutenans, faire publier certes ès lieux accoutumés | & au
Secrétaire qui en fera l'expédition, d'en délivrer un original pour eftre
mis au tréfor de nos chartres en ce lieu r Car amfi nous plaift ; en
témoing de quoi nous avons a ces préfentes, fignées de noftre main ,
fait mettre ôc appofer noftre feel fecret. Données en noftre ville de
Nancy le 14 Septembre 1 ^72. Signé à l'original, Charles. Par
Monfeigneur le Duc , &c. Les fleurs Evêque, Comte de Toul, chef
du Confeil ; Comte de Salm , Marefchal de Lorraine \ de Chafteau-
neuf, Bailli de Nancy; de Dompmartin, Bailli du Comté ; & de la " ' _
Mothe, Maître des Requêtes ordinaire , préfens. Signé $ Henri, avec
paraphe, & fceîlé du feel fecret fur cire vermeille.

Ordonnance qui accorde une année de franchife aux nouveaux ira-
ries, 1, 16.— Ordonnance qui fixe les avantages que l'on peut fe faire
en fécondes troifiemes noces, 1, 761. — Arrêt interprétatif de cette
difpofîtion, 2, 32.— Autre qui défend d'infulter les nouveaux maries,
& de rien exiger d'eux, 2, 49. — Ëdit qui défend aux enfans ae fe ma
rier fans le confentement de leurs pere & mere, 2, <596.— Edit qui
émancipe les fils & filles mariés, 2, 599. — Arrêt qui ordonne un Te
Dwm pour le mariage du Duc François III, 5., 322. — Règlement
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pour les regkres des aôes de mariage, 7, 127,— Autre, 10} 529^
Voyc£ Poligaraie. . . .

- 1 " *

Recuelî MA RJNE*.Règlement pour les' bois qui y font propres,.6,; 134,—
deî'0fdonn*A-trèc.qui en ordonne l'exécution, 6, 316;—Autre prononçant.300a

livres d'amende contre "ceux qui couperont des arbres marqués de ce
. marteau,. 7, 240-, — Traité de Marine avec la ville de Hambourg , 11 »
511. .

^QC.ufjin.' MARQUE* Ordonnances qui condafnnent.Ies. vagabondsk être.,
*1""marquées% 123:9, i, 113,.411 > art. 4 & 687, art. ijK

MASQUE» Ordonnance portant-defenfe d'aller en fnafque» ; ...

• - . Du 18: Janvier 1611„

H isriy par la grâce de Dieu,. Duc de Lorraine r &e.-
. Sur les remontrances à nous faites -cejourd'hfti, des incoiiTénîeiïg;
jk advenus en cette apnée y & qui peuvent encore arriver à foccafios
d'aucunes perf'onncs, qui courent fur. chevaux à toutes brides par le»

. . rues, de même que d'autres qui courent auffi en.mafques par les rues,
. . des Villes ,. Bourgs & Villages des pays de notre obéifiance tant de

four .que de ouït;, Nous-avons-prohibé &- défendu, prohibons & dé»
fendons, à toutes perfonnes_, de quelles qualités & conditions elles foienr?
d'aller efi- mafque, foit à cheval, loit à pied,, de"jour ou-de nuit, leur -
défendons-^y-porter aucunes armes -, bâton, ni ferrement, ni autres:
eîiofes quelconques qui puiffeot bleffer ou offenfer perfonne, à .peine ~
de tenir prifon. pendant dix jours, -au pain & à feau,'& d'une amende
de dix franspar chacun de ceux qui contreviendront à cette notre
Ordonnance-y &- de plus grande s'il écfiet, & en cas de récidive', man
dons à nofdits Baillis & leur ordonnons de faire promptemetit & dili
gemment publier & afficher, cette notre préfente Ordonnance, par

. toutes les Villes, Bourgs & Villages de leurs diftriéts aux endroits ac
coutumés,. dé faire- cris.publies, afin que perfonae n'en prétende caufe
d'ignorance. . -

Fait & donné en notre. ConïêiI> à Nancy le i8: Janvier i€%i/Signêf ~
Hihri- -Et-plus èàs,Jr 'Voillot. • '

Recueil' _ . MASSON. Deerï de cette ffî'omi-oîe?. 1-1,3% &-4291. --- Arrêt- '
®-"à'*~>lu0iin*qu.i- ordonne aux -Receveurs- de les- recevoir fur l'ancien- pied pendant

trois joursy 11,437... -, - - . -
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MATÉRIAUX. Arrêt pour fextra&OH & traofport de ceux Recoeiî

des Ponts & Chauffées, 9, 225. desOrdo^.

MA TRÉMA TIQUE. Arrêt qui convertit une de ces chaires Recneii
en leçon d'hiftoire, 9, 6. — Autre qui la rétablit & transfère a Nancy,desOrd0nn*
:jq> 57- :

TRONE. Ordonnance portant qu'elles feront examinées dans Recueil
les Villes, par un Médecin , en préfcnce du Chirurgien juré, 1, 628, des°id,-»IÎ-
art. 27. —Arrêt qui en ]ai fie le choix aux femmes-, dans les campagnes,
1, 636. . .. _ .

MÊDE CINE. Edit qui foumet aux Médecins , les Apoticaires & Recueil
Chirurgiens, 1, ni, art. 40, & autres.Règlement de Police quides
leur permet de fe faire fuppléer pour les gardes & parades, 1, 300,
art. 6. — Ordonnance portant Règlement pour la Médecine, 1 , 628.-—
Autre portant amende contre ceux qui prêtent fecours aux malades
î-efufans de fe confeffer, 5, 167. — Tarif des-drogues, 5, 67.— Eta-
bliffement d'un Collège k Nancy., 8, 367.-- Arrêt qui l'affocie' avec
ja faculté de Pont-k-Mouflon, 9 , 5o. — Ordonnance qui l'autorife à
nommer-les ftipendiés des villes, 9 , 343. — Statut portant qu'il fera"
appelle un Médecin aux examens des afpirans en Chirurgie , 12, 75 ,
art. 64. — Etabliffement d'une commiflion pour l'infpechon des remè
des & des Eaux Minérales ,12, 687. . .

MEMMIN G E S, Affranchiffement de l'aubaine pour les habi- Recueil
tans, 12, 203. des0rdonnV

MENDIANT. Voye[ Pauvre.

MESSA GER1E. Voyeç Carroffe ou Po-fle aux Lettres.

MER TZIG. Traité paflè entre les Eleéleurs de Trêves & les
Ducs de Lorraine , touchant l'exercice de leurs Souverainetés indi-
vifes, fur les territoires de Mertzig & du Sargaw.

No s Lotîiarius., .De'i Gratiâ Archi-Epifcopus Trevirenfis, S. R- I»
per Galliam & Regnum Arelatenfe Archi- Cancellarius, ac Pnnceps
Elecfcor, Adminiftrator Prumienfis perpetuus, & Nos Henricus , Dei
quoque gratiâDux Lotharingorum , Marchifius, Duc CalabricB, Barri,
GueldricÇ . Marchio , Pond - Muffanus & Nominitanus , Cornes
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Provincis, Vaudemoatis y, Albinaoatis, Zutphani«e ,, • &c» Omnibus pvx"-
fentibus & fucuns falatemnotumque facimus, quodcum iacer noftros
•utrimque Miaiftros territorii Sa'rgawias- & Marzeci Praifeâosjam du-
dum diverfe cootroverfi® orts fueriat faper exercitio quôrùmdaîw .
fupremorum la eo terrkorio iurium . falis, ufuscogekiqms , contro-
verfiarura FeudaKum x appeîlationum r ahorurnque (imilium -jurium >.
ex eu, quod aoftri , diéti Àrchîepifeopi Miniftriy. earurn appeîlationum
jura, fea dsvoîutionesf & quœiHcncra fuper fendis: ibidem -ioeorum .
mis» & à noftro Ârclii - Epifcopatu mdvenribus -nobis cognkionem
competere ejufque diftriéfcus .incoJis liberum effe ? i'ibi ial Lodharingi-
eu m ad proprios ufus neceflàrium,, uti & ëo,, quo vellent-ac poflenr7
pretio corn parare , & noftri fupradi&i Ducis itidem Mimfiri è di-
verfo conteaderent, quod' cu-m ftipremunr domina jùs pro média oc:
indivifa parte, ad nos ( pro- akera verà ad fupra diélum i-leverendu'Ii-»
mum Archi -• ?rru fa ;cm Ele£torem: )•> per totum- illud Sargawia; & Mar-
zëti terrkorium fine ulîa prasrogàtiva pertiuéret j ©mnium quoque> &
cujufvis-geaeris caufarum ibidem agitatarum appellati©nes,r uti & qua-,
ru awis r quas fuper fendis ibidem--iras- o-riti-, & inftitui poifenc aôi©*-:
aum inftruclio?. Ôc ' jtidiciumfive-illa-a prîe-fat© Arehi-Epifcopatu^...
vcî k nobis ? sut aJiunde ecnceOa fusant, sut précédantad utrumque-'
Hoftrorum Principutn r .videlicet. Ekâori-s Ducifque pari authoritate-.
competere,, fie, quod alteri fine aîter©'faper-iis- jùdieium-qaoddam feu»,
acèum jurifdiâioHÎs ». maximè verà fupremœ aullaienus lkeat exercer© >,
& quod.. prâÊffkti- diftrièlûs incoIae;,..fea communes- fubdi'tir in-' vim-inki'.
ia-er aoftros Eîectoris Ducifque Prasdeceffores contra&us teneaarur
ial omne- fuis ufibas-ireceflarium: in noftris Salin is LotHarîagicis emere „

eonfequenter iifdem pretio r &. conditionibusquibus csecerr bo£-'
trarum dirionum fubditr illud fîbî emunt r & comparant, arque in uni--
verfuRi. estera omnia jura fuprema, quxeumque illa nuneuparj poffiat »,:
nobis- pariter, ac Praefàto ReverendifBmo Archi- Epifcopo communiât
effe ex eaufis ' argumen-ns: & rationibus ». qux ia médium produee-
bantur. Poft fréquentes utrimque legationes , conventus, & rationum .
bine &• inde* coHationes yjnter noftros delegatos Habitas-,- Se ventilatas,,
fiogulis; verô» peepenfis & difcuffis;5. tandem ia haac concordiam-de-
venimus, iiberifq'ue ac beoevoKs- utrimque aairnis ddceadimus-,- vi-
deiicet : ...

§.. i, Quod nos- ArcKi - Prasfuî r Eleetorque Trevirénfis Gonfilicp
• fano defuper habico, Braspofiri Decanî x Canonîcorum & Capkuli
• noftrî iilorùmque affeofû & unanimi confenfu , ut fub finem prx- •
fentiuni fufîiis apparebit; tam facras'- Caefarcse Majeftatis r quam noftro r.

' noftrique Ârchî-Èplfcopatû&nomine, & fufe Suas Majeilati& ratificatione.
.10



îii quantum Sui , êc Sacri R. Impcrii intereft, & nos Lotharingie
& Barri Dux} maturo Conuliariorum noilrorum voto & delibera-
tione pro concilianda incer noftros prxfentes , futurofque .Miniftros
pace & concordia, & ut impofterum fubditi noftri communis ejufdem
diftriclùs à moleftiis , vexationibus, aliifque incommodis , quas ipfî»

' dudum préfaças controverfice , tricœ , & difficultates proicreârant, li-
berentur , ftatuimus, voluimus , nobifque placer, nec non in ter nos,
pro nabis 3 noftrifque Succeflbribus, & ELeredibus, tranfigimus, &
concordamus fuper omnibus, & fingulis fupramemoratis difficultatibus,
& controverfiis, hifce qiys, fequentur modo &c conditionibus, videlicet :

§. 2, Quod fapradiâum territorium Sargowias & Marceti, una cum
omnibus ad illud fpeétantibus , & dependentibus , fundis , fylvis , ac

- ccmoribus , aquis, & fluviis ,- incolis , & ftibdids in univerfum, nullâ
re penitus exclufâ , nobis communia ex indivifo remanebunt, quoad
fcihcet fuprema feu fubhmioris dominii jura five jurifdi&iones ,- qui
conque illa fint, qux Souverainitatcm vulgô appellanc , ità , quod
sauter ullam fuper altero prœrogativam, jus , vel autho-ritatem ration©

- pnedidorum jurium Supremorum in futuruni habere feu prîetendere
poffic auE debeat, quocunque pnetextu aut temporc,- pacis , vel belli,
aîiave quavis occafione; cum hac'tamen expreffa cautela, & modéra-
mine, quod hsrc Supremi dominâtes eommunio adeo fais terminis
circumfcribatur s ut ad ccetera jura inferiora , feu particularia , meri
videlicet aut mixti imperiifeu vulgè alfa-, médias , & baffe, ac feu-
dalis jurifdiéiionis ,.feud-a & reditus, qui ad. alterum noftrûm ad heee
isfque tempora fpeciatim , & feorfim ab altero fpeéfcaveruht, & per-
tinuerunt, extendi non poffunt, nee debeant : quaî estera jura parti-*
eularia cuique propria1 remanebunt,- adeo, quod ill-is uti , frai illaqus;
habere, & poffidere libéré , & fine al tenus impedimento ,, qoemad-
modum illa ha&enus habere y poffidere légitimé & feorfim ab altero ^
licuit y impofterum quoque liceat , ideo & quo notius fit inter sos
eorundem jurium diferimen, M-iniftri- quantoeiùs- per nos commit-
tentur y qui eorum foctâ aecoratâ io"daginey fîng.ula in tabulis fub-
feriptis 5- & fobfignads ad nos referent.-

§. 3. In quorum. coBfeqoentiam jus & aatorita's eapitaîia' crimina;
remittendi feu abolendi, vel,. ut ajunt , diplomata gratiarum, & abo-
lidonum, feu- quaramvis remilfion»m eo'ncedendi ad Btrumqae «©ftrûire
pertinebunr r iîiâfque faeinorofi- ab satïoqtie impetrar'e tenebuntur t

§. 4, Quod noftrôm alter non poterit ex diétis locis fubditos auxi-
lîares in eafîbns bellorum noftros (ta tu s non conceraentium evscare ^ '
militera legere , cafira metari,--cohortes ibidem excipi mandare , finr
alteri-us eonfenfo.-. Ubi tamea. eoiitingeret aoflrùm alterum bellurs

Tome IL ' F
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movere, poterk ad fui àuxiîium dictorum locorum uti fubditis , & ibi
etîam folus miiitem legere , nid fbrtè etiam alius tune fit beliis im-
plicitus 5 quo cafu uterque noftrûm miiitem asquali numéro legere po
terie. Ubi tamen contingeret ( quod JOeus avertat ) quod noftrûm.
alter in aîterum bellum moveret, tum dicti fubditi neutri & indiffé
rentes manebunt, ita, ut noftrûm alteri neque damnum , neque auxi-
lium inferre poffint vel debeanc : quoad fubditos vero Marcetanos
fubfiftet, & in fuo robore permanebit tractatus pro miiitum evoca-
tione inter Prasdeceiïbres noftros anno millefimo quingentefimo o£tua-
gefimo quinto initus ( *).

§. Nobis item non licebit privata au&oritate , & nifi mutuo
confenfu", colleâas & indidiones extraordinarias diâorum locorum
incolis , ipforumve bonis indicere ac imponere ; nec tenebuntur dièli
fubditi Ordinum noftrcrum Comitiis feu convocationibus intereffe ;
verùm ubi hujufmodi noftrorum Comitiis aliqua txtraordinaria lub-
fidia noftrûm alteri concedentur, tune & iili ccmmuni utriufquc nof
trûm arbitrio col'eétari poterunt, ac tum ipforum collecte inter nos
ex xqua parte dividentur.

§. 6. Quod Sa! nitri ufus , & inveftigatio , nec non uti H ras , fi
quando ejus exquirendi detur occafio , erit quoque inter nos com
niums, nec aliter, quam per operarios utrimque commillos , ex trahi
poterk/Quod idem obfervabitur in inveftigandis & extrahendis mé
tal! is auri, argenti, & cujufvis generis aliorum metallorum , & mine-
raîium, fi quaî forfan de régi & effodi contingat.

§. j, Item quod, & fi accidat falinas ex communi confenfu extrui ,
il la; utrique noftrûm communes remanebunt. ,

§. 8. Quod devolutiones appellationum , feu poftremum earum
judicium revifionum , ac qgarumvis maie judicati querelàr.um & ejus
generis provifionum nobis adeo commune erit & renianebit ,. quod
al ter fine aîcer.o deçernerç admittere , aut judicio quovis termiriare
non poterit,

§, 9. Quod ut meliiis s faciliùfque fiât, nos quoque fub communi
autKoritate Curiam fupremam ibidem locorum SargawicC , & Marceti
erigemus, qux quidem ex duobus judicibus, aâtuario uno , & du obus
Apparitoribus conftabit, .

§. io: Quorum judicum alter per nos Eleôorem Trevirenfem , ^
alter vero per nos Lotharingie Ducem conftituetur , Aéibiiarius vero
auâoritate commun!, qui in ipfo Marceti oppido refidere tenebitùr ,

( * ) Traâatus hic legi potefi in Hiftoria Trevirenfi Diplomatica, tom, 3 , p. 1*5 5,
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apparitores autem per fupradiâos judiccs crcabuntur, qui , ut i]]os
conftituendi-, fie & deftitnendi poteftatem habebunt.

g. xi. pradiabunt iidem judices,'& aôuarius utrique noftrûm jura-
jne.ntum mm fidelitatis, & diligenti», quodque fine acceptione perfo»
narum eflkio -fuo fungi velint , ac debeant , & praîfàti apparitores
fupradiftis noftris judicibus. ^

g, 12. Dcfiniet, & determinabit praîdi&a fuprema Curia, poftremo
iudïcio 5 quafvis appeiîationes , qux ad earn à pedaneis feu infériori
tés judicibus devoiventur in caufis realibus, perfonalibus, feu mixtis,
injuriarum verbalium & realium , fimplicium, feu levium dcli&orum ,
afiarumque materia'rum preeterquam criminalium, ejus c'ertè generis ,
quod infr.à fubjungetur. ,

g. 13. Cognofcct etiam prœdicra Curia in prima inftantiâ de omni-
Ijijs caufis & controverftis fcudahbus , qua: in diétis terris moveri , &
fufeitari poterunt , 11 ve inter noftros utriufque procuratores- fifcalcs ,
five, in ter noftros vafallos vel noftrûm unum & vafallum , idque ta m
in polTeflorio, quhm .petitorio,-eâ tamen lege , quod utrique noftrûm
licebit feudum fuum aperturn , feu Iiaîredis defeâu, aut quomodoJibec
vacans propriâ authorita'te apprehendere, & in ejus pofiefÈone tam diu
perfeverare , dum de potiori ejus, partifve adverfa; jure , five in pleno
poffefforio , five in petitorio cognofcatur ,. ac infuper pronur.tiatum
fuerit. Iit concipiendis autem cjufmodi feudalium controverfîarum
judiciis habebunt fupradi&i judices rationem pa&orum r inveftiturarum
fi quœ extent , fin minus , confuetudinum privilegiorum & jurium
Trevirenfium in Trevirenfibus, nec non Lotharingicorum in Lqtha-
ringicis determinandis , itk ut illis nullatenus derogare poffint vel m
contrarium quidquam judicare, & pronuntiare debeant»

§. 14, Ad- eandam curiam fpeôabunt primai quoque mûamix,. Se
©mnimoda inftru&io procefluum in caufis, qua; ventilabunttir inter
fubditorum communitates, item pro pofiëfforiis Ecclefiafticorum bene-
ficiorum, rémanente petitorio & actionibus mere. perfonalibus contra
Ecclefiafticos penes judieem Ecckfiaftieum. Item & pro violatis anc
infrad-is faîvaguardis, executionibus diplomatum nobilitatis, privilegio
rum', & remiffionum fuper criminibtis fefee Majeftatis, & aliis quibaf-
¥Îs s aut a-liarum caufarum & privilegiorum firoilium , pro qaibus exe-
cutioni mandandis partes fupplices feu- impétrantes eandem. curiam
imp'orabuntut & quoties Refcripto utriufque noftrûm caufam quasi-
piam ilîi committi, aut ad illam evocari contigerit. -

§. 15. Ubi vero altéra fe a diète curias judicio gravatàm 'arbitra-
bitur in fupradidis caufis, ôt eafibus per eam in- prima inftantia dija»
ciicads integrum illierit , nos libelle- adiré fuppilei, actum très perfonas

Fij _
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idoneas ad hoc delegabimus, ut de allegato gravamine inquirant ,
& fecunclum jus & asquum judicent, quarum quidem perfonarum una
per nos Archi-Epifçopum Trcvirenfem nominabicur, altéra per nos
Ducem Lotharingie , & tertia per utrumque , idque pçr mandata
foecialia, qua; intra menfem à prsfati Jibelli oblatione ipfls cxpedientur.

§. iG. Quicunque aucem de ejufdem curix judicato conqueri volet»
de eo proteftari illîco tenebitur fi coram judicio adfiierit : Sin minus
intra decimum ab infiouati fïbi judicati diem per exprefîam déclara-
tionem quam de eo pnetaélis Curiœ judicibus façerc tenebitur, alio-
quin ad illam ulterius non admittetur, fed judicatum plénum" fuum
forcictur effeftum , ac faââ iîlâ deçlaratione pars conquérons lu m mam
fedecim florenorum auri fïnguiis valoris triginta batheconum in ma,nus
aâuarii deponere tenebitur, muléke nomine iitriufque noftrûm ex
parte média addiçendqs, fi for fan eau (à ceciderit, lin obtineat ipfi ref-
tituenda? : fier au tem procefsûs eo cafu revifîo & gravaminum invef-
tigatio , uti in prima inftantia inftruclus, & ad hos delegandos judices
deiatus fuerit „ fie quod nihil ad illum five feripto, ftve produâo
addere liceat , ne patibus Curiaî authoritate abutendi anfa detur,
fed omni diligentiâ fuis rébus in prima inftantiâ coram illa invigilent.

§. 17. Tenebimtur etiam quiconque à judicibus ordinariis & à
pedaneis appellare volent illico à pronunciato judicio id prsftare , fi
judicio adfintjfin minus intra decendium ab ipfis faftâ illius figniv
fîcatione idque penes aéfcuarium judicum à quibus appellabunt.

§. x8. Qux quidem appellationes intra menfem k die quo inter*
jeébe fuerint computandum , opéra , diligentiâ partis appellantis
(sxtrahentur , qux & duos florenos auri valons fupradicH in manus
ejufdem A&uarii pro pœna temerè appellantis çonfignare , parriquç
adverfo infinuari curare tenebkpr3 idque peremptorig & fub defer-
tionis pœnâ.

§, ,19. Quo perafta tenebitur quoque appellans fua gravamina intra
proxitnè , & immediatè iequencem menfem feripto concipere , &
pnefato aéfoiario tradere , ' lit iis intra tantupideni temporis refpon-
deatur s idque iitrumque peremptoriè. -

§. 20. Ubi vero altéra partium prœtendet, altéra m in perempto-
ri as pœnas incidifle 9 poterie de eo ad ach proteftari, & nihilominùs
tain liiper eo , quam in causa principali eventualiter fcribtns, &ç
concludens jus fuper iis poftmodum à prapfatâ curiâ exfpe&are.

§. 2r. Inftruélis vero appellationum proceffibus , uti dichim eft
appeilans partem appellatam intra quindeçim dies ftatim fubfequenres
citari quoque curabit, ut ad aéèa compareat , fingulafque procefsûs
partes recognofçi , de iis inveatariitm confiçi , pofteà vero. di&yro
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proceflum 9 omnibus fuis conftantem partibus obfîgnari videat 5 ut
demum ad aquarium praîfatx noftra; curias fupremœ impenfis appel
ions tranfmittatur,

§. 22. Et ut fumptibus parcatur & tcmpori, quorum non modica
ijeret jaétura , ii , for fan diéti noftri judices ad dies fuos juridicos
'.cpnvenireht f non vifîs prias & examinatis diétis appellationum pro-
çcffibus , yolwmus , ôc ftatuimus , ut di&x noftra; curia; aéluarius
proceffus illos ad fc delatos quo potcrit ci dus ad judices pnefr.tos tranf-
jTiitrac, ut eos privatim. îegendi & diligenter examinandi otium illis
decur , (le quod poftraodum de eorum meritis penitus inûruùti ad
proximos dies juridicos veniant quod fe.mel ad minus fingulis annis ia
oppido Marceti habere tenebuntur eofeue prima die lunaj quadrage-
liniali inchoabuat ; fi. tamen exigat rcrum & caufarum neceffitas five
iibi commiflarum in prima inftaotia feu appellationum frequentia ut
fiepius c onveniant, id partibus poftulantibus fieri plané volumus, ac
jubemus.

g, 23. In concipiendis autem fuis five appellationum feu primas
Inftanti® judiciis confuetudinum locaîium feu juris municipalis , aut
generalis totius iîlius territorii Sargawiani, & Marcetani rationem
habebunt, & ubi illud deficiet, fecundùm jus commune judicabunt.

§. 24. Quodfi duo illi judices noftri opinionibus in judicando dé
fendant s alios, quos velint unanimes eligent, juris praxifque jundiœ
peritos quofque , communibus partium litigantium impenlis confulent,
ac poftraodum fecundum impetratum confilium pronunciabunt ; fi
vero de confultoribus convenire renuant, ad nos defuper ftatuturos
recurratur,

§. 25. Ad fportuîas verô , & honoraria judictim aliorumque curiaï
miniftrorum quod attinet, ftatim poft eorum inftitutionem ipfis taxa
competenti providebitur,

§. 26. Porro in criminalibus, quibus pœna mortis, fuftigatio ,
ac membri cujufpiam mutilatio infligenda venit, feu certè deportatio »
nullum erit querelte aut appellationis rcmedium à judicibus locorum
ordinariis, fed tenebuntur illi, anteqiiam ullam definitivam feran t fen-
tçntiam , feu etiam interlocutoriam , qua? per définitivam reparari
néqueat, adiré , confulere duos illos prafatos noftrx curia; fuprcmx
judices , alias judicium illorum nullum irritumque fit ; fiqui illud exe-
cutioni mandare pnefumant} propriis fuis perfonis bonifque culpam
damnàque luent.

- §. 27. Quodfi pars quxpiam litigans de proceffuum hujufmodi nul-
litate conqueri velit, aut, certè errorem aliquem ve! abufum in us
inftrpendis commiffum elfe prîçcendat aut judices ordinarios univerfos
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fufpicionis arguerc » ac recufare copiât, curiam ilîam fupremam defupcr
provifuram porrecto libelle fupplice de nulîitate errore , feu abufu
vel pro fubrogandis aliis judicibus adibit, nec eatenùs ampliùs ad ar-
cium noftrarum prasfedqs feu ofEciales recurrec.

§. 28. Majores', Scabini, aliique judiciorum Miniftri in altis, in
mediis » in infimis , fundalibufque- jurifdiétionibus in omnibus , & fin-
gulis locis feu pagïs fupremi illius territorii Sargauwiani & Marcetani-
cr.eabufttur, & inftkuentur per eofdem, qui liacterms eos creandi, &
inftituendi "jus & facultatem habuerunt, & juramentum de rébus fi™
deliter gerend-is iifdem , quibus aotehac illud pra-ftarc confueverunt y
in futurum quoque nulla eatenus facienda mutatione praïftabuet..

g. 29. Quemadmodum & iidem fuis fungentur muneribus officià-
que fibi iniuocla âdminiftrabunt in jurifdi&ionibus ordina'riis, & con- '
fuctis, tam in caufis civiJibus , qukm in criminaiibus , fub "ejus veî
eorundem authoritate , ac iifdem forma & modo , quibus antchac illa
adminiftrare foluerunt, pra^terqu.am , quod fi quidpiam in exerccndis
illis-jurifdiâionibus irrepferity quod juri ordinario talium jurifdi'diionuî»
adverfetur , in- melius emendaWtur.

§', 30. Casterum poftquam praïfati illr Scabini , feu j-u dises ordmarii
fententiara fuam in caufis civiiibus pronunciaverint , integrum .erk
partibus ab ils ad pnelatarn Boftram curiam fupremam, eo , quo fupra
diélum eft modo appellare. '

§ '] r. Attametx ut fubdki noftri ab ejufmod'i longis, & onerofis-
proceftuum ordinariorum contentionibus iiberëBtur , eifque in quan-^
tu m fieri poterie r via praecludaturliceat arobobus noftris Sarburgj
videlicet, & Siersfoergœ prasfe&is conjunéfcim partes ad 'hoc confea-
tientes aut illos implorantes corani fe convocare , & illorum jurgia
plana acque arnicabili via,. & fine alla judiciorum ordinariorum-forma
eomponere r id tamen. fiât in caufis- duntaxat civiiibus r & in quibus
non- akerius quant partium intereffe vertetur ae .intra menfis unius;
fpatru-ra a- die r quo ipfe partes eos lubenter adierint f aliàs & menfe
eîapfo ? partibus. judices ordinarios convenir© pro cavlx vel materi®-
qualitate îieebit.

§:. 3:2. Et tune-'non- poterunt pnefati Boflri prarfe&i fé' ilîis trîrerias
intromirtere,. fed eorum pleaam inftruâioncm & judieium iifdem ordi-
aariis judicibus- relinquent nifi forfan fe fe partes eidem il-lorurre
îudîcio' contentiosè ultra fubmittaat aut in eos eomproraittaot r quibus-
prfefàtis in cafîbus hujufmodi' amicahilis'audientiîe- quatuor francos is
fingulas- caufas pro omnibus expenfss & vaeâtionibus inte-r fe partie;; *
dos à partibus babere ? & aceiperc perinittlmus.

§. 55, Nos au-teni Lotharingie Dus confenfimus', & con-feiitimus r
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at quam diu ftabit in ter nos hxc communie , fûbditi com munis ter-
ritorii Sargawiani, & Marcetani lal luis ufibus neceffarium quod in
falinis noftris Lotharingicis emere tenenrur , habeant communi &
ôrdinario c®ferorum noftrorum Lotharingie fubditorum pretio , vi-
jrinti Francis in Modia fingula ab eo dedu&is ? fingulifque Francis
ÇajQris 12 Grofforura Lotharingicorum : quod quidem fa! in falinis
Duziacis vel Marfalnii , prout ipfi-optabunt, ac eligent ipfis vel iilï ,
qui ab his ad hoc advehendum mittetur , fubminiftrabitur, & quidem
bonum & fideliter coclum , & prœpararum ; ncc illos ultra biduum
ab eo, quo falinarum prœfe&um de fuo adventu certiorcm fccerint ,
die in diâris falinis remorari licebit, aliàs ulterioris mors dam nu m êc
intereiTc prcefe&us illc , cujus culpa accidet, refarcire tenebitur.

§, 34. -Eritque il lis adeo liber ad dictas faiinas acccllus & regreflus,
quod nullatenus eos pro ullo aâu aut debito prius contraclo arreftare
licebit ? ncc ullam impofirionem , pedagium , gabcllam , aut teloneum
aliud pro diéèo fale perfolverc tenebuntur , quam antiqua pedagia ,
qu;» omnes aurigs tam falinarii, quam alii, per cœtcras noftras Ducjs
diciones, perfoïvunt. . ; .

§. 35. Ut autem tempori provideatur, lie ipfis îoeus & copia faits
îiabendi dcficiat, prœfeâum falinx illius ( es duabus fupra nominatis
videlicet ) quam. in annum fequentem eligere volent duobus ante
menfibus prremonere debebunt. Et illaî conditiones quidem contraâin
jani anno 1585 fuper ufu & commercio falis inter "noftros pra^de-
cefiores inito adjicientur , qui alias in coeteris omnibus fuis condition
nibus & claufulis , maximè vero pro explorandis , quxrendis & indî-
candis abufibus , fi qui in. contrarium ccmmittantur , lincere & ad
.aniuffim obfervabitur.

§. 36. Rébus igitur ita compofitis nos Lotharingie Dux confen-
timus & permittimus ,, ut fequefter s de quo convemmus in perfonam
nobilis de Zand relaxetur , bonorum , jurium , redituum , & pro- 1
ventuum feudi. quondam Saynenfis de Monclair , quod nos Archi-
Prsful afferimus à noftro Arcliiepifcopatu provenire,'ita quod nobis »
Archiprgefuli impofterum licebit lifdem bonis , juribus » redinbus , &
proventibus uti, & gaudere, idque pendente îite & mediante cau-
tione idonea , quam prasftare tenebimur , & volamus pro iis, in
torum , vel parte vafaîlo reftiruendis, fi ita per litis decifionem fta-
tutum fuerit.

§. 37. Et ut faeiîiiis, .breviûfque expediatur controverfia., quac jam
Gudurn inter nos verfatur, ratione originis prasdîâi feudi Monclerianï^,
convenimus, ut ex feriptis , & probationibus , quas antefcac pro mi-
truendo ejus proceffu utriruque conccpimus & produximus , omma
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îîla cxpunganrur, & feponantur, quae noftras antehac prastenfiones ra-
tione fupremse jurifdi&icnis conccrnebant ; .quandoquidem de ea per
hanc coneordiam & tranfa&ionem nunc quidem inccr nos epnvenit r
vcruntamen prsefati illius proceffus inftru&io tam ratione originis prce-
diéfci feudiy. ac aperturge- illius per nos Archipraefulera aflèrtae , corara;

. fupremse noftrse Curiar judicibus abfolvetur , & poftmodum exclufe
arbitris, & fuper arbitre, aut cerco aliis de quibus rurfum convenir©
poterimus , judieaedus porrigatur.

§. 3&. Et ut haec omn'ia r quse in lide Princîpum' îoeo juramenti
praeftitipro nobis noftrifque fuceefforibus ha;redibus nos fîneere. ob-
fervaturos. proaiitrimtis , perpetuarn obtineant firmitatem , & ir.con-
euffuni robur,, & futurae mémorisé fint document© hafee litteras-'
manuum noftrarum fubferiprione , & figillorum àppofitione ( eum
claufula tamen, fî quod nobis pro commcdis & faîute communium
fubditorum progreffu temporis corrigendi r aEdendi minuesdlque vi-
fura foerit 5, femper falva ) .communivimus r & corroboravimus. Es
quoniam es parte - noftri Ârchi-Bpifeopi ettm eoiifenfu , & confilia
praepofiti r Decaoi & Capituli Metropolitan» Ecclefise nofir.ae bse©
traétata aâa & conclufa fiieruat.

§. 39. Nos Archi-Epifcopus ad majorera omnium fidem , Bafce-
litteras diôi Capituli figillo curavimus firmari. Et nos praepofitus r

. Decanus- Capituîum Metropolitan je Ecclefiœ Trevirenfîs pro nobis;
Boftrifque fuccefToribus ad majorera omnium fidem ac perpetuarn rei
gefhe memoriam s fupradiéta omma noftro r ut praefertur, aflenfu r

. bonâ voltintâte & confilio fa&a ef!è, & ea nos" rata''& firma in per »
petuum habituros , nofîri Capitularis figilli appenfione atteftamur.
JiDatura trigefimâ-die menfis Xulii anco Domini milleflmo fexceatefim©.-
"¥igefimo;.

ME S- UR E. En ri44,- Mathieu' Ier.. du nom,, détermina, fa îoa~ .
gueur des- mefures , & la gravité des poids, Il ordonna auffi qu'ik^
fuffent uniformes; ce qui fut imité en 13:16,- par Philippe Je Bon P.
Roi de- Franse». Voye^ Vaffebeurg & de Rofiéres,• toin. 4,.. liv, 4.

Cette Ordonnance- furrênouvellée parle Due Ferry faa 1323; mais- -
ce Régîeinent étant tombé'en défuétude; Cfearles III- commit Je ïj
Mai 1^84., le Sr. Jean Vincent", Confeiller Auditeur en la Chambre--
des. Comptes de Lorraine ? pour vérifier les différentes mefures de
grains qui étoient en ufage dans les deux Duchés & les combiner avec
celles de Nancy & de Bar-le-D'uc enfuite de .quoi il rendit une Or
donnance le 15 Mai 1,598,,.par laquelle il défendit de fe fervir dans

les
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jes foires & marchés du Duché de Lorraine, -d'autfes mefures que de
celles de Nancy,

C 0 MM1S s ION ' donnée par Son AlteJJè,, à Jean
. Vincent, &c,

" • Du t"j Mai tg8^ ' ' ;

Charles , par îa grâce de Dieu-, Dec de Lorraifrë* &cc.
" A notre amé & féal, Jean-Vincent, Confeiîler Auditeur de notre..

Chambre des Comptes du Duché de Lorraine, Salut, ^
' : Notre intention ayant été, dès bien long-iems, pour faire là vifite, &
fçavoir la différence diverfitc des mefures à grains de-nos pays_s-
pour iceîles s'il étoit poffible de les réduire à une feule , ce ..qui toutefois
eft demeuré -jufques ici fans aucun effet, & afin que cette notre volonté J
ne foit illufoire, &c que fur le tout puiffions ordonner férieufement„-
' A ces caufes, qu'à plein nous confiant de vos foins ,-fuflîfaoce & habi
leté, & bonne expérience, vous .avons commis & commettons par cette,
pour au plutôt que poffible vous fera, appelle? un Livreur de notre bonne
ville de Nancy, vous traufporcer par toutes nos recettes des Duchés
de Lorraine Ôc de Bar, Terres & Seigneuries y enclavées, voir & re-
;Çonnokre' toutes lès mefures dont nos Officiers ont accoutumé ufer &'
'.fe fervir, tant k recevoir qu'à, délivrer nos grains., & icelles reconnues +
après avoir été informé exactement en quelle maniéré chacua félon
fon efpéce doit être -livré , réduire a îa mefuré de Nancy* pais dit
loue ainfi. .fait'& .trouvé, vous nous en , adreiïè-re.z a- nott-e letour pro
cès verbal par écrit, afin d. y- donner plus après notre bon- plaifii, &
de ce faire vous- avons donné & donnons plein-pouvoir, eoniroiffiofi
& mandement par cette ; ordonnons en outre a tous nos .Officiers- &
autres qu'il appartiendra, en ce faifant vous entendre & obéir ^ fans'
difficulté : Car ainfi nous" plaît»- Donné à'Nancy le 17 Mai 1^84. Signé f
Charles. Et plus "bas, de îa Ruelle.

RÉDUCTION des mefures a "grains du Duché dé'
Lorraine à. celle de Nancy 7 en conjeguence dé la €QffitniJJiof&
rapportée ci-dejjuê,

- .• Du ±6 Mai ig8/f°< ' .

Le Coofeiler- <& Auditeur des Comptes: de Lorraine ci - après feûf-
fafi'iîé s- Commis à la, rédttâioû-. des meiU-res pâTt-icH-lieies- à- giâifisdff

. Tome IL. - G - '



Duché de Lorraine & Barrois, au refal mefure de Nancy, & à re-
connoitre celles donc les Receveurs de Son Al telle ont accoutumé
fe fervir & ufer , tant en la réception , que délivrance de leurfdits
grains, par commiffion expreffe de Sadke Altefle du 17 Mai 1584#
pour a laquelle très-humblement farisfàire , ayant au préalable faic
confronter & ajufter un bichet, quarte & demi-chopine, mefures né-
ceffaires à icelles & femblables réductions fur les anciennes mefures &
étalons de Nancy , fe feroit ledit auditeur dès le 20 Mai année pré
fente, mis en chemin avec un Livreur juré des halles dudit lieu, aux
fins de fe tranfporter dans toutes les recettes defdits Duchés de Lor
raine, auxquelles-étant arrivé, s'avoir exactement informé de quelle
mefure les Officiers particuliers d'icelles ufent, & icelles fait de nouveau
reconnoître fur les étalons, & à faute d'iceux fur les plus anciennes
mefures des lieux, auroient les Receveurs & Contrôleurs enfemblement
pour la plupart fait conférence & réduction d'icelîes le plus exacte
ment qu'il leur a été poffibleà la mefure de Nancy, comme s'enfuit;

: PllEMIER-E "M E lî î.
A ;

NANCY,

- Le refal dudit Nancy eft la mefure ordinaire fur laquelle les mefures
à grains, tant du Duché de Lorraine, Terres & Seigneuries y encla
vées que d'autres lieux ci-après déclarés, n'étant du Domaine de Son
Alteffe, font apportées & réduites, contient quant au bled, quatre bi
chets , rés & trillés, le bichet douze quartes ? les quarante-huit quartes
faifant le refal.

Le refeau d'avoine porte auffi quatre bichets, & chacun bichçt fei?§
quartçs 3 d'autant qu'elle fe livre comble,

SAIN T-N I C O L A S. .

Le refeau mefure de St. Nicolas en bled, porte fix immaux raclés,
•chacun immal, huit pots & demi-ehopine ; revient le refeau dudit Su
Nicolas à celui de Nancy, à un refeau trois chopines.

Etainfi? cent refeaux de St. Nicolas.» font audit Nancy g, cent un
refeaux, deux bichets & trois pots.

Le refeau d'avoine dudit St. Nicolas porte, auffi fix immaux combles
chacun, l'immal treize pots; revient ledit refeau de Nancy à ûn refeau
quatorze pots, au moyen de quoi cent refeaux dudit St. Nicolas, font
gudit Nancy, viog^doq refemxrtrois bichets* huit pintes»
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R O . S I- E R E '$<

Le refeau de-Rofieres- en bled * contient fix imniâuXj 'fit l'immâi
£x~fburraux un tiers} revient fimmal à huit pots trois quarts de clo-
©îne & le refeau dudit Rofieres k un refeau un pot5 & demi-chopiney
nrefurede Nancy, ai.nfi les cent refeaux dudit Rofieres font à Nancy
cent deux refeaux, un bicliet, quatre pots & pinte.-

Le refeau-d'avoine porte aulïi fix immaux ? & chacun immâî douze- •'
pots 5 une çliopine, deux tiers ; revient le; refeau dudit Rofieres à Nancy ,
| un refal dix quartes & pinte au moyen de quoi, les cent' refeaux-
ie Rofieres y font à Nancy , cent feize-refeaux, un bicliet,- dix pots. -

- L'imma-1 de Rofieres contient en avoine vingt-deux'pintes' & une
cftopine ; le refeau dudit lieu fait à Nancy un. refeau fept pintes.-

Le refeau de GerbévilJ.er contient quatre -bichetsy & le bichet porte '
en bled vingt & une pintes;, le refeau dudit lieu- fait k Nancy trois bi-
ehets & demi, ' v .. . •• • , .

te bicliet, dit la mefure, contient en avoine vingt-fox pintes & deini-
cBopine; ainfc le refeau dudit lieu fait à Nancy trois- bic&ets* quatre
jjots, une pinte» - •

E I N V 1 L L£ & L U N É V I L Xtf* . "

ta mefure â'Em-vîlîe efi conforme a celle de Eunéville,- fé refèaa
defdits lieux , quant au- bled r portant dix biehets & cfeacun bicliet cinq
quartes & pinte à peu près;; revient te refeau defdits' lieux f ajulé à la®
mefure de Nancy, a- un refeau- fix quartestrois- clopines , & les
cent refeaux defdites mefures d'iinviile & Luné-ville y. à cent quatorze:
icfeaux,, trois pots mefure de Nancy.

- Le refeau- d'avoine porte au-flï dix bichefs r & eiacun bicliet fept
quartes y cBopine & demi - fiers-;: revient ledit refeau k un refeau luit
f>ots-?. trois clîopiaesy deux tiersmefure de Nancy»- revenant.les. cent*,
refeaux . defdits- lieux à cent treize refeaux f trois bieiets ? .mie pots- ^
d'eux: cbopines-!- mefure de Nancy.- , • -

R A O 2T & S A Ï W T'-ÏÏ-1S Z*. .' ..

le- refea-u de Eaoff. eff bledcontient quatre' bicîïets r Fe Biefiet deûx:
• quarterons- '& le:-quarteron fe pots- & demi-clopine j, revieat ledit-
iicîietj-à1 douze pets & cliopiâe;.-

- Ef ledic refeau1 k u« refeau- un pot' >"' mefure de Nancy rm ifiôye®-
£q quoi- cent refeaux dudi-C Rao» font- à- Nancy eenf deux refeaux
quatre-; gots*

Cij
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Le refeau. d'avoine contient auffi quatre bichets» chacun bichet deux

quartes, " & le quarteron ' huit quartes & pinte, revient ledit bichet â
dix quartes, & ledit refeau à un refeau, quatre pots, mefure de Nancy,
faifint k ce moyen ççnc refeaux dudk Raon à Nancy, xeot fix refeaux
un bichet.

Quant au refeau de 'St. pi .portant auflï quatre bichets aubled.,"'
chacun bichet deux quarterons, & le quarteron "dix pintes & demi-
çhopine ; revient ledit bichet k dix pots ©ç choplnç, & le refeau à trois-
bichets, onze pots. -

Xe rèfeau'd'avoine porte auffi quatre bichets, .chacun: bichet deux
quarterons 9 & le quarteron treize pintes \ revient ledit bichet, à treize
quartes, Je refeau k trois bichets, quatre pots, mefure de Nancy ; cent
refeaux dudit St. Biez faifaot à Nancy quatre-vingt-un refeaux «a .
bichet, ' '

A M A . N C E,

La mefure à grains dudit Amance fg rapporte au refeau' dudit Nancy p
, tant au bled comme à l'avoine, , . -

P R 'Ê N y,

" La quarte, mefure de Prény, contient deux feptiers, & le feptieP
ieux bichets, fe rapporte ladite" quarte au refeau de Nancy.

'C O N D Ê ' & L'A, V A N T^G, A R D E.

La quarte defdits lieux au bled contient quatre bichets, & le bichet
oeuf pots mefure de Nancy ; ainfi ladite quarte fait à Naaey trois
bichets ,.& les. cent quartes font foixante & quinze refeaux dite me
fure de Nancy.

Pour-l'égard de l'avoine, îa quarte porte quatre bichets combles,
mais le bichet de quartes raclées les fîx faifant la quartele bichet
raclé fait trois bichets & la comble trois bichets quatre pots ;• ainfi:
çent quartes raclées,. font quatre-vingt-un refeaux un bichet,

G ON D R E V I L "L.M,

Pour la conférence faite de la mefure de Nancy, à ceîîe de Gon* ,
dreyiliçs portant quatre mines en bled, & la mine dis quartes & cho» '
pine ; revient ladite mefure k trois bichets, cinq pots, mefure do -
Nancy, <& cent rçfçaux dudit Gondreviîle à quatre-vingt-tiiiq refeau,
pli bicbçt êz fruit pets çfe mefure de Nancy» .
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Et en avoine portant fis mines trillées par refeau, & la mine neuf

„0ts & demi-chopine, bien pour plus'; revient ledit refeau à jufte à
celui de Nancy à trois bichets, fix pots, trois chopines & demi; &
aiofi' cent refeaux dudit G-ondrevilîe font k la mefure de Nancy , quatre-
•yingt-ciaq refeaux, deux bichets, quinze pots & pince* •

CHAT EL S Al IM

La quarte de Chatel Salin en bled, porte quatre bichets., chacun
btchci i'ept pots & chopine ; revient ladite quarte , à deux bichets
cinq pots , mefure de Nancy; ainfi cent quartes dudit lieu , font à
Nancy foixante refeaux, un bichet, 'huit pots.

La quarte d'avoine porte auffi quatre bichets, chacun bicliet fept pots
, fc chopine ; revient ladite quarte à deux bichets , cinq pots , mefure

de Nancy; 'ainfi cent quartes dudit' lieu font à Nancy foixante rc-
feapx, dix pots.,

BAILLIAGE DES VOSGES;
Ml RE Ç OU RV & R M M IM £ M 0 N T. ,

Le refeau de bled defdits lieux porte quatre bichets , chacun bichet
deux immaux, & contient ledit bichet quinze pots, chopine & demi ;
revient le refeau defdits lieux à un refeau , un bichet, une quarte &

• pinte 3 mefure de Nancy,
En avoine le refeau porte auffi quatre bichets comblés , & le bichet

dix-neuf pots & pinte ; revient ledit refeau à la mefure de Nancy, à un
v refeau, quatorze pots; & cent refeaux defdits lieux, font à ladite me
fure deNancy cent vingt-un refeaux , trois bichets & huit pots.

CHA TENDIS & N E UF CHATEL.

Le refeau de bled ^ mefure de Chatenoy 3 porte quatre bichets , chacun
bichet, onze pots., faifant àce moyen cent refeaux dudit Nancy, à quatre-
vingt-dix-fept refeaux, trois bichets, huit pots,

Le refeau d'avoine dudit Chatenoy porte auffi quatre bichets trilles,
& chacun bichet quatorze pots; revient ledit refeau de Chatenoy à.la
-mefure dudit Nancy , à trois bichets, huit pots.

Et les cent refeaux dudit Chatenoy reviennent à la mefure dudit
Nancy , à quatre-vingt-fept refeaux, deux bichets.

Touchant au refeau du Neufchâteau portant auffi. quatre -bichets
& le bichet onze pots & pinte quant au bled, revient le refeau dudic
Meut trois bichets dix pots mefure de Nancy; ainfi. les cent refeaux



/ f f '

.audit NeufcMteau;.,. font audit Nancy quatre-vingt - quinze refeaux p
trois"'bicîietsj quatre pots,. ., > M1,

Et k favoine le refeau porte auip quatre 'bicnets tniîes:. clacu»
bichet treize pots-, & chopine ; revient le refeau 'dudit lieu a trois
bichets,. un patmefure de Nancy»

- Au moyen de quoi ceat refeaux dédit lieu font à. Nancy-, quatre-
vingt-deux refeaux,, trois- bichets-.-quatre pots».

- . .. JJ- A . R N E ' Y, . -

Se.- rapporte: mefure- dudit lieu à celle de; Mireeoïrrt, & fe d'oie,
ajufter ieelle: fur ïfétaloa dudit. lieu>recours. à l'article Mïrecoutt»,
'devant- _ - -

JJOMPAIR > rA KFR O ï c o ur t: .
Le-refeau. dudit Bompaire quant au:- BW porte quatre. BîchetsV

chacun bichet douze pots & piste revient:ledit rêféau â un refeau, deux
- pots ? mefure. de Nancy,. &• les- cent- refeaux. dédit Dompa-ire à cene
quatre-reieaux,. huit-pots-dite, mefure..

Quant à l'avoine y. l'une' des.- mefures'- fe rapporte a l'autre,
À. Valfroicourt le refeau au bled porte quatre bichets- êc-cRacu®

Bichet quatorze pots,. trois-clopines ,. un quart;, revient le.refeau diidif:
Yàlfrbïcourç à' un refeau onze pots & - chopine r mefure-de Nancy r
fkifant a- ce moyen les cent refeaux dudic. Valfroïcourt à la mefure-:
dudit Nancycent vingt-trois- refeaux-,, un bichet y neuf pots.-

.Quant k-'ïavoine,- le refeau, duditValfroicourt contient. 177- pots j»
.-mie. cîiopine ». on-tiers y qw eflrà mefure de Nancyun-refeau * treize:
^ots5. une- cîiopine, us tiers;; ainfi: le bichet dudit Valfroicourt perte;'
dix-neuf pots,, une- chopine,, un quart &. ua- douzième de chopine-

S- & U: r l R M S ë' A R C R E.S,

ILa- mefure dis: BVuyëres-,- m-Bled r d$ feœBlabîe à" celle d'&clies r
contient le. refeau: huit mines',.. la mine cinq quartes,, pinte '& chopine ;;
revient le refeau: defdits lieux & trois bichets,, dix: pots,, mefure de

y faifâflt à- ce moyen les cent refeaux de Bruyères k- la mefure.:.
x,'àncyr q.uatre-vin.gt-q\iifize:,refsauï ,, trois--bichets.,-. quatre pots,- .

Et pour- favoine- huit mines- fiai fane le refean> & la-- raie©. 16 fiâtes y
c ladite, mefure. femBîaBle à-celle-de Nancy». ..

refeau de;bîëd-mefure de Charmes, contient quatre- KcBets>. ©aas-
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pots, deux chopines, un tiers ; revient le refeau dudit îîeu à trois bi
chets , dix pots, une chopine, un~tiers ,-mefure de Nancy, quatre-
yingt-feize refeaux, deux bichets, un pot, une chopine, un tiers.

Le refeau d'avoine porte auffi -quatre bichets, chacun bichet quinze
pots ; revient le refeau dudit lieu à la -mefure de .Nancy à trois bichets «,
douze pots; au moyen de quoi, les cent refeaux de Charmes font à
la mefure de Nancy quatre-vingt-treize.re&aux, trois bichets»

BAILLIAGE D'ALLEMAGNE,

B O V X, A Y.

La quarte mefure, porte .quatre bichets, chacun bichet fix pots, trois
chopines,, trois quarts ; revient ladite quarte à deux bichets , trois pots s
trois chopines à la -mefure de Nancy., & les cent quartes dudit Boulay
font audit Nancy cinquante-fept refeaux, trois bichets ., trois pots..

La quarte en avoine porte auffi quatre bichets , & chacun bichet
neuf pots & demi -chopine ; revient ladite quarte à deux bichets.»
quatre pots, deux chopines mefure de Nancy., & cent quartes dudit
lieu h cinquante-fept refeaux, deux pots, de ladite mefure de Nancy.-

S I E R K,

Le malder ou refeau dudit Sierk contient huit bichets, & chacun
bichet dix pots, deux chopines, trois quarts ; revient ledit malder à un
reie.au, trois bichets, un pot & pinte, mefure de Nancy ; ainfi. les
cent malders ou refeaux dudit Sierk, font à la mefure dudit Nancy,
cent foixante & dix-huit refeaux, fix pots.

Le refeau avoine porte auffi dix-huit bichets , chacun bichet treize
pots, trois chopines & demi ; revient ledit refeau à un refeau, deux bi
chets, quinze pots de la mefure de Nancy ; ainfi les cent refeaux dudit
Sierk fbn t à Nancy, cent foixante & treize refeaux, un bichet, douze pots.

Et d'autant que ladite partie de grains fe reçoit par l'Officier, à la
quarte portant quatre bichets , ( & non au malder) chacun bichet
huit pots, une chopine; revient ladite quarte, quant au bled , à deux
bichets , neuf pots, faifant à ce moyen les cent quartes dudit lieu à la
mefure dudit Nancy, foixante-huit refeaux, trois bichets.

La quarte en avoine porte auffi quatre bichets, onze pots, une cho- -
pine, un tiers; revient ladite quarte, a la mefure de Nancy, k deux
bichets, treize pots, chopine, un tiers, & les cent quartes dudit lieu
à 70 refeaux mefure de Nancy, avec trois bichets, cinq pots , une
chopine 9 un tiers dite mefure de Nancy;
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s:i R s:P M R a ... •

Le maîder bled dudit lien., contient huit bichets, St îe feichet oeuf
pots,. trois, cliopiiies y un tiers & bien peu plus; revient ledit, malder-
au jufte, à. un refeau deux bieîiets , fix pots- ,& trois; chopines imeiure
•de Nancy; ainfi les cent.maîders.font à Nancy; cent foix'aare-quatre
refeaux, trois pots. . ~

La quarte porte quatre bichets , étant- plus- es- ufage audit Eco que-
le maîder,. fe rapporte iceile à la quarte, mefure de Vaiderfange:»
Wojer l'article dudit Va-îderfangeci-après» . ^

. S C H A U/r Ê\M M a U R.G.

Le maMer de. Schaavem&durg porte luit bichets -en Bled , chacun
feichet-'quatre fourreaux revient ledit bichet à dix pots, trois cfiopi-
nés y trois-quarts.; revient ledit malder à un refeau,-.. trois..bieh-èts, trois;
pots & pistes y mefure de Nancy, îes cent malders- fai-fant audit Nancy ,
cent, quatre-vingt-deux refeaux 9. uo bichet, deux pots...

•ffittr. Que. le fourreau porte deux pots , trois chopines à peu' près*
Le malder avoine contient- auffi huit bichets , chacun-bithet-quatorze

pots,, trois chopines f; revient ledit', malder- a un refeau, trois bieîiets $
fept pots;& pintef mefure de Nancy.-,..'

1 "Au..moyen.. de quoi cent malders , font I la-mefure. dudit Nancy
quatre-vin.gt--fi.«.refeaux.,-. deux Mcliets, quatre-pets- , ,..

La: quarté bled mefure de. Schaiivemboorg porte quatre bichets 9
luit potstrois, cliopiiies., deux-tiers & demi; revient ladite qu-arte h
deux: bieîiets'^ onze-pots,- trois chopines .utf tiers-; a la. mefure dudic
Nancy,, feptaate-qoatre réfeao»> deux, bichets fept.pots^ nue efiopine
an, tiers.., _ ....',

-La quarte .avoine porte.' àu'ffi 'quatre bichets,, -chactm bichet. onze
pots , de.iix'-elîopiiies',. deux tiers &' deffli revieat l-adite quarte à deux'
iic&ers quatorze.pots ». crois-, chopines r us tiers mefure de Nancy f
les cent quartes dudit' Schauvembourg faifanc à la melure dédit Nancy ?
feptante-trois' refeaux,, ua- pot* une efiopiae^ ùb, tiers. '

' . ' : .' r A L M & F:. A W, G E* " .- / -

ta* quarte y:ffieftire de VaMerfange' , gs-bîed>- porte quatre bichets"#
chacun bichet fept pots, trois chopines & demirevient ladite quarte*'
à deux bichets > fept p.ots &- chopiae, mefure de Nancy...

" . ' ". . . Au-
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Au moyen de quoi les cent quartes dudit Valderfange font à la
mefure de Nancy foixante-cinq refeaux, cinq pots.

La quarte avoine dudit Valderfange porte quatre bichets , chacun
bichet dix pots, trois chopines i; revient ladite quarte de Valderfange
à la mefure de Nancy à deux bichets, onze pots, trois chopines, me
fure de Nancy. . _ ^

Les cent quartes dudit lieu, faifarit à ce moyen à la mefure dudic
Nancy, foixante-huic refeaux., un bichet, lept pots.

A L B E. -,

Lé refeau bled, mefure de Albe, contient huit bichets, chacun bi
chet fix pots, un quart de chopine ; revient ledit refeau à la mefure de
Nancy à on refeau, une pinte; ainfi les cent refeaux dudit Albe font
à la mefure de Nancy cent un refeaux, deux pots.

Le refeau avoine dudit lieu d'/\lbe, contient au (fi huit bichets com
blés, chacun bichet fept pots & pinte; revient ledit refeau dudit lieu
à trois bichets, douze pots, mefure dudit Nancy, faifarit à ce moyen
les cent refeaux dudit lieu, à la mefure dudit Nancy 73, refeaux, trois
bichets» , . . .

D I E- V Z E.-

La quarte bîed mefure dudit lieu contient quatre bichets, chae-uit
bichet. huit pots, chopine & deux tiers;, revient ladite quarte à la me
fure de Nancy à deux bichets, neuf pots, deux chopines, deux tiers;
ainfi les cent quartes de Dieuze font à la mefure de Nancy 70 re
feaux, trois bichets, fix pots, deux chopines, deux tiers.

La quarte avoine porte ferablablement quatre bichets, chacun bi
chet deux pots, deux chopines, deux tiers; revient ladite quarte à la
mefure de Nancy à deux bichets, dix pots, deux chopines, deux tiers;
su moyen de quoi les cent quartes dudit Dieuze font a la mefure de
Nancy foixante-fix refeaux,. deux bichets,. dix pots, deux tiers.

C O M T É DE V A V D É M O N T.

Le refeau du Comté de Vaudcmont porte quatre bichets, chacun
bichet douze pots, trois chopifies ; revient le refeau dûdît Comté à
la mefure de Nancy à un refeau, trois pots* auffi cent refeaux dudit
Comté de Vaudémont font a la inclure de Nancy 106 refeaux, un
bichet. . '

Le refeau avoine porte auffi quatre bichets raclés f le bichet onze
Tome IL H



pots* une chopine & demi-tiers ; revient le refeau duclîc Comté à
deux bichets, treize pots, deux tiers de chopine mefure de.Nancy p
"faifant k ce moyen les cent refeaux .dudit Comté à la mefure de
Nancy 70 te féaux ? deux -bichets, quatre pots , deux chopines, deux

tlÇrS' COMTÉ D E B L A M O N T,

Le refeau de blçd .mefure du Comté de Blâmont, porte quatre/bi
chets, chacun bichet deux quarterons., & chacun quarteron fix pots ,
tin tiers de chopine, & chacun bichet, douze pots, deux tiers de cho
pine; revient ledit refeau à un refeau, deux chopines deux tiers, me-
fure de Nancy, ' •

Et les cent refeaux dadit Comté font k îa mefure dudit Nancy -
cent un refeaux, fix pots , deux chopines, deux tiers.

T.e refeau avoine porte aulîi .quatre bichets combles, chaque bichet .
deux, quarterons, & ledit quarteron, huit pocs, une pinte, & ledit:,
bichet dix-fept pots; revient ledit refeau à un refeau quatre pots, me
fure de Nancy. - ,

Aînfi les cent refeaux dudit Comté font à la inefure de Nancy f
ceut fix. refeaux, un bichet.

Ç H A T E L-S U R^M O Z M X L-E.

Xa inefure de ' Châteî-fur-Mozelle porte quatre bicliets.au bled ,
chacun bichet treize pots & demi-chopine ; revient le refeau dudit
Châtel k un refeau quatre, pots & pinte; au moyen de quoi. les cent
refeaux dudit Châtel font â la mefure-de Nancy, cent neuf refeaux,
un bichet, fix pots»

Le refeau d'avoine' porte auffi quatre bichets, chacun bichet feîze
pots » une chopine & demi, & le dixieme d'une chopine ; revient h
refeau dudit lieu a un refeau, pot & pinte,, & quarte- dixieme d'une
chopine, mefure de Nancy,

Àinîi quarante refeaux dudit Châtel, font au jufte â Nancy, qua
rante-un refeaux s au moyen de quoi les cent refeaux dudit Châteî\
fout à la mefure dudit Nancy, cent deux refeaux, deux bichets»

» ,

£ %
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ORU ONNJN C E concernant. la réduction de mutes-, les.,
me/ures du pays à celles de Nancy*

- Du Mai 1598*

(*/«AEtts,' par la grâce de 33ieiï?- Duc delLorrame t &&•
C'eft chofe à laquelle les- plus foigneux & curieux d'un bon & le!

ordre de police,- fe font de tout tems étudiés & au but de laquelle-
ils ont p'rincipaîeinent tendu que de'n'y admettre ni'recevoir qu'une
®?efa-re y mais- fort' le exactement en rejetter te diverfitë & la diffé
rence ou- inégalité,, pour celles qu'ils auroient reconnus être de feonne-
efpéee, & qualité,, & en tous-lieux 4c en tout tems une--en foi <§c-
jfe'm"blable::, prenant leur fondement de.ee que les droits déterminent
& k nature en fon école nous- apprend que" de même ehofe,- la dif-
cipline,. l'ordre & les-régletnens en foient auffi une & pareille,-- les- ju--
geniens- femblables êc les formes égales,- fuivaat ce à-leur exemple &
irai rationprenant ce fondement que" nous avons--toujours jugé très-
fpîide- certain &'fort confidérabie-avons nous dès long-tems déliré."
-que la- dïverfi-ré' des mefures; aux grains qui. fe- refrouvoit ea nos Dùcîiés-
de Lorraine & Barrois r Se Terres & Seigneuries-y enclavées,...en aucuns-'
lieux plus grandes& en. autres plus petitesfélon que les habitahs d'i-

;ceu'x aurofcitt an'cien.aeîiieot plutôt prias leur ufage' & l'exemple-des viïîes">
ou' provinces foraines- les avoifinantes de plus près que des- nôtres é?eft--
pourquoi ayant dès l'an? dernier fait" faire effai en nos- Chambres-- des>
Comptes- de ce qui touchoit partieulieremest le notre fi- tant' de' di~-
verfîtéde mefures qui- ne peuvent apporter que la "mélange & con'fofioii>
ae pourroieiic fe- réduire à" une-qui- fût partout fetftblaSIe égale
trouvé la chofe en. être facile,- fans que- puiffe en- réulllr pertedom—
triages' ai' intérêts? à. aucun"defira-nt cette commodité ae revenir à*
sous non-feulement mais- au public,.

Mous- avons ordonneédit &' ftatuéy ordonnions-, édifoiîs' fîafuôns;-
par cette notre-' Ordonnance générale ,- que dorénavant' en toutes- les-
Villes,. Bourgs Y Villages-efquels il- y £f- ïtiarefiés-. & foires- publiques'--
établies-r ou-fuir des-'deux,- il-ne fe vendra aucuns grains,' légumes-ou-;
autres-efpéces. de celles qui fe livrent"au- bieliet de refal-ou de quarte j«
iftiala mefure- &• au- biefeer oïl» deltii-feicfiet du refal .de cette-aotfedite*
-ville de Nancy premier® de- fi'otre Duché de-lLofr-aiiierpoiir ce-qu'elï-.
dudit Duché r terres &C feign'euries'.y enclavées',, ledit-r-e-faj cofnpofé-
dequatre. Bicfiets ,-©« fiait demi-bicEets,. autrement" & lé- plus communé
ment appelles- immau!x.r&4editbichetde. vid'gt-quâtre pintesyl'inirnaf
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de douze pinces , telle • & femblable que celle qu'avons ordonné pour
la .diftribution en détail du fel de nos falines, lefquelles en chacun clef-
dits lieux ? nommément en ceux où font lefdits marchés & foires
dreffés en notre Duché, fe trouveront à ces fins ja toutes & à mains
ajuftées, & 'marquées de trois aie rions en notre Chambre des Comptes
de Lorraine, & l'ancien- étalon de bronze y. .... . pour y avoir re
cours lors &c .quand il fera de befoin-.

Voulons & nous plaît que dans un mois pour le plus tard après la
publication de cette, un .chacun qui., voudra vendre & délivrer grains
èidits lieux es marchés & foires , ait à fe fournir quoi que foit ufer
defdites mefures de bichets & demi-bichet ajuftées fur lefdites pintes,
par ceux à qui tels ajuftements en chacun defdits lieux de droits ou
yfags appartiennent., & marquées des accoutumés auparavant ès autres
mefures ; n'étant notre intention par cettui notre établiffement de pré-
jiidicier, déroger, ni changer en aucune maniéré les droits que nos
Officiers ou autres particuliers .ont ès ajuftemens, marques & revifita-
tions defdites .mefures, lefquelles ils pourront faire comme d'ancien
neté , toutes Ôc quantes fois qu'ils le jugeront être expédient, & requis ,
pour connaître fi elles font jufies & marquées comme dit eft , afin
«d'obvier aux fraudes des vendeurs, & d'en être jugé & ordonné ainli,
& que comme a juftice & raifon appartiendra & en la même forme
& maniéré qu'il fe faifoit du pafje pour le regard des autres mefures.

Pourront néanmoins les particuliers qui ont gagnages, ou autres
droits.de rente en grains, les laifler & amodier a telle mefure que
bon leur femblçra , & les y recevoir comme du paffé; mais vendant
îeurfdits grains èfdits lieux de foires & marchés, en notre Duché de
Lorraine & terres enclavées, foit ès lieux de la tenue d'iceux, en leurs

greniers ou autres lieux privés, ils feront tenus les délivrer de mefure
de rcfal, bichet & demi-bichet, à peine autrement d'être punis comme
vendeurs à fauffes mefures, par les Juges des lieux , ainfi que du paiïe,

. Si donnons, &c. Donné à Nancy le i>> Mai 1598, Signéf Ch4ri.es,
Et plus bas , de la Buçllp.
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autre _ Ordonnance qui étend à tous les lieux du
Duché de Lorraine & terres y réunies le Règlementfait
pour les meflires à grains 9 & qui fixe aujjî uniformément
la mefure des vins y toi/es, aulnes à poids.

JJu 8 Avril .1600..

Cjharl'es, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c.
En notre Ordonnance du 15 May 1 <98 , ayant affez particuliè

rement repréfenté , que la diverfité , différence & inégalité n'apporte
que défordre & confufton ès chofes qui font en foi une ôc d'une même
cfpece, effet & qualité , nous aurions de ce motif dès - lors voulu &
ordonné que dès-la en avant aucuns grains , légumes , ni autres telles
efpeces qui fe livrent au bichec du refal ou de quarte , fe ven-droient ès
Villes, Bourgs & Villages de notre Duché de Lorraine & terres y
enclavées, où y a marchés, ou foires 5 ou l'un , finon au bichet & derai-
bichet du refal de la rnefure de Nancy , pour éviter a la diverfite de
tant d'autres mefures diverfes ôc particulières , de! quel les en un même
marché., avec beaucoup de condition on voit l'ufage erre reçu, félon
que chacun fe le choifiiToit à volonté , & l'aurions amfi néanmoins
reftraint aux Villes , Bourgs ôc Villages de la qualité-avant dite, pour
le doute non encore affûté , que faifant d'un premier coup la cliofe
par-tout générale, l'exécution n'en fut plus difficile ; maintenant que
chacun y eft induit & diipofé , & qu'on a reconnu en effet que cette-
unité & uniformité de mefures, n'apporte que toutes commodités ,
& ote d'autant plus la facilité aux vendeurs de commettre en la
vraifon quelques abus ou tromperies, qu'il eft plus facile & affure à
l'œil, n'ayant fon afpeâr qu'à une même chofe & objet égal de^je mieux.
reconnoître, que îorfqu'il eft néceâité de le varier a - piuiieurs, les
États de notre pays en leurs affemblées des années derrueres Ôc P1®"
fentes, ayant bien feu reconnoître cette commodité, & de cette came
nous fuppîient, que voulions faire notredite Ordonnance generaie par
tout indifféremment,, les Villes, -Bourgs, Villages oc^ autres lieux cie
nos Duchés & terres y enclavées, y ait marchés & roires -, ou non ,
& non-feulement pour les grains, mais auffi pour les vins, cous in
clinant à cette leur requête & fuppîication , comme à chofe notoirement
tendante au bien du public ; avons par cette notre Ordonnance am-
phative a ladite précédente, attendant qu'ayons avifé pour ie Bariois ,
édit & ordonné , édifons, ordonnons & ftatuons irrévocablement ^que
dorénavant par & en toutes les Villes ,• Bourgs, Villages àc autres Leux
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de notredit Duché de Lorraine & terres-y enclavées * fblr en marchés;
& 'places publiques , en greniers & autres- lieux privés , ii ne fera loi-'
fible. à qui que ce. foit de vendre, ni livrer grains 5 légumes & telles
autres eipeces % non plus- que les vinsî: suffi peu les acheter ni recevoir
des vendeurs- à autres ' mefures. qu'à ladite mefure de Nancy qui eft
pour les graios-'jt légumes r & efpeces- fembîables,. de vingt-quatre* fiâtes-'
le bicnet y. &. quatre, bichets-le reiàl r ôc pour les vins,, de. huit mefures-'
le virli j. & la mefure de quatre feptiers-y chacun feptier de huit pintes y
fàîfaîî-t quatre pots. r la. pince fembiabie à- celle 'deidits grains r & que:
l'avons- ordonné & fait établir r. pour, la livraifon.,. vente •&- diftri-
bution .du- iei de nos .falines y dont les., étalons font en notre Chambre
des' Comptes- de- Lorraine- êc Bârrois ,, aboliflànt dès-k-préfent pour
lefdites. ventes-& aehapts. î'ufage. de routes autres mefures différentes-
& étrangèresqui fe. trouvent & font jpfijues • ici - tolérées • en divers-
lieux de nofdits- pays,, tant pour lefdits grains que. vins,. lefquels vins
en gros nous voulons être vendus au -lueur defiites- huit mefures pour
le. virii j félon- que par la. jauge .jà ci-devant .ordonnée chacune pièce.- '
remplie, du., via- du.cru>de no-ldits pays fe. trouvera contenir ? & es : défait
auxchts- pots.r pintes &. chopines de. ladite, mefure de Nancy r -k peine:
aux- vendeurs _ venaaut autrement d'en-.. être punis- comme, vendant • à*
xainies mefures r & aux -acheteurs de- foixante fols d'amende à chacune:

fois ,.^applicables un: tiers- .au'"fapporreurêz: les- deux autres à aous 5. eir '
aux Seigneurs ayant droit de telles amendesfous- -la jurifdiâion def~
queis je: contravention-, aura été. commifk©u. à bous & eux- pour le
rout^, s u iif a' rapporteur ,v ou parties, autres., qu'eux 5,110s 'Procureurs»
généraux,-ou-îes leurs d'Office».

Demeurant néanmoins la- liberté .aux" parrieulieusy ayant gagnages j,
soemiries r ©u-autres- droits-de. rentesrou grains ou en vins,-les- Iai0èr>
amodier & recevoir avec les mefures telles que du- pafle , & que les-
fujets ou.- autres- y obligés but accoutumé de leur' payer du palfé eu :
qu autrement ils- feront d'accord, avec leurs- Se.ïçneurs «. Geôliers-ou
Électeurs» - - ; 1 '

Hit J-es- droits-- de vifitati-on",, xojage &: ajuffement' des- biefiets eu
ciemi-biciiet-,.. pots r pintes &:cIiopinés l-ufdïfs y &: les amendes ordinaires
en: accoutumees-y k qui le droit d'ancienneté, en .a- été .& doit appartenir-*. •'
même lés. droits-particuliers qu'aucun Seigneurs ont"en leurs Seigneu
ries-,. &. dont ik peuvent prouver la" jouillànee- par titre ee. autrement,
leurs- demeurant . par-tout entier», • :

. / £}*B L.j£ T G I SB:

Et a..:àl3oii'daar3.,avoas. à la. fiifdiîe requête &• fapgHèarieii. ordonné "&



ordonnons que toutes toifes h "quel ufage de tnefure elles -doivent fèrvir,
feront de dix pieds, à dix pouces le pied, & dix lignes an pouce, &
les demi à 1-éqiiipolent, félon les étalons & marques qui en font à îa
Chambre des Comptes de Lorraine , pour par occurrence y avoir • '
.««cours (*)-, ..

DES P 0' I D S,

Encore avons nous ordonné & ordonnons.,-qu'il ne fera îoifîbîe "k
aucun vendant &c diltribuant en nofdits pays , terres & Seigneuries',
marchandises à poids d'user d'autre livre que de celle de Lorraine
;à feize onces la livre,, & de huit- trefaux fonce , & que jufqu'à '"'fix- :

. livres & au-defibus , il ne fera ufé de. poid d'autre matière que de cuivre'
pour obvier aux tromperies qui reviennent des poids de plomb.,, par la
trop de facilité à ôter & retrancher de leur jufte pefànteur, & autre
ferablabîe, dont on a julqu'ici licentieufernent ufé , & ce à peine de
lept frans & demi d'amende , contre ceux qui , pâlie six mois du jour '
lie la publication de cette , s'y trouveront avoir ufé de poids autres que
fuivastje préfent règlement,la connoiffance des contraventions .& abus,
& les profits des amendes qui en .feront adjugées, demeurant à qui du
paffé elles ont appartenu. • ' *"

D E Lr- ~A- U L N E.

Et afîû que toutes mdures de chacune efpece foient certaines , &'
partout- fembîabîes, cous déclarons l'aulne de Lorraine devoir être
partout delà longueur de deux pieds , deux pouces & trois lignes., &
voulons que s'il s'en trouve de plus longues ou. plus courtes, elles foient
dedans lefdics fîx .mois réduites & réformées à cette longueur, à peine
de l'amende par les déffaillans.
_ Si donnons &c. Donné à Nancy le 8 Avril 1600. Signé, Charles. -
ht plus bas, M. Bouvet. . i ;

(*) Cette difpofition eft conforme à celle du titre 1." du règlement général des
eaux & forêts, art, 16. '
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AU T R E Ordonnance portant même Règlement pour le
Barrais , & qu on ait à fie conformer aux mejuns, tant

'pour le' grain que pour le vin , wifie , poids & aulne ?
. ujîtées dans la ville de Bar-le - Duc.

Du z Avril 1601...

Cj h arles, par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine , &c.
Nous avons toujours eu en finguliere recommandation & afte&io»

particulière la recherche de ce q.uï nous a femblé propre & nécelîàire .
au bien & utilité, profit & commodité du public, pour maintenir
les fujets de nos pays en repos, par l'union & égalité de toutes choies5.
réglées Fous mêmes loix & Ordonnances, & luivsnt ce, ayant reconnu,
les incommodités , difficultés & contentions, qu'apportent les tolé
rances permifes ci-devant d'u.fer en nofdits pays, ès marchés , places
publiques & privées, de diverfité de mefures en grains & en vin *
d'aulnes à drap, à toile & autres fembiables étoffes ; de verges &
toiles à livrer les bois , terres > prés, héritages &„-mu-rail-les, & fem-
blablement des poids -à pefer toutes denrées qui fe vendent aux poids >
à l'intérêt évident de nos fujets. '

Nous pour à ce pourvoir & remédier'aurions dès le huitième Avril
de l'année demiere, par notre Ordonnance remis & réduit toutes lef-
dstes mefures, aulnes, toifes & verges de notredit Duché de Lorraine
à celle de Nancy,, desquelles-les fujets audit Duché de Lorraine , ufenc
à préfentement à leur grand foulagement; & comme notre intention
foit de faire paroitre par effet aux fujets- de notre. Duché de Bar, que
nous, n'avons moindre foin d'eux., pour les relever en cas pareil des-
incommodités qu'ils reçoivent par la diverfité des mefures que l'on s
permis d'ufer en icefuï ; fçavoir feifons qu'ayant fur ce, pris avis &
.délibération des gens & requête de notre Confeil, & inclinant' a îa
priere qui nous en fut faite par les états de nofdits pays , affembfés
en notre ville de Nancy, au Mois de Mars de ladite année derniere.

Nous, avons par cettui notre écîit irrévocable- v ftatué & ordonné ,
flattions & ordonnons, que dorefnavant & à l'avenirpar & en toutes
les Villes, Bourgs, Villages, Gens , Métairies & autres lieux de notre-
dit Duché de Bar & terres y enclavées; il ne fera permis ni loifible
à qui ce foit, vendre, acheter, livrer ni recevoir aucuns grains, de
quelle efpéce ils puiffent être, foit ès lieux "de marchés & places pu
bliques, ou ès greniers & autres lieux privés, qu'à la mefareeu muid
de Bar, auquel pour le froment, feig;le^ confeîglé,. métiilo-n, orges

&



M E S

& pois, y. a trente-deux bichets, audit bichet feize pintes, mefure du-
die Bar, le tout raclé, revenant à la mefure de Nancy à quatorze
pintes , demi-chopine auffi raclées, de forte que les quatre refeaux,
trois bichets, mefure de Nancy, font le muid de Bar.

Et pour l'avoine & naviné, trente-deux minottes au muid, ladite
niinotte contenant vingt-huit pintes roifelelées de ladite mefure de Bar,
revenante à celle dudit Nancy, à vingt-quatre pintes raclées.

Et lèmblablement ftatuons & ordonnons, qu'en notredit Duché de
Bar, l'on ufera au vin, de la mefure dudit Bar, qu'eft, la queue con
tenant quarante feptiers, la demi-queue vingt feptiers, la feuillette dix
feptiers, le feprier huit pintes, & la pinte quatre pots, femblable à celle
de la mefure aux grains, fuivant les étalons qui en ont déjà été faits
par ci-devant, & envoyés par ci-devant de notre Ordonnance à nos
Officiers des recettes particulières de notredit Duché de Bar, abolif-
fant dês-k-préfent, pour & à toujours, l'ufage de toutes autres mefu
res, différentes & étrangères qui fe trouveroient, & fe font jufques
ici tolérées en divers lieux de nofdits pays, en ,vente , achapt , déli
vrance & réception defdits grains & vins, & tous. . . . . . devant &
derriere, copillons & autres femblables avantages que l'on auroit pra
tiqué donner fur les mefures ordinaires defdits grains, voulant la vente,
l'achapt , la délivrance & réception s'en faire raclées ou roifelelées ,
félon que les efpéces ci-devant mentionnées fe doivent mefurer èf-
dites deux mefures en grains de Bar, & d'icelles mefures en grains &
vins être ufé en Sa forme ci-devant preferite, à peine aux vendeurs ,
vendant autrement, d'en être punis comme vendant à fàufîcs mefures,
& aux acheteurs de foîxante fols d'amende, à chacune fois, applicables
un tiers au rapporteur, & les deux autres tiers à nous, ou aux Sei
gneurs Hauts-Jufticiers, ou aux Seigneurs ayant droit de telles fem
blables amendes, fous la jurifdiction defquels telle contravention aura
été faite & commife , ou a nous & à eux pour le tout, où il n'y
aura rapporteur ou autre partie que nos Procureurs généraux ou les
leurs d'office.

Demeurant néanmoins la. liberté aux particuliers ayant gagnages ,
métairies, ou autres droits de rentes en grains ou vins, de laiffer, ad-
modier, faire & recevoir avec les mefures telles que du paffé3 & que
les fujets ou autres y obligésauroient accoutumé les payer, ou qu'autre
ment ils feront d'accord avec leurs Seigneurs, cenfiers ou detteurs, &
les droits de vifiration & ajuftement des bichets & demi-bichets, pots,
pintes & chopines fufdites, & les amendes ordinaires & accoutumées,
a qui le droit d'ancienneté en a été , & doit appartenir , même les
droits particuliers qu'aucuns Seigneurs ont en leurs Seigneuries} &

Tome IL. ' ' I
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dont ils peuvent prouver la jouiflance à titre ou autrement, leur de
meurât) s partout entiers.

' Et à l'égard des mefures au feï, nous voulons & nous plaît, fuivant
nos Ordonnances précédentes, qu'en notredit Duché de Bar, on -ufe
de celle de Nancy, de laquelle les étalons l'ont en nos Chambres des
Comptes de Lorraine & Barrois»

Si avons auffi ordonné & ordonnons qu'en notredit Duché de Bar,
les toifes & verges feront de dix pieds , à dix pouces pour le pied, &
dix lignes aux pouces, tant pour livrer les murailles , que les bois,
terres, prés ôç tous autres héritages,- queft le môme pied de Nancy,
& les demi-toiles & verges, à lequipollent de ce que deffus, & feront
les arpeos de bois, jours de terre- & fauchées de prés réduites à une'
même mefure ; à (bavoir à ladite toife ou verge, & que lefdits arpens,
jours de terre & fauchées de prés, contiendront cent verges de long &
quatre de large, qui font quatre cent verges pour l'arpent, jours &t
fauchées ci^deflus déclarées, félon les .étalons & marques qui en feront
envoyés en notre Chambre des Comptes de Bar, pour y avoir recours
le cas y échéant,.

Et d'abondant avons ordonné & ordonnons , qu'en nofdits pays ,
terres & feigneuries , il ne fera loifible ni permis a -aucun vendant
& diftribuant en iccux marchandifes à poids, d'ufer d'autre livre que
celle de Bar, a feize onces la livre, & huit tréfaux pour l'once, & que
jufqu'k fix livres & au-deflous, il ne fera ufé de poids d'autre matière
que de cuivre, pour obvier aux tromperies que l'on peut commettre
u fan t de celle de plomb, où il eft facile d'ôter & retrancher de leur jufte
pefanteur & autrement, & ce à peine de fept f'rans & demi d'amende,
contre ceux qui, paffés fix mois ? à prendre du jour de la publication'
de cette, fe trouveront avoir & ufer des verges , toifes ou poids, autre
ment qu'il n5eft.porté au préfent Edit, demeurant la connoiflance des
contraventions & abus, & les profits des amendes qui en feront ad
jugées à qui du pafie elles ont appartenu.

Et afin que toutes, mefures de chacune efpéce foien t certaines , <Sç
partout notredit Duché de Bar , femblables ; nous avons déclaré cSc
déclarons l'aulne de Bar , devoir être partout de deux pieds , huit
pouces & fix lignes, & voulons que s'il .s'en trouve des plus longues
ou pies courtes, elles foient dans lefdits fix mois réduites & réformées
à cette longueur, pour être toutes draperies de laine , quelles elles
foient, drap de foie, toiles, & toutes autres étoffes femblableslivrées
& mefurées à ladite aulne, à peine de l'amende contre les.défaillants.

N'entendons toutefois ôter la liberté à ceux qui ainfi le defireroient,
d'acheter lefdits draps de laine & de foie à l'aulne de Paris & autres,
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«font ufent îes voifîns, mais notre intention clt que celle du-dit Bar,;
Qc toutes autres fuient réglées à ïa longueur fufdite»

Si donnons en mandement, &c.'-Donné à Nancy le 2-Avril 1601.
Signé 3 Charles. Et plus-bas, Gleyfenove.

ORDONNANCE de Son Altejjkf fur le règlement des
- mefures , toifes & poids en fin Duché de Lorraine , &

terres y enclavées,

A Nancy le z 9 Novembre 162.6,

(j' h a ki es, &c. A. tous, qui ces préfentes verront, Salut. Comme
il ioit que par Ordonnance du- 15e. de Mai 15983: de feu notre très»
'honoré Seigneur y & àyeul le Due Charles qui foit en gloire , après
avoir été dès-lors repréfeaté bien particulièrement en fon Confeil f
•que la diverfîté , différence & inégalité n'apporte que défordre & '
confufion ès c-hofes qui font en foi unes& de même efpéce ,• effet
èc qualité ,, il àuroit,. de ee motif en même temps, voulu & ordonné
que delà en avant aucuns grains ,; légumes ,, ni autres de telles efpéces/-
qui fe livrent au bichet de refail, ou de quartes , ne fe vendroient ès
Villes,. Bourgs & Villages de noftre Duché de Lorraine, & terres y
enclavées»- ou y a marchés, ou foires,- ou l'un' d'iceux2 linon au bi
chet ou demi-bieliee ou refail de la mefure de Nancy , pour éviter h
fa diverfité de tant d'autres mefures diverfes & particulières, defquelles
"en un même marché avec beaucoup de confufion on voyait-
l'ufage eftre reçu r félon que chacun en- faifeit le choix à volonté ;- ce-
-que néanmoins il auroit auiî reft-reint aux Villes Bourgs*'& Villa
ges de la qualité avant dites pour le doute que faifant d'un premier
coup la ehofe partout généralel'exécution n'en fut plus difficile*
C'eîi pourquoi maintenant que chacun y eft déjà induit & difpofé #
& qu'on a reeognu en effeâ que cefte usité & -uniformité de-mefii--
res n'apporte que- toute commodité , & ofte de tant" plus -la facilité*
aux' vendeurs de commettre -en la livraifon quelque abus & tromperiey
qu'il eft plus facile' & affirré à l'œil n'ayant Ton afpeâ qu'à une mêîtie:
ehofe & objet égal de- le mieux reeognoiftre ,• que lorfqiï'il eft lîé--
eeffité de le varier a plufieur* les Erats de noftre paysen leur af-
femblée derniere , ayant bien fceu'-reeognbiftre eefte commodité', &
de cefte catife nous ayant fupplié vouloir ' faire noM'redite Ordonnance
générafe par toutes indifféremment les- Villes,, Bourgs r Villages âs-
antres' lieux de nos Duchés & terres y cmîavé&S'? foie qu'il-y ait ma'r-
cîlés & foires p ou bob f & B-OB-fem-lesieHC' §©ûr les grainsmais auJE
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pour les vins. Nous inclinans à celte leur rcqucfte & fupplication ,
comme a choie notoirement tendante au bien public, avons par cette
noftre Ordonnance ampliative à ladite précédente, attendant qu'ayons
avifé pour le Barrois, ftatué, édiét &c ordonné, ttatuons, édifons &
.ordonnons irrévocablement, que dorefnavant par & en toutes les Vil
les, Bourgs, Villages & autres lieux de noftredit -Duché de Lorrains
èc terrés y enclavées, foit en .marchés & places publiques, ou en gre
niers & autres lieux privés, il ne fera loifible à qui que ce foit de
vendre ni livrer grains, légumes & telles autres efpéces , non plus
que les vins , suffi peu les achepter , ni recevoir des vendeurs, à
autres mefures qu'a ladite de Nancy, qui çft pour les grains, légu
mes & efpéces femblables, de vingt-quatre pintes le bichet, & quatre
bichets le refail; & pour les vins, de huit mefures le virli, & lafne-
fure de quatre feptiers, chacun feptier de huit pintes, faifant quatre
pots la pinte, femblable à celle defdits grains , Se qu'elle a été or
donnée & eftablie pour la livraifon, vente & diftribution du fel de
nos falines , dont les étalons font en noftre Chambre des Comptes
de Lorraine & Barrois ; aboliffapt dès--à-préfent, pour lefdites, ventes
& achapts, l'ufage de tout.es autres mefures .différentes & étrangères,
qui fe trouvent jufques ici tollérées en diverfes lieux de nofdits pays,
tant pour lefdits grains que vins • lefqugls vins en gros nous voulons
être vendus au feur defdites huit mefures pour le virli, félon que par
la jauge jà ei-devanc ordonnée, chacune pièce remplie de vin du creu
de nofdits pays fe trouvera contenir, & en détail, aufdits pots, pin
tes & chopin e de ladite mefure de Nancy; a peine aux vendeurs ven-
dans autrement d'en erre punis comme vendans a faulfe me fure , &
aux achepteurs de foixante fols d'amende à chacune fois, applicables
on tiers au rapporteur, & les deux autres à nous, ou aux Seigneurs
ayant droit de telles amendes, fous la jurifdi&ion defquels la contra
vention aura été commife, ou à nous & à eux pour le tout,-s'il n'y
a rapporteur, ou parties autres que nos Procureurs généraux, ou les
leurs d'Office ; demeurant néanmoins la liberté aux particuliers ayans
gagnage , métairie ou autres droits de rentes, ou grains , ou vins1,
de les laifîer, admodier & recevoir ave les mefures telles que du
paffé, & que les fujets ou autres y 'obligés ont accoutumé de les
payer comme du paflç, ou qu'autrement ils feront d'accord aveç
leurs gaigneurs , cenfîers ou débiteurs ; & les droits de vifi ration ,
chômage & adjuftement des bichets,, ou demi^bichets, pots, pintes
& chopines lu 1 clites , les amendes ordinaires & accoutumées , à
qui le droit d'ancienneté en a été & doit appartenir , même les
droits particuliers qu'auçuns Seigneurs ont en leurs Seigneuries,
& donc ils peuvent prouver Ja jottiflancç par titres, ou autrement,
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leur -demeurant partout entiers. D'abondant avons à îa fufclîee requeffe &
{application, ordonné & ordonnons, que toutes toi Tes à quel ufagc de
nie turc elles doivent fervir, feront de dix pieds, à dix pouces le pied ,
& de dix lignes au pouce , & les demies à l'équipollent, félon les*
étalons & jnarques qui en font en la -Chambre des Comptes de Lor
raine , pour par occurrence-.y avoir recours. Encore nous avons or
donné. <& ordonnons qu'il ne fera loifible à aucuns/vendeurs & diftri-
îttians. en -nofdits pays , terres & Seigneuries, marchandifes à poids ,
d'u-fer d'autre livre que de celle de Lorraine, à feize onces la livre ,
& -huit .trefeaux l'once; & que jufques à fîx livres & au-deffous, ne
fera -ufé ' de poids d'autres maderes ..que de cuivre , pour obvier aux .
tromperies qui reviennent des poids de plomb par le trop de facilite
à ofter & retrancher de.leur jufte. péfànteur-& .autres femblables ,
dont on a iniques ici lieeotieufement-ufé..: "& ce à peine de fept frans
& demi d amende, .contre, ceux qui paffé fix mois du jour.,de îa pu-

. jblicatlon de cefte> fe trouveront avoir .-ufé de toife ou poids, autres,
que fiiivant ce préfent réglemènc; la connoiffaoce des contraventions
& abus, & les .profits des .amendes qui :en feront adjugées , demeu
rant à qui du paffé elles ont appartenu^; & afin .que toutes mefures;
de chacune efpéce foient certaines & -partout femblables, -nous déclai
rons faune de Lorraine devoir être partout de la longueur: de deux
pieds deux pouces & trois lignes ; & voulons que s'il s'en trouve de
plus longues, ou plus courtes, elles foient dedans lefdits mois réduites
êc réformées a cefle longueur,, à peine de l'amende par lés défàillans,

' Si donnons en mandement à. tous nos BaiîHs, Procureurs.généraux,
tous-Lieutenans & Subftituts, Maires de no lire Duché de Lorraine &
terres y enclavées, & tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appar
tiendra, qu'après la publication de cefte noftre Ordonnance ès lieux
accoutumés, ils & chacun d'eux k fou égard, façent efFe&uer &* en
tretenir de point en point le contenu en icelîe , félon, fa forme le
teneur 5 fans y contrevenir ni permettre y eftre contrevenu directement

•ou indirectement : Car ainfi nous.plaît. En foi de, quoi, nous avons
à ces préfentes fignées de noftre main, & contrefignées par l'un de
nos Secrétaires des commandements, fait mettre & appofer en pla
card ' noflre cachet feçrec. Donné en noftre ville de Nancy, le
treizième jour du mois de Novembre mil fix cent vingt-fix. Ainfi
jîgné, 'Ch.a îles. Et plus bas, par Son AltefTe. ;

~ Les fleurs Comtes de Tornielle, grand Maître &c. De Lenoncourt,
Comte de Blainvilîe, Primat de Nancy; de Stainville, Doyen de îa .
Primatialle ; de Bonnecourt ; de Ragecourc, Gouverneur de- Jaitoetz,
de Lignévillej Prévôt de St. George; de Stainville, grand Chancelier
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de Reraîremont; Preudhomme, Baillivy-, Bourgeois,. Maîtres des re
quêtes ordinaires ; Reray Procureur' généra! de Lorraine ;. Bardin ;;
Pliilherc; Goericyj. HordaJ; Lefchicault; Caboche oc Rouflbn préfens*
& pour Secrétaire V"-. Piftor Lebeguè.

Néanmoins. au. mépris de ces. fages régiemeias-j il y a encore beau
coup de Villes dans, l'un & l'autre Duché. r qui ont coafervé' -leurs
tnefures particulières j, tant il eft difficile' .d'abolir les -ancienaes cou
tumes.,

^ KscaeU' Ordonnance- pour îe dépôt Se proportion des. mefbres .de Paris f!
se»,Of.dQ!m,.aveG ce]|es, des deux Duchés r 11 , 53:.: ,• •

M-E SUS CHA M. P Ê: T'R E.. Thiébaut II fixa par Ordonnance:
rendue; a Chacenoy r la veille: de Saint-Piere en 13:08-, l'amende- à cinq;
gros par bêtes-, échappées de jour,. & fix-gros de nuit ou-à garde-fait *
avec îa confifeatioa dans les deux derniers cas-outre la réparation du*
dommage dans tous. II défendit, aufii de fou-rager les champs & jardins p
fous- peine- de. fix. florins, du Rhin, & de réparation du-- dommage.

Le ji Juillet 1.5.71 ,, Charles-- III fixa les- amendes- de .garde.-fait a?
cinq fols. H y fut dérogé lors, de la rédaâion de la. coutume en if94f3
titre 15...

ORDONNANCE ie Son Akef contre- ceux: qui
coupent „ arrachent & abattent Les arbres^ noyers» &fruitiers

ji ... 011 qui y font dommages.

Du 5. Novembre i€z6a.

(j h à-r b e s-&c.. A r©u-s-r &c. Salut.- Sur la- reœon.frar.çe ï non»
faite.j, qu'en- plufieu-rs-lieux: de nos pays y bonne quantité d'arbres noyers
& autres-fruitiers r auraient été ci-devant plantésy tant pour l'ufage-
du public que pour la commodité particulière d'aucuns de nos vafiaux,.
Communauté. &' fujets r qui en auroien.t pris: le: .foin au, préjudice,
defquefo aucuns particuliers préférant leur utilité- particulière- à lac
commodité publique-r s'ingèrent ordinairement de couper lefdks ar-
Eres,, ieeux arracher r outellement endommager qu'ils les- font fécher>
& îe plus fouveat arrachent'les épines plantées es environs, defdits arbres y
pour leur fervir de défenfts pendant' leur'foibleflfe, & empêcher qu'ils;
Joient ruinés par les-animaux', fans confidérer le-profit que îe public ers
peut recevoir P foie du bois- procédant defdits 'noyers *. ordinairement:
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ffttrpj0yé a façonner des meubles néçeffaires h fiifage d'un chacun, ou
fruit qui provient defdits arbres 5 nous, délirant de remédier à tels

' «bus, avons» par l'avis des Gens de notre Confeil, fait & faifons dé-
fenfes très-expreiïes à mutes personnes de s'ingérer à l'avenir , de couper
ou endommager lefdirs arbres plantés , tant' ès lieux publiques que par
ticuliers ', - ou ' d'arracher les épines, defquels ils fe trouvent environnés
pour leur fcrvir de défenfes en leur . tendreffe., a peine de punition
corporelle & exemplaire , & d'amende arbitraire'contre les contre-
yenans» félon la qualité de la contravention,- & qu'il fera arbitré par
nos Juges en nos Hautes -Juftices, & par les Juges des Seigneurs '
Hauts-Jufiiçiers aux leurs, auxquels nous enjoignons de tenir ia main,
qu'il ne foit direéfcement ou indirectement contrevenu k nos défenfes,
•{peine d'en répondre en leurs propres & privés noms» Si donnons en
mandement., &c. Donné en notre ville de Nancy le <5 Novembre
j626. Signé, Charles.. Et plus bas3 par Son Âlteffe-; & pour
Secrétaire , V. Piftor Lebegue. . " . .

Ordonnance qui modéré les amendes des «refus champêtres a
. - ' r < , a a ... t, , des Ordonna

cinq petits fols , 1 ., 690- — Arrêt qui en ajuge le tiers aux iJangards ,
- & ordonne qu'elles feront réglées aux plaids-annaux., 1 , 694. —-

Edit qui en augmente les amendes dans la coutume de Lorraine , 5 ,
114.—Autre qui étend la précédente atout le reffort de la Cour, 5, 303.

MÉ TAIL. Ordonnance du 4 Septembre 1^99, qui, en défend
l'exportation , fous peine de confifcation de la marcliandife & des
voitures, de <$0 frans d'amende pour la première fois, de 100 pour
la fécondé , & d'arbitraire pour la troifieme. Cette défenfe fut réi
térée le 5 Février 1601 , & les amendes doublées. Par autre Décla
ration du 12 Août 1614, elle fut étendue aux cuivres en tables, &
qui n'avoient été travaillés, ,

Ordonnance qui défend de fortir du métail fans être façonné, 1, 763.

. MÉTIER, Foyci Maîtrife.

ME TZ. Arrêt qui en rétablit îe coche d'eau , 1 , 26. — Traite
_ avec cette Ville, r, 268. ™- Ordonnance qui déclare les habitans de cette

-Province régnicoles , 1 , 290. — Arrêt qui défend de porter devant-
ce Parlement l'appel des Ordonnances rendues par fes Evêques, con
cernant les fujets de Lorraine, 2, 108.— Patentes en faveurdu petit Sé
minaire;, 7 , 68. —Autre'qui autorife la fuppreifion.de plufieurs fêtes
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dans ce Diocèfe5 7, 8«(. •— Arrêté de la Cour au fujet de l'impôt
établi fur les vins , 11 » 406. --- Attribution à la Cour du rélîbrt de ce
Parlement, 12 , 491. — Commi-ffion pour h confervation de fes ré-
gîtres., 1% s 489. — Attribution à.la Chambre des Comptes de Nancy
de la comptabilité & des: aides 'dans le relïort de ce Parlement, 121
496. — Edit concernant les Offices de Procureurs & d'Huiliers , 12 ,
553, — Autre qui maintient les anciens Officiers de ce Parlement,'
Chambre des Comptes & Cour des Monnaies ?. dans leurs privilèges,
12, » 583 & £14. — Autre qui accorde ie même avantage aux Officiers
de la Chancellerie, t 2 , 609. — Autre pour la police de cette Ville ?
i& , 6^0, —• Pi'ovifîon de Gouverneur pour Mr. de Brogiy ,12, 66J, —
Tranfport des regitres du Parlement ? Chambre des Comptes , dans .
les" dépôts- de celle de Nancy f 12? 669*

Recueil MEUBLE* Arrêt qui défend de les Iaiffer h bail au vendeury.
clesOxdona» so 378. — Autre, d'acheter de. perfonsies inconnues, 10, 408 —

Création d'Offices de Jurés-Prifeurs, vendeurs de meubles, 12, 323.
. Edit par lequel lé Roi furfeoit à la vente. de ces Offices, & fe réferve '
quatre deniers-pour livre du prix des ventes,, 12 , 328, — Supprdîîoa

: des Offices de.'Gommiflaires aux prifées,, 125332, — Permiffion aux
anciens prifeurs: de continuer leurs fonclîoas? fous le titre .d*Heiffi.ers'
'&.Sergens Royauxï 2 ,.. 334. ~™- Arrêt qui réferve aux Greffiers 's

. Notaires & Huiliers les prifées & ventes de meubles , 12, 706.

MIL! TAIR E. Indépendamment des Ordonnances civiles.»
- Charles III .rendit plufieurs Ordonnances militaires pendant l'année

1587, & les fuivantes , dont. les principales difpofitions font ;
Que les Troupes en garnifon., obéiront aux Baillis, comme chefs

de leur Province. . ,

Le Soldat qui mettra l'épée à la main en Ville, perdra le .poing
publiquement;. & s'il bielle, fera pafle par les armes..

Celui qui dérobera en boutique , ou autrement en maifon de Bour- .-
geois, fera pendu & étranglé.

Leur eft défendu à peine de îa vie, d'empêcher je. cours'du marché-.
Nu! Soldat ne pourra présenter camp , ne envoyer cartel à un autre , ,

fans licence du Colonel, fur peine d'être dégradé des armes.
Le Soldat qui dérobera biens d'Eglife , à la guerre ou autrement ,

fera pendu & étranglé.
De même pour cens qui forceront filles ou-femmes, & qui détrouf-

• feront Vivandiers ou Marchands de farmée.

. 'Quê lè. Duc établit treve, & prend en fes mains toutes les querel
les^ défis & injures, qu'il y a eu &- aura en fa Cour & année,, tout

" le
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îe tenls- que la guerre durera,-& ùa mois après ; commandant - expref-
féroent que perfonne ne rompe i-celle tre-ve 6c fufpenfion d'armes direc-
tetnent .ou indirectement ,. fur peine- de- tomber en cas de trahi fou &
punition de la vie. -

„ Que nul hom-me: de guerre, venant au: fervice de cette armée-,• ne
» pourra mener avec- lui-- aucune femme particulière , il ce n'efl qu'elle-

foit fa femme légitime , étant- marié -ou fiancé âvee elle y, autrement
jj que toutes- femmes qu'il y aura en cette année ,, foient' publiques &
» communes à tous , & qu'en chaque'compagnie il n'y puiiTe avoir
#plus de- huit femmes,- & icelles communes à tous, fur peine d'avoir
f> le fouët, & d'être privées de leurs hardes-j & s'il- fe preuve que-quel--
® ques Soldats- & Officiers de nos gens de guerre , aient ou- menent-
«en notre armée",- telles femmes pour leur particulier,, que l'on les-
® en chafle r & que dorefnavant ils= foiënt' inhabils k pouvoir avoir'
«charge de guerre, outre qu'ils feront châtiés à notre bon plâifir ; &'
«commandons que les Capitaines-aient particulier foing,-chacun en fir-
.» compagnie, a ce que ceci foit aînfi. gardé & obfervé- v fur peine-de-'

.«-notre difgracew-p-
Qoe tous portent des-eroix: jaunes fur leurs vêtement
Que nul Soldat ou-non-Soldat ne-puiffe jouer, finon à deniers'compv'

tans & prêtés ; car fi quelqu'un joue à crédit ou fur-fa-parole ,. & vient-
à perdre quelque chofe,.-grande ou petite,- nous - ordonnons que celui
qui au roi î'. perdu-ne foit tenu ni obligé-' tenir ' fa- parole, ni à jamais--
payer ce qu'il-auroit perdu-; &- fi ordonnons--&- défendons-- exprefîe-
ment que'perfonne ne puiflè jouer fes- armes ,f ni ne-les- mettre en-jeu-
pour gages,-étant toutesfbis permis cte jouer lut autres gages.-

On voit a-uffi qu'en- l'année 8-7ce Prince propofa une capitula--
t-ion pour mille chevaux rey-ftrss,- k'raifon' de onze cent florins-valant-

, trente fous de roi- chacun- par-, mois de- trois cent florins pour le Lieu
tenant de Colonel ^d'autant pour les Capitaines particuliers outre la?
paye'de leurs chevaux ;-de quatre-vingt-cinq p'ôurles'Eiemenaus d-e
quatorze par chacun-reyflre j-..&c„ .

Ee 28 Décembre même annéeet Prince ordoniîa d'arrêter tous--

eeux- qui s'étoient" retirés de l'armée fans--congé- , pour y être' pourvu r
ainfi qu'il*.trouve-roit Bon; cé'qu'il réitéra le. 12 Avril'iuivant.-

Par .autre .Mandement,»-du 10 Ociebre-1-5 8"8 il - ordonna- d'arrêter"
les'perfonnes inconnues,. & qui-ne-feroient iriunies de paffe-porc r fur--
tout bFfqii-on les-trouveroit nanties de lettres ou- paquets clos & eacîie--
£és. 11 défendit auffi aux Recruteu-rs-de mener les Recrues à- leur fuite y
pendant qu'ils- s'employer oient' à-en faire de nouvelles,- & 'ordonna' de
les JaiiTer dans leurs, domiciles jufqp'au jour marqué pour la- réucioa,,

Tom& i<Z*. '' K-
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Le 27 Octobre , même année , il déclara fluls les. eaufionoemeos'
qui pouvoient avoir été prêtés che.2 les Marchands & CabaretieFs, par
des perfonnes ne feifanc profèffion .des armesen faveur des gens de
guerre, ço.mme extorqués par crainte & violence, & dé.£endit,d y avoie
aucun égard k l'avenir» '

- Vers le même tems, ce- Prince .ordonna qu'on conduific k l'armée'
pour fon approvifionnement, la décime de mus les gaignages, excepté
de ceux des ge,ns d'Eglife , &. des Hauts-Ju.fticiçrs .étant-dans, leurs
Hautes-Juftiçes feulement.

Le <7 Mai. i$8<?, il donna des ordres pour fa fournira» des. -phe»
veaux iiéceffaires au fervicc de fou artillerie, qu'on a cri- pouvoir rap
porter ? attendu; qu'ils font connokre Jes grands bénéfices, & les tri
bunaux des. terres founiifes à fa domination : -,

Il.eft MA & .ordonné que. la loide d'un charretier de quatre che>-
vaijlx.., fera de cinq frans par jour & de deux a î'éqpipoJIent j & qu'elle "
comniencera de courir dès Je. jour qu'il fera arrivé àNancy'j §c durera-
jufques partout le jour qu'il ..fera de retour audit Hanpy, •'& moyen
nant quoi fera tenu ledit charretier -fe deffrayjsr avec fes chevau.J-X, en
iuifouriaillant néanmoins-parie Goaimillàire des iofgis, félon le dépar*
te.me.nt qui lui e.n, fera donn^ par le général de l^rti.Herie,, ou autre.y
commis de notre part, & fans y commettre aucun abus par ledit Corn.-"
-îiiiffîire j,k peine d/en refpondre en fou ppr & privé -nom ; & feront
attelés à-chaque pièce d'artillerie:, par beau temps,, trente chevaulx, &\à
chaque affût dpfdkes pièces , dix. Et combien que tous les Prélats foient
tenus de-toute ancienneté fournir chacun quatre chevaulx, néanmoins
avons reeeii pour ce coup les Âbbeffes., Prieurs & Prieufes à n'en
fournir chacun que -deux, &; fera le tout que delîlis s tant de ladite
piodératîon du nombre defdits chevaux que de. la. fol.de cfieeux en
deniers, fans préjudice de nos anciens deoics aachorkésf

Ê 7 T f Rôle &' Déclaration de ceux-qui finf mtems "
~'à la fourniture defdits çliçyaulx,

Et premièrement au Bailliage de

L'Abbaye de Saint- - Martin , fc
. Friorç de Notre -* Dame de
Manpy f quatre chevaulx, ci. . 4

Les Dames Frêcîiereffes, 2

Le Çhapitrf de St. Georges . . . 2
Ls4bbaye de Clarlieu 4

Le Prioré de Va'kdeuvrç.
Le Prioré de Saint-Nicolas,,

Le Prioré de Vavangcviile.
Le Prioré de Lefomont, ..
Le Prioré de Sallone,

Le Prioré de BJanzey,
Le Prioré de Flavigny,- .
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te Prioré
Le Prioré
Le Prioré
Le Prioré
Le Prioré
Le Prioré
Le Prioré
Le Prioré

de Pravilie,

de Lay.
de Bonneval.
de Gerhéviller.
de Vérécourt.

de Landecourt*

de Bainville.

de Neufvilletv

L'Abbé de Lunévilîe., » » . *. <• 4
L'Abbé de Belchamps* 4
L'Abbé de Beaupré. «- , 4
Le Commandeur de St. Georges ,

près Lunévilîe , .. 4

L'Abbé de Domefvre , exempté
par Son Alteffe , ad Caufe que
fan Abbaye-a efté bruflée».

L'Abbé d'E'ftival .^4
L'Abbé de Moyen-Moutier.-
L'Abbé de Senones.

Le Chapitre de St. Diey
L'Abbé de 'Ste. Marie-aux-Bois,;

L'Abbé de St. Epvre.
L'Abbé de St. Léon de TouL

La Dame Âbbeffe de BoQxieres. . 2

Les Pvéyofiés & Mairies* dud.it
Bailliage»

La Prévofté de Nancy .•... ,. . . €>
Mairie de St. Nicolas. ....... 6

'' Prévofté de Rofieres . ........ . 4
Prévofté de Lunévilîe... ....... 4
Prévofté d'Einville.'. ......... 4
Prévofté d'Azeraille . . . . 4
Prévofté de Kaon............ a

Prévofté de St. Diey .......... 4
Prévofté d'Amance . . . 4
Prévofté de Château-Salins...» 2.

1 L - 7%
Chaftelleais de Coudé & Vaî-

des-Faulx ^
Chafteîlenie de ï'Avant-Garde. . 2,
Prévofté de Frouard ........ 2

Prévofté de Gondreville. ..... 4
Prévofté de Prény. ......... 2,.

Bailliage de Vofges,
Ecclésiastique.S„.

® Q 9

L'Abbé de Bouzey.
L'Abbé de Flabémoat.,

L'Abbé de Morimoac. ....

L'Abbé de'Mureau;

L'Abbé- de Cfiàumou'fey.

L'Abbé de Bo,nfay,. exempté par
Son- Alteffe.

L'Abbefle de l'Ëftange,-
L'Abbefîè de Pouffey.-
L'Âbbeffe de Remiremonti

Le Prioré de Giaftettoy
Le Prioré. de Rola'nges.
Le Prioré de SainéHlIoii.-

Le Prioré de Barëville..

Le Prioré d'Hérivaf .• .• .•.. . .. . 1

Prêvqfiés & Mairies dadit Bailliage*

Prévofté de M'irecôurt.-. . ..... .4
Prévofté de Remôncourt. .
Mairie de Neu-fcîsâteau. ... .

Prévofté de Chaftenoy, » . .
Prévofté de JDoinpaire ' &

froicourt. ...............

z

4

Val-

Prévofté de Charmes.

Prévofté de Darney..
Prévofté de Bruyeres.
Prévofté d'ÂrcIies.

4

,4

Kij
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'Bailliage, de Bar.

Ecciésiastiçues»

L'Abbé de 1 ïflc".« ... . . « • •.«

L'Abbé de Trois-Fontaines, |
L'Abbé de Jouvillèr. ' " {
L*Abbé des Ourçs. - , /
L'Abbé de Jeandux? - |

L'Abbé de "Saint-Hous. , «. *
Le Priori de N. Dame de Bar,
Le Prioré de -Daine-Marc ...

Le Prioré de Stilmont., près Bar.
Le Prioré d'Arœeeotirt.

- Le Chapitre de Ste Marie de Bar»
Le Chapitre de St,„ Pierre de Bar»

Les Prêvojîés dudlf BaittiagCt

PrévofM de Bar.

. Irévofté de Morley,. •" . (
Prévofté de Soiully . ... f.... .
Giafteîlenie xde liouppy , . » T. .
f^ypûé de Pjrfkte;. t f;. , ?. .

; Bailliage- d'Allemagne?

EgÇI ÉsrASTîÇ 1J K Sp

L'Abbé de Viller-Betnacïi,
L'Abbé de Fr.eiftroC
L'Abbé "de Bouzonville.

L'Abbé de Tolley.
L'Abbé, de Metlock.-
L'Abbé de Longueville. -
L'Abbé de St. Avold,
L'Abbé'de "Stulxelbroun.

L'Âbbeffe de Vargàvi-Iîe.. , . » f
L'Abbeffe de'Frar.lauteen,. .
La Çhartreufe de Bettel. ( . .
Le Commancieur de Geloncourt,
]Le Pfioré d'Âmpigç ?. , . . . , ?

1 %

j Çhaficlkme & Prévofti dudit
Bailliage,

La ville de"Vaîdrefange-., .> .. %
Prévofté & fous - Pr©voilé de

Sierquês ,,, .,.. »»..,.. €.
Ciiàfte|lèn'ie de Dieuse, . ,
Capitainerie de Boulay. . . .,. 4
Prévofté de Gutmindeh, exemptée "

par. Son Akefle»
Seigneurie d'Albe ., . . >, ? » .. %
LaVille de St. Avoîd.. ... , , Z
Seigneurie de Bitche ,..4

' Bailliage de Saint - Mihid, :

. 'ECCIÉSIASXI^UES,.-

L'Abbé de St. Manfuy-Jès-Toui
UAbbé de St, Benoit, -
L'Abbé de Jaftemont.
L?Abbé de St. Pierre-Mont.
L'Abbé de St. Mihiel . '

Le Gommandepr de St, Antpinej
du Pont. :

L'Abbé de Rànglévaut,

L'Abbé de Rieuval , exempté par
Son-Akeffe.

L'Abbeflç de Juvîg-ny, exemptée
^ par S.'Â. à oâufe-de la!guerre.

Le Prioré de Breu, proche Com-
mercy, 3,

Le Prioré Donnant, exempté.
Le Prioré de St. Hilaire , proche

Rangié-vaut, |
Le Prioré de Sathénay , exempté. ; -
Le Prioré d'Arpel ? proche d%ù

tain, exempté.

Prévojié dudit Bailliage. - '

freypfté de St, MiMe!V-' €
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prévofté cîe Boucconville. ... G
Prévolié de Maodre. ........... 4,
Prévofté de Hong.. ... ....... 4
prévofté de Sancy, exemptée, s
prévQ-fté de Brie, exemptée. ;
'Prévofté de Dun., exemptée.
Prévofté de Longwy,, exemptée, •
Prévo-fté de Conflans., exemptée.
Prévofté de Norroy, exemptée.
Prévofté du J^Larquifat du Eoiit. &,
Prévofté d'Eftaio, exemptée.. '
Prévofté de Sachenay, exemptée. .
Prévofté de Longay.on ,9 exemptée,
prévofté. de Marviîle.5 exemptée.
Prévofté de Trongnon, ..... 0 2
La Mairie de la Montaigne , cx-
, eiiiptéç. .
La mairie des Cinq Villes.,exemptée..
Prévofté de la Chauffée ...... 4
La Terre de Hai, ............. 4

Bailliage de Baffigny,

Ecclésiastiques.
I

La Trinité de la Marche. ...... 4
Le Prioré de Goodrecourt... .... z

Chapitre de la Mothe. ....... a

Prévojiés dudit Bailliager

Prévofté de Gondrecourt.

Sénécliauffée de la Mothe 9 &
Bourmont.

Prévofté de la Marche»

77

L'Abbé de la Challade-, exempté.
Prioré de Béchamps fous Cler-

mont, exempté.

Prévojiés dudit Bailliage.

Prévofté de Oeœiont.j exemptée*
'Prévofté de Varenne , exemptée.
Prévofté de Montignon., exemptée.

, Comté de Vaudcmont.

Chapitre die'Vaudémont, exempté,
& tout Je Bailliage entièrement
dttdit Comté,.

Bailliage d3Êpimh

IcCLvÉSI ASTIQÏÏES,

I/Âbbeffe d'Epinaî. ....... 2
La Ville, Prévofté & Terre dudit
. Epinal. .................10

Bailliage de Chaftel-fur-Mofette*

ECCLÉSIASTIQUES.

Le Prioré- de ^elvaulx , proche
Chaftel. ^ . %

Le Prioré d'Albie......... . . . 2

La Ville , Terre & Prévofté du
dit Chaftel. ............... G

Prévofté de Chaftillon. ...... 2

Prévofté de Con flans & Baffigny. 2

Bailliage de Çlemont.

E C C X É S I A S T I Q U E S.

Bailliage de- HattonchaleL

Ledit Bailliage entièrement,. .

Bailliage d}Apremont,

Ecclésiastiques.

Le Prioré' dedit Apremont.

4

L'Abbé de la Choifte ? exempté, 1 Lg Prévofté dudit Apremont.
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. Par Ordonnance du 7 Février 15.92 , il fut ajugé-aux' Gouverneurs
de Place le dixième dû butin & de la rançon des prifonniers qui fe
fcroienc par l'infanterie, & le vingtième de ceux qui fe feroienc par
la cavalerie; il fut auffî défendu de maltraiter les prifonniers , pour
en tirer de greffes compositions, fous peine" d'en perdre la rançon..
èc d'être châtie corporellemetit,

Le i a. Juillet 1592, Charles III défendit aux Officiers de la gar-
B'îfon de Nancy .,, d'acquitter les dettes que leurs Soldats'auroient coft-
traâées au cabaret.

Mandement du 7 Août 1592 ,,portant injonâion a tous-Officiers civils
& militaires , de faire rendre le bétail enlevé par les Soldats, aux pro
priétaires ; quand même il feroit- vendu à d'autres,- & payé/fauf le
recours des achepteurs-, comme ils pourront îïiieu&.

Autre Ordonnance du dernier Septembre 159.3 ? qui défend' aux
troupes de caufer aucun dommage, & de commettre aucun vol,-fous
peine de la hart.

Le 4 Mars- 1594., il fut ordonné aux Baillis de faire enrôler 1©
vingtième homme dans chaque Ville ôc Village de leur reffort»

Autre Ordonnance du Février 1 f 'qui enjoint aux Baillis r
de. faire faifir'les biens de toutes perfomaes- dans les. troupes/qui' y
auront commis quelques exactions.. ~

On voit par une Ordonnance du 16 Oâobre 159-3 r qui! ©toit
permis aux- trouves de prendre des appartemens loués, fur'} Ife pied
des loyers; •& ;par une autre du 23' Juin 1595-, qu'elles étoient obligées,
ainfi que les gens à la. fuite de la Cour.du Prince,, de payer leurs lo
gemens partout, fùivant la taxe qui en écoit faite par le Grand Maître
de l'Hôtel, ou par l'Officier commandant,,

Par. le rôle dreffi; le même jour au Confeii-, les- exempts de loger
écoi-ent, 1-es.'Gentilshommes, les Maîtres aux Requêtes, les Confeillers-
au Confeii privé, lés Secrétaires d'Effet y îe T.réforier général y'le
Préfident, le Greffier de la Chambre des Comptes ? le Procureur
général, le Lieutenant de Bailli, le Maître Echevin , îe Clerc-juré,
le Maître des .Monnaies,, l'Argentier de l'Hôtel de Son AltefFe,. & le
Greffier des Âffifes.

Ordonnaece du 9 Septembre ,-qui défend d'acheter des-effets
.des gens de guerre , fous peine de confifcation ôc. d amende arbi
traire ; comme aulîî de .'prendre parti au fervice des puiffances ~étran-
Eeres, à peine de confifcation de 'corps ôz de bien , •& qui ordonné
de tailler -en pièces le'fdits enroletirs.

Ces -dernieres difpofirfûris furent 'renouveîlées :Ie 14 'Novembre
fuivant. - .
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Autre mandement du 2,2 Décembre ï < 9< ? qui. ordonne aux Baillis

d'armer le dixieme homme dans leurs jurifdictions, pour arrêter les
courfes ravages des Soldats étrangers, - . . - , :

Règlement du 1$ Février 159^ , pour la Compagnie d'Arquebufietv
a cheval, par lequel on voie encre autres, qac lefdits Arquebufiers

''étoien.t. obligés de le fournir d'amies & de chevaux ; & que fi quel
qu'un venok à mourir pendant Je fervi.ee' , fans la faute de i'Arque-
bufîer j -chacun de les compagnons étoit tenu de lui donner un écu
f0j, valant quatre .frans neuf gros ? pour l'aider à fe remonter.

Par Règlement du 29 -Août -1596, la paye de la.Compagnie .des
Gardes SuifTes,. compofée de 38 perfomies, fut -fixée à 2000 frans ,
dont.le. Capitaine emportok .moitié.

Le 1". Septembre 1597, fut renouveHée la premier-e partie de
J'Ordonnance du 9 Septembre i-^ , qui dérëndok d'acheter d-.es effets
des gens de guerre.., fous peine de confifcarion & d'amende , qui fut
fixée à cent frans,

• te 1 $ Avril 1600 , Charles III fit un autre règlement pour les fondions
reipedives du Gouverneur & du Bailli de Nancy , par lequel il attribua
toute autorité au premier fur la garnifon, .-&• au fécond fur les Bour
geois , & en fon. abfence au Prévôt. Il ordonna aiiffi ,-qu'en cas de
difficulté entre un Bourgeois & un Soldat;, elle fut portée devant le
luge du défendeur ; mais à charge de se pouvoir .être jugée qu'à l'affii-
tance de tel, qui feroit commis par le Juge du demandeur.

Autre 'Règlement, du 23 Mars 1601 par lequel-Son Aîtelle a réduit
"Je nombre de fes Gardes à-foixante .& dix Archers., un Capitaine, deux
Lieiitenans , & un Trompette, Les gages du Capitaine font fixés a
.mille frans, ceux des Lieutenans à fis cent, &. des Archers a quatre cent
.cinquante, *

Le 18 Décembre 1609 , le Duc Henri défendit de prendre parti
au fervice des puiflances étrangères.. -

. Par une Déclaration du 17 Oôobre 1611 , ce Prince en ajoutant
au Règlement fait le 15 Avril 1600, entre le Bailli & le Gouverneur
de Nancy, ordonna que les Gens du Confeil-de-Ville, avertiffent ce
dernier lorsqu'ils procéderoient à la taxe des vivres, & lorfqu'ils vou
draient délibérer des- moyens plus convenables de nettoyer les rues,
pour qu'il put s'y trouver & délibérer avec eux , fi bon lui fembloit,
auquel cas il préfideroit faffemblée, en l'abfcnce du Bailli.

Par autre Règlement fait le 8 Septembre 1(312, entre le Bailli de
Nancy & le Grand Maître de l'Hôtel, il fût décidé que le logement
des Gardes appartiendroit k ce dernier, lorfqu'ils feroient a la fuite de
-SoS' Al'teffe ». & qpe néanmoins les Fomicrs s'infprmeroient près des
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Baillis, & en leur £bfenee>près-des Prévôts des- Vil-îages les plus eon-
'venables pou? loger lefdits Gardes;.que fi-lefdits Fouriersne.déféroiene
pas aux indications qui leur en -feroient. faites ils répondraient des-
pîaiiites qui pourraient.- en rsfukeiv 1

IN TER PRÉ TA T I ON de tarticle dixième du
Règlement du i $ Avril 16.00 * entre les fieurs Bailli
Gouverneur de. Nancy.. .

Du. l6 Août îGl£o-

D eïu ts îèdif Règlement premier, eftànt furvetiu difficulté'-fur e§"
que îe fieur Gouverneur de Nancy prétendeit que les Comédiens „
Bafteleurs} Cliarlatans, vendeurs de drogues antres- telles perfonnes
qui viennent à-Nancy pour récréer le public r (oie-en- places ouvertes »,
ou. en.falles & tnaifons à couvert, en doibvent avoir la-permiffion ad
eaufe de-la--force ôcle-fieur Bâilli- au-» contraire qu'il- fufiit qu'ils ayent-:
la fienne - ad caufe de la- police, dont la charge lui appartient ,-Sadit&
Âiteffea ordonné que. les fufdits- furvenans-auront déformais , avant'
que 'oomparokre en public comme deffus r-à en demander- & obtenir*
permiiiion-de l'un • &: l'autre • pou? 'ce qui regarde la-charge de chacun,
a'iceux refpe&ivement.

Faift. à- Nancy avec- Fadvis- d'e* Monfeign-eur dè- Vaudémont, lè'
feizieme jour d'Août mil fix cent & quinze r les fieurs Baron '-d'An-
cerville, Comte'-de TonU-ellerde Mailhaenerde Ragecourtrde.Mà»•
rainviiîe & Voillot pré-fans.

Le i-f Oéiobre 16ï5-,-le. Duc- Henri ordonna que les ÂrcKers dé*
fa garde „qui n'ètoient. alors qu'au, nombre de 6p.,, fufîènt portés
au double.

Le G Décembre fuivantyil manda a fous -les BàiHisydè'fàire fournit
un homme de pied avec ion armure 5 par dix conduits >- ou ménages -
non nobles- ; à l'exception-des Villes où il- y avoir -garnifon ? attend»
que' les Bourgeois-' en demeuraient afte&és à leurs -gardes ; & s l'égard
des-nobles-, ce Prince leur ordonna de fe fournir de chevaux , &c dés
armées- neceffâires pour en former un corps de -cavalerie ,- en* cas de
fceiouT-. Tous devoïent recevoir les ordres de leur Bailli & celui-ci
du Maréchal de - la Province.

Le 2.8- Juin- ï&ij} ce Prince fit * expédier des: ordres pour la levée'
de joo> chevaux , Se de <foo hommes d'inftnferie r fous le eommacu-
dement du Comte de Boulai ,. Maréchal de Lorraine.

Par autre Ordonnance ^du 28 Mai 162,3 >• ^ défendu a toutes
perfonnes
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peffonnes de prendre du fervicc chez l'étranger, fous peine de con-
fifcation de corps & de bien. -
- Le 4 Juin 1.63.0k,Charles IV ordonna aux Officiers des Commu
nautés y de faire arrêter tous les gens de pied ou de cheval , qui voù-
droient loger fans .payer, à moins qu'ils n'euffent des départe mens (ignés
de- lui ou du Bailli, dans le Bailliage duquel ils auroient à pafler ou-
loger, & de les livrer aux Prévôts des Maréchaux, pour être pro--
cédé contre eux, comme vagabonds & voleurs ; & qu'à l'égard des
Soldats qui auroient des départemens lignés , on leur fournit pour le
dîner , une livre de pain , autant de chair , & une ehopine de vin oit
de bierre , félon la commodité des lieux & autant pour le fouper r
les jours gras; ; pour les maigres quelques œufs beurre ou fromage ;.
Se pour les chevaux des Cavaliers , une botte de foin de 4 livres&
un picotin d'avoine,, les 64 fàifant le refal,. mefure de Nancy,. pour
dîner & h fouper trois bottes de foin & une.de paille,, avec deux pi
cotins- d'avoine r enfin un troifieme picotin le matin % fans que pour -
cela ils euflènt rien à payer.

Le 9'' du même mois- il fit publier une. autre Ordonnance, portant"
injonélion à tous ceux qui auroient pris du fervicc chez l'étranger ,
ie revenir d'ans les Etats- mceffammentfous peine de la vie,- & de"
confifeadon de leurs- biens,-qu'il ordonna aux-Officiers des lieux, de
•fàifîr huitaine après la même publication.

Le 18 Décembre 1630 , Charles IV ordonna' aux Officiers des
Gardes de l'a vénerie , de payer leur dépenfe dans les lieux où ils lo
geaient, pour l'exercice & fonctions de leurs charges, & leur défendit'
d'y commettre aucune exaction r à peine d'être procédé contre eux par
les voies- de Juftice. /

Ordonnance pour l'es logemens & les fourage's" de fa gendarmerie,- j^ecueii*
1,. 98. — Autre* pour la difeipline çiili taire,- 1 r ro'3, — Autre pour des 0rd&M&-
celie des chevaux légers ôc Gardes du corps r 3 ? 38-1..-— Règlement-'
pour leurs uftènfilesôt celles^ du- régiment des Gardés 1 3:93. -«•
Déclaration interprétative, 3",. 4 ri.- ~~ Ëdit pour lever des Arque--
lufiers z, 42'^i — EtàbliïTemenf d'une ififpofitidn pour fournir à;
leur habillement ,3*,- 453'.— Règlement pour leur.difeipliner.3"4,56.
Autre pour la- répartition de- l'impôt d'habillement,. 1, 4^0...—• Pri--
vilége: accordé au» régiment des Gardes-,. 2 s ^16. — Règlement poiir"
là'- fourniture des- troupes r zr 5*17. — Suppreflion des ArqueBufiersy
3-5 1-40; — Décret qui'affrancfiit lés Capitaines de la milice bourg.'eoife,-
dès- charges perfonnelles-,. 5 , 6%. — Règlement au fujet' dès- défertetirsr
yr^90- — Ordonnance pour lever 3'600 hommes de. milice ,-.6 y 296 &
300. — Autre qui -fufpend le congé des troupes ,, 6 347. — Autre

Tome' JX . L- .
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qui ordonne îa levée d'une nouvelle, milice , y, i. — Création d'un
Gouverneur du Château de Lun-eville 9 7 ? 20. — Autre ae trois Xjîcu-
tenants de Roi, 7, 64. — Règlement pour les tniïi'ces7, 257. —
Ordonnance qui accorde le rang de Lieu tenant aux Gardes du corps,
m s 2,71. '— Autre cDticernant îa milice , '8 , 12,0. — Fondation à l'E
cole militaire pour douze Gentilshommes, 8 , 311» art* I' '*7 Ordre
d'aflembler les milices, 9 , 107. — Autre fur le même fujet, 9,
18-3. — Ordonnance qui explique la maniéré de tirer les .milices , 9 ,
191. Autres pour leur augmentation, 9 , 314, & 414. - Rè
glement pour la maniéré de faire les recrues provinciales, 10, 95» —-
Autre pour 'la milice bourgeoife, 10, 187. — Ordonnance qui^fyp-
prkrîe les compagnies de milice bourgeoife dans les petites Villes,
xo, 201. — Lettres circulaires au fujet des performes retirées du fervice,
10, 349. — Règlement pour les-en'gagernens & les congés, 11 , 44.—
Autre pour les Offices de Gouverneur & Lieutenant de Roi dans les
Villes clofes, 11, ço. — ïnftruâion fur le tirage des milices, 11 ,

-r- Règlement pour la marche des troupes', les chevaux & voi
tures à leur fournir, 11 , 372. Poje^ Arme» ;

MILLER Y, Convention entre Son Alteffe & les Doyen,. Cha
noines <$ç Chapitre de l'Egiifç Cathédrale de Metz, touchant. Millery
& Autreville.» - .

Du %£.Février 1 $62.,

'0 h a r l e s , par la grâce de Dieu, Duc de Caîàbre, Lorraine, Bar,
Gueldres, Marchis., Marquis du Pont-à~Mou0bn , Comte de Provence,
Vaudémont, Zutphen, &c„ Et .nous Doyen, Chanoines &c Chapitre de
ÎEglife de St. Etienne de Metz; "fçavoir, faifons que, comme dès bien
jong-tepis,, difeord & différent euft été efmeu entre nous, & fut encore
de préfent pour venir à plus grande rigueur & -contention , fur & à
raifon des droits de régale & fouveraineté des Villages de Millery &
Autreville dîfaqt, -nous Duc fufdit & maintenant iceux droits à nous
appartenir , êc eiftre lefdits Villages de -la fouveraineté de noftredic
Duché ; ôç nous Doyen , & Chapitre fouftenant au contraire iceux
eftre de l'ancien patrimoine de noftre Eglife & Chapitre, & y avoir
toujours joui .& ufé des fufdits droits hors mis les troubles & empef-
chemens que nous y avons reçu par Jes Officiers dudit Seigneur Duc

' depuis quelque temps , dont pour mettre une bonne & louable fin
auxdits di'fcords, & afin que chacun de nous demeure à fon bon droit.
Avons, pour bien de paix, 6c par meure délibération de ccnfeil fur ce»
fçu accordé , traiâé en la 'forme & maniéré que s'enfuit j' fçavoir,
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nue nous Due 5,&c. demeurerons en la jouifiaoce de la feuveraineté def,
^is Villages,de Millery & Àutreville fous noftre Duché de..Lorraine.,
& à nous-Doyen , ôc Chapitre fufdk demeurera l'entiere iouiflance feule
& pour le tout de la Haute-luftice moyenne & baffe èfdks Villages ?! '
bans & finages d'iceux, comme eftanç l'ancien patrimoine, de noftre-
<jite Eglife, & nous demeurans amortis-y fans aucune néceffitéd-e re-
prinfe ou autre debvoir enversmondit Seigneur le Due,. &c. Encore
avec jouifiance & proffit de toutes & quelconques amendes 5 canfifcadonsf
attrahieres, aubaines, efpaves,. & tous autres droits Seigneuriaux appar-
tenans aux fufdites Juftices, fans que mondit Seigneur y puiffe jamais pren
dre ou prétendre aucune chofe, mefme qu'à-l'exercice jufticernou$. fufdit
Doyen, & Chapitre pourrons inftituer ôsdeftkuer Maires, iieutenan%
Efchevin-s,. Sergens & tous autres. Miniftres néceffairçs, fans que mon- -
dit Seigneur ou fes Officiers fe purent aucunement empefeher de l'inf--
titurion. ou- deftkution.d'iceuxa ni les-contraindre à p-refter ou .faire
aucun ferment, entre leurs mains.. Item*, que Jefdks Officiers inftituês
comme deflus., auront congnoiffance en première infîance -de; toutes
eaufes & matieres perfonnelles, réelles,, mixtes & criminelles, & es
décideront par leurs- fentences & jugemeus, fans qu'ils pui-ffenc eftre
ernpeichés en finftruâion. & décifion.defdkes matières, & cau-fes pen
dantes par lettres de baillifs ou autre, entreprife de jurifdiâion qu-e-
pourroientfaire les Officiers de mondit Seigneur, ni encore par cfcrip.t
d'iceiui portant évocation à foi ou fo-n Con-feiî-ou délégation de Juges, ,
fi doneques n'eftok après fentences: diffinitives- defdkes -eaufes rendues
par nous à nofdites Juftices,. Et quant aux appellations qui fe pour
ront interjetter des fentences rendues par lefdkes indices, feront relevées-
&pûurfuivies parles appeîlans pardeviintnousyî-afdks de Chapitre &€» -
cognoiftrontduditappel & jugement, & jugeront par arrefty- & comme'
en dernier reffort ès-eaufes-qui n'excéderont la fomme de vingt florins -
en principal, & pour une fois, & advenant queftion de plus grande

" fommef fera loisible, en- ce.cas, d'appeller des. fentences de no-us 1 cf-
cîits de Oxapkre ou de nos Commis, & icelles relever pardevant les
Juges de mondit Seigneur en ion Confeil <&' non ailleurs. Et pour
les eaufes d'injures y nouvel Jetées & autres femblables, encore -ainfi qu'à

. l'article précédent, & rnefme félon la couftume de Lorraine. Quant'.,
aux matieres criminelles ou-fentences- de mort, ou autres peines cor
porelles feront prononcées par lefditsde Juffice,. exécutées rnefme quant;
pour quelque, occafion ou efgard, ledit dernier refibre.en aurort eo "
cognoiifance, au moyen toutefois- que pour icdîe exécution fuft par
îefcîits de Juflice prins î'advis & confeil des. Maiflxes Efclevins-Se Ef-
chevins de Nancy. Et quant' aux confifcatioss qui feraient adjugées
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contre ceux qui pour leurs démérites feroîent condamnés au dernier
fupplice de more naturelle , ou bien en une déportation & banniffemenc
perpétuel., qui font mort civile, pourra mondit Seigneur de Lorraine
donner & impartir graee aux délinquants fi bon lui fembie, telle con-
ceffion toutefois, fans préjudice de la eonfifeation des biens defdits
délinquans qui ieroient & demeureroient adjugés k nous lefdits de Cha
pitre , le tout encore félon la couftume de Lorçaine, qui en eft de pré-,
fent & peut eftre ci-après pour tous autres jufticiers. Et pour éviter
frivolles ©ppofitions ou appellations des mauvais payeurs au prejpdice
de leurs Seigneurs pour les droits Seigneuriaux , rentes & revenus du
dit Chapitre , les oppofans ou appelions , ne feront reçeus au fufdit
dernier refort, que premièrement ils n'ayéat nanti & garni ^réellement
en efpéee,. & pour la fornme entiere, ès mains de nos OfficiersJufques
après, fenteece diffinitive dudit dernier reffort. Item, que pour lés fen-
tences dudit dernier reffort, ni la Juftice ordinaire dudit Millery &
Autreville, ni nous Doyen , & Chapitre dudit Metz, fi oppofition ou
appellation en entérinement, ne pourront aucunement eftre pourkiivis
pour amendes , defpens, dommages & intérêts, a raifon des fentences
par eux & nous rendues , ains la pourfuite des ientences dudit dernier
reffort, fe fera feulement contre les parties condamnées. Tous lefquels
articles de paix , traiâs & accord, flous les parties fufdites avons ref»
peâivement, pour nous & nos fuccefleurs, jure & promis tenir & in-
violablcment obferver de point en point , fans jamais y*^contrevenir
directement ou indirectement, fous l'obligation , quant à nous Duc
fufdit de notre temporel , & quant h nous Doyen , & Chapitre, de
celui de notre table capitulaire , demeurant » au moyen du préfent
traiâé, tous procès, procédures, exploits, aâes de conception, à raifon
que deffus intervenus, affoupis & totalement finis. Mefmcment gageres
& çontregageres faiâes par cefte caufe d'ung côté & d'autre,, demeu
reront-.comme non advenus, & fans defpens pour noftre égard ref-
pe&ivement, comme dit eft, dont, pour plus grande approbation, con
firmation & tefmoingnage de vérité; nous Charles , Duc de CaJabre ,
&c. & nous Doyera, & Chapitre fufdit, avons à ces préfentes fait
mettre & appendre nos grands fceaux, & nous prions tous Princes,
Seigneurs aufqueîs il peut toucher, qu'il leur plaife les louer, aggréer,
& fi befoing fait, confirmer, pour bien de paix. Fait & paffé à Nancy
le 2(y. jour du mois de" Février 1^62, more tuliens. Ainfi fgné A
Charles., & fur le repli, par Monfeigneur le-Duc, &c. Les S",
de Hauffonville,"grand Maître; de Neuflotte Capitaine; de Valdre-
vange ; & de te Motfie -, Miftrç des Requêtes, 4 pour Secrétaire f
Henri •
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MINE, On Ht clans la difFertation que Dom Calmée a donnée fur

les monnoies, dans fon' Hiftoine de Lorraine , qu'on exploitok des
Jnines d'argent dans le Val de St. Diez, dès le. dixième fiécle ; mais
on n'a pas découvert de règlement ' plus ancien fur cette partie, que
cejui publié par îe Duc René II, qui portoit. le titre de Roi de Sicile,
Je 2 Juin 1508, pour les mines de Ste. Marie de la Croix, par le
quel il permit à toute perfenne de bonne vie & mœurs de quelque
nation qu'elle fut, de fouiller & faire travailler pourvu qu'elle profellat
ja Religion Catholique, Apoftolique 6c Romaine.

Il établit un Officier pour y rendre la j-uâice, auquel il attribua la
connoiffance & judicaturc de cous cas & diffirens qui furviendroient
susdites mines, tant fur pereoniers & admodiateurs ? que fur les ou
vriers marans & habkans, auquel -jufticier il donna droit de faire com
mander par fon Doyen, à un chacun fujet defdites mines jufques au
•sombre de cinq ou fix perfonnes, de venir & comparoir pardevant
lui, & l'affiÛer de Coafeil pour ad-rainjftrer la Juflice, en raifant^ un
Echevin , fuffifant., prudent & diferet, comme on avoit accoutumé de
faire pardevant les Lieutenant de Bailli,,.Prévôt, & autres Jufticiers
du Val de St. Diez.

Il inftitua auffî un Général , pour avoir regard fur tous les Officiers,
conducteurs & ouvriers, touchant le fait de la Jufti.ce, des ouvrages,
reprifes., & autres chofes concernant îe fait defdites mines , circonf-
tances & dépendances.

Il étoit enjoint à tous ceux qui voudraient fouiller, de faire préala
blement reprife des montagnes, lieux & places qu ils fe propofoicnt-
d'ouvrir, pardevant le Jufticicr, qui inicrivoit ces déclarations fur un
regître deftiné à cet effet, y déiigoant & fpecifiant les perfonnages ,
lieux & tems des reprifes, pour quoi il lui croit attribue un gros mon-
îîoie de Lorraine par chacune ; & les actes infcrics fui^ fon regitre
avoient autant d'autenticité que ceux pailés devant Notaire.

Il étoit accordé aux repreneurs, pour leur droiture, garde & re-
fervation, a l'entour des lieux, places & permis, ou ils conimence-
roient à befogner , vingt-huit toifes mefure des ruines, qu ils pouvoient
prendre tout à l'environ d'un pertuis également ou tout d un cote,
fuivant que bon leur fembleroit, tant en largeur que profondeur.

Si deux fouiîleurs venoient k fe rencontrer dans leurs travaux , Je
dernier venu étoit obligé de fe retirer, a moins qu il ne fut la ^uîîu
d'une veine par lui découverteauquel cas il n'étoit pas oolige de dii-
continuer. „ . • /1 •

En cas de décès, les reprifes pafloient aux héritiers des,propriétai
res , qui pouvoient également en difpofer,. tant'par- actes entic viis



86 M I N

qu'à caufe de mort, en les paffant pardevant îe îufiicier dans îa hui
taine en préience de deux témoins , & à charge d'en obtenir la con
firmation du Prince.

Au lieu de vingt-huit eoi&s qui s'accordoient dans les montagnes
déjà percées , de Chipai, St. Nicolas • & ' Corbejaux, • il en étoic iaiffé
rreare-ilx , à ceux qui en ouvriroient des nouvelles. ->>.

S'il fe trouvait quelques mines dans des plaines, les droitures dé
voient s'y prendre âc mefurer à plomb, comme foupiraux , tant bas
qu'on pourvoit enfoncer.

La droiture des perçoniérs du permis St. Nicolas, mine de la. Croix,
eft fixée à-cinquante toifes, parce qu'ils ont été les premiers qui du
rems du dit Seigneur Roi, ont commencé à befogner auxdites mines»

Les étrangers qui travailleront auxdites mines } feront affranchis de
tailles » & autres impefttions.. Il leur eft de plus accordé fauf-conduit
pour s'y rendre, y demeurer & retourner, fans cependant qu'ils puiffent

, foppofer aux naturels du pays, dont ils feraient débiteurs.. A l'égard
des- derniers, s'ils font à marier, ils jouiront des mêmes privilèges que.
les étrangers;, mais s'ils.font mariés, ils n'au-ront ces avantages, qu'au-,
tant de tems qu'ils auront la main à l'œuvre.

. Les Marchands qui fondent ou achètent cuivre, plomb, Iitrage,& tous
ceux.qui conduifoient des denrées aux mises, ;de quelque nature qu'elles.
puiTent être, étoient francs de gabelles, pafTages, & autres importions,

Le Jufticier devoir rendre juftice pr-omptement, fans invoîution.
de procédure; & on- ne pouvoit appeïier de fes jugemens > que par-

- devant le Roi, ou- fbn Conféil a Nancy, auquel cas fappellant lui
mettoit cinq frans entre les' mains, pour y envoyer le procès, & lorf-
q-u3ÎI éco-it jugé en- dernier refloro, le jugement étok reporté clos &
cacheté- aux huit; jurés , pour en- donner communication aux jeté-,
reffes. ' '

Si quelqu'un refufbit d'obéir audit Jufticier, qti d'exécuter fes fêaten-
ces- fans en appelkr , il pouvoit être condamné à une amende arbitraire*
& applicable, comme toutes autres, au profit du Prince.

Les loges, maifons, huttes-, forges & fonderies formées & a former
auxdites mines , font déclarées franches- de toutes fervitudes & fub-
jeétions ; les pro-priétairès autorifés à prendre gratuitement dans l'es -
forêts du Prince les bois dont ils auroient befoin, foit pour bâtimens ,
réparations de montagnes, charbons & autres chofës du métier;, à jouir,
également de tous ufages, communications, chemins, pâtures & pâ-
quis, en indemnifant les" Seigneurs & Communautés auxquels ils ap
partiennent.

Ceux qui difconairooient leurs travaux fans caufe légitime, pendant
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m mois 5 -étoient déchus -de leur droit de propriété;; & le Juftkier
Revoie lai'iïer les chambres -jdbaodf&anées, au profit du Princ.e, & aux
meilleurs conditions poffibles.

Tous perçoniers & ouvriers dévoient donner caution réfidente à
,jnC lieue de diftance'au plus, de fatisfaire aux dépenfes qui feroient
jugées né-ceiTaires pour l'avantage.commun des entrepreneurs , fui van c
Jelet qui en feroit fait.» par le gouverneur commis, ou Ferwe^cr à ce
député; à peine, à défaut de les acquiter dans la quinzaine, de priva
tion également des propriétés acquifes.

Ledit Ferweçer, outre la répartition., étoit tenu de l'emploi des de
niers, & obligé de réfîder perfônnellemenc aux mines.

Tout ce qui pouvoir avoir trait à l'intérêt commun, deyoit fe.-dé
cider à la pluralité.

Les premiers effais de toute nouvelle ouverture, dévoient être fon
dus publiquement, jufqu'k ce qu'il n'auroit été ilatué autrement par les
perçoniers, à la pluralité,

.Le dixieme cuveaude minedevoit être remis au Jufticier, defpêché
ou defeontengé, au profit du Prince, & même dans le- cas qu'elles fe
trouveroient aiiffi abondantes que celles des Ducs d'Autriche, en leur
pays cafche, le droit de Seigneuriale s'y percevroit de même; Je fur-
plus du bilion devoir être porté a la monnoie de Nancy, où il étoïc
payé à raifon de feize frans le marc d'argent fin , monnoie de Lor
raine , ou de huit florins,d'or.

Et pour éviter-toute fraude, les propriétaires -prendroient du maître
•de la monnoie on certificat de la quantité qu'ils lui avoient remife, le
quel étoit par eux rapporté au Juiticier, pour être confronté avec fon
regître, & s'affurer qu'il n'y avoir rien eu de détourné.

- S'il arrivait a quelqu'un de contrevenir à ces difpofitions, il étoit
puni d'amende arbitraire.

Il étoit défendu d'affiner du plomb> avant d'en avoir fait faire l'eflài,
par le Commis auxdites mines.

En cas de querelle entre les ouvriers .& habitans, il étoit permis a
quiconque s'y rencontroit, d'itnpofer filence & commander la paix au
nom du Prince, à quoi les querelleurs devoient déférer auffitôt, fous
peine de foixante gros d'amende, même d'arbitraire, s'ils perfévéroient
dans leur défobéifiance. Et fi lefdites querelles croient pouffées au point
de mériter une peine plus forte, il étoit ordonné au Jufticier de faire
conduire les coupables en la ville de St. Diez, au Château de Spitzem-
berg? pour en faire punition convenable.

René inftitua.auffi un marché franc, tous les Samedis de-chaque fe-
" rnaine, dont l'ouverture devoit fe faire à dix heures feulement, afin
de donner le tems aux ouvriers de faire leurs- façkt^.
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Il -r/étoit permis a aucun. Seigneur , perçonier, amodiateur , hote,
tavernier , ni autres, personnes. tenant ménage auxdites mines r d'ache
ter pain, fromages beurre, ni autre, victuaille quelconque, j.ufqu'à ce
que le îufticier, après qu'un chacun, étoit venu de fon ouvrage ,.avoit
mis publiquement fur le marché,, au. bout d'une lance,, un panonceau
de fer blanc armoié de Lorraine lequel devoit y demeurer environ
une demie heure, pendant laquelle il n'étoit permis qu'aux manouvriers-
d'acheter des vivres, après quoi le marché-devenoit libre ; fans cepen
dant qu'il fut permis de tranfporter hors, des Etats , les vivres qu on
y au-roit achetés, fous peine d'amende arbitraire.

Il étoit pareillement défendu de vendre des-vivres, avant de les avoi?
expofés au- marchéfous pareille, peine d'amende arbitraire , tant contre,
le vendeur, que contre l'acheteur. .

En outre défendu- d'ufer de faux poids aulne ou mefïire. le Jus
ticier aucorifé à- en faire la recherche dans.les maifons,. &.à punir les.
eontrevenans, comme au cas appartiendront.

11 devoit auiïi- taxer raifonnablement. les. vivres qui s'apportoienc
au marché.

Pour en. diminuer lé prix r René affranchit les-Hôtes & Tavernîers->
de toutes-ventes-,, gabelles &: paffages ;..-mais auffi il les obligea de faire r
avant d'encavcr leurs vins, déclaration au. Jufticier ou fou. Lieutenant „
à>: ferment,. de ce qu'ils-' avoient coûté, afin d'en etre le prix taxe;
proportionneraientfous peine de haute amende, &.d'être prive, pendant
un an. du.droit de. vendre-vin. Lorfqu'iL ne eouteroit .que fe.pt gros y,
la mefure de St. Die®;, il* devoit être taxé a- quatre deniers: la chopise...

Toutes- perfoBaes qui vouloient s'occuper aux. minesde quelque
état & nation - qu'elle, -fut' r devoît. préalablement prêter ferment entre
les- mains- du Ju-fticierr i°. de se rien- faire contre les intérêts du-Duc 3,
pendant tout le teins de fèntreprifë ;. a,-0, d'obéir au- JufHcier dans les-
-ehofes de-fon-office; 3.0. de fe conformer au.préfent règlement,. & h
ceux qui pourraient être faits dans la- fuite ; 4?. de faire, fa: befogne.
loyalement &: fans nuire, à aucun perçomer. Enfin de ne. porter les con-
teftacions qu'elles pourroient avoir relativement aux mines, pardevanr
d'autres que--le: ïufticier r fauf l'appel r comme il a: été. dit précédem
ment. -

Afin; que- perfonne ne put prétendre ignorance' de.' ce- règlement.,-
il eflr ordonné quai fera- publié' -le'premier Samedi d'après- la-Pentecôte:
fui-vantë y pendant le. marchéyloriqu'il'y aura la plus grande-affluence%
•de monde; Srque la lecture en-fera réitérée de même, tous les Sa
medis de quatre-tems ; fe réfervant ledit Prince de l'interpréter , y-
ajouter & l'augmenter y pour-le bien- & accroifieroent defdites mines.-
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Ce règlement fut confirme par le Duc Antoine en 1^18 ; & par

Ordonnance du 12 Novembre 1 520, il en rendit un femblable, pour
les mines d'Azùr y ouvertes, près de Valdret/ange. .

Charles III confirma auffi ce règlement, le 16 Mars , & or
donna de plus que le Jufticier réfidat aux mines; qu'il fut habile dans; 0
cette partie. Il lui adjoignit auffi huit jurés également connoiiîeurs, donc'
quatre feraient alleirsans, & quatre romains , pour rendre conjointe
ment la juftice tous les Samedis,. après le fcickctçf à chacun defquels
;urés il attribua un gros par fentenee,

11 les chargea même de rendre ju-ffiee en cas de querelle , toutes S& -
quantès fois qu'ils en feroient requis, hors les jours de folemnité e®
leur mettant de la part du demandeur » un florin entre les mains pour
leurs vacations..

Ce Prince établit auffi un Doyen fâchant les deux langues-, pour
faire les ajournemens , pour rétribution defquels il lui attribua- un
treutçer par chacun', lorfqu'ils fe feroient au lieu & ban des mines } &
un gros tnonnoie de Lorraine , lorsqu'ils- fe feroient au- bois-- ©u es-
huttes. ' _ ' .

Pour uo emprifonnement il fui alloua cinq gros-,. 'Oû-tre- les dépens:
du prifonnier.-

li ''autorifa ce Doyen à requérir main forte ; en cas' deréfîftance,
ïl fit défenfe aux ouvriers de porter en allant a leurs travaux' $

armes ni bâton , fous peine de punition arbitraire.
Les Boucliers dévoient faire vifiter leurs bêtes, avant de. les tuer ;;

& la chair de bœuf étoit taxée à- fr-x deniers la livre ; a7 l'égard de
celle de vache , la taxe en étoit laiffée au jugement du Jufticier..

La perrhifEo.tr de chercher la mine s'étendait partout, même daMS'
les mai ions excepté fous le litîa table , & l'acre du fe»; a charge
ïou-tesfois de payer le dommage fuivant l'évaluation des- jurés.

La manière' de faire les reprifes , étoit , de fe retirer devant fe
Jufticier de lui dire r Monjîeur 'le JitjUcier. y je demande- une fran-
ehife & reprinfe de notre très-redouté Seigneur r & reprinfe de fis mines $
après quoi on- lui defignoit' fpécifiqueîïient le ferreiri- qu'on voaloïc;
reprendre,s'il étoit franc, le Jufticier devoir l'abandonner fur le
champ ,. & dreffer fur foa regître , procès-verbal de cet abandonne*-
meut, fîgné" de deux témoins ; enfui te en remettre copie aa -Rece
veur du' Domaine, pour tout quoi r ce Jufticier avoic droit de per
cevoir un gros & demi.

Toute perfotme intéreflee aux' mines,.aveii droit de prendre' corn-
muaicariotï de fon regître.- '

Ceux qui a-ba-tidonnoisnt leurs- reprifes- js ét'oien-t-obligés-d'abandonnés
Tome IL- - M
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également îes maifons , forges, hallesporches , fôupiraux, uften-
files, & généralement tout ce qui fervoit a leurs exploitations.

Si quelqu'un le préfcntoit pour relever un ouvrage abandonné , îe
Jufticier devoit, avant de l'accorder 9 annoncer publiquement cette
demande, par une affiche écrite de fa main ; & les anciens proprié
taires avoient îa quinzaine pour y rentrer, • _-

Si quelqu'un trouvoit de nouvelles veines , & defiroit en faire une
première reprife , en maniéré de foupirail, ou de puits, le Jufticier de
voit lui affigner huit lehens , faifant <j6 toifes de longueur, félon la
ligne de la veine , en toute profondeur, & quatre lehens, ou 28 toifes
de défenfe ; mais pour les fécondés reprifes , le Jufhcier ne devoit
affigner que fix lehens de longueur , & quatre de derenfe.

Lorfqu'un porchef ou erblohn rencontrok une ou plufieurs droitures,
piles lui devaient le neuvie.me euveau de mine pourJes veines dont
elles avoient reprife ; & quant aux nouvelles qui s'y rencontraient,
çlles appartenoient en entier, aux propriétaires du porche perpétuel

Ces* porches dévoient être_çonduits avec la plus grande a&ivité, &
trois jours de" difeontinuation fqffifoient pour autonfer le julîicier a
les relaiffer. Ceux qui le reprçnoient, dey-oient indemnifer les premiers
conducteurs de leurs travaux , fuivant la taxe qui en feroit faite par.
le Jufticier & les Jurés, : ^ ... -

Le Jufticier ne devoit prendre aucun intérêt dans les mines, afin
d'éviter toute fufpicion. '

Il étoit ordonné au Ferwe^er, de refider habituellement fur les lieux»
ôç de rendre compte aux perçoniers de fa recette & dépenfe par le '
nieiiu s chaques trois mois.

Lorfque les Ferwe^ers vouloient livrer h mine, ils devoient y ap
pelle r , tant les Officiers du Prince , que les Perçoniers , ou leurs
Commis. -

' Défènfe aux ouvriers & gardes des montagnes , de prendre aucune
denrée, & chofes coraeftibles, à peine d'être punis par le Jufticier
eorporellemenfo

Défenfe- aufîi de tranfporter-du cuivre hors des Etats, au-dela de
trois onces ; & du plomb non athné, -

Par traité du 10 Mars 1^2,6, le Duc Antoine - & Ferdinand Ier, Ar
chiduc d'Autriche, fie Roi des Romains, convinrent de reprendre-en
commun les mines du Falrde-Liepvre , de Sa Majefté Impériale, &
de l'Empire , tant pour eux que pour leurs Succeffeu'rs & ayant caufe;
d'y faire adminiftrer la juftice conjointement» hors la bourgeoife-qui

• derrieureroit réfervée au Duc , feul, ainfi que îa •criminelle, <& de par
tager également les profits deidites mines? -
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Charles ÏII fît encore à ee-fujet un autre' traité eo l'an 158*, avec

Ferdinand II Archiduc d'Autriche ,, par lequel il fut convenuque
ceux qui - auroient-la généralité de leurs biensfous la" double juftiçe
oefd-kes mines , & vivroient de leur fait, fans autre commerce, joui--
roient de toutes franchifes, foi-t qu'ils fuflent mariés ou non 3- excepté
àes corvées. - ••• .

Que les veuves & les en fans en jouiroient également"; les premières'^
ïant" quelles refteroient en viduité; & les féconds, tant -qu^ils ne fe
roient pas mariés.

Que les ëtablifTemens de tuteurs & partages de fueceffîoiis , fe feroienf
par l'autorité-des Jiiftieiers éommuns. que fi cependant le décédé-
adhérant au fait des mines :avoit laifïe quelques héritages au val 9 dis
côté appartenant au Duc; dans ce cas, fes Officiers feroient également:
appelles auxdits établifiements Si partages,- . -

* Que lefdits. mineurs , ne pourroierst.en Vertu de--leurs privilèges 9,
donner retraite aux criminels-, ni à -aucunes'perfonaes* pourfuivies pas
les Officiers du Duc.- •

Qu'à l'égard-des corvées qui fe feroient au Val, les mineurs feroient"
©bligés d'y aider mais ne pourroieet être commandés q«e par leurs»
lufticiers. <

Qu'à l'égard des voituriers pour les mines, ils ne feroient fournis- h
leurs luftices ,, qu'en ce qui regarderoit leur conduite feulement ; mais-
que pour tous autres cas , ils- feroient renvoyés devaa-t- la juftjce or
dinaire du val.

Qu'à fegarcl des ventes d'immeubles f elles feront également paffées-
fous le eabel-lionage du Duc,- & fcellées de fon feeau ; mais que les te'f-
samens & autres a&es de volonté dernier© fe pafferoiat à la volonté
des parties.

Qu'à l'égard des forantes levéesTu-r les perçoniers pour les déperifes-
communes le recouvrement s'en feroit contre ceux qui abandonne-^
soient leurs- travaux, par les Juftices'des mines y lorljque la" dette feroit
fiquide-;. & fi. elle ne rétoit pas-, ©n- s'adrefferoit à- la I-uftice- ©rdinair©-
du perçonier.

Enfin- les falaires des- ouvriers- furent fixés k dix bat& par femaice»-
Charles III; établit également un X'ufticier avec quatre Jurés r pour

.fadminiftration des mines de Buffang, & du Thillot",- Se leur donna;
„.des Réglemens à peu près femblables à ceux des autres mines,. par fes-
Ordonnances des 2 Juin 1588,- &' 2 Septembre xfpéV -

Les-différences les"'plus remarquables qui s'y rencontrent y fbncy qu'if
cft accordé pour les premieres reprifes appellées fmdgrûben? en ma?-
siere de-fchact ou de-.foupiraii, quatre-vingt-quatre toiles de droiture

M-i| "
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en toute profondeur, & vingt-huit' de. défenfe ; qu'en outre les mi
neurs y étaient affranchis du droit de Seigneuriage, pendant huit
années,, après kfquelles ils de-voient donner pendant un pareil nombre

' -d'années, le dixième cuveau de la mine d'argent, avec .quinze gros
monnoie de Lorraine ;, fur chaque marc d'argent fin > & au bout de .ce
tems, "le dixième cuveau feulement. A l'égard des autres métaux,
comme le cuivre & le plomb, ils forent affranchis pendant les feize
années entières.

Ce Prince s'engagea en outre de contribuer de quatre deniers par
livre, dans les nouvelles mines, pour la dépenfe du déblais, ju(qu'au,
découvrement de la matiere .minérale.

On y voit auffi que le billon des différentes mines, ctoit accru
jufqu'a vingt-cinq frans monnoie de Lorraine * le marc d argent fin ?
au poid de Troyes.

Enfin la eonnoiffance des appels interjetés des Sentences rendues
par les Jufticiers de Buflang, du Thiliot êc de la Croix, eft attrK
buée aux Préiîdens & Gens des Comptes de Lorraine , dont il eft
ordonné d'exécuter les Sentences & Jugemens, comme s ils venoient
du Confei! même de S. À,

- ' Voyel les Ordonnances des 19 Mai» & 1%..-Novembre 1612,
rapportées au mot Val-de-IJépvre. -

Recueil . ' Privilège.exçîuftfaccordé a un particuliers pour travailler aux.Mines
Drccnn. pendant 9 ans s 1, 235. — Déclaration qui attribue celles de la Croix

à la Compagnie de Commerce, 2 , 43a. — Arrêt pour la police &
jurifdi&ion des ouvriers , 2 » 446. — Autre qui défend d'ouvrir des
mines Çaps pçrmiffîon du Roi, 7 , 118. — Autre pour le''tranfport
en pays étranger, 9, 194. — Amw concernant les eaux minérales,
9', zpj. -Voyeç Fer.

Recueil MINE U R, Arrêt qui défend de partager leurs immeubles devnr.r
%s prdonn. Je Juge, putélaire, 6 ? 234/Edk qui permet d'acquérir des Offices de

Receveur, àvingt-deux ans, B, 94 » art. 38. Voye^ Majorité,

Recueil MINIME, Fondation chez ceux de .Bonfeçours, par Je Eoi
fe^Stanillas.e,!^

Recueil MIN U TE. Règlement pour le dépôt de Celles des anciens Con-
$esOrdoiw.|çijs } 130. Autre pour celles ^es .Notaires $eigneurigux, fop»

primées , 11 , 425. Voye7 Notaire. '

• MIRBC O URT. L'Ancien Bailliage n'étoit çompofé que d'un*
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lieutenant général, Se de quatre Coafèillers affefTeurs ; Charles IV en
•créa deux nouveaux Offices.* par lettres-patentes, qui furent enté
rinées à la.Cour, le 4 Mai iGG%.

X E TTRES-PATENTESqui attribuent ttusc Officiers
de ce Siège--, lapréféanc-efuries Maire 9 ê gens du Confeil
de ViÙe* .

Du 14 Mai 166g,

" Cjhar 1 es., par la' grâce de Dieu, Dac de Lorraine &c. A tous
ceux qui ces préfentes verront, Salut* Les trois grands Bailliages -de
Nancy, Vofges & Allemagne, en .noftre Duché de Lorraine, ayant
efté eftablis avec une mefme au&oritë & jurifdi&ion fur nos fubjeéfe
y reiïomilàns , il eft .arrivé néanmoins, que les Maire & Gens du
SuûttfeiJ de Vilîe de Mirecourt» ont conte:te à nos Officiers admîniftrans
la juftice fupérieure dudit Bailliage de Vofges en ladite Ville, la pré-
féafice êc autres droiâs, prérogatives & immunités» dont les Officiers
du Bailliage de Nancy jouiffent for céulx de la Chambre du 'Cosfei!
dudit Nancy, ce qui auroit occafîonné divers procès, altercats entr'eulx,
auxquels defirans pourvoir & remédier, & noftre intention eftant de ;
maintenir iefdîts Officiers dudit Bailliage de Vofges, dans les mefrnes
droiéls, prérogatives &-immunités, que ceulx dudit Bailliage de
Naacy, puifqu'ils font eftablis en pareil degré d'audori té & jurif-
diction ; à ces caufes & autres bonnes à ce nous mouvans, de Tadvis de
noftre Confeil, & de. noftre pleine, puiffance, auéborité fouveraine,
avons déclaré & déclarons par ces préfentes , voulons & nous, plaie,
que les Lieutenant général êc Jugcs-afiéfîcurs audit Bailliage de
Vofges, précédent en toutes Âffemblées publiques & particulières i
les Maire oc Gens du Confeil de Vilîe dudit Mi recourt, fînon 6s deux
Proceffions générales qui fe font les jours de Feftes de Saint Sébaftien
& Saint Roch, comme faiéèes & vouées" par la Communauité, êt -
qu'en outre lefdits Lieutenant général & Juges-afTeflèurs audit Bail
liage, jouiffent de toutes autres prérogatives, privilèges, immunités , "
franchifes exemptions généralement quelconques , ain.fi & de
mefm# que jouaient & ont accouftumé jouir les Lieutenant général,
Civil & Criminel , & Àffeffeurs au Bailliage de Nancy, nonobftant
tous décrets & arrefts donnés & rendus au contraire, auxquels nous
avons dérogé & dérogeons par ces préfentes , & faifons très-exprefîes
inhibitions & défenfes auxdits Maire & Gens du Confeil de Ville ,

de.les y troubler» kpeine de défebéiffance & de tous defpens? dom-
' mages & intérefts,
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Si donnons en Mandement- k nos très-Chers' Se féaux les Préfîdents

& Confeillers- de noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barreis*
au fleur Marquis de Baffompierre, Bailly & Gouverneur de la- pro
vince de Vo-fgesy & à tous autres fes fucceilèurs, de faire exécuter cette
préfente Déclaration. Car ainfi nous plaift : en foi de quoi nous avons,
aux préfentes lignées, de nefîre main, & costrefignées par l'un de no»
Confeillers Secrétaires d'Eftat, Commandemens & Finances ? faiét
mettre & appendre noftre'grand Scel- Donné k Nancy îe 14 Mai 1669.V
Signér Charles. Et fur-k Repli,, par Son AI telle,,Mengin- Rc~
gijkata f Marchis r & fceJIées..

Rétabiiffeinent du Bailliage % i3. y. — Edit qui y wnît les Prévôtés de:
Aes'0stu,in* Rémoncourc & Valfroieourt T 2 , 341.. — Déclaration en faveur de-

l'Hôpital 3;, 70.— Tarif des droits à payer pour ce earroflè, 5 ?>'
143...— Règlement pour la cafoufe & autres -droits domaniaux 9

.3,5a, — Arrêt contre les Officiers de Maîtrife a-? 365- -—-Arrêt pour
- la tranflation de ce Siège k. Darney,. 12,, 341..

Recaeîî' MISSION. Leur fondation par lie 'Roi' dë^Foîogne6 r 180. —
4le».OrdonB*.pa£eB{:eSt j y autorifent l'union du- Prieuré de Lay7 y-i 5 9;. — Autre.-

fondation dans cette raaifon-. pour les malades y 7 ? 23 y. — Patentes qui
y dérogent, 15-8*,• art. € & fiiiv. -- Conftitution de rentes à fou
profit,, îq 267». -- Règlement pour l'emploi de. fes- revenus- x 12. „
337*".—Autre-ilir dilîereBS objets î 2 3.57»,

LSCiieu M-&I&&ON. Arrêt quï défend d'en, voiturer les-grains-de nuit „
«r Ï^O, . '

Racueiî, M:ONAS: TE RE,- Déclaration' qui fixe la penfiôn des oBîatS j 8r
^sOxdoBn..^^ __ A-rrê'c épi détend d'y recevoir des étrangers 8 297. •— Règle

ment pour toutes les maifons religieufés11 , 292. — Déclaration qui
réglé. la- peniîoïi des- oblats-k 3.00 livres-,- cours du Royaume * 1 s >• 306.-

MO NN O IE. Les plus' anciennes- snonnoies- qu'on connoifîe ,,
tant des- Ducs- de Lorraine 5. que de ceux de Bar y font de commen
cement da- quatorzième fiécle ; les premieres frappées fous- Ferry M>
qui régna depuis Tan-125-1, jufqu'en 1303. j. les- autres fous Edouard ï3,
-aai régna, depuis 13,02 , j-ufqu'à 13,37=-

Par Ordonnance- rendue- a Nancy y le- 24 Mai" 1307, TîiiéBaot II
affranchit les- ouvriers de la monnoiede toutes importionsr foraines-
commandemens- &: fervitudes- j, les déclara jurifdiciaMes ea aftiotts
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refpe£kïves} pardeva&t leur Prévôt en dernier rcSbrt, &en toutes autres
actions perfonnelles devant le Bailli£

~R E G LE ME N T pour le cours des monnaies

Du zo Décembre i§ii«

ntoine, &c. A tous ceux qui ces préfentes lettres verront t
Salut. Comme feu nofire très-redoubté Seigneur & pere, le Roi de Sicile

que Dieu abfolve ) euft ftatué & fait ordonnances fur le fait des
monnoies, ayans cours en fes pays-, & dès-lors eoft décerné mande -
nient., adrefiant à fes Officiers , pour' faire & entretenir lefdites Or
donnances, félon qu'il étoit déclairé en iceiles , néanmoings, puis Fqe
crefpas , plufieurs inonnoies d'or & d'argent', autres que celles expref-
fénieot nommées èfdrres Ordonnances, ont eu cours ea nofoits pays
de par deçà., & a aucunesauffia efté baillé cours plus haut, qu'il o étoit
déclairé èfdites Ordonnances, qu'en notre dommage ^ évident, & de
nofdit.s pays & fubjeâs, pour laquelle caufe, feavoir faifons, que nous
ayons égard à ce que defius, .confidérans auffi, que s'il n'étoit par nous
courveu de remede, nofdits pays & îes fubjeéls d'iceux pourroient
en brief par la tolérance délaiffer avoir cours , en iceux plusieurs
efpéces d'or & d'argent, que pour le préient y ont cours pour plus
'haut prix qu'elles ne vallent, fans avoir égard à ce, ne aux aultres
défauks qui y pourroient eftre, tant de bas aloi, comme autrement;
a- cëfte caufe , defîrans pourveoir & entendre au bien & proffi& de
nofdits pays & fubje&s, par Fadvis & délibération de grand nombre
de nos Confeillers de nos Duchés de Lorraine & de Bar, en fuivant
l'Ordonnance de noftredit feu Seigneur & pere , avons ordonne. &
ftatué, ordonnons & flattions par ces préfentes les poincts & articles
que s'enfuivent.

Et Premier.

Que pour reboutter lefdites monnoies , tant d'or que d argent de
bas aloi , & faire peupler nofdits pays de bonnes monnoies , nous
ferons battre en nos Monnoies les efpéces d'or & d'argent, que par
ci-devant, & au ; vivant de noftredit feu Seigneur & pere, y -ont efte
fàides & battues , pour a quoi mieux fournir , nous prendrons en
noidites Monnoies le marc d'or fin pour deux/ cent frans, comptez
douze gros , m onnoie courfable en nofdits pays, pour chacun fran, oc
îe marc d'argent fin pour dix-huit frans de ladite monnoie, le marc
de que contiendra huit onces, l'once huit trezeaux trois de
niers, & le. denier vingt-quatre grains,. -
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Et pour ce qu'il ef! expédient & néceffaïre,, avec ce que nous-

pourrons faire battre en nofdi-tes Monnoies.,. bailler cours k autres ef-:
péces d'or & d'argent, tant de France que d'Allemagne, pour la com
munication que nos fubjeds ont avec les nations & les febjeâs- d'i-celles,,,
en nos pays ,. nous voulons & entendons que les efpéces & pièces d'or
& d'argent,. lefqueîs font ci-après- fpécifiées , ayent cours ca noidit&
pays % & pour tel prix qu'il efl: déclaré ci-après.

ET F me M I M jrv

Le noble à- îa rofepefast fîx deniers-, dont le denier vaudra douze
gros quatre, deniers r monnoie defiufdite, & vauît le grain,, huit deniers.
Se demi -tiers parce qu'il; aura, cours à- quatre grains de remede,
pour » ». », .. .. .. ... .. .. .. . , >• - » v vj; frans».

Le noble. Henricus & doibr pefer cinq deniers-, dix grains f
dont le denier vaudra, douze gros-quatre deniers- de ladite monnaie; 9.
& vault le grain r huit deniers & demi-tiers f & aura cours a. quatre:
grains de remede ,, pour _ .. .. .. » v fraas. ix gros.

Le- noble-.Bourguignon doibt pefer cinq deniers, dix grains y le-denier
vaudra onze.- gros-huit deniers, <& le grain, fept. deniers, deux tiers,, &
aura cours- à quatre grains de remede , pour . .. ». V frans- vj gros».

Ec p©us? chacune-efpéc'e defdlts- nobles r les demis Se les quarts- k;
lequipolleiit,, -

Le demi-noble de Flandre- doibt pefer- deux deniers-- feize grains';;
dont le. denier vaudra onze gros Se demi de ladite monnoie& vauk-
le grain fept deniers- & deux- tiers r par quoi. il. aura- cours a deux, grain*
de. remede.,. pour- . .. „ , ». .... .. ... .. .. ». xxxij; gros».

Item r les ducats, de Veixife> Florence, Genes r- Hongrie f doivent
pefer deux deniers. dix,-!iuîc graiss,. dont le denier vaudra douze gros»
Sx deniers., & le grain huit deniers Se un quart, par quoi il aura1 cours;
k; deux, grains de remede pour .. .. . .. x-xxiiij' gros,..

Les. ducats.-de pape & de chambre -doivent pefer deux deniers- dix-
huit grains ~ ledenier vaudra douze gros, îer grain vaudra hmâ; deniers y
& aura- cours a deux grains de remede., pour . ... . .. .. xxxiij. gros..

L'a-îphonfîïi; -vaut" un ducat & deisi y Se doibt pefer quatre, deniers,
deux- grains-;: fe- denier 'vaudra1 douze gros quatre deniers ,Je grain huità
de nos- demi - tiers- r & aura; cours- a. trois-; grains dfe- remede y
pour „ . ^ .. .. ... iiij:frans.iij-groso.

L'angelot do.tr pefer quatre deniers deux grains dont le denier
vaudra; douze gros; quatre deniers de ladite monnoie ; Ss vault le; grains
luiâ deniers, demi-tiers,, par quoi' il; aura; cours su. remede defdits trois;
grains ï; pour- ». » r .. ... iiij.frans. iij gros»

L-'éfcu
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"î/efcti .vie! doit pefer' trois deniers , .dont le- dénier vaudra douze,

gros quatre deniers # mon noie deffufdite & le grain huict deniers
demi-tiers , & aura cours a deux grains de remette s pour . „-.iij frans.

Réaux. francsà pied "& à chevai; doivent peler deux deniers vingt-deux
grains, dont le denier vaudra douze gros quatre deniers de ladite
pionnoie, & îe grain hoiâ deniers demi-tiers, & aurons cours auo.it
remede , pour » • » » * « ' « * • xxxv gros»

Le ridde deibt pefër deux deniers vingt grains donc îe denier
vaudra douze gros quatre deniers , monnoie deffufdite , & vault le
grain huiâ deniers demi-tiers, par quoi il aura, cours audit remede „
pour » • « . « . « « : • «- «, ». «, xxxiiij gros»
\ Le fâlut doibt peler deux deniers vingt grains, dont le, dealer
vaudra douze gros fixj & vault le grain huiéE deniers & un quarcy
par. quoi il aura .cours audit remede , pour . ... * * * ' xxxiij gros» .

Les lions doivent, pefer' trois deniers toit grains ,-dont le denier
vaudra onze gros & demi ; îe grain vaudra fepi deniers- deux tiers, &
auront cours audit remede > pouf »• ' ». ... .. ». iij frans iij. gros.-
' Et les deux tiers & le tiers-a féqu Spolient»

Lefcu au foïeil.doifer pefer deux deniers & djs>f«pç grains trois"
quarts ; dont le denier , vaudra onze gros &. demi «3e ladite monnoie ;.
& vault le . grain fep-t deniers deux tiers> & aura cours audit remede j.
pour ,\ , * - . • ^ • xxxiij gros.-

.î/efeu- k, la couronne doibt pefer deux deniers feize grains; dont le
.denier vaudra onze gros- & demi,! & le- graifl fept deniers-deux tiers,».&
.aura cours; audit remede.,- peui? «- .- .- ..». r- - «.. »•- xxxij, gros',,
,. Et les demi-efctis à féquipolleat,-. .. ;

Les neufs efeus a» foleil , tant d'Allemagne, Savoyé r Italie,. qtie-
iutres,., réfervés- ceux du Roi y doivent pefer deux deniers- dix-fèp«

.grains, trois- quarts j. dont îe denier vaudra dix gros- & demi de-'ladice-
monnaie ; & vaille le grain fept deniers y & aura cours- audit remede ^
pOUT ® ©' e- o' ".ur s* «* © e' XXX- pTOSv

Le Horin: d'or du Eîiin du coing des- Electeurs f & autres- Princes
le cités, de l*Empîre, pelant deux- deniers- quatorze grains;, dont te
denier vaudra neuf gros fix deniers; & le grain hx deniers ,. & aura?
cours audit remede, pour .. , . » «• . «- .* ij; firanso-

Le Gu-ilTelnras' doik pefer deux deniers feize grains-,- doftt îe denier
vaudra neuf gros-,. & le grain, fix deniers& au-ra- cours audit remede*.
pour. , . „- -, « ..» >• - ' . ; - •- • - ' i|fraîi&

Le loria de Bourgogne, Philippus' $ Camlus -f doivent pefer deox
deniers- feize grains, donc le- denier vaudra neuf gros- fix deniers # &
îe grain fîx deniers m quart , par quoi aiïra cours audif. remede y

»• o- ». »- S * f #• • r " * * *• " o XX'

Terne IL- S .
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Les florins de Metz, pefans deux deniers dix-fept grains > le denier

vaudra neufgros fix deniers de ladite monnoie ; & vaut le grain fix
deniers & un"quart, par quoi iî aura cours audit remède, pour xxv gros»

Le florin'de Tréves-doit pefer deux deniers quinze grains , donc
le denier vaudra fept gros treize deniers -dé' ladite momioie , & vaulc
le grain cinq de-mçr & un quart * par quoi il aura cours audit remède'.»
pour ... . . » . . > » , » - xxj gros.

Les florins de fArchiduc, Philippus C? Carohis} pefans deux deniers
quatorze grains, qui feront de bpn alloi, dont le denier' vaudra fept ...
gros on?e -deniers r le grain cinq deniers m quart! & aura cours audit •.
-re-niedç » ? , , , » , . . ' , . ,• . » xxij gros.

Et tous autres florins , faits par le Roi de Daimemarck , les Ducs
'de Juîliers. & de Qeves , & ès villes •& cités de -
•de.Nentç, Orîmond & Brefmes, pefans deux deniers quinze grains//
dont le denier vaudra fept gros treize deniers , & je grain cinq deniers
un. quart < auront femblabiement cours à deux grains de re-mede:,
four , ' , » » . . . . . xxj gros.

Autres florins, faits en pays de Liège & ès villes & cités de
-ou Vneflalen en'Fri-ze -<&& Jermingeo, le denier vaudra fept' gros &
4em-i-, le grain cinq deniers ; ceux deÇueMres~<$t de Cemden en Frize^
le denier vaudra fept gros, le grain quatre deniers deux tiers , le tout
-pefant deux deniers quinze grains y auront cours à deux grains de.
•i-erôede ^ pour « « « ? « » ? > ® . t. „ « xx gros®

Le florin au cliat-martine » pefant deux, deniers neuf grains , dont
Je denier vaudra fix gros » <& Je grain quatre deniers, & aura cours
audit remede, pour. »- . , . . xiij gros.

Le-florin de Ho-fgne, pefant ûn deniçr vingt-deux grains dont le'
denier vaudra cinq gros , le grain -trois deniers & demi, aura cours
pudit remçde, poiir ? » „ „ . » •' , , .» ? i gros,

Monnaie $Argent,

'Teftons de Milan &' Genes s & autres'fem'blâbies de poids & aIoi:s
refcrvés ceux dç Gepes .qui ont 'dçux fieprs-de-lys, ou dedans de là
voix , huit gros. -

Et lefdits teftons de Gènes, aux deux 'fleurs-de-lys,' fix -gros.
lies teftons de Savoyes de poids & ?loi » -fept grps .§ç demi»
Le gros de Metz, deux gros, '
Les caroîus .Boullongne, deux gros, a
Les doubles gros de Flandre, Philippus $ :Çamlus f deux gros. •• '¥

Amples, un gros, /
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: : L'es demis Se quart, féquipollent.
. . Les doubles .gros de Malines, fept blancs». ' '. ' •

Les fimpïes,'quatorze deniers. -
Les demis-quart, a féq'uipoîlept, - .
Les doubles patarts de Flandre , réfervés. ceux de Cambray, fept

blancs. ^
Les patarrs fîmples., réfervés îefdits de Cambray s. quatorze-deniers»
Les demis & quarts, kFéquipollent, réfervés ceux dudic Cambray*
Les pièces de trois patarts, à l'équipollent..

.. . Les treizains de France r quinze deniers.,.
Les grands blancs de France , quatorze deniers».

Garolus, onze deniers. " ;"• *
' : Les buifpemels à la roue, quatorze deniers»

. Les demis y à Féquipôllent. -,
Les bugnes de Metz, dix deniers*
Les demi-bagnes -, cinq--deniers*.

. . Les babuyeres ? dix deniers. '
Et les demis t cinq deniers-.- "

' Les coutzols'-d'Autriclie à une tête, fix deniers» - _
.Ceux à deux teftes, cinq.deniers, ,

- 'Les liards & quarts de Savoye, trois dêniers».-.
: Les doubles de France,- trois deniers.

Les bfafpars de Strasbourg dix-liuit deniers»
; Les quartraifls, de Strafbourg, douze deniers,, '

Les-douzains- de StraffioBrg 5 fix deniers.- ' .
Le. denier de Stralbou'rgy- trois deniers..
Le bïafpari de Baffe,. viel, .un- gros-.- . - •

- Les neufs, tant de Baflè, Golumbler, Tansev qu'astres 4c flfïiiîàl!©
poids ëc aloi, quatorze deniers..

Les deux parts dudit blafpartneuf deniers» •
Les petits blancs vieîs de Bafle ,- cinq deniers.-

"Les- autres, tant deBafle5 Coltimbier que de Tanne? qtiaterïe «{eaiefife
Les- grands- Mânes de* Savoye &• Bourboa , 'neuf-deniers».
Les demis y quatre deniers oboîes.-• .
Toutes jKoanoies de Lorraine vieilles <§s 'fletrfefles defnta-reî-oia' a»

cours qu'elles ©ne préfentefnèrit..
toutes ancres monnoies tâne d'or que. d'argent qui ne font ei-deffo

-Spécifiées n'auroat point de eoarsv mais- feront eéfâiUées Se mifes a»
feu comme' biiîon y & défendons le coûts .d'ieelles far peine, d'amende

..arbitraire envers nous;

Et aia'qtïe' cette 'préfente- Oiilomiance ait lien & fe dense , feront,
./nis changeurs en- plufieurs-- de nos bonnes Villes <êk Pays qui(auront

• - ••Ni)
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puifiaaçe & commiion de changer or & mon noie , & lefquels fe
conduiront & gouvsrjneronpèn la maniéré que s'enfuit?'

- , M- T P ~~R S M I m Mp ' -

- Lofai es Changeurs & -chacun d'euîx auront bons & loyaux poids
félon le poids ci-devant, '.

Item, lefdits Changeurs feront tenus cl'ëftre fournis de monnoîe.
ayant cours, pour, changer à ceux qui en voudront avoir, en prenant
pour droit de change de chacune pièce eftant de poids, dedans le
remède que s'enfuit» . '

Du noble à la. rofe, Henricus, Edouard & Bourgogne, huit deniers.,
Des ducats, reides, falutz, rèaux frans a pied à cheval, lions., efeus

au foicil & à h couronne,- angelots & de .chacune des autres, fembla»
bles pièces, cinq deniers, . ' ' '

Des demis, tiers & quarts à féquipollept»
Des florins d'or de Rhin., de Bourgogne.» :de Metz, du Gûiflelnnis,'

& autre? de chacvaies espèces, quatre deniers.
Ça florin au Chat Martine & de Horne s. deux deniers, , -
Item 3 fi aucunes des pièces d'or deffus diiccs eftoient moindres de

poids qu'il n'eft déclairé ci^-devant jufques à deux grains,.ledit Chan
geur les prendra pour bonnes > fans riçn rabattre feulement que' le
-cliange. _

Item/Il lefdites pièces, d'or eftoient légères, plus que du poids quelles
doivent avoir, pâlies lefdits.deux grains., elles,feront-'.coupées-jufques
au milieu , fi celui à qui elles font", les. veut changer, & en fa préfençes
en lui baillant-de chacune piécç. ce qu'elle pefera^ félon la valeur &
eftimation des-deniers^-graips faits ci-devant, >

. Item, que nuï de. quelque eftat ou condition:qusil foit, ne -change
pièce d'or ou d'argent.,- pour en prendre aucun. profit - ne .gratuite.,
fors , lefdits Changeurs ou leurs Gopimis, fauf toutefois que voifin. &
gutres pourront -changer or contre raonnoie, :5ç monnoie contre or9 fans
prendrç nul profit ne-gratuite, pourveu que lefdites pièces d'or foîent
de poids & remède ordonne, autrement non, & ce fur peine d'ameqdç
arbitraire envers nous. :

Et pareillement que Marchands ne autres ne prennent nulles pièces
d'or devant diéïes, fi elles, ne font de poids » ou dedans' ledit remède ,
fur peine deffus diâes, pour ce qu'il n'appartient .à nul de cèfailjer ni
çoupçr fpr foit>Ie, linon. aufdifts Changeurs, ou le Maître des mon»
paies. '

gt -qui açhetçra IV p» l'argent moitié., ou non- moanoie, à plus



fiauît prix qu'il eft ci-devant déclairé, pareillement efchera en amende
arbitraire envers nous.

Item, feront tenus lefdirs Changeurs ou leurs Commis! porter ou
envoyer en nos Monnoies tout le billon & céfailie tant d'or que de
monnaie qu'ils recouvreront, lequel leur fera payé comptant par le
Maître d'icelles Monnoies, au poids qu'il vaudra , félon le fin & îe
poids, ne fera tenu ledit Maître leur bailler monnoie , s'ils ne rap
portent or, monnoie ou billon.

Item, que nul de quelque eftat ou condition qu'il foit, ne porte ou
envoie Siors de nofdits pays nul billon d'or ne d'argent en vaiffelle ,
maflè, ne autrement, fur peine de conlifcation de corps & de biens.

Item, afin que tout ce que delius eft déclairé foit entretenu, vou
ions & ordonnons que celui ou ceux qui trouveront aucuns fa i fan s
contre celle noftre Ordonnance, & ils les viennent rapporter à nos
Officiers., ou qu'il appartient, qu'ils ayent la moitié de l'amende ou
confifcation. • - -

Item , feront lefdits Changeurs ou leurs Commis , tenus de venir
faire bon & léal ferment en nos Chambres des Comptes à Nancy &
h I3ar, de bien & loyaument exercer & faire leurs offices, & de garder
& entretenir les Ordonnances ci-dcffus déclairées.

Item, nous voulons, déclairons & ordonnons par ces mefmes pré
fentes , que dès maintenant les préfentes nos Ordonnances foient pu-
publiées par toutes les foires & marchés ès bonnes Villes de nos Pays
& autres lieux où nos monnoies doivent avoir cours » afin que chacun
puiffe vuider fes mains des monnoies deffendues dedans le jour de
Qualimodo prochainement venant ; lequel jour paffé nous voulons ,
déclairons & commandons à tous nos Officiers, Jufticiers, Hommes
& Subjects, & chacun d'eux, fi comme à lui appartiendra, que nof-
dites Ordonnances & tout le contenu ci-deffus foit entretenu de point-
en point, fans l'enfreindre, ne fouffrir l'enfreindre en maniéré que ce
foit ou puiffe eftre, fur les peines & amendes ci-deffus décîairées.

Donné en noftre ville de Nancy le vingriefme jour de Décembre
mille cinq cent & onze ; Révérend Pere en Dieu, l'Evefque & Comte
de Toul, Abbé de Saint Vincent, Sénefcha! de JBarrois ; les Bailiifs
de Nancy & d'Efpinal ; Seguier de Jouilliers, grand Maiftre d'Hoftel ;
de Savigny; de Barbay; de Remonville, de Hauffonville, Gens des
Comptes de Lorraine , & pîufieurs autres préfens. Ainfi Jigne', par ledit
Seigneur Duc Antoine, & pour le Secrétaire , Valleroy.

Le 26 Janvier î<^68-, ( vieux ftile,) Charles III confirma l'Ordon
nance rendue par Thiébaut II, le 24 Mai 1307, en faveur des ouvriers
de la Monnoie. - ~
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Il y a suffi deux Ordonnances du môme Duc Charles 5 touchantlê
commerce du billon & des vieilles efpéces, des x". Février & 24 Dé
cembre 1571 j qui ont été rapportées au mot Commerce»

Par une autre Ordonnance du 17 Mars 1572, après avoir pris l'avis
de la Chambre des Comptes de Lorraine , & de plufieurs notables
Marchands- du" pays, il fixa :

Le noble a la rofe, d'or & poids,.à 10 fracs 6 gros». 7
Le noble Henri, k 9 frans 6 gros.
Le double ducat de Caiiille, à 9* frans 9? gros.
Le demi, a l'équipollent.
Le double ducat de Numeghen de l'ancienne fabrication, à 8 frans

€ gros, • -
Le double ducat de Numeghen de la nouvelle fabrication , k
L'angelot de l'ancienne fabrication , a 6 frans 8 gros»
Le réal. d'or double de Flandre, à 6 frans 8 gros.
Le demi, à l'équipollent..
Le lion- d'or r a <$ frans %. gros.-
Le frase a pied; «S: à cheval, 4 frans 4 grosv .
Le ducat a la petite croix, k 4 frans 4 gros..
Le ducat a la grande croix* à 4 fran-s 3 gros. - r
L'écu loi y à 4. frans 3 gros,
L'écu de Roi & de Flandre , k 4 frans 2 gros..
L'écu piltolet d'Efpagne & d'Italie, à 4. frans 1 gros*..
Le florin d'or du Rhinà 3, frans 3 gros-.
La marionnette, à 3 frans 4 gros»
Les cinquièmes y que font les pièces de Flandre ?( lefquelles avoient

été à fept gros & demi , pour 8 gros...
Le thaïer dé l'Empireà 35 gros..
Le tlialer croifé , à 3 frans.. . .
Le florin d'argent de l'Empire,. à 30 gros..
Le. tefton de France, k ïî gros 4 deniers, êc le îule,. I G gros.
Quant aux autres efpéces il les laifla à leur ancien taux, & défendit!

d'en mettre ni recevoir aucunes à plus, haut prix-qu'elles n'étoieac
fixées y- fous.peine de eoufifcaticn, & de cent frans d'amende pour la

premiere fois* en outre de punirioa corporelleaux fuivamtes-j defquelleç
eonfifcations & amendes,., il attribua le tiers k celui ou ceux qui repren™
droienc les eontreveoans»

Ce. Prince' renouvella aufïi la défenfe d'exporter le bil-Ion <& les ef
péces,. Se fe réferva la coanoMànce dès contraventions^ ainfi. que dœ
crime de fauilè monnoiev .
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le %3 Janvier i$74t Charles III changea le tarifprécédent, &fixai
Le noble a la rofe du poids de G deniers, à 10 frans G gros..
Le noble Henri, du poids de cinq deniers dix grains, à 10 francs G

gros. ' ;
Le double ducat de Camille, du poids de cinq deniers, dix grains,

à io frans G gros.
Le ducat de Caftille, d'Arragon , de Hongrie, de Venife, de Genes

& de Florence , du poids de deux deniers dix-fept grains, 5 frans 3
gros.

Le double ducat de Portugal à St. Etienne, du poids de cinq deniers
dix grains, 10 frans.

Le demi, à J'équipoIIenr.
Le double ducat de Numeghen de l'ancienne fabrication, du poids

ce cinq deniers dix-fept grains, 9 frans.
Le demi, à f.équipoflent.
Ceux de la nouvelle fabrication, hors de mile.
Le viel angeiot, du poids de quatre deniers quatre grains, G frans,
gros.
Les {impies, à l'éqinpolîent.
Le lion d'or, du poids de trois deniers quatre grains, <5 frans, <5 gros.
Ride ou franc à cheval & à pied, du double de deux deniers dix-

huit grains, à 5 frans.
Le ducat de Portugal à la petite croix, du poids de deux deniers

dix-huit grains, à 4 frans, 7 gros & demi.
Le ducat à la grande croix, de mêmes poids & fabrication, 3 frans

G gros,
L'écu foî forgé aux coin & armes du Roi de France, du poids de

deux deniers quatorze grains, 4 frans G gros.
Le demi, à l'équipolient.

.L'écu couronné & de Flandre, de même poids, 4 frans 5 gros.
L'écu vieux, du poids de 3 deniers, ^ frans.
L'écu de Lorraine, d'Efpagne, de Navarre, d'Ecoflé, de Savoie ,

de Paris, de Venife, de Ferrare, de Luques & de Genes, du poids de
2 deniers 17 grains, à 3 frans 4 gros.

Le Philipe de Flandre, du poids de a deniers 12 grains?, a 32 gros.
L'arite de Gueldres & le Cavallo, de même poids, à % frans4 gros.
L'aubole de Gueldres, à 2 frans 3.gros, & le Carolus de Flandre, à

2 frans. ,

Il défendit de mettre ou allouer ces efpéces à plus haut prix, fous
peine de confiîcation, & d'amendes arbitraires de vingt frans pour la
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première fois, de. trente, pour la deuxième t & de cent pour la troi-

Ce Prince dérogea encore à ce tarif,, dès le 30 Avril fuivaot ; mais
on nJa pu découvrir celui qu'il y fubftitua.

Le 20 Juillet même année, ii défendit de prendre les pieces de trois
fous de Genes 5. marquées d'un côté d'une clef, à plus haut prix que
de deux gros ; & les fous que de onze deniers.

Autre Tarifpublié h zz Septembre t$J5*

Le noble à la rôle d'Angleterre r du poids de fix deniers , a 12 frans.
Le noble Henri d'Angleterre, du poids, de cinq deniers dix grains

à 11 frans.

Le double ducat de Caftiîlc & d'Arragon, du poids- de cinq deniers,
dix grains, à 11 frans..

Le ducat de' Caftiile r d'Arragon T de Hongrie, de Venifey de Genes
& de Florence r du poids de deux deniers- dix-fept grains j a frans
(- gros.

Le. double- ducat de Portugal au St.- Etienne5, du.poids de cinq do
ssiers dix grains 5 à 10 frans.

Le demi,, a l'équipollent.. , . - '
Le double Henri de France , du poids- de cinq deniers- dix-fept grains ,

! 9 frans.
Le- Henri; fîiHpfej, ctœ poids d'e deux deniers vingt grains,; à 4frans-&

gros.. •
Le double ducat efe-lSTumeghen- de fancïenn-e fabrication ^ du- poids;

de cinq: deniers-dix grains., a & frans G gros.
Ceux de ta.noiwelle fabrication- forgés par un, Seigneur de Bal-tebourg „

de nuls cours. & mife... -

Le vieî .angelot d'Angleterre r du poids de- quatre dealers y b-j frans:».
Ceux de* l'a nouvelle fabrication, forgés- par ledit Seigneur de Balte-

Bourg & autres y de nuls- cours & mife..
Le double impérial r & réal d'or de Flandre y du poids de. quatre-'

deniers, quatre grains-y à j frans.-
Le ftmple impérial & réal 'd'or , d'u- poids de deux deniers' dix-fefytr

grains y. à 3: frans- G gros..
. Le- Mo» d'ar'j.. du; poids- de trois deniers quatre grains x â $ frans ê>

gros.
La ride, ou; franc a cReval & à pied,- du poids de deux deniers dix-

îiiiît g-raîns ,- k f frans.
Les ducafs.de Portugal à. la petite: etoix', du- poids de deux deniers

- dix-
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jjjx-fept grains, à 4. frans 8.'gros & à la grande cïoixdo même poids,

4 frans 7 gros. ^
Les ecus fols forges an coin & armes dû Roi de France., 'du poids

£c Jeux deniers quatorze grains, à 4 frans 7 gros.
Le demi, à Féquipollent,
L"ecu fol couronné de France, enfémble ceux de Flandre du iriéffte-

poicls, à 4 frans 5 gros.. . ^ ^
L'écu vieux, du-poids de trois "deniers, k 5 frans-,

>Tous ecus d'Efpagne, ;de Savoye, de Pape,' dèVenife, de Ferrare,
de Lucques, de Gencs, d'Ecoile & de Lorraine,-du poids de deux,
deniers quatre grains, à 4 frans 4 gros.- :

Tout florin d'or de Rhin, du poids de deux deniers trois-grains, k
g frans.6 gros, ..' ^ . ' .

- Toutes efpéces de-'marionnettes; de pîufïeurs fabrications, du poids-
de deux deniers dix-fept grains, à 3 frans 4 gros.

Le Philippus de Flandre , du poids de deux deniers .douze grains, à
32. gros.- ^ -- v

Les rides de Guèid-res, appelles Cavallos, de même poids, à % frans
j ros/ . :

Les oboîes de Gueldres, appelles ïo.ng-vêtus, de même poids, 'à>.
frans z gros. -. . - " .

Les Carolus de Flandre, d'à poids- de deex deniers fat grains f à %
. frans. t -

Les Pliiîippus- talers "d'argentpefant une -once un gros-., à 3.. frans*
6 gros.

- Le demi, a l'éqpipollent.- -
Les- talers de Flandre nommés, talers croifés^.dft poids dé fingt-deas

deniers- douze grains, à ^ frans.-
Les demis, a féquipoiient,;
Tous talers-d'Empire &-de Suiflê r ds même poids Se prix»
Les demis & quarts,; à-réqaipol'lent.- '•
Tous teftons- de- France , -de Navarre , de FormgaT, de Milan Jt dô-

Genes, du poids de fept deniers dix grains, à ij gros» . \
Et les fols de Genève-, à dix. deniers-. . .. ..

Les- a«res: efpéces- non. décriées, foir pa'r cette Ordonnants ©û-.gâif"
les précédentes, demeureront à leur prix accoutumé. II. fut défendtt '
aux. Officiers des- recettes-.d'en.prendre aucune k plus haut prix,-à peine"
de privation de leurs-. Offices,- & k toutes astres perfonnes- à peine.'d#
sonfifeation r & d'une amende; de cent frans pour la premier© fois-, m '
©titre d'esaprifonnensent pour la." fécondé, & de bannifleaient pouc lat.
troifieme.. ' .

Tome- Il ' . . 0 ,
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'Autre Tarif du ur Mars

te noble k la. rofe d'Angleterre , du poids de fîx deniers trébuchant,'
à 13 frans,- . ~
. Le noble "Henri. auflt d'Angleterre , dp poids de cinq deniers dix .
grains , à 12 fraas, "'

Le double ducat de Caftille & d'*Ârragon ; du poids dç çing deniers-
dix grains ? à 11 frans. '

i.e demi, k féquipollen t. .
Tous ducats de Hongrie, Sakzbourg & autres fabrications, à leurs

prix accoutumés.
L'angelot vieux. d'Angleterre s du poids de quatre deniers , à 7 frans

3 gros. , .
Le dçmi? k féquipolîent, • .
Le petit croifat de Portugal, du poids de deux deniers'dix-îept

grains,-à f frans,
Le ducat de Portugal à îa peritç.çroix, du même poids, k 4 frans ii;

gros. '
Le ducat ï îa grande croix de Portugalde même poids, à 4 frans

G gros. '
Tous éçus fois forgés aux coin ? armes & devifes du Roi de France/

cfu poids de deux deniers quatorze grains, à 4 frans $ gros.
I^e demi, à féquipplleim * '*
L'écu couronne-de Francey enfemble eeit? de Flandre, du même

poids, a 4frans 8 gros.» , , '
Tous écus appelles piftolçts, du même poids, à 4 frans 7 gros, "
Le teftor? de. Lorraine, du poids de fept detiiçrs dix grains» a 1%

gros, - _ \
Les Çaroîus dè Befançoa tant de Fancienoe <jue aouyçlje fabrication^

pour 10 deniers la pièce. ' *
Et les demis, à féqui pollen t.

- Les autres çip^ce.s non exprimées» denieprist'è leurs prix & pour$
accoutumés. " '

Cette Ordonnance fut rendue de favis dgs Gens du " Cônfeil,
après avoir ouï le chef des Finances, les Fr^fident & .'Auditeurs des
Comptes, le Tréforier général.

Par une autre Ordonnance du % Janvier 1577, les taîers de Savoyç
Imbriqués en cette année, forent fixés" à 3 frar#; ceux de Hollande rç*r
frntés; fç.eti d'argent de Milan, fixé à 4 frans i gros, Le réaî d'JJfpa-s
gnç, k 4 gros ; & les bugnottes- de Metz réduites à huit deniers., au
lieu lie .pour. lefquçjs OIT. yoiiloit Jeur donner çpurs,
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Tarif du 1% Juillet t$j8.

|iC noble h la rofe'd'Angleterre, du poids de iix deniers trébuchant,
h 12, frans 6 gros. # - ,
' Le noble Henri d'Angleterredu poids de cinq deniers, à ip frans
g gros» _ ' .

Le double ducat de Caftillc & d'Arragon, du même poids f\ 30
frans 6 gros. .

Le demi/à l'équipollent. _
" Tous ducats de Hongrie, Pologne, Venife, GenesFlorence &Thaîr"
febourg, du poids de deux deniers dîx-fept grains ? k 5 frans.
: Ceux de l'Eîc&eur de Cologne, &• de du- même poids4-
fran.s 6 gros.. ; .
' Les doubles ducats de Portugal, appelles milîerits,
deniers,dix grains, k 10 frians.

Le demi, à l'équipollenr.
Le double Henri, de Francet dit _

grains , k 9 frans 6 gros. '
; Le Henri fimple ? du', poids de deux deniers vingt grains g à 4 frans
9 gros.

Le double e l'ancienne -fabricationdu. poids
de cinq deniers dix grains, k 8 frans 6 gros

Ceux de îa nouvelle fabrication, forgés par ua fîeur de Battent-,
jb-ourg, de nul cours & mife, y . -

Les vieux angelots d'Angleterre t
frans 3 gros»

Les demis, a l'équipolîent.
Ceux de îa nouvelle fabrication s forgés

autres f de nu! cours. ,
Les doubles Impériales , &

quatre deniers, k 7 frans 3 gros..
Les fimplss, k l'éq-uipollefîtv
Le Lion d'or » éa poids- de trois

ïieur

Les rides ou francs, k eïtevsî & I pied^ du
dix-huit grains y à ^ frans.

Les ducats de .Portugal à la petite croix,
dix-fept grains , a 4 frans. ïi gros.." .

Ceux k la -grande croix , dû même poids, 4.. 'frans ïô
Tous écas fols »- forges aux coin & armes de France
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. Le demi , à féquipoiiein<_ . -
Les écus couronnés de France $ enfembîe ceux de Flandre , du

môme poids, 4 frans 8,gros, ^ a
Les écus vieux.» du poids de trois deniers, f frans.
Les doubles écus d'Efpagne, du poids de cinq deniers., lix grains

trébuchant» à 9 frans 2 gros,.
Les (Impies à féquipolîent, :

' Tous écus vieux , de Pape, de Savofe, de Venife, de Ferrare?
de Modcnc; de Lucque? de Milande Vienne, d'Ecoffe., "d'Angle
terre, de Gcneve, de Suiflè, de Navarre, de Treves, du poids de
deux deniers ' quatorze grains , à 4 Frans 6 gros.

" Tous florins d'or, du Rhin & de. Bourgogne, du poids de deux
deniers treize grains, à 3 frans 6 gros.

Les -Philippus-de Flandre, du poids de deux deniers douze'grains,
à % frans 8 gros. '

Les rides de Guefdres, appeîîées cavaïots, du même poids, pour
2 frans 3 gros,

: Les oboles de Numeghen & de Guèldres , appelées ïongs-vêtus,.
"du même poids, à 2 frans a gros. '.

Les Caroius de Flandre, du poids de deux deniers fix."grains, ;
à 1 frans. . , -

Les Philippus , taiers dç Flandre., pefant «ne'once un gros, à. 3. -
frans' G gros. " " . ,

Le demi , h. féquipolîent, . '
Tous talers d'Empire , de SuifTe & de. Flandre, du poids de

vingt-deux deniers douze grains ,' à 3 frans. . .
Les demis & quarts, k féquipolîent.
Tous teftons de France , de Navarre, de Portugal, de Milan ,

.du poids de fepe deniers.dix grains , 13 gros.
Les florins d'argent marqués à foixante creutz , à 2 frans- 8 gros,
Les teftons de Lorraine, de Berne , de Stoç'koîin , de'Lucerne,

à 1 franc. .

Les pièces de huit réaux d'Efpagne de la nouvelle fabrication ,
•du poids de-vingt-un. deniers huit grains, à 3 frans 4 gros,

- Les demis, quarts & demi-quarts , à féquipolîent.
Avec.défenfe de les mettre à plus haut-prix, fous les peines .portées

par l'Ordonnance du 22 Septembre 1 ^75 ; & d'en faire commerce
chez'l'étranger, fous celles de confifcation-, &. d'amende arbitraire,
jufqu'à concurrence du tiers du bien des contrevenans..

Le.27 Août 1^78 r on décria les pièces de fix.deniers, fabriquées
fous le fitn dé Duc de Mantoue,
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Le 21 Février r$8i, on décria également tous les fâlards , ex
cepté ceux frappés aux coins du Roi d Efpagne , de 1 Empire, &
açs Cantons Suiffes. . „ . ^ .

Le 18 Oiïobre .1 3 <$ s réduction des talards à la malle s fabriques
aux pays-bas en î 578, à a frans 8 gros, aa lieu de 3 frans pour
îefqueis ils avoient cours, , , „ • c •

W Des pièces de Liège., fabrication nouvelle, qu'on vouloit taire
valoir cinq patarts , d'ancienne fabrication , à 4 gros.

Les deux patarts d'ancienne fabrication a 2 gros 4 deniers.
Les pièces d'un patart & demi , à 1 gros n deniers.
Et les patarts. fini pies à 18 deniers..
Ceux des talards a Ja maffe, qui portent entre îe millkire

un" petit écuffoii de deux faces , & un lion, -décries, ainfî. que les
féaux d'Efpagne. ' A ' :

Par une autre Ordonnance du Août 1^00 , les nobies-irîeiA-
ricus d'Angleterre furent fixés à 8 frans G gros,.

Les doubles ducats de Portugal, à la petite croix , fabrication
nouvelle, à 7 frans 10 gros. , /

Les ducats réputés Polonois, & les écus piitoîets, décries.
Enfin une autre ..pièce d'argent qui n'eft pas nommée, mais dont

fempreinte étoit au defibus de l'Ordonnance , fut fïxee a 18 gros.
Autre Ordonnance du iG Février 1^88,. qui fixe le cours dunoole

à la rofed'Angleterre, du poids de fix deniers trebuchans , ai 2 frans.
Du noble Henri d'Angleterre, du poids de fix deniers dix grams,

à 11 frans. ' .
Du double ducat de Caftille & d'Arragon, du poids de cinq deniers

dix grains, à 11 frans. _ . • r
Du double Henri de France, du poids de cinq deniers dix-lept

grains, à 10 frans. v
Le Ample, du poids de deux deniers vingt grains, a ^ irans.
L'angelot d'Angleterre vieux , du poids de quatre deniers , 7 frans

6 gros. - .
Tous florins d'or, de Rhin & de Bourgogne, du poids de deux

deniers douze grains , 3 frans 9 gros.
Tous talards d'Empire, de Suiffe & de Flandre, croifes , du poids

de vingt-deux deniers douze grains, 3 frans 3 gros. ..
Par une autre Ordonnance du 16 Mai 1589, Charles III deiendic

a Foccafion d'une multitude de fous faux qui avoient été introduits
dans fes Etats, de lever, acheter, changer, billcner , vendre ou
diftribuer aucunes efpéces d'or ni argent monnoye, de quelque coin ou
fabrique qu'elles fuflent, ou de les porter, faire tranfporter, venuie,
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changer & autrement diftrifcucr en efpéce ou feiîî'on cf.ess l'étranger f
& d'en apporccv d'ailleurs , fous quelque prétexte que ce fût, a
peine de la hart « & de confifcation de biens..

Cette Ordonnance fut confirmée par use autre du 10 Juillet fuiva-nt;
& on y ajouta que dans toutes conventions, de quelque nature qu'elles
fiiffeot, excédant-la femme de cent frans , le débiteur ne pourrait,
donner des fous & pièces de fix deniers» même au coing de l'état,
que jui'qu'a la concurrence du tiers feulement » à peine de confifcation.
& d'une amende arbitraire , tant contre celui qui les auroit donnés 9
que contre celui qui les awok reçus, applicable, pour" un tiers au
dénonciateur» .. , .

Far autre Edit du i". Septembre 15 91 , il fut ordonné de recevoir
les doublons d'Efpagne pour deux écus fols, & les doubles de quatre 9
à l'équivalent.

- Par un autre d»26 Février 1593.,-les'pinateîîes ayant cours-pour
3. fous de France » furent décriées ; & ordonné de les porter k la
Moraaoie dans trois -mois, 011 elles feroie-nt payées,, feavoir, celles mar
quées de V, S. ou F. & autres femblables greffes lettres, à raifon de'
neuf fraas le marc?-& de 22. deniers la pièce; & pour toutes les autres
marquées d'une th couronnée ? & environnée de trois fleurs de lis,- a».

..fur de fix frans fix .gros pour le mare, & d'un gros pour'la pièce. Celles
de îa vieille fabrication h trois fleurs de lis couvertes d'une couronne 9.
furent exceptées de ce déeri; . -
• .-Le .19- Juin fuivatit-fut renouvellée fOrdonnance da 24 Décembre
1571 ^ qui défendait l'exportation des matieres d'or & d'argent; &
enjoint .de.Ses porter à la Monnoie , pour en, recevoir le prix; k
l'égard des premières > k raifon de 72. écus le marc , comme dans là
précédente &. à l'égard des autres,, à raifon de %% frans le marc
d'argent fin, au lieu de 2G-,

Le même jour 15? Juin, Charles III laifïa fa monnoie aux conditions-
fumâtes r que les écus- leroieût fabriqués au titre 'de 21 carats d'or
fin, daloi , & de lorxance & quatorze pièces au marc , de.taille, &.
auraient cours-pour quatre frans & demi-pièce, I 12 grains-de reinede,
fur Is marc de taille a un feoiaeme de carat d'aloi, tant aa-defias
qu'au-deflbûs.de chacun marc, defqtiels le maître rapporterait en recette
aa Ducquatre frans pour fou droit de Seigneuriagev

Qm fi mal-gré ces remedes ? la monnaie ne fe trouvoit pas exaâe5
elle feroit refondue aux. frais des Ouvriers & Monnoyeurs , fi. la faute
venoir d'eux ou du Maître', fi l'alliage fe trouvoit mal fait ; lequel
feroit tenu- en outre de porter en recette Jes 12 grains de remede,
fans pouvoir porter fe -fort en dëpenfe, s'il s'en trouvoit»
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Qu'il aurok pour fes peines quatre foins deux gros par marc, tous
£rais déduits , indépendamment de fcs gages.

Qu'il lui ferait libre d'acheter toutes matieres d'or & d'argent, au
meilleur prix qu'il, pourroit, & de les fondre, ainfi que les efpéces

ne feroient de bonne mife , fur lefquelles il auroit deux carolus,
par chacun grain dont elles fe trouveraient légères.

Enfin que fi Son Alteffe faifoic fournir quelqu'or , pour être 'con
verti en efpéces d'écus, ledit Maître lui en payeroit foixante & quinze
se us fols , pour marc de fin, en déduifant l'ellai.

£c 12 Mai i ^94 , furent décriées toutes les baffes monnoies étran
gères, au-deffous de pièces de cinq fols de Roi, excepté celles d'Alle
magne , à compter du icr. Août fuivant, jufqu'auquel feulement elles
Furent laiffées dans îe commerce; à charge que dans aucun payement,
£,n ne pourroit en placer pour plus du dixième. Il fut aufli enjoint
aux Officiers réftdens fur les frontières , d'en empêcher l'entrée , &
d'en faire la recherche , chez les marchands qu'ils foupçonneroiene
d'en avoir en réferve. - ' -

Le S Février 1597» il fut ordonné de prendre & recevoir les fols
de Lorraine , à dix deniers, avec défenfe de les refuîer, fi la femme
n'excédoit dix blans ; mais fi elle excédait jufqu'k dix gros, on n'étoit
tenu d'en recevoir plus de la quatrième partie ; depuis dix gros juf
qu'k cent frans s au-delà de la dixième ; pour un payement de cent
frans & au-delïus, on n'étoit pas obligé d'en accepter aucun ; îe tour a
peine de dix frans d'amende pour la première fois, de vingt pour la
ïcconde, de cinquante pour la troifieme, & de cent pour la quatrième.

De plus il fut enjoint à toutes les perfonnes de Nancy, qui avoient
de ces fols, d'en faire leur déclaration entre les mains du Prevot, le
lundi fuivant, & de qui ils les avoient reçus t metne de s en purger
par ferment, & qu'ils ne procédoient de change qu'ils ^en eu lient fait
de propos délibéré , à peine de confifcation de ce qu ils en expofe-
roient depuis leur déclaration. _

Par une autre Ordonnance du 13 Octobre 1 ^ 99 > ^ défendu
aux Officiers du Domaine & des Finances, de recevoir ni employer
aucunes efpéces légères, à peine de confifcation, & de cinquante frans
d'amende pour la première fois, de cent pour la fécondé, & de oeux
cent pour la troifieme , avec obligation de cefailler celles qui leur
'croient préfentées ; ordonné en outre de porter a la Monnoie , dans
un mois, toutes celles qu'ils auroient en leur pouvoir, Se qui ne îeroient
du poids preferit par Jes Ordonnances , ou ils en recevraient le paye
ment a raifon de foixante & douze éctis fols, valant trois cents on^
quante-deux frans pour îe jnarc d'or \ de trois cent vingt frans pour
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îe marc d'ecus au foleîî; trois, cent douze pour le marc d'écus d'Ef»
pàgne ; deux ccnt quatre-vingt-dix pour le marc d.ecus piixolcts^ ox
trente-deux pour ie marc d'argent lui ; de vingt-neuf frans fix. gros,,
pour le mare de réaux ;. de vingt-neuf frans trois gros, pour le marc-
de -quart d'ecas ; de vingt-huit frans fix gros, de teftoas de France ;
& de vingt-fix frans-fix gros, le marc de tiers & demi-tiers d'écusr .
k peine de eonfifeation. Enfin- défendu a toutes perfonnes d en intro
duire de.nouvelles fous peine de- eonfifeation-, & de eent-ecus- da-
iiiende pour la première fois ; de- deux cents pour la fécondé , ôc d a-
mende arbitra-ire .pour la troifieme, même de punition- corporelle.

Le- 13 Juillet î'601 ? on- -renouvelîa-. l'Ordonnance du 19 Juin 1593V
portant défe-n-fe-'d'exporter les matières d'or & d'argent; & pour'exciter
les propriétaires à les porter à- la Monnoie , on. fixa le prix des fe- •
eondes à 32. frans 6 gros le mare de fin* au lieu que : précédemment il
a'étoit payé que 3:2 frans,

Le zq: OSobre t6àx9 Charles:-Hî donna aux tmrmoks le cours fmvanù.

I/êcu foî de poidde-d'eux deniers if grains',:pour 4.fransit gros.
Le- demi-écû> pefanr mm denier fept grains & demi r pour- 2 frans $

gros 8® deniers. - ;
~ -L*écu' couronné- de Flandre",; du poids= de. deux deniers quatorze ,,
grains y pour. 4 frans- 10 gros-». - .

Le- double piftoletr. d'Efpagne du poids de cinq; deniers fix grains
trébuchants- r pour 9- frans y gros,.

Le quadruple'y, k féquipolfent..
Le-fimple-piftolet d'Efpagne, d'à poids de deux deniers quinze-grains^

pour, 4. frans f gros.
Le- fimple- écu- de: Lorraine & d'Italie do poids de deux deniers-

quatorze grains r pour 4 frans ë gros & demi,
.Le double-& le quadruple 7 k féquipolient,.
Toutes autres efpéces d'or furent laiffées- aa cours porté' par les

Ordonnances- précédentes..
A l'égard de celles d'argent, la pièce- ci - devant appelîée quart'

ipéca de France f du- poids de fept deniers douze grains, trébuchants 9
fut' tarifiee pour 14 gros 4 deniers.. .

La' demi-pièce audit quart' â*ém'f du poids de trois deniers dix-huit
grains ?. pour y gros'2 deniers.. •'

Le" franc d'argent y appelle- ci-devantr tiers à'éçu f da poids d'onze-
deniers tin grain- trébuchant,; pour 19-gros.. V

- - Le
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Le demi, du poids de cinq.deniers douze grains & demi, pour neuf

gros Huit deniers.
Le quart, du poids de deux deniers dix-huit grains, pour quatre

gros douze deniers. - . ,
Le tefton de France, du poids de fept deniers dix-huit grains tré

buchant, pour treize gros douze deniers. ^
Les autres efpéces d'argent furent continuées au cours porté par les

•j7jjts précédons, avec défenfe de les expofer à plus haut prix, & de bil-
loner , fous peine de confifcation & de deux cent frans d'amende pour
]a première fois , de quatre cent pour la fécondé, applicables pour un
tiers au dénonciateur, & de punition corporelle pour la troifieme.

Par autre Êdit du 18 Août 1606i il fixa, quant aux efpéces d'or.-

Le noble à la rofe d'Angleterre, du poids de fix deniers, à 12 frans
6 gros, ........

Les nobles Henris d'Angleterre, du poids de cinq deniers dix grains,,
à 11 frans 6 gros„

Les neufs de l'une & l'autre efpécé, forgés par les états des Pays-bas,
furent déclarés de nulle mife.

Les vieux doubles ducats de Caftille & d'Arragon,, du poids de cinq
deniers dix grains, à 11 frans 6 gros»

Le demi, à l'équipoilent.
Tous ducats de Hongrie , Pologne» Florence, Gènes, Salbourg, Sé-

quins de Turquie & de Venife, du poids de deux deniers' dix-fepe
grains, à 5, frans 8 gros. _

Les doubles ducats neufs forgés par les Etats , & femblabîes k ceux.
d'Efpagne, du poids de cinq deniers dix grains,, à ï 1 fra'ns 4 gros»
' Les demis, à-l'équivalent, -

Les doubles ducats de Portugal', du poids- de cinq deniers dix grains f
à 10 frans G gros,

-Les demis, à l'équipoilent.
Les doubles Henricus de-France ^ du poids de cinq deniers-dîx-fepc

> grains, à 10 frans G gros,
Les demis,; k féquipollefit» ^
Les vieux angelots d'Angleterre ? d» poids de quatre deniers1 ?. à g

frans.

Les demis y à féquipollent.-
Ceux de la nouvelle fabrication,.-forgés parles Sieurs de Battemberg

& autres, de nulle mife, _
Les vieux lions -d'orf du poids de trois deniers quatre grainS| à G

frans.
- Tome IX f -
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Les rides, ou francs à pied & k cheval, du poids de deux, deniers

vingt grains, à <J frans 6 gros, ^ _ *
Les écus vieux j du poids-de trois deniers, k «5 frans 6.gros. •
Les ducats de Portugal à la petite croix, pefant deux deniers dix-fept

grains, k ^ frans 3 gros.- :
Tous écus fols au coin & armes de.France, du poids de deux de

niers quatorze grains, k <5 frans 3 gros»
Les demis, k féquipoîlent.
Les écus couronnés dé France, &: de Flandre, du poias ae deux de-

niers quatorze grains, à <$ frans 2 gros.
Les. doubles écus d5Efpagne, du poids de cinq deniers fix grains,, a

10 frans 4 gros.
Les Amples écus d'Efpagne./ & ceux de Lorraine, du poids de deux

deniers quatorze grains, à 5 frans. - ^ . \ .
Les doubles .écus de Lorraine & d'Italie, du poids de cinq, deniers

quatre grains» à 10 frans. ,
Tous écus de Pape, Savoye» Venife, Ferrare, Modéne , Luques,

Siennes,' Parme, - . Milan, Genes, .Ec.qfTe? Angleterre , Genève
& Tirol, du poids de deux deniers quatorze grains, k 4 frans 10 gros
8 deniers. .

Tous florins de Rhin , Bourgogne, & Lorraine, du poids de deux
deniers treize grains, à 4 frans. .
V Les doubles impériales, & roiaux d'oi- de-Flandre-, vieux, du poids
de quatre deniers quatre grains 3 à 8 frans,

Les demis, k féquipoîlent.
Les. doubles Âlbertus , du poids de quatre deniers, k 7 frans 8 gros.
Les demis, du poids de deux deniers fix grains, k 3 frans,6 gros.
Les Philippus de Flandre » du poids de deux deniers douze grains,

à.3. frans, ^ ,
Les rides de Gueldre,appellées cavalots, du poids,de deux deniers

douze grains, k 2 frans 6 gros.
Les oboles de Numegiien , appellées longs vêtus , du poids de deux

deniers douze grains, k 2 frans 3 gros, ,
- Les Carolus ,d© Flandredu poids de deux deniers fix grains, à

a. frans. 10 gros, ... , . , .

Efpéçes ffArgent, ' . ,

Les Phiîippes .& tklards de France, pefgnE une once un tréfeàn, k j
frans 6' gros. , " . -,

Les demis, I féquipoîlent,.. '
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Tous guinots 5 Thilippes', thaîards, du poids de cinq deniers douze

crains, à 9 gros..
0 Tous ducatcns de Pape, Savoye, Milan , Florence, Venile , Genes
& Parme, du poids d'une once- un denier, à 4 frans 9 gros.

Les demis, à l'équipollent.
Tous thalards d'Empire , du poids de vingt-deux deniers douze

grains, à 3 frans 6 gros. -
Les demis, à. l'équipollent.
Les thalards, nouvellement forgés, ayant d'un coté l'effigie d'un

homme avec l'écriture à l'en tour, Augufiinus fpinu cornes vajf. & à
l'oppofîte l'aigle de l'Empire à doubles têtes couronnées , & pour
devife, Subtuum XVL Frœfidïurn, a 2 frans 6 gros.

Les thalards fabriqués aux Pays-bas, ayant d'un.coté un aigle , avec
-an petit éculTon à^un lion rampant , avec devife: Si- JDeus nobifcum ,
quis contra nos ; & de l'autre côté,une armoirie écarteléee , avec l'é
criture à l'entour : Montra argent, ordhium Claudia, à 2 frans.
-Tous thalards-, florins marqués à foixante creutzers, & du poids de

dis-neuf deniers, à 3 frans. -
Les teftons de France :, du poids de fept deniers dix grains $ à 14

gros- s ...
Tous quarts d'écus, du poids de fept deniers treize grains, à 14 gros

xo deniers, : - ,

Les demis, à l'équipollent. '
Les tiers d'écus de France , du poids d'onze deniers,. à 19 gros

2 blancs.

- Les demis & fixiem.es, kTéqmpoiîeiït.
Tous teftons de Lorraine , Metz, Saverne , Sienne, Glotôrne - êc

-Lucerne , a 12 gros.
Les pièces de huit réaux d'Efpagne de la nouvelle fabrication ? dû

poids de vingt-un deniers huit grains i à 3 frasas 4 gros*
Le quart à 10 gros. • ' -
Et les demi-quarts k l'équipollent.

. Avec défenfe à toutes perfosnes de les expo-fer r ni recevoir à plus
haut prix, & d'en faire le commerce d'exportation chez l'étranger f fous
peine de confifcation- & d'amendes arbitraires, jufqu'âu quart de leurs
biens, pour la première fois ; jufquà moitié . pour la féconde ; juf- '
qu'au deux tiers pour la troifieme, & de la totalité & du faanmfièmenC-
pour la quatrième-, .

Avec défenfe encore d'exporter aucune matière d'or 011 d'argent j
fous peine de confifcation & contre les fujets du tiers de leurs biens j
contre les étrangers, de 500 frans d'amesde pour-la premier® fois „

P ij
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de 6'oo pour la fécondé-; de 900 pour la troifieme; & de 1200 pour
la quatrièmes payables par corps.

Le lendemain 1.9 Août 1606 , Charles III adrefla auffi des défenfes
à tous les Gens de fes Finances , de recevoir aucunes monnoies étran
gères., au-de flous de cinq fols, ni aucunes, autres efpéçes qui n'enflent
k poids fixé par l'Ordonnance du jour précédent 9 fous peine de -n'être
gdmifes dans leurs comptes & payemens.

Far traité du 3 Septembre le Duc Henri permit à Nicolas
.Génnecaire , d'acheter .du billon d'argent marchand , jufquk la quan
tité de 4000 marcs , k. raifon de 35 frans le marc fin , pour le con
vertir en gros, demi-gros, & quart de gros.; le gros valant 16 deniers
pièce , à cinq deniers de loi argent fin , & 200 pièces au mare d'œu-
yre , à deux pièces de remede pour marc fur la taille, & de deux
grains cb loi , tant au- de(Tus qu'au-deffous. Il aura pour mare d'oeuvre-
de braffage & Seigneuriale, 24 gros / & feront tirés du mare de fin
40 frans,

, Demi-gros valant 8 deniers pièce , étant à 3 deniers de loi argent
lin, & de 2%,2 pièces au marc d'œuvre , au remede de 6 pièces pour
marc fur la taille, & de % grains de loi» tant au-deffus qu'au-deffous.
Il y aura pour marc d'œuvre de braffage & Seigneuriage 21 gros ,
& feront tirés du mare de lin, 42 fraos.

Pièces de quatre deniers, k un denier dix-huit grains d'aloi , &
de trois , cent douze pièces au marc d'œuvre ,-au remede -de huit
pièces pour marc fur la taille, & de deux grains de loi, tant au-defîus
qu'au-deffous. Y aura pour marc d'oguvre de braiTage & Seigneuriage,
feize gros "'douze deniers ; & feront tirés du marc de fin converti de
Jadide efpéce, 44 frans G gros 14 deniers.

Le 12 Juin 1609, le Duc Henri confirma les Ordonnances des
13, Mai 1S9-4-» & Août 1606 ; la premiere décriant les monnoies
étrangères, au-defibus 4e cinq fols \ & la fécondé fixant le cours des
gutres efpéces.

Il f ajouta que les Jaeobus d'Angleterre, du poids de fept deniers
vingt grains, auroient cours k 16 frans j & les fouverains de Hollande}
du poids de fept .deniers dix^huit grains, k quinze frans; les demis,
quarts, & demi^-quarts de l'une & l'autre efpéce, k l'équipollent.

Le 10 Oftobr.e i6qj , les fujets des Prévôtés de L.ongwy & de
Longuion , obtinrent une permiflton du Duc Henri, pour la facilité,
de içur commerce avec les Luxembourgeois, de recevoir d'eux, & de
leur rendre tputçs menues efpéces de monnoie ufitées audit Duché,
pour le prix qu'elles y auraient cours ; fans néanmoins qu'elles pufîenî
kf§ prçfentées, entre fujets Lorrains.
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h& iS Juin .1611 $ ce Prince fa mu nouveau Tarifpour les monnaies
étrangères} par lequel il fixa i .

noble à la rofe d'Angleterre, du poids de -fix -deniers, à 13
&ans. r

Les Poîonôis & ducats, du poids de deux deniers dix-fept grains.,
îÂ g frans. ' ' ; ' • ' * r '

L'écu fol* du-poids de deniers quatorze grains, a $ frans 5 gros.
La pi'ftole., du poids de cinq deniers fix grainsàio frans <j gros.
La fimpîe'du poids de deux deniers quatorze grains , -i 5 frans-4

doublon d'Italie, du poids, de cinq: dealers quatorze grains / 10
frans G gros, . . „ . . » "c .

Le finiples du poids de deux deniers quatorze grains s rrans 2 gros,,
Le florin d'-or» de deux deniers treize grains., k 4 frans 4 gros,
L'Albert-us.». du poids de quatre deniersf k.7 frans 1-0 gros*. -

: Le chevalet de Hollande, à 7 frans 10 gros.

' Bfptces-d'Argent.

Le Philippe taîlard, pelant une once un tréteau? 3 frans iï. gros-.
Le d-ucaton, du poids d'une once un denier , 4 frans % gros.

- Le rèifdaller, du poids de vingt-deux deniers douze, grains , 3..frans'
7 gros.. , r - '

Avec défenfe de les expoferà plus haut prix, &c d en faire commerce y
fous les peines portées par l'ordonnance preeedente , du 18 Août i6o£.

Le 7 Novembre 1614fut renouvellée fordonnance du 12 .Mai-
1 <594, & autres portant décri des monnoies étrangères au-deffous de
cinq fous de Roi , revenant a quatre gros & demi de Lorraine.

Il fut auffî permis d'expofer les monnoies de France , au cours
qu'elles avoient; favoir, le quart d'écu pour quinze gros ; le tiers d'éeu
pour vingt gros , & les demi-quarts & demi-tiers , a l'équivalent ; .es
Philippes-talersj pour quatre frans pièce; & le teftûn. d'Haguenau,
pour 12 gros.! • -

Le a8 Septembre le môme Duc Henri adreffa un ..Mande-,,
'ment aux Officiers de fes Salines, portant qu ils euffent a recevoir ^
eipéces au taux fuivant, à peine de concuffion :

Le ducat de poids & de loi, pour 6 frans 3 gros.
L'écu auffî de poids & de loi, pour 6 frans.
La piftole, pour 12 frans 6 gros,
La demie, à féquipollent, pour $ frans 9 gros.
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Le doublon de'Lorraine & d'Italie, pour 11 frans»
Le demi,.à Téquipoîlenc, pour .5 frans G. gros»
Le florin d'or pour 4 frans 6 gros,

- Le double Albertus, pour 8. frans 4 gros.
Le demi, à l'équipollent, pour 4 frans 2 gros,

EJpéccs d'argent„

Le ducaton, pour 4 frans 4 gros.
Le Philippe, taler, pour 4 frans % gros. ..
Le reifdaîler, pour 3 frans 10 gros. v
Le tellon de Lorraine, pour 13 gros» \
T.oû-s autres teftofas - dé- -Metz • dits' de Cardinal & d'Allemagne" , Isa

gros. .. . . :

Le 14 Janvier 1621., le Duc Henri changea encore" îe' cours des
efpéces", à caufe de la différence qui fe trouvoic entre îe taux de.France
& des'Pays-bas» où elles étoienc- fore bafîes, & celai. d'Allemagne ou
elles, étaient fort hautes,-ce-qui donnoit lieu, k un •'commercé préjudi
ciable à l'Etat ;.• & il ordonna que les teftons de trente-fix au marc -,
euflèo.t cours à douze gros; & que pour les diftinguer, ils fuffent'
marqués d'un alérion à fes armes, • . ' .

II.'décria les autres teftons plus légers, ainfî que les pièces de fix
gros, demi-te-ftons d'Allemagne, de-quelque coin- qu'ils feffent ,•& au
tres monnoies étrangères au-deffous de cinq fous.

Et afin que la bonté' des tiennes n'engageai plus a les tranfporter> 1!
.. rehaiifià le prix du gros a cinq blans, du demi-gros à dix deniers, de;
fEfpadin .à douze, & de fix deniers- à fept. .

1! rehauffà également le quart d'écu de France, à dix-neuf gros ;
les pièces de vi-nge-fbus ,.a vingt-cinq gros quatre deniers ; de dix fous,
'k douze gros .dix deniers de cinq1 fous 9, à fix gros cinq deniers' ;
les teftons de Roi a dix-huit gros, -

Il mit le tefton de Lorraine, a feize gros»- qui étoit la proportion
de trente-fix au marc. Le relieidaller a cinq Frans; le philipitailer, à
5 frans f gros ; & le ducaton, à 5 frans 8 gros». • -

À l'égard des efpéces d'or, îa piftole d'£fpagne,à 14 fraus 6'grès j..'
celle d'Italie à quatorze ;les demies, à Féquipollent ; îe.ducat de Hon
grie,. k hait frans; l'écu fol, k 7 frans 5 gros; le double Albertus, à
10 frans 11 gros; le florin d'or vieil d'Allemagne, à frans 9» gros.5
le fien, k 5 frans 6 gros* enfin toutes les .autres efpéces, foit d'or., ou-
d'argent, non fpécifiées, a la proportion des précédentes, avec défenfe
de les prendre ou expofer k plus haut prix'y d'en faire trafique ou de
les exporter , fous les peines portées par les Ordonnances antérieures,



Le 6 Février 1622, > ce Prince renouvelîa le décri des monnoies
étrangères au - défions de cinq fous ; avec défenfe de les expofer &
recevoir, fous peine de coofîfcation & d'une amende de cent frans pour
,ia première fois, contre chacun des contrevenans ; en outre d'emprifon-
.neroent pour îa fécondé, & de banniffement perpétuel pour latroifiéme,
è(quelles amendes & conîifcations, le rapporteur auroit moitié. Il dé
fendit auffi d'en faire commerce, fous peine d'amende arbitraire.

Le 13 Octobre 1623 , il décria auffi certains rixdallers, & défendit
de les expofer & de les recevoir , fous les peines portées par les Or
donnances précédentes.

Le 2 Mai 1624, les monnoies étrangères au-defious de 4 gros Lor
rains , furent de nouveau décriées, fous les peines établies précédemment,

AUTRE Tarifdu z€ Juillet 16x4.

Efpéc&s d'on

Le Jacobus d'Angleterre , pefant fept deniers vingt grains, à 17
frans 2 gros.

Le cavalot de Hollande ou Gueldres, pefant fept deniers dix-huit
grains, k 16 frans 1 o gros.

Le noble à la rofe, pefant fix deniers, 14 frans 2 gros.
Le noble Henri d'Angleterre & de Gand, pefant cinq deniers dit

grains} 13 frans.
Le double ducat a deux têtes, pefant cinq deniers dix grains ,.13 frans.
Le double ducat de Hongrie & Allemagne, pefant cinq deniers dix

grains , 12 frans 10 gros.
Le double ducat de Portugal dit Millers. pefant fix deniers. 12 frans»
Le double ducat de Portugal dit Millers de la derniere fabrique, pe

fant trois ducats & demi, 21 frans.
Le double d'Efpagne, pefant cinq deniers dix grains, 11 frans 8

gros.

Le double d'Italie & Lorraine, pefant cinq deniers huit grains, il
frans 2 gros.

L'Albertus double, pefant quatre deniers, 8 frans G gros.
Tous les demis des pièces fufdites, à l'équipollent.
L'écu fol, pelant deux deniers, 9 frans 6 gros.
Florins dits de Lorraine, du Rhin & de Metz, 4 frans 6 gros, pièce.
Toutes autres efpéces non fpécifiées , feront réglées à proportion

de celles fufdites»
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EJpéccs d'argent„

L'écu de Genes, pefant une once, deux tréfeaux, <> frans 2 -gros»
Le ducaton, pefant une once demi-tréfeau, 4 frans 4 gros.
Le Phiîipe-daller, pefant une once & un tréteau, 4 frans.
Et le demi5. à l'équipollent ; mais les quints feront à 5. gros pièce

feulement, & les demis, à l'équipollent»
. Les reichfdallers de l'Empereur; patagons de la Maifon d'Autriche
& de l'Empereur, pefant l'ept tréfeaux & demi, 3 frans 8 gros.

Les demis, & demi-quart, à l'équipollent.
Tous autres reichfdallers, 3 frans 6 gros.
Le réal de huit d'Efpagne, pefant fept tréfeaux,. 3 frans 4 gros. .
Les demis, quarts, & demi-quarts, à l'équipollent.

^ Le daller de foixante-cinq creutzers, pefant fix.tréfeaux un tiers, 3
frans 2 gros.

Le .tiers d'écu de France> pefant onze deniers un grain , 1 franc 8 gros..
Le quart d'écu , pefant fept deniers douze grains, 1 franc 3 gros.
Le tefton. de Roi, pefant fept deniers dix grains , 1 franc 2 gros

8 deniers.

Tous les demis. & quarts, de ces trois efpéœs, k 1 equipolîent.
Le tefton de Lorraine, pefant fept deniers deux, grains, 1 franc»
Le vieux tefton de Metz., portant la double aigle d'un côté, & le

Se. Etienne entier de l'autre, 1 franc.. -
Le tefton dudit Metz, de la nouvelle fabricationpefant fix deniers

neuf gros,. S deniers.. .
Le franc monnoie de Lorraine y vaut 12 gros»
Le gros même monnoie, feize deniers j; les demi & quarts, à' Té-

quipollent.
L efpadin dix deniers j les fix deniers, fix deniers j les trois deniers $

trois ; & les deux deniers, % , comme d'ancienneté.
Toutes autres-efpeces non. mentionnées, audit Tarifdécriées j avec

ordre de les porter à la Monnoie, pour en recevoir le prix, fuivant leur
valeur ; le tout fous peine de confilcation,. & de cent frans - d'amende
pour la prenuere fois,, de deux cents pour la fécondé, de quatre cents
pour la troifienie,. & pour la quatrième du double- au moins, dont le
tiers, ainfi que des confiscations -appartiendra au rapporteur.

Le 4 Octobre 1624, Charles & Nicole' ordonnèrent d'accepter les
gros j. valant feize deniers, jufqxfa concurrence du quart des payemens..

Le 22 Novembre fuivantils confirmèrent auffi le Tarif du 26 Juillet'
3624, avec defeafes de mettre les efpéces à plus haut prix > fous les
peines j portées, & en prohibèrent le change» ' 7

Le.
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jLc £ Décembre même année, ils autoriferent k faire en gros & demi-
gros, les payemens qui n'excéderoient deux cents frans ; à en donner
Moitié dans ceux au-dejTus jufquà la concurrence de deux mille frans;
& le quart dans les.autres. Ils renouvelierent auffi les défènfes de porter
les greffes efpéces à l'étranger , fous peine du carcan, & de confifcation
de moitié des biens ; ajoutant auffi que tous Officiers de Finance,
Receveurs, Marchands, Trafiquans, & autres perfonnes publiques, prê-
teroient ferment dans quinze jours , de ne faire aucun tranfport ni
change defdites efpéces, à peine d'être encore déclarés & punis comme
fauffairess outre les peines fufdites. -

Le 6 Novembre 162^, Charles & Nicole remirent le florin d'or a

quatre frans 5 gros, & rehaufferent les reichfdallers de Suiffe, & autres
qui n'étoient de l'Empire , ou de la maifon d'Autriche, à 3 frans y
gros pièce, les demis & quarts, à l'équipollent. -

Ils autoriferent auffi le commerce & change de toutes efpéces d'ar
gent, depuis le teftoa de Lorraine inclufivement, contre d'autres d'ar
gent; & de celles d'or , contre d'autres d'or, à rai l'on de deux pour
cent; & des greffes d'argent , contre celles d'or , moyennant trois
pour ccnt, avec défenfes d'excéder, fous peine de confifcation des fom-
niesj de- cent frans d'amende pour la premiere fois; de deux cents à la
féconde; de quatre cents à la îroifieme; & d'arbitraire à la quatrième ,
contre chacun des changeurs, de tout quoi le tiers appartiendroit au
rapporteur.

A l'égard du billon, des efpéces décriées, des gros 6c demi-gros de
vieille fabrique, ils en réferverent le change à fadinodiateur dès M'oîî-
noies, k raifon de huit deniers par franc, dans le changé des gros de
l'ancienne fabrique, contre ceux de la nouvelle ; & d'un gros par franc y
fi le change fe faifoit contre des tefto'ns, & autres pièces d'un cours-&»
périeur; le tout à charge par lui de fondre Moites pièces d'ancienne
fabrique, & d'en convertir en gros jufqu'à la concurrence de cinq cents
mille frans, & le furplus en teftons & quarts de tefton, fans pouvoir
de nouveau les expofer parmi .le--peuple $ fous telles peines- que leurs
Alteffes arbitreraient ; -demeurant même ledit admodiateur garant à cet
égard, du fait des changeurs par lui établis f dans- îes. différentes Villes
des deux Duchés. -

Le 2 Janvier 1.627, Charles IV révoqua fOrdonnance du lë Dé
cembre 1624, en ee qu'elle portoit que dans les femmes de deux cents
frans & au-deflus, on ne ..pourrait être, contraint de recevoir pins de
moitié en gros & demi-gros; & plus du quart dans celles de deux mille
frans; il permit de les payer eu toutes monaoiés courfaMes-, à m©in-s
qa'il s'y eut convention eoncraire„-

Tqïïte II



122, MON

Le- 18 Janvier i6z8 , ce Prince fit republier les efpéces
au cours fuivant :

E S P M C S S D3 O M,

Le florin , 4 frans 8 gros.
Le double Albertus, 9 frans»
L'angelot s 10 frans.
Le double d'Italie , 12 frans 3 gros.
Le doublon d'Efpagne, 12 frans 3 gros»
L'éçu fol ? 6 frans 6 gros.
Le ducat de Caftille & de Hongrie, 6 frans 10 gros»
Les doubles ducats, à féquipollent, 13 frans 8 gros.
Le noble de Gand, 13 frans 8 gros.
Le noble à la rofe , 15 frans.
Le Jacobus d'Angleterre, 18 frans.
Le cavalot de Hollande, 17 frans.

Espèces B3 A R G E N T.

Les telions de Lorraine, de Metz & de Saverne, 1 franc 1 gros.
Les demis-Saint-Etienne de Metz , 10 gros.
Les quarts d'écu de France, 1 franc <5 gros,
Les pièces de vingt fous, 1 franc 10 gros.
Les rifdalles & patagons , 4 frans.
Les -Philippe? dallers, 4 frans 3 gros.
Le-s ducatoos , 4 frans G gros.

- Tous les demis & quarts des efpéces fufdites, àj equipollent.
Avec défepfes de les expofer â plus haut prix , fous peine de confif-

catïon ? & de mille livres d'amende contre les contrevenans, dont
moitié appartiendrait au rapporteur , & de punition corporelle &
arbitraire, contre cçux qui ne pourraient acquitter ladite amende.

On doit obferver pour faire connoître l'ancien ordre des Jurifdic-
•nons, que toutes ces Ordonnances furent adreffées aux Baillis,, pour
les faire publier & exécuter;'&. que ..celles des 19 Juin. 1593, 13 Juillet
& ao 0$obre 1602, 30 Novembre 1606, 3 Septembre & 18
Juin 1611 , pour fervir aux comptes que le Maître'des Monnoyes
devoiç lui rendre annuellement, de fa.fabrication.

On remarque aufii par les difpofînons de ces Ordonnances , & par
îa multiplicité des changemeiis que les Ducs étoient obligés d'apporter
gu çours dçs iDoonpies , combien il eft dangereux pour un État
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admettre les monnoies étrangères , parce que les Négocians ne

manquent jamais de porter celles du pays dans les lieux où elles font
reçues au plus haut prix , & d'en rapporter d'autres , qui avec .moins
de' valeur intrinféque ; ont fouvent le même cours.

J U T R E Règlement de la Chambre des Comptes de
Bar, fur le cours des Monnaies.

Du 2.3 Avril 1664*

S un ce qui a été repréfenté par le Procureur général ( M. RolTelange }
que, pour procéder à l'audition des Comptes de fan 1663, la Chambre
s'étant fait repréfenter fur le Bureau les anciens Comptes qui' ont été
rendus, pour reconnokre la grande diminution des revenu? du Do
maine, afin d'en rechercher les droits ,, en corriger les abus, & le
rétablir contre les omiilïons que le cours de trente années de guerre y
y a caufé ; non-feulement il s'eft trouvé psr la repréfentation des
comptes rendus au fiècle de l'an mille trois cent, que,-tes revenus ,
préparions & redevances qui y étoient couchées en francs, ou fleurius
de douze gros , ou de vingt fols vieux, étoient francsM'or r & des
gros de poids» dont foixan-té-quatre font un, marc d'argent fin, de
là valeur préfente de dix ccus ou ri fiais , & qu'en effet c© franc étoic
un fîeurin d'or } & de la valeur de douze gros, & les é'çus, d'or dis
coin des Rois de France y font expofés pour quatorze defdits gros, &
que la vieilli rude a été fi grande pendant les deux lïecîes 1400 & 1500 f
qu'en l'expoîition des efpécesyla valeur intrinféque des efpéces, n'ayant
été plus confédérée comme auparavant, ce franc de douze .gros-
ci argent fin y a été réduit à la valeur de vingt' fols parifîs , faifanr
vingt-cinq fols de petit tournois, par les réduâioas qui furent faites
aux comptes rendes depuis l'année 1^0, jtifqu'ea l'année 159g, o&
le^gros fut eftimé à feize deniers-, faifant vingt deniers forts ©u par*
niïs, & les douze gros , vingt-deux fois,

Mais cette vieillitude a été encore plus grande ch ce fieele f îà va
leur de l'élément de ce gros, & d'ua franc co-m-pofé de douze gros f
s^eft ^ trouvée prefque anéantie. Au- commencement', dix-Emc: gros
faifoient vingt fols- toarbois ; puis le gros a été de la valeur d'us 'fo®
lentement y & après tes cRangeirsefi-fs-Font réduit , m forte que vingt'
U)ls- font vingt-Huit gros ; teliememc que ccs: douze gr©s de l'as
font a prefeat trente-cinq,.

Un autre plus grand abus srefï encore trouvé fur îe fait de- l'aide;
drainai re f. dite de Saint Rémi ? <|ui ordifîaïfeaica.t a ère'fixée à'dea.® -



defdits francs par conduit ou chef de famille, îe fort portant le foible,
& dont le régalement & diftribution ont toujours ^ appartenu à ]a
Chambre , comme étant un fupplément du Domaine, auquel la
Chambre ayant reconnu les forces par -des états foin maires , qui
en étaient faits au mois d'Août de • chacune année , e!!e ordonnoic
eofuite îe régalement & la livrée de ladite aide Saint-Remi, à pro
portion de la néceffîté de l'état ; & ç'eft< pourquoi ? fuivant l'ancien
ufage de plus de trois cents ans , ladite aide a continue jufqu'à
prêtent d'être impofée & régalée en florins»

Et ce qui a détruit le bon établiffement de cette aide générale ,
çft qu'aucuns Seigneurs Hauts-Jufticicrs , par furprife, s en font
autrefois fait décharger, & d'autres fe font fait engager à prix d'ar
gent , le droit de lever ladite aide fur leurs préjudiciables, ce qui
a obligé Son Al telle & les Princes fes prédéceffeurs , d'avoir recours
à la levée d'autres Aides générales ; & néanmoins comme cette aide
font de petits droits de Souveraineté , toujours inaliénables, fous
quelque prétexte ou quelque eaufe que ce foit , il eft néceflaire de
corriger l'abus qui s'eft gliffé en l'aliénation de ladite Aide générale
de Saint-Remi, requéroit être ordonné, que tous Gruiers & Rece
veurs comptables de la Chambre.s continueront à l'avenir, jufqu'à ce
qu'il en ait été autrement ordonné par Son Airelle , de -faire leur
recette de tous leprsdits cens, rentes, tailles, preftations & redevances,
fixes .& abornéeSj, créées ,&-çonftituées en gros, fols & deniers , avant
ladite année 1^98» à ladite raifoa de trente-cinq gros monnoie cou
rante , pour douze gros, ou vingt fols ; & que toutes amendes fixées
par la coutume & les ordonnances, a cinq, dix» vingt & foixante
fols, feront, dorénavant payées à ladite raifoii de «nq fols feilai.it fept
gros, - & vingt fols faifast tre.nte-cin,q»

Qu'en outre/pour la préfente année & ci-après , l'aide de Saint*
fiemi fera réglée par la Chambre , & levée indifféremment fur tous
les fujets de Son Akefle d.u Duché de' Bar , félon leurs forces & fa
cultés , fans différence de ceux defdits fujets des Hautes-Juftices an
ciennes çu. engagées ; fauf aux engagiftes & à tous ceux qui prétendent
avoir droit de lever JgcJite aide "Se, Rémi, fur leurs jufticiables, de
fe pourvoir pardevers Son Aîteffe , pour leur indemnité, fi aucune
hm eft due j v{i Içfdits anciens çoipptes , & tout eonfidéré :

La Çhambrç 3 ordonné ordonne, que lefdits Gruiers, Receveurs,
Çfçïlçriers, & tous autres Comptables en cette Chambre, conti*
mjçrpnt de faire payer lefdits ceas , -rentes , prédations, tailles abor
dées & pitres redevances s, çréées &-çonftityées avant l'année *$98 ,
gît gpçi | fçk deniers | à ladite r^foo 4? 4op?e grçs, m vingt foîs,



«our trente-cinq gros, monnoie courante j-& feront îa recette de leurs. .
comptes à ladite raifc-n, &.que pour la prélente année ôc ci-après,
ladite aide générale & ordinaire de St. Remi, fera régalée & levée
indifféremment fur- tous les fujets de Son Alteffe, en ion Duché de
par » des deux parties d'icclui mouvantes & non-mouvantes > fans ;
différence de ceux defdits fujets des Hautes-Juftices anciennes ou tenues
par engagére ; &. faufaux engagiftes , & a tous autres qui prétendront
avoir-"droit de lever ladite aide de St. Remi » de.fe pourvoir par
devers Son Aîteffe » pour leur être pourvu., s'il y échet. Fait à Bar,
en la Chambre du Confeil & des Comptes du Duché de Bar, le

Avril 1664. . - ;

A l'égard des Réglemens qui onc été faits fur la matière des"
Monnoies , depuis que Léopold eft entré en poffeffioo de fes-Etats ;
co. n'indiquera pas ceux qui forment le quatrième Tome des Or
donnances, parce qu'ils font réunis. Quant à ceux qui. font répandus
dans le Recueil, on trouve :

*" " ' " <

Evaluation des ducats de la Chambre Apoftoîique , en. argent ^e^g^Qsl^a6
lorraine , 2, 146. -- Déclaration qui ordonne de porter au change es
les vieilles efpéces 2 , 241, art. 8 & furiv. — Arrêt portant que les
lettres de change doivent être acquittées, fuivancla yaleur des efpéces,
au temps de la traite, 2 , 1 • — Edit qui defend îe .commerce des
anciennes efpéces, fous peine de îa vie.s 3 ». 3r, » art" 22' Airec
qui autorife la Compagnie d'Aubonoe a établir des Gardes & Chan
geurs, 3 , 45. — Autre qui ordonne de porter au Change les efpeces
décriées , 3 , 66.'— Arrêt qui en confifque^ trouvées dans^-une lue-
cefiion , 3 , 170. — Autre qui. réduit les efpéces de bas biîlons , 5 ,
34, —-Edit qui• en ordonne, une. -nouvelle fabrication, $ > 31.1» ~~~
Règlement pour l'Hôtel, fup. au tom. 7 » 1 • Arrêt contre un pai-
ticulier qui répandit de la niauvaifemonnaie , 8-, 1^4. —- Âutte qui .
décrie les auguftes.de Saxe,10,13.— Autre qui profcrït la monnoie
d'Empire , & défend d?f porter la notre, 10, 91, — Autre^ fur les
iiards, 10, o8, — Autre fur les mêmes, 11 , 308. Décri des
Maffons, 11 , 389 & 429. — Arrêt qui ordonne aux Receveurs de .
les recevoir fur l'ancien pied, pendant trois jours ,11, 437° Tant
de la converfion de celle de Lorraine, en argent de France, 12, *
art» 11 & 12. Voye^la dëmwr& partie du îraifume volume*
-MONT DE PIÉTÉ, far Ordonnance du 3 Septembre 1630,
Charles IV établit un mont de piété à Nancy , & par lettres-patentes



3a ?, Février -fuivant, une commiffion- compofée de deux Maîtres des
Requêtes de deux Auditeurs de la Chambre des Comptes , &
d'un Greffier » pour juger avec l'abbé de Gorze, toutes les caufes qui
y feraient relatives, en dernier reffort.

' Recueil - MO N T FERRAT.. Arrêt qui ordonne d'en.ajouter la .quà-.
«ie&OrdQna.j-£^ ^ T),,c, aux autres du Souverain, i, 644.. '

Recueil. MORT. Edits qui défendent la for.tie. des grains, fous peine de
àes.;Q.îds.îin, ja vje 9 ^ f 2 y ^zo.Ôc 3, 129. — Autre qui défend celle 'des,

beftiaux , fous la même peine 2 , 430.. — Des vieilles efpeces , 3* f
31, art» 22. — Ordonnance pour l'enfeveliflèment des morts, 3 ?- 7$'™~

.- Arrêt qui défend aux Curateurs en titre de repréfenter les. condamnés
à mort 'civile, '8, '$$$< . ,

Reeneit MOR VE, Ordonnance pour la prévenir;- 6 , 1517. — Autre, 6*
«fes Ordon»,, ' - *' " . '

28.O» . : -

Recueil MOS ELLE, Ordonnance pour la rendre navigable , 2,3.»
ies, Osdojinw . "

MO ULIN* Ordonnance concernant le. droit de mouture-

Du tj Odoire £577"'

Ijb jEtiSj. par fa grâce de Dieu,. Duc de Lorraine,- &cv-.
Nous avons reçu plufieurs- 'plaintes" & doléances qui nous ont été

laites par nos Officiers- qui font, occupés journellement à inftruire des
procédures- criminelles contre aucuns- Meusiers. nos fiajets 9. autres
qui font plus enclins ait vice- qu'à la vert»; & que par la licence ,,
liberté- & mauvaifê- habitude qu'ils ont jufqu'k préfent ,, de prendre;
les- moutures- doubles,, & quelquefois trifles f des grains qui leur font
apportés pour moudre r qui n'ayant autre but ni vue , que de leur
gain 3, avarice y & à leur profit particulier.que d'ailleurs n'y -ayant
eu jafqu.es-4-préfest aucuns Réglemess r pour raifon- d'efdites mou
tures fe croient être e» droit de la pouvoir prendre a- leur volonté ,- ce
qui redoflde' au grand & notable préjudice de • nos pauvres- fajets. T
qui fe- trouvent dejk a'ffez accablés'' & appauvris- par les- guerres--, & la
eherté.- des grains ,, que nom voyons { â -notre- très - grand-. regret y

- augmenter de four en jour jec'eflr pourquoi- délirant de tout notre
pouvoir ! foulager nos pauvres fujets de- cette- oppreffioe.- & dam-
sable- voîeriepîîlerie 5c abus, & donner règlement à ce fujet»

Nous avons ordonné f inhibé & défendu; par cette f a tous les
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jyïcunîers de nos pays, terres <5c Seigneuries de notre obéiffance ,
que dorefnavant ils ne pourront prendre la mouture des grains que
fon apportera pour moudre dans leurs moulins , de quelque efpéce
ce {bit , qu'à raifon du vingt - quatrième refeaux , à quoi nous les
avons régies & modérés pour l'avenir ; a charge par lefdits Meuniers,

faire moudre lefdits grains loyalement, & rendre les farines def-
dits grains , bien moulues , paffées & étamifées, félon qu'il con
viendra , & félon la volonté des moulans, a dire des Boulangers.

Leur ordonnons d'avoir une mefure qui fera étalonnée fur notre
inclure de Nancy, & marquée par les Préiidents, Gens des Comptes»
& autres nos Officiers à ce deftinés , pour avec laquelle ainfi ajuftée,
pouvoir prendre par eux ladite mouture , en préfence des parties,
fuivant & au prorata dudit vingt-quatrieme , laquelle mefure fera de
bronze ou de fer, & marquée comme dit eft , après laquelle fera
attachée une raclotte ou étrille, & ce pour racler & étrilleries grains
de ladite mefure, à chacune fois qu'ils prendront ladite mouture, &
leur défendons delà prendre , finon qu'en la préfence des parties,.
& non autrement, fous les peines de fept frans d'amende.

Leur défendons très-expreflement de prendre ladite mouture, qu à
raifon du vingt-quatrieme, & ce, conformément au préfent Règle
ment, comme auffi de prendre ni voler aucuns grains, foit par gou-
tieres ou autrement, foit directement ou indirectement, le tout fous
peine de fept frans d'amende contre chacun oes contrevenans, par
chacune contravention, pour la première fois, & autant de dommages-
intérêts des parties , & en cas de récidive, de deux cent frans auffi
d'amende , & de privation de leur état & Office pour toujours.

Leur permettons de pouvoir prendre par chacun refal de grain ,
mefure de Nancy , qu'ils auront moulu, trois pots de fon feulement,
le demi & quart k proportion , pour indemniler lefdits Meuniers, de
l'entretien des étamis & autres attiraïlles de leurs moulins, & fans
qu'ils puiffent en exiger ni prendre davantage , lefquels fons, os
même que la mouture, ils ne pourront les prendre, qu en la pré
fence des parties qui viendront pour y moudre leurs grains , le tout
fous les peines avant dites.

Leur enjoignons , & ordonnons en outre a tous lefdits Meuniers,
de moudre lefdits grains qui leur feront apportés, & chacuns a leur
tour, dans les vingt-quatre heures qu'ils feront depofes dans leurs
moulins, & fans que. lefdits Meuniers puiffent en faire palier des autres
avant eux, fous quelques prétextes & occafîons que ce foit. leur dé
fendons de maltraiter les moulans , foit par -paroles ou ^autrement,
le tout fous peine contre lefdits Meuniers, ne dix frans d amende par
chacune contravention, & par chacune perfonne.



128 . M o u.

Permettons aux particuliers moulans, qu'après que leurs grains
feront dépofés aux moulins pour y être moulus pendant les vingt-
quatre heures, & qu'ils ne le pourront être , de les pouvoir reprendre,
pour les porter moudre ailleurs ; & fans que lefdits Meuniers puiffent
les en empêcher, ni qu'ils puiffent leur faire payer aucune mouture,
ni autre chofe quelconque, pour railbn de la bannalité ni autrement,
fous les mêmes peines.

Ordonnons à tous nos Prévôts, Mayeurs & Officiers de chacun Heu,
de fe tranfporter de fix mois à autres , dans les moulins de leurs
Offices & reifort, pour rcconnoîrre & faire la vifice des moulins , &
voir fi lefdits Meuniers fe font conformés k notre préfente Ordon
nance ; & fi leurs mefures font bien juftes , marquées & étalonnées »
dont ils drefferont procès-verbal » qu'ils feront tenus d'en envoyer copie
a notre Chambre des Comptes, pour donner par après règlement
convenable , toutes lefquelles amendes applicables un tiers à nous, us,
aux pauvres des lieux, & l'autre aux rapporteurs ou dénonciateurs.

Si donnons en mandement à tous nos Baillis , Prévôts , Mayeurs ,
leurs Lieutenans , & à tous autres nos Officiers , Procureurs géné
raux, leurs Subftituts, de tenir foigneufement la main k l'exécution

; des préfentes , & veiller chacun en droit foi , k ce qu'elles foient
I exactement obfervées & entretenues , & publiées & affichées dans
! toutes les Villes , Bourgs , Villages de leurs Bailliages , -afin que
! perfonne n'en prétende caufe d'ignorance ; en témoin de ce nous
i avons ligné ces préfentes, & k icellcs appofé notre feel en placard.
= Donné à Nancy le 17 Octobre 1<577. Signé, Charles. Et plus
'[ bas, par Monfeigneur le Duc ; les fleurs Comte de Salm, Maréchal
; de Lorraine , Grand' Maître de l'Hôtel ; le Baron d'Hauflonville ,

Maréchal du JBarroîs ; de Neufiotte , Capitaine de Valderfanges ; de
I Lénoncourt » Bailli de Saint - Mihieî ; Alix , Préfident ; Bournon. ,
| Maître des Requêtes ; de Mainbourg , Procureur général de Lorraine^
| & plufieurs autres préfens. Et contrejrgric y M. Bouvet»

; AUTRE Ordonnance confirmative & srrtpliative de
j la précédente»

-,

1 ' Du 14 Février rôog,

H ESii, par h grâce de 'Dieu, Duc de Lorraine , &c«
Quoique par l'Ordonnance de notre très-cher & très-honoré Sei

gneur & pere ^ ( que Dieu abfolve ) du 17 Oâobre 1^77, i! ait
très-expreffément défendu à tous les Meuniers de fes pays, de prendre

leurs
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jeUrs moutures pîus • hautes qu'au vingt - quatrième ? à quoi il les a

' récriées- & modérées, fous les peines y portées, cependant nous
fomnies avertis que nonobftant lefdites' défënfes cl - devant établies ,

lufieurs Meuniers de nos pays fe font abandonnés à une telle licence
effrénée, que n'ayant ni rnefures étalonnées ni marquées , prennent
îa mouture à leur volonté , Se a leur gré pour contenter leur mau-
Vaife & damnable avarice , & fardent defîr de leur gain particulier,
au grand détriment, perte & dommage de nos pauvres fujets, qui
achètent leurs grains très-chers . aux marchés , & qui leur cil pour
ainfi. dire pris & volé aux moulins par lefdits Meuniers , qui ne
craignent les peines portées par ladite Ordonnance, pour être trop
léeeVes Se petites, ce qui leur donne occaîïon à continuer leurs
inativailes habitudes ? k quoi délirant pourveoir, après avoir eu "fur
ce, l'avis des Gens de notre Gonfeii.

Nous avons, en confirmant ôc amplifiant ladite Ordonnance du. ij
Octobre 1577, ordonné & ftatué, ordonnons & ftatuons, que doref-
uavant tous les Meuniers, tant des nôtres que de nos Vaffaux r des
terres & pays de notre obéiflance , feront tenus- & obligés d'avoir
une mefure pour prendre la mouture laquelle fera de bronze ou de
fer',, bien étalonnée de marquée, conforme à cette notre nielure de
Nancy , & a icelles fera attachée une étrille ou raclotte ,, pour triller
ladite mouture , laquelle ils ne pourront prendre qu'en préfence des
parties qui viendront moudre , & ce , à raifon du- vingt-quatrième
refeau-x mefure dudit Nancy le tout fous peine de l'amende de quinze
frans pour chacune contravention r & applicables les deux tiers à nous-v
éc l'autre au rapporteur..

Voulons & ordonnons au furplus, que ladite Ordonnance. ' dadie
' jour 17 Oétobre 1 ^77 , fera de rechef lue , publiée & ©bfervée, en

tous- les points , fuivant fa forme & teneur; le tout fous peine contre-
les contrevenans a icelîe,,& d'aactme/contravention , de ladite amende;
de quinze frans , que nous avons par cette augmentée., applicable
comme ci-defius.

Si donnons, &cv Donné- en notre ville de Nancy le 14 Février
ïCo^!. Signé $ Eis&i.. Et plus bas % Gleifesove*-

#

Tome IL M
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A U T R E Ordonnance concernant l'ordre que doivent
objerver les Meuniers, ,pour moudre.

Du ig Mai î6îz,

AUX BAILLIS DE CHACUNE PROVINCE; -

TR È S •- C.H E R s & féaux» -
Nous vous mandons, & très-exprelïeméftt enjoignonsque fitôe

la préfente reçue» vous euffiez de par nous à "faire ordonner à
, tous les Meuniers réfidens dans le diftrift de vos Bailliages , qu'ils

ayent à faire moudre les particuliers qui s'y préfenteront pour moudre
leurs grains r chacun à leur tour de leur arrivée, & fans que iefdits
Meuniers puifîcot en faire paffer d'autres, fous quel prétexte que
ce foit, ou puifTe être, le tout fous peine de l'amende de dis frans f
à chacune fois qu'ils contreviendront à cette notre préfcnte Ordon
nance»

Moniteur Je Bailli priant le Seigneur qu'il vous ait en fa fainte
garde. Donné'à Nancy, le 19 Mai t'6iz. Signé, Henri, Et plus
bas , J. Voillot.

Il fçroit à defîrer que ces Ordonnances fufient remifes en vigueur.

Recueil Défenfe de conftruire des moulins fans titre ou permifîion , 5 , 207.—
desOrdoon.^trr^c p0ur ceux çonftruits fur la Sçille & la Nied, 5, 281. — Autre,

1s 305. — 'Règlement pour la hauteur des eaux fur les rivieres, <5 ,
326. — Autre pour tous les moulins, 6 9 103. -- Nouveau Règle
ment , 8 , 241., Arrêt qui défend #en co&ftruire de nouveaux fur
Ja Sêille j 8 , 298. Fojeç Nancje

Recueil MOUSSELINE, Confifcation de celles contrefaites fur la

«lesOrdoim. conipagnje ^es Jndes , H , 135.

Recueil M U S10 IIE, Et&MifTemeét d'une Académie* $ , 130.
des Ordon»«

Recueil MUTA TIÙ N. Ordonnance qui en fixe le droit au vipgT-
teOr#»îi.^ljaCr|eme p0î^r cerra;ns offices, & pour d'autres au feijgiemej s3-9 304«

grf. 19 & %o. Voye| Office & Immeuble, . "
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Na N C Y. Lettres - patentes , du propre mouvement,. portant
exemptions & privilèges de la Ville de Nancy , pour raifon de 1®
fidélité des Bourgeois mangieans chats & rats, & s'expofans à mourir
4e. faim pendant le fiége.-

René II, à Nancy h 13 Juin iqQ"J«

Rïné, par la grâce de Dieu, Roi de Jérefalem & de Sicile, Due
cie Lorraine & de Bar, Marchis, Marquis, du Pont,'Comte de Pro
vence , de Vaudémont, & d'Aumale,

A tous ceux qui ces préfentes lettres verront; Saisit. Comme piéeà pea
après noftre advefnément en noftre Duché de Lorraine, nous,a la requête:
de glorieufe mémoire l'Empereur Frédéric, & de Monfeigneor le" Roi
Louis de France, a qui Dieu pardoint, lefquels- lors étoiear & alliés
confédérés à fencontre de feu noftre eoufin le Duc Charles de Bourgo
gne, de Lothier, de Brabaqt, de Lembourg, de Luxembourg, &c„.
Comte de Flandre, d'Artois, de Bourgogne, Palatin, de Hainault, de
Hollande, Zélande, de. Namur & de Zutphen -f Marquis do St. Empire,
Seigneur de Frife, de Salins & de Mal-ines, qui tenoit foa Siège de
vant la Ville de Nuits fur le Rhin; nous fulions pour ©ex déclarés-
& pris leur partie, & a-infi que faire deviens pour noftre fidélité, &
à caufe des fiefs que tenions, d'eux, à Feneoatre de noftredit. eoufin.5
a foeeafion.de quoi après qu'icelui noftre eoufin partant dudit Nuits*
iot venu à toute fa puiffanee nous faire la guerre , ea tenant corps;
ttommes , mettant les feux , affiégeant bonnes Villes , & exerçant
toutes maniérés dTioftilité, jufqu'à ce que finalement , il eût pris &
tms eu delîous foa obéiflaace noftredit Duché de Lorraine : par <jQ©i
BOUS' fut force de nous retirer pa-rderers- nos- alliés, & avec certain?
nombre de Gendarmes tirer à fencontre de aoftredit eoufin , lequel
©epuis la conquefte de aofdits pays- s'étoit traafporté ès pays de Suiffe,
& avoît mis foa fiége devant la Ville de Morat} pour en aide de nof-*
dits, alliés» lever ledit fiége 1 ce que aidant Dieu,, a été fait à la très- •

. " . Kij
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grande perte & dommage de noftredit coufin de Bourgogne & des
liens ; après laquelle vi&orieufe journée, nous accompagnés de nofdits
alliés, {"oyons retournés en nofdits pays affiéger les Bourguignons qui
y étoient ; & mefmemenc, après le recouvrement de plufieurs villes 6c
places, mis le fiége devant noftre ville de Nancy, laquelle tenoit nofirC
coufin. Meffire Jehan de Ribauprey, Seigneur de Bierre, gouverneur
lai fie par noftredit coufin de Bourgogne en nofdits pays ; iceîle prinfe,
ayant chalîé les Bourguignons, & cependant noftre coufin de Bourgo
gne euft fait amaffer grand nombre d'autres Gendarmes tirés de rechef
en nofdits pays, mis ion fiége de nouveau avec grande & puiffante
artillerie devant noftredite Ville, laquelle trouva ma! fournie de vivres,
heaufe de la brièveté du tems depuis le jour qu'il l'avoit renoncé iufqu'k
ce qu'il la réaffiégea; jacoit que de nobles Gens, & de bons & loyaux
bourgeois, elle fut compétemment garnie en ce, «& forçant par.toutes
maniérés, tant d artillerie que d'autres engins, approucher & autre
ment la fubjuguer & fouftraire de noftre obéiffance, & ainfi qu'il avoit
ja fait auparavant. Toutefois par la bonne, vertueufe, & vaillante ré- i
fiftance qu'il y trouva, fut ledit fiége continue tout & fi longuement
que tous vivres commencèrent à faillir ; & force fut auxdits nobles âc
bourgeois, lefqucls aimerent mieux mourir que de nous laiffer & re
tourner à lui, de manger chair de cheval, de chats , rats, chiens ôc
autres telles cliofes pour le foutenement de leurs vies, dont longue
ment ils fe foutindrent, jufqu'à ce que par l'aide de Dieu noftre Créa
teur, l'aide & J'affiftançe que nous firent nofdits alliés, tant les Ducs
d'Heftage, cité de Strafbourg, comme les Communautés des Suiffes & .
autres, nous levâmes lefdits fiéges des mains de nofdits ennemis , grande
occifion fot faite d'eux,- entre lefqucls fut trouvé mort noftredit coufin
de Bourgogne; délivrafmes & racheptafmes nos bons & loyaux lujets
& bourgeois ainfi affiégés & contraints de famine, & d'autres grandes
pauvretés en noftredite ville de Nancy, & par conféquent récupérer-
en noftre obéiffance noftredit pays, dont louanges, honneur, & gloire
foient toujours rendues à Dieu noftre bon Créateur. Sçavoir, faifons
que, nous ayant égard & confidération à îa grande, bonne, & parfaite
loyauté que nous ont eh ce cas démontré'.nofdits bourgeois & fujets,
au (fi que préfentement ils fe font chargés, de noftre contentement &
autorité, de racheter de leurs propres deniers les tailles ordinaires &
accouftumées du tems de nos prédéceiîèurs Ducs de Lorraine , lever
fur les tailliables de ladite Ville, & lefquelles étoient alignées à cer
taines Eglifes de noftredite Ville, c'eft a fçavoir de Saint Georges, de
fHofpital du faubourg Saint Nicolas ; & des Dames Prefchercffes ,
pour les1 deniers dudit rachapt être mis & convertis par iefdites JïgSifçs
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eIÎ remploi de pareil cens, afin que les dévotions & fervices ordonnés
pat* nofdirs prédécefleurs loieat toujours continués ; nous defirans'-telle
% fi grande & parfaite loyauté de nofdits amés bourgeois & "fujets
être continuée en mémoire perpétuelle à leur honneur &. exaltation,

Àvons de noftre propre mouvement bien avifés & certiorés de ces
faitss comme toujours bien recolans de ladite loyauté, dont allez nous
ne pouvons louer iceux nos fujets bourgeois, réfidans & habitans de
noftredite ville de Nancy, qui de préfent font, & que pourront pour
favenir, y eftre affranchis & exemptés perpétuellement & à toujours,
pour nous & tous nos hoirs Ducs de Lorraine , du furplus de ladite
taille ordinaire à nous dheues enfemble de tous & quelconques autres
droits, tant tailles, aides , charges &c tous autres impots faits &
à faire» ordinaires & extraordinaires, pour quelconques caufes & oc-
cafions que ce foit ou puifie eftre, tant de noftredite Ville que partout
ailleurs : réfervé des guets & des gardes des murailles & des portes ;
auffi les eftalages, ponts, ventes, rouages, & autres menues ufuines
auxquelles nous n'entendons par ce préjudicier aucunement.

Si donnons en mandement, &c. Données en noftre ville de Nancy
îe treiz.ie.me jour de Juin, l'an de grâce noftre Seigneur mille quatre
cent quatre vingt-dix-fept. Signé9 René. Et plus bas, jigné., N.Ludin.
JLegiJtrata, ChaceauneuE

C0NFIRMATIO-N des Lettres - patentes du Duc
René II9 du 13 Juin 14^7au fujet des privilèges,
ê exemptions de là ville de jNancy , après le Jiége*

Antoine % à Nancy le zo Mars i$o8„ ..

«À.NTO INE , par la grâce de Dieu, Duc de Caîabre s. Lorraine .
& de Bar , Marchis , Marquis du Pont, Comte de Provence & de
Vaudémont , &c. A tous ceux qui ces préfentes- lettres verront
faîut. Comme de très-gîoricufe mémoire le Roi de Sicile , Duc -de
Lorraine & de Bar , &c. Notre très - redouté Seigneur eut' par les
lettres - patentes données en cette noftre ville de Nancy ? dès le trei
zième jour de Juin, fan mil quarre cent quatre-vingt-dix-fept, pour;
les caufes contenues en icelles, affranchi & exempté perpétuellement
& à toujours , pour lui & fes fucceffeurs Ducs de Lorraine _» tous fes

.fujets & bourgeois lors réfidens & habitans en icelle ville de Nancy ,
& que pour 1e tems à venir s'y viendroient afleoir & prendre leur
demeurance ; du furplus de îa taille ordinaire , lors due a noftrecn cb
feu Seigneur & pere , enfemble de tous & quelconques autres droits,
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fraix , failles , aides , charges , bannines & tous autres impôts faits &
à faire, ordinaires & extraordinaires, pour quelconque caufe & occa
sion que ce fut ou put être , dus h noftredk feu Seigneur & pcrc ,
tant en ladite ville de Nancy , comme par tout ailleurs en fondit
Duché de Lorraine y réfervé de guet & de-garde des murailles & des
portes ; auffi les étalages, poids, ventes, rouages & autres fes menues
ufuines., auxquels il n'cutendolc lors préjudiciel* aucunement* Savoir.'
rai ions, que nous bénignement inclinais à la fupplkation ik rcquc.ue
que les habituas de notredite ville de Nancy nous ont préfentement
fait a noftre joyeux avènement en ce" lieu ; ayant bon regard aux caufes.
raifonnables, bien au long contenues en leurfdites lettres de fran-
ehife , voulans & defirans- de tout notre cœur, & pouvoir îes-entre
tenir en leurfdites libertés , oârois & franchi fes, afin que toujours;
de tant plus & mieux ils puiffent vivre & eux entretenir en cette
notredite Ville, faire réparer & entretenir leurs maifons , fontaines ,
pavés &• autres ehofes-, pour le bien , profit , hotmew, décoration
•& police d'iceîie Ville r

Pour ces caufes & autres râîfonoables à ce nous mouvantes , avons

<d;e notre certaine feienee, grâce fpéeiale & authorité, par l'avis des
Gens de- notreConfeiî ? ratifié, confirmé.& approuvé, & par la teneur

de ces; préfentes ^ ratifions», confirmons- &_approuvoas Iefiâites libertés,
francfîifesj oârois. & exemptions , aiofi concédées &-oâ:royées, comme-
dit1 e.ft, aux feabitaos de cette notredite ville de.Nancy, par notredît
feu Seigneur & père > tout félon la ferme & teneur defdites lettres
en & parmi lefqueîles ces préfentes font 10 fixées

Si donnons en mandement,. &c. Donné en notre ville-,de Nancy
le 20. Mars i«joS. -Signé f Artois e* . Et plus- bas, Alexandre. ik~
.gijîrata , 'CMteauneu£. •

Charles III accorda à la ville de Nancy îe.s- armoiries - qu'elle porte?
çn réco-mpenfe de Sa- fidélité de fes habitans, par lettres-patentes dis-
28- Février. 1575., ad-relïees aux Baillis de chacune Province..

La ville de: Nancy , capitale des pays de Lorraine, porte en fes-
armoiries, un- écu d'argent,-ornée d'usé tige arrachée, verdoyant:.'
d'un- chardon arrangé de deux feuilles piquantes au naturel, k la fleur
purpurine , honorée- 'd'un chef désarmés pleines.de la grande &;Au--
gufte Maifon. dé .Lorraine, '& ont été: lefdltes armoiries conjointes
çnfembîe en l'an 157$, & Défrayées par très-excellent" & très-magna--
nim-e Prince Charles , par la grarce de Bleu t &c. à fobféque <&
flniéraax de très-.excellente Se très-haute Dame Madame- Claude de

France? par la grâce- de Pieu, Bucfiefie de Caîabre , de Lorraine.,
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Bar, & de Gueldres , &c. En confidération de ce que îefdks bour- ,

geois de cette Ville ont toujours gardé inviolablement & de tout
temps la foi qu'ils doivent à leurs Princes, ainli qu'ils leur firent
preuve fuffifante en Fan. 1476, quand Charles, Duc de Bourgogne.
ôppreila ladite Ville , de telle forte qu'ils furent réduits à un ex
trême famine , & laquelle ils fupporterent fort courageufemcnt, pour
carder icelle ville de Nancy , de prife dudit Charles de Bourgogne ;
de plus le Palais & Maifon " Ducale y cil affîs, auffi l'arcenal, dans
lequel eften grande provilion & quantité, munition de guerre pour
tout le pays, ôc môme que l'on y frappe mon noie, tant d'or, d'argent,
que d'autres métaux, dont comme Princes Souverains & tel qu'il cil,
que de tout temps ? les Ducs de Lorraine fes devanciers en ont tou
jours ainfi ufé , il a permis de fa pleine puilTance & autorité fou-
veraine à ladite Ville, de porter lefdites armoiries , conformément
audit blafon , & comme elles font.

Le 25 Janvier 1^92 , il fut ordonné à toutes perfonnes réfidentes
à Nancy, chez qui il arriveroit des étrangers , d'en informer fur le
champ par écrit , le Gouverneur de la Ville ou fon Lieutenant.

Ordonnance du 11 O&obre 1^96, qui défend a toutes perfonnes
d'entrer ou fortir de Nancy, foit de jour ou de nuit, par autres endroits
que par les portes, à peine de la vie. Défend auffi de lai (fer pâti\-
rer les beftiaux fur les battions ou courtines & dans les fortes, fous

peine de l'amende de cinq fols par chacune bête qui y fera reprifè, fi
c'eft par l'échappé, & de foixante à garde fait. -

Le ïo Décembre 1603 Charles III traita avec Me. Nicolas Marchai,
pour enceindre de murailles la Ville neuve de Nancy, moyennant
1400000 frans Barrois. Cette fomme par comparaifon du prix qu'a-
voient les immeubles, à celui de maintenant reviendrait à Jix
millions de livres. Le traité fe trouve à la Chambre des Comptes de
Lorraine, dans les regîtres de ladite année , feuil. 216.

Ordonnance pour le rétabliffement du Bailliage de Nancy , 1, 6. — Recne;i
Autre pour l'Hôtel-de-Ville, 3, 364.— Autre qui y crée un Lieu- desOrdonn.
tenant de Police, 1 , 204.—• Mandement pour la répartition d'un
impôt, 3 5 385.— Lettres d'érection de l'Abbaye de Saint-Léopokl,
3, 388. — Ordonnance qui autorife les Maîtres des Corps à y faire
des vifites, 1, 331. — Autre pour la jurifdi&ion de l'Hôtel-de- Ville
& les fols de ParoiiTe, 1, 332. — Règlement pour les vins, 1, 334.—
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Ordonnance qui confirme î ancien impôt fur les grains, 1, 335. -~
Arrêt qui fixe une penfion. au Capitaine des Fortes , fur 1 Hotel dc-
Viile ? r, 362. — Tarif des- droits dus au Domaine fur les menues
denrées ji, 421.— Arrêt qui ordonne de faire approuver les plans
de Batimens à l'Hôtel-de-Ville, 1 , 512.— Autre pour élever les
maifons à même hauteur , & bâtir dans les rues fréquentées ,• 1 ,
589. — Autre qui fixe le prix des bois de chauffage , 1, 777. —
Ordonnance qui décharge de la fubvention , 1, 771. — Autre qui régie
les fondions du Lieutenant de Police, 3 , 445. — Règlement pour
îes moulins, 2, 41,— Etabliffement des Orphelines , 3, 447.—
Edit qui établie de nouveaux o&rois , 2, 69. — Règlement pour
la Cafcufe, 2, '74. — Etabliffement des Lanternes, 2, 75, — Autre
d'un Magafîn de Bled, 2, 10.— Règlement pour les Moulins, 2 ^
153,— Arrêt qui l'interprète-,. 2, 21$.— Edit qui autonfe le
Lieutenant Général du Bailliage à porter la robe rouge, 2, 233. —
Ordonnance contre les incendies, 2 , 275.— Autre qui change les
o&rois , 2, 43^. — Autre qui crée un Confeiller d'épée poor le
Bailliage, 2, 553.-— Autre qui en détache Vignot & Malaumont,
2, 581,. art. 8. ~ Etabliffement d'une Brafferie r 2, 609.— Edit
qui ordonne de faire des legs a l'hôpital de St.. Charles , 2 , 61 —
Déclaration interprétative , 3 , 16. — Edit qui change îes offices de
l'Hôtel-de-Ville, 2 , GjG. — Autre qui crée un Tréforier, 2, 6-84.
Ordonnance qui impofe les viandes de Carême-, 3, 18. — Règlement
pour la milice bourgeoife, 3 , 153.— Autre qui -réduit îes preuves
de nobieffe pour le Confeiller d'épée, 2,. 2,13^ — Autre pour
faumône publique , & la Mai-fon de force , 3,, 235,. — Arrêt pou?
l'exécution des Réglcmens an fujet des moulins, 3 , 3x5. — Règlement
entre les Officiers de l'Hôtel-de-Ville y 5 , 7. — Autre pour îa
Maifon de 'force, & faumône publique, 5, 56»-- Décret en faveur
des Capitaines'de la milice bourgeoife, 5, 6%. — Arrêt qui "autorite
la pharmacie des Jéfuites, ^67. — Bail du carrofle de Lunéville y

9'3- ~ Etabliffement d*une Académie de mufique, 5, 130. —
Statuts de îa Congrégation des Penitens blancs, 1^o. — Règle
ment pour les Moulins» 6 , 45..— Autre fur les Fours 6, 10^. —
Arrêt qui défend de vendre à la boucherie les têtes, pieds , foies
& roouxy 229:. — Fondations aux Minimes de Bonfccoars, &
noviciat des' Jéfuites ,• Tarif & Règlement pour le
carroffe qui va à Lunéville ^ 29J. —1 Autre pour les petits droits
dus au Domaine, 6f 335. —Arrêt du Confeil qui caffe le dernier,
7, 7.— Union du Chapitre de St. Georges à celui delà Frimanaie?
6, 340. — Nouveau Règlement' pour le carroffe qui conduit à

/ Lunéville,
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X.unévilîe, 6, 345. — Autre pour le canal du moulin de la Poudrerie,
2^. — Arrêt qui ordonne de couper certains arbres des environs,

' \ — Autre qui autorife le Bailliage à donner des grandes
audiences, 7, 63. — Fondation du Roi à l'hôpital St. Julien , 7 ,
j:,g. — Seconde pour les enfans de fes domeftiques , 7, 173.—
jarret qui confirme fAffociation des Dames de la charité, 7, 20a. —
"Fondation des Freres de l'école chrétienne, 8, 78.— Règlement
pour le Commerce & la Cafoufe, 8, 88. — Etablifîement d'une
fonderie pour tous les Suifs, 8, 122. — Autre des Freres de la
charité , 8, 155.— Autre d'une Bibliothèque publique, avec des
prix annuels, 8, 216. -- Augmentation pour la fondation des
écoles gratuites , 8 , 231. — Arrêt qui ordonne aux particuliers
établis dans l'enceinte des moulins, d'en fortir , 8, 2^0. — Or
donnances qui fixent les prix du bois, 8, 307, & 308. — Arrêt
qui ordonne de bâtir les maifons de la place St. Sébaftien uniformé
ment, 8, 331. — Autre pour les places Royales & d'Alliance, 8,360.--
Établiffement d'un Collège de Médecine. 8 , 367.— Arrêt qui déclare
nulle une procédure inftruite par les Officiers de l'Hôtel - de-Ville»
g, 384. — Fondation pour l'entretien de douze Demoifelles dans
an couvent, 8 , 398. — Règlement pour les moulins, 9, 28. —
Arrêt qui ordonne de dépofer à la Chambre des Comptes , le plan
des nouvelles places & rues, 9, 4^. — Autre qui fixe le droit de
bourgeoifie a foixante livres, fup. au tom. 9, pag. 13. -- Fondation
pour douze Detnoifelies chez les Dames du St. Sacrement, 9 , 4. —
Afcenfementd'un droit de pêche aux Chartreux de Boflcrrille, 9,9 2.—
Arrêt qui étend le droit de pied fourché à la diftance de deux lieux,
9s 185 , & fuiv. — Arrêt qui autorife la Chambre des Comptes a
palier contrat d'afeenfement & fubrogation des terrains domaniaux ,
9, 207.— Autre qui ordonne des réjouiilances pour l'éreclion de la
ftatue de Louis XV, fup. au tom. 9 ,18.— Conftitution fur l'Hôtel-
de-Ville de dix mille livres de rente pour les pauvres , 9 , 279. —
Augmentation de deux Freres a la maifon de Chanté, 9, 32^. — Rè
glement pour les coupes de la Maîtrifc, 9 , 336. — Etablifîement de
nouveaux oéïxois fur les vins, b.cres & eaux-de-vic, fup. du tcm. 9,
pag. 40. — Ordonnance de Police qui l'explique, au même fup. du
tom. 9, pag. 42. -- Arrêt qui étend cet octroi à tous les vins achetés,
même hors de la ville, au même fup. pag. 4$.— Nouvel Arrêt qui
interprête les précédées-, au même lup. pag. <$2. —Autre qui foumet
à ce droit tous les Forains indifHnctement, au même fup, pag. 61. —
Fondation de chaires de mathématique & de philofophie, 10, 57.--
Modification du droit de bourgeoifie, 10, 54. — Etablifîement dua

Tome IL S
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marché de grains le mardi » 10, 105.— Augmentation de deux frcres
de la charité, 10, 126. •— Règlement entre le maître des hautes-œu-
vres & celui de Rofieres, 10, 106. — Fondation d'une chaire d'hif-
tdire &.de géographie-, 10, 136. — Arrêt pour la formation d'une nou
velle fontaine, 10, 1 Go. — Règlement pour la milice bourgeoife, 1 or
187 Autre pour les écoles gratuites , 10, 195. — Autre pour di
vers octrois, 10, 198. —Ordonnance de police fur le même objet, io,
20^.— Etabliffement de nouveaux droits fur les beftiaux & les vins,
io, 208..— Règlement pour leur perception, 10, 214.— Autre fur
l'octroi des ligueurs, 10, 227?— Ordonnance qui fixe le prix des bois
de chauffage, 10, 234.™ Règlement pour la bibliothèque & l'aca
démie, 10 , 239. — Etabliffement d'une Capitainerie de chafic , 10,
2.70, — Règlement pour la boucherie, 10, 284. -- Autre pour la cou
pelle & vente des grains, 10,-304.-- Arrêt pour le maintien de la
jurifdi&ion de l'Hôtel-de-Ville, 10, 310.—- Autre pour les bâtimêns
de là place St. Sébaftien, 10, 337.—- Emprunt de 155000 livres en
rentes viagères , 10, 350. — Règlement pour l'exploitation de l'ardoi-
fiere, 10, 3<4.—- Autre pour un nouvel emprunt & conceflion de ter-
rein , 10, 367. — Fondation pour les pauvres , 10, 379. — Règlement
pour les écoles, ïo, 395.— Ecabliflèriient d'une pépiniere, 10, 410.—
Acquifition d'un -te-rrein pour le marché des beftiaux, 10 , 415.
Règlement pour la Capitainerie des chafles, 11 , 39;— Autre pour le
droit d'étalage & plat du Souverain, 11, 80.— Nouvel arrondiflcment
de la Capitainerie des chafles, , 11 , 92. — Permiffion aux Officiers
municipaux d'emprunter 150000 livres à rentes viagères, 11, 137.—
Impofition de zooooo livres pour les Cafernes, 11, 146. — Supprc/fion
du droit de havage, 11 , 249. — Attribution des appels de l'Hôtel-de-
Ville a'la Cour, 1 i, 304.— Permiffion à toutes perfonnes, même aux
Juifs d'exercer la profeffion de bouclier, 11, 303.— Union clu Collège
de St. Nicolas a celui de Nancy, 11, 390.— Règlement pour ce der
nier, 11, 393.— Tranflation de l'Univerftté, 11, 404. — Concellion
de-nouveaux oclrois, jufqu'au 31 Décembre 1776, 11, 464.-- Arrêt
qui ordonne aux Officiers de Maitrife, d'inférer la derniere taxe dans
leurs adjudications , 11, 553.— Règlement pour le Collège, 11 ,
556. — Autre pour les lepultures, 11, 607. — Impofition fur les ci
dres qui s'y confomment» 12 , 197. --- Règlement pour la difcipline du
Collège 5 12 , 208. — Ordonnance de police fur la conftruétion des
bâtimens, 12, '223.-- Arrêt concernant les Boulangers, 12, 263. —
Autre qui ordonne d'en établir dans tout le refforc du Bailliage de
!Nancy» 12, 275. — Règlement pour la meffagerie de cette Ville, a
Uerbévijler ? Raiiibervillçr & Bwykm, ia-, 281,— Pivers Régleniew
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pour les moulins, 12 » 387. — Autre pour le droit de halle; fur les
trains , 12 , 45 7- — Arrêt qui ordonne de cuire du pain de -feig-le ,

défend aux perfonnes qui ont du bled d'acheter chez les-Boulan
gers, 12,'473.—Homologation des ftatuts du Collège de Chirurgie,
12s $24-~~Nouvelles peines impofées aux Boulangers en cas de con
travention aux Ordonnances de Police , 12, 5^.— Autre contre les
Bouchers, 12, 557. Fbye^ Clergé, Million, Fondation.

NASSAU. Traité de commerce, limite & aubaine 3 avec îe Reeueïî
prince de Saarbruck , iï , 312. — Réunion d'une partie des lieux de-s 0rdon-f3t'
«ar lui cédés à la Lorraine ,11, 460. — 'Addition & changements
feits au traité précédent ? 12 3 253.

NA VET TE, Arrêt qui décide que la dîxme & le terrage Kecoeïï
loivent s'en payer- à la maifon? 1, 508. feCMoMtc

NEUF CHATEAU. Tarif-des; droits de ce çanrofîey 5 , Recnejt •
343, — Arrêt contre les Officiers de cette Maltrife » fup. au tom. ^j&sOïdenn,,
pag. 3É. ' - _

- NE tfF É TAM G S. Arrêt qui penser de flotter fur le mflcaa Kecueîï
de ce nom , fup, du tom,'5?, pag, 59, " teO-rde»,

NIED.- Règlement pour les moulins de cette riviere ? 5,2^1.— Keaj-eîT
. Autre, 5 , 305.. —- Arrêt qui défend aux Meuniers, d'en; tenir les eaux de*Qfdonîu
plus élevées que le lit, 5 , -

NOBLESSE, Les Ducs- de Bar s quoique moins puiffants que
ceux de Lorraine-, ont commencé d'annobîir avant eux-. On eojanoit
un annablilïement fait de Humblet-de Gondrecourt j pà-rHobert d© *
•Bar f, le 13; Juillet 15:83 , tandis qu'il n'y m a point des Ducs de
Lorraine avant la réunion- des- deux Etats en là perlbnne de Kerié
d'Anjou,, par la mort de Charles die le fécond,en l'aimée 1431^

En 147^ y îe" même Kené d'Anjott accorda îe titre & '!a qualité
de- Gentilhomme , a tous les habitant du village de Leauveline , '
ïitué dam les montagnes de Vèges , Se'a. leur poftérité i en' récom-
penfe de la valeur qu'ils avaient fait paroître contre le Duc de Bour
gogne.. Oh m'a pu découvrir ces lettres-patentes, ni les confirmations
qui en ont été accordées par plufïeurs de fes fucceflèors, quoique for
mellement reconnues par Lée-poîd daas les lettres fumâtes *

S If.
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T f é o f o l d , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar,
de Montferrat & de Tefchen , Roi de Jérufalem , Marchis, Duc,
de Calabre & de Gueldres, Marquis de Pont-à-Mouflon & de No-
meny, Comte de Provence, Vaudérnont, Blâmont, Zutphen, Sar-
werden , Salm , Falkeftein, Prince Souverain d'Arches & Charle-
ville , à tous - préfens & avenir , falut. L'hiftoire du régne du' Duc

. René , l'ua de nos prédéceffeurs, nous apprend quel fut Je zeîe & la
'valeur des habitans d'un petit village nommé Leauveiine , fi tué proche
de notre ville de Bruyères, & les fcrvices fignalés qu'ils rendirent à
ce Prince pendant le cours de différentes guerres qu'il fôutint contre
Charles le Hardi, Duc de Bourgogne; auffi ces habitans en furent-ils
récompenfés d'une maniéré finguliere, puifque par lettres-patentes que

- ledit Duc René leur fit expédier en l'année quatorze cents foixante-
feize , il leur accorda à tous la qualité de Gentilhomme de Leauveiine ,
avec des privilèges & franchifes qui les diftinguerent de tous les autres
fujets.de l'Etat, Ces premières lettres furent confirmées par d'autres
des Ducs Charles III & Charles IV, en date des 12 Janvier 1590,
17 Mars 1591 , 3 Septembre 155)7 ? r7 1^°3 s> 13 Février
162,7 5 3° Septembre 1CG1 , & 25 Avril i66j , & lors de notre
arrivée dans nos Etats, le Sr« Jean-Jofeph Rofieres defccnda-it de l'un
defdits Gentilshommes de Leauveiine, ayant préfenté fa requête en notre
Confeil d'Etat , avec fes titres & pièces juftificatives de fa filiation ,
nous le confirmâmes par décret des 14 Juillet & 9 Septembre 1698,
dans fa qualité de Gentilhomme de Leauveiine, & dans la jouïiïance
des francliifes, privilèges & immunités y attachées ; & enfin par nos
lettres-patentes du 22 Janvier 1711 , nous avons de nouveau confirmé
les enfans dudit Jean-Jofeph Rofieres, dans la qualité de Gentilhomme
de Leauveiine } pour par eux & leurs defcendans mâles & femelles à
naître en loyal mariage} en jouir aux honneurs > droits , franchifes ,
prérogatives » libertés , immunités, exemptions, & autres droits géné
ralement quelconques , dont jouiflent , peuvent & doivent jouir les
Gentilshommes de Leauveiine; mais comme cette dénomination de Gen
tilhomme de Leauveiine pourroit à l'avenir faire naître quelques in
certitudes touchant leur état, nos chers 6c amés les fieurs Dominique
& Jean-Claude Rofieres, frétés & fils "du fieur Jean-Jofeph Rofieres,
nous ont très - humblement fait fupplier , de vouloir fijr ce , leur
pourvoir , en leur accordant la qualité de Gentilhomme 5 pure &
fmiple, & leur permettre d'ajouter a leur nom la particule de ; à quoi
inclinant favorablement, en confédération des bons & agréables fer-
fiçes que leurs anççtres oxit rçpdus k ops 'j>r.édçcçffe.ur§ Ppçs & à l'Etat ?
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à» ceux quc leffits fieurs" Dominique & Jean-Claude Rofîeres nous
0n£ rendus, & que nous efpérons qu'ils nous rendront encore à l'a
venir? & ne voulant pas qu'il y ait de différence entr'eux & les autres
Nobles & Gentilshommes de nos Etats, à ces caufes & autres bonnes,
à ce nous mouvant» de notre grâce fpéeiaîe, certaine fcience, pleine

' uiiTance & autorité fouveraine , nous avons dit, déclaré , décoré &
honoré , difons, déclarons, décorons & honorons par ces préfentes,
îefdifs Dominique <5c Jean-Claude Rofîeres , enfemble leurs enfans

poftérkéj nés & k naître en légitime mariage, du titre & qualité:
de Gentilhomme , pour déformais jouir de tous les droits, honneurs,

..franeMfesî privilèges., prérogatives , prééminences" & immunités,
dont jouiffenty peuvent ik doivent jouir de droit les aptres Gentils
hommes de nos Etats , fuivant & conformément aux Ordonnances &
coutumes de nos pays, Voulons & nous plaît qu'ils, puilient ajouter a
leurs .noms la particule de , & qu'à l'avenir ils. l'oient nommés & ap
pelles en. tous aâes & endroits, tant en jugement,.que dehors , de

. 'Rofores. ; leurs avons en outre permis de changer partie des armes
que leurs afeendans ont portées, & de les porter telles qu'elles' |bnt ci-
après peintes, figurées & blafonnées ; lavoir , d'azur à deux épées
d'argent émanchées d'or mifes en fautoir, & un. aigle d'argent éployé
mis en chef, & pour cimier , l'aigle de l'écu ilTant d'un arniet grillé
& contourné, orné.de fon bourlet & lambrequins aux métaux & cou
leurs de l'écu. Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux
les Préfidens » Confeillers & Gens tenant notre Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois, Préfidens, Confeillers , MaîtresAuditeurs &
Gens tenant notre Chambre des Comptes de Lorraine, Maréchaux,
Baillis 5, Sénéchaux., Lieutenans généraux, Prévôts » & à tous autres
nos Officiers Jufticiers, hommes & fujets qu'il appartiendra , que du
contenu ès préfentes nos lettres de déclaration de Gentilleffe , ils &
chacun d'eux en droit foi ayent k faire & laiffer jouir & ufer pleine
ment & paisiblement lefdits fieurs de Rofîeres & leurs defeendaris en
légitime mariage , ceflant & faifant cefîèr tous troubles & empeche-
mens contraires:, car ainfi nous plaît; en foi de quoi nous avons .aux.
préfentes fignées de notre main, & contrefignées par l'un de nos Con
feillers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & ap-
pendre notre grand feel. Donné a Lunéville-le 22e. Juillet 1726. Signé,
ilopoiD, Etplus bas, par Son Alteffe Royale ; contrefgné, fAbbé ;
& regijlrata , Grobert ; pro , Tallange.

Depuis la démolition du Château de Bruyères, les Geiitiîshoiiitnes
de.Leauveline fonteotifés a fix livres par.année ,. pour teiiif.lisu de la.,
garde qu'ils étaient obligés d'en..-faire* . ' •
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lettres-patentes de Rem n, portant r
reconnoijjanct , que. les fujets de la NobkJJè & de

' tEglifi fint exempts d'impojhion.

Du zj; Juin 148g*.

R lui , par îa grâce de Dieu ,• Duc de Lorraine, de Bat & &
Calab-re , Marchis ,, Marquis du. Pont, Comte de Provence,, de Vau-
démont , de Iiarrecourt„ &c. A cous cculx qui ces préfentes lettres
verront &' "oironc , faîur. Comme préfenteinent ayons convocqué &
fait affemMer en ce lie» de Nancy les Prélats ,, hauts hommes,
Barons & autres nobles, de notre Duché de Lorraine tenant fiefs Se

arriere-fiefs de nous »: & leur ayant prié & requis.. de. nous donner Se
e&royer for leurs Sommes- & fubjeéb de notrediâ - -Duché » aueus
don de deniers , pour convertir,, employer & fubvenir à nos très-
grafides affaires & néceffités, lefqueîs,. après qu'ils ont été aflèmbiés
à la remontrance k eulx' faille en général & es particulier } defirans
toujours nous obéir s fervir & complaire de tout leur pouvoir , nous
ayant,, de leur libéralité ^ confenti Se accordé- pour, cette fois la femme
de'deux fraas ( jacoit que de droit & de coutume s'en, fuffeat e» rien-
tenus ,. ) fbr chacun feu- de leurs -hommes- & fiîbjeéïs , tenus de nous
eii fiefs & arriere-fiefs pour cette fois, fans préjudice pour le temps
avenir f laquelle fomme feroit levée ; à fçavoir , la moitié à Noël
prochainement venu, & l'autre de îa Saint-Martin prochaine en un
an qui eft es l'an 149-0, par les Commis &.députés. defdks> en cha
cun Effet, déléguées par.iceulx, avec aucuns-Clercs de nos Finances y ,
par bous députés, pour voir nornbrer les feux defdits Etats en 'çhacua
lieu, fi bon leur fembfe, qui apporteront à uofdits Commis les deniers
accordés .par eiilx' aux gens de nos Finances que commettrohs à les
recepvoir, p'our-les mettre oà bon leur' femblera, fans en rien fouf-
frir,. mettre par nofdits gens des Finances en nos regiflxes- & ChateiHre
des Comptes ; afin- qu'au temps advenir, ne puîffe être préjudiciable
âuxdits- Etats y & ouitre,. bous; ayeet remontré certains saletés articles
.don-t ci-après eft fàîé|f mention-; nous très-humblement fuppliant que
des cîiofes- d'eflùfdités Se que sfen&ivent., leur en vouîiffions bailler
nos Lettres-patentes; fçavoir faifons3 que nous inclinant k leur fup-
plica-tion & requête, &. en coiifîdëration dtïdit don & o&roi, ainfî par
eulx & libéralement fài&pour cefte foisrnous, voulant que pour à clioi-
fon d'iceîuî ils ? ne leurs fiicceffsurs du temps avenir, en ayent aucun
préjudice, •& qu'il ne leur tourne à conféquence en contre leur liberté



N O B 143

£ franchife; avons déclairé & déclairons que, par cefdites préfentes
tafl£ pour nous que pour nos fucceiîèurs Ducs de Lorraine , auxdits

ens d'Egîife, hauts hommes-nobles de noftre Duché, que Je deffus-
jjt don & octroi ne leur tournera à aucun préjudice, en conféquence
entendu qu'ils n'y étoient en rien tenus , ains lavons prins & ac-
;c~té pour don libéra! fâiéfc de leur bonne volonté & franche , fans
en rien y être tenu, dont leurs en fçavoes très-bon gré ; nous vou
lons & leur accordons auffi qu'ils jouiflent de leurs privilèges, fran-
ciiiies & libertés fur les hommes & fubjeébs , ainfi que leurs pré-
déceffeurs & eulx en ont ufés & accoutumés par le paffé, & comme
les anciennes lettres de nos prédécefleurs le contiennent , lcfquelles
nous avons pîeça ratiffiés & approuvés , ratifiions & approuvons par

- ces préfentes, fans aller au contraire en aulcune maniéré, déclairons
encore par exprès jaçoit ce que faifant par nous ladite priere , ayons
entre autres affaires fâiét mention de la charge qu'avons de payer les
deniers accordés à noftre frere d'Alençon pour le mariage de noftre
.four Marguerite fa femme , que nous n'avons entendu & n'entendons _
par lefdites gens d'Eglife , haults hommes & nobles ne leurs fubjets/
nous ayent donné & octroyé icelui aide pour caufe dudit mariage, ne
que leur don libéral .qu'ils nous ont fait comme deflus cft did, leur
puiffe à celte caufe ne autre tourner à l'advenir en quelque conféquence
préjudiciable ainfi que dit eft , & afin que lefdites gens d'Eglife
haults hommes, Barons & nobles puiflent en temps advenir faire ap
paroir & avoir enfeigne de ce que dit eft, voulons que au vidimus de
ces préfentes faites en forme authentique , foit ad jouté foi comme à ce
préfent original, ce que en parole de Prince promettons pour nous,
nos hoirs & fucceffeurs Ducs de Lorraine , tenir ferme & ftable fans
jamais aller au contraire en quelque maniéré que ce foit, en témoing
de ce que nous avons, or ce, cefdites préfentes fignées de noftre main,

, fait appendre noftre grand feel. Donné en noftre ville de Nancy, le
23e. jour de Juin, l'an de grâce noftre Seigneur 1489. AinjiJigné, René,
fur le repli ejî écrit3 par .Monfeîgneur le Duc, & Jïgné, J. Lud.

C O N F I R M A T 1 O N de ce privilège.

Du go Janvier i£2.S,

«À, NT01 n e , par la grâce de Dieu, Due de Galabre , de Lorraine
'& de Bar, Marchis, Marquis du Pont, Comte de Provence '& de Van-
démont, &c. A tous ceulx qui ces préfentes lettres verront, Salue.
Comme préfentement pour aulcunes grandes, matières que fort tou
chaient le bien de nous, 6c de nos pays & fujets, ayons fait alFembler
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les crois Etats de nos pays, aufquels après leur avoir fait communiquer
& déclarer bien au long, ils confidérànt,& ayant bon égard aux grandes
guerres, divilions qui y ont régnés & encore régnent à l'entour de
nofdits pays , principalement entre les grands Princes, & qu'il eftà,
doublet félon les chofes qui font apparentes, qu'elles pourront encore
être plus grandes à fadvenir '( fi- Dieu n'y pourvoit ) qu'elles ne font
de préfenc, ayant auffi efgard a îa peine & fouci que nous avons eu
& prins, avons & prenons journellement pour avoir la paix en nos
pays, Se pour icelle entretenir à la louange de Dieu notre Créateur,
©c le foulagcment de nos fujets. Avons par ci-devant l'ouventes rois
envoyé nos Embafladeurs, devers lefdits grands Seigneurs & autres ^

. par lefquels nos Embafladeurs avons fait faire plufeurs grands dons &
préfens particuliers de tout ce qu'avons pu fournir & expofer du noftre .
pour avoir la paix , & oultre que durant les tems deffus dits, avons
mis & tenu garnifon de Gendarmes ès villes, places & frontières dei

- nofdits pays , pour les garder de nos ennemis '; femblement confi
dérànt le beau grand & fompttieux ouvrage que nous feifons faire
pour la fortification de ceftc ville de Nancy, lequel fommes bien dé»
libérés de le faire parachever, auffi les réparations & fortifications que
font néceffaires de faire ès villes & places que font fur les limites &
frontières de nofdits pays, k quoi fommes bien délibérés de le faire

'befogner , & pour fubvenir à au 1 très grandes affaires que ci-après
: pourroient furvenir en nofdits pays, ayant tous enfemble accordé ,
nous bailler îa femme de trois'frans monnoie courante en nofdits. pays
de Lorraine & de Bar ,' pour chacun ménage & conduit a prendre
'& avoir fur tous les'demeurans en nofHks.Duchés, tant fur les fubjecs
des gens d'Eglife que de nos fiefs, arriéré-fiefs, gageres & du Do
maine de nofdits 'Duchés de Lorraine & Barrois, Marquifat du Pont,
& Comté de Vaudémont, &c, Sçavoir feifons, que nous n'avons en
tendu & n'entendons que par ce "puiffions à l'advenir fur iceulx leurs
hommes faire aucun ge& ou impoft ne qu'ils foient aulcunement tenus
ad ce; ne femblement n'entendons qu'un autre oâroi.que .nous a été
fait par une partie des Prélats & gens de nofdits Eftats, de prendre
fur chacun de leurfdirs hommes & fubjets, fix blancs par chacune fep-
maine pour fouldoyer certain nombre de gens de guerre qu'avons or
donné tenir garnifon en aulcuncs villes & places, fur les frontières
de nofdits pays, au retour du voyage de la guerre que menafmes au
pays d^Auffay, à {'encontre' defdks. Luthériens, peult avoir ung an &

! demi, leur pusfle tourner à préjudice; mais nous, pour nous , nos-
hoirs , fuccefleurs & ayans caufe ; déclarons que lefdits o&rcis par
euk. à nous faits? a éeé'de leur.propre volonté, franchife & liberté,

faos
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faos qu'ils en fuffent en rien- tenus, & ne voulons qu'ils leurs doivent
0u puaient tourner, ne redondre à préjudice ne coniéquence d'eulx-,
ni de leurs fucceffeurs en maniéré quelconque, ores, ne au temps advenir ;
tsromfîctanc par ces mêmes préfentes pour nous , nos hoirs, fucceffeurs
X)ucs de Lorraine & de Bar, Marquis du Pont, & Comtes de Vau-
dérr.ont, & à chacun d%ulx y léalîemenc, ' en bonne foi & parole de
Prince, que à eaufe d'icelur don & odroi, ni autrement jamais ne leur
requerrons ni procurerons, ne ferons requérir , ne procurer contre
eulx, ne leurs hommes & fubjets, quelconque préjudice ne conféquence
a i'udvenir; ains leur tiendrons & tenir ferons leurs franchifes, liber
tés, telles & pareilles qu'ils ont accoutumé les avoir d'ancienneté, en
tefmoing de ce, avons à cefdites préfentes figné de notre main, fait
mettre & appendre notre fceL- Donné en notre ville de"Nancy, le
pcnultiefme jour de Janvier 1^26. Signé, Antoine, & fur le repli
t'a eferit, par. Monfeigneur le Duc; les Evêque, & Comte de Toul;
Sr. de ControP.es, Maître d'Hoftel, & autres- préfents, figné, Thomas-%
puis après eft encore eferit regrfirata, figné$ GhateauneuC

ORDONNANCEportant défenfe aux Nobles de trafiquer,.

Du xj Octobre 7 556",

De par le Comte de Vaudémont, Tuteur.

A VOUS BAILLIS DE CHACUNE PROVINCE,

nos îrès-cîiers Se féaux les Baillis de..... Salut.

De la part de?notre très & féal Conseiller, le Procureur généra!
de Lorraine, Me. Claude. Viart,nous a été remontré , que plufieurs
ayant obtenu tâpt de feux" d'heu-reufe mémoire & récordationnos pré-""
'déceflèurs (que Dieu abfolve) que de Mde. la Ducheffe Douairiere

' notre four ; & de nous comme .tuteur, le privilège de noblefle , &
autres foi difant , avoir joui- d'icelui , envers leurs prédéceffeurs de
teins immémorial,- fe veuillent fous ce prétexte & couleur,-exempter
& affranchir de toutes tailles, aides &-fuMkîes, qu'autres fujets de no-
tredit neveu ont accoutumé de payer, & y être contribuables, & néan
moins foi Siîant y tels privilégiésne défeiflent à exercer publiquement
feits.de marcîiandifes, trafique ôc menues pratiques, tels que gens- de
roture & mécanique ont accoutumé, ne vivant aucunement, ni fuivan.c
l'état requis-k nobîéfle, ce que ledit Procurera nous a "dit être au grand
préjudice- & dommage* & k l'évidente perte,,diminution du Domaine»

Tome il. , ... I
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tant ordinaire qu'extraordinaire de notre très-aimé neveu, & pour»
r.iont être plus à l'avenir, fi par nous n'y étoit pourvu.

Pour ce eft-il j que nous vous mandons & ordonnons que vous ayez
à faire publier incontinent cette reçue, partout votre Bailliage , &
défendre de par nous» que nul qui le dit, ou veut dire être noble, &
veut jouir du privilège d'icelle nobleflè, n'ait doreinavant par lui les
entremetteurs & feéèeurs, à'trafiquer, ni de mener 'marchandifes pu-
pliques ni autrement exercer ades mécaniques ou de roture ,• ains y
vivre & fe contenir comme il eft requis à gens de noblefle, & au cas
que dedans huit jours , après la publication & défënfe que deffus ?
aucun ou aucuns , feroient trouvés faifant ou ufant au contraire.

Voulons & nous plaît qu'ils foient & demeurent taillables & con- -
tribua'bles a tous les impôts, fubfides, tailles ordinaires, & toutes autres
femblables contributions que les autres fujets de poté & de roture, font
attenus & contraints de payer, & qu'à ce ils puilfent être jettés es im
polis , contraints par les Prévôts & Mayeurs & Officiers des lieux,
fous lefquels ils font demeurans, & qu'on les puiffe exécuter réelle
ment & de fait, par vente & exploitation de leurs biens, meubles &
immeubles, en défaut de fatisfeire, ,ce à quoi ils auroient été cotifés &
jettes, de ce faire, vous avons & auxdits Prévôts, donné & donnons
plein pouvoir , puiffance , autorité & mandement fpécial, & voulons
qu'à vous & à eux en ce faifant, foit obéi & diligemment entendu.

Et que de cette l'on aura affaire, en pîuneurs lieux 6c divers endroits,
voulons que foi foit ajoutée à la copie d'icelle, duemeht collationnée ,
comme au préfent original : Car tel eft notre plaifîr» Donné à Nomeny
le zj Oéiobre 1516.. Signé, -Nicolas. Et plus bas ejl écrit, par Monfei-
gneur de Vaudémont, en fabfence de Madame la DucheiTe Douairière,
leur. Tuteur; l'Abbé de St. Martin, chef du Confeil-, Bailli de Bar;
le fieur Grand Maître de l'Hoftel & le Maître des Requêtes ? préfensj

jigné, pour Secrétaire, Gieyfenovç ; & feeliç du petit cachet de notre
fouverain Seigneur, en placard»

INTERDICTION prononcée par Charles J/J9
contre un . Gentilhomme dijjïpateur,

A Gondrevilïe h zz Septembre t$$8,

CuAHtE-s, &c. A nos très - chers & féaulx Confeilîers , les
Baillis de Nancy, de -V*ofges, de Saint-Mihieî, 'leurs Lieutenans, &
à tous aultres à qui eeftes feront exhibées, Salut. Comme nous ayons
gdvertifîement & tçfmoign^e par pl.iifîeurs çootraux & factions filiales
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la part de -«offre très-cher £k féaî Adam: Bayer de Bopart, Sr.

<je Château» Brehain , que lui ".'mai confei'Ue , vend » diflippe & aliéné
fans raifon, ni occafion, fes terres »• biens, poffeffions & Seigneuries,
ffi bientoft n'y eft proveu & remédié) qu'il tombera en ruine & .
pauvreté , non-feulement à fon dominaige .& préjudice ,'ains aulli à la
^eftru&ion de fes enfans.& famille..; &. foitainli qu'à nous ». comme
.prince Souverain, ( ôcayans efgard kl'intéreft publique qui reviendroit,
g permettions qu'un chafcun abufa.fi: de fou bien fans occafion ) appar
tienne de donner loix à telles aliénations, & empefcher que telles con-
iraux n'ayent lieu & fortifient leur effecl : pour .ce eft-il, que vous "
ipandoris & ordonnons qu'ayez'h faire publier , que nui ait dorefnavane,
à contrarier avec ledit fieur de Château-Brehain, 'fur falïénation &
diftribution. defdites poffeffions, terres. & Seigneuries ? fans fexprès
gonfectement & permiffion .de l'ung oh deux.de fes .plus proches
parents ou alliés, à peine-de nullité defdi&s contra&s r êc perdition:
.'les deniers pour ce débourfés, & lefquels, dès,maintenant comme
pour Jors -, avons déclairés & déclairons '( au cas qu'ils fe trouveroîent
autrement paffés que ci-defius eft. dièt ) nuls & de nulle efficace ; & afin
crus, nul n'en prétende caufe d'ignoranceferez publier par tous vos
Bailliages cefte noftre préfente défënfe de ce faire, vous avons donné

donnons à chacun de vous » pouvoir } mandement & autorité fpé~
ciale , voulons à vous en ce fai-fant eftre diligemment entendu & obéi
nonobftant que celles n'en foient expédiées en-forme de ^ patentes ,• que

voulons néantmoins eftre .de mefme force Se vertucar ainfi nous

plaift ;. en fefmoing de quoi nous avons à cefdites préfentes fignées. de
noftre main, fait mettre & appofer en placard noftre fcel fecret. Données
à Gond reville le 22 Septembre .Ainfi figné3 Charles» Ca
chetées en placard fur cire rouge. Et plus baspar Monfeignêar le
Doc, &c.

Les fieurs Comte de Salm , Marefehal, de. Lorraine; de Meîîayv'
Grand Makre d'Hoftel de Tumejus, Bailli de Vofges ; de Demp
Martin , Chambellan ; & de la Mothe, Makre'aux Requéfies, préfens»
Signét pour Secrétaire! N. Pelrre,.

Dans Paffemblée .des Etats-. tenus en 15.^5 ,'Charles III confirma
les prérogatives de l'ancienne' Chevalerie, & abolie à fon égard les
trois- briefs jours t & 'exécution par effigie;

Il fut ajouté- par. un autre article y qu'elle feroit exefnptê-, & même
tous Gentilshommesdes droits-.de foraine* £k de.tous autres, impôts.?.
paor fes denrées de leur cru oa eoncru , St poar leur''défruit j'à
charge de n'y commettre aucune fraude ? à peine de déchéance-,
. . . , . T ij
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CHARLES III renouvdla ces difnofitions , & y

ajouta de nouveaux Régiemens par jon Ordonnance.

Du 11 Juin tg7j,

'Charles, par la grâce de Dieu , &c. Salut. Comme pour
ôter i'occaiioo à plufieurs perfoones, qui fouvenres fois nous font
prieres & requêtes de vouloir en leur faveur, odroyer'. l'état de*
Nobleffe à ceux qui^ de leur part nous font préfentés, & que fans
connoître par bous, la faculté, puiflaoce ou mérite de ceux qui dé
firent parvenir à ce, nous fuyons enclins à leur accorder .& élargir,
nos grâces & bénéfices , d'où procède , que nous voyons déjà par,
expérience nos Domaines ordinaires être grandement fur-chargés,
& diminués pour le grand nombre de ceux, lefqueis, par telles
impétrations de nobleffe , : font exempts <k affranchis , pour eux &
pour- leur pofiérité, & même qu'il s'en retrouve pfufieurs incapables'
& indignés'd'avoir & porter telles faveurs , & d'autres qui contre
venant & niéprifant cet honneur , ne détaillent à exercer & en
public & en particulier des fondions , trafiques de marchandifes &
pratiques mécaniques, nous.ayons, avec avi.s-& délibération des Gens
de notre Confeil , trouvé expédient y chercher quelques remedes ;
fçavoir faifons, que nous, Je tout bien -confidéré,' avons .ftatué, édit
& ordonné , ftatuons , édifons & ordonnons par cette , pour Loi
perpétuelle & irrévocable, que nul, dore (bavant, demeurant en notre
ÏDuché de Lorraine & recettes d'icelui » ne fera reçeu ni admis à porter
& exercer l'état de Nobleffe, quelque impétration qu'il en ait fait de
nous, ni lettres fur ce obtenues , que premièrement & au préalable ,
il n'ait préfenté lefdites lettres en .notre' Chambre des Comptes de
ce lieu j pour y. être levées & vérifiées * oc que fes biens, facultés.
& puiffarices, ayent été inventoriés par nos amé-s £i féaux Conféillers,
Préfident & Gens tenans notre Chambre des Comptes de ceftui
notre Duché de Lorraine, ou celui ou ceux, qu'ils auront à ce com
mis & députés 5 & l'inventaire ou: information faite par eux dçfdkes
facultés & biens rapportés pardevers eux, ils ayent entièrement, & .(ans
aucune modération ou réduction taxé pour nos finances , le tiers de
la. femme , à laquelle lefdits biens & facultés pourront monter , &
duquel tiers, ils envoleront incontinent mémoire & déclaration aux
Officiers de nos "recettes, fous lefqueis, leldits impétrans feront de-

. jneuraqs, pour. en. tenir .compte à notre profit, à lejirs premiers
Comptes, & oh ils. trouveront lefdits biens & facultés être fi petits
& 4e fi peu de revenu, q-ue lefdits impétrans n'auroienç le moyen de
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• • jf0ôtemr honnêtement & honorablement d'iceux, de fe tenir prêts pour
nous feire fervice, quand l'occafion s'en préfentera.

Vouions que nofui t.s Confeillers puiflfent retenir par devers iceux
-jefdites lettres, fans en faire aucune délivrance,, ni paffer à la véri-

, ficacion d'icelies, iefqueîs tiers entendons être pris & levés pour nof
fres finances,, noriobftant que par nos lettrés, elles.foflènt, par mors,
exprès? quittées & remifes, & fans aucunement' déroger aux deniers
011e Ton a accoutumé de prendre pour le fceau d'icelies, que. bous
voulons'être'payés, outre lefdites finances. '

Et en outre, prohibons & défendons à toutes perfonnes qui auroient •
obtenu de nous ou de nos prédéceffeurs ledit état 'de .nobleflè, &.

' feraient profeffion de fe dire & porter. Nobles, pour éviter '& fuir,
les payemeîis- defdits- impôts & fubfides , tailles ordinaires & extraor
dinaires , ou aidés, généraux, auxquels les. perfonnes de roture font
atténués^-qu'ils n'a}ent à exercer les arts mécaniques, fur & k peine de;
fiifpenfion de leurfdits états de nobîeffe& être taillables & contri
buables à tous gêcs & impôts,, comme îefdits de roture.

Si donnons en mandement a tous nos Maréchaux , Sénéchaux ,
Baillis, Prévôts, leurs Lieutenans , & 'à nofdits a m es & féaux les
Préfïdent, Confeillers or Gens de nofdits Comptes de Lorraine que "
le contenu en cette notre préfente Ordonnance & défenfe, ils faffenc
entretenir & effectuer de point en point, &c. Donné en notre, ville
de Nancy le 11 Juin 1^73. Signe3 Charles, Et plus bas, M.
Bouvet,

-OR D O N NA N CE qui interdit aux Echevins du
Bailliage de Nancy, la connoijjance du fait de Noblejft.

A Nancy le iq Febvrkr i§7$>

AUXDITS MAISTRE ESCHEVIN ET ESCHEVINS, -

JP o u r ce qu'il y a certaines catifes pendantes pardevanc. vous
entre noftre Procureur général de Lorrainef demandeur, d'une part ;
& pîufieurs particuliers appelles à fa requête, à raifon de la qualité
de Nobleflè par eux prinfe & affamée, d'autre : Nous vous mandons
qu'ayez a les renvoyer pour îe regard, de ce feulement, qui touchera
ladite qualité de Nobleflè , pardevant nos ' Marefchaux de Lorraine
& Barrois aufquels nous avons enjoint d'ouïr lefdites parties, fur les
difficultés qui concerneront ladite qualité de nob'eiie, & de nous en
faire rapport pour après y eftre par nous ordonné comme de raifon.



î$o ' M ' o B
Par une Déclaration du 3 Novembre 1582, Charlc ill, en dérogeant

k l'Edit donné le 7 Août 1581, (rapporté au mot domaine) touchant
l'inaliénabilité des droits cafuels de la fouveraineté , en excepta la
finance-des lettres de oobleffe, qu'il pourrck accorder à fes domefti-
ques, & à ceux de fes esfans, dont il fe réferva, & à fes fucceffeurs,
le pouvoir de leur faire remife»

Ce Prince voyant de grands rnouvemens chez les puiffances voifînes,,
donna ordre aux Baillis,Je 26 Mars 1 585, defignifier à tous les nobles
de leurs. diftriâss de fe tenir prêts & appareillés $ montés & armes pour
marcher & s'employer, où. & quand il leur fera enjoint & commandé, &
qu'àTégard de ceux qui ne pourroient marcher en:perfonne, ils euf-
lënt à fournir entre trois chefs d'hôtel» un homme & an cheval,, & ie

foudo-yer pour 'fix mois;, fioon à rapporter les lettres de noblefle qu'ils
pouvoient avoir obtenues de lui, où de fes-prédéceffeurs, pour en'dif-
pofer à fa volonté.

Par autre mandement du même jour , ce Prince ordonna auffi aux.
Baillis,..de faire drefier isceffamment trois rôles; le premier de tous les.
vaflau-x , ou propriétaires de fiefs;, le fécond., des. nobles , parmi lef-
quels feroierit compris -y ceux qui fe qualifioient écuyers ; & le troifiem©
des gentilshommes,, foit qu'ils euffent des fiefs, ou non..

La première de ces Ordonnances fut réitérée Je dernier- Février de
fan 1586 ; & en eoaféqueoce Regnaud. de Gournai r Bailli de Nancy 9
convoqua toute la nobleffe de fon reffort, à Lunéville,. pour le 1".
Mai fui-van e. Les Officiers de iûftice , & ceux de la Maifon -Royale
furent" exceptés» : '

'O'RMQNNANVE contre ceux qui .ufurpmt en leurs
noms. 5, la-,, îe 9 du, de.

Du jo Décembre. î$8'£<,

AUX BAILLIS'DE CHACUNE PROVINCE.

C;Hâk tes| &cr Comme, par fréquentes & affiduelles remontrances
de nos- Procureurs généraux & généralement de nos peapî-es f. bobs
ayons, été- 'duemen-t avertis & certiorés -, quç_p!tifiears de nos fujets*
-tant natifs de. nos pays r que venus- d'ailleurs s*y ftabiruansfe font de

. tant avancés par fubtiiké-j. connivence, tolérance de nos,Officiers, &
autres-moyens-illicites-y qu'ils ont tâché d'ufiarper, & s'attribuer. les- titres
& qualités de • noblefle ? & fe font débordés ~jufques à la, que de- ie
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qualifier tant en particulier, qu'en jugement & paflation de contrat,
Je autres aâes judiciaires, d'autres plus grands titres, & qualités, en
core qu'aucuns d'iceux ne foient extraits de noblefle, & les autres, ou
leurs pères font tout récemment & de fraîche mémoire Amplement
annoblis, & qu'ils n'ayent de nous, ou de nos prédccefîcurs, obteru
ces titres fous ombre defquels ils déçoivent non-feulement ceux avec
jpfquels ils ont affaire, mais qui pis eft ne nous défraudent feulement
nos1 droits, fubventions & aides ordinaires & extraordinaires; mais en
le diftrayant de la contribution d'iceux, en revient-une grande foule

/ de nos fujets, qui font contraints fupporter ce que les deffufdits de
vraient contribuer au foulagernent de leurs çohabitans, & toutefois
ïi'ofent s'émouvoir, crainte d'encourir leur difgrace , & d'avoir procès
contre ceux auxquels ils s'oppoferoient, & qui plus eft lefdits annoblis
cour fe déguifer & faire égarer la connoiffance de leurs races & balles
conditions, dont il font nouvellement defeendus , changent & altèrent
les noms de leurs ayeux, & famille defquelles ils ont pris la fource ,
& l'origine cle leur nobleffe par adjonction à leurs furnoms de cette
voyelle la , h , du , de , ou de quelques Seigneuries forgées à leur
faataifie, de forte qu'aujourd'hui eft fort difficile, voir prefque jmpoi-
fible de " reconnoitre ceux qui font extraits d'anciennes familles de
noblefle , ou' par nos prédéceffeurs décorés d'icelles, d entre tels im-
pofteurs & ufurpateurs de qualités qui ne leur appartiennent, ni par
conceffion, a quoi nous avons trouvé être expédient, donner provifion
convenable, pour ce eft-il que pour remédier & obvier a tels abus,
& donner ordre que chacun fc contienne aux bornes & limites des
qualités qui leur appartiennent, fans s'en attribuer de plus giandes.

Avons inhibé & défendu, inhibons & dérendons, a toutes perfon-
nes quelles elles foient, réfidentes dans nos pays, terres & Seigneuries
ds notre obéiflance, qu'elles n'ayent à fe qualifier ni îe titier de la
qualité de nobîeffe, ni d'autres plus grands titres & qualités, foit en
actes privés , particuliers ou publiques, ôc judiciaires , fi donc ils ne
font extraits de noblefle, ou ayent obtenu de nous, ou de nos prede-
ceffeurs ces titres de noblefle & qualités ou prérogatives qu ils s atti i-
buent, & qu'ils fe foient maintenus auxdits états vivants noblement
& comme a perfonnes nobles appartient, & fi défendons outre auxdits
annoblis & iffus de nobles, qu'ils n'ayent, fqit par adjonction ae cette
voyelle, la , le, de , du , & femblables mots qui. ne fervent que pour
obfeurcir la famille d'où ils font fortis, a changer ou alienei en façon
quelconque leurs furnoms, ains fe contenir & arrêter a celui de leurs
«yeux, grand pere ou pere, qui aura obtenu de nous ou de nos pie-
déceffeurs le titre de nobîeffe » & auxquels par telle conceffion leai



aobîefle & qualité aura pris fource & origine , '& fies qu'il leur %
îoifibie. adjouter ou prendre plus grande qualité qui leur appartient >
li donc ils n'en ont obtenus concellion & privilège particulier, de no«s
eu de nos prédéceffeurs, & ce à peine d'amende arbitraire, laquelle
cette notre défênfe & ordonnance , vous ferez effectuer de point en
"point , félon fa forme & teneur,

' 'Si vous mandons , &c. Donné k Nancy le 30 Décembre 15.8^
Signe, Charles. Et plus bas, M. Bouvet»

Par mandement du 1". Janvier 1^91, adreffë aux Chambres des
Comptes.; de Lorraine & de Bar.» Charles III» en confirmant 3a diC .
poficion des Ordonnances'du' 11 Juin 1-573 & du 3 Novembre 1582;. -
défendit à ces compagnies de paffer à l'entérinement d'aucunes lettres,
de nobleffe-, que premièrement elles n'enflent fait ample difpofition.
des biens & facultés des annoblis, pour, en tauxer & prendre l'éva
luation du tiers pour le droit' des '.finances ,• & ce nonobstant toutes;
lettres de quittance que les. annoblis pourroien-t avoir j. fbit directement-
ou-indirectement , .s'ils n'étoient ferviteurs y doméftiquestirant gages
& 'couchés fur l'état de l'Hôtel, du -Prince,- ou for celui de.fes enfàns»
Cependant ces difpofîtions n'ont jamais été. exécutées la générofité
des Ducs de Lorraine leur, ayant, toujours fuggéré quelque, moyen pour
éluder la difpofition. de leurs Ordonnances.. *

Par Arrêt du Confeil du 22 Juin 1591,. il a été décidé contre les
fiabitaos de St. Nicolas que les nobles y réfidens devoiënt jouir de.

.'l'exemption- des fubfîdes & autres privilèges. dont jouifloient les autres-
nobles des- états, en vivant' félon. leur condition. '

Au. mois de Décembre 1592, Charles III.donna ordre aux Baillis
cie faire la recherche de ceux, qui n'avoient. fait entériner leurs, lettres
de noblelle, & acquitté la finance , oit y avoient dérogé, !k de ies-
empêcher de jouir defdits- privilèges & francliifes j attachés.

Par une Déclaration du 22 Juin- 1596,-il fut ordonné que les- nobles
réfïdensr k Longeville près de Bar-,., feraient exempts de contribuer
aux -logemens- & munitions des gens de guerre , mais non pas aux dé
bits- & traks de ville& qu'ils feroient aiitorifés à affiftér aux comptes
•qui en- feroient rendus % pour éviter qu'il ne s'y commit aucune fraudé'
à leur préjudice,, •

. - ... '*• -

DÉCLARATION,
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J)ECLA M. A T1ON qui exempte les Gentilshommes
* du Duché de Lorraine, de la confifcaéon de leurs

biens, dans les cas de délits emportant peine de mort.

Du i't. Septembre

CharliSj par la grâce de Dieu, Duc de Calafere, Bar *
Gueldres, Marchis, Marquis de Pont-k-Mouffon, Comte de Provence y
Vaudémont, Blâmont} Zutphen , &c. A tous préfens & à venir y
,Saîut. En l'aflemblée des Etats de nos Pays, préfentement tenus de
noftre Ordonnance en ce lieu de Nancy , ceuix de la Nobleife ,
ancienne Chevalerie de noftre Duché de Lorraine , tant en leurs
noms, que de leurs pairs fiefvés y réfidens, nous ayant fait fupplier
que conformément à ce que pour les caufes civiles , nous aurions
trouvé bon & expédient de faire mettre & rédiger en efeript les
couftumes y formes & ufages , foubs lefquels la Juftice y auroit efté
& debvroit eftre k l'advenir adminiftrée , régie & diftribuée , il nous
pluft auffi les réfçuîdre , a ce que dès pîufieurs années , .ils nous
auroient- jk fuppliés pour l'eftablifTement de la forme' à tenir en
finftru&ion & jugement des procédures & caufes criminelles à
eicheoir & à venir contre aucuns d'eulx ou de leurs fuccefleurs qui
pourroient tomber au point que d'en donner occafîoe & argument,- &
qu'à ces fins, après avoir entendu ce que dès long-temps ils avoient
maintenu & à nous remonftré de leurs franchifes, prééminences 5c auc-
torités fur ce, contre nos Officiers prétendais au contraire les affer-
yir & alïubjectir aux mefmes loix, couftumes & formes pareilles auf-
quelles autres nos fubjeds & vaffaulx, mais d'aultre & moindre qualité
que la leur, eftoient fubjeéhy vouloir une fois conclure définir & ter
miner ce différent fans avoir efgard aux aâes de poifeiîions & jouiffan-
ces defquelîes nofdits Officiers prenoient fondement de leurs préten
tions , ni nous arrefter à ce qu'au contraire de leurfdites frauchifes ,
autorités & prééminences pourroient avoir efté ci-devant pratiqué contre
aucuns particuliers de ladite nobîeffe Chevalerie ancienne r & de fuite
faire mettre & donner en efeript ce q-u'ainfi en feroit réfoult, coaclué
& arrefté-r afin que eftant chacun fans acception fubjeâ au règlement
de la juftice, ils foient auffi par occurrence affearées de leurs juges pri
vés & jugemens èfdites caufes criminelles , tout de mefae qu'ils îc
font pour Jes civilles ; fçavoir faifons, que continuant non-feulement p
mais augmentant au defir & à i affection que bous avoBs toujours heu
que la juftice en noftredir, Duché de Lorraine , comme partout ailleurs

TomJL ' , V
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en nos pays, terres & Seigneuries de noftre domination, foit diftribuéc
à tous & contre tous ceuix fur qui Dieu nous a donné cefte puilfance,
inclinans à la fupplication defdics de la nobielTe ancienne Chevalerie
de Lorraine , nous avons à la fupplication defdics de la nobleffe ck
ancienne Chevalerie de noftre Duché de Lorraine, ordonné , eftabli
& ftatué, ordonnons, eftabliffons & fta tuons pour nous & nos fuc-
ceffeurs Ducs de Lorraine à toujoursmais fans aller au contraire, que les
procès criminels defdits de l'ancienne Chevalerie 6c au 1 très leurs pairs,
fiefvés en Lorraine, prévenus de crimes s'ils font réfidents enTung
des trois Bailliages ; fçavoir Nancy, Vofges & Allcmaigne, ou origi
naires d'iceulx de la qualité néceflàire pour entrer & juger ès affiles,
advenant qu'ils y foient appréhendés , & y ayans commis les crimes &
excès defquels ils feroient recherchés , ou bien qu'ils les ayent commis
ailleurs , y eftans néanmoings appréhendés, feront leurs procès fàiéts,
inftruicb & jugés par les Mc. Efchevin & Efchevins de Nancy, &
a (Il (teront à l'inftruéiion & confection d'iceulx en nombre égal, gen
tilshommes de la qualité avant dite, par nous à cette fin nommés &
députés, lefquels avant qu'ils recognoiffent le délinquant avoir efté
contraint du point & fentiment d'honneur de tomber en l'inconvé
nient dont il fera recherché , nous en feront rapport ou à nos fuc-
ceffeurs. Ducs de Lorraine, & pourront fupplier d'en cognoiftre, à ce.
que fi le point d'honneur l'a pouffé à cefte inconvénient, il nous piaife
d'en retenir la congnoifiance, y appellans les gentilshommes ja dépu
tés ôc aultres de leurs pairs en nombre plus grand , tel qu'il nous
plaira mieux ordonner; 11 du contraire il fe trouve que l'aétc ne foie
commis par fentiment d'honneur, foit le prévenu renvoyé pardevant
les juges premiers , aufquels , pour le parachèvement du procès, affilie
ront comme auparavant les gentilshommes jà députés jufques à fen-
tence diffinitive cxclufivement, la réfolution & prononciation de la
quelle fera & demeurera aufdits Maiftre Efchevin & Efchevins ' feuls ;
feront néanmoings lefdits gentilshommes préfents à la tauxation & li
quidation des dcfpens & de l'intéreft civil, lefqueîs avant toutes chcfcs
fe prendront fur les biens dudit délinquant.

Que fur lefdits de l'ancienne Chevalerie & leurs pairs, fiefvés de îadlctc
qualité, il n'y aura en Lorraine confîfcation ni amende, pour ni fur tous
les biens y a (lis & foi tués, foit qu'y eftant appréhendés ils foient jugés
comme de dus , ou ailleurs en aultres pays, Provinces., Bailliages où
confifcation pourroit avoir lieu pour aultres biens que lefdits de Lor
raine ; ains fi les prévenus des crimes font appréhendés, feront punis
corporellement ; & s'ils ne peuvent eftre appréhendés ou ne fe pré-
foncent pour fe juftifier ou eftre punis, & que par abfence ils s'exemp
tent de la punition corporelle g en ces cas leurs biens tant meubles
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qu'immeubles feront annotés, lai fi s & inventoriés foubs la main de
Juftice; & s'ils ne fe préientent dedans l'an 6c jour, nous commet
trons'deux Gentilshommes proches parens du délinquant , capables,
fuffifans & non fubjeéts aux autres parens, pour régir & gouverner ,

' comme adminiftrateurs, lefdits biens, garder par inventaire les meubles,
titres & papiers pour en rendre compte audit délinquant s'il obtient
grâce, finon à fes héritiers après fa mort, & quant aux frui&s & re
venus feront iceux appliqués à la nourriture & entretenement des en-
fans félon l'âge & qualité d'icculx, aux réparations & entretenements
des inaifons, ufuines & frais des procès; & du furplus d'iceux frui&s
& revenus fe rendra compte annuellement en la Chambre des Comptes
de Lorraine , & le reliqua mis en nos mains pour un mois après la grâce
impétrée, eftre reftitué au délinquant, ou après fa mort aux enfans
d'icelui, & s'il n'y a enfans à fes héritiers, fans que nous, nos fuccef-
feurs Ducs de Lorraine, en puiffions aultrement difpofer , finon ou
le délinquant feroit convaincu de fortiJége, fàulce monnoie, empoi
sonnement , volerie , ou àffaffinat très-congnu & fans fubje&, lefdits
frui&s & revenus de fon bien feront après la déduction de ce qui fera
îïéeeffaire à la nourriture & entretenement de fes enfans félon leur âge
& qualité , & des maifons , ufuines & frais de procès, employés ès
lieux ès œuvres pieufes, félon qu'il en fera ordonné par nous, nofdits
fuccefifeurs Ducs, 6c après fa mort le fond- & capital retournera-auxdjts
enfans ou héritiers. - -

, S'il advenoit toutefois qu'aucun defdits de la Chevalerie, 6c pairs
fiefvés, fut prévenu & convaincu de leze-majefté, ès cas ci-defîbuls ex
primés , & fans pouvoir eftre entendus , interprétés ni expliqués plus
avant3 outre la peine corporelle, il confifquera fes biens fans acception,
& font lefdits cas tels que ci-après :

Qui attentera ou fera attenter contre nous ou nos fuc-ceffears Ducs 3
nos enfans ou les leurs.

Qui fera guerre à armes ouvertes contre nous, ou nos faceeffeurs
Ducs. •

Qui ayant une place en garde la vendra à l'ennemi, îe fait prouvé.
Qui ayant fiefs ou eftant ferviteur , domefilque ayant à nous ou

a nofdits fucce fleurs ferment, furprendra une place du pays, ou donnera
moyen dé la furprendre, ou bien noftre armée, ou celles de nofdits
fuccefîèurs Ducs. . ' .

^ Qui ayant une place en garde, en refufera l'entrée au Princeton
d en fortir quand il lui commandera. ,

Qui eft obligé de' ferment à ung Prince eflranger en une guerre
«ors du pays, y continuant, ne commettra aucun crime; encore-que*

V ij
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nous ou nos fiicceflèurs prendrions les armes du parti contraire; g
ce n'eil que nous ou nos fucçellëurs Ducs ayans pris les armes aupa
ravant que le vaffal l'oit obligé audiâ contraire ., ou que nous foyons
entrés en guerre deffenfive, fit doncques il n'eftok né ou refident loiibs
le Prince pour lequel il porteroit les armes » auquel cas il ne commet-
troit crime de leze-majelté, ains fon fief demeureroit feulement faif
jufques à la fin de la guerre.

Si mandons à tous nos Marefchaulx., Senefchaux, Baillis de Nancy,
Vofges & Àllçmaigne , Procureurs ? Prévofts defdirs Bailliages; Me.
Efchevin & Efchevins de Nancy, & autres nos Officiers «5c Jiîfticiers
qu'il .appartiendra, faire efle&uer & entretenir de point en point le
contenu en çefte, fans faire ni permettre qu'il y foit contrevenu ou
iaitSl chofe au contraire : Car ainli nous plaift. En. tefmoing de quoi
nous avons figné ces préfentes de noftre propre main & à ieelles faiefc
mettre êc appendre noftre grand feel. ,

Donné en noftredice ville de Nancy le i". Septembre 1596. Signé.
Charles, fur h replis efi cfiript, par Son AltefTe. Les fieurs Comte
de Salm 9 Marefchal de Lorraine, Gouverneur de Nancyde Mail-
hanne, Bailli de l'Evefché de Metz; & Mainbourg, Mai lire des Re-
quelles ordinaire, préfents ; figné, pour Secrétaire , M. Bouvet. Re-
gijlratû, idem pro, C. Bouvet. Efcrites fur parchemin fain & entier ,
«§c fcçllées du grand feel de Saciite. ÂitçCe fur çirp rouge p. double
queue de parçlipmin pendant,

Par Arrêt dp Confeiî du 14 Juillet 159S , 'il a été jugé que les
gnoblis, quoique réfidens fous des Hautes-Jultices, n'étoient jurifdi-
ciablcs en aârions criminelles » que devant les Bailliag.es»

ORDONNANCE concernant les Nobles qui exer
cent des actes de roture,

J)u 2.5 Navemhrç tS99>

C3hauiis t par la. grâce de Dieu « Duc de Lorraine , &c
• Comme va la poftulation des Etats convoqués en notre ville de

Hançy, au mois de Mars dernier , nous ayons /Çntr'autres chofes,
dit, ftatué & ordonné que ceux qui par ci-devant ayant porté le
titre & qualité de noblefle s fe trouveraient avoir exercé des actes mé
caniques & de roture, feroient déclarés contribuables à tous les Aides
généraux a nous oStroyés depuis Fan 15§<5 ; & foit ainfi que par notre
Ç)rdpnnanee du 13 Avril ftfiyajat f sous ayons donné pouvoir &



charge expreffe aux Commis de nous & de l'Etat , d'en faire îes reeîier-
elles , & qu'aucuns de ceux qui en ont été pourfuivis, ont maintenu que
les aâ;es à eux iirip'ofés n'étoient ferviles, mécaniques, ni dérogeant à
lent qualité de noblefife , de manière que le?, choies font demeurées
.fans effet contre notre intention & celle de l'Etat & demeureront
encore ci-après , s'*iï ,n"'y eft pourvu par nous ; fçavoir faifonsj, qu'ayant
suis cette affaire en la délibération des Gens de notre Confeil, & par
l'avis d'iceux ; nous avons déclaré & déclarons contribuables auxdits
Aides généraux s tant pour le pafle, depuis ladite année , qu'à
favenir ? tous ceux qui au mépris de leur qualité de noblefle, ont fait
ou exercé-, feront ou exercerons ci-après aucuns actes mécaniques ,
ferviles ou de roture ; fçavoir, ceux qui directement ou indirectement, ,
ont fait & feront profeflion ci-après, d'acheter marchandifes de quelle
forte que ce foit, pour en - trafiquer, la revendre & débiter, foie
en gros ou par le.menu, en public ou en particulier; tenant à ces
fias une ou plusieurs boutiques ouvertes pour l'exercice de Îeur.cra- '
fique s au nombre defquelsj toutesfois ne font compris ceux qui pour
le défruit & provifioo. de leurs familles & ménages , achètent bled ,
vin & autres denrées pour une ou deux années , &c lefquelles ils font .
contraints fouventes fois de revendre, pour éviter la perte & dépériflc-
ment defdites provifions.

Sont de même déclarés contribuables auxdkes- Aides.., ceux qui fe
trouveront avoir exercé & exerceront ci-après aétes mécaniques,
comme d'Hôteliers , Cabaretiers, Ârtifans & autres de même nature,

. comme auffi ceux, qui tiennent & cultivent, ou font cultiver à leur
œuvre & profit des terres d'autrui.

Voulons & ordonnons auffi, que tous ceux qui depuis ladite année
i$8$- , ont fait & feront ci-après état & profelfipn de prendre & tenir

. des admodiations de quelque nature & condition qu'elles foient, pour
en trafiquer , foient contribuables auxdits Aides généraux , pour le
temps de leurfdites admodiations, fans que cela puiffe aucunement
déroger à leur qualité de noblcffe , de quoi nous les avons, de grâce
fpéciale, exempté & exemptons pour le pafFé. "

Néanmoins, fi'aucuns d'eux continuent ci-après à prendre telles
admodiations , pour en trafiquer , nous les déclarons dès-h-préfent

. roturiers & indignes de la qualité de noblefle , comme auffi leurs
enfans a naître , ce que toutesfois nous n'entendons & ne voulons fe
pouvoir étendre à leurs enfans jà nés , auxquels ladite qualité de no-
bleffe étant acquife , nous voulons qu'ils en' jouiffent ci-après en
vivant noblement. '

Si donnons, &c. Donné à Nancy le Novembre ï 559. Signé f
Chari.es. Et plus bas , M. Bouvet. .
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ARTICLES d'Etats tenus è Nancy pour obtenir titre
. é qualité de Gentilhomme.

Du ter. Avril tSzz, & finis le <j du même mois*

"Son Aîtefle à îa {application de les Etats a accordé à iceux t
en fui ce de îa même requête , que déjà pour même fujet fut faire aux
Eftats de fan 1602 pour le Duché de Lorraine , que pour pouvoir
à l'avenir un anobli , obtenir titres & déclarations de Gentilhomme
dans tous fes pays, il fe-debvra adrelîer à Meffieurs les Maréchaux, &
leur montrer le premier acte de nobleflè, ou l'acte de l'anobliflemenc.
obtenu par celui de qui il tient fou état, & la. .fucceffion de trois races-
après, lui faifant la quatrième, defquelles il devient directement de
perê en, fils, & lefquels ont été alliés & vécus noblement ; puis MM»
les Maréchaux communiqueront la preuve qu'ils en auront faits à
MM. des Aflifes de. Nancy r en corps. d'Affife., pour ce qui touche la
Lorraine , & en prendront leurs avis, pour avec le leur les rapporter
à Son Aîtefle ; & pour ceux qui ne font en la Lorraine, mefdits fieurs
les Maréchaux après femblables preuves, s'adreHèront à Son Aîtefle
pour en ordonner K moyennant quoi ils auront féance & voix déli-
-bérative -aux Etats % & prérogatives , le tout fans déroger aux coutumes
des lieux»

O R DO N Nj4 N Ç E-qui autonje les Nobles à prendre.
à,, ferme des hiem d'Eglife > .& à commercer en gros ,
fins dérogeance.

Du 13 Juin 1 Gxx.

H e w"R i &c.. .Encore que notre intention ne foît point de per
mettre à.ceux qui font nés nobles ,/ou qui ont acquis- celle qualité,
d'exercer aucun aâe de roture qui puiffe déroger à leur nobleIle : fi
eft-ce,, que eonfidérant que plufieurs de telles familles fe font appauvris
par faute d'avoir eu a quoi s'employer pour fentretenement de leur
Juflre ; & cfailleurs n'ofant fe mêler d'acneptcr & vendre ? de peur de
perdre leur nobleffe , à caufe des Ordonnances prohibitives de ce
faire ; nous pour remédier à femblables inconvénients , & aider à
futilité''publique, avons par l'avis des Gens de no lire Confeil, permis
& permettons auxdits Nobles de nos pays, & autres y réfidens, de
pouvoir, fans préjudice à leur, nobleffe, commercer à l'advenir es
la forme - que s'enfuit* & foubs les claufes reftriâioîis oc modifications
y contenues.
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premièrement, qu'il fera loifible auxdits Nobles de tenir des adino-

diationsbauîx ou fermes de biens Eccléfiafliques, Nobles & roturiers,
& en vendre les fruits, grains, vins & autres rentes & revenus qui
en proviennent. - . "
~ Qu'ils pourront achepter en gros , & faire venir de dehors , ou
faire manufacturer dedans le pays tous draps d'or , d'argent, de foie ,
de laine, camelot, toiles & futaines ; & iceux tenir en magafin , pour
rfir après auili, les vendre en gros aux marchands trafiquants qui
tiennent boutiques ouvertes , afin de les diftribuer parmi le peuple à
ceux qui en auront befoing : pourront toutesfois en vendre dedans
leurfdits magafins à aukres particuliers que marchands qui leur en
demanderont ; mais non tenir eux-mêmes , n'y faire tenir Jefdites
boutiques ouvertes. Le mefme pourront-ils faire du pafîèment & fil
d'or , d'argent & de foie, comme auffi de toutes drogues, efpiceries ,
fucres, joailleries & vaiffelles d'or & d'argent ; fans que pour ce que
deîfus il leur puiiTe être reproché, ni à leur poftérité, d'avoir con
trevenu ea forte & façon que ce foit a ieurdite, noblefle : dérogeant
pour ceft égard tant feulement auxdites Ordonnances prohibitives aux
Nobles, de commercer ; & nous réfervant d'efclaircir plus particu
lièrement notredite intention fur les cas & difficultés qui réfulteront
de la préfente, fi l'occafion y ccheoit.

Si donnons en mandement a tous nos Marcfchaux , Sénefchaux ,
Baillifs, leurs Lieutenants , Procureurs généraulx, leurs Subftituts &
autres nos Officiers, Jufticiers & fubjets qu'il appartiendra, qu'après la
publication de ladite préfente Ordonnance qui debvra fe faire ès lieux
accoutumés, ainfi qu'ordonnons auxdits Baillifs ou leurs Lieutenants
de la faire faire jour après autre, ils & chacun d'eux la falfent effectuer
& obferver fans permettre, ni fouffrir que les Nobles qui voudront
s'en fervir & valoir, foientinquiétés ni troublés en la jouiilance de leur
nobîeffe , pour caufe d'avoir achepté & vendu en la forme & foubs les
conditions fus déclairées : car ainfi nous plaift; en tefmoing de quoi
nous, avons .à cefdites préfentes (ignées de nofixe main , fait mettre &
appofer en placard noftre feel lecret. Donné à Nancy le 13e. Juin
1622. Ainfi Jîgné, Henri. Et plus bas , par Son AîtefTe. Les
fleurs Comte de Tornielles, Grand Maître en l'Hôtel, & Surin
tendant des Finances ; de Lenoncourt, Primat; de Lenoncourt, Comte
de Blainville , Gentilhomme de la Chambre; d'Haraucourt, Gou
verneur de Nancy ; de Gournay , Bailli dudit Nancy ; de Stainville,
Doyen de la Primatiale ; de Romain ; d'Allamont » Chanoine de la
Primatiale ; dé Bouzey ; Wirion ; de la Ruelle & Janin , Secrétaires
d'Etat ; Piftor; Baillivy ; Preudhomme , Maiftres aux Requêtes or
dinaires ; Dattel ; J'Efchicaut, & autres préfens.
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Charles IV ayant mis le 10 Mars 1632, une impoficion fur Ies
biens de roture qui étoient poffédés par des Nobles ; il la révoqua lur
les repréfentacioas de l'Etat de nobîeiîe , par l'Ordonnance fuivan te.

CZ>harles , &c. A tous ceux qui ces préfentes verront, Saîur.
Notre intention ayant toujours été de faire connoitre h. nos fujets le
foin particulier que nous avons de leur procurer tout le repos & fou-
ïagement qui fe peut - defirer, & les décharger des fculles qui fui vent
ordinairement les néceintés publiques , néanmoins les maux dont cet
Etat a été affailii depuis notre avènement à la couronne jufqu'à préfent>
nous ont forcés plufieurs fois avec des déplaifirs, bien fenfibles k les faire
contribuer à ce que nous avons été contraint de faire- pour refifter
aux deffeins de nos. ennemismême de rechercher des nobles de nos
Duchés de Lorraine & Barroisj & pays de notre obéiffance quelque
affiftance à proportion- des paires & grains, vignes êc prés de roture
qu'ils poffédent dans nofdits pays-, félon qu'il eii contenu'en notre
Ordonnance, du 10 Mars dernier , portant taxe defdites paires, vignes
& prés , & combien qu'en cela nous ayons crû que leurs franchifes,,
privilèges & immunitions ne pouvoient être aucunement altérés , fi
eit-ce, que par les remontrances qui nous ont été faites de leur part,,
que lefdites- Ordonnances y étoient grandement préjudiciables & a
leurs qualités & conditions qui' les exemptent de droit,, & par les cou
tumes de notre pays, de tailles, auxquelles les roturiers feuls font fujets,
outre qu'il ne fe trouvera pas que par aucuns réfuîtats des anoblis de
nos Etats, autorîfés par Ordonnance de nos prédéceUeurs Ducs, qui
ayent effeâ, qu'iceux ayent été compris au nombre des contribuables;.

Ce confidéré &• voulant avoir feenin égard k la fnpplication.très-hum
ble qu ils nous' ont faste de les vouloir conferver & maintenir dans les

franchifes,, privilèges & immunités dont îa nobîefle doit jouir, & en cet
fâifant révoquer ladite Ordonnance j nous, pour leur témoigner que
notre intention fera toujours plutôt portée d'accroître les privilèges à
ceux de leur condition & qualité, vivans noblement, que de'les dimi
nuer ; nous, par l'advis des gens de notre Confeil où étoit notre très-
honore Seigneur ôc pere f avons pour ces caufes fufdites révoqué f
caffeannuîle, révoquons, caffons ôc annulions notre Ordonnance du
10- Mars- dernier, comme préjudiciable aux franchifes, privilègespré
rogatives , exemptions & immunités -des nobles de nos pays , faifons
tres-exprefîes inhibitions Se deffenfes à toutes, perfonnes de quelle
qualité & condition elles foienr, de les. troubler ni empêcher en là
po (Te fil on & jouifiance d'iceux, fous prétexte de ladite Ordonnance
ou autrement,

Si
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SI mandons à tous nos Baiîlifs, Prévôts ,>&c. Par Son AltefTc. Signé
fur le regiftrata , Courcol.

ORDONNANCE qui accorde anx Confeillers d'Etat,
Je titre de Chevalier, & à leurs femmes s celui de Dams*

Du 2.5 Juillet 16/f. t.

DE FAR SON ALTESSE ROYALE.

L'o r.drï que nous avons établi à notre Confeil pour le ïuflre
de notre couronne & le foulagement de nos peuples, nous oblige de
rendre confidérables ceux qui y poffédent les principales dignités ; nous
ce pouvons plus fouffrir qu'ils foient par contradiction manifefte &
honteufe, fournis en particulier au premier rang, que. par nos Edits
Ordinaires & mandemens, & ceux de nos prédécelfeurs Ducs ont
donné de tout temps h cette célébré Compagnie f pouffés k cela à
'fexemple glorieux de tous les Souverains nos voifins. Pour ces caufes

Se autres bonnes confédérations, à ce nous mouvantes, nous avons or
donné ôc ordonnons par cette notre préfente Déclaration , que nos
très-chers & féaux Confeillers d'Etat qui font créés & retenus a&uel-
îement a notre fervice depuis notre retour ès pays de notre, obéiffancey
& ceux que nous retiendrons ou créerons ci-après tant feulement ;
auront & porteront les titres & rangs ^ privilèges & qualité de Che
valiers , & leurs époufes ceux de Dames tant en jugement que de®
hors, fans ôter néanmoins cette qualité aux perfonnes qui la poffédent
par droit de naiffanee ou par un bienfait de notre authorité fouveraïne.
Si donnons en mandement à nos très-cîiers & féaux les fieurs- de notre'

Chancellerie , & Confeillers de' notre Confeil d'Etat 5 FréSdents &
Confeillers en notre Cour Souveraine, Surintendant de nos'Finances,
Préfidents , Confeillers & Auditeurs de nos Chambres des Comptes
de Lorraine & de Bar, MaréchauxSénéchaux , Baillifs, .Procureurs
généraux, Lieuténans généraux & Subftituts, a notre Hérault d'armes,
& tous autres nos Officiers, Jufliciers, hommes & fujets qu'il appar
tiendra , que du contenu en notre préfente déclaration, iîs'fafFene
'jouir & ufer pleinement, paifiblement nofdits Confeillers d'Etat,
retenus ou créés depuis notre retour , & leurfdites femmes , fans en
ce , leur mettre , ou donner, ou fouffrir qu'il leur foit mis ou donné
aucuns troubles ou empêchemens au contraire ; qu'aux copies des pré
fentes deuement lignifiées , attefîées, ils- ajoutent pareille foi qu a kuc

- Tome IL " X
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original ; & de fuite les faffe lire , publier & enregistrer , afin que
perfonne n'en prérende caufe d'ignorance: car ainfi nous plaît; en foi
de quoi nous avons auxdices préfentes lignées de notre main , &
coiitrefignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Con>

' mandemens & Finances , fait mettre en placard notre fcei fecret.
Donné en notre ville de Longwy le 25 Juillet 1641. Ainfi fgnéi
Charles, à côté dudit fcel, Molleur, avec paraphe au - de flous ;
Et plus bas j pour Secrétaire , Gervais. Scellé en placard dudit fcel
fecret,

ORDONNANCE pour ï'enregîtrement des lettres de
noblejjè, fur les livres de la Hérauderie.

A SON ALTESSE.

Supplie très-hu rnb ! e m ent le fieur Callot, Hérault d'Armes, demeu
rant à Nancy, difant que pendant les guerres dernieres, il n'a pas joui
de fa charge , & que plufieurs perfonnes ont obtenu des lettres de
nobleffe fans lui préfenter ni Faire enregistrer dans le livre du Hérault
d'Armes? ainfî que l'on eft obligé de faire, & comme c'eft contre
Tordre & au préjudice de la charge du fuppliant, ce qui l'oblige à
recourir à vos grâces pour y eftre pourveu.

Ce coritidéré, Monfeigneur, il plaifc à votre AltelTe ordonner que
tous ceux qui ont obtenu ci-devant des lettres de noblcfle, les rappor
teront & lui représenteront pour les regiflrer & faire le deub de fa
charge, finon & à taulte de ce-qu'elles feront déchirées caflees & de
nulle valeur , '& que celles qui viendront à expédier déformais fe feront

- comme du pafle, & en oultre mander & ordonner tant aux Cours
Souveraines s que Chambres des Comptes-de Lorraine & Barrois, de

.. tenir .la -main à l'exécution des volontés de voftre Alteile, fur ce fubjeér,
ce fa-ifant, il fera très-obligé de prier Dieu pour la coofçrvation de la
fgnté & pr.ofpérité de votre AîteSc.

Veue en confeil la préfente requefte, nous avons ordonné & ordon-
pons a tous eetix qui ont obtenus, depuis trente ans ,• lettres de nobleiiè

- de les porter dans fix mois pour tout délai au fuppliant Hérault d'Ar
mes, pour.les enregiitrer.'dans le livre & regiftre de la Hérauderie,
ainfi que-d'ancienneté, finon à fàulte dsy ferisfàire, ledit temps paiTé,
dçclairons leidites lettres dès-à-préfent comme pour lors caiTëes & nul
les, ô( à ceux qui en obtiendront déformais, de les "faire pareillement
§n regiflrer-au rnefme livre & regiftre de la Hérauderie à peine de nu!»
lit# cficeliçs s ordonné & ordoniipps à nos Cours Souveraines de
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lorraine & Barrois- féantes à St. Nicolas & St. Mihieî, Chambres des
Comptes & tous autres Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main à
l'exécution de cette Ordonnance : Car ainfi. nous plant. Expédié en
Confeil a Vezelize le unlieme Octobre 1661. Far le fieur Prudhomme,
Confeiller d'Etat & Maiftre des Requeftes ordinaire en noftre Hoftel s
fcellé du cachet fecret de Son Alteffe en placard, &figné, Ch. Pru-
lîornme , avec para'fFe, contrefgné, Simon, aulîi avec parafle.

Ce décret fut entériné à la Cour féante à St. Nicolas, le 7 No
vembre 1661.

Louis XIV s'étant emparé de la Lorraine, donna le 14 Mars 1671,
une Ordonnance par laquelle il déclara nuls tous les annobliffemens
faits par les Ducs, à compter du 1". Janvier 1610; mais il la révoqua '
1:18 Septembre 1696, & fe borna à impofer une taxe fur les mêmes
anoblis.

Heciieiî

Édic qui exige des preuves de noblefle pour certains Chapitres, 1,deS0ldwin!-
75.— Règlement pour la maniéré de prouver qu'on eft noble, 1, 223.—•
Déclaration fur les reprifes de noblefle maternelle, 3, 418.— Edit qui
iîiipofe les anoblis depuis mille fîx cent vingt-quatre, 3 , 433. — Or
donnance qui déclare les nobles tenus des fous de Paroiffe, x, 332.—
Autre fur le deuil, & les livrées, 2 ,• 249. -- Autre qui crée un
Confeiller de noblefle au Bailliage de Nancy, 2, 553.— Autre à celui
d'Epinal, 2, 618. —Autre pour tous les Bailliages, & HÔrels-de-Ville»
3", 213."-- Edit qui anoblit les réformateurs des forêts, 3, 227, art.
3.-- Autre qui ordonne à tous les anoblis depuis 1697 , de produire
leurs titres au Confeil, 5 , 115. — Arrêt qui leur proroge un délai. $ ?
121.-- Ordonnance qui déclare déchus de leurs titres, ceux qui n'en
ont pas obtenu la confirmation , 5 , i«jiAutre qui accorde aux prin
cipaux Officiers de Maréchaufîee le titre d'Ecuyer, pendant qu'ils poffé-
dent leurs charges , 6 , 140,, art. 5. — Erabliflèment de penfions, pour •
douze filles nobles, 8, 294. — Autre pour douze Demoi (elles, 8, 398.—-
Déclaration qui fixe la maniéré de faire des preuves, dans les Chapitres
de Filles, 10, 124.— Arrêt du Confeil d'Etat fur le même fujet, 10,
38^.— Edit portant que les lettres de noblefTe ne pourront être pré-
.fen fiées. dans aucune Cour , qu'après qu'elles auront été enregîtrées
dans celle de Parlement , 11, 66 , art. 2. —Proteftation du Parle
ment, de-n'admettre que des nobles dans fon corps, 11, 71.—-Dé
claration qui rend la noblefle compatible avec la Chirurgie , 12, 63 .

X ij
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art. 7. — Autre femblable , 12, 99 , jufqo'a io«5- — Troîfïeme , 12 ,
-529, arc. G. — Taxe fur les nouveaux nobles , 12, 343, — Arrêt d'in
terprétation , 12, 484.--Autre fur le même fujet, 12, 708.

NOCES. Voye^ Mariage,

Recueil jV O M„ Ordonnance qui défent aux Régnicoîes, de prêter leur
des Ordonn. nom ^ aux négocians étrangers, 1 , 433. Voye| Nobleflè.

N O M M E N Y.. Règlement fait par Nicolas de Lorraine, Duc
de Mercœur, pour la perception de la dixme de vin, & des menus
dixnies, en l'on marquifat de Nommeny.

Du 7 Juillet i

N.coI4 s de Lorraine , Duc de Mercœur, Marquis de
Nommeny, &c. Faifons fçavoir à tous, comme par ci-devant,
nous euffîons fait publier nos Ordonnances déclaratives de noftre
volonté, touchant les menues difmes qui fe doivent payer tant en
noftre ville de Nommeny qu'audit Marquifat ; néanmoings nos fubjets
en icelui ne fatisfont aucunement à nofdites Ordonnances, pour n'y
avoir peine aflèz grande pour les induire à les fatisfaire & garder,
comme de ce notis fommes advertis par les doléances de noftre bien
aimé le Curé dudit lieu , «Se les Fermiers defdites menues difmes, lef-
quels nous ont requis & humblement fupplié vouloir ad ce pourveoir :
pour ce eft-îî. que defirans à noftre pouvoir faire garder & entrete
nir les Loix & Inftitutions de I'Eglife Catholique , nous ftatuons &
ordonnons, par l'advis des Gens de noftre Confeil, que dorénavant
tous nos fubjets dudit Mommçny payeront en fuivant les bonnes
couftumes louables dudit Marquifat, les menues difmes , comme il
eft ci-après déclairé ; fçavoir iceux payeront la difme de vin , de
feize chauderons l'un, deux tiers vin de goutte, & le tiers de. prelîbir,
& d'unze agneaux l'un pour la difme, & s'il advient qu'il n'y en ait
que fept, les difmeurs en prendront l'un , & l'année m fuivant en
fera compté quatre qui ne payeront aucune difme pour parfournir
jufques à unze ; en la laine femblablement d'unze libvres l'une, s'il
y a moins d'unze, fe fera eftimation en argent de la libvre de laine ;
<8ç quant au foin, nous voulons & ordonnons queèslieux & ès contrées
où il eft deu difmes de foin, qu'ils paieront pour chacune faulchéç
fix deniers ; & au cas qu'il fe trouve quelqu'un avoir recelé aulcunç
fàulchée, & payé moins qu'il feroie tenu, qu'il fera à iVdvemr tenu



NON

"$e fïïftr en foin » à fçavoir, d'ttnze monceaux l'un, & -l'amende
envers nous comme il eft ci-après déclairé ; fçavoir, celui .qui fera
trouvé défaillant à l'entretenetnent de nos préfentes Ordonnances, nous
voulons & ordonnons qu'il- paye aux Curés & Admodiateurs def- -
dites .di-fmes, le double de ce qu'il aiiroit moias payé qu'il ne deb-
v0jt, & l'amende de dix francs à nous pour la première fois, pour
la deuxième de vingt francs » & pour la troifiéme quarante& pour
la quatrième famende arbitraire , &c. Voyc| Notaire.

NONOBSTANT. Edk qui fbpprirne ces Contrats 5 ëoï. Recnelï'-
. . des Ordons.

NORDHAÙSEN'. Patentes -qui en affranchifleot les habitans Recueil
i§ l'aubaine » 12, 203. - V x des Ord-or».

NfO',R R DtÏN-G-$ N. Patentes qui ce affrancliiCeot les habitans, - RecUeîi
tfaubaine, ia, 205. . <î«s Ordonn.

NORRO Y-LÊ-'VENEUR« Édit qui l'uni t à la - Prévôté ^
deBriey, 3,1. ,

NO TA IRE. On a réuni \ cet article les Ordonnances touchant

le droit de fceau des contrats, parce qu'elles font fouvent confondues.

ORDONNANCE de Mathieu II, portant création
des Notaires dans hDuché de Iondm » fous le titre
de Tabellion.

Du 2.7 Juin tzjz.

M.», iî il de Lorrheigne, Marchis.. A tôt ceux que les pré
fentes lettres verront & oiront, Salut. L ouxpérience nous a fait voir
le peu d'ordre que jufques a préfent n'a été mis dans noftre Duché
de Lorrheigne , por ni avoir aucun Tabellion , & que les Notaires
Impériaux & ceux Eccléfiaftiques veignent recivoir tous H créants &
contrats, inftruments de nofdits figets , & li font fceller à lors juni-
didions ; dou feel de lourfdites Cours , ha noftre grand & notable
intérêt Se préjudice, à noftre haiour & dignité , nous avons prins de
là occafion d'y apporter îou remede & pou io -fbuten-ement de noftre
haiour, avons établi &créé quatre Tabellions en noftre ville de Nancy,
& dou dans chiacienne de nos Prévoftés de noftredit Duché, loufqucls
Tabellions feront chafis de plus idoines , notables & grands per-
ionnsges dudit Duché , & feront reçûs par nos Baillifs qui Jours
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feront prefter lou ferment en tel cas requis,îour feront figner
lou feing manuel, loufquels ne pourront changier, à peine de faux,

Por par ledit Tabellion, palier, recivoir, créanter , tout Ii créants
& inftruments entre nos fijets & autres qu'ils y recivront , loufquels
créants Ôc inftruments feront fceîlés de noftre fcel qui y .iera fait
pour ceu. ' 1

Item, ledit Tabellion nous palliera lo droit de fccau ; à fahor} de coite
gros par chiacun cent, otre lo parchemin qui fera pahié par chiacun
cent, à coite gros, fans y commettre haucun habus, ne fraude, baras,
ne diffemeulacion , mais li payront bonnement, lialcment & fidelle-
ment, fous les peines de privation de loudite charge,.

Item, prinonstous loufditsTabellions fous noftre proteftion & fauve-
garde lou perfonnes, un & chiacun d'eux , tant en général que cfpé-
cia!, tant prifens que pour l'avenir , les affranchirons de toutes tailles ,
fubfides, exactions, extortions, & detote autre amende, vdt & de velt,
de çharois, de lou vin,,de -chevachie, de garde, de guet, logement de
nos gens, & de tôt autres commandemens & feivitude quelconque
Jefdks Tabellions & chacun d'eux en particulier. .

Item, ne pourront & ne devront comparoltre pour plaider par-
devant autres Juges que îi nôtres , & îi jugeront félon les coutumes 9
us , loix & ufaiges do pays. ,

Item, ne pourront paflèr ne recivoir aucun créants ni inftrumens à
nôtre - préjudice ni celui de nos fijets j & feront tenus de faire lour
devoir en confcience, fans porter haine ni faveur à perfonne qui que
ce foie, & tiendront loyaulement & fidellcment- bon & exaâe regiftre
& protocole de tou îi contrats qu'ils y recivront & leviront,. & fans
qu'il put remettre lourdit créants aux contractons.

hem, ne pourront ', ne devront bailler aucune communication de
îourldits protocoles & regiftres à qui que ce fut, fmon aux parties qui
y feront intérelTées, & à nos fermiers des fceaux, fous li peine de deux
gros d'amende à chacune fois. •

Itcm f advenant lou décès & trépas defdits Tabellions .,, volons que
loufdits protocoles & regiftres foient dépofés , aux diligences- de nos
Baillifs '& Procureurs généraux, en préfence du plus ancien Tabellion »
ès archives por ce deftinés, par un loyaux & exaétre inventaire de îourf-
dits protocoles , louquei fera mis entre les mains dou plus ancien



Tabellion de Nancy, pour en bailler lettres fous Hantes aux parties,
moyennant falaires.

Item, .écriront bien au long îi volontés des contiaâans en bonne &
de forme, fans y ajouter quoique ce-foit, ni faire rature, ni adjonction
de lignes haucunes, & ne recivront aucuns créants que di perfonnes à
eux connues, & domiciliés, & félon les us & coutumes & îoix de nos

pays- & à peine de faux. -

Item, ne. ftipulera. ni recevra aucuns créants ou inftruments, où il y
aura fraude, barat, déception , ni autres mineurs, fburieux, in lénies
ou prodigues, ni-n'en recevra de perfonnes non connoiflantes, ne por

" autrui, fans procuration efpéciale, ni ne ftipulera la neu ,- ni ès Fêtes
& Dimanches y ni ne pourra vaquer à faire inventaires de quelques
.chofes, qu'il ne foit affifté de nos Officiers, ni ne lignera rien qu'il n'ait
vu, lu & tenu en fon entier, à peine de fofpe-nfion db.lodit état de
Tabellion, & de deux gros d'amende. Et pour que ce en foit ferme
oc ftable , avons ligné Ions préfentes, lou fept des calendes de Juin,.'
l'an que li miîiairc coroit, mil deux cent trente-deux. Mathieu.

Ferri IIIy en tan i zy6, fit, tant au fi/jet des Notaires que
du fceaii des actes t le Règlement qui fuit :j

T oïït es lettres, obligations, & autres au-deffoubs de dix livres, fe
nommeront (impies.

Item , toutes lettres d'adniodiations , ou de penlion à toujoursmais
cebvront, félon les fommes qui feront contenues es lettres , pour une
fois feulement.

Item, le feel fera mis en une huge, qui fera fermée; de trois clefs, &
aura le plus ancien Tabellion la. warde de ladite huge & une clef;
l'aukre plus ancien Tabellion, l'aukre clef, & le Tréforier du Prince ,
l'aukre.

Item, tous les Tabellions feront tenus monftrer à ladite warde leurs
lettres, & faire ferment en fa maifon de bien & loialemenc porter &
exercer ledit office, en gardant Je droici du Prince & des bonnes gens»

Item, ne debvr'ont prendre créants, obligations & autres hors heure,
& qu'en lieux propres & honneftes -j alTavoir , entre foleil levant &

" foleil couchant.
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Ifs pourront prendre créants & teftaments a toutes heures pour
néceffité.

Item , toutes quittances font Amples, fi doncqiaes îa partie n'emporte
quelque mieux vaillance»

Item y toutes admodiations de bled, via & autres ebofes ,font ftmples,
s'il n'y eft contenue aucune Comme d'argent.

REGLEMENT du Duc Ferrï IV , en forme
de Statuts pour les Tabellions.»

. De Farinée i j 161

F ê R R i, par la grâce de Dieu-, Due de Lorraine,
Un Tabellion eft une performe publique & un vrai témoin du fait

. & du droit5 & eft créé & établi par le Prince pour l'utilité publique ,
& doit fervir & adminiftrer fon oiE.ce à tous ceux qui l'en requérent t
foui'vu que ce fcit chofes juridiques & raisonnables.

Il doit être fag.e, prudent » diferet r eonnoiffant tont % qu'il facBe-
juger de l'une & de l'autre affaire, connoître qui font les parties ce
qui eft. fage , & comme prudhomme, voir les .affaires & a£les receva-
bles, ou qui font fujets à rejet, & avoir fœil fur les perfonnes qui fe
préfentent h lui pour paffer contrat,afin de connoître fi elles font capa
bles , & s'il ne'les connaît, les interroger & fçavoir d'eux quelles per
fonnes. ce font & de leur état;. & quant aux jeunes gens, doit ieeux
les interroger de leur âge, s'ils font en puiffance paternelle ou mater
nelle,. fous Tuteur , parce qu'en tel état, ils ne pourvoient de droit &
raifon çontraéler s'ils ne font libres.

Il ne doit ftipuler aucun contrat préjudiciable au Prince , par leqae!
il a été créé , ni moins excédant les ordonnances du Souverain..

Ne vacqtier à faire bénéfice d'inventaire- de quelque chofe que* ce
foit qu'il ne foit affîfté & accompagné de -la juftice du lieu , où il
fera appelle, pour y vacquer y comme aufli d'information ou d'enquêtes»

—Ne ftipulerâ aucun contrat. Ta où 'il y aura fraude ou déception , ni
des mineurs- d'ans, gens étant furieux , infenfés & prodigues, fi ce
fi'eft à i'affîftance du procureur du Prince , ou des prochains parents,

' • ' .en
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cas qu'il foit apparu que ce fok pour leurs urgentes néceffités , ni
C0"eille»ïiel3C gens mariés, fans la fcience de leurs maris.
Pai °

^re ftipuîera aucun contrat, la où il y aura fraude, barat ou circon-
yentioa venants à fa connoiffance.

Ne ftipuîera vendage, ni autres femblables contrats d'un perfonnage
uf fe dit avoir charge d'autrui, de paflér à leur abfence ; qu'il ne fallè
'roirj par procuration authentique, narrative de fa puiifance ; pour

Meilleure affurance de i'achepteur, faudroit retenir ladite procuration
pour l'énoncer & annexer avec les lettres qui feront paffées.

Ne ftipuîera aucun contrat nuitamment, ni ès Fêtes ni Dimanches,
finon des" teftaments & autres aâes qui requièrent célérité , & qui ne
fe pourront & peuvent retarder.

Il doit bien entendre les noms des perfonnes, les chofes qu'on lui
dit, les variétés & les différences des contrats.

Bien entendre, connokre & approprier à chacun les chofes & rai-
fons propres, & icélles redire & répéter plufieurs fois , afin qu'il ne
faille/en quelques mots, ou par mal entendre ou par mal enquérir.

Feront lefdits Tabellions bon & fuffifant regïftre & protocole de
tous les contrats qu'ils ftipuleront, fans muer la fubftance ni intention
des contraâans , & lequel il rédigera plus fommairenient qu'il pourra
en greffe. •

Toutes lettres obligatoires & aultres au - deflbubs de dix livres, fe
nommeront fimples , & payeront trois fols quatre denieis foits , a
fçavoir, quinze deniers forts pour le Seigneur, trois deniers pour celui
qui gardera le feel, & îe furplus pour le Tabellion qui recevra le
créant, & fera ladite lettre.

Item, Toutes celles qui pafleront dix livres, payeront pour chacune
livre , deux deniers , tels que deffus , & feize deniers aux dcffufdits ; &
fi elles venaient jufques k cent frans, payeront de cent, ung.

Item, toutes lettres d'admodiation ou de penfion, à toujoursmais,
debvront félon la fomme qui feroit contenue ès lettres poui une fois
feulement ; 6c s'il fe faifoit lettres d'admodiation ou de penfion , a
temps & années, elles debvroient, félon les femmes de toutes lefdites

Tome II Y
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années mifes enfembîe, & pareillement de louages de -maifons, de
terres, prés, ou d'aultres chofes.

Item , fi ladite admodîatioii ou peaïlon fe Faifoic à vie d'ung .ou
de plufiéurs, .la vie ferok eftimée à douze ans,'& félon -que. porterait

- la femme defdits douze ans» devra payer félon le eaux deffufdic.

Item , le feeî fera mm en une fauge qui fera fermée de trois clefs,
Se aura Je plus ancien Tabellion le cadcnat de ladite îiuge & une clef,
l'autre plus ancien Tabellion l'autre clef, & le Tréforier du JPrince

. l'autre clef, &. pour fa peine aura chacun an le profiâ dudiç.fceî.

Item, les Tabellions feront tenus monftrer leurs lettres k ladifte
warde,, &. faire ferment en fa main de bien , & loyalement porter &
exercer lediâ:. office, en gardant le droid du Prince & des bonnes
gens, _

Item 9 ne debvrcnt -prendre créants, obligations,-ne auîtres hors
heures s & que en lieu" propre & honnefte; à feavoir , qu'entre foleil
levant & foleil couchant, & en lieu fueur de bruid & hadn .de cloches,
d'àSemblée de gens de foires, de marchiésauîtres tellement que'
les parties fe puiflent bien entendre, & qu'ils ny cognoiffent fraude,
barat ni mal -engin.

hem, ils pourront prendre, créants de teftaments à toutes heures
pour îiéceffit4

: Item i Toutes quidances font "Amples, fi doneques o'efloit que la
. partie, emportai! quelque mieux vaillance.

Item, toutes Amodiations , louages Se penfions de bledy vin ou
auîtres• chofes font (impies ,-s'i! n'y eft contenu aucune fomme d'argent.-
Donné à Nancy en 1316,- Signé, 'Fe r r y. Et plus bas 3 Je Jeune»

Cette Ordonnance, fut publiée en 1319 , avec injondion aux Ta
bellions de s'y conformer., fous, peine d'înterdidion j & rcnouyellée
en 162,9 , o» on la mit dans fidiome d-deflus.

OC#
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Q-R DÛ NN AN CE du Duc Raoul , portant
éiablijfement du droit de Sceau,

De Van zj^âz, .

"J % Raoul y Duc de Lorraine & Marchis, &c*' . ;
Faiâ fçavoir & cognoiftre que j'ai faiâ. & ordonné ce que s'enfuit* _

Ec premièrement; je veux qu'il y ait ne fcei armoyé de rnc$ armes9
.quel toutes obligations;, vendages & agencements & aukres con-
trads quelconques qui fe feront en ladite Cour" 4e Nancy, feront
fcellés dé cire verte,- .

Et feront toutes lettres qui ne paflent dix livres, fimples , qui ne
devront' - que quarante deniers,, ou le Tabellion, prendra vingt-deux
deniers, ,&. je tout le demeurant, .

Item r toutes lettres palîantes dix livres devront pour chacune
fifre , deux deniers & un gros par-deffus toute la femme..

: """Item ? aura encore le Tabellion pour'chacun cent de lettres qu^f'
fcelleraj pour foto parchemin, vingt fols , qui fe- prendront fur ma
part,

' Item, je veux que îediâ feeî foit mis dedans une; loge ,• & fermée
I trois clefs, defquelî'es te Prévoit de Saint-Georges gardera fiœe,.
êc le plus ancien Tabellion -demeurant atidî'â Nancy une a'mkre ^ &
gardera ladiéb' feuge f & de chacune lettre aura trois deniers pour
fa garde 7 qui fe prendront fur ma part y & l'autre plus vieil Ta
bellion l'autre clef,. & n'y aura que quatre Tabellions audiâ Nancy P
lefquels. je veux qu'ils- foien-t frans de toutes cliofes,

Eacofe vciix-je que. les. Sénefciial & Matefchaî-' foient Irans ^ &
qu'ils, ne payent rien-du droit des;lettres'qui fe feront pour emlx. ici p
& en. auitre. Cour de mon Bûché.- .

Auffi fe Bailli de Nancy ,-ci, & a-iafi chacun Bailli en fon B.âlîlia'ge's,
&. tous TàbeUien» ufaas partout». " • ~ -

lient y je veuisr que toutes retraites payent sultane comme fe pris-
•cipaî, pour ce que c'eft- nouveau; œarefs-é,,.. & qu'il fe fait nouveau-
tranfport de'perfonne. â aultre,. ;

- ' - Y i| .
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Li défendons à totes perfonnes quelles elles foient, de pafTer créant

pour chofes immobiliaires, fous feing privé , à peine de dix livres
d'amende.

! _

REGLEMENT pour les Tabellions du Duché de Bar,

ROBERT I." du nom Duc de Bar,

Le zf Février 1408.

C 'e s t l'Ordonnance faite par nous Robert, Duc de Bar , Seigneur
de CaiTel, nous, eftant en noftre Confeil le quatorzième jour de Février
mil quatre cent & huit, fur le fait & gouvernement des Tabellions de
noftre Duché de Bar, tant de l'Empire que de ce qui eft dehors du
Royaume & aultre part, en la préfence de nos amés & féaulx Confeil-
lers le Sire de Boffremont ; Meffire Robert des Armoifes, Bailli de.
St. Mihiel ; M.e Jean de Revigni,Doyen de St. Maxe; Henri Thirion;
Anthoine Carban, & pluficurs aultres nos Secrétaires Se Officiers.

Premièrement, en Chafteau & Chaftellerie & Prévofté de notredit
Duché, chacun Clerc-Juré defdits lieux , fera garde & gardera le feel
du Tabellionage , ou aultres fe bon nous femble , excepté en noftre
ville de Bar, que nous voulons que le Doyen de St. Maxe le garde ou
autre perfonne, s'il nous plaît.

Item, èfdites Chaftelleries & Prévoftés, aura Tabellions jurés, ordon
nés & eftablis de par nous , qui recevront tous créants , obligations,
centraux & teftamens, & y fera ordonné & commis félon ce que cha
cune chaftellerie ou Prévofté fera néceffité.

Item, le Tabellion fe baillera à ferme par les Prévofts & Clerc-Jurés
des lieux , ou par les Receveurs, au plus offrant & dernier enchérif-
feur, $ç feront les vins dudit vendaige de douze deniers pour libvre
& non plus, & fe plus y eftoit mis , fe feroie à nous ; & feront tenus
les Fermiers de faire groffoyer & figner toutes lettres obligatoires &
contraux par lefdits. Jurés, &auffi de les porter au feel, & faire fceller,
foigner cire & parchemin , & de les rendre aux bonnes gens à qui
elles appartiennent, en prenant les droits d'iceulx ci*-après déclarés,

C'cft a fçavoir , que lefdits Fermiers auront pour la façon defdites
lettres grolîces & fcellées / deux gros; c'eft a fçavoir , de celles qui
feront de vingt frans & au-deffoubs ; & de çeljçs. qui feront m
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ar-deffus defdits vingt frans, auront iceuîx Fermiers pour fcel &

efcripœre de chacune libvre, un denier avec lefdits deux gros , & fe
on faljt créant, obligations ou contrats où il n'y ait femme de deniers,
le Fermier n'en aura que félon ce qui fera accouftumé payer au lieu
ou lefdits créans, ou obligations ou contrats feront fài&s & pafîës.

Item, auront chacun defdits Jurés, pour chacun créant , obligation
oU centraux qu'ils recevront, deux deniers de telle monnoye comme
j| courera au lieu où on recevra le créant, pour le feing manuel tant
feulement, & fi on les veut mener hors du îieu , ils y doivent aller aux
dépens & frais de celui ou ceulx qui les y voudront mener, & non
autrement.

Item y feront tenus lefdits Jurés ou fung d'eulx , que tous créans
qu'ils recevront, de les porter au Fermier ou Fermiers dudit Tabel-
îionage, iceulx créans lignés de leurs - feings manuels, pour les faire
groffoyer & feelier comme deffus eft dicl.

Item, feront tenus lefdits Jurés de faire ferment en la main de nous,
ou du Prévoft où ils feront demeurans, ad ce commis de par nous de
bien & Joyaulement exercer ledit office, & de recevoir tous centraux
licites & raifonnables, & iceulx faich & paffés, les porter aux Fermiers
ou Fermier, & ne pourront iceulx Jurés recevoir aulcuns créants ou
obligations s'ils ne font toujours deux Jurés, ou du moins un Juré avec
la garde de noftrediét fcel.

Item, auront lefdits Fermiers pour chacune procuration, teftament
ou vidimus qui fe paffera & fcellera foubs le fcel dudit Tabellionage,
pour le fcel & eferipture, trois gros & trois beguenettes qui valent fix
fols trois deniers.

Item, aura & emportera la garde du feeî qui fera ordonné par nous
" deux deniers pour chacune lettre qui fera fccllée du fcel dudit Tabel

lionage , pareil comme a le Juré qui recevra le créant.

Item, fera crié & publié folemnellement par toute la Duchié de Bar,
que nul ne s'oblige l'un a l'autre * c'eft affçavoir de nos fubje&s, ne
fàcent lettres ne eontraux, fi ce n'ert par lettres faiètes & paffées foubs
le fcel de nofdits Tabellions un chacun en fa Prévoilé, fur peine de
foixante fols tournois d'amende, excepté ceux qui feront du reffort du
Royaume, fe bon leur femble & non autrement hors de noftre puifîan-
ce, en laquelle amende nous avons les deux parts, & les Fermiers le tiers»
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Item , ne :peurrofit aucun» Prév-ofts. ou Juges prendre, ne recevoir

aucunes lettres, obligations quelconques , -feit de gages vendus , fUr
peine d'amende, ou autrement que ce rfeft que dedans les'quinze'jours,
après ce qu'il les aura donné elles foieiit exécutées , car leiciks. quia^-
îours'pafles elles feront de nulle valeur , & s'aulcun Prévoit ou Juge

.fait le. contraire.5 pour-chacune fois qu'il le fera,, il payera foixânte fols
d'anieiide, dont nous en aurons la moitié & le Fermier le tiers».

Item.? avons- ordonné Se ordonnons .que chacun Frévoll en fa Pré-
voilé >-appellé avec lui noftre Qerc-Jurédu lieu pourront faire mettre
& infticiîer Jurés chacun' Prévoft en droit for & en fon lieu > & les,

feront de .perfonnes idoines notables & fuffifaates fans nul vilaia:
reproche, & .en pourront faire, tant comme ils verront élire néceflké
k une chacune defdites Prëvoftés x excepté noftre ville de B,ar. .

Item, & fe feront lefâits vendaiges de nofdids Tabellions dès.main
tenant au plus offrant £ e'eft affçavoir r que la. coupée dudit vendaige
le fera k quinzième- jour de Mars prochainement venant, & fe feront
ëe, efehéront à la. chandelle par nos Prévofis ou Kecepvetirs defdits
lieux % comme font nos. autres ufùîhes ; & le lendemain d'ïcelui, quin
zième jour r entreront lefdits-Fermiers en -poffefîioa- de leurs- offices h
culx. écheus comme: dit elL .

: Item y fe -pourront, tiers^nommer & doubler lefdits:;vendaiges; c'efï
afTçavoi-r y dedans, le tiers- de Fan, le tiercement,-dedans le demi-an le;
doubler ». & ea cas-que ledit tiercement.ou doublement fe feroit, ceulx
•qui auront efté. Fermiers, par avant y rendront compte du temps précé
dent par eulx reçeu en la .main de- celui ou ceulx qui tierceront ou
doubleront* & pard.evan.-t aofdids- Prévoife &-; Clercs-Jurés chacun, es
loa Meii., • •

• '"Cdt -h fçavoi'r,. que fî: bots faifons- faire aucun créant oîr- ofeligs-
lion pour, noftre. faiâ par communauté en général & en particulier r
bous y ne ceulx qui feront lefdids créants > ne feront teiaus de rien .payer
aux, .Fermiers:,,.fors-feulement que feferipture,,,

Ee routes îes-cBofes deffus. diâtes-avons--pous ordonnées" &. voulons

®ôre tenues fermes & fiables---, témoing noftre fcel-que nous avons- fait-
mettre à ces préfentes- le troifieme jour de Febvrier fan defiitfdiâ:»-

Far" Monlîeur le Duc , préfens les deffufîiitSï Ainjijïgnéyî. Milliers,-
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'.'DÉFENSE de pajjer les Commets devant d'mtres Notaires 9
que ceux de la Jurifdiction.

René IL à Nancy, le 2.4 Mai 1484.

No- voulons & eotendons, qu'incontinent :après la réception de
ceftes ou de leurs vidimas ou copie fuffifance , vous faictes par voix
publique ès lieux accoutumés haultement & publiquement défendre
& prohiber à tous 110s fubjeds, tant nobles comme aultres , .de
quelque eftat, qualité ou condition qu'ils foientque dorefcavant
ils ne fafient, créantenc ou pafient aucuns contra&s, foie de caufe
réelle & perfbnnellé, fors que pardevanc Tabellion juré des cours des
'Tabellionnages- de nofdits pays , & chacun ès lieux , de la. Prévôté -Se
Tabelîionnages ou ils réfident, fi donc r/eftoit ès trois cas aceouftu-
fiiés » & dont on en peut îaiffer la -cognoiiTance à la Cour de î'Eglifè,'

. & ce foub peine de dix frans , laquelle vouions être levée & exigée
de celui qui feroit trouvé faifanc du contraire, à {bavoir , la moitié
à appliquer à nous., l'un des quarts à celui qui fera le rapport à'
la garde du Scel de la Prévofté & Tabeîlionnage, ou que ledit rap
port s'en fera Tauître quart,-
. IJn des articles du Règlement fait aux Etats de ifi-p, fut que les
Tabellions en exercices feroient confervés dans tous leurs droits &

privilèges; mais que pour ceux qui feroient créés k l'avenir.3 ils de-
meureroient actenus à toutes les preftations envers les. Seigneurs ,
fous la ju'ftice defqueîs ils feroient leur réfidence, comme les autres
fujets, cependant qu'ils ne feroient jurifdiciables en adions perfonnelles ?
qu'au Duc & à fa Juftice»

Par une autre difpoficion des Réglemens faits aux Etats de 1^29,
il eft porté que les Tabellions qui malverferont, feront punis d'amende
& d'interdiârion , fuivant fexigeance des cas. - .

Autre Edic du 21 Juin 1^2 , qui ordonne aux Notaires de re-
préfenter leurs Régi fixesau Garde Scel, chaques fix mois, & de payer
le droit de fceau , des aâes qu'ils auront reçus.

Autre du 3 Mars 1^3 , qui ordonne' de feeller les Contrats : en
affaires perfonnelles, dans la Jurifdiâion où ils ont. été pallés, & en
affaires réelles, dans celle de là fxtuation des Biens.

Autre du 13 Oâobre 1557, qui défend aux Officiers de Juftice ,
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de recevoir aucuns (.Jontraéls } a peine d© nullité & d aînence ar
bitraire.

Autre du 16 Septembre 1^9 , qui défend aux Notaires de re
mettre aux. parties, les minutes des Contrats,• ni même les greffes,-
avant qu'elles ayent été fcellées, à peine de privation de leurs Offices.

Par autre Ordonnance du z€ Juillet 1571 , Charles Ill.reftraigmt
les privilèges & franc ai les des Notaires, au plus ancien de chaque
Bailliage & Prévôté ; ordonna que les autres feraient-cottifés, tant
aux importions publiques » que pour les rentes feigneuriaîes, comme
avant réception de leurs Offices, & néanmoins qu'ils feroient fous la
jurifdiction immédiate des Baillis.

RÈGLEMENT pour le jîeau dss Contrats.

A Nancy le tz Fcbvrkr dû Van Z572.

C h a R 1, k s , ôcc. A tous ceulx qui ceitcs verront , faîut.'
Comme nous ayons depuis quelque temps laiffé k titre d'admodiation
pour quelques années, les fceaulx des contracte de notre Duché de
Lorraine aux conditions & charges contenues & déclairées ès Bailles
& Laix » fur le faift & paffé de noftre Ordonnance , & que depuis
nous ayons efté advertis, que par fecrettes praticques & intelligences
entre les Tabellions & les parties, plufieurs contra&s qui fe debvroient
fceller, font retenus entre les mains defdi&s Tabellions, & ne font
portés aux fceaulx ; au moyen de quoi les. admodiateurs & fermiers
lie oofdids fceaulx font grande perte , & fe diminueroit ci-après la
dite ferme & admodiation , fi par nous n'y eftoit prouveu.

Sçavoir faifons, que nous, en amplifiant lefdi&s articles, avons or
donné , édicls &. ftatué, ordonnons , édifons & ftatuons par ceftes,
que dorefnavant tous contraéis prins & reçeus par lefdiéts Tabellions,

' & palTés entre lefdictes parties » qui feront perpétuels , comme font
venditions d'immeubles , cens où rentes perpétuelles, & non à faculté
de réachapt, donnations, & au!très femblables portans tranflation
de propriété, feront groffoyés & portés par îefdicès Tabellions aux gardes
& fermiers du fceau , foubs lequel ils auront éfté reçeus , félon les modi
fications contenues èi'diéte articles, encore que les parties ne requiflenc
lefdiéts Tabellions, de les. groffoyer ni meétre en forme.

Et quant aux autres contrads qui ne feront perpétuels, ains feront
révocquables h la volonté de l'une ou de l'autre des parties, ou
limitée de quelque .temps, ou à faculté de réachapt, demeureront

k
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l ia volonté defdites parties, ' les faire groffbyer ? fi bon leur femb le
fuivan-t nofdi&es Ordonnances,

£c afin- que les fermiers defdiéls fceaux ne foient privés de leurs
droits s enjoignons encore celles fois pour toutes aufdiccs Tabellions*
vie bailler & délivrer auxd'its fermiers , tant pour les années pa-ffées
'du temps de leur ferme & admodiation, que dorefhavant par chacun
-,0 ung extrait de leur protocole enfigné de leurs mains r & colla-
tienne auxdiâs protocoles- en préfence deldits fermiers f pour veoir'
par eux fi Iefdits Tabellions s'auront bien & duement acquitté de leur
charge j & de faire extraire Iefdits contrats pour eftre fceliés; le tout'
à, peine de privation de leur Office , & d'une amende de dix frans y
la rnoiâ-ié applicable k nous r & l'autre auxdiéts fermiers , fi le.fdi-éfcs;
Tabellions" font trouvés méfufans & fàifans au contraire de cefte noftre
Ordonnance..

Et pour ce que plufieu-rs contrats qui fe reçoivent par' !efdiéts:
Tabellions, font doubles , & convient aux parties pour leur affeuranee1

lâcher diverfes greffes,, fur lefquelles les fermiers des-1 abellionages-
veulent prétendre & exiger dix gros de chacun cent fratis pour chacune'
defdiâes lettres, qui revient au grand intéreft defdiéies parties ? voulons
& nous plaift que lefdi&s fermiers- n'ayent dorefnavaot a demander
ai exiger plus avant pour toutes lettres- payantes que la greffe de-
l'une d'icelles, & pour les aultres, s'il leur convient en délivrer plu-
fieurs» ce que .l'on a accouftumé de payer peur les lettres-fitnples-tant'
feulement, lefquels deniers- feront divifés également entre toutes les
parties qui vouldroîic lever lefdi-étes lettres y-afin-que chacune- d'icelles-
en payent aultant l'une/que l'autre.- . -

Si donnons en mandement à tous--nos Baillis ou leurs Xieutenans 9,
faire effectuer le- contenu- en ceftes ,• & s'il lear appert iuffifamment-
des- abus & njalverfations defdiâs Tabellions , ils les- privées & fecenf
publier eflre privés' dudiâ eflat cte. Tabeilios& les coiidaiïinent h
l'amende de dix frans, les faifant réellement exécuter pour le payement:
d'iccuîx. y de ce. faire leur avons donné& à cRacun cfeulx donnons-
pouvoir ôc corrmuffîon fpéciale 5 & afin que nul a y pretenae cauie-'
d'ignorance , entendons ceftes eftre publiées-par fous nos Bailliages de
tioftred'ift Duché, de ï>or.raine % ès. lieux accouftuities- à iaire cris'. &.
publications;

En- tefmoing de quoi nous avons figné'ce's préfeates de .noftre propre:
main-, & k iceîles fait mettre & appofèr en placard, noftre feel fëcret.-

Que furent" faiétes & donaées en noître ville de Nancy.,- le 12e».
ïebvrier 1^72-, avant Fafques.-«5ïg7Z£s-Ch ak.ees, Sceliees en placard
lur cire rouge. Et plus bas ejjt efcnpt P,'QM Monfeîgneur le Bue.,,-

TamcIL ' \ .
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. Les. fieurs Evefque &,Comte de.Ton! , clef do Confeîî ; Comte
de Sàlm, Marefchal de Lorraine de Laraothe , Maiftre des Rc.,
queftes ordinaires, préferis, pour Secrétaire , M, Bouvet, . .

" Le 10 Juin. , ce Prince fie aufli publier un nouveau tarif pour
le droit de iceau , qui ne peut plus être d'aucune utilitéà eau le des
changemens furvenus dans cette partie» .

Le iG Mai 1^85., il renouvella la difpofîtion del'Eçfit du 12 Février
ï ^72 , qui. difpenfe de faire grofïbyer & feeller les contrats pafîes
fous faculté de réachapt, &, tous autres qui font perpétuels. V'oye|
le recueil d'Habiilon , vulgairement de Guinet, dépofé à la Chambre
des-Comptes-, page 108..

En 1389 , la Chambre des Comptes de Lorraine fit par ordre de '
Charles III , un règlement pour diftmguer les aéles qui ne devoienc
qu'un. îlmple droit, d'avec ceux qui devoient au-delà.

Par autre Ordonnance du-8 Juin K,')?> , les Notaires furent mis h
finance, a rai Ton de fix écus fols par Office ; à quoi ayant refufe de
déférer , Charles III les deftitua le 30 Août fuivant, & ordonna aux
Baillis d'en établir d'autres dans leurs Sièges, en nombre fuffifaht.

.ORDONNANCE contenant réghmempour lapajjation
des contrats., avec défenfi aux Notaires a en remettre les.
minutes aux parties, '

Du .2.4 Septembre iGoo,-

'C^hari es, &c% À tous prefents &-advenir Salut. Remonftré
nous a eflé de la part de- nos trcs-chers & féaulxîes Advocats & Pro
cureurs au Bailliage de Bar, qu'en l'anné 1^68, ayant par noftre Or
donnance lors publiée & édid'çe, prouveu à ce que les Notaires qui
auparavant ne tenoient regiftres ni protocoles des contrats, lefquels ils
reçoivent; les Notaires fuffentdès ïors en avant obligés, comme de faiâ
nous les aurions obligés, '& leur enjoinéfc de "faire & dreffer regiftres
& protocoles de tous les contrats, teftaments," codïeiîes & acles qu'ils
recevront 4c pafîeront, ligner & garder lefdits protocoles pour y avoir
recours par les parties contrahantes & auftres a y an s intérefts , nous
aurions néanmoins obmis de déclairer fur ce que du temps paffé &
avant noftredice Ordonnances eftoir d'ufage notoire pratiqué au Tabel-
Iioria-ge dudit Bac, par lequel les Notaires ayans reçeu la. ftipuîation
des parties fur quelque contrat de ' quelle efpéçç. Il ftift , ou paffé



N' O T .179
quelques aéies & iniiruments, en délivroienc indifféremment les noces
& minutes aux parties fans en avoir ni retenir aulcun regiftre, •& à quoi
ils. nous auroient- fài& fuppiier avoir efgard pour obvier aux difputes
& contentions qui çn avant pourraient par confufion en fourdir,.prou-
yeoir au-fiï que pour obvier à la facilité de la falGfication de tels aâes f
il nous pleuit trouver bon que les lieux & heures de la réception &
paffation d'iceulx y foient nommément; déclarés, & les minutes fignées
par les parties (cachantes efcrire, ou déclarer qu'elles ne fçavent figner.

Sçavoir faifons, que defirans retrancher entre nos fubjeds, toutes
occafions de difputes contentions &. procès, nous par ampliation à
nolire Ordonnance du 2e. Mars 1 568, avant Pafques, 6c fans toutefois
y déroger s avons par ceftui nofire Ediéfc, ' {tatué & ordonné, ftatuons
& ordonnons, que dorefnavant les Notaires créés & inStitués en noftrc
Bailliage de Bar, recevans aucuns contrats des parties de quelle efpéce
ils foient, & de quoi il s'agifFe, foit de difpofitions entre-vifs ou d'auî-
trcs ayans craiâs à mort ; paffant auffi aéles ou. inftruments- publics
feront tenus obligés d'y mettre fpécifiquement le lieu, foit public
ou privé, auquel Fa£îre & le contrat aura efté paffé , auffi le jour <k
Beure foit devant ou après midi. '

Item-, d'interpeller- les partis contrahantes de ligner Se de fait les
faire figner -au-defîbus des minutes fi elles fçavent efcrire, finon dé-
clairer que k faulte de fçavoir efcrire elles ne les auront lignées , &
ce k peine , s'ils y deflkillent, d'en eftre recherchés comme de faux , &
de tous defpcns, dommages & intérefts.

Et pour ce que touche i'ufage précédent, noftredite Ordonnance de
l'an 1568-, & duquel ayant fait informer, il nous eft bien & a plein
apparu qu'avant & jufq-u'à icelle, les Notaires de ce temps là, par ob-
fervance toute commune, ne tenoient aucuns regiftres ni protocoles ,
ains aufli-tôt que îefdits contrats' & autres a&s- & inftruments efloiene
paffés , ils en délivroienc les notes & minutes aux parties qui s'en fer-
voient fi bon leur fem-bloît & en difpofoient k leur volonté ,-ne déîaif-
fans pour . ce îefdits contrats d'eftre bons Se valables 9 comme s'ils
fiiflèîit enregistrés èfdiccs protocoles, & que l'ayant fait par I'ufage ,
ainfî lors notoirement pratiqué fuivi & approuvé 3- il n'eft raifonnab-îe
qu'ils en encourent aucunes peines, nous ne voulons ni entendons que
ce deffau-lt leur puilîe eftre imputé à aucune feultç-, ai que de c'efte
caufe les contrats & aétes paflës- dudit temps non enregistrés paiffeac
eftre contredits de nullité. :

Si mandons à nos très-chefs & féaulx îes Bailli de Bar on fon Lietr-

tenant, Préfideat & gess- d» Cooieiî & des Comptes de Barrois ,
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"Prévoft, Advocàts & Procureur général dudk Bar, fufdîts leurs "Lieu.,
cenans & SuMHtuts, Se tous aultrcs nos Officiers à qui il efchera, qUç.
cefte pré-fente noftre Ordonnance publiée, 'ils la facent Cuivre & ob~
ferver & entretenir félon fon preferit s fans y eftre contrevenu en forte
que ce foie : Car ainfi nous pîaift. En. tefmoing de quoi nous avons
(igné .ceftes de noftre mais '& 'y .fai-â: • mettre ôc, appeler en placard
noftre Icel fécret, Données, en noftre ville de Nancy le 24 Septembre
ï €00. Ainfi jîgné s Char le s; Et fcellé de cire rouge, en placard.
Et plus bas ejî efcrlpt, par Son A!telle.

^Les fieurs de Villers , Bailli de Nancy ; de Mailhanne , Bailli de
l'Evefché de Metz; de Lénoncourt, Prieur de Lay ; de Mondrevillc ;
Maimbourg &. Bardia, Maiftres des- Requeftes ordinaires ;• Remy
Procureur- général de Lorraine ; Bouvet', Préfident des.Comptes de
Lorraine ; & Verquelot s Lieutenant général- au Bailliage du Comté
de Vaudémont, préfens.'Et pour SecrétaireM.. Bouvet.

A U T R-E Ordonnance qui veut que.-les Contrats-foient
pqffes dam le Duché de- Bar, devant deux. Notaires.

JJu premier "Mars 1605.» . . . . s-

Çh a r t e s, &c. Chacun fait que l'authorité d'approuver & au
thentiquer les contrats ftipuiés entre les .parties, & reçeus par Notaires
& Tabellions jurés,appartient régulièrement aux Princes, fin on
au!tant que par prérogative & privilège particulier , elle fe trouve
diftribuée ' ou . communiquée aux vaffàulx en. quelques unes de leurs.
Seigneuries particulières, & que de tout,temps en toutes les prioci-
paoltés5 les Princes approuvent par l'appenfion de leurs.fceaulx aufdits-
contrats, particuliers. ; les conventions légitimes y apportées, en ont
efté recongnues de certaines droiétures & redebvances, félon qu'elles
ont efté dès le commencement ftatuées en chacune Cour de leur Ta-

• bellio'nage. Néanmoins combien elles leur fcyent de cefte caufe bien
& légitimement dheues, là mauvaife inclination de la plupart des fubjets
à s'exempter aultant qu'ils peuvent de leur debvoir envers leurs Princes
<& Seigneurs , & leur avarice &" avidité de, gain (de quel odeur ils
foienc ) defquels la plufpart defdits Notaires, Tabellions & autres
font touchés, à tant valu & gaigné jufques'ici, qu'en la plufpart defdites
Cours, il. y a tel déferdre &.confufion-en'la.réception & groffoienient
defdits contrats, & fi, peu de debvoir des Notaires à les 'porter au Tabe.I»
îionage pour y eftre groffoies & fceïjés, qu'il ne s'y en porte finon autre
que bon leur feiiibîej veoir depuis peu s'eft gliifé un tel & finianifèfte
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'abus, que les-Mayeurs & Juges ordinaires, ou-leurs Greffiers, ne fe
contentant d'expédier les actes de Juftice pour Je- règlement des pro
cédures pendantes pardevant eux & définition d'icelles, s'ingèrent de
«afler & recevoir la ftipulatipn des parties pour venditions, efchan-
gesj obligations, donuatiotïs, & tous tels autres contrats dont ils font
requis, & expédient les aétes en- telles fortes & fi fréquemment qu'il
,en revient fouvenr de grands inconvénients aux parties comrahantes
devant eulx, de ce qu'elles eftiment tels aires élire de pareille force &
efficace que lefdits contrats ainfi folemnellement paffés &-groffoiés,
pour à quoi prouveoir <5c remédier ayant fait reveoir les anciennes
Ordonnances & Règlements fur ce dès long-tems donnés * tant par" ,
feu d'heureufe mémoire le Duc Robert, en l'an 14085 articles troi-

fîefme, fixiefme& feptiefriie , & par nous dès le x". d'Apvnl
cous avons ..ordonné, dit & -ftatué, ordonnons difons & ixatuons, par
tout généralement notre Duché de Barj ès Cours des Tabellionages
eftatis ès Bailliages, Prévoftés, & chaitellenies d'icelui 5 que dorefna-
vaot tous contrats de venditions, cfchanges, donations, tranfaéHons ,

- -tranfports & cefiions, d'obligations, .locations, gagiéres, venditions à;
faculté de réachape,. & tous aultres tels &c fcmblables contrats faits'
& paffés, & qui fe font, paffent & créantent encre parties de leurs
libres volontés, commun & mutuel- confentement, en quelle forte &
manière on' puiffe.les dire, nommer &-qualifier ,.-debvron£ eftre paffés
pardevant deux Notaires jurés pour eftre par après mis en greffes par
les Fermiers dudit Tabellionage.

Défendons à tous Juges de noftredit Duché, ou de nos vaflàux,.-
de quelle qualité', ils foient, & à leurs Greffiers , de s'ingérer .de plus,
à l'advenir recepvoir tels. contrats , ni en paffer actes aux parties ,
à peine de nullité defdits contrats pour îefdites parties, ainfi le,,
fàifant, ©ea eulx Juges & Greffiers , folïdairement d'une amende de
vingt frans, n'eft doneques qu'cllant lefdits Greiiiers au(fi 1 abeîlions

•ou Notaires , ils les reçoivent en celte qualité & non aultrement.
N'entendons toutesfois par cc abolir 1 filage de faire pardevant les

Juges des lieux de la fituation des chofes enqu-eftées, les veftenients
& déveftemenfs d'icelles, après que les contrats, vendages ôc ac-
quefts ainfi:-pafles, groffoyés & authentiqués-, leur auront' -efté repré-'*
fentes & voire que lefdits Greffiers enfui te defdits contrats, ne
puiiïent dreffer & délivrer aêtes de vefte & des vefte ès lieux où l'ufage
en eft reçeu s ' fuivi & obfervé , non autrement ni plus avant.;

Que tous lefdits contrats de vendition , efchanges , tranfacHons ,
donations , •& tous autres perpétuels portant translation de -propriété
pafles & reçeus par lefdits Notaires ou Jurés , fe grolfoyeront, &
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debvront eftre par les Notaires ou Greffiers portés èsmain du Tabellion
dedans huit jours après la réception- d'iceux, & ftipulatioo des parties
pardevant eulx. _ 0 i5 .. ,

Défendons par exprès -auxdits Notaires & Jures, de délivrer aux
parties aucun brief , copie ou extrait defdits contrats , ni de figner
aucune greffe que le brief ne foit -paraphé du Tabellion ou fes Commis,. .
à-peine auxdits Notaires & Jurés de privation ou fofpenïion de leur
e.ftat, félon qu'il efcherra, & de dix fraos d'amende pour chacune /
fois , les deux tiers k nous, & le tiers au fermier, par ferme d-interefts.

Si mandons & ordonnons, k nos. très-chers & féaulx les Baillis de-
noftredit Duché de Bar, ou. leurs- Lieutenans & Gens du Confeil &
des Comptes de Barrois, Prévois & leurs- Lieutepans, Procureurs,
généraux & leurs Subftituts, & tous- autres nos Officiers , hommes;
le fubje&s qu'il appartiendra , que cefte préfente Ordonnance dheue-. -
ment publiée r-ils facent fuivre '& effectuer félon fon préfeript, nonob-
fiant tous ufages prétendus avoir éfljé fuivis &obfervés,& toutes.autres.,
ehofes contraires, que nous-avons déclairé & décrirons nuls & abufits,
&. voulons' ce que deffus eftre dorefnavant fuivi, gardé.& entretenu;
en tefm-oing de quoi nous avons aux préfeates&C-.A Nancy le
i"». Mars iéo%. Signé,. Chaules, •

R É G L E M E N T pour k Taheïïionage de Nommeny,

- A Nancy le premier Mars 161 j-

H». i.?i &c„ Avons- reçu- l'humble fuppKcation de, nos cbers &
bien-amies .les M. Procureur êc Contrôleur de ooftre ville de Nom-

inenj % iappliass au 'nom de. toute la bourgeoise de.notrcdice Ville y
cotitenan-f plufieurs griefs , le/quels ils prétendent leur être inreres par
les fermiers, de notre 'TabeHionage,. & fceau en notre Marquifat duditr
Nomraenyy tant par le petit- nombre de Commis qu'ils tiennent en
îcelui -Marquifat',, d'où arrive le plus- {bavent que ceux qui ont k paffer
quelques contraâs , manquent dé perfon-nes pour les. recevoir ,- que
par 1a contrainte qu'ils font aux parties, eontraélantes , de recevoir
indifféremment les. greffes de: tous eontraâs paiïes pardevant eux 7
foi t qu'ils- fo-ient h temps ou .perpétuels ^"qu'auffi pour tirer en diverfes
fortes decomraôs',.comme d'indemnité, doubles de partages, accords
&..trarifaâions y & autres femblables , mêmes & pareils- droîéh que-
des contracts premiers- & principaux , ' le tout k la foule .& no-tabie
préjudice. & intéreft defdits nos fujets , Iefquefe font k.-ee moyen a
leur très-grande incommodité % le. plus foaveat contraints- s'abfteoir
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: "p0y_r n'entrer à îa charge des frais defdkes grôfies 5c d'autres concraâs
. fufdits , de paffer leurs contracb pardevanc les "'Tabellions de noftredit

:j/|arqui!ac ; à quoi défirent obvier-, & en ce'faifant pourvoir au bien
. 52 foulagemeoc defdits nos fujets, & régler lefdits nos Tabellions,-
/tant .en -ce qui eft des fondions de leurs charges qu'ès droits & étno-
lurrtens qu'ils pourront & devront en tirer, pour être chofe très-alfurée
que nulle adminiftration' .de chofe publique ne. peut être bonne' &

-'etpédiente., fans être certaine & réglée, & fans que pareillement
les Minifires d'icelle foient réglés, fuffifans 6c de bonne expérience
&• loyauté, nous avons dit, ftatué & ordonné ,.& par ceftui notre
préfent règlement, difons* ôatuons &c ordonnons , que dorefeavanc
"& ci-après, nul ne fera reçu & admis en notredit Marquifat de Nôm-
liieny , à porter , faire & exercer l'Etat & Office de Tabellion, qu'il
ne foie fans tache & note d'infamie , & qu'au .préalable il n'ait été ouï ,
& examiné par-nos trks-chers .& féaux les Préfidens & Gens de noftre

: Chambre des Comptes de Lorraine, & par eux trouvé & jugé capable
pour faire & exercer ledit Etat, de 1k par. nous^ y eftabli & infiitué,.
& prêté le ferment ès mains dudit noftre Président, en tel cas requis .

. & accoutumé. • •

Que lefdits nos fermiers préfens & a venir feront tenus & obligés
d'avoir , prendre & choifir tel nombre de. Commis d'entre lefdits
Tabellions par nous créés & eftabîis a la réception & paffation des
"çontraâs en noftredic Marquifat, qu'ils puilfent commodément y fuffire.

Lefqu-eîs Commis recevront indifféremment les minutes, tous con
trats & ordonnance ' de volonté dernière, traité de mariages, pro- -
curations & autres actes, félon qu'ils en feront requis par les parties
contraétantes, & prendront pour leur droit acidités minutes feulement.,,
trois gros, fans qu'il foit loifible à autres que ceux qui font ainfi choifis
& prias par lefdits fermiers, prendre & recevoir aucuns contraâs.

Lefquelles minutes ainfi par eux prinfes & reçues par lefdits Ta
bellions , ils feront obligés repréfenter, fournir & délivrer auxdits

.nos fermiers , ou à ceux qui par nous feront commis à.la recette:des •
droits defdits tabellionage'&'fceau , toutes & quantes fois, qu'ils ea
feront requis. & interpellés , aux fins d'eftre par lefdits fermiers g.rôf-
foyées, ( le cas y échéant ) & les contrats'en fournis & délivrés aux
parties, fous la lignature totitesfois defdits Tabellions qui les auront
rcçeus, prins & ftipulés , qui demeureront obligés à en ligner les
greffes , lorfqu'iis ea feront foirmiés & interpellés par lefdits nos
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fermiers , fans que- pour ce. ils puiffent tirer autre chofe que ce qU£
leur eft accordé pour droit de lcu.rfdites minutes.

Défendons auxd'its Tabellions commis, de délivrer aux parties
contrahantes aucunes copies lignées & atteftées des contrats - qu'ils
auront reçus & pafTés ? ains feulement quelques mémoires non figues
du contenu èfdits contracls, fi'tant eft qu'ils - en foient requis'& inter
pellés, le. tout a peine de tous dépens , dommages'& intérêts défaits
nos, fermiers., où Jeiclits Tabellions commis feront trouvés en avoir
fait ou ufé au contraire, , ,

Que chacun-- defdits Tabellions qui en exerceront la charge & fonc
tion , feront tenus faire fidellement régiftres & protocoles de tous-,
contrats y tefiaments & autres ades qu'ils-, palieront <& recevront
& iccux régi (1res & protocoles, gardés, diligemment y pour y avoir
recours, toutes & quantes. fois que. befoin fera & fera néceflaire, fans,
qu'ils puiffent fous ombre defdits- régiftres-y livres & protocoles, pren
dre plus grand, falaire que celui qui' leur eft accordé pour le paiement
defdits contra,6'cs j, teftamens, & obligations,,.

Lefqueîs régiftres.', livres' & protocoles arrivant Fa décès- defdits-'
Tabellions , leurs veuves & héritiers feront tenus & obligés de mettre;
ës mains, de. notre Bailly dudic Nommeny ou l'on Lieutenant, pour
etre gardés au lieu pour ce eftabli & ordonné x afin d'y avoir recours,
jforfqme befoin fera.. ' -

Que hl'âm nos Fermiers du taBellionnage & fceau-, après qinîs:
auront, une fois délivré aux parties la greffe des contrats ou teftaments-
par eux reçus & pafîes , ne la pourront-'plus bailler fi.' ce n'eff qu'il!
toit autrement ordonné par Juffice.,, parties ouïes,,,.

Ne pourront., auffi lefdits làBeîîions ou Fermiers montrer ou com
muniquer leurfdits-. regiftres j. livres Se protocoles qu'aux- parties contra-
hantes,, leurs héritiers ou fucceflèurs,. ou- autres auxquels le droit défaits-
eontra&s. appartiendra, notoirement x il donc n'eft. qu'il foit autrement:
ordonné, par Juffice..

3NTë- pourront de même lefHits Tabellions ou Commis recevoir'
Se palier aucuns. Contrats durant la nuit r ni en jours folemnels y
comme Pâques, Pentecôte, T.ôuflàinétNoël ,, Dimanches & Fêtes'
de. garde de Nôtre-Dame ôc Àpoftres fi- ce ne font teftamens} ou:

' codicilles y.
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codicilles, procurations, fondations pieufes ou traités de mariage »
lefquels il leur fera loiiible prendre & recevoir mefme aufdits jours
folemnels.

Et devront paffer tous Contracts en préfencc de deux témoins ,

pour le moins, à ce expreffément appelles , qui figneront avec les
parties contrahantes les minutes defdits Contrats , fi, tant eft qu'ils
favent ligner , pour ainfi tant mieux obvier aux moyens & occasions
de toutes faulfetées & fuppofitions.

Et afin que nul ne fraude le droit defdits Tabellionâge & Sceau ,
fera interdit & défendu à tous fubjets dudit Marquifat & eftrangers
acqueftants fonds & immeubles , d'en paffer les Contrats fous autres
Tabellionage & Sceau que celui dudit Marquifat, k peine dreftre
Jefdits immeubles faifis , & n'en eftre faite aucune main levée, que
iVcquêteur n'ait, au préalable & avant que d'appréhender la poffeffion ,
payé & fatisrait le droit entier & accoutumé du Sceau dudit Tabel
lionage , pour rai Ton de tels vendages , à quoi étant fatisfàit, lefdits
centraux demeureront en leur force &c vertu,

Ne pourront iceux nos Fermiers ou Commis à îa recette des droits
& proffits defdits Tabellionage & Sceau, groffoyer autres contraire
que perpétuels , pour du moins contraindre les parties à en prendre
& recevoir les groflesfi donc n'eft qu'elles en. ayent requis les grof-
foyemens.

Et fe contenteront de prendre de tons Contraâs paflants y qu'ils
groffoyeront, dix-huit gros pour le premier cent » & quinze pour
les fuivan ts. -

Et des fimpîes, un franc pour îe droit1 du fceaù, & fix gros
pour le droit du Tabellion ,'fi ce n'eft qu'il y ait beaucoup d ecriture,
auquel cas les peines defdits Tabellions- le reconnoitront a proportïoa
defdites peines,, & du parchemin qui fe trouvera employé pour la
greffe defdits contraéls»

; '

Et font tous les contrats ci,- après fpécifiés -9 tenus & dêclairés-
fimpîes ; feavoir , lettres de compromis , fentences arbitrielles ; rap
ports de Juges ordinaires & délégués ^ départs de Cour procurations;
quittances ; lettres d'affencement fans femme d'entrée ni à réachapt;
de certificats- ou lettres tefêimoaiaies , a&es-& iûftruraens de vidimus

Tome IL . ' ... 'A*
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ou relations d'accompagnement, affoeiations, ratifications, partages
fans retour, d'échange fans folte , traité de mariage, fans dot, grâce
& faculté de réachapt, fondation de chapelles, aumônes & autres
pieux , lettres de donations révocables, dons mutuels & réaflignance,
lettres reverfales de. non préjudice & indemnité, en tant que les pre
mières & antécédentes lettres d'obligations * auront été acquittées ; '
finon où elles ne l'auront été, feront lefdites lettres acquittées comme
contrats paflants, à condition toutesfois que iefdites premières lettres
d'obligation venantes en après à fe fceller, feront tenues fimples au fceau.

Et paffans, (que veut dire obligé au droit du fceau) tous contraâs
de vendages , retraits lignagers, ceffions, tranfports, renonciations
& partagement p s'il y a femme exprimée , obligations, conftkutions
de rente, donations irrévocables portantes femmes ou quantité , cf..
changes, ou portans femme, & mieux va!lue pour l'une des lettresi
toutesfois feulement l'autre paffant pour fimple , traité de mariage, où
H y a dot d'acenfement portant femme d'entrée, d'appoincerncnt,
accord & tranfa&ion portantes auffi femme,& autres de femblable
nature, pour le droit du groiloyëmçnt, defquelles fe payera à la'façon-r
& félon qu'il a été ci- devane dit.

Et o& il y auroit expr.effîon de quantité" de grains, comme en baux,
admodiations, donations, traité de mariage, ou autres femblablesy
le taux s'en .fera defdits grains, a ' raifon d'une année feulement, &
au prix de quatre frans la paire , mefure dudit Nommeny ; & des
autres chofes , marchandifes- & denrées au prorata - de cc qu'elles
pourront valoir par commune eftimation,

Que lefdits Tabellions ou , fermiers effaçaos ou ràyans quelques
contrats de deffus leurs regiftres, auront trois, gros pour leur droil
des contrats portaps fomfpes de cent frans, & au-deffus fix gros.

'Qu'ils'ne pourront point effacer aucuns contrats, que requis par
îes parties, au profit defquelîes lefdits contracts feront paffés, & ce ,
en préfence de témoins notans en telle defdits contracls îe c'onfen-
ternent defdites partiçs, jour delà radiation# & les noms & furnoms
des témoins préfçps ' &" appelle

/ Défendons au furpîus a tous-nos Juges dudit Marquifat, de pàffer'
<& recevoir aucune foumiflîon y fi xe n'çft fur obligation desja paffér
& groflbyée , ou pour- chofe jugée, '
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Ec au par-deflus avons ordonné pour faciliter l'entrée & pourfuite..

droits defoits tabellionage & lceau, que les parties endébitrices
pourront cftre pour iceux pouri'uivis comme pour deniers princiers &
privilégiés.

Si donnons en mandement a nos- très-cher» & féaux Confeillers ?
Préfident & Gens de noitre Chambre des Comptes de Lorraine ?
failli , Procureur général 5 leurs Lieutenant & Subftitut, Gruyer-j.
Receveur & Contrôleur & Mayeu r de notredit Marquifat de Nom-
meny , & a tous autres nos Officiers & Jufticiers. , hommes & fujets
qu'il appartiendra , que de ceftui noftre préfent règlement, ils facentr
{oufFrent & laiflent jouir & ufer pleinement & paifiblcment lefdits.
Maîtres Procureur & Contrôleur dudit Nommeny audit nom , fans
leur faire ni permettre eftre fait, mis ou donné aucun empêchement
au contraire : car ainfi nous .plâift.

i

Le 3 Décembre 161 , le-Duc Henri'défendit de paffer en juffice au
cunes consentions personnelles ou réelles , fous peine de privation
d'hypothéqué . à l'exception néanmoins des tranfaâions fur procès
intentés , qu'il permit d'y faire homologuer 5 & des décrets volontaires
d'immeubles qu'il permit d'y pour luivre , à la charge des droits- de
groffe & de fceau des contracta»

Le 2. Avril I! créa des Gardes - notes pour fa eonfervatioo
des minutes des Notaires décédés , & leur accorda l'exemption de
logement de tutelles, curatelles , commiffariats & autres, fondions
publiques». . . _ .

II paroït que fEtat de Horaire avoir alors lien- perdu dé fa confia
dération primitive : car on trouve dans les- regîtres du Bailliage de
Nancy , de l'an 1621, Jean Thierry qualifié .Tabellion général, ôc
Hu-iffier en la. Chambre des. Comptes de Lorraine tandis qu'on re
marque par les Ordonnances précédentes, que les Notaires étoienc
originairement du corps du Clergéainfi que les Greffiers y & affranchis
de toutes préfacions , même envers les- Seigneurs-.. dont ils étoiesc
fiés fujets». '

Par Ordonnance' dtt 2 Juin ï £2,8' ,-il fur attribué'aux Notaires quatre
gros- par année pour droit de recherche r outre' celui d'expédition ;. Se
©rdonné d annoter féparémenr, ce qp ils- percevroieot pour l'un '&
four l'autre».

A aij
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Autre Règlement du lendemain , concernant la forme judiciaire ,
daos lequel il fe trouve plufieurs difpofidons fur celle des cotitrafts.
Il eft rapporté fous le mot Juge« -

CONFIRMATION des Ordonnances des Ducs
Ferry III % IV, concernant les Tabellions.

A Nancy Vunième O3obrt.i6zg. ...

A Son Airelle, très-humblement remontre Claude Marcoue, refi-,
dent à Châteauialin , que jaçoit que par difpofition de droit, les Or
donnances louveraines, particulièrement celles qui contiennent les fta-
tuts & règlement des offices, & perfonnes publiques, deuflenc tou
jours fubfifter & eftre- inviolablement obfervées jufques à ce que par
autres pofiéneu res elles fe rencontrent abrogées , & néanmoins avec
lequel il plaide, foutient formellement que certains ftatuts, réglemens
& ordonnances faites par feus d'heureufe mémoire les Ducs- Ferry III
'& IV du nom, prohibitives aux Tabellions de recevoir aucun créant
& obligations nuitamment & à la chandelle & injonction au con- -
traire de les feulement recevoir en lieu honnête & affeuré, & entre
le lever & le coucher du foleil , ne doivent eftre mifes en aucune con-
fidération, tant à caufe de leur antiquité, que d'autant.qu'elles ne fe
trouvent rafraîchies & confirmées par Son Al telle , & combien que
çefte prétention dudit particulier foit entièrement incivile , elle a
néanmoins caufé du retard au jugement dudit procès, lequel fur cc
pend encore indécis k fon intérêt notable, c eft l'occafion que pour
le faire cefTer, il recourt à Sadite Akefie,- & la fupplie très-humble
ment de d'éclairer fon intention, avoir, toujours été & être encore que
lefdits ftatuts foient étroitement & pon&uellement obfervés, & il
priera à- toujours Dieu pour îa fan té de Sadite Aîtelfe.

Feue en poftre Coofeil la préfente requête, nous 1a renvoyons à
nos très-cners & féaux les. Préfident , Confeillers-& Auditeurs des
Comptes de Lorraine » pour examiner le contenu en icelîe , & nous
en faire rapport par écrit, avec advis qu'ils nous envoyeront clos &
fermés, à ce que îcelui veu' en noftredit Confeil 'il foit en après or
donné fur ce que îe fuppliant requiert ainfi. que de raifon : Car ainfi
nous plgift. Expédié à Plombières le ving.t-qùatriemç Septembre mille

' fix cens vingt-neuf.
Les fleurs d§ " Bonnecourt ; de Ville, premier Gentilhomme de

u Chambre j le Preftre , Baillivy, Maître aux Requêtes ordinaires j
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Tanin Secrétaire d'Etat ; F. Perrin, auffi Maître aufdites Requêtes ;
&Vournier, auffi Secrétaire d'Etat, préfents. Signe, Charles, &
pour Secrétaire» contrefigné, de Vaulx, avec parafte.

Veue de rechef en noftre Confeil la préfente requête, enlemble le
rapport avec advis a nous adreffé en exécution de noftre décret, de
renvoi ci-deffus par nos très-chers & féaux Confeillers les Préfident
& Gens des Comptés de Lorraine; nous ayant égard aux confidéra-
tiops repréfentées audit rapport, avons déchiré & déclairons, que
noftre intention a toujours été , & eft encore que les ftatuts dont
copies font ci-jointes & attachées fous noftre feel fecret, édictées &
ordonnées par feus nos prédéceffeurs les Ducs Ferry III & IV du
nom? ( de glorieufe mémoire) ès années mille deux cents foixante &
lèize, & mille trois cents ieize, foient eftroitement & ponctuellement
obfervés, félon leur forme & teneur, comme auffi tous autres ftatuts
& Ordonnances concernants les contrats & autres faits de Tabelhonage
en nos pays : Car ainfi nous plaift. Expédié à Nancy, 1 unzieme Oétobi.e
mille fix cents vingt-neuf. Les (leurs de Bonnecourt, de Tan tonville ,
grand Prévoft de St. Diez; Prudhomme, Maître aux Requêtes or-
binaires; J. Perrin; Bardin ; F. Perrin, auffi Maître aufdites Requê
tes ; N. Arnoult ; C. Prudhomme, & autres préfents. Signé, Charles ,
& pour Secrétaire, contrefigné, Jannin, avec paraffe.

Sur la fin de l'année 1666, tous les Notaires en exercice, firent
enregiftrer leurs provifions a la Cour, tandis qu auparavant elles lie
l'étoient qu'a la Chambre des Comptes.

Ordonnance qui interdit les Notaires créés depuis 16yo, 1 , 1^7" j
Autre qui leur permet d'exercer provifionncliement, 1 , 9*""" -"-®~
glement pour la perception du Sceau des Contrats, 1 , 36- — Ordon
nance qui établit des Gardes-Notes-généraux dans le Duché de Bar,
& défend de remettre les minutes aux parties, 1 ? 11S • Arrêt de
la Chambre , qui leur ordonne d'y faire entériner leurs provifions,
1, 189.— Autre de la Cour qui autorité les Officiers des Bailliages,
à inventorier les minutes, 1, 707. — Êdit qui augmente le nombre
des Notaires, 1 , 71 Arrêt qui ordonne de paffer devant eux
les conventions, 2, ^ 1. — Autre qui leur défend de faire preter aux
enfans de famille , 2, 72,— Edit qui rend ces Offices héréditaires ,
avec des Régiemens, 2, 123. — Autre qui ordonne de jxuler devant
eux les aftes tranflatifs de propriété , établit le Contrôle , 2 »
223.— Arrêt qui condamne à l'amende un Notaire en contravention ,
3 ? 4<r. -— Arrêt de règlement fur la forme des actes, & defend de
les paffêr au cabaret, 2 , 256.-Autre Règlement pour les' regitres
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6 le cas de vacance, 2 , 2éz.— Edit qui révoque fhérédité , & éta
blit des Gardes-Notes généraux dans, les Bailliages , 2, 344. — Nou
veau Règlement pour le contrôle, avec autre défenfe de paffet Jes
a£tes ailleurs, 2 , 284, — Supplément aux Ordonnances, 2, 491.—.
Edit concernant les Gardes-Notes généraux, 2 , 533. — Arrêt qui
ordonne de contrôler les a&es', dont les minutes ne l'ont pas été „
2 , 43. -- Edit qui rétablit l'hérédité avec des réglemens , 2 , 66j. —
Autre qui oblige de palier devant Notaire les, actes au-deffiis de deux
cens frans , avec d'autres réglemens ,3, 25, — Autre qui augmente,
la finance &c les droits, 3» iGi, — Arrêt qui enjoint aux Notaires-
de payer le fupplëment de finance , 3 , 173. — Autre qui ordonne-
le contrôle des pièces jointes aux minutes » 3, 2,' (>.— Déclaration"
qui défend aux Notaires de ftipuler pour leurs parents, avec un -Ré- .
glemenc pour les témoins, 3,, 241. — Autre- qui condamne les con-
trevenans à fataeede ,. 3 , 24^. — Arrêt contre, un Notaire en con
travention , ^ 19:1. — Autres-qui leur ordonnent de fe trouver deux
à la rédaction des aôes dans les coutumes qui l'exigent, 5, 203 &
7 , 218. — Autre contenant divers- rég-lemens, 6 y 125, — Autre
pour le ilile de leurs actes , 7, 130- — Autre qui contient diverfes
injonâion-s 7, zi%.. — Autre qui leur défend d'employer des témoins-
qui ne fichent écrire & ligner, 3-, 92. — Précautions prîtes pour îe
dépôt des minutes de ceux qui ont été fupprimés , 8 , 310, — Arrêt
qui leuf ordonne de s'affurer des perionn'es qui centraient, 9, 141. —
Règlement pour la rédaâion des contrats , 10-,. 167, -—Arrêt qui
leur défend- de- ftipuîèr exemption de vingtième, îo-, 273. — Autre
qui déclare: leurs fondions compatibles avec celles- de. Commis atr

. Contrôle, ïi, 185.—- Règlement pour les. renvois- &'ratures qui
peuvent fe. trouver dans leurs aâes, i x 3^0. — Arrêt pour le'dépôt
des minutes des Notaires Seigneuriaux fupprimés, ï i , 425.. — Arrêt
qui leur ordonne de recevoir fans frais- les- rétroceffions de biens faites:
aux. émigrans ,, 12.,. 49. -- Autre qui leur réferve,, concurremment
avec-les.Greffiers. & Huiffiers,,les prifées & ventes-de meubles, 12, 706..

Rente® N 0 Y" O N. Déclaration qui défend' de s'approprier ceux de-
• âaQsdoniîwggggç. ^ ^ moins- qu'ils- ne- foient abandon-nés 'depuis quatre mois , 5 s,

.3-5 ,_a:rt.. S. — Autre qui le défend dans tous- les temps f ^ f, 222,.

R'ecueïî ' UI T.. Arrêt-qui' ordonne: âry .enchaîner les- bateaux '9:,, 25M-*.
Notaire» ' \ ' '

#«fS'donn-t. NULLITÉ,Arrêt qui" juge que -cette aâioa-. dure trente- ans-, r641.
_ Recueil NUREMBERG*. Patentes- qui-- affrancliiflent les.- ïiabitans de
.^^cette-Tille de fubaiie,- 12* *>3,.'
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0-BLA.T. Déclaration qui fixe leur- penfioti > S, 76. — Autre Rm-eii
qui la porte à crois cent livres ,'cours du Royaume,» & J'attribue à O*®»»*
fHôcel des Invalides, 11 , 306". — Affignat fur le même Hôtel ? de la
peufion de ceux de Staniflas , 11 , 358.

O C T R O L Edit' qui .en établie de nouveaux ,' 2 $ 149. — Or- • Recueil -
'donnancc qui fupprime les brevets d'exemption , 2 , 1 %&. — Nouvelle. e6°faoaa°
déclaration , 2, 1 64. — Autre qui les change , 2 , 2(34. -*- Autre qui-
proroge les nouveaux , 2 , 686. — Autre par laquelle le Souverain
s'en réferve moitié, .3 , 107. — .Déclaration qui les proroge jufqu'en
1740 , $ j, 41. —- Arrêt qui en exempte le vinaigre , 6, 227. Dé- .
ciaration qui les proroge jufqu'en 1749,6, 258. —• Autre jufqu'en
1758 s 8 , 31. — Arrêt qui défend aux Fermiers de faire jauger les
liqueurs, par d'autres que les jurés, 9, 33. — Autre qui accorde de -
nouveaux oârois à Nancy , fup. au tora. 9, pag. 40. — Ordonnance
de police fervant d'explication, fup. au tom. 9, pag. 42. -7 Autre qui
étendis premier aux vins vendus dans les Fauxbourgs, fup. au tom.
9 , 4^. — Autre qui explique de nouveaux les précédents, même fup,
52. — Autre qui affujettit tous les forains à ce droit, même -fup. 61. —
Déclaration qui proroge ceux des Villes , jufqu'en 1768 , même fup.'
78. — Règlement pour divers droits accordés à la ville de Nancy, 10, • -
198. ~ Autre'fur le même fujet, 10, 20^. — Autre concefEon.dc'
nouveaux à-la même Ville , 10 , 208. — Règlement pour leur..per
ception , 10 , 214. — Autre fur l'octroi des liqueurs , 10, 227^—
Prorogation générale jiifqu'en-1777, 11 ? 245» ™~ Défènfeaux.Officiers _
des Bailliages • de prononcer fur ces matieres, comme Juges doma-
niaux , 11 , 356. — ConcefEon de nouveaux à Nancy, 11 , 464. —
Arrêt qui y comprend le cidre , 12 , 197. —, Autre qui ordonne aux
Villes & hôpitaux, de faire autorifer la perception de leurs octrois
par des lettres "royaux 5 12 , 70.3. — Suppreffîoo des offices d auneurs,
marqueurs des toiles & autresï 2. , 684,
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Recueil OFFEMB O UR G. Patentes qui en affranchirent les habitat^

sis# Ordonn. 1> , .
d aubaine , 12,, 203. -

OFFICE. Extrait d'une Ordonnance qui défend dé vendre
offices ni bénéfices,

. Du 5 Février iz8g«

. errï, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c.
Pour avoir cognue plufieurs abufîons en noutre pays, tant en jufficc

que bonne & liaie police,.... & comme avons : entendu que plufieurs.
de. 00s vaffaux font un marchié publique & de- griéves ex'aâions.
fur les offices & bénéfices ; nous défendons auffi très - efpécialemenc /
toutes brigues, menées ôc monopoles qu'on a fait , & .pourrait avoir
fait pour avoir lefdits offices & dignités , & que les fufdits offices ne
foient plus vénables ou tems qui vient ; & en outre fi défendons que'
nuls ne procurent aucun bénéfice pour argent pour Jours enfans, fous
peine de greffe amende ,. & d'encourir notre courons Se indignation
très-grande. Donné à Lunéville. le jour de Ste. . Agathe 1289»

LE T T RE de cachet qui réunit au .Domaine les offices
des Bailliages,; % autres Sièges inférieurs.

Du tz Mars

D e par le~ Duc de Caîabre , de Lorraine, de Bar & de Gueîdres,,
aux Baillis de: chacune Province.

- Âmes & féaux y par nos lettres du 23 Janvier, au préfent, vous ayant
"commandé de reconnoître le «ombre des Officiers, Sergens,Notaires,.
Tabellions , Prévôts, Maires» Echevins , Clercs--jurés, & autres Officiers
qu'il y a en chacun Bailliage , Prévôtés , Mairies,- & Villages de nos
Etats, & par qui ils ont été 'crées,, pourvus Se infti-tués»quels font leurs
gages.. ce qu'ils rendent.& donnent par chacun.an , & à.qui y en 'u»
mot, quels font les émoi«mens-, profits- &"charges de leurfdits .offices.;
de reconnoître les provifions qu'ils en ont, de qui elles font fignées *
données- en leur forme ; de nous donner avis que! nombre nous pou
vons en établir dans chacun- Bailliage, PrévôtésrMairies ou. Offices de
nos Etats ,:pour îe tout -réunir k notre Domaine , & par les préfentes
nous-les y 'réunifions.pour toujours,.. & par ci-après être vendus- &
adjugés' à nôtre profit particulier, pardeva.nt les Préfidens <& Intendant
de nos finances , & de fuite leur - expédier tios lettres & provifions

aécelïaires 9
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fléeeiaffes,-Si lignées de fions j. vous fie faudrés, partant cette reçue,,

'de nous.envoyer incontinent & fans délai ? votre befogne .fur' ce que
deife, dedans la fin de ce nioïs, à peine de nous en. répondre , & vous,
faire coimoître" qù-e tels mépris' en l'exécution de nos Ordonnances
.nous d'éplâifent f & vous pourvoiras qu'il n'y aie faute , cependant
15 ous prions- Dieu, amé & féal, vous tenir en fa fainte garde.

De Nancy ce 12 Mars 1598, Signé,. Charles.- Etplus bas, pottf -
Secrétaire , I. Voilloc.

ORDONfrANCE portant déjfenfe aux 'Receveurs.Ê'
\Ojjicier& de Grurie de s'intérejjèr. dans les Fermes dm
Domaine, & adjudications de bois.

H:
Du ''y.. Septembre 161$,

enkï, par la grâce de Ditu1, Duc d'e Lorraine,* tkc'.-- ;
Ayant eu divers avis des licences que nos. Officiers; des -Recettes,

.Gruries de nos pays fe donnent de; prendre, -fort en leurs noms foie-
fous autres empruntés-,.les fermes, de notre Domaine,, ou de s'y affocief.
& acheter bois pour en faire trafique & commerce, le tout à la direi-
aution de notre domaine & incommodité du public, encore que.ee-
foit chofes;jk a eux défendues & prohibées par les Ordonnances dc-
bos prédéceffeurs, & defirant à ce pourvoir de remeae j.- & y apporter
l'ordre & règlement" requi's avons fait & fëifons t'rë's-expreffes défen-

. les à tous &. chacun de nos Officiers de nos Duchés de Lorraine & de-

Bkr^de prendre ou-de s'aflbeier à aucune ferme de' nos Domaines, m
d'y avoir parc en quelques fortes que ce foit eu puiffe être, ni dry ache
ter ou prendre Bois en leurs noms ou fous noms fuppofés-, tant eif
a.os forêts. & gruries- qu'en tous autres bois quels ils loient, dans ou

.Jsors. de-nos. pays, pour trafiquer en iceux , ou les employer en aucun
commerce' tel fe- puilïe être directement ou indirectement', le tout a
peine;,- pour la-premicre fois h l'égard- des fermes de notre domaine-,,
iu double-de'la valeur d'icelle, & de nullité desbaux.-

Et à l'égard de la; vente des Bois ,-du; double du prix de la vente';;
peur la.'fécondé do- "quadruple de îa valeur defdites fermes- & bois-
vendus & pour la- troifieme-, outre lefdites peines.de deftitorioiï
d'office',. & à' chacune defdites' fois, de la'confîfgatica defdits bois..;
achetés ;; lefdites' amendes & confiscations- apjpltcables- pour un tiers m>
rapporteur , & pour les- deux autres tiers a nous , comme d'e fautes-
eommifes par •nos Officiers réfidens fous nous. Si donnons-,• &c. Donné
% Nancy le 7. Septembre, téi f. Signé Et plus bas 3 Ji Voilier..

Tome IL ' " ».
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Recueil * Ordonnance qui confirme provifionneîîement les Officiers établis

<ks Qidonn. je Roi très-chrétien , i , 7. — Autre qui leur ordonne d envoyer
leurs provisions .au Greffe du Gonfeil, 1, 12. — Autre qui fupprime
tous les Offices de Jfudicature, & en crée de nouveaux, 1 > 40. —
Autre qui ordonne de payer la finance des charges pour lefquelles on
a fait fournirions , 1, 110.—Autre qui crée les Banquiers -expé
ditionnaires, «Se d'autres Offices viagers, 1 , 121.— Autre qui rend
les principaux Officiers refponfables des defordres commis par les
vagabonds, 1 , 140. — Autre qui défend dexeicer en^veitu de com-
miffion ,1,1 <sj. -— Ordonnance qui accorde la d'.fpofition des Offices,
1, 2 <5 3. — Autre qui la révoque , 1 , 279. — Déclaration qui oblige
ceux qui exerçoient en vertu de commiffion, de lever leurs Offices,
i t 3^6. — Edit portant création de nouveaux Offices , 1 , 358. —
Règlement pour les titulaires qui vouloient fe démettre, 1, 720.—
Edit qui refond les anciens Offices , & les. rend héréditaires, 2,
233. — Déclaration qui fixe le payement de l'annuel au mois de Dé-
cembre , 2, 244. — Autre qui interdit les Officiers en retard de payer
leurs finances, 2, 271* ~ Autre qui réduit 1 annuel, 2 > 3®^' Autte
qui convertit ces Offices en commiffions revocables, 2 3 3^4,—' Autre
qui annulle les claufes d'avertiffement portées aux Contrats de prêt,
pouf acquifition d'Office , 2 , 328. — Arrêt qui ordonne aux Officiers
de payer leurs finances, 2 , "5*58. — Ordonnance qui leur defend de
tenir cabaret, & de boire avec les parties, 2 , 624, art. 5 & 6. —
Autre qui refond encore nombre d Offices , & fupprime 1 annuel, 3^>
78. — Arrêt qui accorde un nouveau délai aux Officiers fupprimés
pour reprendre , 3 , 111. — Autre qui défend d'exercer aucun .Office
fans en avoir payé la finance, 3, 121. —' Arrêt qui diminue la finance
des-Offices reliés au Bureau, 3 , 224. — Déclaration qui défunit les
Offices de Curateur en titre, de ceux de Commiffaire aux faifies réelles,
3 , 246. —- Edit pour la difeuffion des Offices héréditaires, & .leur
partage dans les fucceffions , ou diflolutions de Communautés, 3,
324.-- Déclaration interprétative , 3 , 333.— Formalité particulière
pour le décret des biens des Officiers comptables au Soi. Même
Ordonnance , art, 4. — Edit qui fupprime pîufîeurs. Offices, 5 , 27, —

- Autre qui autorife les fujets de France a en pofieder s 6 , 119*
Arrêt qui fixe le droit de réception des Officiers inférieurs dans les
Bailliages, 8 , 394. — lléglernent pour le prêt & l'annuel, 10, i61.^
Edit qui confirme provifionneîîement les Officiers de toutes les lurif-
dictions , en exercice fous Staniflas, ïx , s , bis, — Déclaration pour
Je payement des droits impofés fur les cafuels «, & taxe des vacans,
Il , 58. — Autre pouf h continuation de l'aaiwel & du prêt, V'article
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10 accorde trente ans aux héritiers des titulaires pour présenter à
l'Office vacant, 12 , x 54. ImpoGcion des droits de marc d'or fut
toutes provifiqns , 12 , 287. -- Ordonnance qui révoque la liberté
de difpofer de certains Offices, les impofe au çentieme denier de
leurs fixations, & en détermine le droit de mutation , 12, 304. —
Supprcilion des anciens Offices municipaux, & de Police, avec création
de nouveaux, iz, 499.

0-F FICIA LITÉ. Arrêts qui jugent qu'on ne peut y citer les Reçue!!
gens d'Eglife fans pareatis, 1, 183 , 258 & 375,, Koye| Clergé. desOrdonn.

OFFICIER DE X.US T1CE. ..Arrêt qui leur défend de ' Recœa
percevoir certains droits attribués par les anciennes Ordonnances, -9, desOrdonn.

/ OFFICIERS DES SEIGNEURS. Ordonnance qui leur Rema
çfijoîiic de'faire rafer les maifôns confirmas dans des lieux ifolés, 1 ,d«tOfdo«i;
xz<r — Arrêt qui leur défend de juger les vagabonds <§£ les, aceufés'
« infraction de ban, 5 , 174,— Autre qui leur défend de percevoir -
aucun droit pour vacation -de grurie » qu'ils n'a yen t été taxés par le

.réformateur, 8, 177. —.Autre qui confirme cette difpoiition, S, 214. .

OPPOSITION. Arrêt qui ordonne de. contrôler' les aftei-
4'oppôfition ' aux criées 9 é», 297,. ...

O R„ Avantages accordés à un Batteur d'or» ' '

A Nancy le 1 o OBoBri 1612..

'Soit A e t es s e délirant la continuation de fart de battre-le... fil ois
faire fil d'or & d'argent, en cefte fa Ville de Nancy , a traiâé &
accordé, avec le fleur Jean Ceorges, Banquier Genevois , préfen tentent '
réfident audit Nancy s. les articles & conventions qui s'enfaiveut ; -

É\ T p n £ M 1 E M*

Que ledit Banquier fera, tenu, comme il s'elî- obligé de continuer-
ledit art en ladite Ville , pendant Je temps & efpace de douze années-
continuelles & confécutives, à commencer de la prochaine 16" 13 , s
f faire travailler fidellement au mefme titre que l'on fait à Milan.

Pendant lefquefles douze années fera ledit Banquier , comme suffi' :
les maîtres. & ouvriers étrangers,. & autres que des fubjets de 'Son-

' , ' B h ij
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Akcilc, aâueîlemenf travaillants audit arc audit Naacy, francs &:
exempts de toutes tailles, aides, fubfides, ordonnance générale & ex
traordinaire» & généralement de toutes autres preftations &impofitions
perfonnelles, mefme de là garde des portes & des murailles, & feront
jesmaifons tantdudit Banquier que dçfdi'ts maîtres & ouvriers travaillants
audit art» exemptes de logis de Gentilshommes, Soldats & autres, afin
que plus librement ils puifTent vacquer a leurs charges & ouvrages,
& ne payeront aufli aucun denier ni droid d'entrée de ville,

Sadite Akeiîe- a donnée & donne, par cefte s pouvoir & autorité
fpéciale audit Banquier, de cognoittre & juger de tous & chacuns:
les différeiis qui feront entre lefdits maîtres , ouvriers & autres tra
vaillants audit art, pour toutes çhofes concernantes icelui , & fera le
Prévoft de Nancy ou fon Lieutenant tenu de mettre & faire mettre.,
incontinent & - promptemept à pleine & entière exécution , ce que
parties appellées & ouïes , en fera par ledit Banquier dit & jugé, fans
préjudice de leurs oppofïtion , appellation ou plaintes , lesquelles fe
debvront fommairemene & fur Je champ cognoiftre & juger par
Sadite Alteffe , ou celui qu'il lui plaira commettre s celte |ïn, & fans
aucune longueur, ni formalité de pFoçès.

Que toutes îes. denrées & marchandifes que ledit Banquier fera
Tenir d'Italie ou d'ailleurs en ladite Ville, pour employer audit œuvre1
& batterie de iiî d'or, & d'argent, ne feront fubjeâes à aulcunes
gabelles, , ni d'inipoft quelconques foit pour l'entrée <Sr.
vente en fefdits pays ou Torde d?iceux 9 êc ce nonobliaot toutes or*'
donnances Faites au contraire»

Pour 1®entrptenemçnt. duque! art, fera Son Alteffe ,. ainfî qpe cfc
devant ? tenue & obligée faire payer & délivrer par chacune defdites
douze années audit-Banquiers pareille fomnie de treize-cent-cinquante
frans? que jk fe payoit à Jean Augele Poligce » à caufç çle ladite
batterie, & ce, de trois mois en trois mois, par efgale portion, cSç
par les mains de fon ReçepVeut de Npîcy, préfçns & à venir ; moyen- '
liant quoi aufli Son Alteiîé fera du tout déchargé de .payer aucuns .
gages & entreteaemeat foit audit Foliacé ou autre, à ca-ufe de laditç
|>atterie.; ; ^ depieiîrçra le. toijt à la charge dudit Banquier,

Outre ce, Sadite AJtelfea prorais & promit audit Banquier, pour
ifaurant faciliter êç ad van ce r fon entreprinfe ei-deffus; & afin de lui
en donner plus de moyen , de lui faire fournir ôc délivrer dans le ;
premier jour fîil mois de Janvier, prochain, auquel commencer©^
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ïefdîtes douze années, la fomme de fix cents foixante & quinze frans »
faifanc moitié dcfdits treize cents cinquante frans pour iefdits gages -
de la demie année première defdkes douze , & outre ce , pour les
mcfmcs caufes & confidérations , de lui faire preft & advance dans
Je niefme temps, de la fomme de deux -mille fept cents cinquante frans,
dont il pafîèra- obligation , avec pr-otneiTe de rendre ladite fomme k
Sadite Àfteffe , dans la fin des quatre premières années defdites douze»
qui efcàeroiit au dernier de Décembre 161 6 ; & pour alîurance de
quoi ^ ledit Banquier fournira bonne & fuffifàntc caution ès mains de
telle que Sadite Âkeffe ordonnera. - .

Tous îefquels articles & conditions ci-devant déclarés, Son Alteffe
a promis & promet de les lui faire maintenir & obferver de poinâ en
poind, en ce qui îa touche & concerne, comme auffi ledit Banquier
s'obligera d'y fatisfaire à fon efgard, fans aucunement y contrevenir,
fous l'obligation de tous fes biens préfens & à venir. Faici à Nancy
Je 10e. jour d'Octobre 1612. Le fieur Comte de Tornielle , Grand
Maiftre en l'Hoftel, & Surintendant des Finances, préfent. AinjiJigne,
H e n r. 1. Et plus bas, pour Secrétaire, M. Bouvet.

Voyeç y Mine , Monnoic , Orfèvre.

ORDINAIRE. Arrêt qui multiplie ceux de lettres, fur diffé- Recueil
rentes routes , 10 , 213. Voye^ Pofte aux lettres. «ksGr<fonn„

ORD ONNAN'CE. Voye7 Edit & Eegltre» Recueil
-des Ordonné

ORNEMENT, Arrêt qui détermine ceux à îa charge des pvecu4;i
decimateurs , 2 , 95. desOrdo ï H s'

ORPHELIN. Etablissement des Religieufes orphelines à Nancy, _ Recueil
3 , 447.— Fondation en faveur des pauvres , 7,' 13-8. — Autre pourâes
les en fans des domefHques du Roi Staoiflas , 7 , 173.— Patentes qui
réduifent la premicre de ces fondations, 8 , 1^5. — Nouvelle fondation
-pour rinftruéHon des pauvres de l'Hôpital Saint-Julien k Nancy, 8,
H1-

ORFÉ VRE, Chartre des Orfèvres.

Du 11 Janvier 1605,

— h a r l e s , &c. A tous préfens & advenir . falut. Comme dès
îe 20 Mars 1593 , les Maiftres & compagnons Orphévres de Nancy ,
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bous ayant préfente' requefte tendante k ce qu'il nous pieufi leur eftabiir
en leur eftat & métier un han , makrife & règlement, nous ayons
icelle envoyé à nos très-chers & féaux ConfeilJers , les Préfidcnt &
Gens des Comptes de, Lorraine , pour commeclre quelqu'uns de leurs
corps , & avec le Procureur général de Lorraine, Maiftre & Con
trôleur de nos Monnoies, examiner les articles préfentés de la part
défdics fupplians, & advifer quel règlement pourroit y eftre donné,
tant pour une bonne police k ceft eftat, & leur bien & foulagemenc
particulier, que pour le public ; & foie que les ftrfiioramés avec noftre
très-cher & féal Baitazard Rennel , Confeiller - Auditeur défaits
Comptes y député par lefdits Préfîdenc & Coauditeurs, ayant fatistak
a noftre mandement, nous ayons k leur rapport, fait dreflèr articles3
•&.fur ce, ouïs lefdits Orphévres , nous auraient içeux faiéfc fuppîier
vouloir prendre bening égard, que n'ayans les commodités de pouvoir
bien & légitimement fatisfaire à plufieurs poinds y preferipts, noftre
bon plaifir fut les en defeharger 3 & leur faire fur ce fubjeâ, donner
quelque aultre règlement à eulx plus facile k exécuter félon les com
modités de leur demeuration & du pays ; & dès ce 'même temps au
roient tellement eeffés dé plus faire infiance d.e leur premiere requefte f
Se lorfq-ue l'affaire en auroit efté reprins, y apporté tant de difficultés,
qu'il ferait,& ce moyen demeuré par plufieurs années accroché,. &
jufqu'à ce que par le foing que nous avons de l'advancement des choies
que touchent le bien du public, nous ayons faiél repréfenter lefdiâs
articles , iceux de rechef faiét veoir & examiner par commis de noftre
part",-avec lefdièk Orphévres , & nous mefnie en- noftre Coiïfeil ,
iceux k diverfes fois entendu , conftdéré & examiné ;

Sçavoir faifons, que le'tout ainfi d-ifeuté de noftre pleine puiiïance &
autorité r nous avons édit, ftatué ? réfould,conclud & ordonné, édifons r
ftatuons ôc ordonnons,que pour parvenir k ce que par éta-bliffement de
perfonnes dudièl art , bien & fufmkmment y expérimentées > l'ordre Se.
règlement ci-après puiffe mieux eftre fuivi êc obfervé, tant en ce que
touche l'obligation defdiéts Orphévres , que leur* gain & prôffit par
ticulier , en y verfant bien & loyaument, nous leur avons permis Se
permettons & tant à ceux de noftre ville de Nancy> que d'ailleurs
en- nos pays , que trouvés s'y voudrontde chacun an au 26e- Juin ,
lendemain de la fefte Saint-Èioy, leur patron-,' 'ou au dimanche fuivant,,
félon qu'il leur fera plus propre & commode, s'afifembler en la Salie
do Confeil-de- Ville dudiéfc Nancy la .vieille , pour y efiire un Maiftre ,
deux Jurés-, gens de bonne vie , réputation entiers , & expérience
audiâ art, enferaWe un Clerc-, tous- dadiét- îieu lequel Maiftre aiofe
cfleu , preftera le ferment pardevant les-' Gens dudid Confeil, ledièt
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procureur général ou fon Subftitut préfent, (s'y trouver fi-veuillent)
5c lequel Mai lire, créé par la prellation dudit ferment ainfi fàicte, re
cevra de fuite celui défaits Jurés & Clerc; fçavoir defdièts Jurés en
Reforme, que bonnement, fkkliement, & fans aucune acception,
partialité ni affection particulière, autre que de la juftice , ils auront
avec lui l'œil & efgard, que ce préfent Règlement foit bien & dheue-
tiient5 fans aucun abus, fuivi & obfervé par lefdits Maifires & com
pagnons. Feront de mefme fidélité, & fouvent la revifitation des ouvra
ges, en foient requis ou non par parties, & ne délibéreront rien de
lovauté ou delloyauté, perfection ou imperfeâion d'iccux, que ce ne
folt en pure & fincere vérité de ce qu'ils en recognoîtront, de leur
feiènee, & par expérience de l'art, fans faveur , port, ni acception
aucune, ains en faine & jufte confcience dudict Clerc.

nUe bonnement, fidellement & véritablement, il mettra en eferit
ce que lui fera dit & déclairé par lefdits Maiftre , Jurés, ou aucun
d'iceux, félon qu'il efchéra, de bien auffi & fidellement exécuter les
mandemens & Ordonnances qui lui feront fàiôs, & en faire bonne &
véritable relation ; leur permettons d abondant s'y affembîer générale
ment , outre ledit jour fors parmi l'année, quand l'occafioii en efchéra,
& en ces affemblées , traiter les affaires de leur métier, touchant le
préfent règlement, non ailleurs, fice n'eft pour l'affcmblée particulière
défaits Maiftre & Jurés, qu'ils, pourront, félon l'occurrence & leurs
commodités, faire en ladiéte Salle, ou en une de leurs maifons ou do
miciles, quand l'occafion s'y offrira. ^

Qu'en l'élc&ion defdits Maiftre & Jurés, après les premières années,
ils garderont cefte réglé , que de changer ou continuer le Maiftie «
félon qu'ils verront bon être , & pour les Jurés, d en continuer un
des deux de l'an précédent. ^

Que lefdits Maiftre & Jurés ainfi eftablïs & créés, leront ïoigneux:
de revifiter fouvent toutes pièces d'orfèvreries ou joailleries, qui s'ex-
poferont en vente j ou feront a celle fin expofee ès boutiques ou
ouvroirs defdits compagnons , pour reconnoitre fi elles font faites
félon ce Règlement, & bien & légitimement façonnées , pour de ce
qu'ils trouveronts faire leur rapport au Maiftre, & punir les déraillants
if. contrevenan's des peines ci-après ordonnées , & aux^ picces^ qui, fe
trouveront bien & loyaument faites au titre &. pteferit ci-bas déclairé t
mettre la marque du contre-poinçon des Jurés, joignant cene de 1 ou
vrier qui fe devra mettre au corps & pièce principale de la befogne.

Qu'avenant difficulté entre lefdits Jurés & l'ouvrier , ou ouvriers
defquels fera la befogne revifitée, ou entre jeux & ceux pour qui ils
auront fait la befogne, par la contrariété des uns aux autres fur la
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loyauté; ou non dé l'ouvrage , façon d'icelui, ou autrement, fera cette
difficulté définie & réfouke par fix des autres. compagnons jurés &
pour i'efgard des difficultés qui pourroient advenir entre les Maiftres,
les apprentiers & fervitcurs, ou -au. contraire entre lefdiâs apprentis,
ferviteurs & leurs Maîtres , foie pour le payement de leurs loyers,
abfenee avant leurs termes, du fervice de leurfdits" Maîtres, ou autre
ment, en fera la connoiffatice & junfdicfcioii auxdi&s Maître & Jurés,
avec celle modification, toutesfois, que fi quelqu'un fe fent grevé des
rapports ou jugements des uns ou des. .autres, il en pourra former plainte
pardevant lefdiâs Préfidcnt & Gens des Comptes, ( & les Maître &
Contrôleur de la Monnoie » appelles ), en jugeront-définitivement,
par confirmation ou 'infirmâtion dudit jugement, ou ainfi qu'ils ver
ront bon. à faire par raifon. -

: Que lefdiéts Maîtres & compagnons feront tenus d'afHfter aux con
vois des corps morts de leurs compagnons ou de leurs femmes, à peine
de fix deniers ; à la-conduite du Roi de la--confrairie, à la Meffe &
aux Vêpres des veille & jour de ladiâe St. Eîoi, & autrement, de
déférer & obéir aux commandemcns & ordonnances qui leur feront
faites de la part defdi&s Maître. & Jurés, à peine aux y défaillant, de
douze deniers par chacune fois, fauf néanmoins, dei'accroiftre en cas
de pur mépris & trop grande défobéiffance& partout exoine légi
time ; & jufques à ce que leur Maîtrife foie bien eftablie & continuée
de quelques nombres d'années, & ayent plus de moyen.de drelfer une
confrairie particulière, pourront fe joindre avec les Monnoyeurs qui
ont ( comme eux) pour patron -commun Icdict St. Eîoi , aufqucls
Monnoyeurs, nous ordonnons pour ce, de les y recevoir fans difficulté.

Que dorefnavant lefdiéts Maîtres & compagnons befogneront d'or
à vingt-deux carats, au retnede d'un quart de carats en ouvrages pleins
& maffifs , èfqueîs y a foudure, & fans rernede, ou il n'y en aura
point, & en ouvrages creux &chargés de fillets, ou rapports, à démi-
carat de fin de rernede. Pourront èfdits ouvrages ufer d'efmaux, pourvu
qu'ils, foietit clairs , loyalement mis en befogne, & fans fuperfluité ni
excès; à quoi ceux'qui feront trouvés avoir défailli, ou bien en la façon,
du autrement y avoir commis quelque faute , fi elle eft légère & de
peu,d'importance , feront pour la premiere fois renvoyés, a la charge
de n'y récidiver ; fi trop groffiere & inexeufabîe, mulaés de cinq frans
pour, ladite premiere fois j à la deuxieme de la rupture de leurs ou
vrages, & dune amende femblable de cinq; a la troifieme , de la'
coûfifcatioïi de l'ouvrage, & d'une araende.de vingt-cinq frans, ou
à arbitrer félon la qualité de -l'a faute ; & k la quatrième , de ladite
confifcation fans remife, & d'amende à arbitrer de l'exigence du cas
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jje la faute , outre & par-deOus ( & en tous cas ) intérêts de la partie
jntérefTée, qu'à chacune fois le défaillant devra payer à celui qui le.
touchera j iefquelles peines' ne font entendues être ordonnées pour ceux
qui fe trouveront vendre pièces fauffes ou contrefaites , pour bonnes
& loyales ; ains eft entendu que ceux qui fe trouveront avoir commis
cfciemmenc telles fauffetés, en feront plus grièvement punis, & de

•. peines pins grandes, à voie de juftice ordinaire, le Procureur général
ou fou Subftkut, ouï; . • .

Quant aux ouvrages d'argent , les feront à onze deniers douze
p-rains de fin, au remede de deux grains pour marc , en ce que touche
fa groflerie, & de quatre 'pour la menuferie & befogne moulée j
& ceux qui feront trouvés & jugés y avoir 'défaillis, feront punis pour
]a première fois , de cinq frans d'amende; pour la fécondé, de dix;
& pour les troilieme & quatrième, même pour la fauffeté, ainfi., &
comme il a été dit pour les ouvrages d'or.

Et pourront lefdits Orfèvres, vendre fonce du dit or , au Règle
ment que deffus, k raifoa de neuf écus, lecu.valant quatre frans dix
gros ; & le marc de l'argent aufïi au titre avant dit, trente-deux frans,
quant à la matière ; fauf pour l'une ou l'autre, d'accroitre ou diminuer
par occurrence; mais pour les façons, en fera de gré à gré convenu
par les parties.

Et feront tenus lefdits Orfèvres, avoir chacun un poinçon de leur
marque particulière , duquel ils-devront marquer leurs ouvrages ,

' fi tôt qu'ils feront faits & parachevés ; laquelle marque-, quinze jours
après la publication de cette , ils feront tenus aller imprimer fur une
table de cuivre en la Chambre des Comptes de Lorraine, comme
au fil fur une autre, que le Maître , pendant le temps de fa Maîtrife,
tiendra chez lui , pour y avoir recours quant efchera ; feront de plus'
enregiftrer leurs noms & furnoms en ladite Chambre, & ne devront
expofer en vente aucunes pièces d'ouvrages , ou Ja délivrer à celui
qui l'a commandé, quelle ne foit marqué du contre-poinçon des Jurés,-

- à un aléricn couronné qui fera mis en mains du Maître, pour le
délivrer quand le cas échéra. .

Et bien qu'en plufieurs autres Villes' & endroits de notre Duché
de Lorraine , terres, Bailliages y enclavés, en celui de Saint-Mihiel
& de Clermont, il n'y ait ( peut-être ) nombre fuffifant de com
pagnons Orfèvres , pour y drefîer Maîtrife & Jurée à part; fi voulons,
nousqu'en toute la befogne de groflerie qu'ils feront & vendront,
comme cuves , plats, baffins, aiguières , falieres, réchauts, chandeliers,
affiettes, flacons., taffes, coupes., .gobelets, drageois, poivrier, vi
naigrier 9 chapelles & autres femblables efpéces « ils ybefognent, &
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les faflent au titre & poinçon avant dits; & toutesfoîs pour les relever,
des frais peines fatigues', de les apporter atidit Nancy , à ïa
preuve &'marque de la Jurée dudit lieu, nous iaiflbns à leur prudhommie
& fidélité , de les marquer de leur inarque particulière, laquelle,
pour reconnoitre fi les ouvrages feront fidellement faits, & l'argent,
de la bonté, que ci-devant fera autoriiee, de la marque commune audit
alérion couronné , qui fera & demeurera ès mains des Prévôts ou
Mayeurs des lieux, pour auffi inarquer l'ouvrage, après qu'il.lui fera
témoigné par les Maîtres & compagnons du lieu , s'il y, en a, ou k
ce défaut, par le ferment de l'ouvrier , qu'il ett fait conformément k
ce Règlement, & preferit ; en quoi nous enjoignons bien cxprcfïe-
ment auxdits Maîtres & compagnons defdîts lieux particuliers» ne com
mettre . aucune faute , abus , malverfations, ni laulîetes, a peine fe
trouvant le contraire, de l'amende arbitrairement, & d'en être repris
pary juftice comme de faux, _ ^ >

- Et quant aux menus ouvrages, comme jazerants, demi-cent, agra-
pes , boutons, médailles , garnitures de couteaux ,-pendant ' d'iceux
& de bourfe 5 & autres pièces de façon & qualité femblable ; nous
laiffons a leur liberté, comme auxdits de Nancy, de les faire de telle
forte d'argent, que ceux qui les- commanderont, defireront qu'ils
foient faits ; pourvu toutefois que ce ne foit k moindre titre que de
dix deniers douze grains , k deux grains de remede , pour certitude
de quoi plus grande, devront être marqués comme ci-deflus ; &
néanmoins, afin qu'ils foient tant plus retenus, de m alver fer ôc en
abufer, nous entendons qu'ils" pourront être vifités par le Maître ,'affifté
de ladite Jurée de Nancy; & en cas de faute & abus, puniflables.de
ce défaut & abus du préfent Règlement.
' Que chacun dudit Nancy, & autres, faifant trafic d'orfèvrerie, un
mois après la préfente Maitrife publiée & établie, & dedans icelui,
fera tenu de repréfenter & montrer auxdits Maître & Jurés tous fes
ouvrages ; pour les reconnoitre & regiftrer ; & advenant qu'ils en
faflent vendre , le déclarer auxdits Maître & Jurés, pour le notter fur
les regiftres, afin d'obvier que d'ici en avant ( fous, ce prétexte ) i!
ne s'en façonne d'autres titres que celui de ce préfent Règlement;
& en tout cas, ceux qui en auront de fembJabîes , devront dedans
l'an de l'a publication d'icelui s'en défaire , à peine d'être de-îk en
avant, rompus & brifés ; & dès lequel an expiré , nous ne voulons
& n'entendons être vendu aucun ouvrage d'argent blanchi ou doré ,
qu'au.titre «Se poids de cette Ordonnance» fauf feulement pour les
pièces d'ouvrages de Flandre Sç d'Allemagne, tant vermeil «, dore
qu'abërdoré, & non autres. ^

?
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'Afin suffi de faciliter l'obfèrvation du préfent Règlements & que
des entremifes & menées de ceux qui ne font du métier, & ne font
rofeffioo & exercice de ces; art, ne revienne une confufion -contraire

«u-dic Règlement & deftruftive d'icelui ; nous avons deftendu & def-
fecdons aux Merciers, & à tous autres qui ne font dudit'Etat d'or
fèvrerie , Maîtrife , Han & Jurée d'icelui, d'acheptcr or ni argent
entier ou caffé, paiement d'or ou argent, pariîlure & autres fem-
blabîes matières ,. pour en faire billons , lingots, brûles, & befognes
dudit Etat d'orfèvrerie » & en trafiquer a peine de l'amende de deux
cent frans , voire de .plus grande arbitraire, s'il échet de la qualité du
me&s, le tiers au rapporteur ; fur tout & à tous ( qui ce foit ) de n'en
tranfporter ou faire tranfporter hors les pays » ^ peine de trois cents
'frans1 d'amende pour la premiere fois,, de confifcation de Ia.chofe »

de peines corporelles à îa récidive ; feulement avons-nous lai fie la
liberté & permife auxdits Merciers & autres n'étant dudit Etat â or
fèvrerie, que faire le voudront, de vendre des grains , gerbes , &
autres telles femblabîes menues befognes d'or ou d argent, fervant a
enfilures, fans être pour ce, aftreints au Règlement du titre, pourvu

,;aon autrement que d'or,bon & loyal. -
Aufli défendons auxdits Maître & compagnons Orfèvres, d ufer

pour le poids de leur befogne , d'autres piles, ni poids de marcs &
non d'écus, comme plûfieurs ont fait jufques ici; encore , de fouder,
recharger , ni altérer aucunes efpéces de Mon noie , tant or que d ar
gent , que bilion, fur peine de punition corporelle, ou d autrement
l'amender arbitrairement, félon l'exigence du cas ; de mettre aura en
œuvre autres métaux que d'or & -d'argent, de. dorer , argenter , ni
colorer efpéces de monnoie, choies, fàulîes, vaiflelles, bagues, joyaux,
ni chofes quelconques, faites d'autres métaux que defdjtes d or & a ar
gent , fors, & excepté pour. les joyaux d'Egîife , encore au xeo de
leur Maître , ou qu'ils en ayent de nous permiffion particulière ëc
exprefle. , . ' ' . \ '

Seront tenus .pour obvier k la facilité des larcins, avertir. ^incon~
tînent le Magiftrat du lieu defdits joyaux g Eglifc > pieces & vaifFcwcs,
tant-or'que d'argent, armoiées ou marquées ae quelques marques .pas -
ticuliercs , -qui leur feront préfentées en vente , ou bien pour jes
déformer & convertir en d'autres formes, & cependant les retenu ,-
fi ce n'eft qu'ils connoilTent celui ou ceux qui les^ leur apporteront, &
par bonnes & pertinentes occafions, jugent qu elles ne proviennent
de larcins & autres moyens illicites & défendus , h. peine arbitrait e ,
.telle que ci-defTus , advenant- qu'ils s'y trouvaffent-y,avoir.,çonnive ,
ou autrement manqué a leur devoirs
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Etrafm que tant plus facilement, tels larcins puiflenî être découverts,

auffi pour obvier au tranfpôrt' d'or & d'argent, achepter &.biIloner,
au lieu de îe mettre & convertir en œuvre ; nous voulons que chacun •
Maître tienne regiftres, pour. loyalement & fideîement y efcrire,.ou
faire efcrlre les matières d'or & d'argent qu'ils achepreront & ven
dront , poîds & loi d'iceux , avec déclaration de ceux qui les auront
•vendu : en' quoi employer, & à. qui vendu, foiten raaffe ou. autrement.

Vendront leurs befognes à jufte poids de marc , & feront refpon-
fables de celle qu'ils vendront, foient qu'ils î'ayent fait par leurs
mains, fait faire ou eu d'ailleurs. Que nul autre, que ceux qui ont-,
préfentement boutique dreflee en ce lieu , & ailleurs ès pays, ne.
pourront dorénavant s'ingérer , élever , ni tenir , qu'il ne foit préa
lablement reçu, s'ils font notoirement.reconnus'pour bons Maîtres,
ou foient paffés admis pour tels, ayans au préalable .faits chef-d'oeu
vres, jugés pour bons & fuffifàns par lefdits Maître Se jurés ; payer
pour îe-haii ou la réception vingt frans , fauf les fils.de. Maîtres qui.
.auront payé. leur han , îefqitels ayans faits leurs apprentiffages & chef-. ;
.d'oeuvres» devront, être reçus & admis, & payant, cinq frans feu.Ie.menc
pour leur entrée; & quant aux étrangers, n'y feront reçus qu'ils
ifayent apporté bons & valables, téfmoignages de leur comportement,,
foient reconnus habiles hommes de l'art , & bien experts, jà pâlies
& reçus' Maîtres en autres Villes, Jurées , bien, fçacharit les alliages,
d'or & d'argent.auxquels cas pourront .y être re^us moyennant'
chef-d'œuvres , fujets néanmoins comme les autres., aux loix & preferits '

. du 'préfeîï't. Règlement.
Et quant aux ap.prentifs non. encore ailleurs reçus Maîtres, ne le

.'pourront être a Nancy; que par cinq ans ils n'y a vent fait leurs ap
prenti iTages bien & fideîïement, fi donc ils ne font fils de Maître dédit
Nancy", iefquels , fans .apprentiflage, au lieu pourront être reçus eo
feifaot chef-d'œuvre , & étant connus fçavoir bien lefdits alliages. .

Defquèîs deniers de han. & réception d'amendes,confifcations, &
autres peines fus établies-, & autrement à efchoire par occurrence, fera
ledit Maître tenu remontrer bon & fidel compte & à la preftation
de fou ferment., s'y obliger expreffément à.icelui, pour en être un
quart diftribué aux pauvres (ceux avant tous dudit métier, fi aucuns
s'en trouvoient de cette qualité )& des autres trois quarts , la moitié
à nous, l'autre-à la compagnie. defdits-Maître & compagnons,., pour
être employé aux ai&ires Se néceffités-d'icelle , dont & dudit emploi -,
ledit Maître fera tenu remontrer compte, en préfence défaits cooi-
pagnons qui affilier y voudront, du Procureur général' ou fon.Subf-,
titur 9 Receveur & Contrôleur du Domaine , ou 'aucuns d'eus )5,
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«©tir avoir l'œil que lefdits deniers foient employés aux fins avant

'' dites, & non 'ailleurs', ni à aucun effet abufivement. -
péfendons en oucre à tous compagnons n'ayant grade de Maître,

; de travailler'dudit-arc d'orfèvrerie comme Maître , ou à leur profit
particulier, & à tous généralement, de befogner à leurs pièces, en
chambre ou en fecret, que ce ne foit. de notre permiffion exprefTc
& -particulière y à peine dsêtre la befopie forfàite & confîfquée.. Per-

"mettons toutesfoi-s aux veuves defdits Maîtres & compagnons jurés
befogner dudic art à leur profit, pourvu qu'il y foit befogné fidele-
nient en boutiques- ouvertes , comme autres, & au. preferit du prefent.
Règlement, dont elles feront refponfables, & à ce défaut, lujettes aux
peines-des y concrêvenans; - ..

Si donnons en mandement à noftre très-cher & féal le fleur de
Viller ï chef de noftre Confeiij Bailli dudid Nancy ,, Préfîdent '&
Gens defdi&s Comptes, Prévoft , Procureur général de Lorraine, fes
Subftituts , & à tous autres nos Officiers qu'il efchéra, que-ce pré font
Règlement ils facent, félon fon preferit, obferver, fuivre & effeéhier,

' & fauf à y adjouter;, ou eii .ofter par-occurrence , toutes fois que ver
ront bon k faire : Car telle eft noftre exprelie volonté ; en tefmoingnage
de quoi nous avons figné cefdi&es préfentes de noftre main, êc à iceîles
fait mettre & appendre noftre grand feeh Données en noftre ville-de
;Hancy îe 11e. jour de Janvier 1605. sS/pês Charles, Et fur le
repli éjî écrit, par Son Alteffb. .; _

Les fîeurs de Gournay , Chef du Confeil de Nancy; de Mailhanne ,
- Maréchal du Barrois de Bourbonoe , Grand Maître & Grand-Cham
bellan ; de Haraucourt 3 Gouverneur dudit Nancy ; de Ragecourt,
Bailli d'Ep.inaî ; du Chatelet ; de Stainville ; Diche, Gouverneur, de
la Moche ; Maimbourg, Maître des Requêtes ordinaire ; Remy y
Procureur général de Lorraine ; Bardin, aulîi Maître des Requêtes
ordinaire; de Nogent ; Baillivy; Feriet & Dujacq , préfens. Signé,
pour.Secrétaire , delà Ruelle, Regijtraia, Bouvet;. & fcellées du grand
fceîde'Son AltelTe en cire rouge, à double queue, .

J) ÉC LA RA T10 É fur les Chartres des Orfèvres.

' A Nancy h x Juin -t6o$.

Heeri, par la. grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc
de Calabre, Bar, ..Gueïdres, Marquis du Pont-h-Mouffon, Comte de
Provence, Vaudémont, Blâmont, Zucphen , ôcc. A tous préfens &
à venir, Salut. Sur la remontrance k nous fai&e par les Maître &
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Compagnons Orfèvres de ce lieu de Nancy, que feu l'Àlteffe de nodrc .
très-honoré feigneur & pere, (que Dieu ablolve ) ayant ci-devant
donné ordre & règlement à leur arc & métier , par Ion ordonnance
de l'unzieine Janvier 1605 , les auroient obligé par icelle à ob fer ver <Sc
entretenir plufieurs articles y contenus , lefquels il leur feroit très-
difficile , voir du cour impoffible de pouvoir accomplir exactement
félon leur prefcript, nous fuppliant très-humblement de celle caufe
& autres portées en certains articles, en forme de requefte qu'ils'
nous ont lait préfenter , de vouloir, en amplifiant & interprétant la
dite ordonnance , modérer & reftraindre ' plufieurs articles d'icelle, à
fobfervance defquels ils font déclarés attenus j nous, ayant bening ef-
gard à leurfdites remontrances, & après avoir fait examiner lefdits ar
ticles , par nos très-chers & féaux Confeillers îes Préfident & Gens des
Comptes de Lorraine, en préfence de noftre Procureur général de-
Lorraine , & ouïs fur chacun d'iceux les principaux, maiftres Orfèvres-
dudit lieu , puis entendu fur le tout en noftre Confeil, le rapport &
advis de(dits des Comptes ; voulons & entendons que nonqbftant la
dite Ordonnance, à laquelle nous avons pour cet égard & ce que s'en
fuit, dérogé & dérogeons; que les Maître & Jurés qui feront choifis
& élus par, lefdits Orfèvres , prefteront le ferment de leurs charges en
noftredite Chambre , ès mains du Préfident d'icelle, pardevant les
gens de laquelle nous les avons déclarés & déclarons reiponfables &
réformables ,-en tous cas concernants leurfdits état & métier; & lef
quels Maiftre & Jurés ainfi ellus , inftitués & reçus en ladite Chambre
des Comptes , feront continués en leur charge les trois premières
années de noftre préfent établiflèment, afin que ce pendant ceux qui
leur debvront fuccéder, fe pui'fTent rendre idoines & capables a l'exer
cice & fonâion d'icelle , quand ils y feront appelles ? pour de-là en avant
s'en faire nouvelle éle&ion fucceffivement d'années à antres, en la
forme Ôc maniéré plus amplement portée en ladite premiere Ordon
nance.

Pourront lefdits Orfèvres inftituer & créer un. Clerc & un Sergent,
& d'iceulx faire recevoir îe ferment par lefdits Maître & Jurés, Sr
aura pouvoir ledit. Sergent de faire toutes fignifications &...exécutions
de leurs ordonnances, commiffions êc fentcnces, pour Jefquelles mettre
à exécution en cas de réfiftance ôc refeoufle , y appellera fi bon lui
fcmble un eu plufieurs Sergens.de noftre,Domaine , pour î'affifter a
faire fes- exploits-1 êc lui fournir de "force, fi befoing lui faiâ.

Auront lefdits Maître âç Jurés pour leur droit d'un chacun fiége
de juftlce qu'ils tiendront, deux frans partageables entre eux également;
& leurfdits clercs, fix gros, moyennant , quoi nous leurs défendons

très»



O II F - 2.07

très-exprefféffient de prendre des parties aucun fefiin ni heuvettes ,
fous quelle couleur ou prétexte que ce puiffe eftre, à peine contre ceux
a,ii s'en trouveront atteints.& convaincus,-d'amende arbitraire. • -

Voulons & entendons, en conformité de ladite Ordonnance, qu'en
fous cas, où les parties fe fentiront grevées par les fentences defdits
Maîtres & Jurés, il leur foit ioifible d'en interjetter plainte à nofdits
jPréficlenc & Gens defdits Comptes de Lorraine > pardevant lefquels ils
debvront relever leurdite plainte dedans quinzaine après la prononciation
& lignification d'icelles , en confignant ès mains du Greffier defdits
Comptes, quinze frans, avant que d'obtenir fur leurdictc plainte, af-
fiijnation, fauf à eux de recouvrer ladite amende, dépens, dommages
&"inté.refts, s'ils obtiennent gain de'caufe contre la partie foutenante &
condamnée, & pourvu auffi qu'ils ayent fa ici proteftation exprefTe de
plainte à îa prononciation defdites ientences, s'ils y ont été préfents,
finon à la. lignification qui leur-en aura été faite.

Ne feront tenus & obligés lefdits Orfèvres--, fi bon ne leur fernble,
de tenir régiftre des billons d'or , d'argent & val fieIles qu'ils achep-..
teront de gens de cognoiffance, & non fufpeécs de larcin ; debvront
-néanmoins, en. cas qu'il leur en feroit offert en .vente, marqués ou
non marqués , par gens n'ayans façon d'en eftre. vraiiemblablement
î-es maîtres, les arrefter.au corps-, & en donner promptement .advis a»;
Procureur général de Lorraine, à ce d'y faire le deub de la charge,
à peine contre eux -d'amende arbitraire.

Voulons que tous- Maîtres étrangers qui feront paroiftre , par let
tres authentiques ou autrement due ment, qu'ils font reçus & paffés-
tels , en quelque Ville fàmeufe & jurée, ayent pouvoir d'exercer ledit
état d'orfèvre en noftredite ville , en faifant néanmoins chef-d'œuvre,,
& payant les droits accoutumés en la forme preferipte pour-tous au
tres, fans que pour y parvenir il leur foie néeeffaire de faire- -aucun
apprenrifiage audit Nancy , fi bon ne leur fembîe ne fera auffi Ioi
fible à aucuns , fous couleur.- des lettres de permiffion qu'ils pourraient
ci-après obtenir de nous obrepriffeœent par importumté, ou autrement

v travailler dudit eftat d'Orfèvre, foit en public , foit en chambre, qu'il
ne foit-pa.ffé Maître, en la forme & aux charges portées en ladite Or
donnance. - - -

Voulons & entendons que. nonobftant la requefte à. nous .faite par
lefdits Orfèvres, de leur attribuer îa totalité des amendes qui feront ju
gées par leurs Maître. & Jurés, que le quart d'icelles fera diftribué <&
aufœôfié aux pauvres de î'Iiofpital..St, Julien.de Nancy, ainfi.que jà eft;
ftatué par ladite Ordonnance. Et néanmoins .pour les encourager da
vantage à l'entretenement & obfervation de noftredit Règlement, ôç

Tome IL . Bd.
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les aider a fupporter les frais qu'il leur convient faire à cet effet, nous
iënr avons fait don du quart que nous nous citions réfervé èidiies
amendes-,-pour en jouir par eux jufqù'à noftre bon plaifir.

Et d'autant que plufieurs, la plufpart defqueîs fe trouveront inex-
.perts , & non fuffifamment verfés en leur arc, pour éviter la rigueur
de l'examen & deffrauder le droit du han, ont de leur autorité, depuis
peu, levé boutique en-noftredite vilie de Nancy,'fous l'efpérance- qufiîs
ont d'eftre continués fans faire chef-d'œuvre, & payer les droits d'en
trée accouftumés ; nous délirants .réparer tels abus, avons décîairé. <8t
déclairons tous ceux généralement, qui depuis ledit.établiffement.i&
règlement de taaîtrife' & han d'Orfèvre, dudit unziéme Janvier
ont leur boutique d'Orfévrie , (objets. & attenus à faire ledit chef-
d'œuvre & payer les droits aufquels tous autres font obligés ; voulons
& entendons que faute de ce faire, l'exercice dudit eftat leur foit in
terdit , aux peines indiâes en ladite Ordonnance. '

Le prix de l'argent fin , poinçon de Paris, fera de trente-trois frans
le marc, jufques à autre provifion ; & où lefdits Orfèvres n'en pour
ront recouvrer la quantité, qui leur fera hefoin g , fe pourront icetiît
adreffer au Maître de la Monnoye, qui'leur en fournira audit prix toutes
& quantes fois qu'il en fera par eux requis & interpellé ; moyennant
quoi auffi nous avons défendus & inhibés,, défendons & inhibons
àufdits Orfèvres d'açhepter aucunes vieilles vaiffelles, ou. billon. pour
en faire trafique , & a autre fin & tifage que pour le travailler &
mettre en œuvre par leurs mains, à peine d'amende arbitraire contre
ceux qui s'en trouveront convaincus, & confiscation defdites vaiflelles
Se bilJons; comme auffi d'achepter de.quelle perfonne que. ce foit, au
cune pièce falcifiée ou légere, quoiqu'elle leur foit offerte en vente
auquel cas nous enjoignons auxdits Orfèvres de renvoyer les por
teurs d'icelles- audit Maître de la Monnoye.

Pourront lefdits .Orfèvres, nonobllant ledit Règlement, travailler
au titre de dix deniers douze grains, k deux grains de remede, pour
jaflerant, demi-cent, àgrapes , boutons, médailles, garniture de cou
teau, pendants de bourfes & aukres petites befognes, & fuffira qu'elles
foient marquées de la marque ordinaire de l'Orfèvre qui les aura fa
çonnées, pour, fe trouvant lefdites befognes à plus bas titre que defTus,
condamner les mefufans aux peines indiétes èn ladite Ordonnance ; &
ne pourront lefdits Orfêvres, aux peines ci-dellus , vendre leurfdites
menues befognes. audit titre, qu'aux prix de trois frans neuf gros
quatre deniers fonce, & trente frans deux.gros quatre deniers le marc
d'oeuvre, non comprinfes leurs façons.

Si donnons en mandement* à tous .nos Baillif de Nancy, Préfident
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& Gens defdiîs Comptes , Procureur général de Lorraine, Prévoit,
Receveur de .'Nancy., leurs Lieutenants & Subflituts , & autres .nos
Officiers Ôc'Jufticiers qui! appartiendra, faire eireétuer & entretenir.,
chacun à leur efgard , cefiui noftre Régfement & Ordonnance ; & •
d'icelur faireîailîër jouir & ufer pleinement. & paifiblcœent lefdits
Makres & Compagnons Orfèvres, préfens & à venir, fans leur faire
ni permettre eftre faiâ, mis ou donné aucun ennui, trouble ou empê
chement au contraire : Car ainfi nous plaid ; en témoing de .quoi nous
avons ligné celle de noftre propre.main , & a iceJIes contrefign.ées
par l'un de nos Secrétaires d?Etat,. commandement & finances , fait
ynetere & ap.pendre notre grand feel, que furent faites & données en
norredite ville de Nancy, le deuxieme jour du mois de Juin mille fix
cent & neuf. Signé, Henxi. Et far- le dos eji efeript f. Par Son
Aiteflb , les Sieurs de Mailhanhe , Marefcîial'de Barrois; de Lenon-
court , Bailli de St.. Mihîel ; de Marcoffey, Bailli de Vofges ; de
'Stainvilîe; Prothonotaire de Chambîey; Bardin, Maître des Requeftes
ordinaire; Bouvet, Préfident des Comptes de Lorraine; Bailîivi, auffi
.Maître des Requeftes ; Piftor & Renvi , Procureur général de. -Lor
raine , préfens; contrcfigné, pour Secrétaire.,-M. Bouvet.

REGLEMENT entre les. Orfèvres, ê les Marchands
Joailliers.

II
Du 30e. Mars 1G11.

ehr r, "par îa grâce de Dieu, Due de Lorraine, Marchis, Duc
de Calabre, Bar, Gueldrcs, Marquis du Pont-h-Mouflon , Comte de
Provence, Vaudémont , Hlâmont , Zutphen , &c. A tous qui ces
préfentes lettres verront , Saîut,

Comme pour le bien de noftre fervicc & du publique, feu fon AI-
reffe noftre. très-honnoré Seigneur & pere, que Dieu abfolve, ait par
fes patentes de l'unzienie Janvier 1603 ,-o&royé cliartres & .hand - de
Giailtrife d'Orphévre, à nos chers & bien aimés les Maiftres & Com
pagnons Orfèvres de ce lieu de Nancy, & que par les. dix-feptiéme &•
dix-huitième articles defdites Chartres, i 1 foit défendu aux Merciers &
à tous autres' qui ne font dudit eftat d'Orfèvre, maiftrife ., hand &
jurés, d'achepter or ni argent entier ou caffé, paffeir.ent d'or ou d'ar
gent parfilure & autres fembîabies matières , pour en faire bill'on ,
lingot, bruffi ou befogne dudit eftat d'Orfcvre, & en trafiquer à
peine de l'amende de deux cens frans , veoir de plus grande arbitrielle
s'il y efchet de la qualité du jnefus, eôant feulement permis aufdits

Dd i] .
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Merciers & autres n'eftant dudic eftat d'Orfèvre , qui faire le vou
dront, de vendre des grains, gerbes & autres telles femblables menues
befogoes d'or ou d'argent fervan tes à enfïlures, lefquelles lettres de
Chartres & articles ayant été publiées, néanmoins telles défenfes citants
venus à la notice & cognoiffance de quelques particuliers nos fujets,
n'auroient toutefois délaiiîé de tenir boutiques ouvertes, y expofer en
vente, non-feulement ce que par îefdits articles leur a été permis,
mais auffi toutes autres pièces d'orfèvrerie, .de mefme que s'ils eftoient
du hand, ce qu'auroit occafionné Iefdits Mai lires & Jurés de leur faire
enjoindre d'ofter les trilliers de devant leur boutiques , prétendans
eftre la marque de boutique defdits Orfèvres , & qu'à eux plus par
ticulièrement qu'à tous autres Marchands, Tufage defdits trilliers con
vient tk leur eft attribué, avec défenfe de vendre, trafiquer, ni
commercer que defdits grains & gerbes, à peine de ladite amende ,
aufquels exploits de commandement & défenfe s'eftant oppofés, &
nonobftant icelle exécution faite fur l'un defdits particuliers au bout
de l'huitaine, pour l'amende de cinq frans prétendue contre lui, en
ce qu'il n'auroit ofté fes trilliers .& obtempéré audit commandement,
auroient Iefdits particuliers prins fujet de s'en prouvoir vers nous par
requefte » laquelle nous - aurions renvoyée à nos très-chers & féaux
Confeillers , les Surintendant de nos Finances , Préfident & gens de
noltre Chambre des Comptes de Lorraine, & qu'en vertu de noftre

-décret du 23 Juillet 1609, Ils avent aiïigné & ouïs lefdites parties fur
le contenu de ladite requefte, '

Sçavoir faifons, qu'ayant veu en noftre Gonfeil le rapport à nous
fait par Iefdits Préfident & Gens de noftredite Chambre des .Comptes
de. Lorraine, nous, par l'advis des Gens de noftre Confeil, avons
dit, déclaré 5 ftatué ordonné, difons, déclarons, ftatuons & ordon
nons, que lefdites Chartres & patentes feront fuivies ck obfervées, .no
tamment le- contenu défaits articles inviolablcraent de point en point,
félon leur forme & teneur, & néanmoins pour ampliation aufdites char»
très, avons permis & o&royé, permettons & o&royons, à tous Mar
chands Joailliers bien recognus experts enceftart, examinés, trouvés
& jugés capables par Iefdits Maïftres, de pouvoir tenir trilliers & bouti
ques ouvertes en cefte noftre .ville dudit Nancy ; & d'abondant fui-
vant ce qui fe trouve accordé aux Merciers, qu'ils pourront trafiquer
en pierreries irufes en œuvre & hors d'œuvre,à condition exprès ce que
la vifue d'iceux joyaux fera & appartiendra auxdits Maifires & com
pagnons Orfèvres, pour paffer & eftre fubjecîs à leur cenfure,-&
pour obvier aux fraudes & abus qu'autrement s'y pourroient commettre,
& faos que pour ce fubje& , il leur foit permis de vendre autres
pièces d'Ofévrerie. •
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". gj donnons en. mandement k tous nos Baiîlis, Prévofts, Procureurs
' éoé^auxj leurs 'Lieutenants., Subftkuts & autres nos Officiers, Jufti-
%-*ts Hommes & Subjets qu'il appartiendra, que du contenu en céfte>

• ils' & chacun d'eux faffent & laiffenc jouir'& ufer pleinement & pai-
fiblement lefdits. Mai-fixes compagnons Orfèvres "& Joailliers aux con
ditions fufdites, fans leur faire mettre ou donner ni permettre leur

fixe fait - mis ou donné aucun trouble ou empêchement au contraire:
Car ainfi'nous plaift ? en témoing de quoi, nous avons à céfdites pré
fentes (ignées de noftre main , fait mettre & appendre noftre grand
fcei. Données en noftre ville .dudit Nancy,fe.30e. jour de Mars xéii,
Sirné* Henri.. «Sarie rephi ejî ejeripî, .par Son Altçflc, les fîeur.s
éc. Gournay ? chef du: Confeiî, Baiily de Nancy; .de^Mailhanne, Ma-
refchalde Lorraine; de Haraucourt; de Magniere, Capitaine de, l'Ar
tillerie; Bardin., Maiftre des Requêtes ordinaire ; de -Maramyille.,.
préfident de Bârrois;.-& Bouvet, Préfident de Lorraine, cQMiejt-gdt 3
C. Bouvet, regifiratûj idem». ....

O K D G ~NN j4 N:€E ampUadve des'fiamtsdes Orfèvres,

. A Nancy le 18 Mai î6z8. . .

CÏ/H-A-îtï.'E.s, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, Marchis .»
Duc de Calabre, Bar, Guéïdres., Marquis du Poot-à-Mouffon & de-.
'Nommeny, ...Comte de Provence, . Vaudémont, Bîamonc, Zurpaeii -,
:&c. A tous .préfents ' & à-venir/Salut.-Nous avons reçu Iflumbir
fuppîication & rcaueite de .nos çhers & bien. aimés les _ Mailtre oc

Jurés Orfèvres de la maîtrïfe : & jurée -de. fart d'orfèvrerie ae noiTrer.
ville de Nancy , contenant que îe-feu Duc Charles III". du nom , cw
haute & louable mémoire, noftre très-honnore Seigneur & ayeui ?..
(que.Dieu abfolve). leur auroit,.par fes lettres-patentes, en .iorme.
d'édit, de funzieme jour de: Janvier 1605, ëftabli ladite-maiîtrile ce
jurée en Jeurdït art. & eftat, & quant fur ce fait & ordonne un. Ke~
.clément par lefdïtes mefmes lettres-patentés, contenant fommairement
ce qui' s'enfuit c'eft a fçavoir , féleâion & ferment , tant défaits
maiftre & jurés, que d'un clerc; Faffembîee d'iccux-.&.defdics orrèvres
pour.traiter des affkires de ieurdit art., félon.ledit règlement ;Ja vi-
fitation que lefdits maiftre & jurés feront tenus xaire des beiognes.
d'orfèvrerie ; les - poinçons & contrerpoinçons ,deiquèis. eLes leroct
marquées; les iugemens & fentences defdits maiftre, jurés & 01 ravies,
refpeâivement fur les différents meus touchant - lefdits ouvrages &
les apprentifs dudir art, ..dont les plaintes reffortiront a . la Chambre
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des Comptes de Lorraine; leur affi (tance, tant aux- convois des obli
ques des décèdes orfèvres 6c de leurs femmes , qu'à la conduite du
Roi de leur confrérie , à la meffe & aux vefpres, titre aloi de for &
de l'argent, félon quoy. ils feront leurs ouvrages dans les remedes or
donnés ; quels efmaux ils appliqueront lur iceux \ peines qui feront ir-
rogées, à faute de fatisfaire audit règlement ; prix -auquel lefdits orfè
vres revendront l'or & l'argent & leurs façons; commandement aux
orfèvres des autres villes & lieux de nos pays, de travailler aux mefmes
titres & à i'mftar de la maîtrife dudit Nancy ; ce qu'aux merciers 6c
au tres qui ne font de l'art d'orfëfrerie, eft défendu, & permis refpecH-
veinent de faire touchant l'or & l'argent & les befognes d'iceux métaux ;
de quelles pilles & -poids, lefdits- orphévres péferont & venderont leurs
besognes ; défenfe & inhibition faié're à iceux de fouder , recharger &
alKIrer aucune efpéce de monnoye d'or & d'argent ; ce qui leur eft
ordonné de faire pour defeouvrir & empêcher les larcins de vaiflèiie
d'or &. d'argent < fous quelle condition &.charges, les compagnons ap-

'premife dudit art obtiendront le degré de maîtrife., & fous quelles con
ditions & charges les orphévres forains & étrangers feront reçeus maîtres
audit Nancy ; k quoy les -deniers des maîtrifes, amendes '& confifcations
feront employés 6c du compte qui en fera rendu ; défenfe aux compa
gnons Or févres n'ayans le grade de malcrifer, de travailler comme maîtres
ou à: leur pro-ilic particulier ; permiflîon aux veuves des maîtres orfè
vres dérédés de faire œuvre dudit art à leur profit, félon le preferit
dudit Règlement, ainfî-, & félon que par lefdites Lettres-patentes, en
fo rme-d'Hidic dudit Duc Charles 111 , dudit i ie. Janvier audit an i6o<$ $
appert^-plus amplement de toutes lefdires chofes; aucunes defquelles ,
tourestois le - feu Duc Henri II, du nom fon fils , de haute & louable
mémoire noftre très-honoré Seigneur , oncle & beau-pere qui foie
au ciel, auroit du'depuis immuées interprétées, amplifiées, reftrain&es
6c modifiées refpe&iveraent par fon Ordonnance dattée du 2e, jour
de Juin 1609.,- & feicle à la requefte d'iceux,. fuppliant, ainfi qu'il
eftoit de beioing pour le bien publique, police & entretenement dudit
érar d'Oi févrerie, en ce qui concerne la preftatlon'du ferment defdits
Maître & Jures qu'ils- feront en noftre Chambre des Comptes de
Lorraine , ou ils & tous lefdits Orfèvres feront fubjets, refponfables &
reformables en tous cas touchant leurdit art ; la créaricn , ferment &
charge d'un Sergent ; les droits defdits Maître & Jurés pour leur Siège
de Juft?ce, & dudre Clerc \ le temps pour relever les plaintes, qui
des fentences defdits Maître &' Jurés , feront interjetées à ladite
Chambre des Comptes de Lorraine, en eonfignant; feeregiftremenc
des bilions d'or & d'argent : la prouvoyance Se foin dçfdits Orfèvres
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«our découvrir & empêcher les larcins de vaiffelîe ; les conditions Se

'charges fous. lefqueîics les maîtres. Orfévres étrangers feront reçus tels
itudit'Nancy ; défeoce à tous Orfèvres qui ne feront paiiés Maîtres'
félon la forme ordonnée , de travailler d'Orfèvrerie, foie en publique
0u en Chambre, 'nonobftant toutes, lettres de permifSon par eux- Ob
tenues ,par importunité, fubreption . obreption , ou. autrement ; don fait
aufdits Orfèvres de softre parc ès amendes adjugées déclaration que

. ,jes Qrfévres, qui dé leur authorité indeu., ont leur boutique: audit
" l^ancy, fans avoir au préalable fàid chef-d'œuvre , & payé lés droits

.accoutumés ». feront fubjets & attenus d'y fatisfaire; faute de quoi leur
. '.fera - l'exercice dudit art interdit : 'prix, de fargent pour--la groflerie ;.

Jléfence..aux Orfèvres d'acheter aucune vieille vaiflèlle ou biitoô, pour
;én faire trafique* & à autre fin,.que pour les travailler & mettre en

œuvre \ Autre défenfe. auffi à eux d'achepter- pièces ialfinees , ou le«
plsres, qui feront envoyées au Maître clés Monnoies de Nancy x titre ,
•prix &' marque de l'argent pour'certains menus'ouvrages ; & Fur ce ,
ïiôus ont'iefdits Maître, Jurés & Orfèvres de ladite Maîtrife s &'Jurés,
dudit art. d'Orfèvrerie-, de Nancy, humblement» fuppîies & requis de.
Jeur confirmer leurdjte Maîtrife jurée & Règlement au contenu ^des
Lettres-patentes, en forme d'Edit dudit Duc Charles III , fous nean-
moins lefdites mutations, interprétations, amplifications , modifica
tions & reftrinâion.s portées en ladite Ordonnance dudit l^uc H^nri

. II» dudit. 2e. Juin' 1-6.09 , ".'dont ils nous ont' auffi demandé la corirr-;
mation, .comme auffi d'une autre. Ordonnance dattée du 30 Ma. s
iéii , & femblâblement faiâre par ledit Duc Henri II, fur .certains
différens lors, meus ,• entre eux & les Merciers, & autres qui .ne. font,
de ladite Maîtrife & Jurée dudit art^ d'Orfevrerie-, & ce touchant >.
tant les feiéts portés , ès dix-feptieroe... & dis-huitieme ajticîes défaites
Lettres-patentes .dudit Duc Charles III, que la tranque^cies -pieu et kb,
& les boutiques ouvertes & avec trilliers, dont eft décidé pai ladite
Ordonnance dudit 30e. Mars i6ïi. . . . ..

. Davantage nous ont îefdits Maître jurés & Orfèvres duait Nancy f
humblement remontré , 'que rnaititeBaot il 1e trouve aaait livu iin
grand & exceffif.nombre de maîtres Orfèvres.qui s'y- font bamtoes^

. tant natifs de ladite .Ville , que forains. &..eftrangers y retires î oc-
• qu'outre iceux, pluft.eu.rs- autres Orfèvres , auffi rorains & eflrangeiS ,
.qui fans avoir- fèrvi & ouvré en la mailon d- aucuns .maures. Oirev»e>»
dudit Nancy » pendant, quelques années f comme il eft. requis .en tel

. cas& qu'il fe pratique ès pays étrangers , fe préfentent preique
journellement en grand nombre, pour y eCtre reçeus Maîtres auuit <îtat

' d'Orfèvrerie, & .puiffeht l'y .exercer que ce feifant, il eic certain que



la plupart defdlts Orfèvres, tant dudit Nancy que eftrangers /perdront. .
leur temps fans rien faire, par faute & manquement de befogne., &
'oui- pis eft, que plufieurs abus & ineônvéniens en ""pourront advenir
au grand préjudice., dommages & intérêts de nous-, & de la chofe pu
blique pour à quoi obvier, nous ont îefiks Maître, jurés & Orfèvres-
•de ladite Maîcrife & jurée de Nancy-, humblement fuppîié, ou qu'il
nous' plût ordonner que le nombre defdlts Orfèvres fera en .ladite ville
de Nancy j réduit & reftraœt à tin certain nombre, cçî qu'il Jera. ne-
ceffaire pour. le. bien publique & commodités dudic Nancy , cm qu'outre
ce , à quoi lefdits Orfèvres forains & eftrangers font, pour parvenir
à ladite-Maîtrife audit Nancy "/-tenus- fatisfaire félon le prefcrit*- tanr
dudit Edit dudit Duc Charles ÏII, dudit 11e. Janvier i6o% rque- de
l'Ordonnance dudit Duc Henri II,-dudit 2,c. Juin 1609-;, ils feront
leur chef-d'œuvre -non tel qu'ïi leur plaira , mais tel -qu'il leur fera
devifé & enjoint par lefdits Maître & Jurés.

Et pour ce qu'il ne fuffit aufdirs Orfèvres forains .& eflrangers: l'é
preuve dudit chef-d'œuvre par eux faite, -atns faelt qu'ils entendent &•
jfçachent fort bien non-feulement les alliages, mais auffi raffinement &
départ de for & de l'argent, fefpreuve de la coupelle, les befognes
de traiter de relief la couche, &' applique, des émaux,le fait.des pier
reries & la façon de les mettre en œuvre, & les autres affaires d'or»
fevterîes,. doivent partant eftre examinés & interrogés fur tous lefdits-
points- -pour mieux connoiftre leur fuffifance, expérience & capacité ;
à quoi'lefdits Maiffre- & Jurés audit Nancy,, nous ont humblement
"fiîppiié pourvoir pour - fadvenir par ampliation , & en conféquence
.dudit règlement, & outre plus ordonner -que lefdits Orfèvres forains

- & eftrangers, efrant au moyen de leur chef-d'œuvre-, efprouvés
&,examinés, trouvés'capables de ladite maîtrife pour l'exercer audit
Nancy , ils ,, avant que d'y eftre reçeus, bailleront, chacun pour plus
grande aflurance & afin d'obvier .à-plufieurs ineônvéniens, caution en
noftrc Chambre des Comptes de- Lorraine, de trente marcs-d'argent;

Finalement nous ont lefdits Maiftre Jures & Orfèvres humblement

remontré, que bien 'que l'orfèvrerie foit'un des plus hauts & qualifiés
arts, néanmoins- le droit qui fe paye pour la rnaiftrife d'icclui, & ce
qu'on dit vulgairement-Te.fean,'n'être que de vingt frans pour chacun,

" fauf îës fils;de,maiftre ,.qui à ceft effet- ne doivent que chacun cinq
frans; & qu'eftànr'trop peu, attendu que pour la rnaiftrife & bande-
plufieo-ts autres arts & meftiers, qui font beaucoup moindres que l'or
fèvrerie, il;fe paye davantage,, n-ous fuppîiaiis ce confidéré qu'il nous
plut accroîftre & augmenter le droit de ladite rnaiftrife & has «for»

fevrerie du" double pour l'advenir, qu*êft à raifon de quarante . frans
pour
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ur chacun de ceux qui me feront fils de maiftre , & de dix frans
pour chacun d'iceux qui le feront, & fur ce , & le furplus de ladite
j-equefte leur impartir nos lettres convenables :

Sçavoir faifons , que veue par nous en noftre Confeil ladite re-
e{{ç enfemble lefdites lettres-patentes en forme d'Sdit dudit Duc

Charles III, dudit 1 ie. Janvier 1605 , & lefdites deux Ordonnances
dudit Duc Henri II, dattees, l'une audit deuxième Juin 1609, &
l'autre du 30 Mars 1611.

Nous, pour les mêmes caufes qui ont meus nos prédeceffeurs Ducs
à faire lefdits Edits & Ordonnances , & pouç autres caufes a ce nous
niouvans, & defirans bien traiter lefdits fupplians, même en faveur de
leurdit art, dont nous avons toujours fait grande eftime pour l'excel
lence de fes ouvrages faits des plus exquïfes matières, qui font l'or &
l'argent, les pierreries & émaux , à, quoi nous prenons grand plaifir.

Avons de l'advis de noftre Confeil & de noftre certaine fcience,
.pleine puiflance & autorité fouveraine, approuvé, ratifié & confirme,
approuvons, ratifions & confirmons, par ces préfentes, en tant que
b'efoin eft ou feroit, les établilfemens, réglemens, ilatuts, mutations ,
interprétations, amplifications , modifications, reftrin&ions & déci-
fions faites pour ladite Maiftrife & Jurés dudit état & art d'orfèvrerie
audit Nancy, félon les preferipts refpedïvement, tant de cefdites let
tres-patentes en forme d'Edit dudit Duc Charles III du nom , dudit
unzieme Janvier 160^ , que des deux Ordonnances lus mentionnées
dudit Duc Henri II, dattées, Tune dudit deuzieme Juin 1609, & l'autre
dudit 30 Mars 1611 , & généralement tout le contenu plus à plein
déclaré Se fpécifié èfdites Lettres-patentes & Ordonnances, que voûtons
dire fuivics, tenir & fortir leur plein & entier effet de point en point,,
félon leur forme & teneur. ^

En outre, Nous, ayans efgard à la remontrance que ïefd'irs Maiftre
& Jurés & Orfèvres dudit Nancy nous ont fait par kurdite requête;
touchant la réception des Maiftrcs Orfevres forains & étrangers audic
Nancy 5 nous avons ftatué & ordonné , flattions & ordonnons par
cefte , qu'outre les charges & conditions auxquelles à ceft effet, ils
font tenus de fatîsfaire par ie prelcrit, tant dudit Edit dudit Charles
III, dudit 11e. Janvier i6o^f que dê îadite^Ordonnance dudit Duc
Henri II , dudit 2e. Juin 1609 5 ils feront" non quelque expérience
légere ou tel chef-d'œuvre qu'ils voudront, mais tel. chef-d œuvre

• qui leur fera défîgné & enjoint par leidics Maiftre & Jures, lequel
fait & jugé fulfifant, ils de fuite feront néanmoins & nono'blfant ce

•'examinés 6c. interrogés non-feulement fur les alliages,. mais auffi fur
faffinemeîît '& départ de For & de l'argent, Iepreuve de la coupelle,

Tome IL '
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les befognes de taille & de relief, l'applique des émaux, le fait des
pierreries & la façon de les mettre en œuvres, & fur autres affaires
d'orfèvrerie , à quoi ayant iceux bien & deument reipondu & trouvés
-capables de fedite Maittrife audit Nancy, ils n'y feront encore pour
ce receus, finon , qu'iis ayent chacun au préalable donné caution
fiifBfante, de trente marcs d'argent en noiiredite Chambre des Comptes
de Lorraine.

Quant à l'accroiffement & augmentation requife dudit droit de
niai'ftrife d'orfèvrerie & de fon han ; Nous, pouf les caufes & con-
fidèrations repréfentées en ladite requête, l'avons pour l'advenir accreu
& augmenté, accroiffons & augmentons par celle, du double, qu'eft
à raifon eo tout de quarante frans, de chacun de ceux qui ne feront
fils de Maiftre, & de dix frans, de chacun de ceux qui le feront, au
payement de quoi ils devront fatisfaire promptement & deuement ,
faute de quoi ne pourront exercer ledit art d'orfèvrerie comme maif-
cres, en quelque force & matiere que ce l'oit, ains en feront déboutés.

Au demeurant comme il eft requis, que les apprentifs parachèvent
le temps de leur apprentiffage, fans difeontinuation aucune pour bien
comprendre «Se apprendre l'art de l'orfèvrerie, ne fera loifîble à aucun
maiftre Orfèvre dudit Nancy, de tenir apprentif, qu'au préalable
il ne foit fîdcllement en régi ft ré par lefdits Maiftre & Jurés, afin que
quand il demandera d'ellre paffé maiftre , l'on puilfe voir fur ledit
regiftre s'il aura accompli entièrement le temps ordonné pour faire
fon apprentiffage, & duquel temps il ne pourra fe rachepter de fon
dit Maiftre fur peine d'amende arbitraire , tant de la part de fondit
Maiftre, que de l'apprentif; & ne fera dorefnavant loifîble à aucun
maiftre. Orphévre, aufïi fur peine d'amende arbitraire, de prendre &
avoir deux apprentifs enfemble, fin on après que celui qui aura été
reçu le premier, ait accompli les trois premières années de fon ap
prentiffage; afin qu'au grand préjudice & intérêt des maîtres Orfè
vres , le nombre d'iceux ne s'accroiffe par trop , fi tant d'apprentifs
ayant fervi le temps préfîx de leur apprentiffage, & fe trouvant fuf-
fifans par leurs chef- d'oeuvres & efprcuves , viennent à eftre paflès
Maîtres ? à quoi ils ne pourroient être refufés, ce qui rendroit le
nombre defdits Orfèvres par trop exceflif, qui engendreroit un grand
défordre & confufion parmi lefdits maîtres Orfèvres, à la fouîe &
oppreSon du publique.

Si donnons en mandement à nos très-chers amés & féaux les fleurs

Bailli, de Nancy , Préfident & Gens des Comptes de Lorraine,
Procureur général de Lorraine , Prévoft dudit Nancy , leur Lieute
nant & Subftitut, & à tous autres nos- Juftiçiers , Officiers, hommes
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£ fubjcts, préfeos & a venir, & à chacun d'eux, fi comme à lui
appartiendra , que: nos -préfentes confirmation, déclaration & vouloir,
enfetnblc tout ie contenu èfdites Lettres - parentes en forme *d'Edit
dudic Duc CEarles LU, dudit 11=. Janvier 1605 ? concernant. l'efta-
bîiflement . & règlement de ladite Maîtrife & Jurée dudic. art d'or
fèvrerie audit Nancy, néantmoins fous les mutations , interprétations,
aropIiations s modifications ëc décifions, fur ce du depuis faites ref-
jieélivement par lefdites .deux Ordonnances dudic Duc Henri II, dat-'
tées, l'une dudit 2e. Juin 1609, & l'autre audit 30e. Mars 1611 , ils
entretiennent, gardent & obfervent, faflent entretenir , garder &
obfcrver , & d'iccux îefdits Maître, Jurés & Orfèvres , & leurs fuc-
ceifeurs de ladite Maîtrife & Jurée dudit art d'Orfévrie dudit Nancy ,
iouir & ufer pleinement & paifibîement fans a!!er en rien au contraire:
& fi aucun trouble, deftourbier ou empêchement leur avoit été fait en ça
ou donné pour raifon, & à foccafion que deffus , en-quelque- maniéré
-que ce foie, leur mettent ou facent mettre incontinent., & fans délai
à pleine & entiere délivrance , & au premier citât &'deu, & à
ce faire & fouffrir, contraignent ou facent contraindre tous ceux qu'il
appartiendras par toutes voies & maniérés deues,.&- en tel cas re-

' quifes & accoutumées : car ainfi nous plaît.
Et pour ce que de cefdites préfentes l'on pourra, avoir affaire en

pîuficurs & divers lieux,- nous voulons qu'aux copies d'iceîles deue-
inent atteftées par noftre amé & féal le Greffier de ladite Chambre cles
Comptes de Lorraine-, foi foi;: adjoutée comme à ce préfent original,
.lequel en tefmûing de-ce » nous avons figné de noftre main.,,'&
fait contrefigner par l'un de nos Secrétaires d'Eftat, Commandémens,
Finances , & à icelui original mettre.. & appendre. noftre grand- feel.
Donné en noftre ville dudit Nancy .le dix-huitieme jour du mois de Mai.
1628. Signé y Charles. 'Et plus bas ejî eferit, par Son AkefTe, &c, '

Les fleurs Comte de 'formelle , Marquis de -Gerbévjîlers , Grand
Maître de THoftel, & Surintendant des Finances , de Ville ; Parois ,
Maître d'Hofte! Rennel, Préfidepe des Comptes de Lorraine ; Voillot y
Secrétaire d'Etat, Commandemens & Finances ;. Reroy, Procureur'
général de Lorraine ; 'Benoit Se .Coîîignon préfens. Signé., C. de la
Ruelle s Regzjîrata, J. Cour.coL-

m.

Ë e ij
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A R R É T du Confeil interprétatif des Chartres
précédentes*, .pour cc qui concerne lés apprentifi ê
.compagnons,

Du 4 Juillet 1764* '

Sur. la Requête préfentée au Roi en Ton Confeil à Etat , par les
Maître , Jurés & corps des Orfèvres de Nancy, expofitive que le",
il Juin 1759 > ils eurent l'honneur de fe pourvoir a Sa Majefte, pour
faire interpréter l'Arrêt.de fon Confeil du 10 Avril ^1756, qui péri
méttoit indift:inétement à tous les Corps d'arts ôc métiers, de s établir
dans quelle Ville quelconque, lorfqù'ils .auraient juftifîé de leur
apprenti liage & compagnonage/ Les fupplians ^ n'ont pas pourfuivj
cette demande ; Sa Majefté y a pourvu par Arrêt du 23 Avril 1760;
Sa Majefté a: excepté de la loi générale, les Chirurgiens , Apothicaires
'& Orfèvres ; Se l'article cinq du même Règlement, juftifie que Sa
Majefté toujours attentive au bien de l'Etat-,-a voulu pour^ l'intérêt
public , diftinguer les mêmes arts > & ne pas permettre à des étrangers
de venir les troubler.

Sur ce fondement, les fupplians avoient tout lieu d'efpérer qu'ils
ne feraient plus inquiétés ; mais par un abus » les étrangers & les Or
fèvres de petites Villes-, fe croyent fondés de s'établir à' Nancy , &
fe fondent fur l'article dix-fept des Chartres données par le Duc
Charles III, le n" Janvier 1 605 , par ' lequel il eft dit, que tous
Maîtres venant d'une Ville fameufe ou jurée, pourraient s'établir dans la
ville de Nancy. -Cet article ne peut s'entendre-que des Chartres que
le"Duc,Charles III avoit accordées-pour la premiers, fois aux Orfèvres
de Nancy , il y. en avoit d'autres, il failoit en conferver les privilèges,
cet article.cependant a donné lieu k nombre de difficultés. La Chambre
des Comptes de Lorraine-, Cour des Monn.oies n'a pas jufqu'à

' préfént. voulu interpréter favorablement cet article en faveur du Corps
des Orfèvres de Nancy. , Les privilèges accordés par les Chartres du
Duc,Charles IIIdu 11 Janvier , prouvent combien iî étoit
de l'intérêt public-, de faire faire des'; apprentiffages ; celles du Duç
Henri, du 2.Juin'160.9 .& i£n , prouvent la délicateffe de l'Etat de
l'orfèvrerie ; combien on doit avoir de circonfpe&ion dans un tel art.
Les Chartres indiquent la forme, dans laquelle 011 doit interroger
î'afpirant, ' tant for les métaux que fur l'alliage, & la connoiffance
de la coupelle & des -efmaux, &c. -

Audit 8 Mai 1628, Charles IV confirma tous ces privilèges» il
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les augmenta en partie , & témoigna fon zèle à cet égard. Le nombre
-des Orfévres voulut s'accroître, il le profcrivic au moyen des Chartres
qu'il donna le même jour. L'Orfèvrerie 'de tout temps a été un arc
diftingué, Les Rois- de France y ont pourvu ; Louis . XIV les a fixé,

leur a accordé des privilèges confidérab-Ies. Paris., Rouen , Lille,
Lyon , ont toujours.donné des marques de diltin&ion de leur zèle,
JSFanc'y privilégié par fes.-Ducs, n'a pas été moins fou tenu , & a
prouvé qu'il etoit en état de travailler , comme les Villes-ci-defïus
diftinguées. Les Orfèvres de Paris & de toutes les Jurandes du Royaume
fe préfentent devant les Maître, Jurés , pour être reçus Maîtres dans
une Ville quelconque du Royaume , fur de (impies atteilations de
compagnonage on- les reçoit, c'eft i'ufage : mais ils n'ont de lettres
que ad, hoc, & ils ne peuvent jamais s'établir dans une Ville Jurande» -.

Metz reçoit Verdun, Toul, Thionville, Sarrelouis, &c. & jamais-
aucun de ceux reçus ne fe font avifés d'aller réfider à Metz , parce
qu'ils n'avoient pas fait leur apprentillage, conformément aux Chartres
accordées k la ville de Metz. -

. Toutes les Villes jurandes de France font fondées fur le même droit ;
îa ville de Nancy eft capitale & jurande , & reconnue par les Char
tres accordées, & parle Souverain heureufement régnant.

. Une ville jurande eft celle qui jouit des privilèges accordés par fes:
Chartres.' Aucune Ville dans la Lorraine & le Barrois, ne jouit d'au- ,
cunes Chartresj celle de Nancy eft la feule qui ait ce privilège, fi vrai
qu'elle a le droit de vif te fur'toutes Villes dépendantes de la Jurande.
Il y auroit de l'injuftice de prétendre, que dans la ville de Nancy, il f
auroit.cinq années d'apprentillage pour être reçu Maître, & qu'un feul
venant avec des certificats de compagnonage, feroit reçu pour une pente;
Ville, &. qu'après il fe détermineroit à venir s'établir a Nancy> ce •
qui feroit 'contraire aux -Chartres ci-devant citées, de même -qu au
bon ordre & à l'intérêt public. S'il en étoit autrement, les Maîtres
des petites Villes qui n'ont été reçus, que pour exercer leur profeffioir
dans Iefdits lieux, fuivant leur-'destination , potirroient s'établir dans
la "ville de-Nancy ; ce qui feroit contraire aux Chartres & aux Rè
glements de Sa Majefté , & aux Arrêts de îa Chambre des. Coaiptes.j
Se occafionneroit un préjudice notable à fintérêt, public. _

A ces caufes, les fuppliants auroient conclu à ce qu'il plut k Sa .
Majefté confirmer les Chartres du Duc Charles lit, du 11 Janvier
1; celles du Duc Henri du 2 Juin 1709-9 Se 30 Mars 1611 en-.,
femble celles du Duc Charles IV, du 18 Mai 1*62,8; en confequecce-j
ordonner que l'Arrêt du 2,3 Avril 1660 ^ fera exécuté fuivant îa forme.
& teneur , & en cas'de befoin , ordonner que l'article 17 des Chartres
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du Duc Charles III, dudit jour n Janvier 160$ , fera interprêté",
ce faifant que tous Orfèvres qui voudront s'établir dans Ja ville de
Nancy , ne feront reçus qu'après cinq années d'apprentiffage en ladite
Ville5 conformément aux Chartres ci-devant citées; & cependant par
provision , faire défenfes à toutes Cours & Juftices , de connokre
d'aucunes contellations au fujet de l'article des Chartres ci-devant
cirées.

Vu ladite Requête,Jîgnée,'Yarmenner Je jeune, Avocat au Confeil,
toutes les pièces y rappellées , jointes, ouï le rapport du fieur de Serre,
Confeiller d'Etat ordinaire , & audit Confeil des Finances , Corn-
mifiaire à ce député » & tout -confïdéré :

Le Roi en fon Confeil ayant égard à la demande des fuppiiants ;
& en interprétant, en tant que de befoin, les Chartres à eux accor
dées par les Ducs fes prédécefléurs, ès années 160^ & 1628, en ce
qui concerne les apprentifs , compagnons, & autres qui fe préfen-
teroient à l'avenir pour être reçus au corps des Orfèvres de Nancy, &
s'établir en ladite Ville; Sa Majefté a ordonné & ordonne, que nul
ne pourra être reçu audit Corps , & travailler de ladite profeffion ès
Villes & Faubourgs de 'Nancy , quand même il -auroit été reçu à tra
vailler dans aucune autre Ville de les Etats, s'il ne juftifîe d'un appren
ti {fage de cinq années confécutives en ladite ville de Nancy , ou dans-
une autre Ville principale du Royaume de France , ayant Corps de
Maîtrife &- Jurande; à charge audit cas par l'afpirant à la Maîtrife
de fe conformer ? au furplus, à ce qui eft porté par lefdites Chartres y
& feront fur le préfent Arrêt toutes lettres nécciïaires x expédiées.

Fait audit Confeil tenu au Château delà Malgrange le 4 Juillet 1764.
Signé 3 Durival.

Cer Arrêt ayant été revêtu de Lettres-patentes en datte du 13 Août
fuivant , adreflàntes a la Cour Souveraine, ôc à la Chambre des
Comptes de Lorraine , a été entériné par la premiere le 29 du même
mois y & enregifîré par la fécondé le Novembre fuivant,.

Recueil ;

êts Ordonna Arrêt qui défend aux Maîtres des orfèvres d'en faire les fonâions ,
avant d'avoir prêté fermenta la Chambre des Comptes, 1 , 2,93, —
Autre qui régie la maniéré de travailler for & l'argent, 1 , 3:67, —
Autre qui.excepte fes menus ouvrages, 1, yjo. — Nouveaux Régie»
mens, 1 f 646, — Arrêt qui les confirme ; 3;, 460. — Autre qui
leur défend d'acheter des inconnus,'5 , 16-3 , & 6, 35. -- Ordonnance
qui défend d'employer des efpéces de monnoie à leurs ouvrages,
311» — Règlement pour leur maîtrife, & qui leur réferve le droit de
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pCfCr for & l'argent clans les inventaires, 6, 3^. — Arrêt contre des
Maîtres en contravention , avec des..Réglemens, 8, 10»— Nouvelle
publication defdits Réglemens, 12,468, & fui?.

Recueil '

• OUVRIER, Règlement pour ceux des Manufà&ures» 10, 313. — des Ordonn,
]/oyc{ Maîtrife de métier.

, . . Recueil

OYE. Arrêt qui ordonne de les défailer , 12, 269* ' feCMaaiie
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. Recueil jf A G N F*. Règlement pour les preffbïrs s a? ?>8S, -~ Déclaration
faOrdonn, qUj y transfère le fiége de Prény, 5, 154»-- Autre'Règlement pour

les vignes, 6 % 84,

.Reçue» PAIN, Ordonnance qui défend aux' Boulangers.d'en cuire do,
aest.;rd'„;insK]r:nc t % ,f (,(;^. _ Arrêt qui ordonne d'en cuire de feigls à Nancy,

iar 473 & fui?.- Voy&i Boulanger»

Eecneiï " PAIX, Arrêt qui ordonne des réiduiffâncès à ce fujet, 10, 241».
âesOrdonm» -• "

Recueil' PALATIN, Traité d'aubaine, avec FEleéteur, 11, 139.
des Otslonn» . '

: . PAPIER- Ordonnance .quï défend de tranfporter ïes drilles hors
des - états -, & aux ouvriers des papeteries de pafier en pays étranger,.

Du 2,7 Ociobre 1

CL 0 m me Te trafique & commerce cfo papier, qùî Fe façonne en nos
pays-, aie été de tout feras -favorable '& célébré jufques à préfent parmi,
routes les nations cireonvoifines, tant pour la facilité des ouvriers qui'

- s'emploient journellement à la conduite & irsanufà&ure du papier >
que -par îa bonté & perfèâion d*ïcelui; toutes-fois nous femmes- avertis-
que pîufîeurs Marchands- tant de no-s pays qu'autres-, vendent indifFé-

, . rerament par les- foires & marchés- toutes fortes de vieti-i lingesfra-
pouiliesy drapeaux le autres chofes.de cette même nature,, avec lef-
quelles fe eompofe ledit papier , ce qui fe 'fait à fentiere. raine &
cours de commerce d'icelui ;. mais encore les ouvriers & papetiers faute
de befogne , fe îailîent plus facilement perfuader d'aller hors de nos-
pays y pour, continuer 'l'exercice de .leurdit. métierà quoi defiraue
pourvoir.

Sçavoir fâifons , que nous avons deffendu & 'défendons a tous pa
petiers'& autres perfonnes travaillant de l'art «Se métier de papeterie,

- - de
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de fe tranfporter hors de nofdits pays, fans en avoir exprefie & parti
culière permiffion de nous,.à peine de .cent frans d'amende.

Pareilles deffenfes font faites k tous Marchands, foit greffiers, ou
autres, de tranfporter hors de nos états & pays, foit dirc&emcnt ou
indirectement, aucuns drapeaux, linges, frapouilles , drilles , & autres
telles fortes de marchandifes propres à faire papier, k peine de confif-
cation de ladite màrchand'ife, & de vingt frans d'amende pour la pre
mière fois, & du. double pour la "fécondé, •

Si donnons , &c. Donné à Nancy le 27 Octobre 1599. Signé,
Cbaries, Etplus bas, M. Bouvet. .

Décret qui défend de tranfporter hors du Bailliage d'Allemaglie, Recueil
les matières propres au papier, 5 , 2^3. — Arrêt qui défend d'en des0rtionn»
amaffer, à moins, de quatre lieues de diftance des frontières, 9, 299.—
Réduâion d'impôts fur les papiers peints, 12, 303.—- Attribution au
Com mi (Taire départi de la connoiflànce. des contestations entre les
Maîtres &.les ouvriers des papeteries, 12, 623.

PAPIER P UBLÎC. Ordre de les remettre, 1144 & 146. , Rwnéïl•
. ~ des Ordonft,

PAPIER TIMBRÉ. Arrêt qui défend aux Greffiers des Sièges RecUeii
inférieurs , d'employer celui qui eft deftiné aux Compagnies. Souve- des Otdmn,
raines, 6, 159. Voye| Ferme générale, art. de la formule.

PARCOURS. Fbyei?kme„ '

-PARÉATIS. Arrêts qui déclarent nulles des citations'faites. Eec»<ni
aux officialités fans paréatis, 1, 183, 258 & 375..— Autres pour ]3ifeOidon»,
Cour de Rome, 3 , 465 & 466. — Autres qui. défendent aux Juges
inférieurs d'en accorder, pour traduire hors des Etats, 1, 183 & 63.9,
& 3 , 256. — Ordre qui en difpenfe pour l'exécution des décrets rendus-
par les Juges de France en matiere criminelle, 6f 320. — Arrêt qui '
défend aux Huiliers étrangers de mettre les paréatis k exécution, 9,
237. — Edit pour l'exécution des paréatis au grand fceau, & connoif
fance des oppolitions , 11 , 20.-- Autre, qui difpenfe de. paréatis en
matière criminelle, 11, 101. — Traité portant qu'il en fera donné -par .
les Tribunaux du Royaume, à là réquiîkien dejreux de. la Sardaigne-,
1.2, 160, art. zz. — Arrêt qui ordonne de les accorder gratuitement
aux Officiers- du Parquet ,12, 477. — Autre qui autorife les Juges "m-
férieiirs à en accorder, pour les jugemens émanés des Tribunaux da
Royaume, 12, 597. Les -Procureurs d a. Roi dans les.mai trifes des -

Tome IL ..." F f
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eaux & forêts font autorifés à pourfuivre les délinquans dans les trois
Evêchés fans paréatis, 12, 612. Voyeç Clergé.

Recueil PARIS. Traité conclu dans cette Ville, a, 167.— Règlement
des Ordonn. pour la Jurifdiéfcion des lieux qui y ont été cédés, 2, 199,— Déclara

tion qui les affujettit à l'Ordonnance du 8 Avril 1699, 2, 221.— Arrêt
portant que la Maîtrife des eaux & forêts de Bar reffortit a ce Parle
ment , & non pas à la table de marbre, 9 , 219.— Autre qui accorde
aux apprentifs de cette Ville, les privilèges dont ils jouilTent en France ,
9, 262.

PARLEMEN T. Voyeç Cour Souveraine. ^

Recueil PAROISSE. Ordonnance qui oblige les Nobles de payer les
des Ordonn. fous paroifîe, i , 332.— Règlement pour les regîtres des Paroif-

fes, 7, 127.— Autre, 10, 329.

P A RQ U ET. Les Procureurs généraux qui ne font aduellement
qu'au nombre de trois, l'un pour la Cour Souveraine ; le fécond pour
la Chambre des Comptes de Nancy ; & le troifieme pour celle de
Bar, étoient anciennement beaucoup plus multipliés. Il y avoit un
Procureur général de Lorraine, du Barrois, de Vofges, d'Allemagne,
du Clermontois, du Bafligny, du Comté de Vaudémont, de Châté,
d'Hattonchatcl, &c.

Le Procureur général de Lorraine portoit la parole dans faflèmbîée
des Etats, aux Affifcs de Nancy , & dans tous les autres Tribunaux
qui y étoient établis. Celui du Barrois, aux grands jours de St. Mi»
liiel, & a la Chambre du Confeil & des Comptes de Bar-le-Due. Il
exifte encore dans les regiftrcs de cette Compagnie, un Arrêt rendu
le 22 Novembre 1449, entre le Procureur du Roi de Sicile, René I,
Duc de Lorraine & de Bar, & le Prieur de St. Hilaire. On y trouve
auffi pluueurs autres Arrêts de réception, & d'exercice dudit office ,
depuis l'année 1 ^04, jufqua 1628. Ses fonctions s'étendoient égale
ment aux Tribunaux fubalternes de Bar & de St. MiîiieL Ils avoient

l'un & l'autre la nomination de leurs Subftituts, même dans les Sièges
du dehors; & le droit de recevoir leurs ferments; les regiftrcs de la
Cour en fourniffent plufieurs exemples, jufqu'k l'an 1670.

Aux Etats généraux , tenus à Nancy le 4 Décembre 1532 , les
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fondions du Procureur général de Lorraine, furent réglées de la ma
niéré fuivante : '

1.° Qu'il entendra foigneufement & diligemment toutes caufes &
affaires de notredit Seigneur, y gardera & défendra fon droit partout.

2." Il ne confeillera, affiftera, ni portera la parole de perfonne, qui
qu'elle foit, contre notredit Seigneur, ni auffî contre tous Officiers en
affaires concernant ledit Seigneur , les droits , hauteur, fouveraineté ,
profit de domaine. Toutes & quantes fois qu'il fera requis d'un Officier
dudit Seigneur, pour le confeiîler & affilier en chofe qui coniiliera
en affaire du domaine de notredit Seigneur, il le devra ; & s'y employer
fans refus & fans prendre ni exiger dudit Officier aucune chofe contre
fa volonté ; femblablement des pauvres vefves & orphelins , Je droit
defquels il foutiendra de tout fon pouvoir.

j.° Item, il fe trouvera en toutes les Affifes de Nancy , s'il n'eft hors
de la ville, ou en voyage pour les affaires de notredit Seigneur , pour
toujours entendre & connoître les matières étantes contre ou pour
notredit Seigneur > èfquelles il vaquera & entendra foigneufement &
diligemment.

4.0 Pareillement aux journées du change, c'eft-à-dire du Bailliage de
Nancy ; & quand il ne s'y pourra trouver, y avoir un Commis , pour
entendre aux amendes qui fe commettent pour la part de notredit
Seigneur; & icelles faire enregifter pour être taxées en la Chambre, &
après être levées & reçues parle Receveur général de Lorraine , préfent
ou avenir , ou fon Commis.

Faire auffî tout devoir des amendes arbitraires, où il faura qu'il
y en aura, ou en avertir en ladite Chambre des Comptes, pour être
taxées & échaquées, comme il appartient.

6.° Item, qu'il ne commettra aucuns Subftituts ès villes où l'on a
accoutumé en avoir, qui ne foient gens de bien & de bonne famé „
diligens & fçavans à entendre les affaires de notre fouverain Seigneur ,
& à fes dépens,

j.° Item , qu'il n'entreprendra aucune matiere 5 foit en demandant
ou en défendant, que premièrement il n'en ait parié & communiqué am
plement à un Bailli de Nancy, & aux Préfîdens & gens des Comptes ,
pour, par leur avis & délibération'? y faire procéder ? ainfi qu'il fera
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trouvé être requis, & à l'obfervation du droit de notredit Seigneur.

8.° Item, pour délibérer les informations qui lui feront commifes
de par notredit Seigneur , il y appellera quelques Confeiliers & Secré
taires, iufqu'au nombre de quatre ou cinq personnes, outre le Secré
taire qui aura la dépêche ès mains, & de leur avis il fera bon oc loyal rap
port à notredit Seigneur; ledit Secrétaire follicitant la depeche, pre^ent.

9.0 Item} il ne fe mêlera des affaires de la guerre, ni d autres chofes
concernant le domaine , & du fait de la Chambre des Comptes, .1 donc
par ordonnance exprelle de notredit Seigneur » ou a 1 avis defdits
Préfident & gens dès Comptes ; réfervés qu'il comparera ès journées
des gruries pour procéder contre les méfufans , pour les amendés des
rapports qui s'en feront, pour ceux qu'il appartiendra en rendre compte,

io.° Que ledit Procureur fera tenu être préfent à 1 examen ^des
prifonniers , étant ès prifons de ce lieu de Nancy» qui pourront être
détenus tant pour cas de crimes que civils, & faire inventaire en pre-
fence du Receveur & Contrôleur généraux ou de leur Commis , des
biens que lefdits prifonniers pourront avoir, pour en après faire profit
pour notredit Seigneur , fans permettre ni fouffrir que les Prévôts &
les Sergens s'en nantiffent pour leurs falaires, & n'en doivent prendre
aucune connoiffance.

xx0, Item , notredit Seigneur entend & veut que dès que lefdits
Prévôts auront mis quelqu'un en pnfon , & pour des cas de crimes
qu'ils fe gardent à le mettre hors fans Ordonnance , & que fi. ledit
Bailly ordonne la délivrance defdits prifonniers, il entend que ledit
Procureur foit appellé à ladite délivrance.

12°. Et en toutes affaires limitrophes & des frontières, ou autre
ment du dehors , il fera tenu d'y aller par Ordonnance de notredit
Souverain Seigneur , ou defdits Préfident & Gens des Comptes, j
vacqucr & befognër , ainfi qu'à l'exigence du cas appartiendra, & de
tous exploits, informations, avis, délibérations, départ, pour parlement»
mémoire & befogne qu'il fera, foit qu'il foit feul ou.avec autres, fera
tenu , & devra rapporter paç écrit tout ledit befogne en originaux ,
ou copies & doubles'authentiques en ladite Chambre des Comptes ,
pour être mis en garde au Tréfor de notredit Seigneur. Fait & {Igné
à Nancy le 4 Décembre ï <5 3 2. Signé, Antoine.Et plus bas, pré-
fens s les Evêque & Comte de Toul, Grand Maître de l'Hôtel ; le fieur
de Pierrefort ; Préfident & Gens des Comptes de Lorraine, & tous
les Etats affemblés , préfetis ; & pour Secrétaire, Jannm.
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' jà X T R A.I T d'une Ordonnance qui accorde le droit
de committimus , aux Avocat & Procureur généraux
de l'ancienne Cour. de Saint-Mihiel. ' . . .

Charles III, à Nancy le j Décembre \

- j^L'FFk.anchi'sso.W'Sj& exemptons nos. amés & féaulx Maître
Nicolas Gervaife, Advocat fifcal, & Jacques Bournon , Procureur
générai de Barrois, & leurs Succeffeurs èfdits Eftats 6c Offices' de
toutes Jurifdidions.de noftre Bailli ou fon Lieutenant, & les avons

rendus juridiciables , feulement pardevant noftredite Cour , en toutes
aélions perfonnelles , civiles & criminelles, que l'on pourroit intenter
contre eulx , & pour jouir par eulx de la même exemption, franchife
& liberté, dont jouiffent nofdiéh Président, Confeillers, Greffier &
Huiffiers, & aux modifications des lettres, fur ce, par nous ci-devanc.
a eulx oâroyées. ,
z En 1582 ,-Charles.III augmenta îe Parquet du Parlement de St. '
Mihic!, d'un Office d'Avocat Fifcal, dont il pourvut Jean le Pougnant;
Jacques Bournon etoit alors Procureur général de Barrois.

Par décret du 7 Janvier 1594 » .rapporté fous le mot Edit. Il fut
ordonné aux Sergens de communiquer les Ordonnances aux Subftituts
des Procureurs généraux, avant ou après leur publication.

Charles III ayant révoqué par fon Ordonnance du 11 Novembre
i<)94 , toutes les franchifes accordées par les Baillis, Grand Maître
de "l'Artillerie , Grand Veneur , Procureurs généraux , Gruyers „ M
autre tenans états de lui, aux Officiers de leur nomination îe Pro
cureur général de Lorraine obtint en faveur de fes Subftituts l'exemption
fui van te :

Sur la remontrance à nous fâicte par .noftre Procureur général;de
Lorraine, difant que fes Subftituts ayant efté - jufques ici francs &
exempts de tous aides , prédations & contributions , feroient néant-
moins préfentement troublés en cette leur franchife & liberté ; com
bien qu'ils continuent toûsjours'au mefpie devoir qu'ils ont ci-devant
.apportés a. noftre fervice1; nous pour ces caufes, & qu'ils font-auffi.
fouvent employés a la conservation de nos. droits & authorités, & pour
le bien du publique, avons décîairé & décîaironspar..ceftesrq«enoftre
intention & volonté, eft qu'ils foient maintenus, confervés & continués
èfdites exemptions, libertés & franchifes.,. mandons bien• expref-
fément à nos très-chers & féaulx les" fieurs commis- & députes a. la."
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réception des deniers dcfdites Aides } Prefident & Gens des Comptes
de Lorraine, à tous nos Receveurs » Contrôleurs, Officiers, lufti-
ciçrs, Majeurs, hommes &, fubjects s préfens & a venir, & a un chacun
d'eulx, ainfi qu'à lui appartiendra , que lefdi&es franchifes , immunités
& exemptions, ils fàcent & laiflent, tous & un chacun, les Subftituts
dudiét fuppliant 5 jouir & ufer pleinement & paifiblement, fans les y
troubler , ni permettre leur y eftre faiéfc ou donne aucun trouble,
ennui ou empefchcment au contraire,, ni en .aucune maniéré que ce
foit pour le préfent, ni à l'advenir. ... .

Si donnons en mandement, &c. Donne a Nancy le 10 Juin.
1535. ' -

Le 14 Juillet 1 $98,. Charles III défendît à tous Lieutenans, Pré-
vofts, Maveurs , Greffiers & autres , de recevoir^ dorénavant au
cune déclaration de l'adjon&ion des Procureurs généraux ou leurs
Subftituts, qu'ils ne viffent les témoignages de leur Ijgnature , ou
Xçuflent au vrai, que le fait leur auroit été communiqué, k peine
de nullité des aâes, qu'autrement fe trouveroieot être., enregistrés,

ÉD I T de Règlement pour la JurifdiBion tutélaire a-u
Siège Bailliage? de Nancy»

Du zz- Décembre t

H Ali E"S j par îa grâce de Dieu , Duc 'de Lorraine., êcc.
Entre tous les foins que nous avons toujours eu à l'exemple .de

nos Seigneurs prédéeçfîeurs Ducs, de pourvoir de noftre poffible û
toutes les occafîons, au plus grand bien, profiâ & foulagernent ce
nos' fubje&s; .le principal', & celui qui sous a été recoinmandabîe ,.
ayant été le foin & fadirsiîiiftrarioiî d'une bonne & brieve juftice,
particulièrement aux .mineurs , furieux & prodigues, & gens de
cette condition ; nous avons écouté volontiers les remontrances &
proportions q»i ' nous ont été faièles » touchant îa charge de noftre
Procureur général de Lorraine , en ce qui- concerne îa jurifdiâioa,
que.lui & fes fubftkuts ont exercé par ci-devant en. noftre Bailliage
de Nancy , yfin d'y apporter un Règlement à l'avenir $ tant en coti-
fidératlon du bien publique , que -pour là confervation- plus exaéïe
des biens defcHts mineurs & perfonnes, & avec plus d'utilité & ^ ae
.fureté pour.elles, qu'il ne s'eft pratiqué par le paffé;-c5elia ce fujet,
qu'ayant, mis cette affaire en - délibération des Gens de noftre Goniei'I 5
avons ditdéclaré. Se ordonné , & par noftre préfent Edk ? difons ,
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déclarons & ordonnons, que la jurifdiclion & autorité de noftre
'Procureur générai de Lorraine & fes Subftituts, fera dorefnavanc
•'exercée en noftredit Bailliage de Nancy, fuivanc les articles ci-après.

S ç A r o i je „•

i°-6 Que là création & inftitution des tuteurs & curateurs aux mi*
neurs » furieux, idiots » prodigues » & autres perfonnes auxquelles,

" j'adminiftracion des biens eft interdite , à Ja réferve des Gentils
hommes , qui demeure à noftre Procureur général, au preferit de
la coutume f avec pouvoir de connoître & juger extraordinaircment
des difficultés qui pourront être mues en procédant auxdites créations
& inftitutions, les a&es defquelies feront enregiftrées.

2°. Que les inventaires defdites perfonnes fe feront par les tuteurs
, & curateurs en fa prcfencc.

3°. A l'effet de quoi, & pour plus grande aflurance & aut'orifation.»
nous lui avons permis & accordé, permettons & accordons , de fcelier
en cas de befoin , & de recevoir la preftation des fermons au cas
requis & accoutumés. '

4°. Sera pourvu par l'avis de notredit Procureur » en îa vente
des meubles périffables.

Ç. Comme pareillement lui demeurera l'autorifation & confence-
ment à îa vente volontaire des biens, immeubles, ouï fur ce , l'avis,
& ayant fafîîftance d'aucuns des parens defdites perfonnes y le tout,
conformément k la coutume.

ë°. .Qu'en Fabfenee de notredit Procureur général, fes Subftituts,
ou l'un d'iceux , feront les mefmes fondions, privativement à tous
autres.

yV Et tant notredit Procureur général s que fes Subftituts & leurs _
fucceffeurs en charge , s'abftiendront au furplus, en qualité d Office ,
de tous autres aéles de jurifdiétion , foit pour fait concernant 1 intérêt
defdits mineurs, furieux, prodigues , & autres perfonnes fembïables,

- leurs tutelles & curatelles, audition de leurs Comptes, vente, de
leurs biens par décret & autorité de juftice s ou autrement, en façon
quelconque , laquelle jurifdi&ion, prohibons & défendons .par notre
préfent Edit, à peine d'en être les allés & procédures declarees nulles,
^bufives & fans effet. , ,
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go; En leur lieu & place , nous de notre certaine feience , pleine

puiffance & authorité Souveraine , avons ladite , délégué , commis &
attribué déléguons , commettons & attribuons irrévocablement aux
corps de nos'très-chers .amës & féaux les Maître Echevin & Eche-
vins-de Nancy 9 par toute l'étendue de leur relïbrt, & faur a eue
pourvu par nous aux- autres Sièges Bailliagers de nos pays» félon que
nous verrons bon a faire , pour en conféquence de ladite jui ifdictjcn,
connokre & juger par lefdits Maître Echevin & jichevins de Nancy,
dans l'étendue de leur reffort, privativement à tous autres, de toutes
caufes, quelles elles l'oient , & indifféremment, qui concerneront,
lefdits mineurs, furieux, prodigues , & autres performes de condition
femblable, & de la qualité fufdite » & leurs tutelles curatelles ,
par l'un du corps qui fera par eux commis , a charge d en etre les
difficultés en retirantes , remifes au jugement du corps en nombre
fuffifant , & généralement faire dire & ordonner touchant le ratt
ci-deffus', leurs circonftances & dépendances, tout ce que Juges»
duement commis & délégués peuvent & doivent faire de droit , de
quoi nous leur avons,, par ces préfentes , donné & donnons piem
pouvoir , puiffance , authorité , commiflïon & mandement exprès &
fpécial , voulant a eux être obéi, diligemment entendu par tous
qu'il appartiendra»

9®» Avons entendu & entendons que notredit Procureur général ;
ou l'un de fes Sùbftituts feront préfens ou appel lés à toutes auditions
defdits Comptes, pour y dire , conclure & requérir- tout ce qu'ils
trouveront a faire pour le deu de leurs charges.

io°!. Et qu'en toutes autres actions concernant les perfonnes fuf-
dites , ils pourront intervenir, & y faire telles^ remarques , remon
trances -y que bon leur feniblera, a la eonfervation des- crioits defçhts
mineurs- , furieux-, idiots-,- & autres perfonnes fembiables.

ii°. 'Ordonnons que le Greffier qui fera établi fera les fondions^,
& tiendra regiftre à part de toutes caufes dépendantes de ladite jerif-
tiicHon turélaire,. commife & attribuée, & dont il- fera fait mention
dans- tous les extraits qu'il intitulera du regiftre des caufes tuteiaires,
pendantes- pardevant lefdits Maître Echevin & Echevins - Juges , par
nous commis & délégués en cette part. . .. -

12®, Fera pareille fondîon, & tiendra ancien regiftre à part de
toutes caufes & aâes- qui fs feront pardevarit notredit Prcuitui
général ou fes Subffcituts. ... ....

3 3 '
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j2°. Affilera avec eux k la confection defdits inventaires, &
- jenieurcra chargé de la minute d'iceux 5 pour la conferver au Greffe-

en affurance , & fous le fecret, fauf la copie atteftée qui en fera dé
livrée aux tuteurs & curateurs. % .

• • ja". "Et afin de faciliter d'autant les moyens d'une abréviation de
Juftice» en faveur defdites perfonnes, & les fouîager des frais le plus
que faire fe pourra , nous avons d'abondant. ordonné & ordonnons

- ~ne lefdits Maître Echevin & Echevins tiendront féance à jours à
part en leur Chambre du Confeil, pour l'Audience defdites caufes,
autant de fois que la néceffité & le bien des affaires defdites per
fonnes le requérera.

j^°o Que les fentences & jugemens des uns & des autres, feront
exécutoires par îe premier Sergent de 00s pays, fur ce requis , fans
autres commiffions.

i6°. Et pour les autres commiffions qui viendront décernées T
qu'elles feront de même adreffées au premier de nos Sergens.

170. Que de toutes les fentences & jugemens, il y aura appel
indifféremment relTortiflant en notre Confeil, foie en actions pares- &
(impies , ou en exécution.

180. Et fera ordonné ci-après par Règlement k parc , fur la taxe
des honoraires, vacations , nous refervant en tout ce que diffus t
aj changer & diminuer, toutesfois & quant que bon nous femblera. ^

Si mandons , &c, Donné à Nancy le 2 a Décembre 1633, Signé,
Charles. Et plus bas» le Begue,

Lorfoue Charles IV érigea le. Parlement de Saint-Mihieï en Cour
Souveraine, par fon Edit du 7 Mai 16^.1 , il y attacha les deux ^îo-
cureurs ' généraux de Lorraine & Barrois j qui fuivirent cette com
pagnie fous les dominations étrangères t ou les malheurs de l Etat
î obligèrent de tranfporter les leances ; car leurs requifuions font
rapportées" dans différens Arrêts qui y furent rendus, dont en a
rapporté plufieurs au mot , Cour Souveraine. ^

"Le même Prince, en donnant une nouvelle forme à la Cour Sou
veraine 3 par fon Edit du 26 Mars 1661 3 réunit 1 Office de Procureur

• général du Barrois à celui de Lorraine ; & le premier qui fut attaché
à 1a Chambre féante à Saint-Mihiel, n'eut plus que le titre de Subi-
tkut du fécond, ' r - _

Tome IL - ** %
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: Enfuite ii démembra de l'Office de Procureur général de Lorraine,
i« f,vvions relatives aux Chambres des Comptes , donc xl fit un
aLe Office par l'Edit fuivant, du 24 Novembre 1663. -

création d'un Procureur général : pour les
Chambres des Comptes.

Charles, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , Marchis,
Duc de Calabre, JBar, Gueldres, Marquis de Pont-à-Mouflon, & de
Nommeny, Cotnçe de Provence, Vaudemont , Blamont, Zutphen ,
Sarwerden, Salm, &c. À tous ceux qui ces préfentes verront, Salut.
Après le dépériffement entier que les dernieres guerres ont apporté a
notre Domaine, étant non-feulement jufte , mais ncceliaire de recher
cher toutes fortes de voyes, pour tuclier de le rétablir *5c le remettre
peu-à-peu en l'état qu'il etoit. auparavant, tant pour notre proffit parti-
culier , que de ceux de nos fujets qui voudront y contribuer, nous n'a
vons pastrouvé y pouvoir mieux appliquer nos foins, que par l'établi f-
fenient d'un Procureur général de notre Domaine, lequel failant les fonc
tions de fa charge dans l'une & l'autre denos Chambres des Comptes de
Lorraine & de Bar, nous avertiffe à toutes occafions des moyens &
expédients qui fe trouveront les plus propres & convenables pour le
faire valloir &en augmenter les revenus, afin d'y être par après par nous
pourvu, ainfi que nous jugerons plus a propos ; c efî pourquoi ayant
mis cette affaire en délibération en notre Confeil, & eu iur ce advis.

Sçavoir faîfons, que nous, de notre certaine fcience, pleine puifïance,
& authorité fouveraine, avons cree, ordonne & établi, & par ces pré
fentes créons, ordonnons , & établirons un Procureur, général du
Pamaine de nos Duchés de Lorraine & de Bar, pour nous y fervir
en ladite qualité & en faire l'exercice ës nofdites Chambres dés Comptes
aux charges Sx. fonctions ci-après : Qu il aura entree & féance es nof
dites Chambres pour y faire, dire, conclure, & requérir , es ^choies
concernantes noftredit Domaine, tout ce qu il trouvera bon être a taire.
Pourra noftredit Procureur général être préfent, & affilier a l'audition
des comptes de nos Receveurs & autres Officiers comptables de nôtre-
dit Domaine, même demander auparavant communication d'iceux
avec les pièces juftifieackes, fans pour ce toutefois interrompre ni re
tarder le temps, & l'ordonnance, 1 audition defdits comptes. Pouns
pareillement-être préfent à toutes ordonnances , décrets, rapports &
jugements, comme aullî à toutes adjudications , baux a ferme, & autres
aâes & délibérations qui fe 'feront ès- nofdites Chambres, fur lef* '
quelîes il lui fera permis de former toutes telles demandes, requêtes,



PAR 233

communications, COncîufions, ou- requifitions que ledevoir de fa charge
je requérera j aura féance ès Audiences qui fe donnent ès n'ofdites
Chambres pour, après que les parties & pourfuivants lui auront com-
jvnmiqués lettres , demandes , prétentions & pièces , y donner fes
'conclufions & requifitions , ainfi qu'il appartiendra ; qu'il aura le
pouvoir & liberté d'entrer ès nos Chambres du Coafeil des Finances,
pour y faire les remontrances & requifitions aux occurrences qui fe

- ^éfenteront pour le fait de notre Domaine & Finances, toutes &
quantes fois qu'il en fera obligé par le dû de fa charge. Qu'il pourra
demander communication des comptes de noftredit Domaine & au
tres papiers, lettres, enfeignements qui lui feront de befoin aux oc~

- calions félon îe fujet qui fe présentera . & qu'il en fera ordonné par
les Préfident, Confeiliers, & Auditeurs de r.ofdites Chambres, & jouira
au furplus de tous autres droits, autorités, privilèges,, franchifes, 6c
exemptions dont jouifîent & peuvent jouir de droit les Procureurs
généraux de pareille création & Infikution , <& aura pour gages or-

- dînai res la fomme de cinq cens frans qui lui fera payée'annuellement
par 'notre Tréforier général.

Si donnons en mandement à nos três-cîiers & féaux, les Préfidents ,
Confeiliers , & Gens tenants notre Cour Souveraine de ^Lorraine &
BarroisPréfidènts, Confeiliers & Auditeurs de nos Chambres ^desî
Comptes de Lorraine & de Bar ; que ces préfentes ils Ment lire ,
publier, &z regiftrer & 1e contenu icelîes, exécutergarder & obferver
félon leur forme & teneur, cefîant & fsiiant cefier tous troubles &
empêchemens au contraire : Car ainfi nous plaît. En de quoi, nous
avons aux préfentes lignées de notre main, ôc contrelignees par lus
de nos Secrétaires d'Etat, Commandement & finances , fait mettre &
appendi-e notre grand feeî. Donné en notre ville de Nancy le 24
Novembre 1663. Signé, Çharle s. Et fur le replit par Son Aïteffe,
contrefigné, le Begue, & a eôté dudit repli» regiftrata, Cordier, avec
parafFe, & feellé du grand feel pendant en ruban de foie verte j &
fur le dos eft ee qui fuit : - -

Lues & publiées cejourd'hui 29 Novembre 1663.» ce requérant^ îe
Subftitut du-Procureur général-, & ordonné qu'elles feront regiftréés
au Greffe de la. Cour pour y avoir recours le cas échéant& néan
moins que remontrances feront-faites a Son Al telle de ce qui eft porte
en iceiks ,''que ledit Procureur général fera préfent ès rapports &
jugements. Fait à Nancy "ledit j-our 25* Novembre iéîéj.- Par la Cour»
Jignéy F,. Cordier » avec paraflé. . -

M. Nicolas- Thomas , ConfeiHer en h Cour, ayant été pourvu de
Ggij-



l'Office de Procureur général de Lorraine, ne l'accepta que fous la
condition de pouvoir rentrer dans Ion Office de Confeiller, quand il
jugerait à propos , fans perdre fon rang, I! prêta fon ferment entre
les mains de Charles IV, le onze Mars 1664. Ses profilions lui don
nent droit de préfenter fes Substituts, dans les Bailliages & Prévôtés
de fon département.

Il fe démit de cet Office peu de cems après/ & y fut remplacé dès
le fept Juillet fuivant, par M. Claude François Canon, Procureur gé
néral de Vôges.

CRÉA TION d'un fécond Office de Subjlitut du Procu
rent général en la Cour Souveraine*

Du 30 Août 1666,

G h a r l e s , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc
de Calabre, Bar, Gueldres , Marquis du Pont-k-Mouflon & de Nom-
meny, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen , Sarwer-
dcn, Salm, &c. A tous ceux qui ces préfentes verront, Salut. Ayant
reconnu que, pour le plus grand bien des affaires de notre fervicc & du
public, qui augmente journellement, il feroit expédient decréer encore
un Subftkut à notre Procureur général de Lorraine, afin qu'en toutes
occafions il puiffe être d'autant plus foulagé, & notamment pendant
fon abfence ou autres empêchemens, ledit Subftituc puilTc vacquer
auxdites affaires pour éviter tout le retardement qui en pourrait
autrement arriver ; nous avons trouvé bon d'y pourvoir , fur la pré-
fentation qui nous a été faite par notredit Procureur général, de la
perfonne.de notre cher & bien aimé Philippe Bardin , Avocat en notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & ès Sièges de ce lieu; c'eft
pourquoi enfuite du récit qui nous a été fait de fes fens, prudhommie ,
capacité & diligence , dont nous voulons croire qu'if fe rendra autant
foigneux & vigilant aux affaires de notre fervice & du public, que
l'importance d'icelles le requiert ; avons donné , conféré & o&royé ,
donnons, conférons & octroyons» par celles , audit Bardin , ledit état
de Subftitut de notre Procureur général, pour ci-après le tenir, exer
cer & en jouir aux droits, gages, prérogatives / franchifes, immunités,
proffits & émolumens y appartenais & en dépendans, & dont les autres
Subftiruts fes prédéceffeurs en ladite charge ont joui ou pu jouir de
droit à caufe d'icelle.

Si mandons k nos très-chers & féaux les Préfidens & ConfeiJIers
de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Bailli de Nancy,
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procureur généra! de Lorraine,- Lieutenant civil & criminel, Coofeil-
lers & AîTelFeu rs, Prévôté de la juftice- dudit Nancy , & à tous autres
Jucres & Officiers qu'il appartiendra; que pris & reçu dudit Bardin,
le ferment en tel cas requis -& accoutume par ledit Procureur général,
;js & chacun d'eux k leur égard le faffent jouir & ufer de ladite charge
de Subfticut» enfemble des droits /gages^.prérogatives, franchifes,
immunités, profits & émolumens fufdits, pleinement & paifiblement,
fans foufrrir ni permettre qu'il lui foie fait, rais ou donné aucun trouble
ou empêchement contraire: Car ainli nous plaît. En foi de quoi, nous
avons aux préfentes fîgnées de notre main & contrefignées. par l'un
de nos Coniciiîers Secrétaires d'Etat, Commandcœens & Finances; -
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné a Nancy le trentième
Août œil fix'cents foixante-fix» Signé C h a r les, Et fur le replis ,par
Son Al telle , 6* plus bast Mengin, avec paraffe, Regiftrata Çordier ;
& fccîlé du grand Sceau fccret de Sadite Altelle à double queue de
parchemin pendant,. ..

La Cour entérina ces Patentes», le 5» ds Novembre xGGG.

M. Canon, Procureur général de Lorraine s ayant ete pourvu;de fa,
: dignité de premier Préfident, fut remplacé par M. François Huin
î§ 21 Janvier. 1668 ; il prêta ferment entre les mains de Charles IV»

-ÉDIT de création du premier - Avocat général en la Cour
Souveraine.

Du 27 Janvier 1668.

(j KAiiis,. par la grâce- de. Dieu r Duc de Lorraine , JMarcîiis 9
Duc de Calabre, Bar, Gueîdres., Marquis du Pont-k-Môuffon & -de .
Nommeoy, Comte de Provence , Vaudemont, Blamont, Zutphen t-
Sarwerden, Salm, &c. A tous ceux qui ces prefentes veriont, Salut.
Depuis notre Edit du 5.6 Mars 1661, portant l'établiffement de notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , compofee de deux Preii-
dents, dix-huit Confeillers & d'un Procureur général, pour rendre la
juftice en toutes les terrés de notre obeiffance, 1 état de nos aftaires
& celles du publique qui nous-font auffi cheres que les nôtres propies,
nous ayant fait connoître qu'il eft à propos pour le bien de, .la. juftive
d'avoir dans ladite Cour un Avocat général , lequel porte la parole
en., notre nom en toutes les affaires où nous devons- prendre^ intei-eu,
foit pour ce qui concerne les nôtres propres, celles du publique ». ^es.
mineurs, Communautés, & de tous autres auxquels nous devons juuice
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& protedîon particulière ; îa plume demeurante au Procureur généra!
pour agir auffi de fa part en toutes & femblables affaires qui fe doi
vent traiter par écrit j & comme jufques à préfent ledit Procureur gé
néral a fait l'une & l'autre defdites fondions , dont la charge eft au-
jourd'hui vacante par la promotion de notre très-cher & féal le fieur
Claude-François Canon, Préfident en notredite Ccur.

Sçavoir faifons, qu'ayant mis l'affaire en délibération en notre Con-
feil & le tout meurement cohfidéré , nous, pour ces caufes & autres
bonnes & juftes à ce nous mouvans, avons créé & établi, créons &
établirons par ce préfentEdit, en titre & qualité d'Office,.,ladite charge
d'Avocat général en notredite Cour Souveraine, Bailliage de Nancy,
& Chambre de fHôtel-de- Ville dudit Nancy, pour être ladite charge
tenue s poffédée & exercée, ainfi qu'il eft ci-deflus -, déclaré, par celui
qui en fera: par nous- pourveu ; & porter la parole ès Audiences de
la Cour* du.Bailliage & ailleurs, concernant l'exercice & les fondions
de ladite charge d'Avocat général, foit, en préfence ou abfence de
notre Procureur général, en toutes affaires qui regardent cotre fer-
vice, le publique, mineurs ,, Communautés & toutes autres concer
nantes lefdkes fonctions ; & à l'égard de la Chambre-de-Vilie dudit
Nancy, voulons que ledit Avocat général y ait entrée avec ledit Pro
cureur généra! en toutes affembîées qui s'y feront, foit ordinaires 011
extraordinaires-, pour y traiter des affaires concernantes ladite Ville»,
conclure- fur les contéfiations verbales'des parties,- & en 1 abfence dû-
dit Procurera- général y- faire les mêmes fondions qu'il y pourroie*
faire s'il y étoit préfent ; les autres- fondions, en tous lefdits lieux con
cernantes la- plume, demeurantes audit Procureur général» Voulons;
néanmoins qu'en cas de maladie ou d abfence , ledit Avocat général
puiffe faire les fondions dudit Procureur général en tous les lieux fyf-
dits-, comme au réciproque & en cas pareil, notredit Procureur général
puiffe faire celles d'Avocat général èfdits lieux; voulons & nous plaîtr
que notredit Avocat général jouiffe des triêmes- droits , rangs, hon
neurs, authorités, prérogatives, prééminences , franchifes > libertés y
exemptions & immunités dès a l'honneur & qualité de ladite charge r
à. laquelle. nous - avons attribué cinq cent frans de gage par chacune
année, qui fe payeront par notre Tréforier général de Lorraine-

Si donnons en mandement à notredite Cour Souveraine & à tous
autres nos Baillis, Procureurs-généraux ,- leurs Lieutenans & autres:
nos Officiers Sz Ju-ftieiers qu'il appartiendra, que notre prefent Edir
d'établifièment, ils faffent publier & regfftrer ès lieux ordinaires &

'accoutumés r fans fouffrir ni-permettre qull- y .-foit contrevenu es
façon que ce foit; Car ainfi nous-' plaît,. En- foi de quoi f- nous avons.
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aux préfentes fîgiiées de notre main, & contrefignées par fun de nos
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances ; fait mettre & ap-
pendre notre grand fcej. Donné' en notre ville de Nancy le-dix-fep-
cieme Janvier mille- fix cent foixante-huit. Signé, Ch ar.i e s. EtJur
le repli, par Son Aitefie „ Jîgnc , le Beguc. Regijh'ataf.-Çcrdier, &
fceîlées. " ' -

]\1. Jean-George Serre, fut en. conféquence pourvu de cet Office,
" par Lettres-patentes, du 19 du même mois, entérinées à la Gotir le 27. x
' Le 31 .Août 1698 , le Duc Léopold fupprima tous les Sièges &desRQ^|..j
Officiers fubaltemes, & créa feize Bailliages, danschacundefquels.il
établît une partie publique ; mais quoiqu'elles euffent toutes les mê~ -
mes fondions. & la même autorité » il y mit cette différence, qu'elles
curent dans les- Bailliages de Lunéviile , Mirecourt, .Spinal, Chaftels
Nommeny, Vézeîize, Sar-guemines, -Saint-Mihiel, Eftain , Poot-à-

t ' Mouflon & Bar-le-Uuc le titre de fo-n Procureur ; & dans ceux., de

Nancy, Saint-Diez,. Neufbhâteau & Bruye-res,- ancienne Jûrifdi&iôn
du Procureur général de Lorraine , celui de- Subftirat feulement -

,. diftinétion qui a été depuis. fupprimée dans Je nouvel, arrondiffement
;!âlr en 175 - .- -

ÉD 1 T de création de Voffice de fécond Avocat-général
en la Cour Souveraine„

Du 24 Juillet t-joq- ' ,

Léopold, par la grâce de Dieu., Duc de Lorraine & de Bar,. Roi
de Jérufalem , Marchis, Dffic de Calabrè & .de Gueldres , Marquis du
Pont-k-Mouffon & de Nommeny, Comte de Provence, Vaudémont,
Blâmant, Zutpheo , Sarwérden , Sajm, Falkeftein, &c. A tous ceux.
qui ces préfentes verront, Salut. Notre très-cher & très-honore Grand
Oncle Charles IV , d-heureufe. mémoire, ayant par fon Edit du 17
Janvier 1668, créé en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois une
charge d'Avocat général ? pour y porter la parole ès -.Audiences , &
faire de vive voix toutes les réquifitions néceflaires pour le foutien des
droits de la Souveraineté, ceux de l'Eglife, des mineurs, des Commu
nautés & autres .perfonnes privilégiées ; le public auroit tiré de, cet éta-
blillement tout l 'avantage qu'il y avoit lieu de s'en promettre , ce qui nous
auroit obligé à notre heureux avènement dans nos Etats, d'avoir une
attention, particulière k remplir l'office d'Avocat général de.perionnes

.. capables d'en fou tenir les fonctions avec honneur & fucçes jamais.
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- comme îe nombre d'affaires, y cil multiplié, notablement par l'augmen

tation de nos ibjets arrivés depuis notre heureux retour dans nos Etats y
& qu'exigeant un travail & une application très-grande , un Avocat
général feulauroit peine de fatisfaire à toutes; que d'ailleurs il importe
que 'les. indifpofkions .qui pourroient lui arriver y ou les abfcaces aux
quelles il pourroit être obligé, n'apportent par leur retard aucun pré
judice au fervice qu'il doit nous rendre, & au public, dans l'exercice
d'un- emploi auffi confidérable , nous avons- jugé néceffai-re de créer
une fécondé charge de notre Avocat général, dont le pourvu put par
tager avec le premier par noas établi, les fondions d'un emploi fi
important.

A ces caufes, de l'avis de notre ConfeiJ & de notre certaine fciencc
pleine puiflàncc & autorité fouveraine, nous avons par le prêtent Edic
créé & établi , créons & établirons en titre d'office une fécondé
charge de notre Avocat général en notredite ..Cour- Souveraine de

" Lorraine & Barrois , dont le pourvu aura droit de porter la parole
pour nous ès Audiences- d'icelle, Se faire toutes les réquifitions nécef-
iaires de vive voix pour l'intérêt de notre feuveraineté, droits de notre
Couronne, ceux deTEgfife , des mineurs, communautés Eceléfîaftiques-
& Laïcques , & en toutes'les caufes èfquelles le public aura intérêt 9
conformément audit Edit de création du 17 Janvier 1668 ; & jouir
dudit 'office aux honneurs , prérogatives , prééminences ? privilèges»
franchifes, franc-falé, immunités & exemptions,.droits , fruits, pro
fits, revenus & émolumens dont Je pourvu de pareil office jouît, & eft
en droit de jouir y demeurant néanmoins' à notre premier Avocat
général,, la préféance & prérogative du rang en toutes cérémonies &
ailions publiques & particulières 3 à charge que le fécond fuceédera' en-
la place du premier ès cas de non réfîgnation , & ainfi fucceflivement
de l'un a l'autre, le tout fauf les fonctions de notre Procureur général
en .notredite Cour ? fui-van £ & 'conformément audit Edit du 17 Lan»
vier 1668.

Si-donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préfidens 9
Confeillers & Gens tenant notredite Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, de faire lire, publier & regiftrer le préfent Edit , pour être
exécuté fuivant fa forme & teneur : Car ainfi nous plaît ; en foi de quoi
nous avons aux préfentes lignées de notre main , & contrefignées par
l'on de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat > commandemens & finan
ces , fait mettre & appendre notre grand feeh

Donné en notre ville de Lunéville îe vingt-quatrième Juillet mil
fept cent quatre. Signé, Léopoid, Gontrejîgné, Mahuet. Regjlrata,
Pierrot, & fcellé du grand fceau de Sadi-te Alteffe.'

* Lu ,
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Lu , publié & regiftré l'audience tenante : Ouï & ce requérant le
Procureur général, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur,
ordonne qu'à fa diligence, copies duement collationnées feront envoyées
dans les Bailliages & Sièges reffortiffans immédiatement à la Cour ,
pour y être pareillement lu , publié, fuivi, exécuté & regiftré ; enjoint
aux Subftituts de chacun defdits lieux, de tenir la main à l'exécution, &
gen certifier la Cour au mois. Fait à Nancy en la falle du Palais, le
vingt-huitieme Juillet mil fept cent quatre , en préfence du Greffier
fouffigné. Signé, Vaultnn.' ...

JÉ D 1 T ponant création d'un Office de $ubfîitut en
la Chambre des Comptes de Lorraine«

Du 90 Juillet 1704.

Ijéofolb, &c. A tous ceux qui ces préfentes verront, Salue.-
L'un de nos premiers foins,,dès. qu'il a plû à Dieu de nous, remettre
en poffeffion de nos Etats, ayant été de.rétablir nos Officiers de nos
Chambres des Comptes", pour régir & adminiftrer nos domaines. T
nous aurions conféré l'Etat & Office de notre Procureur général en.
icelle, a notre très-cher ôc féal Confeiller en' nos Comeils d Etat êc
privé, le heur Charles - Arnould Vignolles , qui jufqu a préfent fc
feroit acquitté des fondions de cet emploi avec toute la fatisfachon
& la fidélité que nous en pouvions attendre 5 ayant ete informeque
depuis le rétabliflcment dcfdites Chambres ces Comptes, les afcmes
fe font tellement augmentées en celle de notre Duché de Lorraine ,
que ledit fieur Charles-Arnould Vignolles, tant par les iadifpofitiohsf
que par les différentes occupations où il eft employé pour le bien oe
notre lervice , auroit peine de remplir , lui ieul, les devoirs de fen,
Office qui exige une attention toute particulière , tant pour la confer-
vation de nos domaines, que pour le bien & utilité du public , nous
aurions jugé à propos pour le bien de notre fervice, de creer & ctaolir
un Etat & office de Subftitut de notre Procureur, général en notre»
dite Chambre dès Comptes de Lorraine. •

A- ces cfiufcs, & autres. bonnes & jufies confédérations a ce nous
mouvans. s- Nous f de l'advis des Gens çe notre Confeil, & de notre
certaine fciencey pleine puifiance & autorité Souveraine, avons créé
& établi, créons établirons par ce préfent Edit perpétuel & irré
vocable ,, tin Etat & Office de Sobftitut de nètre Procureur général
en notre Chambre des Comptes d© Lorraine ? aux mentes honneurs <,

Tome 11 " ' - Ht
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droits, privilèges > franchifes, libertés & immunités, dont les Subf-
titucs de notre Procureur général en notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrcis, jouiffent ou peuvent jouir de droit, à caufe de leur
Qffice • & comme il cft important pour le bien de nos affaires, & l'u
tilité de nos fujets , de pourvoir inceffamment à cet Office par le
choix d'une perfonne capable de s'en acquitter à notre fatisfadion.

Sçavoir faifons , que fur le rapport qui nous aurait été fait des
bons fens , capacité , expérience , littérature » bonne conduite , fidé
lité & affe&ion de notre amé & féal Subftitut de notre Procureur
général en notredite Cour Souveraine , le Heur Jean - François Ter-
venus , nous avons k iceîui, donne, confère & oétroye , donnons,
conférons & oéfcroyons par ces prefentes ledit Etat 6c Office do
Subftitut de notre Procureur général etu notre Chambre des Comptes
de Lorraine, créé , comme dit eft , pour icelui dorénavant, avoir,
tenir, pofféder, & exercer bonnement & fidellement, & en jouir
par lui, fa vie naturelle durante, aux honneurs, droits, franchifes,
libertés & immunités y appartenans & en dépendans, & aux gages
de 300 livres Tournois, & avec la perrniflion de plaider, tant en
notredite Cour Souveraine , que dans les autres' Tribunaux de nos
Etats, laquelle femme de 300 livres lui fera payée & délivrée annuel
lement par l'Argentier de notre Hôtel, au moyen de laquelle , ledit
fieur Jean-François Tervenus ne pourra prétendre ni exiger aucune
part ou portion dans les profits & émolumens , dont notre Procureur
générai en notredite Chambre des Comptes , jouit & doit jouir de
droit, a caufe de l'on Office, lefquels lui appartiendront pour le tout
comme du paffé.

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préfident »
Confeillers, Auditeurs, & Gens tenans notredite Chambre des Comptes
de- Lorraine , qu'es regiftres d'icellc, ils faffent enrcgiftrcr cefclites pré
fentes • & en conféquence, mettent & inftituent ledit fieur Jean-François
Tervenus, en poffeffion & jouiflancc dudit Etat & Office» après néan
moins qu'il en aura prêté le ferment en tel cfS requis & accoutumé,
ceiïant & faifant ceilcr tous troubles & empcfchemens au contraire.

Mandons en outre audit Argentier de notre Hôtel, de payer &
délivrer annuellement, es termes accoutumés, audit Tervenus, Ja
fournie de 300 livres, fans attendre de nous , pour cet effet, aucun
autre mandement que la copie defdites préfentes, pour une fois feu
lement , en vertu de laquelle, & des quittances en tel cas^reqim,
le tout fera alloué, en la dépenfe de fes Comptes par nofdits Pré
fident , Confeillers & Auditeurs, auxquels enjoignons n'en faire diffi
culté : Car ainfi nous plaît en foi de quoi nous avons aux . préfentes
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ignées de noflre main, & concreiignées par l'un de nos Confeillers,
Secrétaires d'Etat ,/Commandemens & Finances, fait mettre oc
appendre notre grand feel. Donné à Lunévilîe Je 30 Juillet 1704.
•Signé, Léoïoid. Etfur le repli, par Son Âlteffe Royale, Lebegue.

£ D I T portant création d'un Avocat général, & d'un
fécond Subjïitut en la Chambre des. Comptes de Lorraine.

<s>

Du itr. Mars 170$.

T1 ÉoPOtD, &c. A tous préfens & à venir , Salot. L'un de nos
premiers foins , dès qu'il a plû à Dieu de nous remettre en poflèffion
de nos Etats, a été de rétablir les Officiers de notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois , & ceux de nos Chambres des
Comptes : mais ayant été informé , que depuis le rétabhffement de
notredite Cour , les affaires y étoient confîdérablement multipliées
par l'augmentation de nos fujets , arrivée depuis notre retour dans
nos Etats r nous aurions jugé à propos par notre Edit du aj. Juillet
1704 , de créer en notredite Cour une fécondé charge" d'Avocat
général , & d'augmenter les Subftituts de notre Procureur générai
jufqu'au nombre de fix * les affaires étant pareillement augmentées fi
notablement en notre Chambre des Comptes , que notre Procureur
général en icelle , ne pouvoir feul fatisfaire qu'avec peine a toutes fes
fonctions , & à tous les devoirs de fon emploi , qui exigent une
attention particulière pour la confervation de nos Domaines , nous
aurions par notre Edit du 30 dudit mois de Juillet Créé en titre
d'Office , une charge de Subftitut en notredite Chambre des Comptes
de Lorraine : mais mettant en coniidcration qu'il eft du bien de
notre fervice, -de l'utilité du public, & de la dignité de notredite
-Çhambre des Comptes de Lorraine , d'y avoir un . Avocat .général
& deux Subftituts, qui puiflent en fon abfence & pendant fes indif-
pofitions 5 fuppléer k fes fonctions.

A ces eau fes & autres bonnes & juftes confîdérations à ce nous
mouvantes, Nous, de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre
certaine fcience , pleine . puiflance & autorité Souveraine.,, avons -créé
& établi , Créons & établi lions par le préfent Edit perpétuer: &
irrévocable en notredite Chambre des Comptes de Lorraine , une
charge de notre Avocat général, dont le pourvu aura droit de porter
la parole pour nous ès Audiences d'icelle, ôc faire de vive voix
toutes les réquifitions néceffaires pour l'intérêt de ;notre Domaine.?
des droits de l'Eglife, des Mineurs & des Communautés s ès matières



de l'attribution de notredite Chambre , ou ils auront inteiet , & de
jouir dudit Office , -aux honneurs, prérogatives, prééminences, pri
vilèges, franchises, immunités & exemptions » droits, fruits, revenus
& tmoîumens en dépendant & y attachés. Avons par le préfent Edit»
pareillement créé & établi, créons & établirons un fécond Office
de Subftitut de notre Procureur général, pour, par le pourvu, en
jouir aux mêmes droits , honneurs & émolumens, dont celui créé
par notre Edit du 30 Juillet 1704, a joui ou dû jouir , le tout fans
préjudice à toutes les autres fondions de-'notre Procureur geneial,
auquel nous les réservons, avec la prefeance & prérogative de rang
en toutes les cérémonies & a&ions publiques ou particulières.

Si donnons en mandement à nos tres-chers &. féaux les Piclident,
Confeillers & Maîtres en notredite Chambre des Comptes de Lor
raine , & k tous autres qu'il appartiendra, que ces prefentes ils fa lient
lire, publier & regïftrer , & du contenu en icelles , jouir & ufer
les pourvus defdits Offices , pleinement, paifiblement & perpétuelle
ment , ceffant & faifant ceffer tous troubles & cmpêchcmens con
traires : Car ainfi nous plaît; en foi de quoi , nous avons auxdites
préfentes {ignées de noftre main , & eontrefignées par l'un de nos
Confeillers, Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait
mettre & appendre notre grand feel. Donné en notre ville de Luné-
ville le ier. Mars 1709. Signé, Léopoi d. Sur h repli, par Son
Altcffe Royale. Contrefigné, M. A. Mahuet » avec parafe.

ÉD'IT portant création de l'office IAvocat général en la
Chambre des. Comptes de Ban

Du 10 Juin tyio.

L ÉO P Ox d, par la grâce de Dieu, Duc.de Lorraine & de Bar, R'oi
de Jérufalem, Marchis, Duc de Calabre , Gueldres, Monferrat, Char-
Jcville, Marquis de Pont-à-Mouffon & de Nommeny , Comte de Pro
vence , Vaudémont, Blâmont, Zutphen , Sarwerden , Salm, Falkef-
tein , &c. A tous préfens & à venir , Salut." Ayant, par notre Edit
du i.er Mars 1709 , créé en notre Chambre des Comptes de Lor
raine un état & office de notre Avocat général ; & étant néceffaire
pour le bien de notre fervice & l'utilité publique, d'en créer pareille
ment un en notre Chambre du Confeil & des Comptes de Bar,

A ces çaufes & autres bonnes & fuites confidérations à ce sous
mouvantes ? Nous , cse 1 avis des Gens de non e Con(cil, & de notie cer
taine : (cierice, pleine puiffance & autorité fouveraine, avons créé &
établi par ces préfentes créons &. établirons par édit perpétuel &
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irrévocable,, un érat & office de notre Avocat général en notredite
Chambre du Confëil & des Comptes-de Bar, dont le pourvu aura droit
4e porter la parole pour nous ès audiences d'icelle , & faire de vive
voix toutes les réquiiitions néceffaires pour l'intérêt de notre Domaine,
des droits de l'Eglife , des. mineurs & des. Communautés , ès matières /
de l'attribution de notredite Chambre où ils auront intérêts., & de

jouir dudit office aux honneurs , droits , prééminences , prérogatives ,
franchifes, privilèges, exemptions, immunités, fruits, profits, revenus
& émolumens y appartenans & en dépendans , fans préjudice aux
fbnéfcions de notre Procureur général en ladite Chambre auquel nous les
reiervons , avec îa préféaoce & prérogative de rang en toutes, les
cérémonies & aftions publiques & particulières.

Si donnons en mandement a nos très-chers & féaux les Préfident,
Confeillers, Maîtres Auditeurs , & Gens tenans notredite Chambre du
Confeil & des Comptes de Bar ., & a tous autres qu'il appartiendra
que les prélentes ils faiïent lire, publier & regiftrer, & du contenu en
icelles, jouir & ufer le pourvu dudit office, pleinement & paifihlement,
ceflànt & faifant cefler tous troubles & empêchemens au contraire :
Car ainfi nous plaît; en foi de quoi nous avons auxdites préfentes lignées
de notre main , & contrefignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires
d'Etat , commandemens & finances , fait mettre & appendré notre
grand (bel. Donné en notre ville de Lunéville le dixieme jour du mois
de Juin mil fept cent dix. Signé, Léo pold, & fcellé du grand feel.
en cire rouge fur parchemin. Etfur h repli ejl écrit, Par Son Altefîè
Royale ,-fignê, S. M. Labbé, & a côté, regijlrata 9figné3 Pierre 9j?ro3

-G. Perrin,-avec-.paraphe. _

Le Duc Léopoîd ayant créé par Edit du £ Juillet 1710, une
Chambre des Requêtes du -Palais , après la Cour Souveraine,-pour-
connaître en premiere inftance dans le reffort de ladite Cour, de
toutes caufes perfonnelles, poffeffoires & mixtes , tant en demandant,
que défendant des Princes & Princefl'es du fang de Lorraine , &
d'autres perfonnes privilégiées , y attacha deux Offices du Parquet ,
fous Je titre d'Avocat générai, ayant la parole & la plume, & d'un
Subftitut.- .

- Depuis il fupprima le premier par la déclaration du 28 Mai 1711 ,
& en Ton lieu & place, erigea en titre d'Office formé, un Etat &
Office de fon Procureur en ladite Chambre,- pour y porter la parole,
& conclure par écrit dans les affaires qui y requéreroient Je mi-,
niftere ordinaire du Parquet, avec droit de jouir des mêmes, honneurs,,
privilèges, avantages & prérogatives, que les autres Juges de ladite
Chambré; d'avoir féance, & de marcher dans les rentrées de la Cour,
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proceffions & autres cérémonies publiques , après les Procureurs ôc
Avocats généraux de ladite Cour $ Ton Subftitut après les leurs. Arc. 18,

Léopoîd ayant enfuite fupprimé la Chambre des Requêtes du
palais, par Edit du 16 Novembre 1713 , & attribué fa Jiijrifdiâion
à la Cour Souveraine, il y aggrégea & incorpora quatre Officiers de
ladite Chambre , notamment Ion Procureur , il en unit également
le Subftitut à la Communauté des Subftituts du Procureur général
en la Cour Souveraine ; à charge , que lorfque l'un defdits Offices
de Subftitut viendroit à vaquer , il demeureroit éteint & fupprimé ,
pour demeurer le nombre d'iceux réduit a fix; moyennant quoi, tous
Jefdits Subftituts auroient le droit de faire en ladite Jurifdiétion toutes
les fondions du Parquet » tant pour la parole, quô pour la plume f
& en tirer tous les émolumens, ce qui s'obferva jufqu'en l'année
172.4, où les deux Offices du Parquet furent rétablis par l'Ordon
nance fuivante : • ,

ORDONNANCE portant rétablijfement de l'Office
d'Avocat du Roi s aux Requêtes du Palais 5 & de fou
Subjiiuit.

Du 15 Oclobre 172^.

Ijéopo t d, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar , de
Montferrat & de Tcfchen , Roi de Jerufalcm, Marchis , &c. A tous
ceux qui-ces prélentes verront, Salut. Nous avons, par notre Edic
du fîxiéme Juillet 171 o , créé une Chambre des Requêtes du Palais
près notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , pour connoitre.
des caufes perfonnelles, poffefloires & mixtes des Officiers Cornmen-
faux de notre Maifon , & autres perfonnes privilégiées , pour favorifer
le fervice qu'ils étoient obligés de nous rendre, & honorer la dignité
de leurs emplois, en leur accordant un Tribunal particulier, diftingué
des Sièges fubalternes ; & nous aurions compofé cette Chambre d'un
nombre fuffifant d'Officiers pour y adminiftrer la juftice. fauf l'appel
à notredite Cour Souveraine, & entre autres, d'un Avocat pour nous ?
ayant la parole & la plume , & d'un Subftitut pour y exercer le mi»
niftere publique, & conclure pour nous , tant ès caufes d'Audience y
qu'ès inftances & affaires appointées.

Nous réglâmes enfuite par une Déclaration particulière du 28 Mai
17T t , la forme dans laquelle nous entendions que la juftice fut rendue
en ladite Chambre , avec une taxe des droits qui devoient être-.perçus
par chacun de ces Officiers. Cet établiffement eut fon cours pendant
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quelque temps ; maïs les plaintes fréquentes que nous reçeumes pour
jors, des conflits de Jurifdiétion qui s'élevoient entre notrcdite Cham
bre, & les Bailliages & Sièges fubalternes de nos Etats , par des
entreprifes réciproques, qui troubloient le repos de nos Sujets, nous
portèrent à fupprimer cette Chambre » en confervant néanmoins le
privilège de nos Commenfaux, & autres à qui nous avions attribué
Je droit de commlîtimus m icelle , & unifiant au Corps de nôtre-
dite Cour Souveraine , non-feulement la jurifdiction que nous avions
accordée à ladite Chambre ; mais encore les Offices d'icellc que nous
avions créés.

En effet, par une ' derniere-.Déclaration du 16 "Novembre 1713 ,
contenant la fuppreffion. & union fu'fdités , nous incorporâmes les
Officiers de la 'même Chambre au corps de notredice Cour x j com
pris celui de notre Procureur, qui étoit à même temps notre Avocat,
Se exerçait l'une & l'autre fonâion : nous unîmes pareillement &
incorporâmes l'office'de SubÛitut de notredit Procureur k îa commu
nauté des Subftitu'ts de notredit Procureur général en notre Cour Sou-.
veraine-, k charge que-, lorfque l'un des offices viendroït a vaquer t
fon office demeureroit éteint & fupprirné, pour demeurer le nombre
d'iccux réduit a fix ; moyennant quoi, tous lefdits Subfhtuts auroient Je
droit de faire en ladite jurifdiètion toutes les fonctions du Parquet, 6c
en tirer tous les émolumens, en payant par eux la fomme qui feroir.
modérément taxée en notre Conleil, ce qui a été exécuté , a îa réierve
que lefdits Subftituts font encore au nombre de fep-t ; & comme nous ,
avons confldéré que la jurifdiètion defdites Requetes du Palais , attri
buée k notredice Cour/ a pris un accroiîTement confidérable , par
l'attribution du droit de comm'itdrnus que nous avons accorde pour
bonnes confédérations', k diverfes communautés eccleliafliques étran
gères , outre les privilégiés de nos états j nous avons cru quil etoit
important &du bien de notre fervice & du public, d'établir un Officier
du Parquet en titre , fous le nom & qualité de notre Avocat, qui ait la
parole & la plume, & le droit de conclure , tant ès caufes d'Audience
qu'ès affaires appointées , pour notre interet, celui de 1 Eglife , des
mineurs & du public, comme auffi un Subftitut dicelui , pour
exercer fes fonâions en cas d'abfence , maladie ou autres légitimés
empêchemens , lefquels nous choifirons du corps des Avocats de no-
tredite Cour. / " , , '

' A ces caufes & autres bonnes ! ce nous mouvant, de 1 avis des
Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience , pleine puifTar.ee
& autorité Souveraine , nous avons établi' & créé , établirons &
créons par ces préfentes , un Office de cotre Avocat en la } urifdicliort.
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defdites Requêtes du Palais, lequel exercera toutes les fonctions du
Parquet de ladite Jurifdiétion, a l'exclufion des Subftituts de notre
Procureur général en notredite Cour , portera la parole pour nous
ès Audiences, 6c conclura ès inftanc.es & affaires appointées, lorf-
qu'il s'agira de la confervation de nos droits, de ceux de l'Eglife,
des mineurs & du publique-, & jouira de tous les émolumens .
y attachés 't comme auffi de- tous les droits , honneurs & prérogatives
en-dépend-ans , notamment- de porter la robe rouge, en toutes céré
monies. &' aéfcioris publiques, rentrées & ouvertures de .notredite
Cour , |>roceffions, féanees dans les Eglifes, folemnités & toutes au
tres affemblées de notredite Cour , qui pourroient fe faire par nos
ordres, ainfi, & de la même maniéré que les Confeillers en leelle ont
droit de faire ; a charge néantmoins qu'il ne pourra avoir rang èi-
dites cérémonies & adions publiques, qu'après les Officiers, fupérieurs
du Parquet de notredite Cour , êc dans une place inférieure êc l'é
patée T mais avant & au-deffus des Subftituts du Procureur général,
en notredite Cour. Jouira pareillement du droit de franc falié, tel
que l'un defdits Officiers fupérieurs du Parquet, comme auffi de
toutes franchifes, privilèges , honneurs, immunités & droit de corn-

' mittimus pour fa pcrfonne , & celui d'exercer les fondions d'Avocat
pour les parties , dans tous lés Tribunaux de notre ville de Nancy,
à l'exception de la Jurifdiélion des Requêtes du Palais.

Avons pareillement créé & établicréons & établi/Tons par ces
préfentes un Office de Subftitut de notredit Avocat en ladite Jurif-
clicHon des Requêtes du Palais , pour fuppléer h fes fonctions en cas
d'abfence, maladie , ou autres légitimes empêchcmens, & qui jouira
des droits , honneurs , franchifes, & émolumens attachés k pareil
Office, lequel Subftitut ainfi créé , nous choifîrons du nombre des
Avocats qui font à la fuite de notredite Cour , pour lui en accorder
les provisions néceffaires, lorfque nous jugerons à propos»

lit voulant dès-à-préfent remplir ledit Office de notre Avocat en
ladite Jurifdidion des Requêtes du Palais, fur le bon 7& louable rapport
qui nous a été fait, des bon fens, fuffifanee , capacité,, expérience
dans les. affaires du Palais , zèle , fidélité & affeéîkm -à notre fervice
de notre. & bien amé fùjet naturel, le fieur Hubert Paliffot, Avocat
en no-tredite Cour Souveraine , & l'un des Subftituts de notre Pft>-
cu-reur général m ieeiïe, lequel, depuis dix années ou environ., es -
exerce les- fonctions avec fuceès ; bous avons audit Paliffot, donné ,
conféré & béfcroyé , donnons , conférons & octroyons par ces pré
fentes ledit Office d'e. notre Avocat en ladite Jurifdidion des Re

quêtes du Palais, pour'déformais, l'avoir , tenir,, pofféder, ex-ercer
- • &
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& en jouir pendant fa vie, aux honneurs, prérogatives ôc droits
que bous venons d'y attribuer ci - delius , au moyen de laquelle
création & promotion , nous avons éteint & fupprimé , éteignons &
fupprimoos l'Office de Subftkut de notre Procureur général en no-
tredite Cour Souveraine , dont ledit Palifîbt étoit pourvu & jouififoit,
laquelle fuppreffion tiendra lieu d'indemnité au Corps des autres Subf-
tituts en notredite Cour pour la finance qu'ils nous ont payée , &
leur nombre demeurera réduit à celui de fix, comme nous l'avions
ordonné par notredite Déclaration du 16 Novembre 1713 , fans qu'il
puifle plus être augmenté» pour quelque caufe que ce foi t.

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préfidens
& Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que
ces préfentes nos Lettres , ils ayent â faire enregiftrer , pour ctre
exécutées félon leur forme & teneur , nonobftant notredite Décla
ration du 16 Novembre 1713, à laquelle nous avons dérogé & dé
rogeons en ce qui pourrait eftre contraire aux préfentes ; 6c qu'au
furplus s ils faffent, fouftrent, laiiïcnt ledit Hubert Paliffot, jouir
dudic Office , pleinement & paifiblement, & de tous les droits, pré
rogatives & émolumens , fans permettre qu'il lui foie donné aucun
trouble ni empêchement, ceffant & faifanc cefler toutes chofes au
contraire : Car tel cft notre bon plaifir ; en foi de quoi nous avons
aux préfentes fignées de notre main, & contrefignées par l'un de nos
Commiffaires , Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand feel. Donné à Lunéville le. 14e. Oc
tobre 1724. Signe y Léopol d. Et plus bas t par Son AltcfTe Royale»
Signé, Olivier; & fcellé.

M.- de Perrin de Brichambeau , fécond Titulaire de cet Office ?
ayant prétendu la préféance fur les Subfticuts du Procureur général ,
aux vigiles chantées pour le Duc Léopold > le 27 Mars 1730 , ces
derniers s'y oppoferent', ainfi que M. de Virai, Avocat général s
qui fe trouva dans ce -moment k. la tête du Parquet j en confequence ?
M. de Perrin leur céda la préféance» mais fous proteftation de fe
pourvoir.

Effectivement ? îî préfenta le lendemain fa requête a ia Coar, & y
obtint avant la célébration du fervice , l'Arrêt fuivant :

Ce jowcfhuî 28 Mars .1730, §: heures du matin, ïa Cour eftante
afferoblée pour aller à TEglife des CordeKers, & affilier à fanmver-

' faire de Due .Léopold I". de, gîorieufe mémoire , far les remon
trances à elle faites par Me» Ecieri&&™Atkâiiafe Pétrin de Bncfiarabeau 9

Tome 11 ' / li.
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Avocat de Son Akeffe Royale aux Requêtes du Palais, que nonobs
tant les Privilèges accordés à fon emploi par l'Edit du 14 Octobre
1724 ? notamment d'avoir rang & féance dans les cérémonies publi
ques , avanc & au - deffus des Subftituts du Procureur général, ce
pendant l'Avocat général à la tefte du Parquet s'y feroit le jour d'hier
oppofé, fur ce que le ci - devant revêtu de cet emploi s'étoit déporté
de ce droit ; que par refped & par rapport au départ de la Cour, il
auroit cédé le pas auxdits Subftituts, fous proteftations néantmoins, de
fe pourvoir » & de remontrer à la Cour, que fi fon dévancier s'eft
déporté de ce privilège, il n'a pu préjudicier aux droits de fes Suc-
ccffeurs ; que la Chambre des Requêtes du Palais faifant Corps avec
la Cour , il devoit par fon emploi, la fuivre immédiatement après
les Officiers fupérieurs du Parquet, conformément audit Edit de
création ; & s'eftant rétiré & laifle fur' le bureau ledit Edit, la ma
tière mife en délibération, & après avoir oui le Procureur général
en fes conclufions , & le fieur Fériet, Confeiller en fon rapport.

La Cour » les Chambres affemblées a ordonné & ordonne que
l'Edit de création de l'Eftat & Office d'Avocat de Son Akeffe Royale
en la Chambre des Requêtes du Palais , fera exécuté félon fa forme
& teneur ; & en conféquence , que par provifion & fans préjudice ,
îe pourveu audit Etat & Office précédera & aura féance avant les
Subftituts du Procureur général, jufques à ce que , par Son Akeffe
Royale ? il en ait efté autrement ordonné. Fait en la Chambre dm
Confeil ledit jour 2.8 Mars 1730. Par la Cour. Signé, Bernard.

M. de Viray & les Subftituts, perfiftant dans leur prétention,
prirent le parti de le retirer , ce qui détermina la Cour k rendre
contre eux l'Arrêt fuivant ï

E t le même jour, l'Arrêt ci - deffus ayant efté notifié par M. îe
premier Préfident aux Subftituts du Procureur - général , affemblés
dans le cloître des Cordeliers, & le Procureur général leur ayant
dit de s'y conformer, & de fuivre la Cour en l'Eglife des Cordeliers ,
pour affilier aux fervices qui devoient s'y célébrer , Drouville , de
Thomerot, Marco! & Rheine, Subftituts» par une réfiftance blâ
mable fe font retirés, & n'ont point affifté auxdits fervices ; & comme
le procédé eft une défobéiffance formelle audit Arrêt, de la part def-
dits quatre Subftituts , dont le miniftere eft de tenir la main à
l'exécution des Arrêts de la Cour; la matière mife en délibération.

La Cour ? les Chambres affemblées, a interdit & interdit pour un
mois lefdits Drouville ? de Thomerot, Marcol & Rheine, des fonctions
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de Subffituts du Procureur général, k eux enjoint de fe conformer
& obéir aux Arrêts de la Cour , à telles peines que de droit, or
donne que îe préfent Arrêt leur fera lignifié k la diligence du Procu
reur général, & à leurs frais. Fait en la Chambre du Confeil k Nancy
le 29 Mars 1730. Par la Cour. Signé, Bernard.

M. de Perrin fe pourvut enfuite au Confeil, pour y faire ftatuer
fur le fond du droit, & y obtint, le 19 Mars 1731, l'Arrêt fuivant :

F r. ah cois j par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar f
4e Montferrat, de Tefchen , Roi de Jérufalem ? Marchis , Duc de
Calabrc & de Gueldres, Marquis de Pont-k-Mouflon &de Nommeny,
Comte de Provence , Vaudémont, Blâmont, Zurphcn , Sarwerden ,
Salpi , Faikeixein , Prince Souverain d'Arches & de Charleville ; à
tous ceux qui ces préfentes verront, Salut. r

Sçavoir fkifons, que vu en notre Confeil d'État les pièces de lTinftan-
ce , d'entre Je fieur Etienne-Athanafe Perrin de Brichambeau ,
Ecuyer, notre Avocat aux Requêtes du Palais, demandeur , fuivant
les fins de fa requête à nous préfentée le 3 Avril 1730» d'une part ;
& les Subftituts du Procureur général en nôtre Cour Souveraine de
lorraine & Barrois, défendeurs d'autre parc»

Et encore entre fesdirs Subftituts, demandeurs en caffation de deux
Arrêts rendus en notredke Cour Souveraine les 28 & 29 Mars dite

année 1730 r fuivant leur requête du 18 dudit mois d Avril 9 contre-
ledit fieur de Brichambeau défendeur.

Sçavoir y les Arrêts defdiîs jours 28 & 29 Mars , par le premier
defquels » notredke Cour a ordonné que l'Édit de création de l'état
& office de notre Avocat en la Chambre des Requêtes du Palais f
feroit exécuté félon fa forme & teneur; en eonféqaenee, que par
provifion & fans- préjudice , le pourvu dudit état & office precéderoït
& auroit féance avant lefdits Subftituts » jn-fqu k ce que par nous il
en- ait été autrement ordonné j & par le fécond arrêt f notredke Cour f
les deux Chambres- affemblées auroit interdit pour un ' mois- Mts.
Drouville, de Thomerot, Mareol. Se Rheyne, de leurs fondions de
Subftituts',. k eux enjoint de fe conformer & obéir auxdits Arrêts »

' ît telle peine que de droit, & ordonne que ledit arrêt leur feroit fighi-
fié à leur frais , a ht diligence de notre Procureur générai

La- reoruête- âudit fieur de- Bricîia®bêao ceadaste- à ce qu il hôs»
: ïiij.
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plut ordonner que l'Édit de création de foa office fera fuîvi & eié-
Lté Pli cous fes .points , & notamment pour le rang & la prefeanc©
fur lefdits Subftituts; ladite RequêteJïgnéc Courtois, Avocat en uotre-
diE Confeil.

Notre Décret au bas dudit jour 3 Avril, portant qu'elle feroit
communiquée auxdits Subftituts, pour y réponare dans la quinzaine.

L'exploit de lignification du 5 dudit mois , contrôle a Nancy, I«
même jour. ^

La requête defdits Subftituts , tendante a ce qu il nous plut- les
recevoir oppofans à l'exécution dudit Edit de création dudit office de
notre Avocat aux Requêtes du Palais , & en même tems des provifions
dudit office , du 14 O&obre 1724, en ce que, par une cîaufe d'icclui,
Il eft dit , que le même Avocat aux Requêtes aura préféançe fur eux
dans les cérémonies publiques \ & faifant droit fur leur oppofition ,
ordonner que le même édit fera rapporté quant a la claufe fufdite ,

en conféquence les maintenir & garder au droit & poffeffion dans
laquelle ils font, de fuivre immédiatement nos Procureurs & Avocats
généraux dans toutes lefdites cérémonies, foit à la rentree du Palais,
ou ailleurs à la fuite de notre Cour Souveraine, fauf a notre Avocat
& à Ton Subftitut de prendre féance après lefdits Subftituts ; recevoir
la demande en caffation , que forment lefdits Subftituts contre lefdits
Arrêts des 28 & 29 Mars 1730, tant pour la préféançe provifion-
nelle , adjugée audit fieur Perrin, que pour l'interdidion contre eux
prononcée, laquelle fera déclarée nulle & de nul effet, & pour y
avoir donné lieu de la. part dudit fieur. Perrin, le condamner en dix
mille livres de dommages-intérêts, qu'ils confenrent être appliqués
au pain des prifonniers de la conciergerie du Palais à Nancy , &
aux dépens, les décharger de configner l'amende voulue en pareil cas.

Ladite demande de l'avis de Brafy, Chardin, Petit Didier, François,
de Beaucharmois & Thibaut le jeune, Avocats fuivans notredite Cour
Souveraine.

Notre Décrêt au bas dudit jour 18 Avril, par lequel nous avons
reçu foppofition defdits Subftituts , permis à eux de fe pourvoir en
ca(fanon defdits Arrêts, les avons déchargés de configner l'amende ;
& par provifïon, levé J'interdi&ion contre eux prononcée ; & pour
prendre Règlement fur leur demande, renvoyé les parties pardevant
le Maître des Requêtes de quartier,
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La Requête préfeatée k cet effet à notre très - cher & féal Confeiller

d'Etat, Me. des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le fieur Pro.tifi 5 fou
Ordonnance au bas du 19 dudicmois d'Avrii, defoient parties affignees ;
l'exploit d'affignation, en conféquence du même jour ; l'appomtement

'r^ndu le 8 Mais fignifie îe 10,

A&e d'emploi lignifié a la Requête des Subftituts ledit jour 10 Mai. .

- Requête en.réponfe dudit fieur Perrin , fignifiée le 22 dudit mois;
notre décret du 25 , par. lequel nous avons nommé nos très-chers &
féaux Confeillers d'Etat, les fleurs de Gircourt, Protin, rapporteur;
Reboucher» Tervemis » de Rennel , de Richecourt & de Rouvrais ,
Commiffaires pour examiner l'inftance dont il s'agit, & y donner avis.

Requête d'emploi defdits Subftituts, fignifiée le z Juin 1730.

Autre Requête d'emploi dudit fieur de Brichambeau, fignifiee te
£ dudit mois de Juin, ' ' , "

Autre defdits Subftituts, fignifiée îe i€ du préfent mois de Mars.

A£te d'emploi dudit fieur de Brichambeau , fignifiée le même jour;
les autres pièces & productions des parties, & après que ledit fieur
Protin a été ouï en fon rapport, & lui & lefdits {leurs de Gircourt,
Reboucher, Tervenus, de Rennel:, de Richecourt & de Rouvrois,
en leurs avis, tout vu & confidéré. - '

.Nous, étant en notredit'Confeiî, fans nous arrêter a loppefitioa
formée par lefdits Subftituts de notre Procureur général en notre Cour
Souveraine, à l'exécution de l'Edic du 14 Oékobre 1724, .non. plus
qu'à leur demande en caffation de l'Arrêt de notredite Cour, du
28 Mars 1730, faifant droit fur la demande dudit Perrin du 3. Avril
de ladite année , ordonnons que ledit Edit du 14 Oâobre 1724,
portant création d'un Office de notre Avocat aux Requêtes du Palais',
fera exécuté fuivant fa forme & teneur, &. en tous fes points, no
tamment pour îe rang & la préféance-de notre Avocat aux Requetes
du Palais r fur les Subftituts de notre Procureur général en' notredite
Cour.- Et en ce qui concerne le chef de la demande defdits Subftituts,
en caffation - de l'Arrêt du 29. dudit mois de mars t avons converti
leurs prétendus-moyens de cafîation en moyens d'oppofition , a l exé
cution dudit . Arrêt, fur laquelle oppofition les avons renvoyés en
notredite Cour, pour ftatuer fur icelle, ainfi qu'elle trouvera boa
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être, & avons condamné îefdics Sub-ftituts- ce tons les dépens envers.
ledit Perrin. . • _ •' . . _ ;

Fait & jugé audit Confeil tenu à Luné.ville le 19 Mars 1731» lar
Son ÂltclTe Royale , en fon Confeil, Signé, PoircL

ARRÊT du Confeil des Finances> qui déclare
héréditaire ledit Office d''Avocat du Roi aux Requetes
du Palais„

Da zS' -Avril '1736* ' .

'^Sfu îa préfente Requête. préfentée par M. de Perrin de Bricfiaïïi*»'
beau f titulaire dudit Office $ ôc les pièces jointes , notamment 1 ordre
de Son AltelTe Royale» du 11. Mars dernier s par lequel il accorde
au fuppliant, a titre d'hérédité,. l'Etat & Office de fon" Avocat en îa

-Cour, Chambre des Requêtes du Palais, & qui ordonne au Confeil
des Finances,, d'en fixa* îe prix; ledit Confeil des Finances en con
formité dudit ordre » a réglé & fixé la finance héréditaire dudit'
Office a la foramc de onze, .mille livres j en coaféq»eace.? -ordonne
que par le fieur .Mathieu, Tréforier-général des revenus.cafuels, il
fera; délivré quittance de finance au fuppliant de ladite femme y fur
laquelle il lui fera néanmoins fait état de celle de dix mille livres y
payés- pour finance-h vie ; fuivant la quittance expédiée au profit d«
fîeur Paliffot» 1-e 13 Novembre 172,4 que ledit fuppliant fera terra

.de remettre'audit Tréforier, auquel ladite:femme de dix mille" livres
fera, allouée en dépenfe:' dans fon compte ,. en- la repréfentant avec
quittance du foppliant; & a- fégard des mille livres d'excédant,
à permis k ce..dernier de les payer en mandemens. 3 quittancesy on
certificats- du. Tréforier; au moyen _de tout quoi en rapportant
-par ledit fuppliant ladite quittance'de finance r duement vifée & re-

' giftrée y toutes-, lettres, êc provifions qui porteront la création. : dudit
Office »- à titre d'hérédité rlui en feront expédiées.- Fait a- Lunéville le
z6 Avril, 173:6'. Signé Gircourt, Richecourfc. Etplus bas, J» Grofelier,

Il s'éleva user nouvelle eontefiatiorr entre l'Avocat du Roï aux rew

quêtes, du-Palais-y & les- Subftituts- .do Procureur général de î-a Cour
Souverainey au. Te-Djamr chanté pour 1a paixy. le ty Juillet. 1763 , à îa
fuite duquel l'Avocat "du/ Roi dreffa un procès - verbal en plainte,
de ce que le'Doyen des^ Subftïtuts avoit prétendu marcher à la gauche?
& fur la même ligne que laidans- le trajet pour arriver- k la Pri-
spatiale* oà la Cour fe fendit en. corps- & à pied j. lequel procès-verfral
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ayant été dépofé fur le Bureau de la grand'Chambre , die déclara
par une apo'ftille mife en marge, du 18 Août luivant, l'Avocat du
Roi non-recevable & fans qualité pour fe pourvoir par cette voie
fauf k lui à en prendre une autre convenable»

• AUTRE;règlement entre MM. les Procureur & Avocats
généraux de la Cour Souveraine $ & les Subftituts en
icelle. ' -

Du ti,' Juillet 1738, . %

Entre les Subftituts de Monfieur le Procureur général en la Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois , demandeurs fuivant les fins de
leur requête, du fixienie "Juin dernier , exploit dsaffignation de 1 Huii»
ller-Audiencier Marchand, du fepticme , contrôlé a Nancy a 1 infiant s
par Deperonne, d'une part;

Et Meffire Claude-François Touftaint de Viray, Chevalier» Avo
cat général en la'même "Cour, defFendeur , d'autre part ;

Et encore entre lefdîts Subftitttts, demandeurs fuivant les fins de
leur requête du dix du même mois, exploits de l'Huiffier, Viiîeneufve,
du même jour, contrôlé au- Bureau de Nancy a 1 inftant, d une part,

Et Meffire Jean-Louis, Comte de Bourcier, Baron de Monthureux j
& Mervaux, Chevalier» Çonfeilier d'Etat & Procureur général en la

. Cour, defFendeur -, d'autre part;

Et encore les mêmes Subftituts 3 demandeurs incidemment fur le
Bareau , fuivant les fins de leur aièe du dixieme du meme mois ,
lignifié à Procureurs pour ce non contrôlé, dune part;

Et mondit fieur de Viray', deffendeur., d^autre part;

Et encore entre mondit fieur de Viray, demandeur incidemment
fuivant les fins de fon aéle du onzième, aufil du meme mois, dune
.part;

Et. îefdîts Subftituts-deffendeurs, d'autre part; - -

Et encore entre lefdits Subftituts,' oppofans a 1 Arreft d homolo
gation du douze Juillet mille fept cent, fur le Bareau, dune part;
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Et mondit fieur de Viray, defïendeur, d'autre part;

Et encore entre îefdits Subftituts, oppofans à l'Arreft de la Cour
du dixième Octobre 1670 , d'une part; .

Et mondit fieur de Viray, défendeur, d'autre part ;

Après qu'André le jeune, Avocat des demandeurs, affifté de Jean-
Dominique André, leur Procureur, a conclu a ce qu'il pjût à la Cour
recevoir leur demande & oppofinon incidentes , & y faiiant droit »
enfemble fur la demande principale, ordonner que les conclusions &
annotation de mondit fieur de Viray, fur les requetes prefentees a la
Cour, par MV.Bigarel, Procureur-Fifcal en la Gruerie de Grimilly,
& des quatre Mairies du val de Metz, le vingt-neuf Mai & fuivant r
feront rayées, & les concluions du fieur Prugnon , leur Doyen , réta
blies ; en conféquence, fans s'arrefter aux Arrefts des dixicme Odobre
16705, & douzième Juillet 170a, qui feront rapportés, les maintenir
& garder aux droits exclufifs, conformément à leurs Edits de création y
de donner feuls les conclufîons par écrit dans les procès en cas d'em
pêchements ou après vingt-quatre heures d'abfence de. Moniteur le
Procureur général, a l'effet de quoi , enjoindre aux Greffiers de leur
remettre les procès après ledit tems, les maintenir pareillement aux
droits de donner leur conclufîons au bas des requêtes en paréatis s
prifes de poffeffion de bénéfice, & toutes autres. généralement quel
conques où le Miniftere public eft: istéreffé, & de fuppléer dans tous
les cas les fondions de Monfîeur îe Procureur général, de tout quoi y
ils perceveront les droits par moitié ; avec deffence à Monfîeur l'A
vocat général, de les qualifier de fes Stibfiituts, leur donner ade de
ce qu'ils confentent, que l'Arreft qui interviendra foit lû à l'Audience
publique pour fervir de notification au Bapeau , & à ce que .Monfîeur
le Procureur général ait à prendre communication de la caufe pour
y dire ee que bon lui femblera»

Oui de Cîiateaufort, Avocat de mondit fieur de Viray, affifté de
Meffeki fon Procureur, qui a conclu à ce que fans s'arrefter aux de
mandes des Subftituts, non- plus qu'à leur oppofîtion , faifafit droit
fur celle qu'il a formée for le Bareau , & qu'il a fuppfié îa Cour de
recevoir; M fut ordonné que les Arrefts & Règlements concernants
les Officiers' du Parquet foient -exécutés, notamment ceux de création
des deux charges d'Avocat général, ceiàifantquïïl; foit maintenu Se
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gardé aux droits,- & en la pofîeffion où il eft.de donner les çonclu-
" fions- par écrit dans tous îes .cas- qui-, y font fujets 5 de de fuppléer

• généralement, toutes les- fondions de .-M, le Procureur, généra! en foa
abfeoce, maladie, ou 'empêchement, & cer a l'exclufion defdits Subf-

. finies qui iie pourront, fuppléer .Jefdites fondions-, qu'en- cas- de ' pareil
empêchement de fa part f en conféquerice.. qu'il fat fait deffence aœe-
Greffiers de la Cour de porter susdits cas les. procès- fujets.-au Parquet f
& aux Procureurs de porter les requêtes & .autres a&es décrétés d'un;

- foi-t 'montré a. autre' qu'à lui;, à l'effet de quoi Karreft qui irfteraeix-
droit,- féroi-t lu à l'Audience publique pour.fervir de notification' m
Bareau ; enjoindre-' aux Subftitats de fe tenir , à-fou égard dans la fa--
bordin-ation qu'ils lui doivent-,- tant dans les- fondions, de fa charge
qm dans'"le cas ou il fuppléerà celles de-M. le Procureur' général f &.
de fe conformer aux commiffions qu'il pourra leur donner-dans kfdites
qualités pour fe fervice du Roi & le ^iniâere. publique, .& les-cou-
.damner aux. dépens» ,

.Et -André.faîne pour 'M- le..Procureur général', affilié' d'Efiienfle
fon'Procureur,- qui:»: déclaré s'en, rapporter fur le tout: à la prudence
de la Cour y & au fu-rplus a foutenta- que l'es Subfi-ituts- ne J'efteieaC
pas- de.l'Avocat généralmais- feulement .'de kL

O'ii-i pareillement Perrïn, Confeilîer en la Cour,- fuBrogé en cette
partie pour faire- les'foûâions du-.miaiftere. publique.,- ea fes-' eonduiidns»

Les qualités cf-déflus ayant été bien & deumettc.fîgmfiées- par..,ex-,
ploie de l'Huiffier Mangeo-t-

La Cour a donné aéle aux parties d'André fe jfpune S-d'e Giateauforr,
ae la déclaration faite par la; partie-d'André 1 aînéquelle s'en rapporte
a..la: erudence; deJa Cour a reçu. les. demandes- incidentes- &.en.;op-
pofitîoiï des parties- de Ghateaufort,, & d'André., le jeune y,ôc pour y faire:
droit',- enfemblë fur le principalordonne que îes pièces-'feront mifess
fur le Bureau. ,- & depuis- les pièces- vues-.-

La Cour y fan-s- s'arrêter aux demandes-.e». oppofi.tio#,- ayant;., aa^-
eunemenr égard à ht demande principale cies parties d. André le jeune y

-' après Fa; déclaration-faite' par la partie -de Cfiateaufçrt, qu'elle n'a pas
fait lès radiations; dont" if s'agit dans-'le: deffei» .d'injurier fcs partie»
d'André le jeune- , mais {emèmmî -dans l'intentio® de maintenir les

v droi ts- de foa office f ordonne- que'ïa préfênxe déclaration tiendra- lie®
se adstaccion> & qu'annotation- fera, faite du préleat arrét^en isarge

Tmic LA- - - . . il îç
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.des requêtes dont il -s'agît : faifanc droit fur le premier dief delà de
mande incidente de la partie de Chateaufort, ordonne que les Edits
des 17 Janvier 1668 & 24 Juillet 1704, feront exécutés fuivant leur
forme & teneur , ce faifant a maintenir & gardé la partie de Cha
teaufort , au droit & poûeffion de donner feul les concluions dans
les procès par écrit, au bas des requêtes en parcatis, prifes de pof-
feflion des bénéfices, & toutes autres ou le miniilere public fera in-
térelie, en cas d'empêchement, ou après vingt-quatre heures d'abfence
cle la partie d'André l'aîné .; ordonne pareillement que les parties
d'André le jeune , fupplceront les mêmes fondions en cas d'abfence

. ou d'empêchement de la partie de Chateaufort; & qu'èfdits cas, les
émoluments feront partagés par moitié entre la partie d'André l'aîné
& celles d'André le jeune ; faifant pareillement droit fur les demandes
incidentes des parties d'André le jeune & de Chateaufort , après la
Déclaration faite par la même partie de Chateaufort, qu'elle n'a ja
mais qualifié les parties d'André le jeune de fes Subftituts , mais feu
lement de nos Subftituts, lorfqu'elle fupplée les fondions du Procu
reur général» & celle faite par les parties d'André le jeune, qu'elles
ont toujours fatisfait aux commi fiions, à elles, données.par la partie dç
Chateaufort, laquelle en cPc convenue, a mis fur les mêmes demandes
incidentes du dix Juin dernier, de même que fur le furplus des fins

conclufions les parties hors de Cour, dépens encre elles compenfés.

Le 12 Décembre 1739 , la Cour Souveraine ayant délibéré fur
les honneurs qu'on rendroit à îa mémoire de M. Chevrier, mort
dans l'Office d'Avocat du Roi aux Requêtes du Palais ; il fut arrêté
que cette Chambre affifteroit à fon enterrement, & que le Préfidenc
chargeroit un des Officiers de cette Chambre , d'aller faire en fon
nom compliment à la veuve,

Le 1 % Juin 1743 , la Cour autorifa les Subftituts du Procureur
général, à porter des robes à fimarre, & à s'en faire porter la queue
dans les cérémonies publiques.

Le 13 Mars 1745 , elle leur accorda auflx le gratis dans toutes les
affaires qu'ils avaient t & auraient en leur particulier 6' perfonnellernen';,
pour leur marquer h cas quelle faifoit d'eux f & la Jotisfaclion quelle
en avait.
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JP KO CU.REURS GÉNÉRAUX se LÔ-AR^xns.

S imo sm LOYONy 14 Août 1473.

' I A c q v E s M. É L I A N T , 24 janvier 1480.-
J E- a w C H A M F E NOIS, Novembre 1

Dominique CHAMP EN O'ï S, 12. Novembre 15:3:2..
Claude V Y A R T r 1". Janvier 1 >5 5.3,

B ert r a w b LE HO'NORE , ï2 Novembre 157%
G'"e o- r g e s- MAINB-OUÏtG } 26 Mai 1 ^12»

NicoiasREMY, 2,4 Août i^i-

C 1 a u s e- R E- M Y 26 Août 1^99.-

C l- a u d e D'HAGO U R T » iG Juillet 1

Iieere M-ODO, 14 Juillet IÊ33-* , *

J e'a s-H bn.r 1 BU M.B E RT , 2-9' Dece.mbre ï-63,3^
Nico la s T E O m A S » «> Mars iU^

CtA Tï D e - Fr a s ç:o ts> CAN O N ÏJuillet-' 1^4..

F r a n: Ç" a t s- H U I N y, ZI Janvier ï663.
J E A N.. Lé on a R- d> B O U RCIE R fut' nommé Avocat' &

Procureur général par Lettres-patentes- du-1-3: Août 1,698.-
Do min KiD E-iATHiEU B'E-M-O-'UL-QN-, 3:OéiroBre 172,e.-
Jean -Louis BOUR.CIER Baron- D-E- MONTUREUX r (i>

24 Mai 1725- - '' ,
Ci au de -Fk a h ço-rs DE TOUSTAINT DE VIE A Y,

14 Juin ijp.-
EL. Passai-îoseïh DE MAECOL, 1,7Novembre 17^7,

A V O: C A T S GÉNÉRA V X,

| s A H - G E o- r c 1 S E R R E, 19 janvier i(6«,
Ahtoine-Cmaries PJLLEMENT DE RUSSAÎtGE,

f l-tlis. I-7'OO'i

fx-JlE e& le premier qui- ait grêté ferment ea-îa-CouK- .
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Jean-Baptiste-Joseph BOURCÏER, 2$ Juillet 1704.'.

J E A H - L O V 1 s D E: B O UR CIERd' AU TREY, 7
Septembre 1710»

Claode-Frauçois TOUSTAINT DE VIRAY.
Jean-Baptiste DE MAUDHUÏ DE BEÂUCHARMOIS9 16

Juin 1747. -

M. Charles-François DE VIGNERON, iy Février 1749.
M. Nicolas-Louis DE VIGNERON, 19 Mai 1751,

M. Antoiji DE CHÂU.MONT DE LA MJLLIERE,
Décembre 1763.

M. Je an-Baptiste-,Charles COLLE NEL, 14 Août
1769. - . •

PAR Q UE T DES REQUÉ TES D V PALAIS1

AB1A M, 1711. . - >'

Hubert PALISSOT, 14 Octobre 1724,

M. ÉtieîîiîE'-Âthanase DE PERRIN DE BRICHAMBEÂU s
i73o-

CHEVRIER,

Jvi. Nïcoias-Louis DE VIGNERON ? 11 Janvier 1740.

Hen-tli DE PONT.

FALLOIS.

M. Charles GUYOT DE LOREY. '

F PROCUREURS GÉNÉRAUX de la Chambre des Comptes
de Lorraine.

Mathieu R O S S E I A N G E,

C H A R L E S - A R N O U L T VIGN OL LES, 29 Août ï%8.

Nicolas -Joseph LE FEB VRE, en 171 $.

Charles -François L E F E B V R E, en 1726.

Charies-Fb-AICou COLLENEL,eni746.
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Frâ-kçois-Thimothéi TH!BAULT DE .MONBOIS.

M. D o m i 'n i <i v s M A R G - A N T OI N E. .

A V OC A T S G É N É R A. U X. - ~

I e a h » F s. a n ç o i.s D E T E, R ¥ E M U S, en 171 o.

C.h A r.l e s - F a a h ç o i s L E F E B V R E., en 1720. • .

Ch a r t e s - J o s o h LE FEBYRE j en -1.7 26V

BE T E R ¥ E N U S D'ETIEYAL, 1747.

M. François-Antoine COMTE DUBOIS DE - RKXjOURT,
en 1759. ' '

M, Christophe-Michel LE FEBVRE DE MONTJOYE. - -

M. PIERRE - Dieu don né -Hubert 'DE MAUDHUY-, -

; -en 1770. . , r - . .

.Établiffement de nouveaux Subftîtuts de Procureur général ep la.
Cour, avec attribution a ce Magiftrat du droit de-les prefenter, 1, desOrdorin.
10 5 24 { & 299. — Ordonnance qui-lui donne aufii les deux tiers
des émolumens de la Jurifdidion tutélaire ' dans le Bailliage de Nancy,
1, 40. — Autre ' qui ordonne à fes Subftituts de faire démolir les
maifons construites dans les lieux écartés, 1, 22^. Règlement pour
les fondions de Procureur & Avocats généraux en.la Cour, 1, 23;)
Etabliffement des Offices- de Sùbftitut dans le Barrois , 3, 376. —
Arrêt qui leur prefcrit des diligences pour ie recouvrement ces-amen- -
des, 3, 379. — Autre portant qu'ils ne doivent pas -foire les inventaires
en collatérale, 1, 389.— Création de l'Office de Procureur du Roi
aux requêtes du Palais, avec règlement pour la marche •d.u.i'aïquet cie
la Cour, dans les cérémonies publiques, • 1., 73 S 5 art. ib. --.Arrêc ,
qui enjoint aux Subftituts d'infcnre les dénonciations, 2 — Or
donnance qui défumc les Offices de Proc u reu r- à inaïc ce ceux des
Bailliages fans les rendre incompatibles, 2, 619 »-'art. 3.—Arrêc
portant que les Offices de parties publiques vacans, feront exgices
par le plus ancien Avocat, $, 121.— Autre qui ordonne-aux Subf
tituts dans les Gruries, d'exiger caution aes adjudicataires, 3 > 219-
Règlement pour les comptes de tutelles & vacations aux inventai! es ,
é} î 22. — Âft'êt qui condamne un Procureur du Roi pour avoir au-
torifé des partages & ventes fous feing prive, 6$ 234.-- Autre qui

.ordonne au Maître de Fabrique de la.Primatialc.de compter devant



ztc ' PAR
le Procureur général de îa Cour 7 f 6ov — Autre qui defend aux
Procureurs du Roi d'entendre les comptes de tutelle, 7, 97. — Autre
qui ajuge aux Procureurs généraux des Chambres- des Comptes,, le fol...
pour livre.de tous les droits domaniaux eafuels, S, 94, art. 10. —
Arrêt portant que ceux qui prétendent a la fondation du 1-2 Septembre

' ï748',.ad'refleront' les procès verbaux, aux Procureurs du Roi dans lès;
Bailliages.,. By lias. — Autre qui défend'à. ceux de Maîtnfe, de toucher
les dépens 8-,. 171. -—Autre qui ordonne .de future pour leur taxe?

. celles' des Subftituts. de Prévôté, $:• ïîB4—* Patentes qui donnent ait
Procureur général, de. la-. Cour,, infpeâioii for la- Chambre des^Coa-
fultations,; fup. di* toi». pag.- 73. —Règlement fus la Jurifdiâioa
tutélairèy 1 ©> 87.. . "

: Rectreil1- . PART"A G Ê'Arrêt quï défend de.faire ceux des. mineurs farts
Jev0rdom° aiEftanee de. Notaire. y, € », 234^-

FART1ES CAS WML LES: Foyeç Oï£œ, . -

Racaelï 'FA S-SA GE. Règlement pour les bateaux du-.DomainePr,43^.-—
«es Ordoutti Autre: pour- ceux; des particuliers.,, 1 J:

.,Recueir PASSEROR. T.. Mc.Iaratron< qui: ordonne: d'en; prendre? pouf lès
<à8s'Qtdann-J'Tyjacs. étrangers-,. 6r. i-$u-—Aerêt concernant ies« JuifsT i-oy 71

. F'A T'U'RE. Ordonnance' qui défend, de. louer <$i de. vendre. le
..'droit.de faine-pâture*. . ,

Çj?ft â"r'î;.k:s..j, par la':, grâce: de OIeu>. Duc de Lorraine,- &e;- *•
Comme-.- par les- coutumes-, de notre Bâché de Lorraine ,. reaige.es'.

par écrit de. notre Ordonsanee.,-. & par nous -homologuées- à- la pof-
tulacion:. des- Etats r tenus en cette ville, de Nancy l'an i$94> il y ioitr
..dit entre- autres chofes y au titre. % f r des. boispâquis> pâturages&c..
â; l'article- 3.0- da même titre,, que: ceux qui ont droit de'tenir trou-

. peau à- part-me- pourrose vendre le vain-pâturage r pour y mettre
autre-troupeau-., que le îeurr à .peine de.- la eonfifeadon dieelui. au;..
Seigneur,, outre, la- fari-sfadion de -l'intérêt'' aux Communautés nous;
fouîmes-cependant avertis, que..pour ce jotard'Rui,, il fe trouve en-nés.
Hautes-luftices- plufieurs' propriétaires- des. maifons & gagnages-. fra®»,
dans retendue de nos Pays. Etats* qui abufant. de cette liberté ôc
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franchife à eux accordées ou k leurs prédéceffeurs, éc^mème pIuGeurs
des Communautés ? font état de vendre ou admodier ladite vaine-parure
aux Marchands Bouchers, & autres qui font . profeffion ordinaire de
tenir fur les bans & images de nofdits Pays , des gros & puiiïans trou-.
peaux de toute efpéçe, qui rongent lefdires pâtures jufques dans leurs
racines, lefquels après qu'ils en ont pris ia graille, ils les revendent,
.& en mettent d'autres en. leurs places qui font maigres & affamés , au
grand détriment & intérêt de tout le monde.., perte & foufrecé de leur
bétail, qui par ce moyen demeure fans ahmens & nourriture, & d où
s'enfuit que la plufparc des terres demeurent incultes & en friche ,
& que nos fujets ne peuvent fatisfeire aux rentes & redevances aux
quelles ils nous font attenus, à quoi délirant pourvoir de remede, &
empêcher que tels abus ne fe commettent plus a 1 avenir.

- Nous par lavis & délibération des Gens de notre Confell & de. •
notre autorité, avons défendu & prohibe , défendons & prohibons,
à toutes perfonnes de quelque qualité, & condition eiles foient, de
vendre, louer, engager, ni aliéner en tout ou en partie, ni de quel
que maniéré ce foie leur pâture, pour y faire pâturer des troupeaux
ou beftiaux, fous peine de cinquante ffans d amende, outre la confii-
catioa d'iceux beftiaux, contre les particuliers & Communautés qui
les auront ainfi vendues, engagées ou aliénées , ou pour quelque partie
que ce foit, & autant contre celui ou ceux qui les auront achetées-»
& de pareille fomme de dommages & mtere-ts, & fans que nos Juges
puiffent les modérer en aucun cas, lefquelles amendes fe payeront fur ;
le champ, & fans aucune oppofitioo ni appellation quelconques ; le tiers . .
defdites amendes au rapporteur, les deux autres à nous, _ . ;

Si donnons, &c. Donné en notre ville; de Nancy ce lé Mai 1599.
Signé s Charles» Elplusbas, de la Ruelle.

Ordonnance pour faire du regain , 2 , 274,- — Règlement, pour
maniéré de.le partager, 2, zjj.— Ordonnance qui permet de con-
duire les bêtes à cornes & d€ labourage^ dans les taillis de iix .ans 5 2 5 ,
317.—-Autre qui accorde fembiable penrufhon, 2 , £>34* Autre
pour faire des regains, 2, 639.— Arrêt pour la manieie de les par
tager , 2, 644. — Déclaration qui met les prés en défenfe au vingt-
cinq Mars, 3, 360.— Ordonnance qui permet de vain-pâturer tous
les bois défenfables, < , 157, — Arrêt qui permet aux Communautés,
de faire du regain, ^, -12.—* Autre, «J.., 1 %). — Troifieme qui 1 or
donne, 5, 158.-- Autre fembiable, 5, 276. -- Autre qui le permet, .
6, 281.— Autre, 7, 48. — Autre pour certaines Communautés feu
lement j 7, 103.-- Ordonnance du Commiffaire départi fur ,1c même



fu;et ' £z.~ Autre, 413,-.— Arrêt qui ordonne de fournir dé
claration.' du bétails avant de l'envoyer vain-pâturer hors des Etats,,9y
287. — Règlement pour la graffe pâture des forêts du Roi & gens
de main-morte, yr 349'',— Autre pour"la coutume de FEvêché de
Metz, -io, 302.. — Arrêt qui permet les regains, 11, 78, — Arrêt

. qui interdit le parcours aux Communautés limitrophes, qui n'admettent
pas-- la réciprocité 7 12 42..— Autre qui ordonne de tenir les prés
en défenfe depuis le 25 de Mars, défend' de laiffer voguer les bef-
tiaux dans des terres enfemencées , même de les conduire à la corde
fur les- lifieres,. 12,, z6<$.- Voje| Communautés

F AVI E T TE, Voyeç Kvrnxû, Prêt' & Offices

Kfecueîl. 'FA UME.: Edit qui défend; d'y jouer aux heures- du fervice' divin*
^QfdonH-r, 43^ & 614,: art.. 8v

F A U''KR E, Le 17 Août 1^73,- Charles III ordonna qu'on-fie
fortir de fes Etats „ tous les pauvres étrangers,.

Autre Ordonnance- du- 10 OftoBre: .fuivantà .feffet de nommer

dans chaque- lieu des Colle&eurs;,. pour faire la perception & diftri-
feutioa.de l'impôt établi par les Etats, pour la fubfi-ftance des pauvres».

. .Autre- dti< <5 O&pbre 1582» qui* ordonne a toutes les Communautés;
de nourrir feurs-.pauvres,, afin .de les empêcher de: mendier..

O li D O N. N j4 N C E contre, les Mendions.-,

Du zj Mars 1.616.

.1 r. 'effi. défendu a toutes* fortes de perfontres de- mendier ni quefîer*
en. cette ville, de Nancy vieille. & neuve foit aux Eglifes,. rnaifons y.
rues ou places publiques defdites deux villes foubs peine, d'eftre rafés,
& mis- hors r pour la premiers: fois 7. & du- fouet'foubs la cuftode- pour-
la fécondé ; & pour la-troifieme de peine plus griefve,. félon l'exigence
du- cas laquelle, inhibition & défenfe- aura lieu dès cejourd'hui paiTé'
pourI.es étrangers , êc à l'égard des pauvres de: la ville-,, dès le jour de:
Samedi prochain paîTe. ' .

fift pareillement défendu-^de inhibé a tontes perfonnes* -de - quelle
qualité & condition1 ils foïent r de- donner-l'aumône à aucun- defdirs
pauvres.-s'il. s'en, retrouvait , à peine, de dix feans. d'amende ; comme;

auiÊ
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auflï à cous, propriétaires & locataires de maifon defdkes deux villes ,
de loger ou recevoir aucuns mendians, fous peine de vingt-cinq frans,
pour la première fois j de cinquante pour la fécondé, & de cent pour
la troifieme, & expuifion de ladite ville ; lefdits deniers applicables ¥
pour les deux tiers » à l'Hôpital y &. l'autre tiers au rapporteur, -

Efqu'elles défènfes & inhibitions ne font coniprins les Religieux
mendians des .Couvens defdites deux villes jà reçus , réfîdens prélerite-
tnent ès Hermitages qui font ès environs & en la ban-lieu de ladite-
ville de Nancy,-portants-l'habit de Religiëûx » & approuvés de l'ordi
naire, fans de-là en pouvoir tirer aucune confequcnce pour les Hermi-
tes qui fe pourraient. préfencer à l'avenir ; ne font auffi comprifes les
Reiigieufes des Communautés , foit foubs notre fouveraineté feule-
méat, qui ont accoutumé de faire quefte par fois y & rarement èfdites
deux villes, -. .

Et afin que notre'intention foit fume & effectuée , nous avons
donné & attribué, donnons & attribuons a nos amés & féaux les Gens
du Con-feiî de cette ville, la connoiffance fommaire & .prompte exé- .
Giition des préfentes défènfes , .attendu qu'il n'eft queftion que .de,
l'adminiftration & correâion des contrevenans à: ieelles-, auxquels
Conieillers- de ladite Ville, nous enjoignons de faire fui-vre &
effectuer lefdites-défènfes , & faire chaftier lefdits contrevenants, félons
les peines-, fufdites ,,T,oiîobftant oppolition ou appellation quelconque *t
de quoi faire leur avons donné pouvoir : & . mandement fpeciaf, Ex-,
pédié à Nancy", le 25" Mars jîinjî jîgne_s iï rs a 1* Et plus- bas #
par Son Alteiïè,. &c„

DÉCLARATION concernant l'aumône puMique.

Du: ^ Octobre 162.6*

G'Hitti B'S, par îa grâce de Dieu, Duc" de lorraine , Mardis f
Duc de Caiabre r-Ba?,-. Gueldres ,. Marquis- du Pont-a-Mouflon & de'
Nom-meny.,. Comte, de Provence, Vaudéïnont, Blamonr, Zu-tplien r
&c\> A tous- ceux qui ces préfentes verront, Salut.. Comme airifi foie
que la vie humaine , tant des. grands, que des petits,, foit de toute'
parc non^.feu-lemea-r prefîee,-, ai-ns ©ppteffée de maux infinis-, que nul
de' foi n'efli fuffi-faat' de fe- dépêtrer des- fietis propres ,, lui étant de-
befois d'être a- ce aidé, d'un plus puiflànt r <& conifiae cea-x qui es pou»
voir lui font moindres, défirent qo'ils les- fecourënt en- ayant be-foia f
auffi- doivent-ils iêcourir de- ce qu'ils- pouïroat les autres-qui
isférieu-rs- j. par quoi fonc -fag.es- & fort recowitïsasdaMe's- ceux qui ©fit
pitié- &• coinipaffioB des pauvres £©&|&6î®ijs f. cRéciisv iodigea» &-

Tome Ù- - " - - Lî:
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difetteux, leur fubviennent en leurs neceffîtes de bon gre & prompt
courage félon ce qu'ils ont ; car en eux ett la charité de pieu tout
puiffantj qui les délivrera de toutes peines, & l'image de fa miféricorde
indicible reluira en eux par leur miféricorde envers les autres ; c'eft
pourquoi nos prédéceffeurs Ducs efmeus de pareille aftedion, & in
clination de cœur tendre envers les pauvres fouffrans indigence, leur
ont non-feulement élargi volontairement de leurs biens par aumônes
& fondations, mais auffi ftatué divers Edits, Ordonnances^ Arrêts,
Mandement & Règlement fur le fait de la fubvention des pauvres, no
tamment le feu Duc Charles III du nom, de haute & louable memoire,
notre très-honoré Seigneur & ayeul, par fon Ordonnance du 28 Mars
1605 Ôt autres précédentes, & le Duc Henri II du nom, auffi de
haute & louable mémoire, notre très-honoré Seigneur oncle & beau-
pere, par fon Ordonnance du 25 Mars 1616, dont le public a reçu
un grand foulagement pendant les années qu'elles ont été obfervées.
Mais comme la Coliede de l'aumône volontaire, (qui fe faifoit en-
fuite d'icel les, pour la fubftentation ôc entretenement defdits pauvres,)
a celle depuis quelques années en ça, & que l'ordre porté par lefdites
Ordonnances a été perverti par la malice du tems, le défordre s'eft
retrouvé fi. grand partout & mêmement en notre ville de Nancy, où
Fon ne voit que les rues, les Eglifcs- & autres lieux publics remplis
de pauvres mendians, tant valides qu'invalides qui y viennent & af
fluent de tous endroits , comme auffi aux autres Villes, Bourgs &
Villages de nofidks pays, & lefquels mendians valides aiment mieux
vaguer oifivement & caimander ça & là, que' travailler & employer
la force de leurs perfonnes pour gagner leur vie, abufans ainfi de la
charité des gens de bien, & fruftrants des aumônes les pauvres ma
lades & impotens qui ne peuvent plus travailler.

Sçavoir faifons, que defirans à ce pourvoir de tout notre poffifaîe
par l'établiffement d'un bon ordre & règlement pour le foulagement
des vrais pauvres, & le châtiment des beliftres fainéans, robuftes, qui
par leurs injuftes quêtes , dérobent le fruit de la charité publique a
ceux qui en font dignes.

Pour ce eft-il, que nous, ayant mis cette affaire en délibération de
notre Confeil, où étaient notre très-honoré Seigneur & pere le Duc
François, & plufieurs Princes de notre fang ; avons de leurs avis dit,
ftatué ôc ordonné , & par ce préfent Edit perpétue! & irrévocable ,
difons, ftatuons Se ordonnons, de noftre certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité Souveraine , que conformément auxdites Ordon
nances de nos prédéceffeurs Ducs, & par ampliation à icelles, ne fera
dorénavant point loifible à aucun pauvre, foit hommes ou femmes, de
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quêter, mendier, ou demander l'aumône ès Eglifcs , rues, maifons &
autres endroits de notre ville de Nancy , atin d'obvier entre autres
chofcs aux grands maux & inconvéniens qui en pourroient avenir ,
comme corruption d'air, larcins, paillardifes, oiiiveté & autres maie-
fices» & pource que l'aumône eft le fondement de la fubvention des
pauvres, fans quoi feroit impoflible d'entretenir l'ordre avifé pour cet
égard; nous voulons que Colleâe foit faite par chacun an, d'une au
mône générale & volontaire fur chacun des Ecclefiaftiques , Gentils
hommes, Nobles, affranchis & gens de roture de ladite ville de Nancy
fans aucune exception, pour fubvenir a la nourriture, entretenement
iSe police des pauvres invalides d'icelle ; k quoi nous meme voulons
contribuer pour montrer exemple à tous, à l'effet de quoi fera dreffé
rôle ou déclaration par écrit de tous ceux qui fe trouveront faire ré
sidence en ladite ville de Nancy, pour par ceux que nous commette-
rons d'entre les Eccléftafiiques, Gentilshommes .& Bourgeois , être
requis d'élargir & impartir du leur, pour un fi bon œuvre, tant pi
toyable & charitable : outre ce, fera auffi drefle un autre rôle des pau
vres & mendians impotens de ladite Ville, pour ceux qui juftifieronc
être natifs d'icelle , ou bien qu'ils y auront demeurés fi long - tems
qu'ils auront vraifemblablement perdu l'efpérance de toute autre re
traite, être admis à l'aumône publique , retirés a part, & loges ès
lieux qui feront défi gnés par les Officiers qui en auront charge, tant
pour y travailler d'œuvre manuelle , en tems qu ils le pourront faire,
que pour, y être nourris & entretenus, félon qui! fera a ce pourvu j
moyennant quoi, leur défendons, & à tous autres quels ils foient de
nos pays, où étrangers,, de plus quêter &, mendier en aucun lieu de
ladite ville de Nancy, à peine du 'fouet; défendons en outre à tous
habitans d'icelle de quelque qualité & condition qu'ils foient de donner
l'aumône ès Eglifes, rues , maifons & autres endroits qui y font, à
peine de dix frans pour chacune fois, & de les foutenir dans leurs
maifons, a peine de vingt-cinq frans pour la première fois, de cin
quante frans pour la deuxième, & de cent pour la troifieme fois , lef-
dites amendes applicables à l'aumône de la Communauté defdits pau
vres, à la décharge & foulagement de laquelle aumône , feront choifis
& pris cent jeunes enfanspour être retirés & logés en la maifon de
St.'Charles, affife en ladite Ville, où ils apprendront à bien Servir
Dieu , & des métiers pour gagner leur vie : & fur ce, nous admonef-
10ns & exhortons tous ceux qui ont le moyen de contribue^du leur-
à ladite maifon de St. Charles» de le faire d'un zèle & afFeâion cha
ritable , pour accroître le pain defdits cent pauvres, & qu'à.propor
tion dé ce l'on paille y recevoir pins grand nombre & jufques à celui

t. I î f
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de trois cent félon qu'il eft porté par la fondation & établiffement
de ladite maifon. Nous avons ordonné & ordonnons de plus, que fur
les certificats des Curés de ladite Ville, plufieurs honteux & nécef-
itteux d'ieelles , malades & infirmes , foient fecourus & fouiâgés de
Médecins» Chirurgiens & Apothicaires, aux frais de l'aumône com
mune quand il y aura du fond , ou quand il apparoîtra aux Admi-
niftrateurs, ou à celui qui aura la charge, de la pauvreté & nécellité
defdits particuliers : Quant aux pauvres étrangers paffans, il y aura lieu
déligné pour leur donner l'aumône en pafîant, Et comme le plus
grand défordre dudit Nancy pour le fait de l'aumône, provient des
pauvres des autres Villes & Villages de nos pays qui s'y retirent, &
auxquels nous fommes tenus de pourvoir auffi bien qua ceux de ladite
ville de Nancy; nous avons ordonné & ordonnons, que chacune
Ville nourrira fes pauvres, & femblablement chacun Bourg, & chacun
Village de nofdits pays , ôc fera fait enfortc partout que les valides
puillans & fains de leurs membres, & qui peuvent gagner leur vie
du travail de leurs corps y feront employés & contraints par voies;
dues pour éviter toute oiîiveté, nourricière des vices, & fubvenir à
leur nourriture, ainli qu'on verra être requis & expédient en chacune
Ville, 'Bourg & Village.

En conféquence de quoi, nous leur défendons d'y quêter, mendier,
011 demander l'aumône, ni femblablement fur les chemins , à peine
du fouet : permettons feulement aux pauvres étrangers de demander
l'aumône par les chemins en paflant & fans s'arrêter èfdires Villes,.
Bourgs & Villages plus d'un jour. & une nuit, fi ce n'eft en cas de
maladie, ou qu'ils en ayent permiffion expreflfe.de ceux qui auront
charge de la police, èfquelles défences ne feront compris les Religieux
mendians des couvents des deux villes dudit Nancy, ni les Hermires
jk reçus & réfidans préfentement en la ban-lieu dudit Nancy , por-
tans l'habit de Religieux, & approuvés de l'ordinaire, fans que de- ce
on puiffe tirer aucune conféquence pour les Hermires qui fe .pour
raient préfenter à l'avenir. Ne feront auffi comprins èfdires défences ?
les Religieufes des couvents fitués fous notre fouveraineté feulement,
& qui ont accoutumé de faire quête par fois & rarement èfdires deux
Villes, au demeurant feront établies trois ou quatre performes en cha
cune Ville, pour faire exaéte perquifition chacun jour des pauvres qui
fe trouveront mendier par les rues, lefquels feront'par eux conduits;
aux prifons; & permis à tous Sergens de faire le femblable, pour être
en après contre lefdits pauvres procédé extraordinairenient.

Si donnons en mandement k tous nos Baillis, Gouverneurs de pla
ces & Gouvernement, Capitaines & Officiers d'offices qui me,font-dé-
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Bailliages ou leurs Lieutenans, qu'ès lieux de leur Jurifdi&ions & rei-
forts , ils faflent fefdites. ptéfentes promptement & duement publier & -
regiftrer, garder", entretenir & obferver -étroitement & exactement de
point en point, & fans fraude, ni connivence ni diflimulation, félon
leur' forme 6c teneur , far/s y contrevenir, n'y permettre qu'il y foit
.aucunement contrevenu directement où indirectement, ',

Mandons en outre à nos autres Officiers & gens de Juftke.y & de la
Police 5 Procureurs généraux, leurs Subftitots & à tous: nos, autres-
hommes & fujets qu'il appartiendra, de fe rendre chacun en droit foi,
foi^neux & exactes a l'obfervation defdites préfentes : Car ainit .nous ,
plaît, en témoins.de quoi, nous avons à icelje lignée de notre inain»,'
&. contrefignée de i/iin.de..nos. Secrétaires d'Etat,. ,Commandemens & -
Finances, tait mettre & appofer-en placard notre feel fecret,; Donnér
en notre ville de Nancy le 9 Octobre i6z6. Ahijï jtgné, Ch a rl es,
Et plus bas. Par Son Âkefïè, &c, , .

A U T R E Déclaration concernant faumône publique*

Du 2.5 Janvier 16-2.8,.;

CDHârees, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , Marchis »
Duc de Calabre., Bar s Gueldres , Marquis du Pon t-à-Mouffon &
de Mommeny , Comte de Provence, Vaudéniont, Blâmont, Zutpîien 3,
&c. A tous ceux qui ces présentes verront, Salut. Nos très -'chers
& féaux les fieurs Surintendant & adminiftrateurs de la Maifon de

Saint-Charîês & de Faumône générale de notre ville de Nancy , nous
ayant fait remontrer la'" difficulté "'qu'ils ont de; fubrenir a la nourri
ture des pauvres fouffreteux, mendians", honteux, impuilTants &
maîade's dudit : Nancy , - à' caufe du j>eu: que 1 on donne a ladite Au
mône; & "que d'ailleurs il'' n'y " a*'aucun Fond »" duquel on fer.puiffe~
promettre - quelque rente aliufée 3 à raifoii de' quoi il ieroit à craindre
à l'avenir., que fi l'on venoit- à.manquer à la nourriture. & entrete-
nement ordinaire defdits pauvres, il n'y'auroitpas moyen de les con
tenir dans .les régies de 'Tétabliffement de ladite Àu mène générale-,
nous ayant pour, cette occation 'repr.ëfeiité'Ies moyens qu'ils auroient
eftimé" convenir'" fous: notre -bon plâifîr, pour augmenterJer rentes & '
revenus de ladite Aumône ; afin .que les pauvres en étant raifonna-
blement foulagés, nourris & entretenus, notre ville de Nancy en
puifle recevoir le Ken , & jouir du repos 6c tranquillité que l'on en a
efpéré , k quoi étant porté de toute, notre affeâion.:

Savoir faifons, que le tout veu, & bien meurément confidérë en '



268 P A u
notre Confcil, & défirent autant qu'il nous fera poffible de pourvoir
k ce que ladite Aumône générale foit à toujours effeâivemcnt admi-
niftrée & entretenue en notredite ville de Nancy , fit en toutes les
autres de nos pays, où elle le pourra commodément, établir » enfuie©:.
des Ordonnances de feus nos prédécefTeurs Duc?& de la notre du
ae. Octobre année derniere, avons édit , ilatue ôc ordonne, éditons ?
£tâtuo-ns::'& ordonnons, que tous réfidens & fa.ab.kans en notredite ville
de Nancy , fans exception de -perfonne , de quelque qualité il foit,
feront requis & interpellés à l'amiable, par chacun an, par îefdits fieurs
Adminiftrateurs , ou par leur Commis, pendant le mois de Decemore
de chacune année , ou au commencement de la courante, de âé-
clairer ainfî que..nous ferons k notre égard , la quote de la contribution «
k laquelle leur charité fe pourra étendre,pour donner l'aumône pour.
Dieu aux pauvres eo ladite annee fuivante ou courante , dont 1 avance
fe fera au . commencement de. chacun quartier de l'année, ou de fis
mois k autres f au choix defdits habitans , ès mains des Commifïairv-s
à ce députés t demeurant néanmoins a la liberté d un chacun , dy
contribuer félon fa volonté , & fans que ce qu'il aura donné pour une
année, puiffe être tiré en obligation de Faire îe même ès années lui-
vantes.: mais lui fera Ioifible d'augmenter ou diminuer, lorfqu'il fera
requis d'en faire nouvelle déclaration ; & toutesfois, comme en ce:
changement *de la volonté, des perfonnes » il n'y auroit pas grand fon
dement;», pour. aiTurer l'èntreprife de nourrir quatre ou, .cinq cents;
familles defdits pauvres , qui. montent a près de-deux mille bouches ,
fans. les; charges/ des .Officiers &. des- .pauvres, paffans. .qui ont befoin
d'être affiftés de cette aumône générale de notredite ville de.Nancy 't
& que fexpérience aurait.' fait voir.en Tannée derniere,que tant s'en
faut que la levée & cueillette «ficelle ait pu fatisfaire .à la nourriture
& entretenement des pauvres de ladite Ville , qu'a, peine y auroit-il
eu. de quoi pour les entretenir pendant les-deux tiers dlcelle, ce qui.
auroit été-caufe que quelque diligence queTon y auroit pu apporter,,
il n'auroit été poffihle.-d'empêcher qo-e pluftëurs defdits pauvres ne'
fe; (oient échappés..à: demander l'aumône aux portes des bourgeois- »'
ainfî qu'àuparavant ;. c'eft... pourquoi.». comme .il • eft. néceffaire .de re
médier.,., Sci prouvoïr promptement. .de moyens ordinaires & conti-
nuek-., po»>i établir . & augmenter;îe fond de cette Aumône générale-,
afin de hc plus- retomber dans-, la eonfufîon & défordre qu'avec regret..
L'on; a v.« .des pauvresr mèndians.leur vie .èn troupes-, & à la. foule

' les iras des 'ancres-, chercher l'aumône de porte en porte , & aux'
entrées & iflues dés- Eglîfes& même éviter îes fïazards de maladies

autres..dangers qœ 1e bourgeois pourrait encourir,3 :fe trouvant
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le plus fouvent mêlé en leurs affemblées, nous pouvons dire que fi
d'un côté nous avons grand fujet en cette nécefiké, de nous louer
d'un bon nombre defdits habitans de toute forte de qualité» lefquels
portent de pitié & compaffion de la pauvreté Se mifere de leur prochain,
ont témoigné les effets ordinaires de leur charité en cette aumône ,, avec
tel contentement, que nous n'avons rien à fouhaiter davantage de1
leur. part à l'effet dudit établiffement, finon la continuation & per
sévérance de leur libéralité, de même qu'ils ont commencé envers

- les pauvres s que d'autre côté néanmoins, nous aurions affez d'occafion
de nous plaindre que nous foyons contraints par la meme necefïîté
qui nous y oblige} d'inviter nos autres fujets & habitans de fe recon-
iioître, & mettant la main k la confcience, de vouloir mefurer leur
jufte portée, afin de faire à leur égard , en forte que nous puiffions
recevoir ce contentement, de voir que les grands & les petits, les forts
& les foibles, foient affectionnés à contribuer unanimement de leurs
moyens & facultés, chacun pour telle cotte, & par telle fucceffion de
temps à l'aumône des pauvres, qu'enfin les affections & volontés des
uns & des autres ayant pris cette habitude , i etabliffemcnt d icelle foit
affermi, affuré & réduit en coutume ordinaire , fiable & permanente
à toujoursj & bien qu'il foit en la liberte de chacun habitant, de
promettre,par chacun an, autant & fi peu qu'il lui plaira en aumône j
fi efi-ce , que pour ne demeurer court en la levée des contributions
promifes par chacun d'iceux , dont l'on auroit fait état, comme d un
revenu certain & annuel pour l'entretenement defdits pauvres , nous
entendons que chacun defdits habitans fera tenu d effeâuer fa promefîè
pour ladite année , & en cas de manquement, pourra être contraint
d'y fatis faire par les voies dues & raifonnables, n ayant pas néanmoins
tant de fujet de craindre qu'il en faille venir fi avant, comme d ef-
pérer que l'obligation que chacun a d exercer la charité envers fon
prochain , le portera a s'en acquitter fans contrainte , avec 1 incli
nation que tous nos fujets doivent avoir , de feconder partout nos
bonnes intentions j & comme il touche principalement aux fieurs
Curés, Prédicateurs , Confcfleurs & autres Ecclefïaftiques , de re
chercher & procurer le bien des pauvres, nous avons fujet de nous
promettre de chacun d'eux, qu'ils feront leur devoir , de remontrer
en leur prônes, fermons, & en autre occurrence, combien il impoite
que chacun habitant k fon égard, veuille contribuer de bonne volonté
à fétabliflenient d'un œuvre fi faint & falutaire , dont le fruit & la
récompenfe eft incomparable k fi peu , que chacun d eux y aura em
ployé , n'étant pas moins k defirer que ceux qui font les charges pu
bliques , foient foigneux comme de fait, nous leur enjoignons dé



faire de même aux occafions-qui leur feront offertes» à Texempfe
defqueb- feront avertis ceux qui ont charge des Confrairies, de.fe
reflouvenir de contribuer à cette Aumône générale , ce qu lis eiti-.
nieront pouvoir , être dmné » & tiré fans Incommodité des moyens
Béceflaires pour l'entreteoement defdites Confrairies. Voulons. .pareil--,
ienient. que ceux qui . feront appelles poiir exécuteurs des fondations
& difpolkions faites, en faveur des-pauvres de notredite Ville-y faffenc
leur devoir , demies faire entrer en ladite Aumône générale y comme
biens- propres», appartenant & deflines. a icelie ,. & fans- permettre
qu'il err foit diverti aucune chofe.-; aies que le tout - foit^rapporte fidè
lement en. recette du compte de l'année en laquelle lefdites fondations
& .difpofitions. -auront été faites;. & pour plus; grande.^affurance de-
ce que- deffus ». les Tabellions, & Notaires feront obligés d'envoyer
au Greffier de ladite-Aumône., incontinent- après l'ouverture des-tef-
tamens- & codiciîs,, les extraits defdites. fondations. & difpofitions pour
y avoir recours r & juftifier les. intentions & volontés :des fondateurs „
en: contemolatioa defqucls & de ieur Bienfaits, fera- efiargi a chacuîï
pauvre de ladite Aumône,ès quatre .fêtes principales,_de l'année., k
Pâques,. Pentecôte ,. ïlte- - de tous. . les Saints > -& Noël,. quelque
cfîoie-.en vivre-ou en: argent, de plus.que la diftribution,ordinaire-p
& afin- que-les; pauvres foient foulagés. des- paffans- en ce-lieu.,..-de même;
que-l'on regaré des..pauvres étrangers.arrivant aux portes- de
natredité Ville .f nous- voulons-que les Hôteliers & Gabaretiers de ce:-
Heu-'r ayent-foiti. de reconimanderies pauvres à leurs--Hôtes- en -toutes
occafions r mettant par eux fur la- table à la fin des repas,. la feoëte &
recevoir l'aumône. qui,leur'.aura été donnée par lëfdits fieurs Surin-,
tendant & Adm-inifirateurs -r marquée du feing du Greffier f fous deux
elefs, diïBrenïes- r.d;ont l'une.-fera-'.ès-mains du;Receveurs. & l'autre dudie
Greffier,. & Contrôleur, de ladite. Auniôn-ç-,, pour après.'être rapportée
en- la Ghambre d'ieeîle..,, à--jour-.pour ce ordonnéy & être ce qui fera,
trouvé en, ladifeboéte: couebé- en recette de ladite Aumône, Davantage:
feront dreffés des eronès-.en- l'auditoire ^Maifoiit-de-Ville.y. & en .au
tres lieux; publiques r dans .l.efquels-,:,. à- toutes ©ceafions'chacun*
pa-flkie--> foie-:-bourgeois-©u: forains, puifiè rencontrer y la. cshiibo-

•! dité- à-:' îa- main r.de faire & exercer fa. dévotion: en- ladite Aumône „
à: quoi, faire-,, cfeaeutt fe; portera- plus volontiers.pour fçavoir qu'elle;
doitr. être: employée, véritablement m foulagement dés- pauvres r &.
au repos . du; public r. de tous lefquels bienfaits. naeerioBnés ci-dèffbsy
ainfîr que.: .de tous- autres- biens- dos-eés- à- ladite Aumône générale-,, fera
âréffé, compte: en--.recette dépenfe,,. .fequel, fera rendu- par chaos»
air pardevant, jefdits. {leurs- ; Surintendant. & Âdoi3iiiftrâ.teurs fuivan t
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le pouvoir qu'ils en ont par leur établîffemetit 5 notre Procureur
général de Lorraine , & aucuns des principaux bourgeois delà Ville y
appelles; & afin que les pauvres qui recevront ladite aumône , foieat
retenus dans l'ordre que, nous délirons établir pour les arrêter dans-
leurs maifons , nous défendons bien expreffément a tous les habitas»
de notredite Ville , de donner l'aumône aux pauvres, qui dorénavant,
iront mendier, foit de jour ou de nuit» par les rues & aux portes
des maifons } par les Eglifes-, & autres lieux publics & particuliers f
& d'en foutenir & recevoir en , leurs maifons, aux peines portées
par notredite Ordonnance du f. Oâobre iGzG. Ordonnons aux
Commiffaires de chacun. quartier , de faire, fouvent les vifites de leur
quartier, & des pauvres de leurs charges, prendre garde qu'ils ayent
leur diftributioo y qu'ils foient fecourus en leurs néceffités ordinaires
& extraordinaires& empêcher furtout, que conformément à notre
Ordonnance du.--i8 Janvier dernier , portant leur établiffement y ils
ayent à bien & duement s'acquitter de leur devoir , & fur-tout em
pêcher'que les pauvres de leur quartier ne viennent-à s'échapper y k
courir & vaguer par les rues , & à demander l'aumône, ce que
nous défendons a tous pauvres de notredite Ville ? de faire en quel
que lieu ., & fous quelque prétexte en quelque façon & .maniéré
que ce foit, a peine du fouet, & même de donner la liberté, de le.
faire à leurs enfans , k peine d'être chaffés de notredite Ville f éfe
é'être tenus par après pour- étrangers & vagabonds y & Iefqaelles.
défeafes nous vouions être-" réitérées par chacun an y & à, diverfes
fois,- àfon de tambour & par affiche ». félon <pe^lefdits-.fiearsJ.uïj.^
tendant & Adminift-rateurs verront être . de befoin » pour contenir
îefdits pauvres dans les bornes de nos Réglemens & ordonnances;f
entendant auffi ,' que fur les certificats defdks Genimiffaires f fera
délivré provifionneilemeM quelque, argent aux pauvres, de leur . quar
tier qui feront tombés malades.pour ks feçourir promptemeiat y
attendant que fur le rapport defdks Commiffaires il y foit'.. pourvu;'
par îefdits fîeu-rs' Surintendant & 'Adminiftrateurs , "vers kfquels y les
.pauvres- domiciliés & tenans ménages en notredite Ville s qui ae-_
peuvent de leur travail, fournir k leur néeefiïté 5- ai de. leur familk,
fefpourront adreffer pour être . pourvu- à. leur pauvretéainfi .qu'ils--
verront boe: à. faire-.; & s'iî eft. trouvé né-ceiaire., ils- ks feront coucher
fer 1-e rôle des autres pauvres y pour .participer k ladite aumône .s,
félon que leur nécefiité le requerrera ;.. & combien que par les moyens-
ei-deflus, les-pauvres foieef obligés-de. fe tenir & arrêter en leurs--
maifons, fois "fe-donner'la. liberté daller aux- portes des-,bourgeois &
des- Eglifes- -f néasmoiss ,. comme- le. contraire arrive - fouvent ,. nous.

Tome II-* £a



.ordonnons k tous Sergeiis de Ville, & autres quels ils foîent #
de fe faifir fans rien diffirnuler , ni conniver, de ceux qui feront
trouvés meadians & vagabonds par notredite Ville j & iceux en nicivu*;
temps conduire ès prifons pour ce deflmees ? pour j y étant détenus s
^n être, ordonné ce que de rai (on ; & afin d'en faciliter îa captures
& empêcher la fuite pendant que l'on fera devoir de trouver ,un
.Sergent, ou quelques autres des fufdks exécuteurs des inanderoens
de Juftice , pour leur mettre en mains, nous permettons à toutes
perfonnes de pouvoir appréhender. & fc faifir defdits pauvres qui fe
trouveront mendiaos par les rues ou .aux Bgîifes? & iceux feire &
conilituer prifonniers èfdites priions , pour lefquels punir & châtier ?
feront faites des chaînes & menottes de fer, pour les tenir liés $ç
garrotés, Ôç les faire nettoyer les boues de la Ville,, ou faire autres
œuvres publics ; les autres qui ne pourront travailler s liront lafes
pour la première fois , Sç ceux qui viendront k récidiver, ou fe
rendront rebelles, feront fouettés, ainfi qu'il eft porté par notredite
Ordonnance j Sç pour prévenir pareillement les abus qui le font glilles,
çntrp lefdits pauvres, hantans & fréquentans ordinairement, de joyr
fc de nuit par la Ville , nous ordonnons à tous bourgeois & habitans
d'icelle r, de s'enquérir des noms & furnoms d'iceux 5 & les rapporte!',
3ux Commiffiiires du quartier , afin d'y être prouveu & remedie au
plutôt par les moyens fufdks j corosns fur ce que nous femmes avertis
qu'aucuns defdits bourgeois s au lieu de prêter la main pour affilier
les Sergens j faifant devoir de contraindre les pauvres, étant par les
rues s de fe retirer ? & de fe contenir dans leur Règlement 9 auroienc
été fi. hardis & ma! - avifés que de rudoyer lefdits Sergens. voir©
même les frapper Se -battre, leur faifant par ce moyen s lâcher &
abandonner lefdits pauvres k leur volonté 9 au mépris de nofdites Or
donnances 5 voulons que tels excès foient en même temps repaies à
radjonâ-ion de notre Procureur général de Lorraine , ou de fes Subf- -
tituts j nous mandons à nos amés & féaux les Maître Echevin Se
Echevins de Nancy , d'y procéder fommairement t extraordinairement
% de plein , & y pourvoir aisfi qu'ils verront bon a fairç par juftice
davantage , pour empêcher les abus qui fe commettent par la faute des
portiers des portes de notredite ville de Nancy 9 Iaiffer fou-vent entrer
les pauvres des lieux voifins , & autres difforains & étrangers ; nous
voulons & enjoignons à chacun defdits habitans 9 qua la premiers

" rencontre qu'ils feront defdits pauvres , ils avent a les envoyer a 1 inftant
k l'Hôpital de Saint-Julien, fans qu'allant ou retournant » il leur foit
loifible de mendier, ni de vaguer par les rues, a peine de fouet, ou
gufre grbiçrpre , fclon l'exigence du ças j & afin de leur oter & lever
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fo®te etcufe , nous voulons qu'à leur arrivéè ils foien-t r-e^us audit:
Hôpital Saint-Julien par l'économe ^ pour y être nourris- & couchés,
pour une nuit feulement ,. ainft que du paffé ,• & des le lendernaiix
matin- être conduits 'hors de là Ville par un des Sergens, qui .fera;
en cour & femainier ,. lequel par chacun jour de la femaine de f&
charge fera tenu- de fe trouver à l'Ouverture de la porte dudit Hô
pital -y pour recevoir lefdits pauvres y & les eortduire , & faire fortir
par la porte par laquelle chacun d'eux fera entré, afin que le portier
voyant la faute qu'il aura faite s fe rende par. après .plus foign-eux*
d'empêcher l'entrée auxdits pauvres» Et où il y auroit de la connivence;
defdits- portiers avec eux-y il en fera donné.avis- à- notre- très--cher M-

. fel Confeilîër .d'Etat-,.Gouverneur de Nancy , le fîeur de Haraucourt.^
& k fes : fucce-ffe-urs en charge pour faire châtier lefdits- portiers,,: &
autrement f y pourvoir félon qu'il verra fe devoir, faire.. Avons è®
outre ordonné & ordonnons que ce qui fera dû a l'aumône & au»
pauvres- des maifons de Saint-Charles & de-Samt-Julien-* pour-restes;
& revenus ordinaires d'icelle, par affencettient,- baux- a-, ferme y conf-"
ïitutions de rentes obligations r &- autrement r.ibif levé % les dé-
feurs y comme"-deniers- princiers & privilégiés, & qu'il y foit procède:
par hantiHèment- r en,.cas d'oppofîtion r de même que fi e'étoit pour
fait de notre- domaine & finalement entendons auffique:' lefdits .
fiéu-rs Surintendant & Adminiftrateurs defdites deux maifons' de Saint-,
Charles & de Saint-Julien -, tiendront la: main a ce que ci-après.r au
cuns biens d'ieelles ne fo'ient laiffés à.ferme ou- en- agencement' y fioôffi
après" dheUes-. publications &- autres-folemnitésy en- tel cas reqiïifes &
accoutumées »- ' & au--plus offrant •& dernier .enchériffeur & fous'-.te
uéferve- de*'tiereemens-,. aïoitiémens &-er©ifemens-.y -& à charge de1
donner caution ,- notredit Procureur, général ou-fon Subfiitutappeller
pour le. Gouvernement, de tous lefquels biens préfens & à venir : de-
ladite maifon Saint - Charles comme de- toutes les affaires-.générale"---
nient quelconques rconcernant Tàdminiftration d'ieelle, appartenances»
& dépendances' ,ï-nous avons commis ët établi' lefdits fieurs-- Surin--

. rendant '&' Adminiftrateurs de • ladite maifefi,- que; nous avons ehoifis^
du corps des Ecçléfiaftiques,-de la Nobleilè» de notre Confeîl d'Etaty
de notre Chambre des Comptes,- de la Juiice &.du Confeil-de-Ville y
four faire cette charge par chacun d'eux,- i'efpace. de deux ans r fauf

cous de1-les -.continuerou aucuns- d'euxlelen que nous verrons-
bon-être *r.afin que par leur benne conduite & entremife feus notre' •
autorité y ledit étaBIiffement puiffe fîibifter Je durer à toujours pour
le, fou-lagemen-t & confolation-.des pauvres ,,-cowBie pour le. repos de
a©îi"è ville- de Kaiîctç- .. . . -

. Km if



Si donnons en mandement à nos très - cliers & féaux les fieurs
Bailli de Nancy , Surintendant & Adminiftrateurs de la maifon de
Saint-Charles & de l'Aumône, Surintendant & Gouverneurs de l'Hô
pital Saint-Julien , Procureur général de Lorraine , ou fes Subftituts,
& à tous autres nos Officiers » hommes & fujets qu'il appartiendra »
chacun en droit foi, que lefdites préfentes lues & publiées , ils les
faflènt garder , entretenir , obferver étroitement & exactement , de
point en point, félon leur forme & teneur, fans y contrevenir , ni
permettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement : Car
ainli nous plaît ; en témoin de quoi nous avons à icelles lignées de no-,
tre main, & contrefignées de l'un de nos Secrétaires de nos Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appofer en placard notre
cachet fecret. Donné en notre ville de Nancy le 29 Janvier 1628.
Ainfi jigné, Charles. Et plus bas 3 par Son A! telle, &c. . .

Recueil Ordonnance qui défend aux pauvres de quêter , 1 , 67. — Arrêt
des Ordoan» qU- p0Urv0jc à leur fubfiftance , 1 , 106. — Autre fur le même

fujet s 1, 137 & 208. — Ordonnance qui défend de mendier ,
fous peine de prifon , même du fouet , 1 , 227.-- Autre , fous
peine de la vie, r , 239. — Ordonnance qui enjoint aux Offi
ciers municipaux de pourvoir à la fubfiftance des pauvres , & de
faire fortir les étrangers , 1, 66z. — Etablissement des Bureaux de
charité, 2 , 113. — Règlement à leur fujet, 2, 147. —r Nouvelle
défenfe de mendier , 2, 29^. — Ordonnance pour les pauvres étran
gers, 2, 318. — Arrêt qui ordonne à la Maréchauflee de les arrêter ,
2 , 409. — Autre ordonnance contre eux , & fur les Bureaux de cha
rité, z, 687. — Etabliilement de l'aumône publique, & d'une Maifon
de force à Nancy, 3 , 23<5.— Arrêt qui ordonne l'exécution des Or
donnances à ce fujet, 6, 263.— Fondation pour les malades, 7, 220. —

' Autre pour les habitans de la campagne , 7 , 230. — Troixieme dans
la Maifon des Millions, 7, 235. — Arrêt qui ordonne de publier de

' nouveau les anciens Réglemens , 8, 339. — Autre qui attribue à
l'aumône publique toutes difpofitions au profit des pauvres, 9, i<$8.—
Fondation d'une rente de iix mille livres, 10 , 149. — Autre de cinq
mille livres pour Nancy, 10, 379. — Fondation au profit des pauvres
honteux , 9 , 279. —- Augmentation au profit des Communautés ,
10, 165. — Déclaration qui ordonne aux Mendians de fe retirer dans
les hôpitaux, 11, 194. Autre ? 11 , 212. Voyeç Orphelin & Quête,

P Jf A G M- II f en avoir quatre établis fous les anciens Dues, tes
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•Jroits de haut-conduit, d'entrée & iflue-foraïrie, de traverfe , & d'im
pôt for les toiles. Léopold y en ajouta-an cinquième 5 fous le. titre de
marque des fers. On a cru. devoir réunir les trois premiers, à eau le de
la connexité qui ell entr'eux ; à l'égard des deux autres, on les trou
vera fous leurs dénominations, ' !

Le droit , de haut-conduit cft le plus ancien mais les premières
ordonnances rendues a Ton fujet, ayant été abrogées, il fuffit de recou
rir aux nouvelles, qui feront rapportées ci-deffous.

L'entrée & iffiie-foraitie fut établie en 1 ^<6 , pour afftirer les Iimî-'
tes des deux Duchés , & l'indépendance de celui de Lorraine , qui
yenoit d'être établie par le Traité du Nuremberg, de l'an 1542, Il en
fut paffé bail pour .trois ans à Gérard Fredeau , dont il porta le nom
îongtems. On fappelloit auflï le nouvel impôt.

Ce particulier en repalTa un nouveau bail en' 15^0 ? qu'on a cru
devoir rapporter , parce qu'il fut publié en forme d'ordonnance , &
qu'il développe la maniéré dont cet impôt fe percevait dans fon origine.

G hr 1 s t 1E n n e de Dannemarck » Dùçheffç Douairiere de Cala-
bre , Lorraine , Bar » Gueklres, Milan , Blâmont , &c. Régente &
Gouvernante ès pays de notre très-cher & très-aimé fils Charles., par
la grâce de Dieu , Duc des Duchés de Calabre , Lorraine , &c.
Â tous ceux qui ces préfentes verront , Salut. - Comme dès l'année

^ »..noftre très-cher & bien-aimé frère, Monfteur de Vaudémont ,
lors Tuteur avec nous de noftredit fils ? ait par bonne & meure délibé
ration , & pour la confervation des droits , hauteur & authorité de
noftredit fils, mis certaines gabelles & importions fur les maixhan-
difes qui fortiront defdits pays de Lorraine & Barrois; outre les paffa-
ges anciens & ci-devant introduits au contenu des ordonnances .pour*.--
ce publiées : lefquellcs gabelles, nos amés Gérard Fredeau » Marchand ,
demeurant à Châtenoy, & Henri, Marchand, demeurant a Neufchâtel,
avoient tenues a titre de laix & admodiation pour le tems-& efpace de
trois ans finis & expirés dès le dernier jour de Décembre dernier pallé.

Èt foit ainfi. que préfentement, nous? par 1 avis des Gens de noftie
Confeil & des Comptes de Lorraine, ayons trouvé expédient pour
plufieurs & bonnes confidérations, de les faire continuer de nouveau :
Pour ce eft-il, que nous étant à plein informé de la bonne diligence
& expérience du devant nommé' Gérard Fredeau defirant même qu il
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coadoué- à: lever fes: droits d'kelles importionslui' avons. I' cette caafè.
laifîe . affermé. & admodié , jaiffons & admodions lefdits nouveaux
impôts y gabelles fit iffipofîtioos aux conditions & modifications que-
s'enfuit -,

. Premièrement',, que; tous- MarchandsindifFéremment dcmeuratK ës
•" pays dé n-oftredit filsy & h©rs= d'iceux r qui feront mener & conduire

Hors- defdits pays- de. Lorraine & Barrois r •& mettre hors-de fou auto
rité. oc jurifdiâtion aucuns fers-de.fonde. ©u-deforge,.en guiie de bande-s
ou barreaux,,payeront'pour filllie defdits pays } pour reeonnoifTance
de l'autorité de noftredit fils rneuf grosmonnaye. defdits pays;<r pour
chacun:, millier pefântrf©ubs. peine de confifcation dudit fer j.. & pour
le- cent pefàntquatorze deniers,,.

Pbur-rofette^fâùlK'-^féuciHes „:Batteors,. acier r étain ,. pîomB ,s. fer-.
. Blanc,, fils-gros &.fubtïls>tant de Bourgogne quedepays;.cire,.garan<î,5
fils-de4akon rdraps. & laine, de route forte de poils.BlancRes r artois r
métail,,quincailleries-,, liaraois-de guerre r fers de,piques y chemifes- de;
jnéailies, r, piftoîlets-,, lames d'épées& autres mftrumens- de guerre,.,
de toutes- fortes- de. drogues- d'Apothicaires r de toute forte tant eœ

. Boete qu'en- caiffébonnets & toutes fortes de fùtaines, de toutes fortes-
de. camelots de laine & de cRanvre yj fatin de. Bourges,, demi-ofîende ,p

xoftende-renforcée,.Bougrand)Tbons bazainsy triples- de. velours .fatin*'
de-Tburnay, mereerie mêlée- de .toute forte de ioye, filozeille filée ouï
non--: <5fc en écHevettes r Huile d'àfpic r c©rinércamomillegimgembre r
fleurs de mufcade r fafran rgalles communes &t autres r couperofe verdi
de- grisi5..al.un:& gaîle d'alBië pour- le -cHar chargé d'une cfiacùne def--
dites efpéces-. j, payeront pour la-ferrie defdits paysdeux fraos 3..St.
pour-1-a-cSare.tte.,,douze gros ;,le fardeau à. l'ëquipollent». ' ,•

Pour te- char charge dè- velours fatin de foye r camelots de feye r
fbrge de foyequatre-frans-j, la charetteydeux-fransj, la charge, de mulet
©U' de-cficval ,v un. franc*. •

Pour le. roaffin> cottrtaur ou. douBle.,; quinze, gross- -
Le.-cleval de; trait j, fix grosî ' :
La vacEertrois'.gros;..
Le vacKon^deux; gros;.
La-poutre r trois grosj.. ,
Et- le poulin*. àn gros' 8& dèsaU , '
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Xe bœuf, fix gros.»
Xe veau de lait » un .gros. ;

''Chacun mouton, brebis & chevre^ quatre -deniers*

Le porc au-defïus d*un"an-., deux gros » au-deffous ffun an, tin gros»
La tonne de miel & d'huile, de chencveu ou navette, trois gros. .. .
Le refal de bled froment , mcfure de .Mancy , toutes autres me-

fures non réduites à icelles^ deux gros. : - . . " , , .

Le refal feigle., dite rnefure>, un gros huit deniers»
Le refaî avoine 5 orge, pois , fèves s millet & lentilles, un gros..
3La balle de ris, un gros..
Le char de bréfil, & autres efpéces de bois de teinture » huit gros;

la charette, quatre gros.

Peignes de buis en caifie ou autrement, fix gros le charla charette
trois gros.

Le char chargé de papier, huit gros, la charette , quatre gros.
Le char de chanvre &,vicux drapeaux, fix gros ; la charette, quatre

gros. .

La douzaine de gros barils.& flacons de verre, fix deniers..
La douzaine de menus verres, deux deniers. .

Le char chargé de letton, fix gros ; la charette, trois gros.
Le char chargé d'amandes, huit gros j la charette, quatre gros ; la

charge, k féquipollent,
La charette de pelleterie de toutes fortes, quatre frans j le paquet ou

fardeau..,à féquipollent, :
Le char chargé de cuirs à poil, ou tannes, deux frans j la charette

douze gros.
La douzaine de peaux *de mouton, un gros.
La douzaine de peaux de boucs & de chèvres, tannés ou à. tanner ,

un gros.

La charette chargée de liants- fromages, fix gros.
La charette chargée de poêles de fer, & autres femblâbles uftenfi-

!es„. neuf gros. 1
Le char chargé de poiffon d'eau douce , & tant d autres étangs que

ceux defdits Pays » fix gros.; la charette chargée defdits poiflons ,
trois gros; la charge de cheval, :un gros, huit deniers.
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La tonne de harengs, huit deniers, 1 •-
Le cent de ftokficEes, platines & fesnbîabîes poiffons fecs, huit

deniers.. _, - ; «
La tonne de morue ? faufaoïs 9 - barbeaux > eftourgeons & aurres;

femblables,: un gros.. ,* . ....
Le char chargé de douves - à faire; tonneaux , -caves- & caveaux, cer

cles,, vaiflèaùx, paiffeaux a façonner les-vignes % fix gros; la charette*
trois gros.-

Le cent de. fuît,, un gros,. ; ; _

La queue de vin tant de Lorraine que de Barroïs,. douze grosïa
feuillette a réqtiipoîlent. Le virli, fept gros;: le demi,, à 1 equipollent.

Le vin étrangerf la queueT douze gros,le miiid Se feuillette àfé-:
qiiïpollent j îe virli fept grossie demi, à l'équipolient -, la meïure ub
gros. * - < .

Le- char chargé de librairie, de toute forte > fok en tonneaux, eaiffes^
qu'en- .Balles.,.' douze gros.. * -

Le- char chargé de maronsy cMtai'gnes* - ôrangesy citrons «Se grena
des y . neuf gros-;: la-, cfearette quatre gros., huit deaiôrs;. la- balle ow
eaiffe. y h fëquipolleac... ** -

Le- char de- poix; noire* fis* blanche,- fix gros ; î;a c-harette, trois gios*
Le ehar chargé' de; -patenctte» de toutes.- fortes, dites. boraiHes>. deux -

frans.;, k-;cbaretter douze; gros.. .
Semence; de; naveaux &. Bavette'» îe refaî-, quatre gros,-

Le refal de cheneveux-,. deux* gros..- * *

Le tonneau; femesce; 'd'oignons,, trois- gros.- /
La; cîiarette* de. chandelles de fuify. quatre : gros, huit deniers;-
L.e char, chargé* de; plumes* dé lity douze gros y là- .charette fix grôs.»
Le.char* fit d'ouderiardefil de Lyon,- tant en coton* en fil su es

Balle r' deux, 'fraûs ;/la clarette y d'ouze gros,;
four le- cent' de- pîancÈes de. fapin., &"autres fëcages|:. deux' gros*..;

four* fëmtnièr trait; ou cliaronagey. a. l'equipoîlent.. ..
Four le cent'd^azure-y trois-gros.. "

Le ehar chargé..de mile* filets-, & Knfeuiis.^uatre; gros; 1k cEaretre
deux gros... '

Pour toutes- lesquelles: efpéces de aiarefiandifes,. & chacune à iceîlesy
felea qu'elles-font dëclarées. ci-devant x nous entendons & voulons eftre

: payé
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payé par les Marchands qui les conduiront, Se feront conduire hors

; lefdits pays de Lorraine & Barrois , les femmes de deniers évaluées
h l'endroit d'un chacun article , & ce pour fiflue de fortie feulement -,
fans que ledit Fredaut, Admodiateur » ni fes Commis en puiiïent
.demander ou exiger aucune chofe pour l'entrée , fur peine audit Fre
daut d'amende arbitraire pécuniaire ; & aux Marchands & voitirriers
déforains ou défaillais, la confifcation de leurs marchandées , chars ,
charectes, chevaux,

Toutefois, pour autant que plufieurs Marchands amènent & font-
amener èfdits pays de Lorraine & Barrois, &eniceux vendent &diftrr-
buent plufieurs vins étrangers nous voulons &'entendons que tous
ceux qui feront venir vins étrangers , & d'autres que d'iceux pays ,
payent pour feutrée-foraine audit Fredaut.pour-chacune queue, douze

* gros, pour la demi-queue, à l'équipollent.

Pour le virii, vin d'Allemagne » fept gros, & pour le demi» à l'équi
pollent ,& pour la mefure, un gros.

.. De laquelle î-mpofitïon, quant auxdits vins étrangers, & pour l'entrée
cficeux tant feulement, nous n'entendons & ne'-voulons eftre payé,
aucune chofe, pour ceux qui feront amenés pour le défruit de l'hôtel
de ceux de noiire très-cher & très-amé fils , & de iaoftre très-eher
frere , Monfieur le Comte de Vaudémont,

Auflî ne payeront les Prélats Couvents , Eglifes:. Collégiales , les
Gentilshommes , & autres defdits- pays t pourveu qu'ils viennent de'
leur creu, & que ce fôit pour le- défruit & Bon autrementen véri-
fiant le- tout par les cliaretiers', voituriers, & autres qui auront ciarg©
âe les- conduire, par ferment ou atteilation fu-ffifante.-

.Et pou'r autant que for les- frontières & extrémités, defdits. pays de
Lorraine & Bar , font plufieurs bourgades ôz villages limitrophes-. &
contigus des Royaume de France ;,- Duché & Comté de Bourgogne, &-
pays d'Allemagne , comme la ville de Sarbourgle Vaî-de-Liévre- r
Bournront au Bailliage de Baffîgny j, les habitaas defqueis- 'lieax- font"
inévitablement contraints, faire leurs provifions cemrne- ils ont accoup
la m é;,- hors lefdics pays de Lorraine &- Barrois f .poûî* être flus pro
ches des étrangers : Notts- pareillement n'eœendeps ne vbiiîefis qu'ils-

; foienr fu-jets- m tenus-de'payer"de aonveaax ifnpês r pour vin$ étrâii-*-
sers,qu'ils- fe.roîi-c entrer, &'ce peu-r leur défouit tant" feelemenf, fetoâr
has malien-gin'£ mais-- de ceux- qu'ils- Vûttdi-ofît fËfidre- eiï- détail' m m

Tome IL• ... M a- -
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gros, payeront pour l'entrée, comme dit eft .j payeront auffî la ville
de St/Hyppolite , l'office de Sierfperg , l'office de Schavembourg, la
cité de Trêves, jufqu'à noftre bon plaifir..

Et fi nous, ou noftredit fils leur faifons quittance entiere, ou mo
dération defdits droits, ne feront pour ce tenus à défalquer, déduire,
ou rabatte audit Frédaut, ni à fes héritiers, aucune cliofe de fa Ferme.

Nous n'entendons pareillement , & ne voulons que de toutes &>
.quelconques efpéc.es de marchandrfes & viéiuelles qui feront conduites
à Val-de-Liévre, foit pour les prouvions & néceflités des mines
d'illec, foit pour les défruits deshabitaiisdud.it Val-de-Lievre, il foie

- payé aucune redevance pour l'entrée.

Et eft fait ce préfent laix & admodiation pour le tems & efpace
de trois ans continuels & fubfécutives , commençans dès le premier
jour du mois de Janvier paffé , en payant par chacun d'iceux trois
ans, par ledit Fredaut, fes hoirs & ayant caufe, la fomme de fa
mille frâns de Lorraine ès mains du Tréforier général des Finances
-de Bo'ftredit fils audit lieu de Nancy , à fes propres frais, périls & for
tunes., à deux termes & payemens l'année ; à fçavoir 5 à St. Jean pro
chainement venant fans efpérance aucune de quittance, reduâion, ou
-modération. Chacun .defquels termes venans, ils feront aiiffi tenus de
rapporter au Tréforier général les deux tiers .de toutes confifcations
qui feront échues, le tout par atceftation due & fuffifante, l'autre tiers

- demeurant k lui Admodiatewr, afin qu'il ait o.ccafion de prendre meil
leure garde,

Et en outre avons retenus k nous & à' noftredit fils toutes cours
6» jwifdictions de tous procèsdifférentsdifficultés , contentions &
débats qui furviendront k caufe des fufdits impôts nouveaux, pour en
juger quand bon nous femblera aux frais du tort, & décider-eu noftre
Confeil ,- ou y commettre & déléguer Juges quant bon nous femblera.
Défendons à tous autres Juges des pays de noftredit fils d'en prendre
ni recevoir aucune connoiflanee, cour, ni jurifdi$ico, en manierç
quelconque que ce foit ou puifie être.

Si donnons en Biandemeiit, à tous nos Séoefchauîx, Baillifs, &
autres Officiers & fujets de noftredit fils, & autres qu'il peut appar
tenir., qu'en tournant préalablement ès mains des Préfident & gens
des Comptes de Lorraine;, Jjonae, folvable, •& faffifantô caution pour
I çairetenemea? des jcisoiss :.d - dçffus.ç&fcmbls lettres reverfaîes m
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ladite Chambre des Comptes, ils# & un chacun d'eux ïe faffent, fouf-
frent jouir & ui'er du contenu en cefditcs préfentes , les trois ans .
durants,, pleinement, entièrement & paisiblement j fans à icelui fairey
mettre, ou donner; aucun trouble, ni fouffrir eftre donné , mis, ou
fiait aucun trouble» ennui, détourbier, ou empêchement au contraire :
ains lui baillent, preftènt. toute aide, faveur, pour l'éxecution decef-
dites préfentes , fi befoin en a, & îe requiert ; Car tel cit noftre
vouloir". En témoignage de quoi , nous avons à ces préfentes fignées-
de notre main, faic mettre & appofer le grand feel de notredit fils,

Uonoé ea noftre ville de Nancy "le onzième jour de Mai de fait
mille cinq cent foixante. Ainjijîgnét Christiëins.

Et fur le rempli eft écrit, par Madame la Duchefle Douairieçe,
Régente & Gouvernante; les Seigneurs d'Hauflbnville, Seigneur de,
Melay, chef des finances; (leur de Palant, Bailly d'Allemagne ; fieur
de Neuflotte, Capitaine de Valdefranges ; & " Louis de la Mothe-?
Maître des Requêtes, préfens; & pour Secrétaire, Didelot. Regijfrata
Eournier. Et feelîé à double queue pendante fur cire rouge.

S'ENS UÏVËNT les droits des impofts - nouveaux qu'il
plaift à Motifligueur le Duc noftre Souverain Seigneur s
eftre pris & levés par les Fermiers d'iceux, en fes Duchés
de Lorraine & Barroiss terres & Seigneuries ? pour Tentrée
é ijjiie des Marchandifes ' denrées ci-après ejerims

De 15% 7

P-OUR L'ENTRÉE;

D'un chacun roucin , courtault & double coar'tàïiït# fera payé à
Tentrée, quinze gros. - ' •

De tout vin effranger fera pàreiîîeitiènt payé poïir entrée ; Ravoir»
de la queue, douze gros. Du muid & feuillette,, h Icquipollcnt, . ~

Du virlis, fept gros. Du demi-viflis ? à l'équrpoîlentj & de la roe-
fure un gros. ,

POUR v iss ue;

Le millier pelant de fer de fonte > ou de forge, eu gtienfb# bandes,
ou, barreauxneuf gros». -

" 'Nn i] ;
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Le cent pefant, quatorze deniers. -
Le char chargé de rofcttc, faulx-, faucilles, batterie,• acier , çftain,'

plomb, fer-blanc,' fil" gros & fubtil-, tant de Bourgogne que de pays.,
cire s garenfe, fil-dc-lécon, poêles blanches, arcois, mitrailléspollits,
fil efquilecier, quincaillerie, harnois de guerre, fers de: picques, hau-
'bergeons, piftolets, lames d'efpées, & autres ioftrumens de guerre;,
draps de laine de toutes fortes, fucre de toutes fortes, drogues d'A
pothicaires, tant en boctes qu'en caiffes j bonnets de .toutes fortes t
fuftaines de toutes fortes , camelots de laine & de chevre , fatin de
Bruges, demi-oftende, oftende renforcée, bougran, bons bazins, tripés
de velours, fatin de Xournay, mercerie meflée de toutes fortes, foie,
filozelle filée ou non & en échevettes, huile d'afpic, l'aurin, camo
mille, roiat, olive, & autres fembiables; poivres, mufcades, fafran,
galles communes & autres» couperofesj vert-de-gris, & galie d'albic »,
deux frans. ' '

La charettedouze gros» _ .
Le fardeau, à féquipoïlent* , -

' Le char chargé de veiour, fatin de foie, camelot "de foie, ferge
de (oie, & d'autres efpéces de draps de foie-, quatre feins.

La charette , deux frans»

La charge: de mulet ou de cheval» douze gros, '
Le cheval de trai&, fix gros.
La poultre». trois gros,.

' Le poulain, ung gros huit deniers?
' Le bœuf, fix gros, , " 1

La vache, trois gros. ^ '

Le naiffon, deux gros.

Le veau de , lait, ung gros/ '
Chacun mouton, brebis & chèvre , quatre deniers»

Le porc au-deflus d'un andeux. .gros.
Et au-deffous d'un an, ung gros, ;
La: tonne de miel, & d'huile de cheoevé ou de navette, trois gros.
Le refaul bled froment, mefure de Nancy, toutes autres mefures

réduites' ï icelle, deux gros,, . .

Lq; refaii] fcigle, img gros j huit deniers,
r§faul .avoine, orge» pois, febvesj millet'& lentilles, imggros.
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La balle" de ung gros.
Le char chargé. de brefil, & d'autres .efpéces de bois de teinture,

huit gros»
La charecte, quatre gros, . ...

• Peignes de buis 'en cailles, & autrement-1 le char chargé^ fix gros.
La charette, trois gros. . .

Le char -chargé de papier, huit gros..
' La charette, quatre gros. —
-Le char chargé de chanvre, & vieux drappeaux, fis gros,
La charettetrois gros,

La douzaine de gros, barrots & flacons de verre, 'fix deniers.
- La douzaine de menus verres, deux deniers. '

te char chargé de litarge, .fix gros. ' '-
La charette, trois gros» -

Le char chargé d'amendes,, huit gros» „
La charette, quatre gros»

Le fardeau, a Féquipoîlcnt. / • .
- La charette chargée .de pelleteries de toutes fortes,, -quatre fransv

Le paquet ou fardeau, à féquipolîent. -
Le char chargé de cuirs à poil ou tanes, deux frans*
La charette, douze gros,

La douzaine de peaux de moutons, ung gros.

La douzaine de peaux de boucs & de chèvres., tannées on a tan-,
ner, ung gros. .. ..

La charette chargée de poëîes & pots de fer oc autres femblaHes
uftenfils, neuf gros.

La charette chargée de hauts-fromages, fix gros.
Le char chargé de poiflbn d'autres eftangs que de ceux des pays

de mondit Seigneur, fix gros.
La charette chargée dcfdits poiflbns, trois gros.
La charge de cheval, ung gros, huit deniers,
La toniie de harengs, huit deniers..
te cent de ftokfiches, platiffcs & femblables poiflbns fecs » huit

-deniers.
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La tonne de morue , faulmon ? cableaux, eftourgeons & d'autres '

femblables, ung gros. . .
- Le char chargé de douves à faire cuves & cuvéaux , cercles à-

relier ? & paiffeaux à façonner les vignes, fîx gres^
La charette trois gros,

Le cent de fuif, uog gros. ^ '
La queue de via tant de Lorraine que de Barrais , douze gros»

- Le rniîid & la feuillette à féquipolleiit»-
Le virlis, fept gros, '
Le demi ? à Féquipolîeiit.
•Et la .méftrre, ung gros. .
Le char chargé de librairie, de toutes -férees ;§ tant en ton-néant r

cailTes, qu'en balles, douze'gros« - . . •
Lacharette, fix gros»
Le fardeau y à féquipolîent.-

- te- char de matons % chaftaignes , oranges #; citrons & grenade», neuf
gros-,

,. La. charette,, quatre, gros, huit deniers,. .
La balle ou caiffe, à l'equipollent. '

. Le char de pois noire ou blanche,-fix gros; -.
Lacharette, trois gros.. ; ;
Le.cRar chargé .de pateaofïres de toutes fortess dîtes rocqaarfles^

deux frans. - ,

La charette,. douze gros»
te char de. tapMTerie,, imagerie de tentes fortes en toiîle ou autre-

s -ment, deux frans. .

La charette y douze gros.. - - ;

1 Le refaul femence' de nâveaux- & navette y quatre grog,
Le refauî. de- chenevé,. deux gros-
Le to-îioeau: -femence" d'oignons trois- gros,' ' x -
La. charette chargée de chandelles*.de fuif, qoatf© gros* îiuïl de

niers.

; Le char chargé de- plames de Îiîs.,. douze gros»,
La charettej, fix- gros*- , . . . ... .
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La cîiarettc fiî d'Oudcnarde & de Lyon, tant en chanvre, laine qu'en

.efchevettes, douze gros..

- La charge, à l'équipollent.
La cîiaretce de foufre, douze gros.

, Le char chargé de coton en fil ou en balle, deux fraris.
La charctte, douze gros.

Le cent planches de lapin, & autres Gages, deux gros.
Le fommier, trait ou chevronage, à l'équipollent.

Le cent pelant d'azur, trois-gros.
Le char chargé de toilles, fillets & limeulx, quatre gros»
La charette, deux gros.

ORD ON NA NCE faifant Règlement fur les droits
d'entrée & d'ijjiie-jbïaine, {y autres droits femblables.

Du zj Janvier i$gj>

(.> harles, par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine,
Bar 5 Gueldres , Marchis , Marquis du Pont-à-Mouflon, Comte de
Provence, Vaudémont, Blâmont , Zutphen , &c. A tous qui ces
préfentes verront, Salut. .Comme de bien long - temps Nous ^ ayons
reconnu les fraudes & abus qui fe commettent à 1 acquit de 1 impôt
de l'entrée & iffue- foraine de nos pays , de meme que tous autres
impôts , que nous avons depuis impofés en iccux, & qui! foit de
befoin d'y pourvoir & remédier , pour retrancher la licence & liberté
que pîufieurs prennent d'ainii nous priver de nos droits, & au mépris
de nos Ordonnances, fraudu 1 eu fement conduire oc traniporter hors,
marçhandifes & denrées fujettes auxdits impots, ou y amener, fans
.acquitter .ce qu'ils doivent j & auffi afin qu'un chacun cognoîflè ôc
facile la forme .que voulons être luivie & obfervee pour le payement
& acquit de .ce qui dépend dudit droit d'entree & iffue-foraine.

Savoir faifons que , le tout conftdéré , & après avoir fur ce^ advis
des Gens de notre Confeil j Nous., conformément ace que ja ci-aevanc
& dès-lors lefdkes impositions en aurions édit & ordonne, avons par

•;a.mpliation, & en tant que befoin foit , de nouveau flatué & ordonne,
iïatuons .& .ordonnons, que les Receveurs, Fermiers qui tiendront
de Nous l'impôt defdites iffues & entrees foraines, pour les nydv -
chandifes & denrées, qui fe tranfporteront hors nofdits pays, os qui
y entreront..» de.vr.ont établir un, deux, trois ôc quatre bureaux, ou
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plu», s'il y échoit 5 félon l'étendue de k Province £& leurs admodia-
tions, ès lieux des receptes de notre Domaine, ou les Marchands &
toutes autres pcrTonnes de n-ofdits- pays- ou étrangers., conduifaat o»
faifaat conduire lefdites marchandifes- & denrées , feront tenus aller
acquitter & payer au plus proche du lieu où ils voudront forrir hors:
nofdits pays », poux toutes fortes de marchandifes & denrées, ou vm
qu'ils- conduiront, mèneront &z transporteront hors iceax, 00 voudront
y faire entrer k- chars,, oharettes , cheyaux, mulets,, rouîtes-, ânes»,
à bras-,.à- dos, ou.autres-, félon que par nos précédentes- Ordonnances,.,
lefdites marchandifes, denrées ou vins font taxés- pour l'iffue & entrée
en nofdits pays r foit que. les chofes fufdites viennent & procèdent
de leurs rentes , revenus , ou non j' • ©{quels bureaux feront tenus»
prendre acquit de paye defdits Fermiers, ou leurs Commis-& Députés,,
portant la. fomrae qu'ils auront payée,- & pour quelles marchandifes;

' êt denrées, ou quantité, de vin , il auroit acquitté ou payé.; & ce: ar
peine de "confiscation defdîtes marebandifesv denrées & via's des-
chars- & cha-rèttes , chevaux,, mulets & ânes , qui les conduiront êc
mèneront où ils trouveroien't- avoir paffés outre Iefdits bureaux, oœ
déchargé , fans y être allé acquitter & avoir-acquitté, & pries'-acquit
de paye. Que s'ils chargent marchandifes, denrées & vins dans nof
dits.'pays ,. fur les- frontières , ès lieux oà. puis.-..après .il n'y ait bureau;
établi; pour-y acquitter avant'qu'en- forcir feront tenus aller au plusî
prochain bureau- de l'Office ou-'Châtellenie. 5 en. laquelle ils' auront
chargé , & ..y fatisfaire avant que pouvoir, charger lefdites marchan
difes" denrées, ou-' vins r à pareille peine- de confiicarioa- d'içelles-
êt des -chars -». charertesr chevaux, mulets & ânes- qu'ils- trouveront:
chargés defdîtes--marchandifes- & denrées.- Que- s*ii fe trouve aucune-
marehandife.entre lefdites-chofes.-,. que- celles- qui . auront été acquittées;
& déclarées-1 en 1 acquit defHits--Fermiers ,• ou -de leurfd-its Commis „
tout ce- qui fe- trouvera- de' non acquitté*, le déclarons dès mainte
nant,. comme: pour* lors--y h nous, acquis 8s coa&fquéy avec les chars-:
& charettes-,- chevaux r mulets- & ânes r fur lefqueiles- lefdites mar-
chandifes feront chargées--,, & tous ceux defdits pays- étrangers ,- qui
auront fiât- t-ranfporter-- .hors nofdits pays quelques marchandées-, den
rées ou vinsou- fait entrer en iceex de, celles-qui', comme dit eît>
y font- affe&ees-,..- nommément da vin,-. fans avoir acquitté-ledit droit r
&; prins acquit- de. paye' defdits- Fermiers r ou- de leurs- Commisen:
étant, découverts ,, feront-recherchés &. pourfuivis- en teusUes; lieux-de.-
nofdits- pays- -où- ils- fe puiffent trou-ver-.,- pour ce. qu'ils- auront fei't
mener-,, conduire & tranfporter hors, fais- avoir- acquitté' ledit droit
& prias -acquit de paye,,- &. teni* gayer; la ju-fte---valeur &. eftimsiioti:

> âefiiites;
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defdites marchandifes, denrées ou vins, qu'ils auront fait fortir ou
encrer en nofdits pays , & des chars , charettes , chevaux & autres
bêtes , fur lefquelles le tout aura été chargé. Et à l'égard de plufieurs
particuliers enclavés dans nos pays , qui auront obtenu privilège de
Nous, de tranfporter en leurs lieux, pour leur défruit feulement,
foutes fortes de marchandifes , denrées & vins , fans payer ledit im
pôt , afin que par ce moyen ils n'en abufent , fous ce prétexte , hors
nofdits pays & des lieux , pour lefquels Nous avons oâroyé lefdits
privilèges ; voulons qu'un chacun d'iceux qui voudront charger mar
chandifes , denrées & vins en nofdits pays, & autres qui en amèneront,
feront tenus prendre acquit de caution au bureau le plus proche du
lieu où ils chargeront , & d'où ils partiront, & icelui renvoyer dedans
huit jours, avec certification de la décharge defdits vins , à peine de
cinquante frans d'amende & de confifcation , s'il y échet j. auffi afin
de pouvoir remédier au fouiâgement d'un chacun, & que nofdits
Fermiers ne puiffent faire aucune molette , retardement , ou frais
aux deffufdits , & exiger plus que les chofes ne font taxées par nos
précédentes Ordonnances , avons ordonné & ordonnons , que lefdits
Receveurs & Fermiers qui tiendront de nous lefdits impôts , dès le
commencement & à l'inflant que laix leur en fera fait, feront tenus
faire publier ès lieux des marchés , & mettre billet au - devant des
Eglifes d'une chacune Ville ^ Bourg ou Village dépendant des con
trées à eux biffées- a ferme , portant les lieux où les bureaux feront
établis, & auxquels un chacun devra aller acquitter, & d'abondant
afficher un tableau de ce à quoi chacune efpéce de marchandifes»
denrées-&'vins fera taxée par nofdites Ordonnances; &" àuffi-tôt que
lefdits Marchands,, fujets & perfonnes des pays étrangers fe préfen-.
teront èfdits bureaux, pour acquitter ,, lefdits Receveurs, Fermiers ob
leurs Commis , feront tenus à l'inflant & fans autre délai, reconnokre
& vifiter toutes & chacunes les marchandifes-,. denrées- & vins, pour
lefquels l'on voudra acquitter , en donnant acquit de paye aux def
fufdits , figné de leur main , & fcellé d'un cachet armoyé des armes
de nos Duchés, où lefdits Fermiers feront établis, contenant lefdits
billets la femme -reçue , dont ils feront régi lire a part & en pré-
ience defdits marchands, fejets & perfonnes des- pays ou -étrangers ;
enregi-ftrero-nt toutes & chacunes des marchandifes, denrées & vins:
qui leur feront portées , afin d'y avoir recours , quand befoift fera ;
Jr où lefdits. Receveurs-, Fermiers ou-leurs Commis différeront donner
lefdits acquits- promptemeat <§c fans retardement , feront amendantes
de cinquante frans- a Nous applicables, & de tous dépens 9 dom
mages & intérêts envers lefdits- Marchands f fujets & perfonnes qm

Tome 11, Oq
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voudront acquitter ; & en cas d'exiger plus qu'il n'efî taxé, de telles
peines arbitraires que le fait fe trouvera mériter.

Pourront lefdits Receveurs, Fermiers, établir Commis & Gardes
à une chacune Vilie , Bourg & Village des contrées à eux îaiffées à
ferme, pour y faire toutes faifi.es, arrêts & reprifes fur ce qui fe
-trouverait contrevenir à notre prélent Edit, & les pourfuivre ayant
palle, par-tout où ils pourront les attraper ; en quoi faifant, nous en
joignons à tous nos Officiers , hommes & fujets de ce requis , leur
prêter toute faveur & afliftance , à peine d'amende arbitraire ; des
quelles reprinfcs ainfi faites par lefdits Fermiers, leurs Commis ou
autres , Nous voulons être fait rapport à nos Juges ordinaires des

.Prévôtés & Sénéchaujfées des lieux de nos pays où elles Je feront,
auxquels en avons attribué & attribuons toute Cour, Jurifdiéiion &
connoiifance, pour en connoître , juger & terminer fommairement
fur le champ, fans beaucoup. de formalités au preferit de notredite
Ordonnance , & fans y déroger ou faire chofe au contraire ; comme
auffi attribué & attribuons auxdits Fermiers & Rapporteurs le tiers
defdites amendes : lesquelles Ordonnances voulons & nous plaît être
fui vies & ôbfervées de point en point, tant pour lefdits impôts, dont
fpécitxquement y eft fait déclaration , que pour toutes autres fem-
blables , & pour tous autres impôts impofés & à impofer en nofdits
pays, & fans pour ce préjudicier aux Edits & Réglemens par nous
faits précédemment pour autres impôts mis fur les vins, moutons &
bêtes blanches, que l'on fera fortir & tranfporter hors nofdits pays ,
que voulons demeurer en leur force & vigueur : défendons a tous
nos fujets. & autres qu'ils foient, d'attenter au contraire , ni prêter
aides, fecours, faveurs , ni affiftances aux Marchands propriétaires
ou conducteurs defdites marchandifes , à y contrevenir dire&emcnt
ou indirectement, à peine contre eux de l'amender arbitrairement s
outre ladite confiscation aux propriétaires.

Si mandons à tous nos Baillifs , Prélidens des Comptes de Lorraine
& Barrois , Lieutenans généraux & particuliers defdits Baillifs,
Prévôts, leurs Lieutenans, Procureurs généraux, a leurs Subftituts,
Mayeurs , leurs Lieutenans , & à tous autres nos Juges & Officiers,
hommes & fujets, que cette notre Ordonnance duement publiée en la
forme & lieux accoutumés, ils la faffent, chacun d'eux à fon égard,
bien exactement ob ferver de point en point, & procédant contre
les contrevcnans à icelle , fans aucune connivence ni exception de
perfonne : car ainfi nous plaît. En témoin de quoi. Nous avons à
çefte fîgnée de notre' main, fait appofçr en placard notre cachet fecret»
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* Donné-en notre Ville de Nancy le vingt - feptiéme jour ' de ' Janvier,

mil cinq cens quatre-vingt dix-fept, .Ainji ftgné, Chaeies. Et
plus bas, Par Son Alteiïe.

' Les Heurs de Bourbonne, Grand Chambellan & Chef des Finan
ces j Mainbourg, Maître des Requêtes ordinaire; Rcmy, Procureur
général de Lorraine; Bardin , auffi' Maître des Requêtes ordinaire;
& Bouvet , Préfîdent des Comptes de Lorraine, préfens ; & pour
Secrétaire N. de Gleyfenov'e, & fcellé en placard du fcel fecret fous
cire rouge.

S'ENSUIVENT
L E S D R:Ô IX S ...

di LM I P Ô.ST- ;:-:
If E N T R É E E T. I S S U E-F O R- A I N, 1/

Que Son Âlteffe veut & .entende par fis Ordonnances dé.,
famée mil cinq cent Joixante-trois3 mil-cinq cent quétre-
vingt-dix-fept9 milJîx cent trois, que la préjente êjlre pris
ê levés, par les Fermiers dudit impôt en fis Duchés de
Lorraine & Barrais f Terres & Seigneuriesfer Us mar*
chahdijès. ê denrées entmm-&:forum hors dejdits Pays -9.
comme il ejl ci-après déclaré»,

.'FOUR L'ENT RÊ E,

D'u M* chacun roncin., courtauk & double ceïiïtauJt :
fera payé ' . ' i fe, | gr,

% De--chacun autre cheval' & jument* mulet ou tnuîe f
afne ©a.afaeffey foit de trait ou de fervké . : 6 gr»

$ fh* poufem n " ' ' ' | gr#

4 Bte tout fia étranger fera-, payé pour la. cjuen© . i ~£c*
Oo-îj '
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De la demi-queue ù gr.
De la feuillette * ' 3,gr.
Du virlin * 7

Du demi-virlin 3 $*' ^ ^e*.
„ Et de la meftne,mefure ' . 1 .gr».

POU R L' ISSUE.

« D e la queue de vin tant de Lorraine que Barrois'ou
autre . . ' ! fr.

De la demi-queue . f gr»'
De la feuillette . 3 gr*
Du virlin ' ; . 7 gr.
Du'demi-virlin ' 3, gr. 8 de.
De la mefure. 1 gr.

% De la queue de bierre _ . • 6 gr.
De là demi-queue. 3 gr,

3 De la queue de cidre ; 4 gr.
v De la demi-queue ' 2-.gr.

De la feuillette 1 gr,

4D u refeau de bled froment mefure de Nancy s •
toutes autres mefures réduites à icelles a gr.

. j| Du refeau de feigîe . • - 1 gr. 8 de.

£ Du refeau avoine, orge/poix» febfes» millot, len
tilles x gr.

'y Du refeau de farine - 2 gr.

8 De la baile de ris " v - i gr.

e) Du refeau .-de femence de navets & navettes . 4 gr.

10 Du refeau de chenevetife % gr.

11 De la charettç de pain tant blanc que bis 8 gr.
De la charge ou collée ' 2gr».

12, Du tonneau de femence d'oignops- ,, 3 gr,.
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13 De la tonne de miel ou d'huile de chcncvcufe ou
navetee 3 Sr

14 Ue chacun cheval \ ^ gr.
Delapoilltrc . 3 5r*

16 Du poulain - . . /V ; ï gr. 8 de,.

jj Du bœuf U gr.

ïB De la vache - 3

19 Du naffon ou geniffe , . .. ... .. 2 gr.

20, Du veau de laid ' . 1

21 De chacun mouton brebis ou chèvre. . 4. Sr*-

al Du porc au-deflus d'un an 2 Er"

2,3 Du porc au-deffous d'un an • 1 gr.

26 Du char chargé de lart en bande ou autre . a fr.
De la charette 1

25 Du cent de fuif 1 gr.

26 De la charette chargée de "chandelle de. fuif ' 4 S'r" ^ .

2j De la charette chargée de haut-fromage & autre' 4 gr.

28 D v char chargé de cuir h poii. ou tanne • ï fr.
De- îa charette - • ^ Sr'

:S9 De ia douzaine de peaux de moutons 9
srebîs

TF ffYï®

veaux . 1 s»re

ao- De la douzaine de peaux de boucs & chevres tannées
• ou à tanner : 1 Sr*

21 Du char chargé du cuire tanné mis en tranche ou ou
vrez foit en botte •> fouilliers j ou autres .

befognes quelles elles foient a fr.
la charette . 1 fr„

£t du fardeau ou balle 3 S3--
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32 De la ' cbarette -chargée d'ènharfiicheroent de chevaux

dit ouvrages de îeilliers ce bourreliers de . .
toutes forces , -, 5 *r»-

De la charge de cheval, mulet ou allie . ' 3 %?'
Et du fardeau * * gr»

« D u char chargé, de poîilbns & ST»
De la charette ^ - 3 Sr"
De la charge de cheval de(Hits poUTons * gr« & ûe^

34 De la tonne de harengs . - ' 8 de. •
Du cent d'eftoefifle f ptetiflfe » & femblaMe poifToa

" fec _ \ ^ > S de.
2 G De la tonne de moulu® ,faunk>nsj cabeaœc » eftour-

geons & d'autres. femblabies- . *'g**

37. D» char chargé de .ftulmieri",. fabKers » traits r peines-
ehevrons.., feules.planches , lates & autres
de raarinages ". ^ &"

De la charette. . .. y 4ër*

35 Du char chargé de bois; de chaufage tant en corde
qu autrement: , 4 ë»lv

De la. charette 2 gr*

3:95 Du char chargé de coffrebahes-y tablé buffet j-cliaflit,:.
& autres, meubles, de bois 2, fr,

De la charette. . * &*

40 Du char chargé de tonneaux , cuves,. euveaux rballons* •.
tandelins r feilles & autres uftenfiles de bois
quelles, elles, -fo-ieni: 1 fr. 6 gr,

De--"la. charette - 9' '£>r*

De la-charge de cheval ' - .-/'. $ g'r-
De la collée ' - - . 12,-de»-

41 Du- char chargé de layettes ' & bois g.foie .de fapins
ou- autres efpéces- ' . - " " f .gr»

0e la eharette ; , " * 4 Er* & de»

42 De char chargé de douves I faire", cuves * ctrveaux" f
cercles à relier & pai fléaux à façonner vignes ' C gr,
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De la charette 3 gr

43 Du cent de planche de fapin & autre liage 2 gr.

44 Du char chargé de vants, vanettes, corbeilles & autres
ouvrages de .vaneries . 1 fr.

De la charette 6 gr.
Du fardeau .... 12 de.

45 De la collée ou charge d'ouvrage de fuzelier ou tor-
neur ' 2 gr.

46 De chacune barquelle neuve 9 g1'-

47 De chacune barquelle ou bafteau 1 fr. 6 gr.

48 Du char chargé d'efcorfes de bois battues en poudres •
ou non 4 gr*

De la charette - 2 gr.

49 De la vanne de charbon 6 gr.
De la demi-vanne ou banne 3 S1"-

30 De chacun bîot de pierre de taille portant dix pieds 2 gr.
Le demi-blot au-deflus & au-deffous, à l'équipollent

51 Du char chargé d'autres pierres quelles elles foient
pour baftir, paver ou autrement employer 4 gr.

De la charette 2 8Ts

3 2 Du char chargé de pierre pour taillandier 6 gr<
De. la charette 3 §r°

Pour chacune pierre de moulin 9 gr-

54 Du char chargé de tuilles, bricques ou carreaux 4 g1"*
De la charette , a gr.

5 5 Du char chargé de chaux . -6 gr.
De la charette 3 8T-

D u char chargé de mine de fer 3 Sr*
De la charette 1 gr» 8 de.

17 Du char chargé de fer fendu , de cloux & d ouvrages
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de ferrurier ou clouteries de toutes for-

2 fr„
tes

De la charette _ 1 ^r-
Le cheval » mulet ou afne chargé defdites efpéces 3 §Yc
Et de la collée , 12 de.

<5.8 De la charette chargée de pots de fer, poêles & au
tres eftanciles de fer , f §r«-

59 L« milEer pefant de fer de fonde ou de-forge tant
en gueufes, bandes, ou barreaux 9 Sr<"

Le cent pelant 14 de»

. Co D u char chargé d'arquebufe , piffolet poudre r.
mefche ,- falpeftre , halbarde , cfpieux, har
nais d'armes r corcelet & toutes autres.
fortes- d'iaftrumens-. de guerre . 3 &<*

De la charette * - 1 ^r- ^ Er"
De la collée ,4 Er- 8 de~

€1 D E". la balle ©0 caffé d*orpHévrie, bagues % joyaux: z fr».
62. Du char chargé de pelleterie de toutes, fortes 8-&-

De la charette 4 ^r»
Du pacquet ou fardeau de pelleterie: 4 Sr°*

£3; 1 J u" char chargé de velour f fatin> camelot de foyey
farge de foye & -d'autres efpéces de foyc 4 fr.

De la charette* 2

De la charge, de mulet ou afne ou cheval rfr».
Du fardeau ' 3 or*

D tr char chargé de îaine &•-
De la charette ;; . 3 h,.
De la charge- dù cheval, mulet, ou afse' 4 §>r''
De la collée: 2:SV'

65 Du char chargé de bour de tontes- fortes- 2 h, 6 gr...
De la charette " 9 %T-

De la charge de cheval'y muiet ou afee: 3 §r°
De. la collée - s gr-

diG
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66 Du char chargé de coton fil ou en balfe a fr-
De Ja charette ï fr.
Du fardeau t gr. 8 de»

€7 D s la charette chargée de chapeaux & de toutes
autres fortes de bonneterie i fr.

De la balle, cafie 3 collée ou charge de cheval | gf-

6% D u char chargé de linges &. d'habit» a fi*.'
De la charette ï fr,

De la charge de cheval 4 gr»
Du fardeau ï gr. 8 de.

D u char chargé de triîly f tridaine , bougran ,
mantes & couvertes de li&s tapis de toutes»
fortes - \ • 2 fr*-

De la charette • ï fr«-

Du fardeau, collée ou charge de cheval 5 gtv

70 D u char chargé de chanvre & vieux drapeaux $ gr.
La charette- 4 gr- S de.

ji Du char chargé de papleres S gr».
De la charette : 4 Sr°*
Le fardeau- Balle &. pacquet cfefdits' papïeresr ,

chanvres- & vieux drapeaux ' S de»-

72. Du char chargé de totllèr filet F nappes-f. iérvîettes &
linceux - - 4 gr;.

De la charette .2 gr*.

-jj Du ehar chargé de librairie <de toutes fortes- tant en
tonneau s, caffe p balle: _ t fr;.

" De la eha-retr© ... . 6 gr-
Du fardeau; , 1 .gr*. 8- àe^

74. Du char chargé de Brefî-l .& cfauffes' ©fféees- de-
de teinture - t" g**

De la charette _ . " 4Sr»'

75 Du cent pelant- d'azur ' - ; J; g?».
Tomé' II,- - F p
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76 Du char chargé de peignes- de. buis en caiTe ou autre

ment"

De la chareitte
Du fardeau

77 De la douzaine de gros barots & flacons de verre
78 De la douzaine de menus, verres

75 Du char chargé de litarge
De la charette

80 Du char chargé d'amendes
De la charette

Du fardeau

81 Du char chargé de marons -, chaftaïgnes , ©ranges 5,
citrons & grenades

De la charette 4
De la balle ou caffe

82 Du char chargé de poix noire ou blanche
De la charette

83 Du char chargé de plumes de lift
De la charette

84

gr.

6 gr.
3 Sr-
€ de,

6 de.

% de.

6 gr.
3 gr*

8 gr,
4gr«
ê de.

9 gf-
8 de.

1 gr-

6 gr.
3 gr-

1 fr.

6 gr.

Du char chargé de mpiffene , imagerie de putes
fortes en toille ou autrement, fil dondo-
me'rre & de Lyon, tant en chanvre qu'en

" ' efchevettc & de patenoftre de toutes fortes
-' dit roquaille

" - De la charette - •

Du fardeau - , , 1 gr*

»? Du char chargé de rofette, faulx , faucilles, bat
teries s acier , eftain , plomb, fer blanc » fil
gros & iubtil, tant de Bourgogne que du Pays,
cire, garence, fil de léron , poefle blanche ,
arcois, metaille, potils, fils, efgeuillette, quin-
quaillerie, fer de picques , haubergeons, pis
tolets s lames d'efpées, & autres inftrumens
de guerre , draps de laines de toutes fortes,

% fr.
I fr*.

8 de.



• . ' P É A

fucre de toutes fortes , drogues d'Apothicaires
tant en boëtes que en caffe, bonnets de toutes-
fortes , futaines, camelots de laine Se de chè
vre, fatin de bruge, demi-oftade, oftade ren-
renforcée , bougrans , bon bafins , tripes de
velour, latin de ïournay, mercerie méfiée de
toutes fortes., foye, fillozette filée , ou noa

en efchevette , huile d'afpic. Laurain, ca
momille , rofat, olives & autres femblables 3
-jsoivres, mufeades, fafrans, galles communes
Se autres coperofes , vert-de-gry , foufre &
galle d'Alby

De la charette

- De la charge de cheval
Du fardeau •

Toutes lefquelles efpéccs de marchand!£es 3 denrées r étoffes & cha
cune d'icelles félon qu'elles font ci-devant déclarées, Nous voulons
& entendons, & nous plaift eftre payé & acquitté par tous Marchands
& autres de quelle qualité ils foient, qui les conduiront, mèneront
& trarifpcfrteron-t hors nos- Pays de Lorraine & Barrois, terres y enela-
«rées, & de mefoie pour les vins Leâr:angers,f««ieias, -coerteaux ,.-dou
bles. courteaux & tous autres chevaux p .jiunens , .mulets-, fKvaîle.s> afnes.?
ênefFes, foit de trait ou de fer-vice., que Ton fera entier en iceux ainfi
qu'il .eft ci-delïlîs fpécifié & cottez les femmes -de deniers évaluées h
l'endroit d'un chacun article en la forme, maniéré & fotibs- .ks.peine®
de. nos précédentes Ordonnances rapportées en l'intituîation delà pré
lente déclaration. & cotifation. Lefquelles commandons & ordonnons de
rechef eftre fu-ivies- & obfervées de point en point fans aucune-contraven---
tïom fous.les peines indites : défendons.suffi à tous Receveurs, Fermiers-
& Âmodiateu-rs défaits droiâs d'impolis, de ne demander y lever, ni
exiger plus qu'il eô ordonné par la préfente évaluation & eo.ttifatip.Hj.
à peine d'en- ellre recherchés- & pourfuivis comme exaUeurs & aitres
peines portées de nofdites Ordonnances. Et d'autant que pour Teifer
& ac'coîTîpliffement-du préfent règlement évaluation-,, il effc& fera
requis de s'en fervir en pï-ufieurs- & divers endroits- de nofdits- Pays
feulons- aaffi •& nous.plaift qu'à la copie dJ'kelui collationnée & lignée-
de fuir d'e nos- Secrétaires de commandeme-ns , foi y foit .adjouftée
comme à l'original r Car .ainfî nous plaiffi, en te.fmoiog de quoi Nous-
a?-aa& fîgiié ceûe de. so-cre; main-,. Donnée .à- notre fille de Bar fotiBs-

' . • n . -

*97

2- £r.-
i fiv

5 gr»
12, de.
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noftre feeî fecret le quatrième jour du mois de Décembre fan mil.
fix cens & quatre. . ^

. Les Sieurs de Villers, chef au Confeil, Bailly de Nancy , de Thon-, -
Marefchal 'de .Lorraine &• Chef des Finances; de Matlbaane,- Maref
chal de Barrois ; de Leooncourt, Bailly de Saint-Mihiei; .de Leymonr,
BailJy de Bar; de Lifferas? Bailly de Chaftel; de la Baftide, Capitaine
des Gardes § de. Vabecourt, grand Gruyer de Barrois; Bournon, Pré»
'Ment de S. Mihiel; Vincent, Préfident:de Bar; Bardin, Mai fixe des
•ilcqueftes ; Bouvet, Préfident de Lorraine ; de Marainville; Prend-»
homme, Confeiller à St.' Mihiel ; Gîeyfenovô de l'Eglife, Lieutenant
général de Bar ; PrçudhommeDaurillot ; Maillet , Auditeur des
Comptes de Bar, -pr'éfens, . ;

ARRÊT du Çonfeil portant qiià Vavenir les droits
d'entrée-& ijjue-foraine, s'acquitteront dans k-bureau: kr

' plus prochain du chargement»-

Du q'Décembre de l'année, 1613,

// , ' ... A . S' O N. À L T E S S' E. .

Remontre k iceîîe .Ton très -humble fervîteur & fubjec pierre
Maclot, Fermier général de fimpôt di£t fred-ault au Duché de Bar»

, Que par ci-devant Iadide ferme eftoit laiffée particulièrement par
Bailliages & Prévôtés, à divers 'Fermiers., au moyen de quoi les Mar
chands étrangers & autres des pays » menans denrées & marchan- "

-difes hors iceux » eftoient contraints d'acquitter lefdits impôts a
divers bureaux, pour fe rédimer du retardement que les Fermiers
particuliers, chacun au lieu de fa ferme leur dônnoiént, de quoi il
y a eu piulieurs plain&es faiâes k voftre Altefle, laquelle n'a trouvé
autre meilleur -expédients pour lever telles foules-, .oppreffions &
charges que lefdits Marchands recevoient, que de laifler ladiâé ferme
en général,. & d'au 1 tant que par vos Ordonnances réglantes facquift
çJ'Udiéfc impôt,. 'il eft porté que l'on fera tenu acquitter lefdi&s impôts
au dernier -bureau le plus proche des lieux par où' ils feront fortir
îefdiâes marchandifeshors-vofdi&s pays, & font tenus prendre acquifts
de caution au bureau du lieu où ils chargent lefdi&es denrées & mar»
eliandifes ; ce que g efté ordonné pour éviter les fraudes qui fe pour»
roient commettre, ladite ferme eftant laiflee particulièrement,.'ce
qu'eftant prëfentemenc, eft par Jadiéte ferme générale » pour relever
îes Marchands dfS foules qu'ils pourrpiçiît recevoir k çefte QCçaÛQOj
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il pîaife h votre Altefle , ordonner que fefdicb Marchands des pays
«ftrangers, vofturie'rs., condu&eurs & toutes autres peribones, mé
fiantes, conduifantes & tranfportantes vins, vivres, denrées & raar-
dhandifes hors vofdi#s pays, feront tenus acquitter lefdi&s impolis
au bureau le plus proche où ils chargeront les fufdiétes choies ; & de
-mefme pour les vins & chevaux qu'ils feront entrer dans vofdi&s
pays ; aa lieu que Ton acquittait fuivant ladi&e Ordonnance, lefdich
impoils à la {ortie de vofdi&s pays , qui fera le bien & commodité,
& foulagement des dclïufdicts : le moyen ofté a un chacun, de pouvoir
leffrauder le droit dudiâ impoli. Si prira à jamais le Créateur pour
la, fan té & profpérité de V otre Altefle.

Veue la préfente Requête» & eu beniiig efgard à ce quelles fins
d'icelle ne peuvent qu'apporter du foulagement & commoaite a ceux
oui ont à acquitter noftre droit d impoli, de i entrée & iffue-foraine-
àe nos pays ; mefme eu fur ce l'advis verbal d'aucuns de noftre Comeii
<& des Comptes de Barrois, nous avons déclairé & déclairons noiirs
intention eftee , que les marchands, voituriers , conducteurs & tous
autres menans, conduifans & tranfportans hors noftre Duché de 3ai ,
denrées & marchandifes iujettes au payement de noftre droit d'impo.c,
d'entrée & iflue-foraine , acquitteront dorefnavant ledift. impoli: aux
bureaux les plus proches des lieux où ils auront charge lefdiâes den
rées & marchandifes , & feront le mefme pour les vins & chevaux
qu'ils amèneront en noftredid Duché ; le tout jufques à ooltre bon
plaifir, & nonobftant qu'il foit autrement ordonné par nolai&s, lur le
&iéfc dudid impoft , & fans préjudice en autre chofe à iceux.

Si mandons à tous nos Baillifs, Capitaines, Prevofts, Procureurs
généraux des Bailliages de noftredia Duché, leurs Lieutenans &
Subftituts, qu'ils & chacun d'eux facent deuement effectuer & entretenir
cefte noftre Déclaration par tous qu'il appartiendra, après toute deiie
publication d'icelle : car ainfi nous plaît. Expédiée à Nancy le 4 Dé
cembre 1613. Aînfi figné, Henri. , , „ c

Les fleurs Comte de Tornielle , Grand Maître en 1 Hôtel, & Sur
intendant des Finances ; de Marainville,Préfident de Barrois; Voulût;
Davrillot ; & de Pullenoy , Tréforier général ; préfens : & pour se
crétaire » N. de Gleyfenove,



ORDONNANCE touchant les marchaniîfes gui.
pajfent par le pays s fans déballer;

Du Ier. Septembre i6i$«

H Ef iï? par la grâce de. Dieu, Duc de Lorraine s Marchis, Dac
de Calabre, Bar », Gueldres, Marquis-dû Pont-à- Mouflon & de Nom-
meny ; Comte de Provence , Vaudémont,. Blâment, -Zutphen r-'&c,
A tous, qui ces. préfentes Lettres verront s: Salut. Chacun fait le foi»,
que Nous avons -eu. julques ici , de rendre les paffages de nos pays
libres & affûtés& les chemins, bons •& aifés pour toutes fortes de
snarchandifés ,- qu'on a voulu y faire ttaverfer & conduire; de façoa
que y'Dieu merci,, il eft arrivé, ou peu ou point d-iaconvéniens- k
ceux qui en ont entrepris le hafârd :: ores que peur être nofdits- pays
fkuées entre pîulieurs & divers voïfins y remplis de montagnes, forêts
& chemins- raboteux & fangeux, l'un & l'autre font affez difficilest &
se. peuvent être maintenus- qu'avec .grands frais & dépens y lefquels
néanmoins, femmes. délibérés de foutesir & continuer k ne rien -épar

gner de tout ce qui fera en-notre, pouvoir r tant pour la- bonification
defdits chemins, q«ev pour les. tenir en toutes aflfurânces contre les:.
eourfes & invafîons des voleurs & larrons y. dont le nombre n'efl: que-
trop fréquent aujourd'hui r & que les Marchands & Voituriers qui-
voudront prendre cette brifée y. foiéat affurés que .dans nofdits pays ,
ils ne trouveron-t-que: toutes fortes- d'amitiés ? faveurs & fecours. Mais
nous avons aufiï eftirné jpfte & r-aifosnable r que -ceux qui par'tiçiperone.
a une ft grande commodité ,, ne pourront moins que de nous aider k
fupporter partie defdits. frais , pourvu que ce foit avec la moindre
charge & détour-Mer de leur trafic , qu'il foit poffib'le. C'eû pourquoi,
ayant Menr& mûrement délibéré en notre Confeil, qui fe pouvoit &..
devoir faire en cet. endroit touchant les marchandifes- feulement, lef-
quelles ,;faas. déballer :»-, traverfent dans-nofdits. pays-».

' ' ' Â E T" I c: L- £' F K E. W 1 EL R,- '

Nous y par avis- des' Geos.-d'îcelai Confeil s,.avons déclaré &*orcfonnë f,
déclarons & ordonsons r quedorénavant,.' à commences: au premier -jour
de l'année fuivante- r^i^ytanr feulement r afin, que la publication des
préfentes. étant faites-jours-après autres.en chacune-de nos Villes fron
tières ? Ôc envoyées même aux voifins , perfonne n'en puiffe prétendre
eaufë d'ignorance j toutes lefdites rnarchandifes qui feront conduites, êc
devront palier par nofdits 'pays ,ailleurs que par.notre Viî-lë de Nancy.»»
&. prendront à. l'encrée' dleeux- en chacune defdices Villes, froatieres s.
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ou lieu k ce défigni, leur acquit dudit paflagc , des mains de nos
Receveurs <8c Çoncrolleurs , ou de celui qui y fera par eux établi,
& y payeront la redevance telle que s'enfuie.

IL -

Par chacune caffe ou balle venant d'Italie, qui fera de draps ou.
étoffes d'or, d'argent ou de foie, & autres du poids de deux cent
livres la caffe, trois frans ; de notre monnoye, qui eft à raifon de
dix-huit gros le. cent pefant. - ;

III.

Pour celles qui viennent des pays-bas, & font, pour la plupart,
camelots, ôc autres étoffes légeres, façonnées ou fimples, un franc
de notre monnoye le cent pefant.

.IV.

Four celles d'Allemagne , France & Bourgogne , qui font mar
chandifes de moindre prix, & de plus de poids , comme auffi pour
les groffes d'Italie , neuf gros le cent pefant; & pour les ferrailles
& clinquailleries, fix gros.

V.

Non compris toutefois ( en icelles marchandifes ) les toiles de lin
ou chanvre, pour lefquelles déjà a été ordonné par ci - devant, &
ne voulons ni entendons y déroger , ou apporter aucun changement
pour le préfent » non plus qu'aux droits d'illiie ou 1 raite-Jroraine ,
ôc autres anciens Péages. -

VI

Que fi ceux qui conduiront lefdites marchandifes, veulent prendre
leur chemin par ledit Nancy, ce fera affez qu'ils notifient auxdits
Receveurs & Controlleurs, ou leurs Commis , ce qui eft de leur in
tention , & qu'ils prennent d'eux billet de paffavant, qui devra ieur
être donné gratuitement. Et étant audit Nancy , payeront au bureau
qui y fera établi, ladite redevance avec moindre frais, favoir du'cent
pefant de caffes ou balles d'Italie , comme ci-deffus, font exprimees >
quatorze gros ; de celles des pays-bas, dix gros.; des autres d Alle
magne , France , Bourgogne, Ôc des groffes marchandifes atilli
d'Italie, fix gros, & defdites ferrailles & clinquailleries, quatre gros.
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Seront îefâics Conducteurs tenus & obligés de Iaifler les acquits' de
paye qu'ils auront tirés à ladite entrée, de nos paysou audit Nancy »,
es "mains des Receveurs- & Controlleurs ,, ou de leurs Commis, en k
derniere- Ville ,. on lieu établi de la fortie d'iceux nos pays.» pour fervir
de c6n.tr©lie aux autres % fi- befoin eft.

¥ I I L- _

Et d'autant qu'il pourroit arriver quelque dîfficuît# touchant ledit
poids., qui obligeroit les Voituriers de décharger leurs chars & cha~
rettes , afin de l'aire payer lefdites marchandifes ce qui leur appor
terait de fincommodité' & retardement ; notre- intention eft que l'on1
ne vienne à ce remède,, qu'à toute extrémité,, ains qu'on traite le
plus doucement & favorablement- av.ee lefdits Voituriers a que 'faire;
fe p0urra -} Se qu'à cette occafion foie ajoutée foi aux lettres de voiture
qu'ils.exhiberont,,valablement fîgnées & atteflées du lieu où ils auront
chargé ;. Nous réfervant néanmoins par après ,, de remédier aux abus,
qui s'y commettroient, par telles autres voies que jugerons être de:
saifon , & d'ajouter ou diminuer au préfent éràblifîemenr, ce que Nous,
crouverons. de mieux que le tems. découvrira"être utile & nécellàire,

' I X..

Défendons' aulït auxdits Marchands & Voiturièrsy -foiî nos- fujers
®u autres ,, de* faire paffer lefdites marchandifes d'un pays étranger àt
l'autre , foit par Nancy ou ailleurs,, dedans nos pays,-fans acquitter le
droit du' paffage: fufdit r fous-peine de coiififcatioa- de leurs- chevaux r
chars- ou. charettes-r bien entendu» que ceci ne comprend les marchan-
difes. qui font conduites- & menées dans -aofdits pays , pour y être
débitées ,, mais feulement'celles qui, fans être déballées viennent de:
France r Allemagne ,,, Italie ,, Pays-Bas, & Bourgogne „ paient da
ïun: k Tautre,. •

.- . . .. 2L ' • .

Ordonnons' m fleur Comte' de Tornieîïe y Surintendant' de- nm
Finances r 'Préfidens r & Gens:-- de nos- Chambres des Comptes de:
Lorraine- & Barroisr d'envoyer' copie du* préfent' établiffemeor à-tous:
& utr chacun: les Receveurs & .Controlleurs de. notre Domaine-;;, afin;
qu?après-. ladite publication faite ës-Villes- & lieux de-leur Office y &

- ' ' Gaaimençaiît
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commençant au pferiïier. jour de l'an fuivaHt, Comme dit eft, tiennent
ibigneufement la main à ce que nulles des marchandées fufdites fortent
hors de nofdits pays , fans avoir acquitté ledit droit de paflage , de-
meurant le tiers du profit de la reprife à celui qui l'aura faite : mais
à charge aulli de ne commettre aucune exa&ion fur lefdits Voituriers,
ni de les molefter , fatiguer ou arrêter ; ains tenir en chacune def-

- dites Villes frontières , & lieux pour ce établis, une maifon ouverte,
avec un tableau au - deffus f portant que c'eft là qu'il faut acquitter
ledit droit de paffage , ou prendre le billet de paflavant fufdit, avec'
la préfente Ordonnance y affichée, afin que lefdits Voituriers en foient
d'autant mieux informés , & puiffent être plus promptement expédiés.

Si donnons en mandement à tous nos Baillifs ou leurs Lieutenans,

de faire publier ladite Ordonnance , chacun ès Villes frontières; de
leur Bailliage , Se autres lieux pour ce accoutumés j & tant à eux 9
qu'à nos Prévôts, Procureurs généraux , leurs Subftitats, & autres
nos Officiers , Jufticiers & fujets qu'il appartiendra, de la faire garder
& obferver de toutes parts \ & en cas de difficulté , administrer aux
parties bonne & briéve juftice , fans fouffrir ni permettre que, par
longue conteftation ou autrement, les Conducteurs ou Voituriers
des marchandifes fufdites, foient empêchés ou détournes de fuivre
leur chemin : car ainfi nous plaît. Donné a Nancy, fous- notre fcet
fecret, le premier Septembre mil lix cent quinze. Signé à l'original
Henri. Et plus bas , Par Son AltefTe.

Les fleurs Comte de Tornielle, Grand"- Maître- de* î Hôtel, &
Surintendant des Finances*, de Lenoncourt, Primat; de Stainville,
Doyen de la Primatiale j d'Anglure, Gentilhomme de la Chambre 5-
de Ragecourt \ de Malvoiîin , Maître aux Requetes j de Marainville,
Préfîdent des' Comptes de Barrois ; Voillot , Secrétaire d'Etat ; de
Pullenoy , Tréforier général des Finances j de Crémontau-ffi Secré
taire d'Etat. ; Remy , Procureur général d© Lorraine ;• d'Àvrillot
Auditeur & Greffier defdits Comptes de Barrois, & Royet , Maître
aux Requêtes ordinaire 5 préfens. Et-p'oûr Secretaire r J. Voillot»-

D É C R E T qui permet au Chapitre de la Métropole
de Trêves, de tranjporter les grains de fin cru & concruy
fans payer aucun droit de Traite ni de Foraine,

Du 8 Janvier i6iy«-

Hinri f &c. A tons nos Baillifs, Prévofts, Procaretirs ge'nérauîx,
Majeurs , Gardes & Fermiers des paffages & iffues de nos pays, &

Tome. IL



à tous'autres Officiers «Se JuiHciers-qu'il appartiendra., Salut. Mefïîetirs
les vénérables Grand-Prévoft , Doyen & Chapitre de l'Eglife Métro
politaine de TrêvesMous ayant remontré que de toute ancienneté,

. ils .-auroient. joui, de la ; perception -de .-leurs rentes en grains & autres
fortes-qu'ils ont en nos pays s fans - avoir oneques été inquiétés ni
recherchés --d'aucuns -impôts ni .gabelles ? mefme^ de ne prendre,
acquits -pour la .fertie. & tranfport- d'ieeîles ;, :jufques à ce- que le der~-
nier jour de 'Mai-dernier-., leur Officier-au ..b;an- de -.Mereyen-fàifant -
charroyer leurs -grains , -pour -les'faire charger fur bateaux& de-la
les conduire à Trêves,-pour. leur. défrui£i,.ung nomme Jean Picfaoà
fe - difant -Commis du-Fermier des Traites - Foraines-de .nofdits pays...,
auroit 'fà-iât"arrêter au détroit-;d'iceux quelques- chars . charges defdits
grains-.,, fait 'faire 'livraifon & appréciation d'iceux , comme.-. au-ffi def
dits chars, chevaulx -& -harnois,- & . contraint les yoi-C.uriers - de - étonner
caution fur le lieu} contrevenant .par ce moyen . a leurs. anciennes
franchifes & libertés , èfquelles ils nous fuppiioient Humblement les
maintenir a Favenir, & leur donner la main-levée deidites chofe-s ainfi-
laifiesj avec interdiction--auxdits Fermierspréfens- &k-venir-, de-ne les
inquiéter ni empêcher ci - après au., -transport & traite de /toutes leurs
rentes & revenus qui. leur appartiennent. .

Sçavoir faifons, que délirant continuer toute bienveillance--, amitié
& bonpe correfpondance-avec lefdits Seigneurs vénérables.dudit Cha
pitre " de Trêves, & veues les conclufioes à eux ci-devant odroyées
par . feu .'Son A.lteie , notre :très- - honoré Seigneur & ;pere-(.que
Dieu âbfôlve;)-.'-avons, à ic-eu-x. oâroyé -accordé la main-levée de
leurfdit-s grains fai-fis, -frovenans de leur cru tSc concru , fans,préjudice
toutes-fois .-de l'ââion que Pierre -M-aclot s préfentfermier général def
dits Traites-Foraines pourroit avoir-, au cas que lefdits grains faifis ,
on. partie-.d'iceux-fe trouveroient être d'autre nature-Se qualité., que
ceux -provenans- des rentes ordinaires defdits Seigneurs vénérables,
auxrquélle-s pour-certaines'bonnes confidérations , &jùfqucs à. autre
Ordonnance ,--.conformément a la conceffion de feu n.oftredit Seigneur

' & pere, nous - avons, concédé & permis » concédons & permettons
. par i.ceftes;, de : pouvoir-.ci-après faire charroyer & tranfporter libre
ment,, tant par terre-,que-par-eau , -& à leur meilleure .commodité,
les grains qu'ils-ont en-nofdits pays » provenans-de .leur.cru &.çoncm,
pourveu qu'ils'"foient"'"'en méfmes efpéces qu'ils feront reçeus-par leurs
Officiers & Commis s. & non autrement, nétis réiervant néantmoins-
de révoquer la préfente "'conceflion & permiffion , toutes & quantes
fois -qite --feïnblera 4c . félon que .-nous - verroos ia -néeeffité
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îe requérir; & afin qu'il ne fe commette aulcun abus au- tranfport; def-
dits grains appartenans auxdits, fieurs vénérables,, foit par leurs Offi
ciers pu autres, nous voulons & ordonnons que les conduéfceurs: d'iceujc
fo.ient tenus h chacune fois, de prendre atteftationcertificat de;
nos Officiers , foubs l'office defquels ils -chargeront lefdits grains-,,
contenant la. qualité & quantité-d'iceùx, & qu'ils- font ; provepus du-
cru & concru defdits fieurs vénérables;de Trêves.., & à condition que
dedans deux mois prochains, lefdits fieurs nous donneront-lettres-.re?-
verfales de la..préfente conceffion.

Si vous mandons, & à chacun de vous qu'il appartiendra: or--,
donnons, ..qu'en vous. faifant paroiftre defdits certificat & attestation *
yous faides & laiffiez- jouir & ufejr pleinementpaifiblemerst &?
librement .lefdits fieurs vénérables de- Trêves*.-de cefte; noftre préfénte;
conceffion & permilEoo en la mêfme forme - &-. maniéré; que -.dic.-efti,
fans leur faire, ni permettre leur eftre. faiét: ou. donné., ni. à leurfdits:.
Officiers & conduâeurs-, aucun trouble-ou empêchement: au-..contraire,::
Car ainfi nou.s 'plaît ; en tefmoing. de quoi- nous avons; fîgné-ceftes; d®
noftre propre main r & à icelles- fait- mettre -& appofer:- qti. placard
noftre fcel- 'fecret. Donné en noftre ville de Nancy le hukiemerjouc
de Janvier mil fix cent dix-fept»

Les fieurs Comte de TornieUe j de Lenoncourt, Bailli de-: Saint-
Mihiel ; de Vingtemïlle': ; Bardin ; de Malvoifinde- Mprainvi-lle
VoilLot ; Baillivy • Liégeois-; Eîfto-r I. Baillivy.; Eeynel,. Bréfidfiî»;,
Rebourfel-, Datte! -f & autres, préfens,

A RR ES T d'homologation d'un décret de Son Altejjfe, f
qui exempte les dentelles de Vofges, des droits deforaine*

Du Juin 166q~

Vtr par' la Cour finftance d^entre les Maire 9 Confeillers., Mar-
chands j. Bourgeois- & autres hab-îtans de. la .ville de Mirecourt, à eulx
joinâes- toutes les Cotrtmunaultés du Bailliage de Vofges , deman
deurs, en entérinement du décret., par eulx.obtenu, de Son.AIteffe.,
d'une part ;; &, les Fermiers générants des droiâ» d'entrées- & iffu.es--
foraines des Duchés de Lorraine & de; Bar 9 défendeurs-d'autre,

fçavoir '
5 La- requête des demandeurs tendante audit entlérinemeot;, îè.dé

cret delà Cour au Bas. «ficelle du vingtiefme Mai. année, courante,,
portant affigîiatiQB aux parties 9 fexploiit de ladite affignatioii. du,

' ' ' Q<î
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vingt-troifieme dudit mois, faid par Çarefme, Huilier .s donné a coin»
fsaroiftre a la Barre du quatriefme du préfent -mois de Juin, aôe dudit

' jour portant deffault centre les défendeurs. avec réadjournement ,
exploit dudit réadjournement fait par Mauvage, Huiffier , du ciâ-
quiefme du mefiti.e Juin,--à éom-paroiftr.e au feptiefrne fuivant autre
afte de la- Barre dudit -jour , par lequel .deffault aurpit efté .ocèroyé
contre jefdiâs deffendeurs, & pour faire droit fur le profit d'iceM"
& du -précédent , ordonné que les demandeurs 'bailleroient leur de-a
mande, ladite demande, ledicl décret de Son Altcflb du dixiefme

. dudit 'mois -de Mai, par lequel elle ordonne que le jugement rendu
par ie fleur de St. Ponenge le 28 Juin mil fix cent cinqua-ute-huit # "
join^t & -attaché audicl décret foub le fcel fecret ., fera .exécuté félon.
fa forme & teneur, avec defFenees d'y contrevenir è telle peine cjue'
de droit, Iedi& jugement porta-ut entre autres chefs deffences ans
Fermiers defdkes traides-forames de prendre ni tirer fur les dentelles,
m fromages du paysque les anciens droiéb comme du paffé, lésion-
clufio-ns du Procureur général, & tout cç que faifoit à veoin 1

La Cour a déclaré & déclare , iefdks deffauts bien & deuement

.obtenus,, pour-îrprofit defquels a enthériné & erithéri-ne ledi# décret,
en conséquence a faiét & faid deffenfes : aufdiâs deffendeurs 9 leurs
foubs-fermiers ou commis d^exiger des demandeurs j cfeofe aucune pour
le tranfport des dentelles au par-deffus .du droit ancien de trois îrans
par .cent péfant» ..ordonpe qu'ils reftitueront tout ce qu'ils auront tirç
;au par-deflus, êc les condamne aux dépens de la préfente infiance , la
taxe réfervcc. _

: Faiâ à Nàncy Je vkgt-èïaquîefme Juia œil |ix cent foixaote-quatre^
'Signé, Çeryaife I ..Sarrafîii & Maiîlart,

Rég, des Ê]F) J T ponant réduBion des droits d'entrées & fortiés ,
ET — impôts âfi frMmx $ des toiles ? ayeç k règlement fur

. ' mim9 - - ; ' . • /
P$t jtvrîl 166]5, .

par fa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Bar? Gue!-
dres , Marquis du Pont-à-Mouflb.n & de Mommepy,, Comte de Pro
vence , Vaudémont , Blàmonc, Zurphen, Sarwerden-, Salin 3 ôfc.. Jk
cous préfens & à venir, Salut. L'amoyr q.pe nous avons pour Je bien
dé nos Sujets le defir de réparer, .autant qu'il nous eft - p-offibie 4
les ruines que les guerres paffées leurs ont caufées'., nous ont fait re
chercher toutes fortes ç?ç moyemp .pour pourvoir h fcur foulageiîientJ'
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& entre autres, nous avons jugé que les œànufa&ures & je commerce'
.étoient les meilleurs. Âuffi nous avons donné coûtes, nos applications ,
pour en faire îe rétabliffement.» êc à cet effet, fur les plaintes qui nous -
âtaroienc été portées des vexations que fai(oient les 'commis du- fermier
4u.droit d'entrée & iffue-foraine, impôt frédanlt, haut-conduit, grand :
<& petit-paffage^ nous.-aurions fepprimé ladite Ferme •& en révoqué le
bail par «os Lettres -patentes du Octobre dernier , & réduit au
quart ledit droit d'entrée & iifue-foraine, dont nous aurions -commis
la levée &-perception, ensemble des .autres droits de haut-conduit ,
grand & petit paffage., -aux Receveurs de notre Domaine ordinaire,
chacun dans l'étendue de-fou office; mais par le dol & la fraude de
ceux qui doivent lefdits droits.., & par la -négligence qui a été apportée "
.à la perception d'iceux, ils font demeurés comme anéantis., -fans que
.pourtant nos Sujets en ayent été foulages } ni que le débit en ait été'
augmenté ; ce .qui -nous a obligé de faire examiner de nouveau le tarif,
lut lequel dit droit d'entrée & iffue-foraine fe îevoit. & percevoit .au
paravant, •& ceux fur léfquels ils ont été exigés pendant les guerres,
.que nous avons trouvés avoir, .été chargés & augmentés., fans régie &
fans mefure; .que ledit droit" d'impôt frédault eft la même chofe que
le droit domanial d'entrée & iffue-foraine ; qu'en icelui peut & doit
être compris l'impôt de trois frans pour cent, qui fe levait avant les
guerres fur toutes les toiles., fils & filaces qui fe façonnoient en 110s
Pays & Etats ; ce qui nous a donné lieu de faire un nouveau tarif
dudit droit d'entrée & iffue-foraine, & de le réduire, enforte qu'il
ne puiffe nuire au commerce de nos Sujets, & diftribution.de leurs
manufactures , marchandifes & denrées -; à la fin duquel nous avons
fait inférer -une conférence des. élémens des monnoyes, avec lefquels
les .comptes fe font en nofdits Pays & "Etats , pour "faire connaître
que le denier de nofdits Pays, qui autrefois-étoit la même eîiofe^que
le phenning du Rhin, .n'en .eft pas h préfent la feptieme partie , ni
de fa valeur, au tem-s que lefdits droits ont été établis-par les Edits &
Réglcmens des Ducs nos Prédéceffeurs, lelqvsels nous ont été repré-
fenté, notampiem celui du 27 Janvier 1-597, far lequel il eft-ordonné
que les Receveurs ou Fermiers defdits droits d'entrées & iflues-Fo
raines r pour les marchandifes & denrées qui fe tranfporteront hors
de nos Pays Se Etats, ou qui y entreront, établiront un, deux, trois
ou quatre Bureaux, & plus"-,- s'il y échet, félon l'étendue de îa Pro
vince', & lieux de leurs recettes "ou ad-modiations j. auxquels Bureaux
les Marchands, & toutes autres perforni-es de nofdits Pays, ou étran
gers, .conduisant ou faifant conduire lefdttes .-marchandifes & denrees„
feront tenus aller acquitter & payer .au plus proche Sureau-des-lieux
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où ils voudront fortir ou entrer ,, lefdits dreks tfeorrëes ou ifib-t-s-

foraines, foit que les vins-ou "autres denrées viennent '.qu- 'procèdent.
de.leur cru ,^rentes, ou revenus, ou.non ;., èfquels Bureaux ils feront
tenus prendre acquit de paye defdks-.-Receveurs ou Fermiers-, ou de
leurs commis. &. prépefés.,'portant les fouîmes qu'ils auront payées.,.,
&. pour quelles mar:chand-ifes.y vins Ou autres- denrées ils auront ac
quitté & ce à peine de confifemon defditès marchandifes, vins &,
autres denrées» & des chars., eharettes,- chevaux, & autres beftiaux,.
qui les- conduiront ou. porteront, en cas qu'il fe trouvera iceux. avoir*
paffé outre. lefdits Bureaux-, ou. déchargé,, fans-y avoir- payé pris-,
acquit de . payé defdits, droits. Que. $1$ chargent marcïï'andi-fes > vins,
ou autres- denrées,dans nos Pays- fur les-frontières,; ès- lieax-. où-il .ne,
fe trouvera. Bureau établi, pour y, payer &. prendre- acquits^. ils feront,
tenus aller au plus prochain Bureau- de l'office ou Châîëllenie en la
quelle' ils auront chargé,, & y fatisfaire, avant-que.-les pouvoir ehar-.
ger-j, ni emporter ou. conduire , fous- pareilles, peines de eonfifeation,
Et, s'il lé troiïvoit entre îefdkes marehandifes ou.denrées, autres que,,
celles pour, lefquelles- le droit-,aura été' payé , &. contenu en l'acquit-

.qui. en aura été levé,, tout, ce qui fera trouvé non,acquitté..,.-fera-.&,
demeurera acquis- & confi-fqué, avec lefdits chars»,; eharettes,. chevaux.
& autres beftiàux fut lefqoelsjl- fe trouvera chargé, conduit o.a,
porté. Et tous ceux des Pays-, étrangers-y, qui.auront fait, t-ranfportec-,
lors, de noidits,Pays- quelques marehandifes.-, vins ou.autres': denrées.
ou.ea fait entrer en ieeax, fans avoir payé ledit.droit ni..pris- acquit
en .étape découverts,. feront recherchés & pourfuivis en tous les lieux;
de n-ofdits; Pays- & Terres de notre obéiffance,. & condamnés au paye»,
ment de-4.eftimat-ion; & j-tiffe valeur®'defdites marefeandifes-,,. vins &
denrées, qu'ils, auront- ainfi iàk fortir ou, entrer , enfembk des chars.,y,-
eharettes- ,.. chevaux. &. autres- beftiaux far iefquels- le tout aura été,
porté-ou- conduit» - -

Et à' régard. de plaftears particuliers Communautés., enclavées;
dans nofdits Pays-,, qui ont-obtenu privilège.-dé* nous- qe de nos: Pré-»
décefleurs Ducs,,..de faire fortir ,. peur leur défraie, êc «fage- feale-1
ment f toutes- fortes, de..marchandises, vins & autres denrées-,, fans
payer lefdits droits-, d'entrées. & iffues.-foraines ? afin . qu'ils- n'en ',abu~- -
fent-.,- effc- ordonné--que: ceux qui voudront charger marehaadifes- j. -vias;
ou- autres denrées en- nofdks-Pays f feront .tenus prendre, acquit dé
.caution- au; Bureau- le plus prochain du lieu. où.ils auront chargé, &
icetix renvoyer-dans huit jours , .avec .certification valable'de la décharge
defilites marchasdifes^, vins, & autres.- denrées- j, à peine, de. cinquante
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.frans .d'amende, -Se de pareilles coafifcatîofts. Et afin que-iéfdits Re
ceveurs ou Fermiers ne puiffent caufer aucuns retardemens ou ïrais
inutiles aux Marchands, voicuriers & autres., ou exiger plus que les
taxes defdits droits; il eft ordonné que dès l'inftant qu'ils auront droit
d'en faire la levée, ils feront publier ès lieux des marchés ordinaires,
& mettre billet au-devant des Eglifes d'une chacune Ville, Bourgs &,
Villages dépendans des contrées-à eux -laiflees ou baillées portant les
lieux où leurs Bureaux feront établis, 6c 011 chacun devra aller payer

.& prendre acquits j comme auffi de mettre auxdits Bureaux la Dé
claration ou tarif deidics droits, en un tableau ou livre, & en lieux
où chacun ait la liberté de les voir, lire & reconnoitre. Et auffi-tôt
que les Marchands, fujets & perfonnes étrangères fe préfenteront èf-
,dits Bureaux, pour payer lefdits droits prendre acquits ; lefdits,-Re
ceveurs ou Fermiers, & leurs commis ou prépofes fei ont tenus a.
l'inftant & fans délai, de vérifier & reconnoître toutes & chacun es
les marchandifes , vins Se denrées pour lefquelles ils voudront payer
-& avoir acquits, lefqueis ils leur.fourniront fignés de leur main , ôe
fcellés d'un cachet armorié des armes de nos Duchés, ou lefaits^Re
ceveurs ou Fermiers feront établis, Se auxquels acquits'feront inferces
les Tommes reçues, & les quantités Se qualités des marchandifes ,vins
ou denrées acquittées , dont ils feront regiftre a part , en prélence
defdits Marchands, & autres qui auront acquitté, afin d y avoir re
cours,-quand befoin fera. Et oùlefdits -Receveurs ou Feiniiers., &
leurs commis ou prépofes différeront oudilaieront de donner lefdits ac
quits promptement & fans retard, ils feront amendables de cinquante
frans, & de tous dépens, dommages & in te rets des retardes; & en _
cas qu'ils auroient exigé plus qu'il n'eft taxe , de telles peines arbi
traires que le fait fe trouvera mériter, avec pouvoir auxdits Rece
veurs ou Fermiers d'établir commis & gardes en chacune Ville -,
Bourgs .& Villages des contrées de leurs recettes ou fermes,-pour y
faire routes .faifies, arrêts & reprifes qu'il appartiendra, fur les per
fonnes, marchandifes, vins Se denrées qui nauront paye, ni pus ac
quits, & les pourfuivre par - tout où ils pourront etre repris . avec
inionftion à tous nos Officiers, hommes & fujets, de leur prêter toutes
aides, faveurs & afliftances » à peine d'amendes arbitraires ; defquelles
reprifes & arrêts ainfi faits par lefdits Fermiers, gardes, commis & /
prépofes, le rapport doit être fait .aux Juges ordinaires de nos Sene-
chauffées'& Prévôtés , où ils feront faits,-auxquels toute Go'ur , Ju-
rifdiâion & connoilîance eft attribuée , pour en^ connoitre.,- juger &
terminer fommairement, &, fans autres formalités de procès ans.,
en ce faifant déroger ni faire chofe au contraire de ce qui elt poitu
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par îefdïts Edits & Eéglemeas ; le tiers des amendes ordonné &
attribué auxdits Fermiers & rapporteurs; la forme.de la levée & per
ception defdits droits étant fi parfaitement établie y qu'il ne refte nea
à ajouter qu'à éteindre & fupprimer ce qui a été fait au contraire.

La- ch-ofe ' mife en délibération en notre Confeil, de^ lavis dicelui,
& de notre certaine fcience, pleine pœfianee & autorite fouveraine »
avons dit, déclaré & ordonné, allons, déclarons Se ordonnons, vou
lons & nous plaît, que lefdits- droits de frédaux & d entrées êç iffues»
foraines, foient âc demeurent comme ils ont toujours été une meme
chofe, & qu'en iceux foit joint & incorporé ledit droit & impôt de
trois frans pour cent des- toiles; Se ce faifant, conformément audit :
tarif qui en a été fait, ainfi que ci-après, la levée ea foie fait en la
.même forme & manière qu'il eft porté par ladite Ordonnance du vj
Janvier 1597, que- nous voulons & ordonnons être fuivie &-executec.
de point en point , feîoa fa forme & teneur. A laquelle ajoutant y
voulons & ordonnons que tous ceux qui feront' repris & rapportés
pour avoir fait fraude f ou contrevenu auxdites Ordonnances faites fur
îa levée defdits droits & impôts. outre les peines & eonfifeations y
portées, foient condamnés, pour la premier© fois, à cent frans.-à*a-
mende, à deux cent frans pour la fécondé, & pour la troifieme, outre
ladite amende,-punis exemplairement, le tiers éefdites amendes de
meurant & appartenant aux rapporteurs. La Jurifdiétion ^eonnoiffance
& décifion des difficultés & cotiteilations qui arrivent fur les faifies
êc arrêts'-des perfonnes , marcliandifes & effets de ceux qui font repris.
& trouvés en faute 'd'avoir payé ôz acquitté lefdits droits es lieux &
Bureaux ordonnés,- ou de n'en, avoirfait apparoir en tans & liai, étant
donnée & attribuée, à nos Sénéchaux, Prévôts, ou leurs Lieurcnans .
& Juges ordinaires des lieux ; bous voulons & ordonnons qw'iceile
leur foit confervée, & à nos Receveurs & Contrôleurs, qui ont droit
de juger & décider les caufes de notre Domaine en premiere inftance.
Et ce faifant, avons interdit 6c interd'ifons ladite Jurifdiâion, connoif-
fance & déeffion à notre Cour Souveraine , & à tous nos Baillifs,
leurs Lieurenans, & autres nos ïuges, Jufttciers & Officiers, aux
quelles nous faifons très-exprefifes inhibitions & défenfes d'en prendre
connoiflànce , ni d'en juger ou ordonner,- à pemë de nullité, caffaticn
de procédure; & de tous dépens,- dommages & intérêts des parties.
Et où il y auroit appel ou plainte de ce qui aura été fait, jugé on
ordonné par nofdks Sénéchaux,-.Prévôts ou leursLieutenans* Receveurs
& Contrôleurs, ou autres Juges ordinaires des lieux fur le.fait dudit
droit d'entrée & iffue-foraine 9 de la part de ceux qui auront été

- -. repris,
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reprjsj ou leurs marchandifès &: eiicïs faifis & arrêtés, ou des Fermiers
defdits droits, leurs commis & prépofés ; nous en avons retenu &
réfervéy retenons Se réfervons la connoiffance & décifion à nous &
à notre Conte il, ou à ceux qui pour ce feront par nous commis &
députés, pour en être jugé fouverainement & en dernier reffort, en
îa forme & maniéré qu'il fe fait pour les autres choies de notre Do
maine, Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes auxdits Receveurs
ou Fermiers . & à leurs commis & prépofés, de prendre ni exiger
plus de quatre gros pour l'expédition de chacun acquit de payement
defdits droits d'entrées & l'orties, & des acquits à caution, qui feront
délivrés pour le cranfpore defdites marchandifès & denrées , & de
pareille femme de quatre gros pour la décharge defdits acquits à
caution,, Leur défendons très-expreflement de prendre ni lever aucune.
chofe fur les paffe-avans & congés,- ni pour les vus & contrôles qu'ils;
font obligés de. mettre fur lefdits acquits de payement qui leur font "
préfentés- par les marchands & voituâers paffans ' debout par les Bu
reaux defdites Fermes, -

Si donnons;en mandement .à nos très-chers & féaux les Préfidens*..
& Gens tenaos notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois; Pré--
fî-dens, Confeilîers & Auditeurs dé nos Chambres des Comptes-Bail-, •
lifs , Sénéchaux, Prévôts., "Receveurs, Contrôleur»', & autres Juges-,
ordinaires- de. fiofd'its- Pays & Etats, .que ces préfentes ils faffent lire r
publier, regiftrer, garder, obferver & exécuter félon leur forme &
teneurceffant & fàifant cefier tous troubles & empêchemens au con-
traire, Voulons & ordonnons qu'aux copies eollationnées. des pré-fentes-' '
& defdits tarifs, par un de nos Secrétaires d'Etat,- foi foit ajoutée .
comme aux originaux : Car tel eft notre piaifir. En foi de quoi, n;ou§-;
avons aux préfentes-.fignées. de notre-main, & contrefignées par. l'un
de nos Secrétaires d'EtatCommandemens & Finances, fait mettre

& appeler en placard notre" fccl fecret. Donné en notre ville de Nancy'
le vingt-trois Avril mil fix cent foixamte-cinq,.* Signé>Ch ari.es.- Et
plus- bas y Le Begue, , ~

ftecîieîl

Arrêt du Confeiî eoiifirfflatif des anciennes Ordonnances, pôûr le. dss"0rdsns-: •
payement.'des droits de Foraine, i, 390..---.Règlement pour le droit . .
de haut - conduit, & fofl tarif,, i >..441. — Arrêt qui diftraif Vê-
zelife d'un haut-conduit, pouf le' placer dans, un autre,, r, 457. —
Autre qui' oblige à rapporter les. acquits à caution' déchargés,-i 9
769-. — Nouveau Règlement pour le droit de haut-conduit z.f
322. — Edit qui fupprime le droit de haut-conduit intérieur , & aug-.
sieste ceux de formule 2 ,, 45:0* --- Arrêt qui abandonne cette-

Tome iX -. M r _



, 312 P E Â
augmentation au Fermier général, 2 , 472. — Autre qui exempte les
grains du droit de haut-conduit, avec un Règlement à cet égard pour
la Souveraineté de S.alm,, 2, 5^9. -- Arrêt contre un Marchand de
Metz , 2 , 578. — Déclaration qui autorife le Fermier à percevoir un
fol pour le papier des acquits par lu-i délivrés s ij 579= ~ Règlement

- pour l'entrée & fortie des bois, 2, 645. — Arrêt qui-ordonne "à-la
Communauté de Spikerne , de faire choix d'un Commis , 3, 3. —
Autre pour celle de Renange , 3 > 47. — Tarif des droits de foraine
pour les Evêchois, 3 , 101. — Règlement général pour les droits,
3 , 146, 148. — Arrêt qui ordonne de délivrer gratuitement les
décharges, 3 , 186 , 8 , 198. — Traité avec le Duc des Deux-Ponts,
3 9 202. — Décret pour les habitans d'Azerailîes , 3 , 283. — Arrêt
d'enregiftrement, 8, 198. Règlement pour les bois venant des pays
étrangers, <5 , 210. Patentes ' qui ' affranchirent l'adjudicataire des
poudres, 7, i<,2 , art. 23. — Arrêt pour les matériaux des ponts &
chauffées, 9 , 225. — Nouveau Règlement pour l'acquit des droits de
foraine, 9 , 287. — ïnftruéHon pour les Receveurs, 9, 308. — Or
donnance qui affranchit les grains , 10, 358. Voye^ Toile.

Recueil ' " - •

d?5 Qrdonn»' p £ _/{ UX. Arrêt qui en défend l'exportation , 8 , 219. — Edit/qui
les ïmpofe,10, 291. — Règlement pourfon exploitation, 10,317. --
Règlement pour l'exportation des peaux & poils de lièvre & de lapin,
12, 229-. — Subrogation de Jean-B, Fouage a l'exploitation de l'im
pôt fur les cuirs & les peaux, 12 , 24^ jufqu'à 49. — Interprétation
du Règlement fur les peaux de lièvre & de lapin ? 12 ? 377.—» Autre
iirîpofition fur les cuirs <& les-peaux, 12, 619.»

PÈCHE et P 01SS ON. Ordonnance du 12 Mai 1^97, qui
défend de pêcher avec des filets d'une autre maille que celle de Grurie, à
peine de cent frans d'amende pour la premiere fois 5 du double pour les ,
fuivan tes, ôç de confifcation des filets & du poifTon, dont les rapports
feront réalilçs, à peine de nullité , outre les dommages & intérêts.

Autre du 14 Novembre 1617 , qui confirme ces difpofirions , ôc
- défend de prendre des- truites au-delfous de huit pouces entre tête <&

queue, & d'en vendre, ni fervir, à peine de dix frans pour la premiere
fois, de vingt pour la fécondé, & de trente' pour la troifîeme , contre
l'acheteur , autant contre le vendeur; elle défend auffi d'en pêcher, de-

' puis le 1." Novembre jufqu'au 15 Mars 9 & d'en acheter oy fervir ,.fous
les mêmes peines. Ordonne que. les Communautés qui. ont droit de
pêche dans les rivieres du Domaine, ne l'exerceront qu'en commun, &
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non par chaque particulier ; à l'effet de quoi, elles n'auront qu'un filet
commun au moule des Grueries, à peine de reprife. Voye| Eau.

' PEINT UR Ë* Etabliflement d'une Académie, 1, 337» Recueil
«les Ordonn.

P É NI T EN S B L A N S. Statuts de cette Congrégation , âe]^oiL
S? i$o.

PENSION. Ordonnance pour la liquidation des arrérages, Recueil
% , 162. — Edit qui révoque les affignations fur le Domaine , 2 , «lesOrdonn,
a>20. — Arrêt qui ordonne de payer, au cours du Royaume , celles
impofées fur les bénéfices,, 11 , 1^6. — Fixation de celle des oblats,
2} 76*. —. Autre qui la porte à trois cent livres, cours-du Royaume ;
& l'attribue à FFiôtel des Invalides, 11,306. — Affignat fur le même
Hôtel pour les oblats de Stanillas, 11 , 358. ^

p ÊPIN1E RE. Arrêt qui en établit une a Nancy,-10 4.10» , Recueil
1 , des Ordonn.

P ER D R IX. Déclaration qui en défend la chalTe pendant trois Recueir
- -T rr des Ordonn,

ans, 5j 166.

P ERRUQUIER. Edit qui érige cette profeffion en maîtrife , ? Eecnëf
j. y . Statut qui leur défend d'affifter aux démonftrations de des.Ord©n®3
chirurgie, 12 , 68 , art..zf. — Autre qui leur défend d'exercer la -
Chirurgie, & réciproquement, 12, 84, art. y2. Nouveaux flatuts pour
les Communautés des Barbiers, Perruquiers , Baigneurs & Etuviftes,
12 , 11a jufqu'à 127.

PESÉE, Arrêt qui réferve aux Orfèvres de faire dans lesiiwen- Reçues
taircs celle de. for & de l'argent,. 6, 35. . teOrdo^t,

ôP HA L S- B O U R G, Ifrairé; qui affimile les habitans de cette Re««8 .
Principauté aux-Evêchois , 2, • ÎÎ8S °xdenîS

PHARMACIE» Voye^ Apothicaire»

PHIL OSOPBIE. Fondation de deux chaires à Nancy-, 10, <7. lecadï
dts Ordonn*

PIECES. Arrêt qui défend de les dépofer au Greffe fans jugement Recseiî
qui l'ordonne y 9, i^r — Règlement pour celles q;ul font -mifes- fur îe âw0r<bm
Bureau, 9-,. 6$*

. R r îj



Recueil PIBD-F O IJR.CRÊ, Arrêt portant que îc droit en eft .dû pour
4les0rdonn* Nancy à la. diflance de deux lieues, 9 , 184 & fuiv.

Recueil p I£ R RE S A FUSIL Arrêt qui les impofe k îâ fortie du
^Ordonn,Ro^umej l2,4gfa'. ' '

Recueil -PLAIDOIRIE. Règlement à ce fujet, 1 » 147 & 122, 3,
'desOrdonn.fiç 375«

"PLAID S-A NNA UX* Ordonnance portant établiiienient des
plaids-annaux»

Du 1Avril 1 $98,

AUX BAILLIS DE CHACUNE PROVINCE.

C H a a l Ë s, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, &c.
Très-chers & féaux , nous vous mandons que , fi-tôt la préfente

reçue, vous fa(fiez publier aux lieux accoutumés à faire cris publiques ès
jours de marchés, par nous, qu'à l'avenir par chacun an il fera tenu
dans la quinzaine après la St. Remy, dans chacune ville & villages de
nos domaines, & dans celles de nos vaffaux , de quelle qualité &
condition qu'ils foient, par nos officiers ou ceux de nofdits vaffaux ,

- un plaid-annal, auquel feront tenus de comparaître tous les fujecs, fans
aucune exception, qui y réfideront, fous peine de trois frans d'amende
par chacun contrevenant, à moins que d'exoine légitime, après avoir

1 été avertis le Dimanche auparavant à la fortie de la meffe paroiffiale ,
' par le Maire ou commis des lieux, de s'y trouver fous ladite peine.

'.Que dans ledit plaid fera fait l'énumération de tous les fujets & ha-
jbitans qui doivent y comparaître , comme dit eft.

Qu'il fera procédé h la création des Maires, gens de jufiiee , de
même que des bangards, gardes-chaffe & de bois; leur feront à tous
prêter le ferment au cas requis f en préfence & après .avoir ouï lef-
dits habitans & fujets,

Qu'il fera fait auffî l'énumération de tous les droits, cens, rentes &
redevances , leur qualité , fur quoi ils font, hypothéqués s les tenans ,
confronts, fituatioiis & aboutiflans, par qui ils font dus & à faeîs
termes. ' .
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Il jtera procédé 'k Péchaqueraent des amendes , taat 'celles; de méfus
qu'autres, conformément à la coutume 6c ordonnance,

"Y feront rendre les comptes aux gouverneurs & commis des
communautés, de leur geftion-, au bas duquel ils feront les téglemens
qu'ils jugeront'sàéceflaires pour les intérêts de la communauté.

Feront suffi de même tomes ordonnances de police qu'il conviendra
pour le bien des habitans & communautés., lefquelles ordonnances
feront fumes 9 obfervées & exécutées par tous les habitans & fujets de
quelque qualité & condition qu'ils foient , fous les peines y portées „
<& ea. outre'd'une, .amende de cing frans par chacune contravention f
applicables pour le' tout k nous.

Enjoignons-"k. nos-Receveurs'& Contrôleurs,de fe trouver aux plaids .
pour y recevoir nos droits 9 cens & revenus. Toutes les .amendes , k
fexception de celles de cinq fraos , appartiendront pour la moitié. a
iious^ ëç fautre à la fabrique, des "lieux.

De tout quoi feront ample regiftre., qusils ligneront 3 & feront figner,
tous les habitans & fujets préfens5 après qu'ils en auront donné leèture
fuffifante ï toute fafFemblée..

."Si vous mandons, êcc-• Donné"k Nancy le i,-4* Avril 1598.. Signé v
Ch a bl h es. Et plus bas g M. Bouvet ' - _

Cette ordonnance a été confirmée par une autre de Charles IV , du
2,0 Juin 1641, . -

,A R R E S T de la Cour fiuverame de Lorraine & Barrais #
qui ordonne F exécution des Édits précédais*

Du 14 Janvier. i6€z.

Vu par la Cour la requête à elle préfentée par îe Procureur gé
néral en icelle 3 contenante que nonobilant que par- le prefcrit des Or
donnances du i.cr Avril 1^98, & 2,0 Juin 1641 > il ordonne aux
Officiers des lieux, de tenir des plaids-annaux dans chacune ville &
villages des états de Son AltefTe, cependant il eft informé que lefdits
Officiers négligent de le faire» ce qui porte un très-grand préjudice
aux intérêts & droits du domaine de ladite Aiteffe»
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Requérant qu'il' y foie pourvu de nouveau, &que ïefdîtes Ordon

nance* ci-jointes en copies, foient republiées, & de fuite envoyées à
fa diligence dans tous les fxéges- du reffort de la Cour, pour y être
pareillement, enTemblè l'arrêt*qui interviendra, lues, publiées & exé
cutées ; l'affaire mi.fe en délibération.- ' . ' .

La- Cour a ordonné '& ordonne que , - conformément- auxdites-
Ordonnançes des xAvril 15987 & 20; Juin 1641 , îl fera tenu par

- chacun an par les Officiers > des- plaids-annaux dans toutes les villes y
bourgs & villages de fobéifTance-de Son Alteffëy fous peine contre les
Officiersj.de foixamte frans d'amende pour chaque contravention.-. _

Enjoint k tous les habitans- & fujets--de s5y trouver y, fous les peines-
portées par lefdites Ordonnances, ordonne-qu elles feront de nouveau;
publiées, &. régi fixées en ion greffe , de même que le prêtent arrêt y
& que copies (ficelles dùément eollationnees f feront à la diligence du
Procureur'général envoyées dans tous les lièges do- refiort de la Cour, y
pour y être, pareillement lues'r publiées, fuivies & exécutées & regif-
trées félon leur forme- & teneur y &. d'en certifier la Coup au mois». ,
Fait a St..'Nicolasy en. la Chambre du Confeil, la Cour y -feante fc _
14 Janvier 1662 , Signé par la* Cour y Petit- . ; -

' Lû>. publié, a l'Audience: de; ladite Cour féante à St. Nicolas.y le 20-
. Janvier j% ensemble. les nobles Ordonnances de Sadite Alteffe-
ont été' publiées-r. & de-fuite-,enregistrées par fe- fouferit greffier... ea.
ic elle. TJîgn&T Petit..

SecceiF Arrêt, qui ordonne dé taxer: aux plaids-annaux les amendes de, méfts
:&s-.Qmonai.c^am^êtres ^ £ ^ ^atFe ordonne de. .les tenir dans le-cbef-,

lieu, da fiége r j,. ^,7.. —— A.utr& pour- tes-vacations» des- Officiers 5 »
273;. - -. ^ .

PLAINTE, FA IITE I>E J U.STICE- C.'ëtoit la voie ad-
aiife- contre les- jugemens en- dernier reJïbrt t autres que ceux dis

,. . tribunal des-affifes r contre l-elquels-il. n'y avoit-nu-1 remede. Elle s ad-
ctrefloic au Con-féil- 9 comme on fait actuellement les oetnand-esi.
en- eafation, Ciarles- llipour arrêter îés excès- de-' cette - Kcenee r
ordonna, fe r-&- Mars-ï^&j- que ceux qui voudraient s'en fervir. yconfi-
gneroient dans , le -mois- J; la, femme. de deux ceorfi'âas 5, fous peine-
de déchéance*. -

4 Rscueîr ? 1. AISIR& Ordonnance I ce fojet, 1 ,-fZ. ~ Autre qui' m.
^esVÏ'i®8lî"'at.aiB.u.e la--jurifdiétion. a». Bailliage,, 1,4.9^.- — Décret pour-obliger-
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ceux qui y.réfident' a couper les jarêts de îeur-s chiens* t } 627.
Déclaration qui révoque cet ordre, 2, 111. — Arrêt qui en diftraic .
la forêt de Charmes , ïo, <5^. — Autre qui révoque les conceffions de

'chaflè, ro, 33& Fojej Gliaffe. ^ '

P L A T du Souverain. Voyeç Nancy ou Domaine.

PLOMBIERES. Fondation à l'Hôpital, é , ai«- — Eta-
feliffement d'un Corps municipal, 10» 211-

POIDS: Arrêt qui ordonne aux diftributeurs de fel de
munir , 8, 202. — Ordonnance pour le dépôt & combinaifon de ceux
de Paris, avec ceux de la province, 1 î j *5 3;

P 01 L. Voyeç Peau..

P OISON. Règlement'pour la vente de l'arfeoic, 1, 287. --'
Arrêt contre une empoifonneufe, 3 , 2%J° — Autres Arrêts de Ke~
glemens, 6, 220» & 8, 150. , •

POLICE. Par Ordonnance du iG Juillet 1^78 Charles III
défendit aux coquetiers oc revendeurs , d acheter dans les Leux infeétes
de la pefte, & plus près de Nancy que de deux lieues, d aller au-aevant,
des gens qui apporteroient fur le marche , & d acheter d eux \ d ache
ter pareillement fur les rivières & étangs , a moins que ce ne foie de
leurs co-fermiers, & de vendre en maifons particulières, & ailleurs que
fur les marchés publiques, à peine de vingt frans d'amende pour la pre
mière fois, du double pour la fécondé, outre la confifcation des den
rées , & du fbuët pour la troifieme ; dcfquelles amendes^ le Souverain
auroit moitié, le Prévôt un quart , & le rapporteur 1 autre. Il taxa
les manœuvres de la ville a fix gros par jour en ete , & cinq en hiver ;
le vigneron fix gros par jour , & la femme trois gros huit denieis »
les porteurs de facs un denier par refal de grain , pour quinze mat cLes,
& au » deffus, a l'équivalent; les meffagers deux fous.par lieue , & au
tant pour le retour 5 & en cas de féjour huit gros par journee, & pour
la demie , à -l'équivalent ; auquel prix il ordonna que les uns & les
autres pufTent être contraints de fervir, fous peine d emprifonnement.

Autre Ordonnance du 7 Août i$7°> leur défend d acheter fur
Je marché public avant dix heures du matin, a peine de dix frans pour
la première fois, de vingt pour la fécondé s & pour la troinerne de



3i B ' ? P L
confifcation des marchandifes & de la-, moitié de leurs.'biens r applica
bles comme par l'ordonnance- précédente,

A R R E S'T du Parlement de Si, Mihieîqui déclare mums
perjbnnesfoumijes aux Ordonnances'- de Police»

~Dm to- Mars .tSoo*-

"V^u par là- Cour Ta-requête k elle préfentée par le Procureur géné
ral en icelle,;contenante qu'il a reçu piufieurs plaintes r„ que dans le»
villes y. bourgs- & villages-.des Etats des Duchés, de.: Lorraine & de. Bar r
piufieurs 'perfonnes, tant Ecck'haitiques , Gentilshommes, Nobles oc
Privilégiés ,, prétendent être, k caufe de- leurfdits états > exempt de
toute iurifdiécion & règlement de police qui fe font dans les lieux de
leurs réftdences& ne^veulent fe foûœectre en aucune maniéré auxditS'
régîemens, fe croyant à caufe de leurfdits états être au-deffus de tout

•'ee .que l'on- peut faire en police quoique cependant ils y foiest.
obligés j-.tast par les loix anciennes- que par celles des Etats bien po
licés , ce qui elt contre les droits de nos louverains & ceux du public v
enforte que fi cela eft toléré. plus ' longteras „ lefdkes ordonnances-
feront &. reviendront illufoires.

Requiert >' partant ledit Procureur 'général, qu%l j foit pourvuV
l'affaire mife en délibération::- ' -

La Cour a ordonné &. ordonne a toutes, peribnnes- de quelque rang y.
qualitér dignité & condition qu'elles foienty foit Eccléfiaftiques , Gea-
lilshonï-mes r Nobles & Officiers r & tous autresqu'ils- àyent a fe
conformer r fu-ivre , ebferver & exécuter toutes les ordonnances &
régîemens faits- par ks- Officiers de Police & qui fe feront a l'avenir
dans- les lieux de leurs' résidences ,. & ce fous-les- peines y portées k
peine contre chacun- des contrevenans.,- de trois- frans fix gros d'à—
mende k chacune fois, un tiers, au rapporteur;, .& les deux autres-
applicables à l*a fabrique des lieux , a l'effet de quoi, fera le prcienï

arrêt lu,publié:& affiché ës'lieux accoutumés , êc îcelui exaéïement
fuivi & ofefervéy & exécuté , Sj: que copie d'ieelui fera envoyée 'dans-
tous les Sièges'du reffort de la Cour ,. pour y être pareillement lu y
publie, exécuté &:regiftré à la.diligence du-Procureur générai Faic

- . k St.- Mihieî, fous notre grand fcel j Je 10 Mars i6oû< Signé, Hénrior,
.Lu, publié à î'audîeiace publique de ladite .Cour, le 15 Mars i£oq>

& de fuite enregiftré-,. Signép Benriot, . -
. . ' Ce
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Ce Règlement a été confirmé & republié à faudience de la Cour
Souveraine, du 22 Avril 1662 , féante à St. Nicolas,

Il y a eu de plus un Arrêt particulier entre les Officiers de Police,
& l'abbaye de Sainte Marie de Pont-à-Mouflon.

Règlement pour les campagnes , i, 295. — Autre pour les deux Recueil
Duchés, 5, 99. — Suppreffion des anciens Offices de Police, & des-Ordon-n.
création de nouveaux12, 499. — Autre Edit pour la ville de Metz.»
ta J 650. :

, - ' 'ORDONNANCES'DR POUCE, \

' Ordonnances- de Police touchant le bois de chauffage, 1 i , Recaell
767, & 6, 74. — Sur les bâtiniens ,1,51a, & 2, ,4^0 , & 12 , £S' 'rdom'
223. — Lés Boucheries, 5 , 313 , & 10 , 357. — Les- Cafés , id f
247 & fuiv. — Les Cabarets , 1 , 3'74? 5? 283 y £ » 1^4> I°' 247*
& fuiv. .10, 352. -- Les Commiffaires de quartier, 1 , iGG., &
5, 122.'— L'éle&ion d'un Lieutenant de Police r 1} 204» La
défenfe de tirer des armes à feu dans la Ville,. î 497= ~~ Les domef-
tiques, 5, 226,— Les- débitans de bîere & eau-de-vie , 6 , 164 , .
xo, 247, & fuiv.-- Le droit de coupelle y fup. dû tom. 9, pag.-
^4.-*—'La déclaration des étrangers , 10.352..— La. clôture de$
héritages, 2, 89.— L'établiffemenC d'un nouveau marché de grains f . ..
lOf 105. — Un autre pour le bétail, 10,- 290,— Les fiacres , G-f
96.'— La garnifon, 7, 12. — L'heure de la retraite , f, 283V—
Les incendies , 1, 407 , 2, 45a, 5 , 283. — Les revendeufes, 1 r
s63. — Les Maîtres de tripot, & l'bbfervation des fêtes,» 1 ,. 164, &
374. — Le grand marché, r, 77$. — Les meflcBsftis y 1, £57.- ~ Li
miiice bourgeoife.* 1, 300.—. Les moulins »• \f 64®)# % > 288, &. ;
74. -— Les nouveaux entrans , 5,. 250. — Nettoyer les chenilles-, i r
89. — Le logement des voitures , 10y 352. — Le pain, 1, 659, 5..
242, & 316. — Les pavés, 1 , j'6%. — Pour défendre l'a patifïcric &
les pigeons, 1 ,r 670. — Le poifibn, 1, 785 , 247. — Les perteors
de chaife , G, 96, & 10, 103.— Le port d'armes, 1 k ï$6.— ta;
taxe* des mefureurs de grains, corcleieurs de bois Ss... manœuVrês, 1 f
392. ,. & G y 74. — Règlement pour la vente des grains ,- 1, 457>
étf-, 6 5 9*, & 316»-— Sur les fïouveaux oârois de vin r Kere y-
& eao-de-vie, fup. au tom. 9', 42& io, 205. — Sur la vente des*
pommes de'terre,, n'oifettes- Se raifiûs % a r. 476"»;

Tame Ji . S s> ,



P OU G AMIE. Ordonnance contre ceux qui le marient avec

plufieurs femmes. : . ' -

. Du 5 Avril-t.$8z, - - . '

Ç h A R L e s , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, &c. A tous '
préfens & â venir, Salut. Comme noftre droi&uriere intention ait
toujours été de conferver ès terres & pays de noftre obéiffance, les loix
divines & humaines par ci-devant faintement établies, afin que., fous la
révérence & refped d'icelles, nos fujets fuffent tant mieux nourris
& maintenus fous la crainte de Dieu, a l'obfervation d une bonne

police & fociété, entr'autres r celle qui concerne le chafte lien du
mariage, pour être icelui le plus digne & le plus excellent inftrument
qui fait reluire, perpétuer & augmenter les républiques, villes & cités,
par le nombre & diftinéHon des familles dont elles font compofées ;
ce néanmoins /l'iniquité du tems a tellement gagné fur les-avions <5c
déportemens d'aucuns de nos fujets, que communément il s'en voit pré-
fentementqui, au mépris des loix & de leur falut, fidélité qu'ils doivent h
leur- patrie & intéreft public, par la confufion des lignées qui s'en enfui-
vent , font fi ofés que de violer non-feulement les faînes liens du mariage
par adultéré ; mais auffi d'un efprit & malice délibérée, épaulent ,
même du vivant de. leur partie , une ou plufieurs femmes, commet
tent, en ce faifant, facrilêge, par la--pollution d'un facreroeotfi digne»
ce qui avient,/comme il eft à préfumer, par l'impunité defdits. crimes
& douceurs des. peines, qui font introduites par la difpofkion du droit
& coutume des lieux ; à quoi, défirant de noftre .pouvoir remédier & .
retrancher telles malverfations., comme.indignes des,mœurs de noftre
tems, & de. très-pernicieux & dangereux exemples k l'avenir-,'après
avoir mis la chofe en délibération des Gens des. noftre. Confeil, avons
dît, ftatué, ordonné, inhibe & défendu, difo.ns, ftatuons, ordonnons y
inhibons & défendons par ceftui Edit k .toutes perfonnes..de,.quelque
fexe , qualité & condition qu'elles foient, de cou trader après la célé-
bration de leurs premières noces , aucun autre mariage, du vivant de-
leur partie ,- ains fe .contenir avec i,celle en telle décence, contenance
& modeftie,.que le tout en revienne àThonneur de .Dieu, & confer-
vation de leur fa lut, union & concorde de leur famille : & fi tant étoit -
qu'aucuns "fe. trouvaient qui, au .mépris de cette noftre Ordonnance ,
après la publication d'icellê, commirent adultère, fous prétexte & .par
îa réitération d'un autre mariage, & que du vivant 'de'leurs femmes
ou maris feiemment en e-uffent époufé d'autres, nous voulons que,
comme infradeurs non-feulement de' noftredite préfente ordonnance^
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mais auffi violateurs des droits divins, iîs foîcnt punis & châtiés par
îa peine de-mor.t naturelle , exemplairement k la-vue d'un chacun , &
confifcation de leurs biens, afin que par la punition qui s'en enfuivra,.
les bons foient confervés, & les méchans détournés de faire & corn-

' mettre fembîàbJes crimes.
Si donnons en Mandement à tous nos Baillifs, Prévôts ,-Mayeurs-i

leurs Lieutenans, Procureurs., Officiers , Jufticiers ôc-autres qu'il ap
partiendra, ' que ceftui noftre Edk• & Ordonnance iîs faffent publier' '.
aux jours de marché , & en afficher copies aux portes''des Eglifes &
autres "lieux accoutumés , k cc que -perfonne n'en prétende- caufe
d'ignorance ; voulant que nofdits Procureurs ou leurs Subftituts tien-:
sent exa&em'ent la maifl à ce & y faffent le deub de leur office s-
comme à leur. prudhommie, fidélité & diligence nous confioas, mais
auffi qu'à ce n'y ait faute : Car ainfi nous plaift. Expédié k Nancy:
le 5 Avril .158-2. Signé f CftiîLBS, &c, -

Cette Ordonnance a -été publiée afAudience, de îa Cour féante k-
Saint-Mihiel-, le 7 Juin 1-58-2,,' &.-fe - trouve vers la fin du regiftre . , ..
de ladite année.-

POMMES DE T~E R R E. Arrêt- qui fixe les cas ou -îa dixfne? Réeceïf
en eft 'due, 2, 55.— Autre fur la maniéré de la percevoir, 2 ?. 9'i,—ies-Qrdea-s».
Ordonnance fur le même fujet,- 2,-24!».. -

. P ONT.. Régîemens pour leurs réparations3 , ao"&
Autre pour l'impofition des ponts & chauffées5 6, 69. —.Nouveau
.Règlement pour, leur entretien-, 6, 88. --'Jugement contre des. Inf--
peôeurs coupables d'exa&io»,. 9 ,. 128. — Arrêt concernant fextpâïGBi,
& tranfport des matériaux,. 9 ,.225»

PO.NT-~.A-MO USSON,. Cette Ville -a.été.Bâtie -.en *440*, -
par Tfiiébaut II, Comte de Bar $ & fut brûlée peu de temps -après:' «
par Mathieu 11, Due de Lorraine.-.

En 13-5- ë.5 Charles IV , Roi. des Romains, F/érigea avec.. fes dépéri-,
dances-j, en -Marquîfat & Principauté, d'Empire., en faveur de' Robert. ?
"Duc de Bar.. . .

H s ij
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ORDONNANCE portant qu'à Vavenir les parties

y plaideront par eferit.

. Du 2.4 Novembre 1^64»

N X c0XAS.de- Lorrainè, Comte de Vaudémont, Baron de Mer-
cœur , tuteur & adminiftrateur des corps, biens & pays de Charles
111, Duc de Lorraine , &c. Comme notre très-cher & féal Confeilier
le Procureur général de Barrois, Me. Jean le Poignant nous ait
remontré, que d'ancienneté, la Ville & Cité du Pont-k-Mouflon
ait été régie ôc gouvernée en la loi de Belmon.t, fous la police
d'un Mayeur , fept Echevins. &"Jurés, & quarante,hommes, & depuis
deux cens ans mife en liberté & franchife , inftkuatst en icelîe au lieii;:
dudit Mayeur, un Maître Echevin & autres fept hommes, nommés
Jurés» & les quarante hommes réduits à dix-huit Confeillerspour
fervir de Confeillers auxdits Maître Echevin & fept Jurés ; encore
qu'ils puiffent être du nombre defdits Jurés , depuis lequel temps ,
lefdits Maître Echevin , fept Jurés .& Confeillers ont adminiftré la
Juftice à leur volonté, fans faire aucun procès par écrit, & fans ad
juger dépens aux parties qui obtiennent , encore qu'elles euflent-bôrine
caufe 5 & que ladite Juftice foie réformable par-devant un Baillif de
Saint-Mihiei » au Bailliage duquel on a accouftumé plaider par efcrk
& à fins de dépens, qui a caufé & caufe ençore journellementplufieurs
inconvéniens & dommages aux citoyens dudit Pont, nous requérant
ledit Procureur, qu'il fut à ce pourvu de remede .convenablefélon
juftice & raifon, & après avoir ouï fur ce le Maitrç Echevin dudit
Pont -, & l'un defdits Confeillers qui ont affirmé lefdits habitans & çî- -
coyeris, confentir à la requête dudit Procureur , fi fpj'.jgtpit notre
plaifîr. .....

Sçavoir faifons, que nous, inclin.ans a ïcelîe requête, comme jufte & *
civile , avons, en l'abfence de Madame Chrîftienne de Dannemarck',
Ducheffe Douairière de Lorraine, notre fœur , ordonné , & par ces
préfentes , ordonnons auxdits Maître Echevin, fept Jurés & Con
feillers dudit Pont, préfens & à venir , que dorefnavant ils y rédigent,
ou faffent rédiger par eferit les procès qui fe pourront'intenter par-
devant eux , en condamnant celui qui calomnieufemênt fuëçomfeera-,
aux dépens de îa procédure envers celui qui obtiendra-, demeurant
néanmoins le contenu des-chartres & privilèges oélroyés par ci-devanç
auxdits Jurés , Confeillers & citoyens dudit Pont ? en leurs francfiifes,
libertés , forces & vigueur, & fans y rien déroger .'Car'tel eft notre
vouloir; en témoin de ce, noijs avous à cçfdifes prffçntes lignées de
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notre mais , fait mettre & appofer en placard le fceï-.fecret de notre»

.. dit neveu. Donnée en la ville de Nancy le 24e. jour du mois de No
vembre , fan de-grâce notre Seigneur 1^5-4. Signé » Nicolas, ''

]HÉ G L E ME N Tpour les Boucheries de là même Ville,

Du 12. Octobre.

N rcoiAS de Lorraine, Comte de Vaudémonr, Baron de Mer-
cœur ? tuteur & adminiftrateur des terresbiens or pays de notre
très-cher & très-arné nepveu Charles , par la grâce'de Dieu > Duc de
Galàferey Lorraine,' Bar':ï ' Gûejdrés , Marchis, • Marquis du Pont-a™
Mouffoa, -Comte de Provence, de Vaudémont, de Zutphen , &c.
A tous préfens &" advenir, Salut. Reçue avons fhumble -«jpplicariôn
Se requête - des Maiftrcs & compagnons Bouchiers de la Ville & Cité
du Pont-à-Mouflon, contenant que- comme" ils foient ea bon &; gros .
nombre de Bouchiers audit iieu , faifant & exerceant la pratique,.'
rneftier Se.'eftat de' boucherie, n'ayant autres moyens ni exercice
pour s'y entretenir '& gaigner leur vie; & que par faute d'ordre & de
bonne police fur ledit meftier audit iieu, plufieurs défauts, abus &
malverfations fe font & commettent journellement par aucuns habitai!s
dudir Pont, tant Tanneurs,, Huilliers , & autres mécaniques qui fe
meflent'de'vendre & diftribuer chairs audit lieu, tans ordre ni re~

préhenfion : combien que plus fouvent elle foit mauvaife & non-re-»
cevable, au grand dornmaige <§£ détriment du peuple,-fcandale &
inconvénient defdits fupplians , de quoi ne s'en fait pourfuite aucune,
à caufe - qu'il n'y a nul regard, provifioh reprinfe, ni .pugnition fur
ies mal - «fans- & maîverfans. Nous luppliast très- humblement que
ayant en ce égard, leur yueillions prouvoir de reriiede convenable
fur çè , & y ordonner &c ftatuer ce que verrions de raifon; laquelle
aurions renvoyé à nos -Confeilîers les Bâillif de Saint - Mihiel, le fleur
de la'Riviere ; & Procureur général de Bârrois, M. Jean le Pougnant,.-

-pour ouïr fur ce les parties qui feraient à ouïr, - & nous envoyer par
articles, ce qu'ils trouveroient convenable en cefte affaire •; pour là»
tîsfâire k notre Ordonnance ,-fe feroii: traufporté au..lieu- dudit Pont,-'
& ouï fur îe contenu en ladite requefte les Maître Echevm , fept Jures
Se. dix-huit Confeilîers qui ont la charge de la Juftice ordinaire, Po
lice &-Gouvernement d'icellc Cité ; & .après les avoir entendu en tout
ce qu'ils auroient voulu dire, fe feroieot,- en leur'prefence#.- accordes

condefeeiidus-ay^c lefdits Bouchiers aux articles qu ils nous auroient.
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envoyés} qui font ci-après- efcripts-, remettant le tout foub noftre bon
vouloir & plaiftr.

Scavoir feifons que Nous ,, en i'abfeoce de Madame Chriftienne
de Dannemàrck-, Ducheffe Douairière, de Lorraine, Calabre , Bar -
Milan r & de noftre très-aînée Sœur & ;contutrice ,..inclinant. *béni-
gnemeat à ladite {application .& requefte , & que noftre vouloir eft de
donner ordre, & prouveoir aux chofes qui -font : raisonnables & de.
bonne police». Pour ces caufes &-autres juftes considérations à ce nous
mouvantavons ftatué & ordonné & ettablis, & par ces préfentes
ftatuonsj. ordonnons & eftabliffoes--dès maintenant*.&-à; toujoutsmais.,,
que le meftier ,'eftat. defdits BoucMers- foit .démené & gouverné
en la forme & maniéré ci-après, deelairée , & en premier lieu, voulons ?
ordonnons & ftatuoôs» . -

• V- Que îefdirs- Bouchiers.. &.. leurs foeceffeurs $ à l'advenir, feront:
tenus le mardi des FeUes de la Fenteeofie eilire chacun an .par entre
eux , deux, de leur compagnons*' Bouchiers- idoines- & fuffifans pour
être maîtres de- leur meftierlefquels les-.préfenteron-t auxdits Maître
Echevin & fept Jurés,,, pour y être inflitués?, & en .prendre, le ferment,.
comme' du paie ils- ont fait... . -

2°. Item y que îefdi'ts; -Maîtres" feront tenus faire la; vifitsrtion de®-
ieftes qui fe "tueront au maixel & lieu à ee ordonné fi elles font,&.
feront de loi y & - raifonnabies a- tuer r comme ils ont fait du paffé ;,
& ft il: fe" trouve que aucuns- en abufent durant leur année,. ils feront:

-eenus- en faire: incontinent rapport auxdits Maître Echevin & Jurés.,.,
pour y'alleoir jugement tel que de'raifon j, & fi- iî efî trouvé par
favis. des. Maîtres- & compagnons-Bou-cRiers,. que:, là chair feit illicite- v
fera-. condamnée à être traiftiée. aux champs-, par; fentesee defdks»

. Maître Echevin &. Jurés ,. & condamné le délinquant en amendé .de
éo fols y & banni; du meftier un as- enfiler r ainfî que, l'on a ufé du
faffé.. .

AuflT feront renus-îéfâits Boucliers' ...Faire battir ëc -édifier, une

. grange pour leur maixel & -teerie'fîtuée fi}r îa, riviere ,, ou ils.tuéronc:
toutes; tic une chacune- lès- bêtes, qu'ils-,"voudront vendre", en, la. halle-'
dudie Font,, pour- la découper par pièces en ladite Balle* où. ils .auront
ordinairement chair pour- ferme ia: Ville». .

4,;. Itemque* fes citoyens- y Bourgeois'(Se habitans -dbdït Font ^ qui
m: feront Boucliiersr ne pourront.tuer chair en leur hotte 1 ,'que pour
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leur desfiiiîét '& defpenfe tant feulement » mojteniianc toutefois qu'ils,
ne foienc Taverniers /auquel cas ne/leur jferok loîfiMe en tuer pour
leurs hôtels, ' . '

, htn. y êc fi pourront lefdks Iiablmm, plufieurs- aiiern'bJeou"
en particulier, tuer beftes à cornes-, annelures ou porcs pour leurs
desfruits, comme dit eft, &'defdits porcs, vendre les dépouilles à
leurs voifins, fans les expofer en publique.

6°. Item /que lefdits- Bouchiers ne pourront vendre, ne tuer brebis
ne moutons-, fors que bons & châtrés, dès la Notre-Dame en mi-Aouft r
jufques à la Notre-Dame en Septembre, ne dès la Saint-André :
jufques à Pafques, fur l'amende dz cinq gros» pour chacune fois que
•trouvés feront vendans/brebis, ou moutons bellicrs..

70. Item , fi ung "des. compagnons Bouchiers achete aucune denrée
de leur meffier , & en achetant fe trouve ung ou plufieurs d'içeux,
.& -y prennent part en leur marchandife, qu'ils en feront départi au
prin de. l'achapt. : -

8°. Item , que lefdks Bouchiers feront tenus recepvoir en leur com
pagnie tous Bouchiers demeurans audit Pont, en payant pour leur pafte

. & banquet îa femme de 16 frans, èfquels notredit nepveu & fes ^fuc-
ceffeurs y prendront la moitié, & îefdits Bouchiers l'autre moitié j
& auront les enfans defdits Bouchiers qui voudront eftre dudit meftier,
privilège .d'en être pour la moitié de ladite femme.

9°. Item , feront & demeureront les veuves defdits Bouchiers dudit
meftier leur vie durant, fi bon. leur femble, tant & fi longtemps
quelles demeureront en viduité. ,.-'

io°. Item , que îefdits Bouchiers ne pourront jargonner , ne faire
aflembléc en leur adèmblée en 1a cave dudit meftier le jour du famedi,
comme ils faifoient du pafle , de leur privée auâorite, ni a autre jour
de îa fepmaine , pour faire monopole, fur les peines ôc pugnitions
telles que de droit. - ;

ix°. Et ne fe pourront prendre les chevaux defdits Boucfiiers, finon^
pour les affaires de nottredit nepveu, & pour accompagner les Baillif
de Saint-Mihiêf & Maître Echevin & Juftice dudit Pont, préiens &
advenir , aux affaires de leurs offices, quand neceffite en auront. Et
toutes lesquelles amendes commifcs par les Bouchiers feront jugées
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comme du pafTé par lefdits Maître Echevin & Juflicc, la moitié-à
noftredit nepveu , & l'autre moitié partie en deux; à fçavoir auxdirs
de Juftice ung quart de la totalité * & l'autre quart auxdits Makres &
compagnons Bouchiers , îefquels feront réglés fur leurs troupeaux
eitans à parc, par lefdits Maître Echevin & Juftiee f comme d'an-
cien-neté. '

12°. Et quant aux Bpuchiers; forains ? ne pourront tuer ou vendre
chair en ladite ville &' cité du Pont, que préalablement ne foit vifitéc
& trouvée bonne par lefdits Makres Boechiers ? à peine- de. cent
fols d'amende , applicable comme deffus ; & après par eux payée pour
une fois ladite, femme de feize frans comme les Bouchiers. de ladite-
Cité.

Si mandons par ces mêmes préfentes à tous Maréchaux, Sénefchaux2.
'Baillif,- Préfi'dent,,Gens- des Comptes deBarrois, Procureur général*
Prevoft Maître Echevin-, fept Jurés.' 6c dix-huit Conseillers, Prévofl'
& Clercs jurés, dudit. . Pont ,• & à tous autres Officiers y Justiciers y
vaffirax , hommes & fubjeâs de noftredit nepveu qu'il appartiendra ,
que lefdites Ordonnances , ftatuts & établiUëmens deffufdits , facent
publier en- ladite Ciré garder , tenir, entretenir & obferver de point
en point, félon leur contenu & teneur.,, fans foufFrir,.aller y ne entre
prendre au contraire ,- en maniéré que ce foit ou puiffe eftre, & e»
faire & laifTer jouir & ufer a toujours lefdits Maîtres, compagnons
Bouchiers leurs fucceflèurs à l'advenir ,• pleinement & paifrblement t
Car tel eft noftre vouloir en tefmoiu-g de. ce nous avons- à- cefdites
préfentes fignées de noftre maie r fait mettre & appendre Je grand
feel* dé .nonredit nepveu. Donné en noftre ville de Nomtneny le 2'e».
jour du mois d'Oâobre y fan de grâce, notre Seigneur Ahijî
figné ^ Nicolas. Et fur le repli y Par Monfeigaeur le Comte , de
Vaudemont, & en l'abience de Madame la DuchelTe Douairière &
tuteurs ? le Seigneur de Çoufance Bailli de Bar ; îe ficur de Reftel
& Maître Louyade \ Lamothe préfens'j Et pour Secrétaire, Didelot.
Regijlrata , idem pm Fournier*

ORDONNANCE-
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O R D Ô N N A N CE pour Vinterprétation de la
précédente*

Du zc) Décembre t$6i.

C3 haiies j par la grâce de Dieu , Duc de Calabre , Lorraine ,
Bar , Gueldres , Marquis du Pont-à-Mouflon , Comte de Provence , ^
Vaudémont, Zutphen , &c. A tous ceux préléns & advenir , Salut»
Reçeu avons l'humble fupplication & requête des Maîtres. & -com
pagnons Bouchiers de notre Ville êi Cité du Pont-à-Mouflon ,
contenant qu'en l'an 1556, à caufe de plufieurs abus & malverfations
que fe commettaient au fait & exercice du fait de Boucherieils
auraient fupplié pour îe bien & utilité,publique à Monfieur de Vau
démont , iiotre très-cher & amé oncle, lors notre tuteur , de vouloir
ordonner & eftablir certains ftatuts & articles pour îe régime , gou
vernement & police. dudit meftier de Boucherie, lequel auroit or
donné les ftatuts plus amplement fpécifiés & déclairés en fes Lettres»
patentes du 12 O&obre 1^56; èfquels ftatuts & Ordonnances y auroic
plufieurs articles au grand dommage & foule des fupplianscomme
ils difent en premier iieu ; quant au quatrième article defdites Lettres,
eft dit que les habitans & citoyens dudit Pont ne pourront tuer chairs
en leurs hofteis, que pour leur .desfruit & defpenfe ordinaire de leurs
mefnages ; mefrne eft défendu aux Taverniers & Hofteliers de le
faire pour la fourniture de leurs Tavernes,, ce néantmoins, parce qu'il
n'y a aucune amende ordonnée , fur ce ne craindent d'enfreindre
l'Ordonnance, & tuent ordinairement chairs pour fournir leurfdites-
Hoftelleries ; & pour y obvier , feroit raifonnable d'y affeoir une
amende de cent gros; auffi quant au cinquième article, pour ce que-
l'amende eft foible de la fomme de cinq gros, tant feulement à celui
d'entre eux qui desfaudroit de tuer chairs licites, comme il eft déclairé
audit article > feroit bon ordonner que ladite amende fut de dix gros s
pour rendre chacun plus obéiffant & affectionné au bien publique ; &
fur le feptieme article, pour ce que le taxe eft trop petit de feize
'frans pour les entrans audit meftier y dont bous portions la moitié r
& que lefdits fupplians fournirent, & font fubjets d'entretenir &
avoir chevaux pour nos fervices & affaires , que lefdits Bouchiers qui
voudront entrer en leur compagnie payeront vingt frans; & touchant
Je huitième article , qu'il foit plus fpécifié qu'il n'eft y parce qu'il ne
déclairé fuffîfamment la jouiflance des privilèges pour les vefves dudic
meffier ; & fur îe dixième article , à caufe que plufieurs abus & faits
folontaires fe commettent envers eux pour la fouraîture qui doivent^

- Tome IL \ T £
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être bien montés pour fexercice de leurs charges ; & pour ce que
le principal article que les lupplians ont à nous remontrer & faire
entendre ; & le troilieme par lequel il eft dit que nuls Bouchers des-
forains ne pourront tuer ni. vendre chairs audit Pont, fi elle n'efë
trouvée raifonnable par les Maîtres dudit meflier , plufieurs d'iceux
craignant l'amende, fe font réduit à demeurer &'vendre chairs aux
Villages contigus & proches dudit Pont, comme à Maidieres & au
tres circonvoilins, que journellement trasfiquent & tuent grofles &
menues chairs, & de toutes fortes & illicites , fans aucune vifitation t
& font journellement trouvés ès Tavernes dudit Pont, vendant lef
dites chairs contre lefdits Statuts & Ordonnances, dont ils auroient

été accufés par plufieurs fois par lefdits fupplians pardevant la Juftice
dudit Pont, & auroit été reprinfe ladite chaire, & leur eilé rendue ,
ne tenant lefdits de Juftice compte defdites acculations, & fans leur
avoir fait payer l'amende ; & fur le feptieme article , pour ce que les
Maître Echevin & Juftice dudit Pont, jugent les amendes indites par

• lefdits Statuts, que les fols ne font que deux blans ; afin que nul
n'ignore la caufe & eîFcft d'icellejque notre bon plaifir foit émologuer
& ordonner que toutes amendes dudit meftier feront à cent gros ,
monnoie couriabî'e audit Pont, excepté celle du cinquième article qui
doit, demeurer a dix gros, au lieu qu'elle n'eftoit que de cinq; & auffî
qu'il nous plaife ordonner que lefdites amendes foient recueillies &
fournies , eftaot adjugées par la juftice dudit Pont, comme de couf-
tume j entre les mains dudit meftier qui en rendront compte par
chacun an, pour la moitié'à notre Recepveur dudit Pont ; & que
l'autre moitié demeure auxdits fupplians , pour leur fubvenir & fou-
îager des pertes qu'ils recepvoient pour les chevaux qu'ils fournirent ;
& finablement, pour ce que on les veut réduire pour les troupeaux à
part, à foixante moutons chacun, dont ils ne pourroient bonnement
fournir ladite Ville , qu'il leur foit permis d'avoir, chacun pour fon
troupeau k part, un g cent de moutons pour pafturer au finage dudit
Pont, comme d'ancienneté ; nous fupplians & requérans très - hum
blement lefdits Maîtres & compagnons Bouchiers, que de nouveau ,
en .interprétant lefdites lettres ëc articles, il y foit par nous ordonné
tSk ftatué que de raifon.

Laquelle Requête aurions repvoyé'à notre très-cher & féal Con-
feiller & Chambellan le fieur de Wautconville, Bailli de Saint-Mihiel,

lequel, fuivant ce que lui aurions ordonné , auroit fait appelîer &
venir les parties qui faifoient à appelier pardevant .lui, .& icelui icelies
ouïes s nous auroit fait rapport de ce qu'il en -auroit trouvé; & auffi
ouïs les Maître Efchevin , fcp't Jurés & dix-huit Confeilîers en Juftice
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dudic Pont y enfemble îes manans , habitans & Communauté dudit
lieu, nous fupplians très-humblement vouloir avoir efgard fur le tout,
& y mettre provifion telle que de raiibn, fignammcnt pour le bien
publique de notredice Ville & Cité du Pont.

Sçavoir faifons, que, nous ayant fait voir & entendre le tout, incli
nant bénignement èfdites fupplications & requettes ; & que notre vou
loir eft de protiveoir & ordonner raifonriablement en chofes qui
concernent îa république, pour faire vivre nos fubje&& en bon ordre
& police, «

Pour ces caufes & autres juftes confîdérations- a ce nous mouvant f
avons, en interprétant les articles fafditsdéclairé , ftatué ordonné
& cftabîi, & par ces préfentes, déelairons , ordonnons, ftatuons &
eftabliffons pour nous & nos- fucceffeurs, à ' toujoursmais î que fur le
cinquième article, deffences feront. faiétes de par nous à tous & un g'
chacun Tavernie'rs & Hofteliers de notredite Ville-& Cité du Pon't-à-

Mouffbe , de ne tuer , faire tuer, ni vendre chairs, comme il eft
contenu audit article-cinq , des Lettres dudit Seigneur de Vaudémont"
noftre oncle, fur peine de l'amende de cinq frans, monno-ic courfabl©
de nos pays. ^ , - -, • -

. Sur le fîxieme article, avons ordonné & ordonnons, voulons &'
entendons que l'amende n'eftoit que de cinq gros -, fera par l'advenir
de dix gros , monnoie defîufdite.

Sur le feptieme, que le han defdirs Maîtres & compagnons Boa»-
ehiers fera de dix-huit frans, dite monnoie, en lieu qu'il "s'étoit que
de feize. v~- ' -

Sur le huitième ; que les vefves- defdits Bouefi-iers & de leurs fuc-
ceiïeurs à l'advenir , feront & demeureront en pareils droiéts, privi
lèges dudit meftier de Boucherie, qu'eftoient leurs feus maris, fi elles
veulent exercer ledit meffiet , & bon leur femble de s'y en mefier j
Se ce, tant & fï longuement qu'elles demeureront en l'eftat de ?iduité„.

Sur le douzième article f pour le règlement des. troupeaux > lefdits
Boucbiers pourront tenir", chacun féparément, & à part, foixàntê
moutons en tous- temps & toute faifon , & ne les pourront aug
menter Fung plus que l'autre encore que aucuns de leur compagnie
n'euflent puiffamee d'en tenir le nombre de foixante , & leur eft def-
fendu à tous en général, de me vendre ni faire tuer , vendre les mou
tons de îea-rfdits troupeaux, & d'amende arbitraire, afin que fraude
né fe face au préjudice de la chofe publique , à quoi- nos- Officiers 9
Maître Efchevin & Gens d'udit Pont, préfens & advenir 9 chacun a
f©& efgard , prendront garde # & auront le regard.,
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Sur le treizîeme article touchant les Bouchiers desforains , demeti-

rera en tel eftac, iaufque l'amende de cent fols fera , pour l'avenir, de ,
cent gros , inonnoie courfable en nofdits pays ; ôc eft auffi défendu
à tous & chacuns Bouchiers, de - quelque lieu qu'ils foient, de ne
tuer , ni vendre chairs au lieu de Maidière, pour eftre trop près de
noftredite Ville du Pont ; & néanmoins fi aucuns' Bouchiers demeu-
rans audit Madière, fe veuillent entremettre & faire meftier de Bou
cherie, fe feront hàotei^ & jurer dudit meftier , foub noftre Prévoit
dudit Pont, prêtent ôc advenir, pour lui & fes iucceiîeurs, qui re
cueillera & fera recueillir d'eux les i8 frans pour le han a noftre
profit, & iceux mettra ou fera mettre ès mains de noftre Recepveur
dudit Pont, préfent & advenir, pour lui & fes fucceffeurs ondit
Office, en rendre compto j & eftans lefdits Bouchiers ainfi hantes ,
pourront tuer vendre chaire en la Boucherie dudit Pont s laquelle
chair fera toutefois vifitée par nofdits Prévôft & Clerc-Juré dudit
lieu , appelles avec eux gens ace cognoiffant, pour faire payer l'amende
à celui ou ceux qui auroient méfufés & vendus chairs, autres que
bonnes & licites ; & fera l'amende telle que celle defdits Bouchiers du
Pont, méfufans enfemblable, & appartiendra a nous feu! & a nos fuc
cefleurs a fadvenir ; & ne feront tenus lefdits Bouchiers de Maidière,
ni réputés eftre de la compagnie des Bouchiers dudit Pont, ni de
leurs Juftices, fors & excepté qu'ils fourniront pour leur part & à
leur advenant, aux réparations & réfections néceffaires de ladite Bou
cherie & tuerie dudit Pont.

Et quant au furplus de leurfdites Lettres , Statuts & Ordonnances
fai&es par le fieur de Vaudémènt, noftre oncle, infixées avec celles,
comme dit eft, nous les avons confirmés, corroborés, ratifiés, con
tinués & approuvés, & par ces préfentes, confirmons , corroborons 9
ratifions , continuons & approuvons félon & enfuivan t leur contenu ,
forme & teneur, - • .

' Si donnons'en mandement aux Préfidens & Gens des Comptes de
Barrois, Procureur général-, Prévoft, & à tous autres nos Jufticiers t
Officiers/, vaffaux, hommes & fubjeârs qu'il appartiendra. ; que nos-
Statuts , Déclarations , Interprétation , Ordonnances & établiffement
deffufdits, & ces préfentes nos lettres de confirmation & ratification ,
facent publier en noftre ville & cité dudit Pont, garder, entretenir , te
nir & obferver de point en point, félon leur contenu , forme & teneur,
fans fouffrir , aller, ne contrevenir au contraire, en maniéré que ce foiî
ou puiffe eftre , & en faire, & laifTer jouir & ufer à toujoursmais
les Maiftres & Compagnons Bouchiers- & leurs'Succeffeurs à fadvenir
pleinement Jk paisiblement : Car tel eft noftre vouloir. En tefiBoing
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ée ce nous avons figoé ceftés préfentes de ooftre main - & h keîîas fait,
mettre & appendte notre grand feel. Que furent faiôes & données-
'en notre villede Nancy, !c 19.® jour de Décembre l'an 1561. Ainjijignét
Châiies. Et,-fur h -replis, Par Monfeigneur le Duc» &c. Les
Sieurs,de Hauffonvilîe, Grand Maître;.de,Vatronviîîe.,Bailli de Saint-
Mihiel .. Chambellantj de Neu'flotte, Capitaine de Wâldrefange, & le
Maître des Requeftes , de la Moche , préfens. Contrejigné â Dideîoî »
JLegijimta, Foumier,

RÈGLEMENT pour l%'admmiftratîon de. la Jujlice $
entre k Prévôt, Us Maître Echeviîi, Jurés ^ ê dix-huit

• v.-ÇonfiiUers.

. Nancy., 2,5Janvier 1:^6^

'ChârlïSj par lagrabe de Dieu, Duc de Lorraine &.de Bar,&c„. ;
Comme difeord &. différent Toit meu. & fufcitë entre les Maiftre

Efchevin > Jurés., & dix-huit. Confeillers de noilre cité dudit Pont,.;
d'une part, & le Prévôt d'icelle d'autre ; fur la plainte & doléance que
ledit Prévôt y dès -l'an nous auroit. faiâe. par requefte à bous
préfentée ou à nos tuteurs , alléguant que , combien la cognqiflahce '
fur les déforains, & des déli&s faits par eux dedans ladite ville, & cite
lui appartiennent , néanmoins lefdits Maiftre Efchevin & de la luftjce,
en vouîoient à eux attirer la cognoiffance & en avoir la judicatirrc s.
encore que lefHits défbrains fuiTenc des fubjeâs de noftredite Prévoté »
cludit Bon t. Auffi que lefdits Maiftre Efchevin,, & Gens dejuftice fe
ingéroient prendre & arrefter au c'orps les Bourgeois dé ladite Prevotc
quand ils avoient commis déîiâ: en ladite ville ôc cité , & vouîoient
entreprendre la cognoiffance. &. judicature fur les -batteleurs & thé- ,
riacleurs. Faifoient lefdits Maiftre Efchevin & Gens de Jufîice exé- ^
cuter ade de haute-juftice, comme d'avoir Fait donner le fouet à un
ferviteur qui avoit robé fon maiftre} combien ladite exécution appar
tient audit Prévôt & non auxdics de la Jtiftice. Laquelle requefte avoit
été .renvoyée, à nos ansés & féaulx Confeillers Maiftre Philippe
Prudhomme, Auditeur des Comptes de Barrois , & Jean le Poignant,
Procureur général de Barrois t pour informer diligemment, ;& a la
vérité de .tous, les faits que deflus, & nous, en- faire ample, rapport
avec leur advis, pardevant lefquels comparantes îefdites parties ; ledit
Prévôt du Pont • auroit pa,r forme de nouvelle plainte & doleance ,
propofé & mis en avant ? qpe les abornements des hauks cherrons
lui appartenoieiit-, & les;pourfuites des amendes en provenantes au-
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Procureur , & fi lefdires amendes, excédaient ' foixante fois f îefdîts de
la Juftice y en avoie ne un tiers.

: Item, que lefdits Maiftre Ffchevin & Gens de Juftice du dit Pont ,
ne debvoient avoir la cognoiflance fur les' ufînes de noftre domaine 7
ni fur les Gentilshommes , Nobles & nos Officiers s-- ni auffi fur les
Chapitres. Difoit auffi. ledit Prévôt qu'il avoit l'appréhenfion defdits
Bourgeois, commettant cas- de délits dedans ou dehors ladite ville ,
pour les rendre aufdits de Juftice; & en réciproque , fi 'ceux de ladite
Prévôté délinquoient en ladite cité , & eftoieet pris par lefdits de
Juftice, en eftoient tenus les rendre audit Prévôt. Sur toutes lefquelles
plaintes" & doléances lefdits Prudhomme & Poignant, nofdits Commis
auroien-t veu & fufEfànmrent ouï lefdites parties, & d'icelies reeeu leurs
eferiptures par forme de demande, refpenfés & répliqués, & les titres,
papiers & enfeignemens qu'elles auraient voulu produire ; & fur tout
mous au roi en t fait nofdits- Commis ample rapport avec leur advi-s*
pour j ordonner noftre- bon plaifir fur le fond.

Seavoir faifeos, que nous,ayant veu le rapport de nofdits CommisP
' & les. pièces produites - pardevant eux ,, avec leur advis , & eu fur ce
l'opinion: des Gens, de noftre Confeil, avons par meure délibération,
fiatiié & ordonné , ftatuons. & ordonnons-par ceftes ,, que doréna
vant- noftre Prévôt aura-Fappréhenfîon de tous déforains délinquahs-
dedaas ladite cité & ville dudit'Pont.,- pour les rendre aufdits ce la
cité' qui en auront la. cognoiffance , faulf & réferve ès cas de fouve-
rainetéLèze-M'ajefté ^ Réréfîe,. Ôc cas provenants de nos édits r contre
lefquels fi- aulcun forfaiâ dedans ladite-cité, rappréhenfion & cognoif
fance demeurera à noftredit Prévôt & fî aulcun Bourgeois de ladite
ville Se cité Commettent délit en kej-le , & ils fe rendent fugitifs &
abfeas , rapprélienfion fe..fera, par noftredit Prévôt, ©u les Majeurs
des. lieux,, pour les rendre auxdits Maiftre Efchevin & gens de Juftice,.
s'ils ea font, requis,, poor ea faire par eux procès- félon, l'exigence des
cas. . -

Que îa co®gnoiffanee des batteî'ears '6c thériacîeufs appartiendra aix--
dits de la'juftice privativement,. contre noftredit Prévoft.

Et quant h l'exécution des aftes de Hauke-Iuftiee ,. ordonnons qaç
tome exécution des cas.emportans punition corporelle,, foit en public y.
foie en privé,, comme, donner fouet foufes la euftode & aultres fem-
blables , appartiennent k noftredit Prévoft T -après le jugement rendu,
par ledit Maiftre Efchevîn & 'Gens de Juftice.. Et quant aux Subje-âs
de la- Prévofté , s'ils commettent amende dans icelie. Cité ou par
rapport de foreftiers ou gardes r & font arreftés en icelle par le
Psévoft- j, avons ordonné & ordonnons que ,. pour les amendes conimifes
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en ladite Cité, îefdks de îuftice en auront îa'congnoiflance; & quant
aux reprifes faiôes ès bois, forefts & pafturage , & dont rapport le
feront par Icfdits Foreftiers, ils en lèveront les amendes fur -lefdits
de la Prévofté en demandant obéiffance au Prévoft.

, Et en ce que -touche les abornements des haults-chemins, voulons
que tous abornements d'iceux tant en îa Prévofté que au ban de ladite
Ciré, fe facent par noftredit Prévoft. Mais quant aux abornements des
héritages particuliers de ladite Ville 6c ban d'icelle, ils fe feront par
icfdits de Juftice. ...

Et quant à nos ufines , voulons que fit les demeurans en icelles y
délinquent, ( & non hors les clos, ou qu'ils foient convenus par aclion
perfonnelle,) ils en foient fubjeécs, & refpondent par-devant ledit Pré
voft » comme auffi en" femblable, fi aucuns Bourgeois & Citoyens
du Pont délinquent en nofdites ufines, feront tenus en refpondre par-
devant ledit Prévoft. Mais s'il advient que les demeurans en nofdites
ufines délinquant en ladite Cité , ou y foient convenus par autres
aâes que perfonnels, ils en répondront par- devant ledit Maiftre
Efchevin & Gens de Juftice, lefquels auffi congnoiftront fur les fer-
viteurs Laïcs, des Eccîéfîaftiques & Nobles, & en enfuivant îe con
tenu des lettres de feu d'heureufe récordation le Moi René , ( que
Dieu abfolve, ) données en noftre ville de Bar le 18 de Septembre
1497.

Les Sergents & autres nos Officier? dudit Pont , demeureront
fubje&s à noftredit Prévoft, & comme franches perfonnes, refpondror.t
feulement par-devant lui ès chofes concernantes leurs offices.

Si donnons en mandement au Bailli de St. Mihiel, ou Ion Lieu-,

nant , Procureur général de Earrois, fon Subftitut, prefent & ad
venir, & à tous nos au!très Jufticiers, Officiers , hommes & fubjeers
qu'il appartiendra de faire effectuer, entretenir, garder & ob ferver de
point en point îe contenu de celle noftre prc'en te Ordonnance, fans
y faire ni fouffrir eftre faiâe aucune chofe au contraire : Car ainfi
nous plaift. En tefmoing de quoi, nous avons ligne cefdites préientes
de noftre main, & y fait appofer en placard noftre feel fecret.

Donné en noftre ville de Nancy le 2$ jour de Janvier, lan de grâce
mil cinq cent foixante-quatre. Signé, Charles.

Par autre Ordonnance du 10 Juin fuivant, Charles 111 abolit la
procédure appeliée déménement ou talbutel qui sobfervoit pour la
pourfuite des cens affis dans le territoire de cette Ville, & la régla
par les ternies du droit. Il réduific auffi la répétition des arrérages,
a trois années, conformément k la coutume de St. Mihiel.
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B É C M. Ê T par lequel - Charles III, en interprétant le
Règlement précédent , du 25 Janvier 1 $64 , attribua
Texécuîton des Sentences interlocutoires aux gens dejufticey
à Vexclujioti du PrévÔL : ;

• Du zg Dkemhre:

V*u en Confell la préfente requête (des Officiers - «Je la vîlle') Se la
copie du règlement donné de .nous , entre le Makre-Echevin , Jurés
& Conseillers de notre ville & cité du Pont, d'une part , & notre
Prévôt audit lieu, d'autre part ; nous avons déclairé & déclairons par
advis des Gens de notre Conlcil 2 que par l'article dudit Règlement,-
où i! cft porté, que toutes exécutions des cas emportans punition cor
porelle ,, fait en public , foie en. privé > comme donner fbuët fous la
euflode, & autres femblabîes, appartiennent & demeurent à noftrêdiéi
Prévôt après le jugement rendu par lefâiâs Makre-Echevis &Gens.

, de Juftice y. & non ès Sentences & jugemens interlocutoires , comme
de-donner la queftion & torture , & autres cas Semblables fervans à
Jmflxuétion des procès criminels, pour parvenir aux fentences di.fi oi
sives partant avons ordonné & ordonnons que rexecution. de la fea-
tence interlocutoire rendue par ledit Maître-Echevin & Gens de juf
tice,-pour y faire-appliquer Ifabè'z, prifonniere, aceafée dê forcellerie r
Se dont mention eft faite en ladite requête-, fera exécutée de leur
ordonnance & par leur commandement,. & ce nonobfiant l'appelîatios
contre eux interjettée par noftredid Prévôt.,. laquelle nous avons mifè-
& mettons au- néant Car ainfi taous plaît.

Expédié à Nancy le 24 Décembre 1582. tes fienrs Comte de Salm>
Maréchal de Lorraine Comte Claude de Salai rfieur de Brandebourg °r
Comte Paul, Grand Chambellan ; De Neuf-lotte Capitaine de Valdre-
vânge- ; Bonmon, Maître des Requêtes ordinaire; & fEcuyer , préfenr.-
Signéy Chaiîis, -Etpour Secrétaire, G. Gueria.-

Le 27 Juin. 1 ^88 ,, ce Prince ordonna1 aa gardien du fceau du Ta- '
beHionage de Pont-à-Mouflon,. d'établir des Notaires & des Greffiers
dans les chefs lieux des Juftices dépendantes de.ee Marquifat.- *

.. Par décret fur requête du r." Juillet f^î f les amendes des défauts
oâroyés en îa juftice de cette villefurent fixées à cinq fous y comme
celles de la Prévôté ; les aâes de juftice du règlement des caufes &
procès à deux fous;.- les fentences-à cinq gros ,, & les ajournemens à

- trois
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trois gros ; de plus les Officiers de ladite juftice furent autorifés a déû-
gner des audiences fixes par chacune femaine.

Par arrêt du Confeil du 17 Septembre 1604 s il fut ordonné, en
exécution du règlement fait le zj Janvier 1564 , que h Prévôt ayant
appréhende un délinquant forain en la ville dudit Pont, le rendrait aux-^
dites jujlices, à l'interpellation première que par eux ou de leur part lui
en ferait faite,

LETTRES-PA TENTES qui établirent en maîtrifi
la profejfion de Rôtijjcur à. Fcnt-à-MouJJon.

Du 18 Décembre 160$.

H,nri, par la grâce de Dieu, &c. A tous ceux qui ces préfentes
verront, Salut. Nous avons reçeu la très-humble lupplication & re-
quefte de nos chers & bien aimés Nicolas Garaudel , Pierre Chariot ,
Pierre Labrenos & Jean Vinot f tous Bourgeois de notre ville du
Pont-à-Mouffon, contenante, que depuis quatorze à quinze ans en ça
Ils ont fait fa&ion de P» 6tifleurs audit Pont, & où ils fe feroient touf-
jours acquitté fort fidellement dudit eftat, tant a l'égard de la cuite des
viandes ? que de la vendition de toutes fortes de gibiers félon l'occur
rence du temps-, ayant mefmemept accoutumé de tuer en leurs maifons
taurades & cabris pour les vendre en leurs boutiques , comme aulTi de
feirefauîciffes, faulciffons & cervelats, ai nfi qu'ils ont faid depuis environ
le commencement du mois de Novembre que le gibier eft rare & de
difficile trouve fans qu 'ils ayent efté empefché en leurdite fa&ion ,
laquelle apporte du foulagement beaucoup à la bourgeoifie dudit
Pont-k-Mouffoa pour plufieurs raifons & occafions notoires qu'ils
paffent foubs filence ; & néanmoins depuis quelques jours en ça fans
aucune précédente cognoiffance de caufe-, les Maîtres Bouchiers
dudit Pont fe feroient efmeus contre lefdits remontrans , qu'ils pré
tendent empefeher de continuer leurdite faâioH comme par ci-devant
ils la fouloient exercer de fait, ores que lefdits Maîtres Bouchiers ni
autres de la boucherie ne facent fauîciffes ni faulciffons, fe feroient
ingérés de fe faifir de quelques fauîciffes qu'ils auroient mis en vente ,
les tenan-s eonfifquées , di fans être défendu auxdits rejnontrans y ou
autrement ne leur eitre îoifible de tuer chair pour en vendre moins de
vendre aucune chair de taurades , cabris ni de porcs en fauîciffes.,• faul
ciffons & cervelats, qu'ils n'ayent du moins achepté la chair auprès
d'eux, difans y avoir ordonnance fur ce fait de feu noire trës-honoré

Tome IL V ?
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Seio-neur & pere » que Dieu abfolve , laquelle ne fe peut entendre que
pour chair fraifchc, & 'non qu'elle défende aux Ronfleurs les taurades
& cabris qu'ont pailés par le feu, mefme expofés en vente , que pre- •
mierement ils ne foient lardés, &'!es iaulciffes fallées & efpicées; caufes
pour iefquelies fe voyant ainfi troublés , ils ont eu recours vers nos
grâces", nous fuppliant très-humblement leur faire lever lefdits trou
bles & empefchements , & jouir pailiblement de leurfaitcs faction &
cftat de RôtifTeurs comme du paffc, fans aucun trouble défaits Bau
driers, & qu'il leur foit losiible de vendre depuis le jour de St. Luc,
faulciiîes, faulciffons , cerveiats & jambons frais faîles, comme autres
RôtifTeurs de nos pays ont accouftumé; offrans de nous payer chacun
quatre efcus pour une fois au profit de noftre domaine , a condition
que fi d'autres fe veuillent nieller dudit eftat, ils foient auffi obligés de
contribuer chacun pareille fomme ; & que pour obvier a tous abus , il
nous plaife leur permettre de faire élection d un Maiftre entre eux ,
ftîffifant & capable pour vificer & avoir l'œil fur les viandes qu'ils
expofent en vente-, afin d'empefcher la vendition des vieilles gaftees
& corrompues qui pourroient caufer maladies a ceux qui en ufei oient j
comme auffi pour par ledit Màiftree.ftre recognu la capacité d'aucuns
particuliers que ci-après fe voucroient meiler de ladite l'action, lefquels
feront tenus avant qu'y eftre reçeus, de faire chef-d œuvre en préfence
defdits remontrans. Nous fuppliant fernblablement leur pei mettre
d'achepter leurs viandes 6s marches de nollrcdite ville du Pont & lieux
çirconvoifins 5 &° défenies foient faites a tous ceux qui n auioient fatif*
fàit à ladite fomme, de s'ingérer de vendre aucunes viandes apparte
nantes à la rôtifferie, fur peine de telle amende qu'il nous plairait pour
ce impofer. ^ v

Laquelle fuppHcatioa & requefte ayons trouvé bon de renvoyer a
nos aînés & féaulx les Maiftres Efchevins & Gens de noftre juftice
dudit Pont pour le Subftitut de noftre Procureur général de Bartok
audit lieu, eippellé fouis fur icelle; enfembîe les parties y dénommées,
examiner & recognotftre. le mérite des prétentions defdites^ parties
refpe&ivement, & quel en a.efté l'ufàge & la pratique jufquici , pour
du tout nous faire rapport & donner advis. .

Sçavoir faifçms, que veu cejcurd'hui en noftre Coafeiî ledit rapport
•&.advis, nous, pour les confidérationsy repréfèntées, & autres bonnes
à ce nous mouvant, mefme eu d'abondant bemng efgard a autre ap
plication que depuis la fufdite nous ont faiéte ledits remonffrans pour
ung ban & ntaiftrife audit Pont de ladite faâion de Rôtiffeur. Avons,
de noftre plein pouvoir & .autorité- fouveraine, créé & eftabli, créons
& eftabliffcns par ceffes, un fian '& maiftrife pour la faétion. & eftat
de Rôtiffeur en notredite ville & cité du Pont - à - Mouflfen, pour
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dorefnavant en jouir ôc ufer bonnement •& loyatitnent par lefdits impé-
trans, & autres qui feront reçeus pour exercer ladite faéfaon" aux ccn

- dition sque s'enfuivent : .

Premièrement, Les maiftres & compagnons Ronfleurs auront pour
leur Saint & Patron St. Laurent, duquel la Fefte efchet au dixième
Aouft , ôc dont ils pourront faire ériger ung Autel, & avoir Confrairie
en 1 Eglii'e St. Laurent dudit Pont, -pour chacun an fe trouver aux
vefpres de.la veille" d'ÎGelïe fefte-, & ailifter au St. fervice divin le

l jour de ladite Fe-fte, à peine de trois frans d'amende , applicable à
ladite Confrairie, s'il n'y a caufe légitime , & payeront chacun deux
gros pour employer à l'entretenemcnt de luminaire, & autres ekofes
réglées pour ledit fervice divin.

i.° Que par chacun an , ceux de ladite fàciende sWembîeront le
mardi d'après" la Pentecofte en l'Hoftel-de-'Ville dudit Pont, pour y ef-
lire & cfioifir ung Mai lire, qu'ils préfenteront auffi après fon éle&ioti
audit Maiftre Efchevin & Gens de juftice dudit Pont, préfents & ad
venir , pour entre les mains dudit Maiftre Efchevin, ou en fon abfence
du plus ancien de ladite juftice, prefter le ferment au cas requis.

j.° Que chacun de ceux qui voudront eftre reçeus en laûiâe faâion9
fera tenu de faire chef-d'œuvre avant qu'eftre rcçcu , comme il le -fera
au rapport dudit Maiftre & de deux experts après ledit chef-d'œuvre

- fait & approuvé & qu'il fera trouvé capable, & fans une défeâuofité en
fon corps qui puiffe répugner à l'honneflete publique-; & a fa reccption f
prePœra le ferment au cas requis entre les mains de ladite juftice î
comme auffi payera la femme de vingt-quatre frans Barrois , appli-"
cable , fçavoirun tiers à nous & à noftre domaine, ung autre tiers k
ladite confrairie, pour l'entreten-ement du fervice divin y & 1 autre-
liers aux Maiftres & Compagnons Ronfleurs» -

4,° Ne fera îoifibîe a aucun defdits Maiftre & Compagnons d'exercer
aucun meftier ni trafic répugnant à ladite faéiion ; ains feront obliges
de ftiivre & effeâuer ce qui fera du- point de leur faciende»

<j.° Ne pourront-vendre ni débiter viandes quelconques qui ne foie
bonne, licite & Joyabîe, à*peme;'contre les contrevenans» pour la pre
mière fois, de cinq frans- d'amende, & de fufperfion «de ladite faciende
pour ung an, & pour la -"féconde f quinze frans d amende & de fuf-
penfion pour trois ans; & peur la troifieme foi s , es amende arbitraire
& de privation perpétuelle j, toutes lefdites amendes applicables pour

' : - . y vif
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ung tiers à nous, l'autre tiers à ladite conframe , '& l'autre tiers au
rapporteur, •

6° Ne pourront lefdits Ronfleurs, tuer, pour vendre aucune chair
frefcheautre que de cabris & taurades , non plus qu'aucuns autres
Bourgeois & ïaverniers dudit Pont, fuivant les ordonnances de nos
Prédeceiïèurs mentionnées au rapport fufdit, & publiées audit Pont,
fous lès peines déclairées par icelles, applicables comme deflus.

j.° Et afin , d'obvier aux abus qui fe pourroient aucunement
commettre contre la police obfervée audit Pont de temps immémo
rial , de ne vendre chair de porcs avant les jours de St. André ; lefdits
Ronfleurs ne vendront faulcilfes, faulciflbns , ni cervelats de chair de
porc avant ledit jour de St. André, foubs les peines portées par les
Réglemens & Ordonnances fufdiâs.»

8.° Ne pourront femblablement lever ni faire lever , en forte que
ce foit, directement ou indirectement aucunes efpéces de denrées au
dedans de ladite ville & ban-lieue d'icelle ès jours de marché ni autres ,
fi ce n'eû en la boucherie dudit Pont, crainte que par tolérance du
contraire , la provifion des bourgeois & des eftudians audit lieu n'en
foit incommodée & enchérie, comme il eft arrivé par ci-devant, &
félon que les fraudes en ont efté recognues , à peine contre ceux qui
feront appréhendés, faifant levée de quelques denrées que ce foit , en
fraude du préfent article, de foixante fols d'amende pour la premier©
fois ; & pour la fécondé, du double ; pour la troifieme, du quadruple ;
& pour la quatrième , arbitraire , avec la privation de ladite fa&ion ,
outre la confifcation pour chacune fois defdife$ denréesle tout appli
cable comme deflus.

9.0 Que ledit Mai vire par chacun an fortant de la charge , fera tenu
rendre compte à noftre Recepveur dudit Pont de ce qu'il aura levé ôç
receu à nous appartenant , tant pour lefdites amendes & confifcations ,
.que pour les droits d'entrée fus déclairés, De toutes lefquelles amendes,
confifcations & droits, il fera tenu faire bonne & loyale reeepte., &
délivrer ce qui nous en reviendra à noftredit Recepveur , auquel dès à
préfent, les quatre impétrants de celles, feront tenus délivrer chacun
les quatre efeus par eux offerts , lefquels nous, avons " réduits a quatre

. frans pièces, qui feront foixante - quatre frans pour les. quatre donc
noftredit Recepveur fera recette au profit de noftre domaine à fou
compte prochain.
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Si donnons ea «tiandeaient à noftre Bailli de St. Mihie! ou Ion

Lieutenant, Maiftre Efchevin êc Gens de juftice dudic Pont ,• Procu
reur général de Bar rois, ou fou Subftitut audit lieu , & à tous autres
nos Jufticiers & Officiers qu'il appartiendra , de faire & fouffrir , jouir
lefdits impétrants, & de fuite lefdits maiftres & compagnons Rouf-
feu rs à l'advcnir de l'effet de celles, nos lettres de lian & maillrife de
ladite faction, pleinement & pamblement fans leur mettre ou donner,
ni fouffrir leur eftre mis ou donné aucun trouble ou empefchement
au contraire : Car ainfi nous plaift ; en foi de quoi nous avons a ces
préfentes fxgnées de noiire main, fait mettre & appendre noftre grand
feel. ;

Données en noftre ville de Nancy le 18 Décembre 1609. Ainf,
jlgnè, H e n a. 1. Etfurie replis eji ejeript, Par Son ÂltelTe , &c. Les
Sieurs de Gournay, chef du Confeil & Bailli de Nancy; de Mailhanne,
Marefchal de Barrois ; de Ragecourt Gouverneur de Bûche ; de
Warnéville; BailSivi, Maiftres des Requefies ordinaires ; J. Baillivi &
Bourgeois., prëfents. Contre/igné pourx Secrétaire, N. de Gîeyfenove.
Regijtrata, Bouvet, & fcellées du grand fcei de Son AltelTe en cire
rouge à double queue de parchemin pendant.

Le 6 Novembre 161^, Henri érigea également en maitrife , 1 état
de Drapier en la même ville. Les lettres font dans le recueil de Habillon,
dépofé au tréfor des Chartres de Lorraine, faûL z87.

RÊGLEM EN T fait par le Duc Henri, fur l'ex
ploitation des moulins bannaux à& Pont~à»MouJJon*

Du ieT. Septembre 16180

Q u e ledit droit de mouture fe levercit au vingt-quatrieme, avec
le pougnet raclé , mefure de Bar , que lefdits fermiers ou leurs fer-
viteurs feront tenus prendre par les Maîiotes, en levant ledit droit de
mouture ; & que ledit vingt-quatrieme fe levera aufli par chacun bichc c
raclé, mefure dudit Bar, que 1 0.0 portera moudre auxdits moulins.

Et afin qu'il ne s'y puiffe commettre aucune fraude, tant par îef
dits Fermiers, que les bourgeois qui portent moudre leurs giains
auxdtts moulins , le plus fouvent à la mefure ancienne de Pont-a-
Mouffon, comble , ou autrefois raclé , qui eft beaucoup plus grande
que celle de Bar , feront lefdites anciennes mefurcs combles ou ra
clées j adjuftées fur celles de Bar par les Officiers audit Pont j de
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félon que fon trouvera ïe bichet comble de ladite ancienne mefure 9 •
revenir au bichet raclé dudit Bar, lefqueîs Officiers régleront ce
que lefdits Fermiers debvronc prendre de frains, avec ledit pcugnet,
mefure de Bar, pour faire ledit vingt-quatrieme , & de fneftne n»e-
fore pour le bichec raclé dudit Pont , avec.celui de Bar raclé, .

Qu'outre-, ledit vingt-quatrième aiafi réglé audit pougnet raclé y
lefdits Fermiers, ou Jeuridits Fermiers ou leurs ferviteurs ne pourront
exiger aucune femme de deniers des moulans, comme ce puifie eftre,
fi. ce n'eft pour leurs falaires , lorfque les Boulangers ou autres les
employèrent à riger lefdits grains , & ainfi , fi quelquefois, .& non
continuellement, lefdits- Bourgeois- vouîoient donner gratuitement
quelque petite dhofe auxdits ferviteurs de leurs propres, motifs , fans
en eftre fol 1 ici tés , lefdits ferviteurs pourront prendre ce que volon
tairement leur fera donné, fans qu'ils ou leurfdits Fermiers en puillent
être recherchés, en maniéré que ee foi t.

Que lefdits- Fermiers ou leurs ferviteurs ne pourront préférer an-
cun à rnouturer les grains , ains feront tenus fuivre & ©bferverl'ordre
de mouldre, félon--, 6c qu'un chacun aura apporté fes grains au moulin 9
& fans avoir aucun efgard a ceux qui fe voudraient dire privilégiés , &
ne devoir tenir lieu-ni ordre'k moudre .les grains , n'enteadant qu'il y
ait aucuns-' qui en. ay'ent privilège, -

Que lefdits- Fermiers- feront tenus remplir fe bouge & la boete des
meubles , a toutes les fois que les pierres fe lèveront, de bons grains-
froment, en telle quantité que le moulin foit en état-de bien moudre,,
& que faute de ce faire , les premiers moulans'n'y puillent reeepvoiir
aucune perte ni diminution à leur farine,,

Que lefdits-. Fermiers feront obligés de tenir lefdits Bouges Se
boëtes des meubles bien fermés & bouchés fans aucune eu ver cure quelle-
elle foit, en forte qu'il-.ne puiffe par tel moyen fortir de la fariné hors
ledit bouge , foubs les peines de l'Arrêt rendu le premier jour de Sep
tembre 1618-s Signe s. H e. n. r i j & Secrétaire s Louer , avec paraphe.
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ji R R E S T de la Chambre des ' Comptes de Bar t qui
confirme & adjoute au Règlement précédent*

' Du ^Février 162-7.

Ti te s Préfident. Gens du Confeil & des Comptes du Duché de
Bar, Â tous ceux qui ces préfentes verront ? Salut, -

Sçavoir fàifons, .que veue en noftre Chambre la Requefte y pré
fet) tée par les Maître Efchevin & Gens de Juftice du Pont-à-Mouflon,
tendans aux fins d'obtenir Règlement contre les Mufniers des-moulins
bannaux de Mofelfe , Maidière & autres dudit lieu , les pièces de. la
procédure meue par ce fubject pardevant le Prévoit dudit lieu , le
noble départ de Son ÀltelTe':, du 14e, Décembre 1618 , contenant,
le Règlement mis èfdits 'moulins «, ouïs fur le tout les Prévofts, enfemblé
les Repceveur & Contrôleur dudit Pont - à - Mouflon , nous avons
ordonné & ordonnons que Je Règlement, de Son Akcllc , du 14e»
"Décembre 1618, fera îuivi & exécuté fuivant la forme & teneur ;
& ayant efgard'aux abus, qui depuis font .intervenus k la perception,
des m'oultures èfdits moulins , avons ' par forme d'ampîiation , or
donné & ordonnons que ledit droit de moukure fe percevra a pro
portion de la quantité des grains qui fera portée auxdits moulins ,
fans qu'il foit loifible auxdits Mufniers , de prendre en deux petites
mefures, ce qui fe pourra prendre en une ; à feffeâ: de quoi , avons
ordonné & ordonnons qu'il y aura auxdits moulins , bichet, demi-
bichet, quarte de bichet, pougnets poux- une quarte, pour une demie
& pour un bichet, le tout dhuement adjuftée, que lefdits pougnets,
tant grands que petits, feront plus hauts que larges, & néanmoins de
pareille'largeur au-defilis qu'au-deffous , & qu'au milieu de la haulteur
defdits pougnets , y aura des manches , avec lefquels manches, lefdits.
Mufniers prendront ledit droit de mouture au vingt-quatrieme, qu au
paravant que ces grains foient mis à la. tramoire il fera livré au bichet
raclé, de la mefure de Bar; fi doneques les parties ne demeurent
d'accord dudit droit 'de mouture ,. le tout à peine de cinq frans
d'amende contre les contrevcnans au fufdit Règlement, pour îa pre
mière fois , & de dix frans pour la fécondé , & feront lefdits Muf
niers , refponfabîes des abus commis par leurs ferviteurs & autres
domeftiques. ; lequel préfent Règlement fera lignifié auxdits.Mufniers,
avec lefquels lefdits Officiers du Domaine, & deux defdits Gens de
Juftice du Pont-à-Mouflon, lefdits Mufniers ci-deffus feront adjuftées.
en préfence defdites parties. Faiâ à Bar- foubs le., eacfaet.de. ladite.
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Chambre dudit Confeil <5t des Comptes, ïe 4'. pur de Février 1617.

Les fleurs Maillet -, Préfident ; Boarnon ; Marlora jfde fEgiife ;
' Mouzin ; Lefcamouffier ; G. Marlora ; Legrand ; Coliiquet ; Didelot ;
-Camus ; Maulcervelle • G. Maillet; Caillot, Ch. de fEglife ; F.
Coliiquet & le Molleu, préfens. Cacheté en placard; & jigné, G,
Maillet, avec paraffe.

En 1 ^41 f Charles- IV changea l'ordre des Jurifdiâions de cette
Ville par l'établifiement qu'il y fit d'un -Bailliage ? à l'inftar des autres
de fes Etats.

lerasîî Rétabliflemeat de ce Bailliage y 1 , 8:, —. Arrêt qui déclara nulle"
es unc donation, faîte au profit des Carmes de cette Ville , 1 , 517.—

Autre qui en proferit une prétendue Juftice Coiifaîaire, 2 ? 11 S.
Çcmceffioo du Château k la Compagnie- de Commerce , 2 , 392, art.-
15.— Arrêt qui oblige plufîeurs particuliers à lui vendre des terreins
eontigus , 2 , 470;. — Editqui attribue au Bailliage Jurifdiûi-on fur
Hauffonville & Eflèy 3 2 y 53 5-. — Arrêt pour la perception des droits
de halle au profit des Ao tonifies., 3,. 287 & fcq. — Fondation att
Collège pour douze Gentilshommes, 7 , 261, — Règlement pour les-
coupes de la Maîtrife des eaux & forêts, 344. — Tranfiation de
FUniverfiré à Nancy, 11 , 404. Confirmation & règlement pour
le Collège ,11, 407. Voye[ Uaiverfiré.

^ Recueil. p Q ]# T - S U R - MEU Z & Edit qui Fumt k ïa Prévôt!-
^esWï%i0nn*'d',rApremontf8o> art». 9. _ ,

F OR T D*ARME S. Voyt^ Armes»

Recueil* FO R TIO W C O M G RUE, Edit. de fou étaMiffement r 1 ?
fe, Ordona.,7'2—Règlement entre les b.énéficiers & les décimatèurs ? 1 s 1-35. —.

Déclaration, qui au-torife les- premiers à faire une nouvelle option 2 3
363.— Autre qui augmente îa penfion des Vicaires, a , 408-.—-
Arrêts. ' qui fixent celles des Curés à quatre cent. livres , 3 , 128
197 j.. 2éo- & 3-13. -- Règlement entre les-Curés & les Décimatèurs, y
3.,-209V— "Déclaration qui la porte a quatre eent livres pour les
Curés y & M la moitié pour les Vicaires amovibles, 5-, 114.-- Arrêts
de prolongation 5-' y 171, 1-95 271, 310-. --- Autres y G y ioi r 179-
& 206. — Augmentation & Règlement-v 11 343.»

Recueil" POSSESSIONLa connoiflance du pGJTeffbire en matîefe
fcOrfofla.Bénéficiais s:"appartient à la Cour Souveraine3, 131-. Prife de

poflcffioa
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pofleffion des Duchés de Lorraine & de Bar par îe Roi Staniflas, G,
3 & fuiv. par le Roi Très-Chrétien, 10, 426. — Autre a la mort
de Staniflas-j îi, i , bis,

.. POSTE AUX CHEVAUX. Ordonnance qui accorde Reçuea
trente fols par cheval, 2 , 311. — Règlement, 3, 271. — Nouveau de*t)rdonfl'
bail, 5 , ioG, — Règlement qui fixe le prix & les dillances, <5, 198. —
Autre RégîementS; G , 324.— Arrêt qui transféré celle de St. Nicolas
à Domballe , 9 , 77. — Ordonnance qui augmente pour quelque temps
le prix des chevaux, 9 , 116. — Répétition,'des Réglemens pour la
difcipîine , 9 , 14B. — Arrêt qui fixe deux polies de Fouligny à Saint-
Avold, 9 , 403.'— Autre qui régie- à vingt-cinq fois le prix de tous
les chevaux , 9, 304. • -

POSTE AUX LETTRES. Arrêt qui défend de fe charger def^fSo
de lettres, 1, 289. — Règlement pour cette Pofte , 1,416. — Bail
d'Accurfe Thiery, <,, 106. — Autre bail à Laurent David , 9 , 267. —
Arrêt qui augmente le nombre. des ordinaires fur différentes routes ,
30, 213. '

P O TASSE. Arrêt qui en défend l'exportation, 10, 162, bis, Recueil
* _ des Or'donn»

POTEAU. Ordre d'en planter qui indiquent les routes , 1 , 380 Recueil
^ o A - des- Ozàom3
& 35384. -

1 POUDRE A POUDRER. Ordonnance qui fimpofe à deux Recueil
fols par livre, avec des réglemens pour fa fabrique, 12, 31 in Oidon»,

PO UDRE A TIRER. Voyei Salpêtre. '

PO UIL LIÉ.- Arrêt ;qui proferit celui du Diocèfe de Toul,
1 773.

P O ULE T. Arrêt qui condamne d'en payer la dîme, 1 , 677.

P OURS UI TE. Voyci Main-mortes

Tome IL



P 0 U S S A P*. Lettres-patentes portant fuppreffion du Chapitre
de Bourmont, & union de fon temporel à celuld e Pouflày.

Du 6 Juillet lyGz.

Stanislas, par la grâce de Dieu , Roi de Pologne » Grand Duc
de Lithuanie, Ruffie, Prufîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic ,
Podolie ? Podlachie , Livonie , Smolensko , Sevene , Czeroicowie ,
Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-Mouflon & de Nom-
meny , Comte de Vaudémont, de Blamont, de Sarwerden 6c de Salm»
À tous préfens & à venir, Salut. Nous avons déjà manifefté nos vo
lontés fur l'extinâion du Chapitre de l'Eglife Collégiale de Notre-»
Dame de la Motte , transférée à Bourmont, dont la nomination à la
dignité prévôtale, & à toutes les prebendes, -nous appartient, & la,
réunion de les droits & biens au Chapitre noble de Sainte Manne de
Pou(Ta y , en commettant par Arrêt de notre Confeil, du 4 ïevrier
1761 , le fieur Commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres
dans nos Etats , pour procéder à l'information de commodité & in
commodité, ufitée en cas pareil, avec pouvoir de fubdéléguer tel
Officier qu'il jugera à propos, pour remplir cette commiffion a fon
défaut. Ce qui réfulte de ladite information faite par le Commiffaire-
Subdélégué, tant à Nancy, qu'à Pouffay & à Bourmont, tend à nous
faire connoître de plus en plus les avantages de cet etabliflement. Les
repréfentadons qui nous font faites par les Officiers Municipaux de
Bourmont s fur la diminution de confommation , & autres petits
préjudices pour la Ville, qu'entraînerait néceflaircment la fuppreffion
de ce Chapitre, ni les efforts réitérés de ce corps, pour parvenir à
fa confervation, par le feul motif de fon intérêt perfonncl, ne peuvent
être mis en comparaifon , avec le bien fenfible de procurer a ua
Collège reoommandat le par les vertus & les autres qualités hérédi
taires du Chef & des Membres qui le compofent, & dont il eft
effentiel de foutenir l'éclat & l'utilité , par les reflources qu'y trouvera
la haute noblefîe, quand l'aifance répondra k fon luftre ; fon état
a'éhiel étant tel, que les Dames Abeille & Chanoinefles, "e peuvent,
fans le fecours de leurs familles , ou d'un patrimoine acquis , fubvenir
à un entretien décent, en pourvoyant néantmoins , comme il eft de
Juftice , à aflurer au Prévôt & dix Chanoines aétuels dudit Chapitre
de Bourmont, des penfions fur lefdits biens, qui leur tiennent lieu
des prébendes dont ils vont cellèr de jouir , & ce leurs vies durantes s
ou jufqu'a ce qu'ils obtiennent d'autres bénéfices ou penfions eccle-
lialiiques, au moins de la valeur de celles que nous nous propofdos d©
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leur régler , fur îe compte exaét que nous nous ferons rendre en notre
Confeil, du montant de la maffe des biens dudit Chapitre.

A ces caufes , & autres bonnes & juftes confédérations à ce nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & après y avoir fait examiner
ladite information de commodité & incommodité, faite à Nancy le 19
Février 1761 ; h Pouffay les 18, 19, 20 & 21 Avril fuivant j à Bour
mont les 5 & 6 Mai audit an ; & enfin à Nancy 1e cinq du préfent
hîois. Nous , de notre certaine fcience , pleine puifîancc & autorité
royale, avons éteint & fupprimé , éteignons & fupprimons par ces
préfentes, à perpétuité, ledit Chapitre de Notre-Dame de la Motte ,
transféré audit Bourmont , enfemble les Prévôté & dix canonicats qui
le compofent. N'entendons qu'il y foit dorefnavant pourvu, pour quel
que caufe que ce puifle être.

Et de la même autorité avons fait & fàifons don irrévocable, & à

toujours, tant h la manfe abbatialle, qu'à celle defdites Dames Chanoi-
nefles dudit Pouffay, fuivant le partage qui en fera par nous réglé
entre lefdites deux manfes , aux charges & conditions ci-après, de
tous les biens, meubles & immeubles, droits , fruits, profits & revenus
dudit Chapitre de FEglife Collégiale de Bourmont, pour être à tou
jours incorporés, ainfi que nous les incorporons, par ces préfentes ,
aux autres biens propres dudit Chapitre de Pouffay ; & par icelui en
jouir , ainfi qu'en ont joui ou dû jouir lefdits Prévôt & Chanoines
dudit Bourmont, à compter du premier du préfent mois ; à la charge
que toutes les fondations & obits, méfiés, prieres & autres, dont étoit
tenu ledit Chapitre de Bourmont , feront acquittées exa&ement, à
perpétuité, par lefdites Dames Abbeffe , Chanoinefîès & Chapitre de
Pouffay. ^

Et feront, à leur première requifition , en vertu des préfentes, &
fans qu'il foit befoin d'ordre plus fpécial, lefdits Prévôt, Chanoines &
Chapitre dudit Bourmont, tenus de leur remettre tous les titres,
papiers & renfeignemens concernant leurs fondations, tranflation ,
Mens & droits échus ou à écheoir.

Voulons que fur la totalité defdits biens & revenus , iî foit payé ,
par chacun an, fans aucune retenue pour caufe de décime , ou autres
lémblables , des penfions viagères, tant audit Prévôt qu'aux Chanoi
nes , que nous nous réfervons de fixer'dans notre Confeil, fur l'exa
men qui y fera fait de l'état effectif des biens dudit Chapitre, ou juf-

* qu'à ce qu'ils ayent obtenu d'autres bénéfices} ou penfions fur bénéfices,
au moins de la même valeur.

Voulons atiffî que pour raifon defdites fupprcfEon , extinâion &
incorporation, il ne puifle être demandé par nos fermiers ou autres

X x ij
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prépofés, audit Chapitre de Pouflay , aucuns droits d'amortiffement,
centieme denier, & nouveaux acquêts, dont nous l'avons exempté &
exemptons. -

Si donnons en mandement a nos amés & féaux les Préfidens , Con-
feillers & Gens tenant notre Gour Souveraine de Lorraine & Barrois,

& k tous autres qu'il appartiendra , que les présentes ils faffent fans
délai regltrer en leurs Greffes, pour y avoir recours le cas échéant ,
& être exécutées fuivan t leur forme & teneur, fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainfi.
nous plaît ; en foi de quoi nous avons aux préfentes lignées de notre ,
main, & contrefignées par l'un de nos Conseillers Secrétaires d'Etat,
commandemens & finances, fait mettre & appendre notre grand fcel.
Donné en notre bonne ville de Lunéville le 6 Juillet 1762. Stanislas»
Roi., Vu au Confeil, Chaumont. Par le Roi, Gallois. Regijlrata, Guire.

Ces Lettres-patentes ont été entérinées par la Cour Souveraine le,
24 du même mois & de la même année , & enregiftrées à la Chambre,
des Comptes de Lorraine.

1

Recueil P R E N Y. Déclaration qui en transféré le Siège k Pagny, , 1^4.
des Ordonn0 •

PRESCRIP TIO N. Arrêt du Confeil d'Etat, en forme
d'ordonnance, concernant la prefeription.

Du 18 Décembre 1667.

"Vu en notre Confeil les motifs de nos très-chers & féaux les Gens
tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , féante en notre
ville de St. Mihiel, fur un arrêt par eux rendu le 25 Mai iGéG, contre
les habitans & communauté de Denblain / fondé fur une maxime géné
rale d'une non - prefeription par eux établie , à commencer depuis
l'année 163^ , jufqu a celle de 1661, fans être informé de notre inten
tion , conforme au droit qui ne l'admet qu'en faveur de ceux qui n'ont
été en pouvoir, ont été empêchés d'agir par quelques moyens extra
ordinaires » defirant faire connaître notre intention , & alToupir les
difficultés qui naifl'ent d'une interprétation incertaine , & troublent
le repos des familles ; l'affaire mife en délibération en notre Confeil *
nous, par l'avis des gens d'icelui :

Avons déclaré & déclarons que la prefeription depuis l'année 1635 ,
iufqu'k notre retour dans nos Etats s peut être valablement alléguée ,
& avpir effet contre ceux qui n'ont point abfcnté , & n'ont ea aucun
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empêchement, légitime d'agir en juftice , & de folliciter leurs affaires
auparavant négligées , mais non contre ceux qui font au terme ce
droit , lefquels ont abandonné toutes chofcs pour s'attacher à notre
fervice, ou autres que la violence du tems ou leur abfence peut avoir
privés de tous moyens de comparoître en; juftice, ôc de mettre l'ordre
néceflaire à leurs affaires ; laquelle différence ordonnons être fuivie par
nos très -chers &'féaux lès Gens tenans les deux. Chambres de notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, les Juges » Affeffeurs, Lieu-

" tenans généraux, Maîtres Echevins & Echevins, & tous autres Officiers
de juftice, chacun en droit foi, & à nos Procureurs généraux, leurs .
Subftkuts, de tenir la' main en tous les Sièges de Judicature à fexécu
tion du préfent arrêt, le faire, .publier & regiûrer en tous les Greffes ;
des juftices pour s'y conformer , & aux copies d'iceiui duernenc attef-
tées , foi y être ajoutée comme à; l'original. Expédié à Nancy le 18
Décembre iCG'i, Signé * Cn a r l e s. Etplus has} conrjxfgné? Simoû:

Déclaration qui rend les Domaines. imprefcriptibîes , 2 , $37* """ Recueil
Arrêt qui juge que faction de nullité ne le prefcrit que .par trenteidesOrdonn.
ans, 1 , 64t. Edit qui établit la prefcriptiou triormaile contre les
Fermiers du domaine j a , 434»

P RÊ SÉANCE. Arrêt qui faccorde aux Officiers de juftice fur Recueit
les Gentilshommes, 2, 466. desOrdonn.

PRÉSENTATION. Voyeç Formule. •

.P RÉSIDEN T» Edit qui en crée deux nouveaux a la Cour pour Renîâi
leur vie, a» 343.'-— Autre qui en crée, un fécond à la Chambre desd«sOrdona-
Comptes de Lorraine-, 2 > 348* — Autre qui érige en titre d office
la place de premier Préfîdent de la Cour, z.} 505.-

PRÈSIDÏAUX: Edit qui les crée12, 628.-— Autre qui. -iRec„éi!
augmente le nombre des Procureurs , à ceux de Metz & de Nancy ;,d«sOrdonn.
ï 2, 647. .

PRESSOIR. Règlement k ce fujet, 2, 288. — Autre , 3 , 61 Recueil
& fuiv. Défcnfe d'en contraire fans titre ou permiffion, ^ , 207. ' dasGrdonn.

. PRÉ T. Ordonnance qui accorde privilège h ceux qui voudront ^Recueil
prêter aux fujets des montagnes de Vôges, 1, 142- — Autre qui des Ordonn.
1-étend à toutes les parties des Duchés, & accorde repic pour les an
ciennes dettes .y 1, 161. —1— Arrêt qui défend de prster aux enfkns de - .
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famille, 2, 72. — Autre qui profcrit l'ufure , 2 , 484. — Autre qur
défend de prêter aux étudians de l'Univerfité, 2, 549. — Déclaration
qui annulle les claufes d'avertiflemcnt, portées aux contrats de prêt pour

. acquisition d'offices, a, 328. — Autre contenant des privilèges pour ceux: •
qui prêteront aux habitans des campagnes grêlées, 5 , 306 , art. 2. 7^
Autre fur le payement à faire par les nouveaux Officiers des Bailliages ;
& Prévôtés, 8-, 333 » art. 7 & H. — Autre pour tous les offices , 10 P
161. — Arrêt qui défend "de ftipuîer dans les contrats , exemption de
vingtième, 10, 273. — Edit qui reftraint les intérêts au vingt-cin
quième, 11, 56, — Autre pour le contrôle des promefies qui outre-
paffent, 11, 72.Autre qui permet de ftipuîer l'exemption d'im-
pofîtion, 12,7$. •— Autre qui rétablit les intérêts au denier vingt y
12, 38. — Autre pour la continuation du prêt impofé fur les offices ,•

' , 12,154. Autre qui y fubftitue le Centieme denier, 2, 304. — Voyeç
Office, Rente viagère & Ufure;

.PRÉVÔTÉ, On en; attribue l'établilïément au Dac Matliico Ie%
qui créa ces Officiers; pour garantir le peuple de l'oppreffion des Grands
& lui rendre juliicé aufK étoient-iîs gens dérobé & d'épée tout en^
femble, comme on le voit par le titre-'qu'ils portoient de Capitaine ?
avec celuide 'Prévôt, chef de police»

. Seg-.fe Louis XIV définit .des offices de Prévôt , ceux de Capitaines &
d|jj Corainaadaus , pat fou ordonnance du 5 Décembre 16 j7 ;, mais lorf-

Naflcy0,. que Charles'IV fut rétabli dans-fes Etats il remit les chofes fur l'art—
cieiî pied y & nomma prefque toujours des Lieutenans Colonels à fes>
Prévôtés} queiqu'uns avoient en même teins le titre de Gouverneur,,

' Ç'é-toit h la Cour que s'entérinoient- leurs provifioBs»

Le ï-8 Juillet 1661 , le fieur Klopftain, Prévôt, Receveur de. Mar~
• -ifal y lui p-réfenta requête expofitive, qu'il venoit d'apprendre que c'étoif

hjmf'de^tnsl à propos qui! s'étok fait recevoir pour fexercice de ladite charge
Couu en la- Chambre- des Comptes, & en cosiféquence demanda a la Cour

d'être admis à y prêter le-ferment requis.

Par Lettres-patentes enthérmées- à la Cour ïe i;er Octobre 166% f
Charles IV-. confirma au Prévôt de. Nancy,: le droit de propofer fois
Lieutenant.

Recueil' Déclaration qui attribue aux Officiers des Prévôtés l'a: cotraoiffatïCe
desOrdons. certaines con-traventioas au bail de.la Pofte aux lettres, 1, 41^ «"**
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, Union <ile celle d'Amance. à Château-Salins, i, 489. — -Edit .-.qui en
rétablie plufieurs anciennement fuporimées ,5,16. — Arrêt qui ordonne
à des Officiers de réfi.der dans le chef-lieu, 5, 216,— Autre qui juge
.que la pourfui'-te des arbres coupés dans ia campagne , ne doit pas s'y
faire, mais en Grurie, — Tarif de divers droits., 9, 156.—
lidit.qiii fupprime toutes les Prévôtés royales8, 254. — Décluniuon.
fur les émolumens des nouveaux Officiers , le payement- de l'annuel &
du prêt, 8 , 333. ;

PRÉVÔT GÉNÉRAL. Ordonnance qui lui enjoint de faire _ Recueil
rafer les maifons conftruites en lieux écartés , 1 ^22$. Voyt^ Maré- «es0,don»-
chauffée. ' •

P R l'E R E. Voye% Mandement Epifeopaï. . - .

PRIMA TIA LE. Edit qui exige des preuves de Nobîefle, ou d
des grades , pour en pofleder les. canonicats» 1, 7^. — Règlement pour " 1 om-
les inventaires dans les maifons- des Chanoines, 1, 696. — Patentes qui
y réunifient le Chapitre de St. Georges , 6' , 340. — Edit qui affecte aux
deux premieres dignités celle de Confeiller-Prélat en la Cour ,6,
'348. — Règlement pour l'adminiftration du temporel, 7, 60. — Réta-
bliflcment de la dignité de Prévôt, 7, 243. \ : ~ ,

P RISE.UR. VoyeiMeuble.

PRISON1 Ordonnance concernant l'écroue des Prifonniers, ;

Du ,a,j/ Aoufi iGz8,

"G h arlês., &c. A' tous ceux qui ces préfentes: verront. Salue. \
Eftant bien informé de l'abus qui s'eft gliffé en la capture des pri-
fonniers qui fe fait ès pays de notre obéiffance, en ce que nos Pro
cureurs généraux, ni leurs Subftituts n'étant advertis quels prifonniers
font dans nos geôles, & priions criminelles, à requête de qui, depuis
quel tems, & pour quel fujet, la juftice demeure retardee, & les crimes
impunis, nous aurions fait rechercher les remèdes plus convenables & .
faciles , que l'on peut propofer en pareille occurrence , fur îefqùeîs
ayant eû l'avis des . gens de notre Confeiî ; nous avons ordonne , &
par' ces préfentes ordonnons:, qu'à l'avenir toutes parties civiles, qui
-voudront faire conftituer quelqu'un prifonnier en nofdites priions cri- ,
minelles, en feront dreffer l'efcroue par le géoher, contenant le nom,
furnom, âge, qualité & demeurance du prifonnier, la caufe pour



laquelle il eft emprifonné , a requête de qui , & de l'ordonnance de
quel Juge , avec le jour de i'emprifonnemenr ; de quoi lera fait copie
fur le champ, atteiiée dudic Geôlier, laquelle fera portée ou envoyée
par la partie impétrante à nofdits Procureurs ou leurs Subllituts, cha-
CU11 en fon deftroit, pour en eftre les pourfuites faites félon, l'exi
gence du cas , a peine de nullité dudit emprifonnement, dépens ,
dommages ôc intérêts j fait & faifons très - exprefies inhibitions &
défenfes auxdits Geôliers, de recevoir lefdits prifonniers, fans faire
ladite copie de leur efcroue , & la délivrer fur le champ auxdites par
ties , à peine d'amende arbitraire ; & enjoignons auxdits Juges,
Procureurs généraux & leurs Subllituts , d'y faire le dcub de leur
charge.

Si donnons en mandement, &c. Donné en notre ville de Nancy

Je 23 Août 1628. j4.in.fi figné, Charles. Et plus bas , Par Son
Alteffe , &c» Et pour Secrétaire , V, Piftor Lebegue.

Reciieiî ' Règlement pour la police des prifons, ï , 176. — Autre, 1 ,
desUîdonn„ 188 & 3.^. —-Autre qui y condamne les hermites mendians , 1 5

. 376.. — Autre qui enthérine des Lettres de grâce, 3, 437. — Autre
qui permet d'arrêter des criminels échappés de Befançon, 1 , 784. —
Autre qui ordonne à la Maréchauffée de conduire ceux qu'elle arrête
dans les prifons du Palais, 2, 132. — Autre qui augmente les aîimens
des prifonniers > 2 ,- 376. — Règlement, 5 275. — Autres , -7, 37,
67 & i2i. — Arrêt qui augmente les aîimens des prifonniers civils y
jufqti'au' 1". O&obre, 8 ,, — Autre qui tranfporte le payement
des frais de gîte & nourriture des prifonniers, fur la recette des bois
& en attribue les Ordonnances à l'Intendant,. 11 r 23»

Rcmeiî PRIVILÊ G £. Ordonnances qui accordent des Privilèges dans
âesOrdoan0.,es cootrats prêt,, i , 142. & i&i.— Arrêt qui ordonne aux fujets;

du Chapitre de Remiremontqui fe prétendent privilégiés,.de produire
leurs titres , 7, — Déclaration .qui fufpend les privilèges de divers
Offices,. 10364, — Règlement à ce fujeiio> 3.82».

Reeusiî P R. 1X. Edit qui- en établit pour des ouvrages de fcience, fitté-
desOrdoftn.-raî;tire ^ art. 8-y art. G. — Autre qui les. diminue i.oy i€\,.

PROCÉDURE CI VIL E.. Le 26. Janvier 1507 , René II
rendit une Ordonnance pour fon Comté de Vaudèmont, portant qu'à
l'avenir , les enquêtes & jugemens y (croient rédigés par écrit;, qu'en
cas d'appel il nJy auroit qu'un, des Echevins- qui viendrait rendre
compte du jugement » & fixa I amende d'appel à éb fols».

Entre
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Entré autres Higfetïieôs faits aux Etats dé: I jïp $ il fctt arrêté que

les aâiorts perfonnélles- s'intenteroient devant te luge du défendeur ,
Se les réelles devant le Juge de la fituation dû .bien , à l'exception de..
celles de fief,- arriéré-fief &franc--aletr, qui fe porferoient aux affîfes',-
comme d'ancienneté ; que les Seigneurs n'empëchcroienc leurs fujets
4'a'opeïler à îa Juftice Souveraine ,• k moins que les Officiers defdits
Seigneurs, ji'aimafîent mieux réformer eux-mêmes leurs-Jugerriens/'

tes' appels furent confirmés aux États de 1529, fous.le Duc An
toine , & on régla la forme d'y procéder lé droit de fîége fut fixé
à 3-2-fols,- dont fept appartiendroient au Bailli&'.îé furplus aux
Nobles qui, vuideroient les appaux j.il fût ordonné aux Prévôts- d'obéir"
à Juftice*, fuivan-t les. Lettres • données par lé' Bailli de Nancy.,.en fe®
Bailliage ;- il fur dit que les,Prévôts- d'or Bailliage dé Vôgesconti«\
îiueroient ' k -cofinoître des, appels. d'e" leurs lentcnces , aux affifes qui fe-
dend-roient à ce îbjet ; mais queie Bailli- fe feroit affifter du plus grand-
nombre. de Gentilshommes- qu'il- pourroit ;• que- les eaufes-- d'appet
s'ïnflxuiroieiit par écrit-, ce qu'il feroit fait un rôle des jugées , qui
s afficheroient dans la Salle du Palais; que s'il y avoir preuve ordonnée',,,
on commettrait un 'Gentilhomme ,, pour y. procéder ,- avec le Lieute
nant du failli; qu'ils au-roient chacun pour leur journée deux frans «
avec leurs . dépens, & pour lé-départ; de Cour quatre'frans. Que les-.
Sergens envoyés pour-faire des -exécutions,, auroîent ;• fçavoir r celui;
du- Bailli,- fix gros ,= & ceux des Prévôts,- cinq fols-par jour,- outre:'
leurs dépens Ç que les uns & les autres annoteraient leurs- fafaires ait
bas-- de- leurs- eommiffions & s'en acquitteraient promptement ôc
fidèlement , à peine- de vingt frans- d'amende que les ' Audiences-, dis
Prévôt de Nancy fe, tiendraient les- jeudi & mardi-; que-fa minute:'
des départs-, de Cour feroit fignée des Juges & Echevins,. & la greffe
expédiée par îe Clerc-Juré,qui ia lignera* de fon* feing. Qu'elle feroit efis
©ucre- fceîlée par le Baiîlï ou- fon-, Lieu-tenant ;; qu'ils- auraient. pour
Iburs droits , le Bailli r dix-huit' gros-y & le . Qerc-Juréy dix frans 2<
tant pour îa: greffe que pour la- minute,-.non compris fea- parchemin;;
que les- Bail-lis pourraient / permettre de.faifir,- & accorder main levé©
Je- toutes, failles ,• même-faites par les- Officiers du- Prince,-:en donnant"
caution-; enfin qu'on -procéderait légèrement à;- la- prife- des- foreiers ?
à- .moins- qu'il- n'y eut partie formelle-,.'

Le 5. Septembre ChriffîeTme-'de• tfentfeffiîffck", .Rége'fife' des;
Ëtats pendant la minorité de- foa fils- Charles Ml ? renouvella la dif-
©ofirion àw Règlement- fait au® États- db * portant que- les- -

Tome IÊ " ' ^ f .
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demandes en défiftement.'d'immeubles > feroiént intentées devant le

Juge de'leur fituation-. •

Le «} ' Septembre 15389 Charles III renouveîla la difpofitioa des
Ordonnances, portant .que les avions réelles fe poiirfliivroient devant:
les Juges de la fituation des immeubles, & y-ajouta , que les fentences
rendues au Bailliage de .Bar, ne pourraient. être miles à exécution
dans le Duché de "Lorraine,

Autre Ordonnance de Charles & Nicole».du 2% Mai'1^2^ ^portant
que tous les actes de procédure feraient à l'avenir lignés d'Avocat
ou de Procureur, Cette Ordonnance eft rapportée au mot .Avocat.,

Règlement du 3 Juin , iéa.8 , fur divers parties de -la .procédure
sotammenc la preuve par témoins, la forme des contrats, les récu~. ..
ferions des- Juges , & les -exploits d'Huiffier, Il eft encore rapporté
au mot Juge.

É D:Î T qui ordonne de condamner les débiteurs de cens
& de rentes 3 à les payer provijionmllement 3 fans attendre

-qu ïl ait été jlatuéfur leurs demandes en garantie*
Du 8 Fcbvrier 1601,

C h a r l s s .s &c.- A tous » &c. De la part de plufîéurs nos fub-
jeclsj tant Eccléfiaftiques que Laïcs , nous a efté remontré, qu'à eux
appartenons plufîéurs. cens... & rentes, fur héritages de patrimoine &
mouvances de leurs Eglifes , d'afeenfements , emphvtéofes , laix &
aultres tels & -femblables contraecs, autrefois en fâicts par leurs pré'
déceffeurs, & eulx mefmes "à certains cens , canons ou penfions an
nuelles,, comme, auffi plufieures .rentes acheptées par eu'x ou leurs pré--
déceffeurs, & conftituées à-prix d'argent, duquel le réachapt eft
laiffé à la faculté des conftituans ou de leurs fucceffeurs, à tousjours ;
combien celle . feule forme , foit feule , légitime moyen , approuvé
.par les fainds canons & décrets-, de tirer profits &'rentes d'argent».,
tous les aulcres rcieclés , & non bien y approuvés » & partant les
pourfuites, leur en doibvent eftre plus favorables & .privilégiées;- fi
cft-ce, qu'au contraire , advenant affez de fois, ou que les pièces
afeenfées, ou les s.l>bouts s hypothecques- fpéciales , affectées à l'aiîèu-
rance dcfdiôes rentes conftituées, pafleot en divers mains , ou que
plufieurs de ceux qui .en font les tranfports? ceifîoos & vendagesj"
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eeîenc & taifent ès contrats d'iceulx s de: d'éclairer les cens & rentesy
dont les pièces font chargées il advient de fuite , que comme ceulx
à qui elles appartiennent s. font en vertu de leurs lettres s exécuter
for icelles ung ou plufîeurs tenanciers ignorans- y ou feignant ignorer"
les charges defdits cens, appellent leurs eédans âutheurs, pour preûdre:
leur eaufe en dëfence,- & ceulx-ci,- aukres prétendus arrieres-ga-
rands , prefque ordinairement s avec tant de circuits que plufîeurs
années fe trouveront efcoulées avant que la eaufe foit arrivée au point
de la eonteftadon : nous fuppiians de eefte eaufe, que comme il n'effe
rien plus-èfloigné de la raifon, qu'ils foient de fàiét d aillerai confti-
cués en ces longueurs & frais il flous pîeo'ft ordonner qu'a- l'occur--
rence defdites exécutions ,- ceux- qui feront détenteurs des pièces afcëâ--
fées ou affe&ées- au payement defdites rentes j. s'ils prétendent quelques-
garaads, feront fans préjudice de leurs pourfuirea contre ieeulx ?- con
traints par provifios de payer le cens eu la rente, dont les pièces par

eu-lx poffédées & tenues fe_. trouveront par les lettres originales def
dits afeenfements „ iaix & emphitéofes e-Hargées & .affeâées„

Seavoir faifonsque par advis & délibération des Gens de notre
Confeil t- eefte requête ayant été trouvée- jufle & raifonnablenous-
luivant ce avonsédiâ,-fl:atué& ordonné,- édifonsyftatuons & ordonnons-
par ceftui notre édict irrévocable r qu'efehéant que ceux .qui-, font
détenteurs des pièces afeenfées ou affeélées ,• & fpéeiaîement hypotec-
quées à rentes vendues à prix d'argent t & le réachapt defquelles eft'
Jaiffé à la faculté des vendeurs,- leurs hoirs ou fuccefleùrs/foientappel--
lés par aâion' pour en faire la paye ou mefme que lefdites pièces-
foient faifies- & exploitées a ceft- effeâ i fi les demandeurs & poûrfui-
vans- font apparoir promptement de titres authentiques,' faifans foi des.
contrats en vertu defquels on prétendra lefdits cens canons ou pen-
ionss ou delà eonftitution- defdites reate-s kladièle-faculté de réachapt^
en ce cas & que lefdits . appelles détenteurs des pièces- i prétendent:
aucun garand ou garands,- ils feront tenus-avant y être reçeus ,- de
r: an tir & fournir réellement & de faict les cens ou rentes & arriérages;
d'icelles , dont ils feront pourfuivis,-pour être délivrés aux demandeurs;
à' qui ©lies feront veues appartenir pàr l'exhibition defdits-titres
donnant par eulx cautionde les rendre en définitive y fi requis êÉ &
diét que faire fe doibve. {

Si mandons a tou-s nos Baillis , PrévôtsMayeurs'?. leurs lieutenants-.
& autr.es Officiers de juftice de nos paysterres & 'fèigneories- r cfia^
eu» en droit foi que eefte préfet*te notre ordonnance ils -ne-faeent"
feulement fuivre & eCeâuermais y condamner les-refùfans ©u dilkyans^
^b-facent contre euix à- ces fins exécû-tfe-r leurs! jageaieatS y -euforté 'teili

Y y if -



qu'il foie ainfi. fei& & effeâué , & aux Procureurs générauk & leurs
Subftituts, de tenir à ce la main» ainfi que par occafions ils verront à
juftice être convenable : Car ainfi nous plaît , par raiicn. Fait &
ordonné en Coofeil, à Nancy le 8 Février 1601.

Les fieurs de Villçrs, Bailli de Nancy ; de Mailhanne » Bailw de
î'Evefché de Metz; de Lenoncourt » Prieur de Lay ; Mambourg ^Maif-
tre aux Requêtes ordinaires en l'Hôtel ; Remi , Procureur générai de
Lorraine; & Bardio, auffî Maiftre des Requeftes, préfents. y

Voye£ k' ce fujet le titre fécond de l'ordonnance cie 1707 , pour
l'inftruâioii de la procédure civile,.

Le 18 Janvier 1611 , on publia au Bailliage de Nancy , un Règle
ment oour rinftfuccson des procédures , fait par le Duc Henri ; par
lequel'les audiences tant audit Siège qu'en la Prévôté &jG-ruen.e-,
furent fixées-de trois femaines k autres, afin que les Juges eiaient tems
pour voir les procès, & les Avocats pour fatisfaire aux appointemens.
Ces derniers devoient régler entre eux au Greffe, les remîtes & autres
încidens de procédures ; du furpl us des eau (es , on di eflbit un rôle ,
qui ne pouvoit être interverti. Il y eft auiïï porté, que les ordonnances
faites ci-après, feront publiées au Bailliage, & enregiftrées au Greffe
en m rçgiftre à parc", pour, y avpir recours»

règlement pour Vinftruction des procédures
au ConfeiL

jPu 8 Août 16x8, '

C^HARiE, s> par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c, ^
Que la plus principale & énimeme fonction- des Princes Souverains,

coofiftant en fa diftrïbption de la juftice à leurs fujets, a la corner»
vatiop des bons 5 & punition des _ méchans , & en garanaflant les
plus foibles de l'opprelîion des puiiïans, comme 1 effet .plus utile
de .la vraie & fincere adminiftration de la juftice; ^nous avons cie-
fjré k notre avènement à notre Couronne .Ducaie. ^ de rendsea
nofdits fujets toutes les preuves qui nous ont ete poffioies, du.-oin.
particulier que nous avons de leur en faciliter les moyens, par divers
Ordonnances h Réglemçns émanés de nous, _ pour fervir de Jojx
au5f Jures & Officiers par nous deitinés a l'admipiftration de la
Juftice , es la plupart des Jurifdiéhops de nos pays, entre lefqudies»,
geîîe de nom Confeil tenant le premier lieu: nous avons e.ftimé
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néceffâire d'y eftabîir aiiffi des régies, que nous avo.«s cru capables
de .rendre avec plus de promptitude , facilité & certitude , la juftice
à nofdits fuiets , îefquels ayant fait.reconnoître, & particulièrement
examiner par aucun de nofdits Coofeillers députés à cet effet; nous
.aurions, après leur rapport, aufll fait rédiger certains articles, que
nous eftimpns néceflaires pour feryir de Règlement à l'avenir aux
inftances qui fç traiteront en. notredit Confeil, lefquels-, nous voulons
Se entendons être fuiyis & entretenus félon leur forme & teneur.

î°. Que ceux qui fe voudront pourvoir par appel ou plainte en notre
. Confeilfélon que la matière y fera difpofée ? des jugemens contre eux
rendusferont tenus interjetter -fur le champ les plaintes ou appel
lations, s5iîs font préfens s ou leur Avocat, à la prononciation, fiiion
dans la huitaine.» après la fignifîcation à eux faite, dëidits jugemens, pour
procéder- fur. lefdites plaintes & .appellations., faire affigner les parties >.
au profit dcfquelles lefdits jugemens auront été rendus, a la quinzaine
ibivatites à laquelle lefdits appellans .& plaignans feront tenus eonfigner
trente frans ès mains de notre 'Receveur-de Nancy , & fournir aes
f^riefs' ês"procès par écrit ; fi donc les intimés n ont a propolcr des
fins de non-recevoir.s auquel cas, ils feront tenus les déduire verba
lement .audit Confeil, pour y être promptementrépondu par lefdits
appellans & plaignans , & en cas qu'elles ne leroient jugées-confia,
durables s être fournies des réponfes par les intimes, dans la quinzaine
fuivante, le tout promptoiremeot} & ordonne ce que de rai ion ? ôc:
à faute d'être par lefdits appellans & plaignans , leurs plaintes & ap
pellations interjettées dans ladite quinzaine, & avoir fait donner 1 afli—
gnation j. &. configné dans ladite quinzaine, lefdites plaintes &, appel-,
lations feront déclarées défertes, & lefdits jugemens exécutés lelon
leur forme & teneur, " .

Et pour l'égard des appellations ou - plaintes ifiserjettées des
fentenees intervenues fur les plaidoyers verbaux des parties j lefquehes
feront interjettées fur ' le champ , fi les parties font .prefentes- , ou
leurs Avocats.à la. prononciation des fentenees., finon dans ladite nuK
taine après la fignification s les appellans ou plaignans^ feront teiius £c
pourvoir pardevers nous par requêtes , pour etre fur icelles les parties
alignées à la quinzaine fuivante , dedans laquelle elles feront, tenues
eonfigner ladite loin me de trente frans , a peinede defertion, pour
icelles. ouïes t être ordonné fur lefdites appellations oc plaintes ce que .de
raifôn. ; . "

Et .pour ce qui concerne les aflïgnations donnees en notrç
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Confeil for requêtes h nous préfentées en plufienrs oecafiônsyferont
les Avocats des parties tenus de communiquer refpe&'ivement les pièces
titres & eafeignemens defquels ils prétendent fe fervir ; comme auffi,

' à notre Procureur général de Lorraine , ës cas auxquels nous avons-
intérêt ou le public-,. & demeurer d'accord du point déçifif de leurs
difficultés, pour en cas qu'elles confifteut en fait dont la preuve en»
foit oéceffaire, prendre appointement de preuve en préfence de lui. y
& de celui de nos très-clers & féaux Maîtres des Requêtes qui ferâ-.
lors en quartier, & nous être par lui fait rapport dudit appointement r
pour être par nous autorifé,. & ea cas que îa décifion coafîft-e en points
de droit;,, être lefdites parties ouïes en. notre Confeil,, & réglées feloa
que. nous., verrons, être, à feire..

40.: Eajoigaons- aux Avocats de 'déduire- fuceinâiement les. feips fai»
fant aa mérite des eaafes de leurs- parties r fans en pofer aucuns fuper»
fius}; & de fe contenir pareillement ..aux. ternies de la modeftie » reqpifè
aux-perf©nnes: de leur.profeffion.. .

5°. Ordonnons auxefits- Avocats-' de fè pourvoir pardèvant fe Maître:
des Requêtes qui fera en quartier,, pour demander les défauts contre:
lés -défaillants aux affi-gnatioas k- eux données en notre Confeil y & être;
iceux: oâroyés, ft donc il- n'y avoir exoine légitime propofée fur

-. isequête > qui nous fera-à- cet effet préfentee.,. le lendemain du- jour au
quel- lès- affi-gnatioas- feront échues..

6K . Fàifoas- défenfes- aux Avocats de- comparoir pour- leurs parties
aux affignations données en notre: Confeil r fans-en-, avoir procuration
©u- charge expre£Eb,,..«t. peine de- tous, dépens r dommages. &intérêts qui
en- pourroient être -prétendus*

j\. Comme- auffi: de produire aucuns- titres ^papiers &-enfeignemensv
iaifant b là preuve & éclaireiffeœent des-, prétentions- de leurs parties"*
fans avoir dreffé inventaire d'iceux,, -contenant fommairement les faits;
Qu'ils prétendent jpftîfier par lefdits- titres & papiers & enfeignemens #
à*, peine; d'être, ieeux- rejettés r & de n'y avoir aucuo- égard en jugeant».

g®. Queîe:: rapport des procès- fur lefquels fentence çft intervenue',,
dont il y aura- plainte ou-,.appellation iaterjettées- en notre Confeil r fe-
iera- par notre .Maître des Requêtes; en quartier r duquel les- affigna-
tiops-données fur requêtes-'a nous- préfentées- feront échues;: comme
auffi l-'inftruâion dcfdites inftanccs & autres, defquelles les commif-
fîoos leur auront été ou.- feront: adreifés- j.- interventions-- qui pourront.
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être formées en ïcelîes, ou interpellations ea exécution des arrêts
intervenus audits procès 6c infiances» . . .

9®, Les rapports des procès pendans en notre Cçmfeil, contiendront
la pure riarration du fait qui fe préfentera à juger , & déduârion des
rsiions & moyens refpe&ivement allégués par les parties, le plus exac
tement , & néanmoins avec toute la brièveté poffible, enferre que la
réfolution puiffe être facilitée, ..

io°. Que les Maîtres des Requêtes feront tenus de faire enregiftrer
en leurs régi lires tous les arrêts , aâes & appointemens par eux expé
diés; defquels arrêts'portant condamnation d'amende3ils feront, tenus
fournir extrait au Greffe de notre Gfaambre des Comptes de Lorraine
pour fervir lefdits. extraits au compte defdices amendes qui fera rendu
en ladite Chambre. ' .

riV-Ordonnons que les arrêts définitifs y expédiés en notredit Con-
feil feront rédigés en bonne forme, & contiendront fommairement le
fait décidé par iceux , afin que les parties s'en puiflènç plus utilement
fervir.

12°. Que les parties faifant. leurs réfidences hors la ville de Nancy f
feront tenus de faire éleâion de domicile audit lieu, pour être fait
tout adjournement & fignification au domicile élu , ès caufcs pendan
tes & indécifes en notre Confeil entre elles pendant finftruciion de
J'inftance, & jufqu'à la fignification des arrêts définitifs , & liquidation
des dépens adjugés par iceux ; & à faute d'éîeétion de domicile faite
par- les parties, ièra tenu pour être es logis de leur Avocat.

130. Que ceux qui fe voudront pourvoir par moyens de-,nullités.,
contre les procédures extraordinairement & criminellement in (truites
contre eux -, ou fentenees. intervenues-fur lefdites procédures , feront
tenus de déduire par la requête qu'ils, préfenteront les principaux
moyens de nullité par eux prétendus , procédant du manquement de
fobfervat-ion des formes avant la fentence définitive, pour en cas que
lefdits moyens feraient reconnus relevans & décififs, être les parties
ayant intérêt auxdites nullités, affignées; en notre Gonfeil", pour "ieejïes-
ouïes, y être pourvu & ordonné félon que nous verrons ecre à faire
pour raifon , & feront ceux qui auront caiomnieufement propofe del-
dites nullités, condamnés à l'amende de cent' frans.

14.0, Et n'è feront les moyens de nullités reçus en matiere civile fi
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ce; iveft par plainte en nacre Gonfeil en obfervant les' formalités,
ei.-delïu.s déclarés,

ï^0.. Ordonnons qu'en matière poffeffoire de bénéfice la poiïeffi-oo
pourra être jugée en vertu de deux défauts légitimement-obtenus par
ia partie laquelle fera-tenue joindre fon titre au-xdks-défauts y pour
icelui vu , être procédé au- jugement defdits défauts , lefqueîs néan
moins pourront être rabattus par la partie défaillante, en.cas qu'elle fe
pourvoye avant le jugement defdits. défauts r & que les. caufes du. rabat
d'ic.eux: foient jugées raifcnnabîës.. . -

i6°. Le- premier- défaut légitimement obtenu; ës' appellations- &
plaintes, interjettées-, portera tel- profit y que le défaillant fera; débouté;
de l'appel eu> plainte r, fi- ec n'eft. que. dedans- la huitaine' Suivante r
le défaillant allègue moyens pertinens pour en obtenir le rabat r &
contre les intimés, fuffiront deux, défauts r pour faire infirmer, le lar
gement 5, duquel appel: ou- plainte fera, interjette»..-

170. Qu'avant ©âïoyer les; défauts-- contre; les; parties affignées*-- eœ
notre Confeii;, celles, centre- lefquelles ils- feront requis r feront ap
pel l'ées- par les Ruiffiers après l'obtention* d'iceuxr le rabat n'en fera;
©&royé y qu'en payant; les--dépens préjudieiaux ,, tels; que. de raifon..

18?, l»a- communication; &. publication des- enquêtes faites par les-;
CofflffiifFaires d*e notre; Confeiftant ès inftances-pendantes en ieeluir
que., pardeva-nt eux r fera- reçue, après que les parties, auront fourni des-
moyens-- de; nullités- &; reproches-,, & non auparavant fauf aux parties-;
à fournir leurs moyens dé contredits. &. de falvations s, après - lefdite.s-;
enquêtes publiées.,. .

1:9°. Qu'ës; affignations- données'- en- notre." ConfeiÎY pour oBteûir
^'déchéance de-- fâtisfaire à- quelques arrêts ou appointemens intervenus ^
& inftances pendantes en.-' irotred-it Gonfeil",. iî' fuffira-- aux pou-rfuivans-
ladite déchéance r d'obtenir un défaut contre la partie,, contre laquelle;
la déchéance-ou--forelufion^ fera-prétendue en verra dadit défaut,- &
ladite déchéance ou fo-rclufion juftifiée par les pièces-,- être icelles ad
jugées y fans- qu'il foit befoin réajoutner la partie * contre laquelle;
telle; déchéance ou.- forclufion fera-prétendue,.

20°.- Ordonnons que le délai du _ jour d'avis & garant en affioff
perfonnelle 5 ne fera reçu au-procès & inftances1 pendantes en notre;
Gonfeil ; mais feront, tenues-; les- parties, affignées,, de propofer fins

déclinatoires:
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déclinatoires ou péremptoires } &: de fatisfaîre aux appoîatemens dans
les délais ordonnés, à peine des dépens de retardement, -

- i.iV Ordonnons que les ConfeilIers'& Secrétaires entrâfM- en notre
Confeii, ne pourront faire aucune fonction d'Avocat, foit audit Con
feii 5 ou ailleurs, ès terres de notre obéiffance, ni faire aucune folli-
citation ..pour les parties , & en cas qu'ils voudroient exercer ladite
profeffion r ou s'employer auxdites follici tarions pour les . parties f
feront tenus d'opter l'une ou l'autre defdites profeffions' dans le mois..

22°. Ne pourront noflits Maîtres des Requêtes, & autres Corn-
jniflaires de notre Confcil, par nous députés à l'inftruâion & juge
ment d'aucunes infiancesf en faire rapport en notredit Confeii ; 6
donc il n'eft par nous nommément ordonné f ou.-que lefBites inliances
Ibient évoquées audit Confeii-y auquel fera tenue la partie pourfâï^
vante ledit, jugement, ou qui aura obtenu ladite évocation , d'en
faire compétemment faire fîgmfîcariofl à la partie adverfe ? pour ob
vier I toute; précipitation & furprife , & bailler moyen aux parties',
de nous faire leurs remontrances? fur le mérite de îêurs difficultés^
félon qu'elles jugerons néceflàires pour le bien de leurs eaufes,

23*. ,(gancMes grâces.,- rémifS-oM- ou. pardoM fié'pôû¥rûfic..étrg
expédiés en notre Duché de Lorraine f. & terres y enclavées, fans1
Informations, faites au préalable , à charge' & décharge f ks cas pour
lefqueîs. y lefdites rérniiiïons- , grâces & pardons- feront pourfuitïs f
& feront les- témoins produits èfdites informations' k h diligence d©
nos Procureurs'' généraux-, ©u leurs Sobffituts t lî ce B?eft toutefois
que lefaites informations defdits-. cas ayeat été faites auparavant par
les Officiers des- lieux r- auquel cas- ne fera procédé- h nouvelles m-r
formations fî 'et nreft que nous jugions-' être .n-éc&flaife: "pour pte
grand éclaireiSemeat de- la vérité du fait,.

Si d'onnoiTs' es mandéfflefft S ïïos- Crës--cfiers> & féaux feg. fi*eerg

Chef de notre Confeii & Gens d-'keluî,, comme- k; tous autres- qu'if'
appartiendra ^ d'oKerver le contenu & préfeûtes , comffle aolîî f. les;
faire eâèéhaer y. fans- permettre qu'il y: fb-ic contrevenir- en<. quelque
forte que ce- foit Car aiflfi- nous- plaît ;} en foi- de quoi nous- avœ
aux préfeates Ignées- dé notre main y coiwrefigaées par fa» de nos
Secrétaires d'Etat y Coffimandemeiïs< & Finances fait mettre- &• ap
peler notre- cachet', fecret',- O'oâné ett notre" ville'. de Bîaficy ie E- Août
ié?z8. Signér CiAS-ï£S-.- Mt-plus .bas-So® JU-tefle»-

Totm IL %% .
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Les fleurs Comte de Tornieîle , Grand Maître en l'Hôtel, Surîntea-
dant des Finances ; de Lénoncourt, Primat de ?viitry ; de Lignéviile,
Prévôt de Saint-Georges; Liégeois ; Preudhomme, Bailiivy ; Bourgeois,
eux quatre , Maîtres des Requêtes ordinaires; Remy, Procureur
général de Lorraine ; Perrin le Prêtre ; Collignonj Royer & autres $
préfcns j & pour Secrétaire, C. Jannin,

R É G L E M E N T pour les plaidoiries.

Du 16 Janvier i£qz,

La Cour de Parlement: de Saint-Mihiel a ordonné & ordonne aux
Advocats d'icelui , de mettre & former déformais leurs plaidoyers
par efeript au Greffe de ladicte Cour ; &ç défence au Greffier, de plus
régler , ni rédiger par efeript le plaidoyer des parties , fur les regiftres
& a&s judiciaires, ains feulement la fourniture qui en fera faite &
rnife audift Greffe , afin d'obvier aux longueurs & retardemens qui
en pourraient arriver aux Audiences des caufes & affaires de la Cour,
«-après. '

Fai<5| êç publié k fAudience générale, du Janvier 1633.

Règlement pour la plaidoirie 5 i , 147 & 222, — Edit contenant
divers Réglemens, furtout pour Je vu des jugemens s 1, 483. Autre
Règlement fait par la Chambre des Comptes , 1,, 724» Arrêt fur
les matieres légères , 3 , 144. — Autre pour le Contrôle des aâtès fous
feing privé.$ s 180. -*• Autre pour la préfentation des caufes &
qualités des Jugemens, 5 , 183. — Arrêt qui défend de mettre les
Contrats a exécution, fans être fcellés, 5 , 2,59. — Autre qui ordonne
îe contrôle d'aflîgnations données à domicile élu» <5 , 273. — Règle
ment fur la maniéré de procéder à la Cour, 5 , 318. —. Arrêt fur*
l'expédition des jugemens , lignification des aéies Ôc écritures , G,
143, --s- Règlement pour les aflîgnations à donner en France , 7 ,
93. «—''Arrêt qui ordonne de lignifier les qualités avant l'Audience,
8, 391. — Autre qui défend de notifier les décès, fans pouvoir ex
près , 9 , 1. — Règlement pour les pièces fur le bureau , '9..,. 6^.
Arrêt qui défend de prononcer' des fentences de continuation pour
les grandes Audiences 9 , 74, — Autre qui défend de dépofer les
pièces au Greffe, fans jugement qui l'ordonne, 9, 169. — Autre d'ak
ligner en reprife d'inftançe , lorfq.u?iI y a déport de l'appel, 9 , 192. —
Règlement pour la taxe des dépens, 9 , 3,00, —» Autre fur plufîeur»
parties de procédure , 9 , 233. Arrêt qui défend de juger ks
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reproches,, féparément du principal, 9 , i$6'. — Arrêt qui défend:d'or
donner que les demandes incidentes foient formées par requête ; ff
-463. — Règlement fur divers objets , notamment les- appels, 10 ,
41. — Autre pour., les lignifications , n , ^2t — ..Traité pour les
procédures des fujets du Roi de .Sârdaigne, & réciproquement f, î% 9
160 f art. 21. Arrêt qui ordonne aux Procureurs de ne prendre
qu'une - préfentacion , & de n'exiger. qu'un droif de comparution
lorfque les intérêts de leurs parties font communs, 12 , 194- — Autre
qui défend d'ordonner par fentence fépârée » l'exécution d'nae autre
nonobftanrappel, -12 , 225. — Autre, qui ordonne é'obferver e» la
Cour , les anciennes formes judiciaires , jufqu'a la formation, foffifante
àc la. Chancellerie r-i2 , -267-,-- Autre qui ordonne d'accorder les.
fareatïs gratuitement.aux"Officiers du parquet^ 12,477. — Règlement:
pour l'inftru&iotï des procédures da nouveau refiort de la- Cour.,. & te:
jugement des Requêtes civiles > 1 z , <5.95. — Arrêt qui ordonne de-
s'adrefleraux Juges Îocau-Xj pour fobtention:.des paréatis,. 12,. $$?»'

RÉ G LE.MEN T de ta Corn" Souveraine, Chambre
de-. "Nancy à pour PinJîruBion des appoimémens*

Du -ta, Mat- t&6q.r

-Sur cc qui a: elïé repréfenté k la--Cowf par.fo® frecQïe'ùï' ,gé--
aérai,-'que- la longueur des procès-"-& 1® plus- grande .partie de> def-
peos dlc-eulx èftoit caufée- par te- mulriiade des- forelafi^o&s-.y poarfumes-
à la Barre; de ladite Courra» fujet" desquelles lès-parties eièoien-t-
-©bl-ig.ées; de' faire pi-ufieurs voyages & coifiparutions- f iïmdîement. & k
grands fraisT requérant, qu'il pleuft àr là; Cour &f pourvèolr-.. '

La: Cour ? .faffaire.mife en délibération',- S- ordonné' & Ordonne
que déformais tous délais feront péremptoire-s $ faufla' fini taine j? après-;
fignificatioff qui fera- faite de: l'expiration d'iceulx s à! la-perfonne de:
FAdvocat de la; partie y & ce r au regard -des délais- de quiïizaiàe r
©u plus grands ;' & faaf trois jours après les délais- de fiuiîaiae f oiï'
fias b-riefs k charge: de' pareille lignification i après quoi - fera:-. feiâl
droit au procès r e® ï eftat qu'il fe- trouvera ; fera néantmoim- pourveuv,
par ladite' Cour a- la: prorogation defdits délais f en cas-' d'etfoines per^
tînens & à- connoiifen'ce de'cau-fe la partie le requérant avant l'ex**
piration; d'ieeulx. ; ordonné que le préfeèt Àrreft fera, feu-- Sk publié y.
fAudience' tenante ,, & regiftré f pour.y avoir recoàrsv- Éait: e® lu-
Cftaœbre* du° Confeil f à: Nancy le, 1 2, -Mai- Signét Qcïmik «>
Winc&mSc Maillait;. .. ... - !

. %zïj$
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Lu & publié en l'Audience du jourd'hui 12e. Mai 1664. Signé, Petit.

RÈGLEMENT de la Cour Souveraine , Chambre de
- Saint-Mihid f pour la taxe - des frais de procédures.

Du ig Mars 1668*

Sur la Requête préfentée à îa Cour par le Subftitut du Procureur
général, contenante, qu'aucuns des Officiers du refforc d'icclle , exi-
geoient des vacations exceffives , & beaucoup au-dela des reglemens
faits par ci-devant, fous prétexte que lefdits régleraens font ja anciens,
& qu'on n'avoit pu les faire obferver pendant les delordres des guerres j
que les dépenfes de bouche des Commiffaires allant en campagne
étoient exceffives à 1a foule des parties f deforte que pour Je bien d i-
celles, il étoit expédient de régler lefdits Commiffaires , & ceux qui
les fuivent , tant pour leurs honoraires & falaires que dépenfes de
bouche s pour éviter à tous ces abus & défordres» Requéroit partant
y être pourvu 9 tant pour le bien de la juftice» que le foulagement des
fujets de Son Alteffe'» ôç qu'il plut a la Cour procéder à un nouveau
règlement , avec défenfe d'y contrevenir , fous les peines qu'il lui
plaira arbitrer, pour empêcher les gblis ôc défordrçs.

Vu ladite requête & lefdits régîemens anciens. L'affaire mife en
délibération , & les gens du Bailliage ouïs : La Cour a ordonné ôc
ordonne, que très - humbles remontrances en feront faites à Son
Aîteffe , <$ç cependant jufqu'à ce qu'autrement il foit par elle ordonné,
9. fait le règlement ci-après par provifion , & fous le bon plaifir de
ladite Altelle, Savoir ?

Pour M. le Préfident allant m campagne , honoraires & dépenfe,
1,8 frans par jour,

Un Çonfeiller , 24 frans,
Un Procureur général de îa Cour, 18 frans.
Pour chacune conclufion fur requête, 1 franc»

Et pour autres œnclufîons ^.plaidoirie , reçevra fes honoraires-de
Jg partie k laquelle -il fera joint...
|e Subftitut, 1G frans

Et pour concluions fur requête, 5 gros?
Le Greffiers 14 frans.
Jit pour- jnftrti^ioa d'un procès, 1 franc, Communauté ou non ,
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chacun rôle, contenant vingt lignes! & chaque ligne douze k quatorze
fyIJabes, a frans»

Un Huiffier accompagnant un Commiffaîre , & allant feul, 7 frans*
Un Avocat, 15 frans pour falaires &. dépens, - -

Aux enquêtes, informations & vues des lieux,

Les Lieu-tenans généraux aux Bailliages, pour leurs vacations -en
ville , 8 frans par jour, & à même proportion pour le tems qu'ils tra
vailleront.

Allant en campagne, pour chacun jour , honoraires & dépens, î8 frans.
Un Confeiller " Affefieur, travaillant en ville s g frans par jour ; &

allant en campagne, 17 frans» -
Le "Procureur général au Bailliage » 16 frans.

, "Le Subftitut, 14 frans»
Les Avocats allant eu; campagne avec un Lieutenant général ou

AfTefleur, 14 frans. -, .
Les Greffiers au Bailliage, 11 frans pour falaires & dépens, & pour

inftru&ion de procès, 7 gros,-
Les Sergens allant avec un Commiflàire , 6 frans Si& fans 'Gommif-

faire 4 frans. ' . • -
Les Prévôts de Son Altelle, en ville, "f frans par jour, & a même

proportion fuivant le tems qu'ils travailleront j allant en. campagne f
pour falaires ôc dépens , 11 frans.

Aux Avocats allant avec un Prévôt, 10 frans.
Les autres Prévôts, 3 frans par jour en ville ; & allant en cam

pagne , 7 frans pour falaires & dépens, ^
Les Mayeurs, tant de Son Altelle , que des hauts Jufticiers, %

frans en ville ; allant dehors, 3 & £ pour falaires &, dépens & con
fection d'enquête, vues des lieux & autres fondions de leurs charges r
& fans aucune dépenfe de bouche,

-Les Doyens cm Sergens, 1- franc 3 gros ; & z frans G gros gitane
dehors»

Au Greffier, 1 franc G gros& gîtant dehors, a frans 6 gros.
Pour chacun exploit des Huiffiers en ville, en donnant copie , 1

franc & 6 gros pour ies avenirs, & 4 gros,pour affigiiation de chacun
témoin, . ...

Pour les Sergens au Bailliage, pour chaque exploit en ville- ,
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donnant copie , 7 gros 2 blancs ; pour avenir , 3 gros ; & chaque
affignation de témoins » a gros»

. Les Sergens des Prévôts , donnant affignation. avec copie 4-gros
' % blancs en .ville; & pour chacun, témoin % 1 gros 2.. blancs.

Les Sergens, de Maire, 3. gros j. pour une affignacion & copie j.&"
pour chacun" témoin, '% gros. . -

En Audiences , foit ordinaires 3, foït extraordinaires*

Pour chaque fentence-. rendue fer çonteôation des. parties & piaf-,
hoiries, des. Avocats- f a fraris ès lieux -où, il y a des- Affeffeurs-. j & 1
franc oà îl-n'y .en-a point.- .-.

-Pour les- fentences & recennoiflànces de eédule; oa promeffe T pour
faire déclarer des contrats- exécutoires ,."©u les appellations des Juges
inférieurs 9. péries ou défertês 1 franc ës Sièges- JBâilliagersoù: il y m
-AiTelfeurs r & G gros- ou il n'y en a point.

Four la feoteace. tmâuc ea fitudience ' au" Greffier ;; & pour eeî'fe
rendue fur pièces.vues y 6 gros-,, fauf à augmenter pour celle en defîf-
senient r a raifon de ^ -gros par rôle fi à raifos. de vingt lignes chacun ^
& de quatorze fyllabes par ligne,,.

Four -chacun- Âièe,, $ gros-y partageaMes eemme-& pafll-; fçavoir^
là moitié aux luges T Se l'autre au Greffier. . -/ -

Four chacune- coflimiffion. ©a exécutoire , 6 gros,- & dés Prévôtés y
là moitié;» &. pour demande ea-reprifer taar- .aux Bailliages-que Pré
vôtés y % blancs.

Pour fëntences- rendues jiid'ieiatrem'éiif es; Prévôté f G gco$-> tanc
pour îe 'Prévôtr.qae.pour le Greffier.-- .. *<

Pour décret du--Prévôt y fur requête trois-gros»

Pour- eommilHo» fimpîe,. & aiïe; » l'ordinaire ^ 2 grost
Pour aéc'e k l'extraordinaire-r.gros»
Pour fentence extraordinaire r f«-r aâe r G gros*.

.Pour l'expédition- lettres"- dtme fentefice es; fermey. for âx&um9
G gros»- -

Pour décret final fur. adjudication^ G gros;- lé(Sites eomnïiflions
a-ffces- & featences^, partageables ,,-, moitié aux- Prévôts y-& l'autre au*
Greffier». '

- Four-aâ:e portant établiraient de tuteur ou-curaîëûrr au Bailliage r
10 frans % ës Prévôtés P dans les- villes- où- il y a- Bailliage,, S frasas P &
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cinq fra'ïs au vi.Uj.ge # partagcables^entre les luges, Subftitut &
.Greffier., \ 7

Ordonne ladite Cour , que les Lieutenaos généraux ou particuliersr
ès Sièges où il n'y a point dVïîfèflcurs & autres luges inférieurs , ju
geront par avis d'Avocat du. reilort, lefquels fîgneront au bas d'iceux,
& feront copies defdits avis fignés du Greffier , jointes avec le procès,
fous telle peine que de droit.

Fait très-exprefle inhibition d'éfeofe a tous Juges, Officiers,,
Huiffiers, Sergens & autres, d'exiger ou recevoir des parties, davan-
cage que ce qui cil porté par le préfent Règlement ?. à peine de con-
cuffioo, '

Défend au'xdîts Juges de prendre davantage pour leurs Au
diences extraordinaires , que pour les ordinaires-, fous: les mêmes.
peines, '

Seront. les Régfemens ci - devant faits pour les comparutions des'
Avocats/& autres, fui vis. Sçavoir; 2 frans à la Barre, 6 gros en four- ... _
niffant au Greffe,, r franc k finftrù&ioh- du procès , & 6 gros pour
chacune préfence à l'Audience, & ce, pour la Cour ; & à l'égard des .
Bailliages, 6 gros pour la premicre comparution , en prenant appoin-
tement ; 3 gros pour les autres ; 3 gros en fournilîant pour leurs.
comparutions ; en inftruifant , G gros; & la.moitié defdites taxes
pour les Juges inférieurs j & feront toutes les vacations arretees au-
bas des expéditions, . : * • '

Ordonne ladite Cour, que le préfent Réglementera lu, l'Audience .....
tenante , & copie d'icelui envoyée, dans tous les Sièges du réflort-»
pour y .être pareillement îû Se enregiftre ; & afin qu aucun nen
ignore , feront copies affichées a chacun Greffe., k la diligence des
Procureurs généraux & leurs Subftkuts , qui en certifieront la Cour
dans le mois, Signé} Gervaife j de Blayve 5 de Nay ; Saillct, Boufmard j
Hannus- & Vincent.

PROCÉD U'K E C KlMIME LIE. Règlement- pour les ^ Recnea
frais , 1 9 131— 'Autre fur le même lujet, 8., 94 , art. 8 & .9. ~~ es r en
Autre pour finûruâion des procédures ,, '8., 203 & .87.'—Arrêt de
la Cour, fur celles k inftruire par la maréchauffée, 2 , ,196. — .Autre
pour les,Bailliages & -Prévôtés., a, 531. — Autre qui défend aux
Officiers des Hautes - Juftîces, de juger les vagabonds & accufés à in
fraction de ban } 174. — Autre qui déclaré -nulle une proceduie-
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inftririte par les. Officiers de l'Hôtel-de-Ville de Nancy , 8 , 384'""°*
Une autre par le Juge de Longeville, avec Règlement pour les for
malités y 9 , 63.. — Autre Règlement pour l'inftrucHon en maré-
ehauffée, 9 , 97.-™ Arrêt qui défend de convertir les enquêtes en in
formations f 9 , 121. -- Autre qui ordonne a la Maréchauffée & au
Bailliage d'Epinal , de fe conformer k plufieurs difpolxtions de l'Or
donnance., 9, 2460. — Autre Règlement fur i'inftruâion , 9 , 588. —
Arrêt qui défend de juger à moins, de cinq gradués , fup. au tom. 9 ,
pag. 33 , dans le vu des pièces. —— Autre qui défend de rendre des.
jugeraens & décrets- qu'en même nombre y 10, 157-— Autre qui
défend aux Officiers de Makrife, non gradués,, d'eu inftruire y
ïo> 338- — Difpenfe de. paréad-s- r. 11 y toi. — Règlement pour les:
cas prévôtaux & préfidiaux, 11, 2.02.. — Néceffité de deux voix pour
favis févere 11 , 300. — Arrêt qui défend de défigner les luges
dans. îes fentences de; renvoi- r tz.r 31:6. — Edit qui décharge les-
vafîaux des frais de- procédures criminelles , 12 590..— Règlements
pour finûrudioQ: des procédures, contre les Faux-Sauniers.,, 12 , 643.-.

Kesfieîl. P R. O C È Si. Ordonnance- qui défend d'imprimer dans îes lurif-
dssGrdonmdictiC)ttS. fùbalternes,. & dans. les., autres,, fans vifa , 3 r 239,,

Recneir P'K O' CES'STO N. Règlement: pour l'ordre qui dbit s- obferver
dfes»Oi:donn..jj; celle- de la: Fête Dieu r 1 r. r8o* — Autre: pour celle de l'Affomption y,

ri „ 85*-— Arrêt qui permet ao-x, Employés r de fouiller celles qui:
viennent' de pays- étranger „ 1 r r 142. Voyeç Cérémonie...

S'ecuei!"' P KO CÊS*- VE-KBAL.- Arrêt- qui en* déclare un vafàfeïe>, € v,
èes»Qrdonn; __

. 332.

P K O' CURE U R.. Quoique' les Procureurs- ne fiffent dans;
l'origine,. que les fondions d'Agens- des parties, & que leur miniftere
ne fut pas- néceffaire dans finftruftion; de la procédure ;; cependant ils
ne laiffoient* pas de fe faire autorifer par des- eommiffions de Bailli „
comme on le- voit par la' fuivante, qui fe trouve dans- le r-egkre des

. Hifinuations- du Bailliage de Nancy * de- l'ai*. *6-xv

(>h a r E-E §- de (Journay rSeigneur' de Ghaffel-Saint-Blaife Dun-
au- Saulnois , Geriicourr en partie,, Confeilîer d'ËftacyGentilhomme'
de la Chambre de--Sotr Â-lteffe & Bailli de' Nancy,,

Comme k caute de-noftredit' Ëita't de- Bailli, nous appartient -l'au
torité de eréer Avocats' &- Procureurs- au- Siège dudic Nancy y &
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fôît expédient- d'eftablir certain nombre de Procureurs & Solliciteurs
audit Siège , pour le bien & avancement de la Juftiee } & fouilager
d'autant les Advocats , qui font le plus fouvent empêchés au Confeil
jJe Son ASteffe 5 & ailleurs , lorfque foudainement on vuide les Caufes

leurs parties ; ne pouvant, mcfme hors le Siège , folliciter leurs
procès j & faire aucunes fonctions de Procureurs , eftant contraints k
tout propos, faire comparoir les parties en perfonne > tant pouf
folliciter la décifion de leurs procès, que pour lever les extraits & ex
péditions du Greffe , avec grands frais & intérêts,

-Sçavoir faifons que , Nous , a plein informés des vie, fàme, répu
tation , prud'hommie , capacité & diligence de Didier Collin, demeu
rant à Nancy , qui a dès-longtemps pratiqué & fuivi la judicature ,
tant audit Siège , qu'au du (leur Bourgeois, Confeiller d Eftac
de Sadiâe Aiteffe ? & Efchevin en la Juftiee dudit Nâncy_, rfiefme
à fon inftante priere & recommandation ; avons icelui Collin, cree y
nommé & eftabli, créons f nommons & eftabliffofis l'un defdits Pro
cureurs & Solliciteurs audit Siège, pour dorénavant , gérer t pro
curer & négocier pour les parties qui l'employèrent, occuper & fe
préfenter en leurs caufes, prendre appointement'au.Greffe & au Siège„
fuivant les Régîemens , dreffer demandes & regiftres lacets &
requifes pour les offérans , aux fins de colloeation , déclaration &
diminution de dépens ; enfin, faire toutes fonctions de Procureur r
laiffant aux Advocats faâion de plaider & inftruire en fout procès ,
comme auffi l'a liberté d exercer FEtaÉ d'Advocat & de Procureur
comme ils ont foulu-foire, & au choix des parties , d'employer fu»
ou l'autre , ainfî qu'ils jugeront k propospour leur foulagement &
avancement en leurs àfïkire'si. - ^ A

Si mandons & ordonnons m fietir Bailîivy , fioftre Lieutenant gé
néral y de recevoir ledit Collin en cefîe qualité ^ & après avoir de lui
pris fon ferment, comme l'on a accoutumé , lui donner place.audig
Siège , au bang quï ' eft deffîfté pour les Procureurs , & h faire jouir
pleinement & abfolument dudit.Eftat j en tefmoing de quoi# avons
à ces préfentes lignées de noftre main , fait mettre & appendre noftrtf
fcel à queue pendante, armoyé de nos armes. Donné en notre Châteati
de Vilîer > cé 4". jour de Juillet 161-2 .Signé, C.-de Gournay , Bailli
-de Nancy. Et feelté en cire, rouge.- Et au dos ejl écrites que s1enfuit t
ceïourd'hui -ne. Juillet 1612, Didier "Collin dénommé ès lettres,
d'autre partà prefîé' ferment és mains de nom foujjïgnê , de bien
duement Se fidelTemeot exercer ledit Iftat _ de Procureur' "dont il a
pîû k Mf. le Failli fen- prouvoir fuivânf îefdiïes lettres. Fait à Nancy
les ans' & jours- fufdits» Signé , C. Bailiivf

Tome IL . Aaâ.
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Le Duc Léopoîd. établit des Procureurs en ..titre d'Office dans les

Bailliages & Prévôtéspar. fon Edit" du 20 Janvier 1^99; niais ..il
n'aftraignit pas non. plus les Avocats à s'en faire affilier, Ce ne fut
que par l'Ordonnance du 1". Novembre 1704, qu'il en rendit le
miniftere indifpenïàbîe dans tous les Tribunaux; en fuite"'il permit
aux Avocats d'en lever les Offices', dans tous autres Bailliages
que'celui de Nancy, & même les y contraignit par 110 Arrêt de
Ion Confeii, du 14 Mars 1706 ; il les fupprima le 11 Décembre 1718,
Ayant fait des démarches- pour être rétablis, l'Ordre des Avocats
donna, dans le deffein de l'empêcher, la Requête fuivante ;

/ A S O N A LTE S S E R • O - Y À h M»

MONSEl GNEUR'y

Le s Avocats de vos Cours Souveraines fupplient très-humblement
W A. R. de leur permettre de lui repréfenter, que quelques-uns des
ci-devant Procureurs 9 publient par-tout leur prompt rétabli iTemén t.'

H cft trille aux avocats de fe.voir en botte à des gens que la fa-
geffe de fEdit 'du il Décembre 1718 a. terraffés & profçrits.

Les Avocats comptoient du temps de Rome triomphante s les Con-'
fuis & les - grands de îa république , pour Compagnons, Céfar même ,
viâtôrieux'de.-:fes Ennemis» fe délaffoit dans les exercices, du. Barreau»

ne tiroit pas moins de gloire d'une Oraifon qui lui ..avoit réuffi ?
que du gain d'une Bataille?

Ils font.déchus de ce haut point dé grandeur; mais ils ont continué
k remplir le Sénat d'Ilîuftrçs Sujets, à donner aux Souverains des Mi-
niftres éclairez, aux Peuples des-vift & definterreflez Défenfeurs ; On
les confidere encore comme le Séminaire des Dignkez. Les Procureurs
ont-ils jamais figuré dans Rome ? On ne les connoît qu'en France ;
Oa feait ce qui a donné lieu h..leur Création ; Dans tout le refte du
monde ils font de rebut. :

Les Augufbs PrédécefTeurs de V. A. R. très-inftruits que l'intro-
duélion des: Procureurs dans - le Royaume voifin, étoit plutôt la fuite
odieufç des guerres, que -l'ouvrage de la prévoyance , fe font - bien
garde? de les admettre, Depuis FEdit de x704, que n'ont-ils pas fait?
Celui de Suppreffion les convainc d'avoir été onéreux au Public par
la multiplicité. & la longueur des Procédures * Et ces mêmes Proeu».
reurs, du moins une partie , s'élevent audacieufement contre les Avo
cats ; leur imputent les crimes dont ils font eux-mêmes couvainçus»
Quelle témérité ! ^ ;
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Quoique le mauvais .caraâere de ' !"Accufaîcur jette ordinairement; .

«ne accufatioa dans le décri-, ce n'eft pas aflfez pour les.-Avocats .que
leur innocence \ II. faut ,Mok s-hgi sua, qu'ils effacent juiqu'aux
foupçons, . . . -

Les ci-devant Procureurs fondèûc leur prétendu rétabl'iflement fffr
leur expérience' dans- finfiriiétî-on- de la Procédure * fur Ja négligence-
des Avocatsj les voyages inutiles des Parties;- la inukipl-itité des aâesj.
la .longueur, des Procédures;.} le refus de. faire des .avances les erreurs
dans les appôinteroens,- les profits- des- Clercs;. & fur itee protection; :
puifla-nte. Les- Avocats.répondent - ' '

i°, Qu'ils ne font fignifier que ce qui doit-l'être- ÎBdifpeiîfafelenienf,-
Les contraintes , les avenirs fi fréquens & fi- lucratifs parmi les Pro
cureurs, groffiffeat rarement les réfidus .des Avocats. Ils s'invitent m
remplir un appointements a plaider. une. Caufe -y l'invitation a -.pour'
eux ..la force des contraintes &, des avenirs t. qui .demeureroient a I#
charge des Parties.- On- ne révoquera pas en doute que cette conduit©
modérée ne blefle les intérêts- des formules' ;. mais- imiter les .Pro-*
cureurs, ce feroit. partager atvee le Fermier les dépouilles. des. fajets.-

a°. Les Parties; en-font quittes à. préfent pour les voyages néceffaires $
On. ne les- tourmente pas par les demandes importunes- &c corniaud"
tes d'argent,, fous le prétexte des avances.-

En étok-il de"même, du temps-des Procureurs?-' Prèfque-.a chaque
Poftev- nouvelle fommation- aux Cliens de suider leur îhourfe;; les P'ro»-
eez ne fe t'rouvoiènt: en éfat-7-que quand des- Aâes- uftirairenient' redoub
liez abforboienc leurs- reçus& leur afîuroient des.nouveaux profits;-'

Il n'y a-donc pas' lie» de s'étonner f qu'un d'entr'eut- né , élevé Sfc
marié dans une étroite .indigence.,. ait eû- le fecret de "doter fine fille de-
dix mille.livres.outre les lia-Bits- &. les. meubles. Quelle d©£ ,• fi'Fow
réfléchit.qu'il eft.le pere de'dix à' douze enfans ! Les Avocats fe fou--,
tiennent On ne s'àpperçok pas qu'ils amaifent % I/honraear m esse
prend- le deffus r & dédaigne les-riefeeffes mal acquifes.

On. objeâera-,. que ja-. conduite d'yfi feul Procureur n'influe' riefi- fur
les autres.- Biais d'où--viennentles' Maifons .magnifiques qu'ils habitenc:
dans les-plus- Belles rues de Nancy ï tes riches héritages- qu'ils pofiedenC
aux environs ?-'D'oir leur venoîent les -habits foffiptoeiify-cacfie? depuis--,.
& qui briiloient avant îa Suppr-elfion ï Gomment fouraiÊfeieat-ils-.lear^
cables fpleadidesy où tout' affiueit, jufqïi'à laiier les perf©HBes- de Ja pre-"
filière dïftin(?r:iosi- dans îe befoift Tous -n'éîoient pas-plu-s leâreax.qne1
celui cfuf a~ dix. gh- deuie enfans; ,& tous oaC- vêca Gemmé' lai- aax dé--
peos- dès* Plaideurs-^ crtielîeineât épaifez-»- - .

- - : ' A'â#i|s
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; y\ La longueur des Procédures, le refus de faire les avances, les
erreurs prétendues dans les appointemens ; que fignifie tout ce ver
biage ? Convient-il à des Procureurs, convaincus de ces déréglemens
& condamnez, de rejetter leurs fautes fur les Avocats ? Aux Clercs
d'aceefer leurs Maîtres ? Après tout combiner les actes de Barre, avec
les diftributions , c'eft reconnoxtre la vigilance & fapplication des
Avocats k foutenir les intérêts des Parties, à faire les avances néccf-

faires. Les Procureurs en ufoient-ils de môme ? On a'eft que trop-
perfuadé que chez eux, quand la fortune ne rioic pas aux Qiens; nul
Procez pourfuivi, fi l'argent d'avance n'en donnoit le goût.
; Si l'on trouvoit des erreurs dans les appointemens, du moins elles ne
feraient pas volontaires & intérefiees comme du temps des Procureurs»
Quelle obje&ion ! Meffieurs les Commiffaires a la Barre manquent
donc de lumières pour donner les Reglemens voulus par fOrdonnai!—'
çe. Les Procureurs leur faifoient donc la loi ? Dans cette rencontre, ces
imprudens, ces Clercs échappez, acculent & la Cour & les Avocats;
fe traveftiflent en gens confommez dans la forme ; Peuvent-ils l'en
trevoir, aveugles qu'ils font dans le fond. ' :

D'ailleurs, où conduirait leur Rétabliflement ï A revêtir de l'Office
de Procureur quelques uns des proferits ; Avec eux il faudrait recevoir
des Clercs encore Novices : Tous enfemble deviendroient-ils les Ar-

bitres de la forme de 'procéder ? Quelle dérifion ! Une preuve dei'ex-
périence des anciens Procureurs dans la forme, réfulte de ce que de

. leur tems tout fourmilloit de Requêtes Civiles Qu'ils, en coçtenc. une
, depuis leur fuppreffion ï

4°, Les profits des Clercs .des Avocats n'approchent pas des profits
des Clercs des Procureurs ; le foin qu'ils avoient de leur mendier les
reconnoiflances des Cliens 9 fuppofç au moins un partage. L'intcrêc
domine les Procureurs,

<)0. Une puiffance les protéger ! S'ils accufent jufte , que la Reli
gion de cette puiffance eft furprife ! On feait que les Régi (1res des
Aéies de Barré depuis la fuppreffion s forment a peine un feuî Ré-
giftre des mêmes Actes , pendant un année de ci-devant Procureurs j
On voit-moins-do reliefs &C de demandes : les Avocats examinent les

affaires, diffuadetit. les ' appels &; les demandes, s ils conn-oiffent ne
pouvoir les foutenir ; quelle différence ! Les Procureurs ne s'étudient
qu'à, multiplier; les procédures : Les Avocats qu'à les affoupir , qu'à
les terminer. ....

Si on -prend moins de Décrets de Produélions ' nouvelles ; c'eft
une fuite heureufe de la fuppreffion. Les Avocats produifent à la
fois ce~ qu'ils ont à produire. --Les Procureurs avides de Requêtes,
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d'Ecritures, de Journées & de lignifications ; de dix pièces, faifoient
dis Productions nouvelles. Que le public étoit bien (ervi^

On lève moins d'ailes au Greffe ; les Huiffiers fe plaignent du
peu de Significations : les plaintes des Greffiers, des Huiffiers, font
îe Panégirique des Avocats: dumoins ils ménagent les Cliens y &
ce n'eft pas un crime que de faire tarir les inondations, que d ar
rêter les ravages de la chicane. Les chagriner fur ce point , c'eft
quereller la probité & le bien public. S'il eft vrai qu'une Puifiance
protège les Procureurs 3 qu elle péfe ce Mémoire | elle ceffera de leur
être favorable.

Mais , Monseigneur, quel eft 1e deflèin de ceux qui propofent
ce rétabliflement ? Ont-ils réfléchi que les Avocats fe font déportés
du plus liquide de la Procédure, du Droit de Confeil, & delà moitié -
des Déclarations de dépens ? Que ce déport a occafionné non feu
lement le rémbourfement des Procureurs, mais encore a formé au
profit du Domaine une Ferme considérable.

Si on rétablit les Procureurs , la Juftice veut que l'on rende le
"Droit de Confeil aux Avocats , & le Public eft furchargé.

Si les'prétendus Procureurs confentent que les chofes à cet égard
reftent fur le pied qu'elles font , quelle fera leur reffource ? Ils ne
pourront fe fauver que par la multiplicité des Aftes : c'eft donc pour,
la ruine des Plaideurs qu'ils demandent d'être rétablis : qu'ils font
ingénieux ! De la caufe qui les a fait fupprimer, ils tirent aujourd huy
les motifs de leur rétabliflement !

Mais quelles en feroient les fuites ?
Les Fils des Procureurs- fréquenteraient feuîs la Salle du Droit ;

Auroient-ils des Licences ? Leurs Peres fans fcrupule, leur livreroient
les affaires. Les autres Avocats fe trouveraient bientôt réduits au
vain Titre de Licenciés ez Loix.

Les Fils des Avocats feroient dignes de commifération. La prudence
leur deffenderoit le parti du Barreau ; quoique la Nature les ait formé
d'une taille avantageufe, & leur ait départi un courage magnanime ;
Nous ne femmes plus fous le Régne de David ; le moyen de ver.er
fon fang pour la Patrie ? Salomon régne fur nous, ^

Cent trente Avocats fuivent vos Cours Souveraines. Déjà. î^ernu-
latîon fait naître de brillantes efpéranccs. Les Procureurs font-ils re -
tablis ? On force les Avocats k quitter. Avec eux les Conférences,
l'amour des belles Lettres, l'Etude ; tout va tomber.

Us efpérent donc , après s'être juftifiés , que V. A. R. donnera
fon attention au plus grand nombre' , & au plus digne ; qu en re
butant la tentative des Procureurs, Elle encouragera ies jeunes Avocats
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à continuer leur, application , & déchargera îe Publie de iavare avi
dité- des- Procureurs, qui font tout pourvus , a 1 exception de deux ou
.trois ? Gens délicats » qui refufent à- leur fortune ce qu'ils accordent à
leurs-pîaifi,rs> , r r • -

Les, Procureurs, -ïouf reliés fiapprimés jpfquau; règne de Stanifias*

Recueil--- Edit. qui établie -.des- Procureurs- dans les Bailliages & Prévotés ¥
èa-'Ordonn^ r2;i.. — Autre qui défend d'en faire les fondions fans profitions,,

i- 5 15:7.. — Nouvel établiffenient des Procureurs dans tous les. Tri
bunaux ,< s y 45% — Déclaration qui en. rend les fonétions compa-,
cibles r avec, celles. d'Avocat dans plufieurs Sièges,., 1 y 489. — Arrêç
qui proroge, le délai accordé aux Avocats rpour en lever des charges,,

- 1. ,. 5.09-.— Edit qui autorife. ceux de la Chambre ,. à poftuler -au Coafeil»
c3es> Finances. & aux Bureaux des. Eaux & Forêts, &. dettes- d'Etat1 s,

• .623,-- Arrêts-qui défendent aux étrangers.,.-de'venir poftuler e&Lorraine*
1 ,• 772- 5 ,96.. — Edit qui fupprime ces-Offices-dans- les Tribunaux:
fupérieurs- & dans-les-Bailliages ,,.2 ,>218. — Arrêt qui aii-confe les an-_
eiêns; Procureurs: k-. fuppléer certaines-charges au. défaut des Avocats y
3.12.1, — Règlement pour ja préfentation des caufes & qualités' des.

, • ?;" jugemens5.183,. — Arrêt qui défend de pourfuivre la. reconnoif---
;- fance. d'aéèes- fous.fèing privéavant qu'ils foient contrôlés,.' jvi-8o..~=•-

• Edit qui rétablit des-Procureurs dans les Tribunaux- de ISfane.y T G 9,
' 8 t. — Déclaration touchant leurs- émelusieiis G 94. —. Edit qui.

autorife les- Procureurs de' la- Cour k- poftuler à Ja Chambre,- 6 r
— Arrêt qui leur défend tous- actes de:: procédure r quand les-.

•pièces:'font., mifes fur le Bureau 5. p ,, -™ Autre qui leur defenct
de. notifier le décès des parties r fans pouvoir exprès,. 9-,, i,-.— Autre;
contre- ceux qui-font précipitamment taxer leurs- frais y f9, 200+—-
Autre-Règlement pour la perception, de leurs-- dépens r 9> 20$'..—r
Arrêt contra un- Procureur du. Bailliage de Saint' liiez r 9^.. >335, *
Autre, qui permet aux- Avocats- de lever les Charges reliées- aux parues;
-cafuelles ,, 9-, 376» — Autre qui -autorife les Commifiaires- aux fariies-:
réelles-,- à poftuler indéfiniment,, ro r 3:8»-™ Règlement fur la ma-*,
niere-- de- 'recouvrer leurs vacations r ro4$. — Ordonnance qui dé
clare leurs. fonctions compatible* avec celles- de Commis au* Contrôle
i-i iBf. — Arrêt qui îear défend' de- prendre- plus d'une préfentation „
& d'un droit de 'comparution1-orfque leurs - parties ont le même in-

- - térêc/i'2-,- 194, — Autre qui leur défend de demander par féntence*
féparée,-l'exécution d'une autre,-nonobftant appel12 12%,—-\UfiiO®
des. Procureurs du- Parlement de. Metz.à- ceux, de la- Cour Souveraine.,,
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.m,tf fj ji— 'Arrêt qui ordonne aux'Praticiens pollulâîis dans fancien
reflorc du Parlement de Metz , de'fe' faire immatriculer dans les Ju-
rifdiâions Royales, i%t 616. — Edk qui réduit Je nombre des Pro
cureurs en la'Cour.j k quarante, & attache le furplus aux Préiidiaux
âc Metz'&-de Nancy, 12 , 647,

PRO-GUREUR DU R 01. Foyef Parquet & '"Cour .-Sou
veraine. " .

PROMESSE. Ordonnance pour contrôler toutes celles, qui f R«ueS
portent intérêt au-deffus du -denier, vingt-cinq--, 11 9'<fz. ««Oraona.

PRO P OSÎTïON-D* ERREUR* Ordonnance. cm établit Recaeil .

Cette forme, de fe.pourvoir contre les Arrêts.,-1, 32.'—Autre quidesOra0nn\
'- l'abroge, 2 , 103., ' ' /

PRO VE N CE. ' Arrêt qui;-ordonne des f-éjouiflànces pour la Recueil ,
aaiffance du Comte de" Provence , fup. du com. 9., pag, 21.. desOrdonn.-

PUB L1CA TIO N. Ordonnance portint que les publications Rscueil
des. immeubles décrétés qui fe feifoieiît précédemment par les Curés , .des Qrdono.
fe "feront à l'avenir par les Sergens.

Du z Juin i6%8« - ' .

HiRiES ; par la grâce de Dieu, Duc de Lorrainé 5 &c. - ^
Ayant enrendu que les Curés de nos pays ont defiré d'être excufés

par'-l'ordre de leur fupérîeur ., de faire pendant" Je'prône'de' leurs
MelTes Paroiffiales , les publications'des criées s & jours des enclieres
& adjudications des immeubles des decteurs contraints par. Juffciee,
au payement de ce qu'ils doivent à leurs créanciers , à caufe des dif-
traâions & divertifTemëns,' que telles'- publications apportent à leurs -
Paroiffiens..

Savoir faîfons»que pour, coopérer a leurs bonnes intentions de
promouvoir l'honneur qui eft dû au Service Divin ; Nous, après avoir
fait délibérer des moyens, qu'il conviendroit tenir déformais, pour
faire notifier lefdites criées } encheres & adjudications, outre les alliclies
ordonnées par les coutumes des-lieux» 1

Avons par l'avis des Gens de notre Confeiï, fra'tué & ordonné ,.
fiatuons & ordonnons'par cette-» que 'dorefnavant la publication qui
fouîoit être faite au Prône, par les Curés, fe fera audevant de la porte "
principale des Paroifles des lieux, où lefclics immeubles fubîiaftes &c
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mis en criées, fe trouveront affis & fckués , & ce , à îa fortîe de.
la Mefle , à voix haute & intelligible, par les Sergens des lieux, s'ils
fçaveot lire, finon par tes Greffiers; à l'effet de quoi, leur fera laiffé
un billet, fign'é du Sergent faifi de la xommiffionpour faire lefdites
publications aux jours , & autant de fois qu'il eft requis, par .les cou
tumes , ftyles & 'formalités dcfdits lieux , auxquelles n'entendons faire
préjudice, ni qu'il y foit dérogé par lès préfentes en aucune autre
maniéré. ^

Si donnons en mandement à nos Baillis , Prévôts, & à-tous autres-

-, Juges de nofdits -pays. Donné à- Nancy le a Juin 162.S, Signé r
Charles. Etplus bas , Jaamin.

^ \ Q
Recueit f/: ffA El TÉ. Arrêt qui ea attrilkie: de oouTeîles au Souverain^

JteQxdonmi ^ g _ Règlement pour les qualités, des jugemens , 5,- 183- —
Arrêt qui ea fupprime certaines attribuées- àTAbbefie de Remiremont,

s 13.. — Autre, qui ordonne de. lignifier l'ade de qualité . 'avant:
• l'Audience:,8-

Recueîf- q JJ É'. T'E, Arrêt .qui défend- aux Hennîtes de quêter % -fous
iesOrdonife.pçMs^ de ptifon-,. 1,» yfo — Autre, contre les Religieux d'Alface,. 10,

. 2.49:. — Autre pour tous les- étrangers 9, xo> 3-27. — Autre Arrêt qui
. renouvelle, cette, défenfé 12-, 3,01» Voytç Pauvre..

Q-l^IWCAlLLÈR-IM" Voye^ Ferme générale j, art,.' Marque
. ies: ferS- ' - '

Kecueîl' QU'I TTAMCE, ©ecTaraîîoir qui. ordenne: d& . contrefer fan»
de5>Ordoii0ïfrajs. ceUes des--prêts pour acquifitioa d'office,. % , 3:28.- — Autre qm

oblige-les. Receveurs d'en- prendre de ce qu'ils- délivrerons p 6-, jai-.-

##«**$***$••

\
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jflt A N G. Règlement pour l'ordre à ofcferver à Nancy ? I la pro- RecBe{|
ceffion de îa Fête Dieu , i, 180. — Arrêt qui accorde la préféance ies Ordenn,
aux Officiers de Juftice ,, fur les Gentilsîiommes qui ne poiTédent
point de fief dans Je lieu , 2, 466. — Edit qui régie les rangs entre
tous les Officiers, 3,- 273:, — Arrêt fur celui; des Chambres des
Comptes y 5, 25,

' RA ON- V'É TAPE, Arrêt portant qa oa f payera îe droit Recweîï
de haut-conduit j 2 ». ,559. . .. feOrdon»;

RAPPORT. Voyei Foire; '

: RA P P OR T- JB È D É L I Uédarari'ott qui autorife les .ftecweil
Veintres de- Salines, •'& Gardeé du Fermier général a enfaite1 ^. ^es-Ordon»..
35, art» Arrêt qui ordonne aux..Cordeleurs., de faire rapport
des bois au - leffous de îa longueur voulue par fes .-'Ordeflnafïees, f
305.--- Déclaration .qui.autorifb toutes perfonnes fermentées f à faire
rapport d'enlèvement de-bois deftinés aux-Salines , 5> 224,--.Autre
qui porte'ceux des Fdrêtiers à cent frafis , 5 -28-4. — Arrêt qei'ôf--
dorme defairé aux Bailliages, ceux- des tabacs plantés dans les forêts-y. *
7, 352. --- Autre pçrtant qu'il..fera farcis à-Ja.taxe.j- jufqu'après îe .
récoîemene ¥ $r> 236. — Arrêt qui caffe fe précédent f 9 r 264. —
Réglement-pou-r les rapports dans les domaines noa aliénés , 10-, 340V

RAtP. P OR T jy'Ê GALITÉ, Arrêt "for la maniéré donc ; il Rirewiî
iibie fe- faire dans- îa coutume de St.- Miliiel zf zz6*- . :des-Ordosn, .

R A' TISS ONNË»: Patentes' qtii ea- affraiïcîiiffenî: les iafiltans- de; !eeue3
faubaine1 2 ». 203. ' feOrdonn,

R ÊARP EN TA G Ë, - RégiÉnettÉ k-'erfujet, fr 4S - fteaieîi.
Tome IL - B6 § /.
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Rs-uéU REBELLION. Arrêt qui condamne à différentes peines pour

des Ordonn, réfiftance aux gardés du Fermier général, 5 ,.328. _ ,

RECEVEU R. Les anciens Receveurs des Domaines avaient
Indépendamment de leur recette & régie , la connoiflknce des in
fractions de bannalité aux ufines domaniales „ des contraventions aux
droits de ventes, gabelles, poids & péages dans leurs arrondiflemens;
la taxe des amendes arbitraires concurrement avec le Bailli ou fon
Lieutenant, en cas d'abfence de l'un ou de l'autre , & fafîîftance
feulement, lorfqu'ils y vaquoient tous deux'; le jugement des rapports
de ceux qui s'ingéroient, fans permifïion , de tenir taverne ou ca
baret 1 la pourfuite; d'es! droits de fceau des: contrats , & le pouvoir de
décerner des contraintes pour le recouvrement des deniers de leurs
recettes , comme il eft porté aux articles 18 , 20 , 21-,- 24, 27,
2,8, 31 & 32 du Règlement de-1624.,- rapporté fous le mot Chaté.<:
Ils commandoient auffi les corvées néceffaires pour la- réparation des,.,
biens du Domaine, & n'étoient ( ainfi que les Notaires & le Maître
de la Monnoie ) jufticiables pour leurs fondions , qu'aux Chambres des
Comptes, oà'fë portoit également l'appel -de leurs jugëmens , ce qui
forma la Jurifdiâïon contentieufe de ces compagnies , jufqu'en
l'année 1 $9 5.

ORDONNANCE portant que les Receveurs qui
: , commettront des recelés dans leurs comptes , feront

condamnés au quadruple de et'qui aura été ommis.

Du 2,3 Janvier 160%»

A. u x Commis des aides, Préfident & Gens des comptes de Barrois.
- Avons ordonné <&- ordonnons par ces préfentes , qu'après que nos
Receveurs & comptables des deniers tant ordinaires qu'extraordinaires,
auront chacun, pour fon égard préfenté, tant k nos très-chers & féaux
les Commis de nous & de l'Etat, à faudition & examen des comptes
des aides , qu'aux Préfidens & Auditeurs de nos comptes de Lorraine

'' & Sarfois , les effats"& comptes' de leurs chargés , tant- en recepte
' qu'en defpenfe, & iceuk affirmés par bon & léaî ferment comme il eft
en tel cas ;accouftumé, il fe, trouve qu'ilsayent.obmis de rapporter
quelque chofë en recepte j ils foient'condamnés au quadruple de ce
qu'ils auront defFailli de rapporter , nonobftant toutes proteftatiofis
qu'ils pourroient avoir fait dès le commencement d oubliance &
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inadvertance, attendu qu'il eft queftion 'de leur faiâ, lequel ils ne peu
vent ignorer fans propos délibéré 5 ou toutes fois ils viendroient , puis
après d'eulx mêmes' oc de leur propre mouvement , pour déclarer &
révéler lefdi&es obmifïîons èfdites Chambres des Aides ou des Comp
tes , nous voulons & entendons qu'ils ne foient condamnés audit qua
druple, pourveu que ladite déclaration fe faffe promptement, & avant
l'arrell & clôture du compte, auquel, la recepte des femmes obmifcs
devra eftre rapportée ,. & ledit compte en devra -eftre chargé par la
clofture & arreft,. autrement ice lui clos & conclud, ne feront plus
lefdits comptables reçeus k la diète déclaration , & devront nonob--
fiant icelle eftre condamnés audit quadruple.

Le 1." Janvier 1614, le Duc Henri ordonna à tous les Officiers
comptables > d'envoyer chaque année l'excédent de leur recepte dans
le courant du mois de Janvier immédiatement fuivant , & de payer

aafîï dans le mois fuivant les'affignaux qui leur feroient faiâs fur les
quartiers par le Tréforier général, à peine de deux cent frans d'amende
en cas de retard. .

Edit qui fu-pprîme tous les -Receveurs , & en crée de particuliers' Recweif-
pour les domaines & bois, 8, 94. — Autre -en- interprétation du ies-Otdwita..
cèdent, 8,135 & 139. — Arrêt qui aut-orife le Receveur général des
bois., a toucher les dommages intérêts adjugés aux Communautés, 81
381. — Autre fur la -maniéré de - rendre compte des vingtièmes , 9 $
2-14. -Fojei Receveur des 'Finances.

RE C E V'EUR des• Conji'gnatwns.. Voye^Confignatiôflv

RECEVEUR des Finances> Arrêt qui leur ordonne.de tenir Recueil-
regiftredes efpéces 3, 402. Edit qui les fopprime & en établit
de nouveaux f 1 492. — Autre qui rend, ces offices- héréditaires y -
% y 123. -- Autre qui crie pîufîeu-rs offices de Receveurs généraux
autres y 2 , 205. — Déclaration -qui,en «o-dére la , 2 r 268= —•
Autre contenant différentes commiflïons pour exercer des- recettes y
2i, 3:32* —• Autre-qui révoque l'hérédité, 2-, f.33-, — Autre qui leur
défend de donner quittance au- dos des mandemens & rôles-, 2, 6cj f.-
art.. 2. — Edit qui rétablit l'hérédité, %f 6x-t*- Arrêt qui les autorif©
à exercer les- recettes- des eoafîgnations- vacantes',• %i *"** Edit qui
rend l'office de Tréforier général héréditaire,-3, si©.- —-- Autre quii
augmente l'a fînancc & les émolumees, 3-, ïé-2=--- Arrêt qui accorde
encore augmentation-de droits-aû-x- Receveurs particuliers", 3, 171..-=»-
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Arrêt qui interdit ceux qui ne payeront pas le fupplément de finance ,

_ Autre qui leur ordonne de faire rentrer les deniers dans
les dix jours de l'échéance, 3 , 3^4, art. 5. — Edit qui leur ordonne '
d'employer la Maréchauflee préferablement aux Huiffiers & Sergens ,
«5, 50, art. 13. — Edit de création des offices de Receveur général,
(,, 64. — Autre qui fupprime les particuliers, & en crée de nouveaux»
G, 304. — Arrêt qui leur défend de s'intéreffer dans les ventes de
bois du Roi, G, 318. — Autre qui leur ordonne de prendre quittance
des fommes qu'ils délivreront, G, 321. — Autre pour tirer les amen
des , fuivant l'état arrêté au Confeil, fans égard aux arrêts de modéra
tion, G, 323. ™ Règlement pour la manière de recouvrer les impo
rtions & deniers de la vente des bois , G , 327. — Arrêt qui reporte
fur la recette des domaines & bois, le payement de certaines dépenfes
qui fe prenoient fur celle des finances, 11 , 2^. — Autre qui porte fur
la recette des finances , 9832 livres 5 fols, 11, 113. — Autre pour
400 livres5 xi, 162. Autre qui ordonne aux Receveurs de recevoir
les rnallons fur l'ancien pied pendant trois jours, 11, 437.

Recueil RE C E VE UR des parties cafueiles , des Troupes & de FHôtel.
des Ordonn» Ordonnance portant qu'il préfentera chaque année fon compte a la

Chambre des Comptes de Lorraine , 1, 279. — Edit qui rend cet
- office héréditaire ? 3, 4. Autre qui fupprime-le _Tréforier des par

ties cafueiles, en crée deux autres.pour les écuries &b|timem, 3 ,
Autre qui ordonne que les droits impofés fur les offices ca*

fuels, feront payés entre les mains du Tréforier général des partiel
cafueiles d« royaume, ii, $8p.

Recueil RÉ C OLEMENT. Arrêt qui ordonne de faire celui des ventes
Jes Ordpna, uf£çs f g ^ ^18. __ Règlement pour celui des ventes de 1747 , 7 ,

194. — Autre Règlement9, 236. — Arrêt qui l'annule , 9, 264,

-Recueil RÉ C O MPENSE, Déclaration qui en accorde aux Commumu
te rdon^ t^s p0ur arrêter îes malfaiteurs ? %s 4^3, — Autre pour les p.articg»

îiçrs, 3, 234.

diSÏL, RECR UE PROVINCIALE, Règlement à ce fujet, 10,

RE C T ORAT de V Unlverfité. Nomination du fîeur Dumas f
& maniéré dsy pourvoir k la fuite, 11, 404. *•- Fixation des honorai»'
ïdB,it,w6, Voyci Univerûté» .. "
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REDEVANCE. Règlement pour le payement des redevances

domaniales & feigneuriales.

Du Z4 Octobre

(j h arles, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar , &c.
Nous avons pendant les troubles pailés reçu divers plaintes de nos

fujets, que plusieurs Officiers & Receveurs , tant des nôtres que de
nos vaflàux & autres, auxquels font dûs des chapons & poules de
rentes , payables à certains termes de l'année , différent de- les rece
voir en cfpéces, fous prétexte qu'ils ne les trouvent pas a leur gre , &
pour les faire payer à leur volonté en deniers , comme il leur plaît ,
de forte que lefdits pauvres fujets font contraints de les payer à la
volonté defdits Receveurs , & de garder, nourrir & entretenir aux
grands frais, peines & labeurs, iefdites poules & chapons ; avient le pius
louvent que pour.quelques peines & follicitudes qu ils pui fient apporter
h la confervation d'icelles , elles leur font toutefois prifes par force ,
& enlevées par les pafiants, fo'it gens de guerre & autres, & ne laillent
pourtant lefdits fujets d'être contraints avec toute rigueur d en acheter
Vautres au double s ou bien d'en payer tel prix. & eftimation, que
lefdits Officiers leurs demandent j à quoi délirant remedier pour la
-grande foule & oppreffion qui en reviendront,au pauvre peuple f
pour le fouiagement duquel nous délirons apporter tout ce qui nous
fera poffibie, puifqu'il a plu à Dieu nous bienheurer d'un repos.

Avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons f.
que tous les fujets nôtres-, ou d'autres Seigneurs , auxquels feront dues
quelques redevances de chapons & poules, feront tenus de les porter
aux Officiers, qui auront charge d'en faire la levée & recette^ huit
jours .après le terme 9 auquel Iefdites poules & chapons lont dus&
devront être payés, pendant laquelle huitaine, il eft très-expreflement
enjoint & ordonné de recevoir Iefdites poules & chapons en efpeces,
& au cas qu'ils en feroient difficulté ou refus s après ladite huitaine
expiréenous ne voulons & entendons que lefdits fujets .puiffent etre
contraints > en forte & maniéré que ce foit, de les plus payer en
efpéces, mais feulement à trois gros pour la poule» chacun, & par
chacun chapon , fix gros ; pourvu toutesfois que celui qui les devra,
puilîe faire paroltre qu'il les aura préfentes dans lefdits huit jours- ^

Si .donnons, &c.-Donné à Nancy le 24 Oâobre Signe $
Charles. Et plus bas $ de la Ruelle,

RÉFORMATEUR, Voye{ Forêt,
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REGAIN* Ordonnance du 10 Juillet 1603, portant que les
• Communautés mettront une partie de leurs prairies en réfervc , &
leur permet de conduire les troupeaux dans, les bois défenfables» '

Autre du 1". Juillet 161 ,, qui ordonna de mettre la- totalité des
prairies en réferve-& d'en partager' le regain entre les propriétaires
du fond y & les corps des Communautés.- Voye^ Pâture.

Recueil R É. G A LE*. Son. établi ffîment, n ~
îs-Oraomio-

• R-Ê.GENCE». Arrêt qui' la déféré à Son Alte-fTe Royale, Douai-.
riere du Duc Léopcld-*.' % 1.. — Déclaration, qui la lui attribue de:
nouveau43. — Autre*. 5 * 141.

'R.II. GIS- TRE. Êdit qui ordonne de- tenir regftrc de tous les
Idits décrets-s, mandemeas-2i -&. autres a£les émanés, du Souverain &.
de foa ConfeiL . •

. Du zz Juillet 1^88».

Gh ar eii^ par la grâce de:- D5eu> Duc de Caî'aBre,.-Lorraine*
Bar.,. Gueldres-, Mkrçhis-, Marquis- du- Pont-k- Mouflon y Comte de
ProvenceVaudémont.Blâment'Zutphen r &c. Salut. A tous-pré-
fens- & à venir., ' ' / .

Comme il foie de befoio & expédient pour'le. bien: de notre fer-
vice, comme auffi pour le foulagement en particulier de nos fujets »,
-de pourvoir a ce que les affaires- qui fc traitent & ordonnent en:
notre prive Gonfeilfoient' foigneufement eonfervées à la' poftérité r
&- mifes ès regitres & monutnens- publies % pour y avoir recours-:
aux- ©ecafions- qui fe préïenténtr pour ce elï-îl^ que par l'avis & dé--
libération des Gens de notre ConfeiL - - "

Avons-, ordonné &. ordonnonsqu'à l'avenir , les: lettresdécrets
& autres- clofes- ci--après fpécifiées feront mifes &• enregistrées fur
lés reg'ijlrata des Lettres-patentes qui s'expédient",. & qui ont accou
tumé d y . être enregitrees fçavoir r toutes lettres Ordonnances- &
Édits qui fe- rendront1 en notredit Gonfeil y. tant entre' .perfonnes Ec~-
eléfiaftiqties que Laïques ;/fe« décrets portant mam~levé'e--& eonceffioa
des droits de; forf-uyance r & repréfèntation d'héritiers- abfens>à nous
appartenant en nos. Duchés- de lorraine &.de B:ar r & Marquifat-du
Pont-a-Mouflon & ailleurs fur les- fujets, forfuyans, & no» réfidens;;.
placets. pour la prife & polfeffion de bénéfices limés en nos- Duchés1-
de Lorraine & de Bar % &. autres: terres- & pays: de- notre obéiflàncc °



H E G . 381-
les .oétrois & conceffions qui le donneront aux Communautés, de
fermer & ceindre de murailles leurs bourgs. & villages ; lettres de
pardon , rappel de bans , & commutation de peines ; les Réglemens
qui le donneront entre nos Officiers, tant pour l'exercice de leurs
charges, qu'établifîèment de la J.uftice, comme auffi généralement tous
autres mandemens, corainiffions & actes par écrit, concernant le
bien de notre fervice. ' ,

Mandons à nos Secrétaires , de ne délivrer aux parties les fufdites
Lettres , Arrêts , Edits & décrets, qu'ils n'ayent été enregîtrés fut
ledit regijlrata des livres & volumes, où font enregîtrés les Lettres-
patentes par nous décernées , & à nos Procureurs généraux , de ne
faire publier nofditcs Ordonnances , Mandemens , Edits & comrnif-
fions , qu'elles ne foient femblablement enreg'itrées fur les regîtres
des Greffes de chacun Bailliage ; comme auffi défendons aux Gardes
des regîtres,-. de prendre ni toucher, aucune chofe des parties, pour
î'enregîtrement defdites Lettres , Décrets & Arrêts , afin que nos
fujets n'en reçoivent de nouvelles foules, & qu'à l'occafion de ce,
ils ne foient conftitués à plus grands frais: Car.ainii nous plaît; en
témoignage de quoi nous avons ligné ces préfentes de notre , propre
main , ' & à icelles fait mettre & appofer en placard notre feel fecret.
Donné en notre ville de Nancy le 22 Juillet .1588. Signé, Charles.
Et plus bas , Par Monfeigneur le Duc , &c.

Les fîeurs Comte de Salm , Maréchal de Lorraine,, Grand Maître
de l'Hôtel, & Gouverneur de Nancy; Paul, Comte de Salm, Grand
Chambellan ; de Neuflotte , Capitaine de Valdrevanges ; Alix , Pré-
fident des Comptes de Lorraine ; Voué de Condé & Bournon ,
Maîtres des Requêtes ordinaires, préfens ; & pour Secrétaire , M.
Bouvet. .

C'efl: fans doute k la négligence qu'on avoit eu jufques là , de tenir
des regîtres , jointe au tranfport que Louis XIV fit faire ,en 1670 ,
fur dix-huit chars , de papiers tirés duTréfor des Chartres, qu'on
doit attribuer la pénurie des anciennes Ordonnances.

Par un article du -Règlement fait en 11, pour l'inftrudion des
procédures au Bailliage de Nancy ; il eft porté que toutes Ordon
nances de Son Akeffe , qui feront faites ci - après , feront pu
bliées & enregîtrées au Greffe en un regître Ji'part , pour y avoir
recours.

L'Ordonnance du 3 O&obre 1613, port© auffi que toutes Lettres
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de grâce , rémiffion » pardon , rappel de ban, ainfi que celles d?affran=
chifïement, exemption , privilège, & autresfemblables gratifications,
feront préfentées dans l'année de leur impétration pardevant les Juges,
auxquels Venthérinement en appartient, & celles d'annobliffement ou
conceffion d'Office fous Finance, dans trois mois, a peiae de demeurer
nulles & fans effech

Charles IV renouvella auffi les difpofîrions de l'Ordonnance du1 %%
Juillet, i $88, par Edit du 3 Mai 1661 y qu-i eft rapporté au mot
Chancellerie..

. . A fégard des regîtres de Paroifies , généralement on en trouve
peu d'antérieurs à l'année 1680. Ceux qui précédoient ont été perdus
pendant les malheurs des deux Duchés; & s'il y en a eu quelqu'uns de*
confervés dans les villes % ils font pour la plupart fans ordre ni mé
thode. Toutes les cfpéces d'aétes ont été confondues. Rarement le»
Curés les faifoient-ils figner des c-ômparans, & fou-vent-ne les fignoienr
pas. eux - mêmes. D'autres ne faifoient aucune mention- des femmes f
ou ne les dénommoient que par leurs noms de baptême ; la plupart né
gligeaient encore d'inferire la mort des enfans au- deffous de fepç
ans • quelques uns avoient même la ftupidifé, de ne défigner les par
ties que par des fobriquets, dont l'uûge a-toujours- été trop commun;,
& d'y confondre le détail- de leurs affaires domeftiques..

Léo-pold tenta; de remédier à* ces déferdres , & preferivît la forme
qui convient à ces dépôts- de l'Etat des citoyens, par fon Ordonnance
de 1701 ; mais l'Evêque de Toul s'éleva contre ces Réglemens, comme
attentatoires à- l'indépendance du Clergé y & parvint à obliger le
Princede -les fupprimer dans fa nouvelle Ordonnance de 1707 ,,
fuivant qu'on l'a rapporté fous le mot Clergé enferre que cette ten
tative fervk feulement à diminuer le nombre des abus & à- rendre-

les pafteurs plus attentifs ; mais ce n'a été que fous Je regne de
Staniflas 9 que la Coe-r Souveraine eft parvenue à- les forcer de donner*
k ces regîtres, toute la régularité dont ils font fufceptibles,-

RecHîïî Arrêt qui ordonne a cous ceux qui- manient les deniers Royaux 9
de»Ofdonn,^e tenir regître de leurs, cfpéces , j., 402.— Autre-qui-.enjoint aux

Procureurs du Roi d'en tenir des dénonciations, 2 9 — Décla
ration qui j referit de dépofer aux Greffes des Bailliages, ceux d^ex-
ploitation des Fermes, 3 , 115. — Autre qui ordonne aux Maîtres

. - de
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de forges, de tenir-les leurs en papiers timbrés , 5 , 125.— Règle
ment pour ceux des -Paroiffes , 9, 127. —' Autre, io , 329- — Arrêt
qui ordonne aux Huifîiers des Bailliages d'avoir des regitres, 10 ,
344, — Règlement pour ceux des Confeils du Roi Staniflas, 11, \6*

RE G1S-T RE MEN T. Arrêt qui défend aux Bailliages, d'y Recueil
mettre aucunes modifications, 8 , 403. — Règlement pour les droitsdesOld0Bst'
à percevoir au fujet des inîinuations , 9, 156. — ihtat des Ordon
nances , dont on avoit obmis de rapporter l'enregîtrement à la Cour,
n , 1bis. — Commiffion pour la confcrvation des regîtres du Par
lement de Metz , 12 , 400.

RÈGLEMENT. Arrêt-qui -défend aux Officiers de Maîtrife. R«nea
^ . O ces Oraonfi*
d en faire & de les-imprimer, 10, 33H.

REINANGE. Arrêt qui ordonne à cette Communauté, de
fournir un Commis au Fermier général f 3, 47.

R. E IN E. Arrêt de la Cour fur fa mort, 11 , 385. — Autre Recueil
pour l'exécution des mandetnens- épifcopaux, 11, 3,87. , es 1 e

RÊ10 VISSAN CE. Arrêt qui en ordonne pour féreâion de h . Recueil
ftatue de Louis XV ,-%>• au tom. 9 , 18.— Autre pour la naiffance du d§s°Fdo®sw
Comte de Provenceau même fup. 21. — Arrêt qui en ordonne pour
le rétabiiïfement de la l'a tué du R oi Très - Chrétien , 9 , 312, —
Autre pour une vièloire , 9 , 367. — Autre pour la naiffance d'un1
Prince, 9 » 377. — Autre pour une vidoire en 1761 , 10 , 142. —
Arrêt qui en ordonne pour l'arrivée de Mefdames Adelaïde & Vic
toire 10» 147. — Autre ? 10 , 189. — Autre pour la paix,. 10, 241-

RELANCE.. Union de ce Prieuré au Chapitre de Darney <y f Recueil
501.. / ' '' des0rd«n^

RELIGIEUX. Arrêt qui défend dTen recevoir d'étrangers,- Recueil
8 297. — Autre qui leur défend de quêter, 10, 327»— Règlement desQrdoas,
pour tous les Ordres,- 11., 292. — Arrêt qui renouvelle la défenfe
aux. Religieux étrangers de quêter , 12 , 301...

RELIGION\ Arrêt qui proferit route-ancre-.que la Romaine y _ Renreiî
r , 24,- bis,— Béfenfe de publier -aueo-ne bulle fans permiffion 1
a 13-.— Arrêt qui -chafîè des hérétiques f r -, 24^. Ordonnance
courre la: profanation- des Fêtes> & les blafpkêmes1248. — Arrèf

Tom& IL- ' , Ccc
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de Règlement pour les danfcs & jeux publics, ï , 435.0— Bulle contre
je Janfénifme f 1 ,-<$02,— Ordonnance pour fobfervation du Carême ,
j s' ç9V Bulle contre le nouveau teftament François, a 29.- —
Arrê/qui défend aux Juifs l'exercice public de leur .Religion, 2 ,
133. -—• Autre qui défend de vendre les jours de l'êtes ? meme celles
de Patrpns, 2 , a<5o, — Autre qui défend. d'imprimer contre la Re
ligion s fe condamne un porteur de Jaulfes indulgences au carcan
î, 260. Edit contenant pareille défenfe 9 2, 33.6.-- Arrêt qui
.condamne des Marchands à l'amende f pour y avoir contrevenu f 2 s
^03. — Déclaration qui permet aux Juifs d'exçrcer Ja leur dans 1 in
térieur de leurs maifons ? 2 >508. — Edit qui défend les jeux pendant
le- Service Divin a 2 , 624, art. 8. - Autre qui impofe les viande?
de Carême k IJaney fe Lu.n-pville.» 3» *8. —~ Arrêt qui d.efend de pu*
îolier les dixmes aux jours de Fêtes & de Dimanche , 3 J 243' ~"®"
Statuts d? la Congrégation des Pcnitcns blancs, 15.0. Ordon-p
fiance qui enjoint aux malades de le .confeffer-, $-, 167.— Patentes qui
confirment-la fuppreffion de plusieurs Fêtes dans le Diocèfe de Met/., 7 s
85. — Autre pour.celui de Toul3 9^397. — Déclaration concernant
les gens dé la .Religion prétendue réformée»H » '23. Arrêt concernant
laProceflion de i'Aflomption , 11,8.^ — Permiffion aux employés

; de fouiller les Procédions & pélérinages des pays limitrophes^ 1 r ,
142. —.Translation des Fêtes patronales, if , 16$. Voyc| Fête ?
Pulle? Clergé, Mandement.»

REMBERCOURT„ En fannée 1-59 <f, la Chambre des Comp-
ces de Bar ayant affermé les droits de vente & hallage à Remberçourfo
faux-Pots s au taux qu'ils fe percevoient à Bar ; cette Communauté fe
pourvut par appel en la Cour Souveraine de Sts Mihiel, prétendant
g|ue lefaits droits ne devaient être perçus qu'au taux-de ladite ville-,
attendu que Remhercoyrt. étoit régi par la même coutume. Enfui te
cette Communauté préfenta requête à Charles III, aux mêmes fins ;

ce Duc après avoir demandé l'avis des Préfident ' fe Confeillers du
Parlement de St. Mih-icl s faifant droit Fur la- requête,, ordonna , le 31
0&obre 1^9$ s qu'à l'avenir les droits de vente & hallage ne fe perce-
vroicot qu'au taux de la même ville de.St. Mihieî, lequel décret %
été publié à faudiencç de eçttç Qopr» dp 9. Novembre fpva»t, fe
air.çgiftr^- - - .

Fetafci! REMB ER VILLER, Arrêt contre les Officiers de cette Ma»
desÇîîgpjjijo réchauffée«, 3 , 266. 7*- 'Règlement pour ce csrrofTe, fupp, ap tpm? 7 9

' fap r* -MEre ftr h même fujeef iz, 28-1,
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. Il M M E D E* Etat liffement d'une eomrniffic» pour leur k%eç- ^^jj.
fioiiy n> 687. - _

REMEMBREMENT*-Arrêt'qui ordonne â'm iépofos les jiRecueïi ^
originaux au Greffe des,Bailliages,.. 1 , 759°- , -es-idonB,.

- R.E-M1R-EMO N Tl Arrêt (fui nomme- an Coâimiflà-ire* pesr
inettre Madame EJifabeth Charlotte en pofTefHoa de- cette Abbaye , 1 , es ' "
.72,1. — Autre qui ordonne au Chapitre de mettre les. priions en bon
état, 4,-8-7. Autre qui'en-regiftre un- bref pour la vifite du Chapitre ,,
%,. 206. — Arrêt qui fu-pp-rime certaines qualités attribuées k VAbbefle r
6'1 î 3-« — Autre qui ordonne l'inventaire des titres de l'Abbaye r.
é", ï2i.-— Autre qui ordonne aux' lujets de ce-Chapitré qui fe pré-- - :
tendent, privilégiés dé produire leurs- titres y 7, — Règlement pour'- -
l'exercice de.cette,j,urifdiétioïiy $ — Régîemeat pour l'exereic©;
de la ju.rifdiélion- commune en- Maitxife ,.. 9-,. 18»

REMISE, Arrêt-qui dèfënd aux Bailliages de prendre dans ce
cas le-droit de fiége y 9',. 3.63;»- - - . , '

K E MO NCOUR T, Edfc qui en- "réuait h- frévôcé au-
le Mirecourty a-, 341.- '• ..

• K E M O N T.: Règlement fur î:a; maniéré de les- faire %P
Arrêt interprétatif de 'cette ordonnance,-. 55 -

R E-N F E fur le Domaine,' Voye| dette d'Etat'ô-

R E N' T'-E' Viae&r-e.- Arrêt qui autorife Nancy à- effi cônÉtoer/,®*^'
^ * r Q'êswîaosm-

>0,-330»— Autrer m, 367.-— Autre pour 1,50000-_livres t u
197.. —- Règlement pour. la- forme'des. certificats- de vie ,, 1-1

'RENVOI* Arrêt qui- défend d'en: deignet les- luges- e» aiariere
criminelle , i%T ^i6%- ' . - - '

RÊP'AK- 'A T'I0;NS. Arrêt qui détermine éditer fai fbffîl. fe àJf^L-
"cîiarge. des'décimateurs-, %r —• ' Régîemeat pour celles des maifons,
de Cure r 9,^-3;, — Autre, pour la vérification- -des. arbres accordés. »
ee titre B--& _ ^ •

R-Ê F L Ordonnances qui en accordent; r 1VJ7& r<fr;.- —-Au
cjiiî le- modère 1 P 1 — Autre-qui §a: accorde m nouveau^ ï 7;

! ' ' " Cccif
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66%. — Autre en faveur'des Communautés grêlées , 5,.306. Voye{
Communauté.

Recueil REPRISE D? INS TAN CE, Arrêt qui défend d'y affigner,
desOrdona,i01.fqU?ii y.a déport d'appel, p, 152.

. Recuen .REPROCHE. Arrêt qui défend de les juger féparément du prin-
desOrdonn. cipal , 9, 2^6. '. .-

Recueil REQ.UÊ TE. Arrêt qui défend d'ordonner qu'il en fera préfenté
desOrdonn-,pour les demandesiiicidençes-, 9,;3^3. -

Recueil ' REQUÊTE CIVILE. Edit.de'Réglemerit ,,I , 3i. — Autre
desOrdonn. portant qu'elles feront jugées dans la Chambre où le premier arrêt aura

été rendu, ia, 595» ,
Recueil " ' REQUÊTES DU PALAIS. Etabliffement de ce Tribunali »

cle$Or4onti.701. — Déclaration qui en accorde le privilège à différens Chapitres,
' 1 , 710. — Règlement .pour fa jurifdiétion , & la manière d'y procéder,

1 9 731- '— Êdit qui unit cette Chambre à la Cour, 2, 16, — Arrêt
qui lui confirme le droit de juger les cédules évocatoires, 3 , 281. —
Edit qui y accorde le committimus aux Receveurs & Contrôleurs
généraux des bots ; 8/94, art. 38. — Déclaration en faveur des Evê-
ques & autres qui ont leurs caufes, commifes en France , 8 , 306, —
Arrêt en faveur des Avocats de la Chambre des Confultations, 10,

i<$. —. Ordonnance pour féconome des biens des ci-devant Jéfuites ,
11, 50a, Suppreffion du Tribunal, 12, 491 , art, 11.-- Règlement"

; pour les offices qui en dépendoient » & Tinftru&ion des çaufes privilé-
giées," ri, 549. -- Déclaration qui reftraint le committimus aux eau-»
fes perfonnellçs, 12, 591. Voyc^ Committimus & Parquet,

feeeaeiî RE SCRIP TIO N. Arrêt, qui fufpçnd le payement de celles
issQmomt données par anticipation, 12,28»

RESTITUTION, Ordonnance qui reftraint les rçliçfs I'
dix ans. • , •

Du S Atvril ig8z«

Charles, par' la grâce de Dieu, Due.de.Lorraine, &c.
, Çom'me'par la multiplicité des procès qui s'intentent ordinairement

entre nos fujets 4e notre Duché de Bar, terre de Châtel., Comté de.
Yaudémont, Hàtton-Chgtel & Apremonc,.&ç. Nous-voyons plusieurs.
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bonnes Maifons & plufieurs bonnes familles, confommer k la pourfuke
d'iceux la totale ruine , ou la plus grande partie de leurs biens &
fubftances ; même qu'aucuns fe voyant mal fondés en leurs pourfuires,
ont recours au bénéfice Se remede de Juftiee qu'ils itnpétrent de nous,
plutôt pour vexer leurs parties par une longueur de procès, que pour
conferver le mérite de leurs caufes , comme auffî s'en voit d'autres ,
qui après un grand laps de, temps 9 font renaître & reflufeiter des
procès contre plufieurs acheteurs & poflèfleurs de bonne foi, des biens
qu'ils ont de leurs prédéceifeurs acquis ; encore que Icfdits acquéreurs
ayent iceux poffédés par un grand laps de temps, à quoi pour le bien
defdits nos fujeq, il efl expédient de remédier* pour ce eil-ii, qu'ayant
mis l'affaire en délibération' des Gens de notre Confeil , avons dit <&
ordonné, difops & ordonnons par ceflui notre Edit, que nul de nos
fujets ne fera reçu à l'avenir , a obtenir tel remede de Juftiee, foie
de refeifion de centraux , reftitution en .entier , relief & autres béné
fices fembiables, extraordinaires , après le temps & laps de dix ans,
qui commenceront à courir; fçavoir, contre les majeurs, depuis la
date & réception defdits centraux, actes & autres Lettresdefquelles
ils poufroient demander' reftitution & relief, & contre les mineurs,
depuis le temps de Leur majorité, & au cas qu'il fe trouverait à l'a
venir , &-depuis la publication de cette .notre Ordonnance, qu'ils
enflent obtenu de nous fubrept-icement, ou autrement , tels êc ilni-
blables bénéfices extraordinaires , pour çliofes ou contrat qui aurait
été paffé avant ledit terns de dix ans ; nous voulons & entendons, que
par nos Juges, auxquels ils feront préfentés & adrefies par nos décrets,
ils foient déboutés de fenthérinemenc d'iceux , comme nuls & fubrep-
ticement obtenus. -

Si donnons en mandement à nos très - chers & féaux Confeillers,
les Baillis de Bar, Saint-Mihid', Baiïgny, Clermont & Hatton-Châtel »
Comté de Vaudémont & ChâtcI-fur-Mozcllc, leurs Lieutenans, Pré
vôts , Mayeurs , Procureurs & autres Officiers Se Juftieiers èfclits
Bailliages , & aucuns d'iceux, fi comme à lui appartiendra , que le
contenu en cette préfente notre Ordonnance , volonté & intention,
ils faffent publier ,' enregîtrer & enthériner ès Cours & Sièges d'iceux .
nos Bailliages, & par-tout ailleurs. Donné à Nancy le 5 Avril 1582.
Signé, Charles. Et- plus ias 9 M. de la Ruelle»

Cette Ordonnance a été publiée à l'Audience de la Cour Souve
raine , féante à Saint-Mihiçl, le 7 Juin 1582, & fe trouve vers h fia
4tt regkre de lgdjcc année» - .......
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D Ê C.L.A RA T10Nfur tOrdonnance précédente,

Du a4 Juillet 158z<
'

Veu-e en- Bbft're;.. Coafeil fc Reqaefte- à* bous- : préfentée-,, & eœ
elgai d' à ce que par iceile nous aefté expofé & remonftré avons ,,e»
interprétant noftre volonté &z. intention fur la elaufe de noftre Edit
précédent diâ r déclairé. & ordonné r difons ,• dé,clairons & ordon
nons par celles que la- majorité- doit prendre. Ton commencement p
dès- lors-feulement que les contrahans- ©rit atteint l'âge de- vingt-cinq;
ans, complets.-,. & non- pluftoft encore. qu'il» foient maries j. & k ceffc
effe& 3. mandons- a tous nos. Baillis ,,Prévoûs r Mayeurs^ leurs Lieu-
tenansj. Officiers-& Juffieiers qu'il: appartiendra.-,.'que celle noftre dé-r
cîaràtion r volonté & intention" ils obfervent & entretiennent »- faceni.
©bfèrver &';entretenir „ fans* permettre qu'il:y feit contrevenu eô fasoot-
queîconque;: Car ainfî- nous plaifL Expédié-à- Nancy le. vingt-quatrième;
jour .de juillet mil cinq; cent quatre-vingt & deux,.

Les fieurs Baron- de Hàuiïbnville r Marefchal d©. Barrois ; <ie Villèrs,
JBaill-y de Nancy de.Lénoncourty Bailli de- Saint - M'iRiel r Comman
deur de Robéeourt Alix,, Préfident des Comptes de Lorraine ; Voué - ,

-, de Coudé.-& Bburnons,. MaiAres- des-Rêqueftes- ordinaires-Henisefo'n °r,
l'Efcuyec; &:Bourgeois r îréforier générai-' de Lorraine.& Bàrrois^
préfeBs.. Signér C h A-.ft'E.E Sï. Etg-our: Secrétaire, t.Guerin-

Ke-n.ieîi: Ordonnance qui admet îè:Bénéfice-de'refbturionr 1 r 1 — Bécîa^-
ôss'-Ordomi.' ration, qui Këtend-aux-lieux, cédés-par'lé. traitéde Paris rzr 221,

Recueîl RETENUE,, lait qui fupprime le droit dans- 1er Comte 'dif: ,
— Arrêt fur celle, des» vingtièmes ^ i.o<„ Z73; Autre;

furi-à'- con.noiflàn.®e- des- conteftations-^ ior39f»

Recueil- RETRAITE, Ordonnance qui défend' de la donner- aur firctp-
des.0îdonn, & étrangers,..î;r2354 — Autre-,.21-13, —Arrêt qui condamne"

un- particulier à-l'amende- pour l'avoir donnée à- un contrebandier ryy 2,8v.

Recueil R E TR AIT FÉ O DAE- Arrêt qui fàutorife en lorraine^
âet>-Otdoaa, 2 y 3 66,.

Recueil RETRAIT LIGÏÏAGER* Edit de Règlements-,. fM,
des Oïdoaîï»
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.RïPLERLE. Règlementà.ce fiiiet, 10».xi£» — Autre pour le

Duc'hé de Bar, 11 ,--16$ & i6j. . . fco—

RIVIERE et RUISSEAU. Voye^ Eau.

'ROB E. Edit qui autorife le Lieutenant général de Nancy k porter
la robe rouge.^"z, 233. P'cyc^ Bailliage &. Parquet,

ROLE. Arrêts portant qu'il en fera dreffé des caufes d'aiidience , Recueil •
Ï5 147, %%% & 3 , 371. — Edit qui défend .aux Receveurs des.finances;.fies
4e donner, .quittanes aux Communautés au. dos de leurs Eûl©sr 2» 603 «, '
art. 2. _ ' .. . :

R OZE 'TTE, Voyei Mécait . , , '

il O SIERES» Règlement pour le fiottage.de fesfcois, r, t<|.—• ^c"®a :
Autre, .5 ,'3<5, — Autre qui révoque le précédent, <5 s 2%%.-- Cou- "es *aîin*
•vention pour ouvragés k.faire à la Salines 6/t 145, — Bail delà mêrtie,.
9,2,30.'- Arrêt pour les fondions du âialtre des hautes œuvres
ÏO .J I2<J. .: . > ' ' • .

; RO T URIER, Ordonnance qui leur défend le port d'armes,
3,27-& 3, ï3.— Arrêt qui en condamne k famendej i-, 713. --Or
donnances qui les' déclarent incapables de .tenir fiefs , % t i;$r y... art.
4. — Autre qui leur interdit les armes k feu, 6, 203. Fbje| Armes*:

/ -

RO T WEIL, Patentes qui en afu:mchi fïmt: les habitans d'au-, Recueil
a • . ' dgs Ordfonn.
haine,-12 ,-203. . •••._,

RO V E N. Arrêt qui accorde des privilèges" à çeux"qui y auront ; 'Recueil
fait leur apprenalîage, 9,- 262. • v .... . «w»Owfam»»



39°

^ \ïîf£âM VIl.

Kscusit SA-G'E-FEMME.- Ordonnance portant qu'elles (emm examî--
des.©rdoiw»-nées: dans les- villes- par-u» Médecin en préfeace du- Chirurgien j«réyrr

•62.8.* art., J7>.-— Arrêt, qui enlaifie le choix aux femmes dans les-cam-
. pago.es,, 15, 63,6» — Nouveau Règlement pour leur réceptions , 12-P

'74. — Autre pour la- police12.,,. 84.3 art,. 9,5- & 9^ ;

Recneir 'SAINF O'ÏBL Arrêt fùr cette dixme-,. 1 r 61 $r.
>ifes Ordonné •

Ssc-naîr S-AÎWJT' A V-0L.D, Arrêt qui ordonne'de faivre la- ccnifunte-
dbs!.Qîdoniî;.<3ë'î'Evêché. de.- :Metzrdans- tous les- lieux-dépendant de cette Prévôté.r

— Autre, qui fixe deux polies de St. Avoîd à Fouîigay, 9 ,
403. ' .... ,

v. S ATWT'-DIMZl Ordonnance portant étaBîiffcme&t de. trois;
' . Echevins* pou» rendre îa juftice k St. D-iez-

Du premier Juillet î £$£•>

CHiRr-tf s*',- par la- grâce- de Dieu , Duc de CalaBr©-,- X'0.rraiffe.s?
Bar 5. GaeJdres-j, M&rchis y Marquis du Pont-à-Mouflon ,• Gomte de;
Provence r Vaudéin-oatrB!â:moat,.. Zutphen , &c; M noftre très-cher.
& féal Regnauld de- Gornay ,-fieur de Villers-,. Ladonchamp r & £00.»-
feiîler en. Boftre- Confeil- d'Eftat-Bailli. de Nancy r Salut. Le foiag;
principai qui- doir accompagner les Princes & ceux auxquels Dieu d'en-
faut a-'envoyé-k jufKce y donné la-puifiànce-r & mis en.mai» le glaive

'de Ia= diftriîsQtien &.exécution d'icelîe, eft de prouve©»* qu'à- Ja-dift-ri-^
6utioB' de fes effeéïs foient établies ïoix' 'Certaines r ' formes & maniérés
Bonnes & expéditives- ,, fui van t lefqueïîes eîîe foit adminiftrée& de-
fui te: Miniftres cjui y ayaet le -ferment & l'obligation exprelïe foient:
vigilans & foigneux' de îa donner Se diffribiier fidelleineat r légitiiîie--
tnent,. & fans autres acceptions que-de la-pure & fîneere- vérité y droit
de jufficefélon foccurrence & qualité des cas & matières «pi font'
agitées.- & adviennent j>ardeva®t eulx-> c'efî- le œefnie que sous- avons:

fut

r
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fur toutes auîtrcs choies en finguliere- & czprcilc recommandation ;
d'où vient qu'ayant reçeu advertiffement qu'au Siège particulier de
voftre Bailliage de "St..Diez, & en celui du Prévoit, les habitans dudie
lieu nos -fubje&s & bourgeois -en corps de communauté y jufques ici,
ont par fufFrages & à la pluralité des voix, jugé les procès y occurrens,
avec tant de confuiion & peu d'advis de ce qu'en tel cas eft nommé
ment requis & néceffaire , qu'il en réuffit une infinité 'd'inconvéniefis
& malféances à la juftice, & beaucoup defubjeâion auxdits bourgeois,
qui par faffiftance qu'ils doivent aufdks jugemens, font ordinairement
diftraiâs de leurs affaires & ouvrages particuliers» de quoi nous ayan»
par vous fait faire humble remontrance.- ~

Sçavoir fàifons , que pour le bien de la juftice & le leur , <& afitt
4 apporter d'un coup le remede à divers maux & inconvénient , avons
par advis des Gens de noftre -Gônfeil s advifé, réfould y ftatué & or-»'
donné, ftatuonss édifons & ordonnons , qu'audit St.- ï>iez f tant "effi
voftre fiége qu'en celui dudit. Prévoit,- les caufes à voftre prélcncc, oiï
de voftre Lieutenant en voftre iiége, & du Prévoit en celui de la

..Prévofté , feront dorefnavant, &-dès la publication de ceftes-, audiea--
cées & inftruites félon Fexigence des cas & au prefeript des formes y
ttyîs & ufages du pays, & ainfi inftruites, jugées , définies &détermi--
nées pardevant vous ou voftredit Lieutenant,, ainfi que'du paffé,- par
jsèrfonnes certaines tout ainfi, en pardi & avec puîffanee & autorité
égale qu'il s'çft fait jufques ici». & fe fait encore en celui de.-LunéviUe^.
Sçavoir efty par un Maiftre Efchevm & d'un Efcfeevin- à .vie , avec u®
Greffier & Clerc-Juré pour la rédaâioa eir efeript des aâes f procès--
verbaux, & aultres telles eferiptures requifes aux régieniens s inftr.uc>
lions- & jugemens des procès,, aufquels Maiftre Efclievin; à-Efelievins?
nous avons-de fuite ordonné & efiabli , ordonnons- & efiablifibns par
ces-, tmeffnes préfentes,- gages feavoir r audit Maiftre Efckevls, de cla
quante frans-, & à chacun des Efchevms de vingt-cinq, par chacun
à les prendre fur les-deniers des amendes y loir de eontreététe &m
.'aulcres qui efeheront èfdits.fiéges-&- fe jugeront par.euîx ©filtre les;
falaires raifonnables de leurs- vacations-, : félon "le règlement en ©réoaaé
a» volume du ftyle & des- formalités judiciaires œifes en efeript 9 &.
publiées a la population des Etats- de nos paysSe qu'ils- jjouiront de
franchifes,• iminunit'és & exemptions pareilles que fefdifsde LunévïHe^
;& 'tels les avons préfentemenr «Se-pour 3 advenir déclaités'& déelairoïTs^
le tout jpfquesii softre boa plaifir, & dès oiaifitenanc avons à voire
rappcwt & somination- y créé êc eftabîl pour Maiftre' Efcîtevin- noftre
amé & féal Grégoire î'e B-recq* Grever audit St. Diea,,Demenge Fesfi
fis Georges Haafy, bourgeois dudic lieu, Efchevi-nsao%àèfe

' Tome IL- - IPd. et -
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k leurs fucceffeurs nous en avons donne pouvoir y authorite & man™
dement, & voulons a eulx, ce faifant, eftre entendu & obéi, tout ainfi
qu'aulcres nos Juges de pareil eftaDliiîemen t & authouté , Se ci-après
advenant que par le décès d'aucuns defdits Efchevins , ou autrement
leurs eftats viennent à vacquer, nous voulons la création en eftre faiéte
en la mefme forme & manière qui fe fait audit Lunevihc.

Si vous mandons que priiis & reçeus par vous les ferments defdits
Je Brecq , Ferry & Hanfy , vous les mettiez en poffeffion & joui fiance
defdits eftats, & qu'audit St. Diey & aultres lieux que verrez eftre
requis & expédient, vous faides ces préfentes publier & notifier, &
publiées & notifiées qu'elles feront, fuivre & effectuer leur contenu ,
félon fon preferit ; & à noftre aimé & féal Recepveur dudit St. Diey &
Raon » de payer par chacun an auxdits Maiftre Efchevin & Efchevins pré-
ferts & a venir, les gages ci-deffus eftablis, des deniers qui procéderont
defdites amendes, a en commencer le cours du jour de la preftation de
leurfdits ferments, à la racte & proportion du temps, & continuer par
chacun an jufques à noftre bon plaifir, moyennant quoi & quittance fuffi-
fante à chacune fois defdits Maiftre Efchevin fc Efchevins, avec copie
pour une de la préfente, nous voulons que tout ce qu'ainfi leur aura
efté payé & defbourfé par vous fur lefdites amendes , vous foit alloué
en defpenfes des Comptes que rendrez par chacun an , pardevant nos
très-chers & féaulx les Préfitdent & Gens des Comptes de Lorraine ,
aufquels nous mandons ainfi le faire fans difficulté : Car telle eft noftre
volonté expreffe ; en tefmoing. de quoi nous avons k ces préfentes
(ignées de noftre main , fait mettre & appofer en placard noftre feeî
fecret. A Nancy le premier jour de Juillet i^.

Ainfi (ignés Ch a ries. Et fcellées du fceau de Son Aîteffe en
placard. Au defoubs ejl efeript, Par Monfeigneur le Duc , &c. Les
Sieurs Comte de Salm, Marefchal de Lorraine, Gouverneur de Nancy;
de Baffompierre, Grand Maiftre, chef des finances; de Yilîers , Bailli
de Nancy fufdiâ; de Lenoncourt, Bailli de St. Miliieî ; de Mailhanne,
Bailli de fEvêché de Metz ; de Lenoncourt, Prieur de Lay ; Maim-
bourg » Maiftre aux Requeftes ordinaire ; Vincent, Tréforier générai
des finances; G. de Chaftenoy$ Bardin , auffi Maiftres des Requeftes ;
& Mtlvôifin, préfetis. Signé, G. de Rambouillet,

Charles IV avoit conçu îé deffem d'établir des Reîigieufes Béni»
divines, de l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement a Samt-Diez,
«Sf donna k ce fujet des Lettres - patentes le xé Avril 1662, qui
furent enchérinées k fe Cour ; mais ce projet demeura fans exécution»
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IET T R ES -P A T EN TES qui confirment la
Jurifdicîion du Chapitre de Saint-Die^-

Du zz Novembre 166%,

Cjhari.es/ par la grâce de Dieu, Duc de lorraine, Marchis?
pue de Calabre , Comte de Provence * Vaudémont, Blâmonc, Z«t-
phen y Sarwerden, Salm , &c. A tous préfens & à venir , Salut» Sur
ce qui nous a efté représenté par nos très - chers & bien aimés les
Grand Prévoft , Doyen , Chapitre & Chanoines-de l'infigne Eglife
de Saint-Diez , vaffaux & fuje&s de la Ville & Prévofté dudit Saint-
piez, comme l'établiffement nouveau d'un Bailliage & Gouverne
ment qui auroit été depuis peu tiré de nos mains, dans lequel ladite
Ville & Prévofté auroient été comprifes s étoit non-leulernent inutile
au bien de notre fervice, mais contraire h leurs anciennes immunités
& privilèges ; nous pour ces caufes & autres bonnes & juftes eon-
fidérations à ce nous mouvantes » après une longue & meure déli
bération fur ce Tuje£t, avons de noftre certaine icience, plein pou
voir & authorité Souveraine , révocqué & révocquons par ceftes îedic
établiffement de Bailliage & Gouvernement , voulant & ordonnant
que lefdits Chanoines, Ville & Prévofté demeurent régis, comme
ils font efté par le paffé, fans innovation ni altération quelconque ,,
déclarant nulle & de nulle valeur tout ce qui peut avoir été o&royé,,
faifant au contraire, noftre intention efta-n-t de les maintenir dans-
leurs anciens os, couftumes & privilèges qu'ils- ont eonfervés jufques
à cefte heure. \ t

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préfidens „
CoafeiMers- & Auditeurs de nos Cours Souveraines & Chambre des
Comptes - de Lorraine Marefchaux , Sénefchaux , Gouverneurs ,
Baillis , Procureurs généraux y leurs Subftituts, & tous autres nos-
Officiers r îufticiers & .--fujeâs qu'il appartiendra y que fans avoir
égard audit établiffement,, ils-' ayen-t conformément a nos préfçntes
Lettres de révocationk maintenir & conferver lefdits vénérables <&
oofdÎÊs -vaffaux & fujeéb de ladite Ville- & Prévofté y dans là jouiffancç .
pleine & entiers de tous & un chacun, leurs droits , immunités7 &
privilèges t fuivant leurs anciennes formes de J'urifdiétion & Gou
vernement s par lefqueîs ils ont efté gouvernés .& régis du paffé fonbr
noftre authorité' Souveraine r Car ainli nous plaift; en foi de'quoif
aux pré'fentes fignées de noftre main- « & ccatrefignëes par: Fua de
nos- Confeiilers Secrétaires d'Etat,,Commafidemens & Finances», nous

D d d ij



avons fait mettre & appcndre notre grand fceî. Données à Mirecoiïrt
le 22 Novembre 1662. Signé, Charles. Et Jur h replis cft efi
cfipt, Par Son Âltefîe ; Voilloc de Valleroy ; & à cofté, Re0raki,
Signé, Cordier , avec parafe.

Ces Lettres furent enregkrées à la Cour féante à Epinaî, îe 2 Dé
cembre 1661 ; à la charge néanmoins de faire changer ï'adreffe faite
à la Chambre des Comptes , & défences aux impétrans de s'y pour
voir , à telle peine que de droit, attendu qu'il ne s'y agit que de h
Jurifdi&ion reffortiflante à ladite Cour»

LETTRES-PA TENTÉS en forme de Décla
ration , portant fupprejjîon du Chapitre de JDcncuvre ? &
union des biens en dépendant, à la dignité de Grand
Prévôt de Saint-Die^

Du g Mars 1761* .

Stanislas / par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand
Duç de Lithuanie , Ruffie , Pruile , Mazovie » Samogitie » Kiovie s
Volhinie , Podolie» Podlachie , Livonie, Smolensko, Séverie, Czer-
nichowie, Duc de Lorraine ôç de Bar , Marquis de Pont-à-Mouffon
& de Nommeny, Comte de Vaudemont, de Blarnont, de Sarwerden
& de Salm. Â tous préfens & à venir , Salut. La dignité de Grand
Prévôt de l'Infigne * Eglife Collégiale de Saint-Diez, reffortiflante
nuement au Saint-Siège -, n'ayant pas un revenu proportionné à la
prééminence , aux prérogatives & fondions diftinguées qui y font
attachées » ni aux charges de toute nature qui en font inféparables j
nous avons réfolu d'ajouter à fa fondation des biens Eccléfiaftiques ,
qui puiflênt mettre à perpétuité, le titulaire en état de la remplir avec
le fruit <5ç la décence convenables; & le Chapitre'de Deneuvré fe
trouvant par fa fituation » le plus à portée de feconder nos intentions
à cet égards & n'étant compoie que d'un Prévôt, d'un Doyen &
de fept Chanoines , nombre iqfuffifant, pour que l'Office Canonial
puîffe s'y faire avec' toute fexa<9:itude & fédification qu'il exige, nous
nous femmes affurés par une information de commodo & incommoda ,
pour laquelle nous avons commis par Arrêt de notre Confeil du douze
Février dernier, îe Commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres
dans nos Etats, de la valeur des biens refpe&ifs<& des avantages
de leur union & incorporation, en affignant fur icepx des penfionss
si» Dignitaires & Chanoines, qui pulîène Içur tenir lie» du produjf
gopp'ïi dg leurs prçbepdçi»
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A ces caufes, & autres bonnes &- juftes confédérations k ce nous

mouvant, après avoir fait examiner en notre Confeil lefdites infor
mations de commodo. Cs* incommoda, faites par le Greffier en chef
d'icelui Confeil, à ce fubdélégué, par ledit fieur Commiffaire départi, '
le 24 dodk mois de Février, fur ce qui concerne la grande Prévôté de
Saint Diez, & le 25 , avant & après midi s fur ce qui concerne ledit'
Chapitre, le Curé & là Communauté de .Oeneuvre, en exécution du
ftifdk Arrêt de notre Confeil ^ & Lettres fur - icelui , adreffées audit
fieur Commiffaire départi » ledit jour 12, Février ; lefquelles infor
mations conftateat eo détail les revenus 4c charges icipcdives de ladite-
grande prévôté de Saint Diez , & dudit-.Chapitre, de Deneuvre, le-
confentement en forme donné par les Membres du même Chapitre.»'.
& par toutes les autres parties intéreffées à ladite incorporation , aux
conditions qu'il nous plairait régler. Nous» dé notre certaine fcience ,
pleine puiffançe &'autorité Royale, avons i°. éteint &' fupprimé.,
éteignons. & fupprimons par ces préfentes 3 à perpétuité , ledit Cîia--
pitre de, 'Deneuvre, .enfembîe les dignités de Prévjàt, Doyen & les
jfept Chanoines qui le compofent. . .

iSTetusnàons qu'il y foît "dorefnavant^ pourvu s& voulant augmenter
Je luftre & la dotation de ladite dignité de Grand Prevot de Saint*
Diez , recomttiandable par fon antiquité, ion indépendance & fes
autres attributs, nous lui avons fait & failbns par ces prefentesj qoit
irrévocable & à toujours 9 aux charges, claufes & conditions ci-après >.
de tous les biens, meubles & immeubles , ornemens, livres, vafes
façrés , Églifes , cloches » emplacement, bâcimens » droits , fruits,
profits & revenus. 'généralement quelconques de Flglife Collégiale de
Deneuvre s pour être à toujours- "incorporés, ainfi que nous les i'ncor-
porons par cefdites préfeotes, aux autres biens de "ladite grande. Pré».,
voté de Saint'Di.ez » & par les titulaires, préfeos & à venir , en jouir
ainfi qu'en -ont joui ou dû jouir lefdits. Prevpt «» Doyen & Chanoines
dudit Chapitre de'Deneuvre, • ;

2,0. Que toutes les fondations des obits » méfiés & prières -, dont
étoit tenu ledit Chapitre, de Deneuvre» feront acquittées aux. dépens

- ïSc des deniers, dudit Grand Prévôt.de Saint-Dicz. / . .... . .

3®,. La jouiflanee- commencera le 1".. Avril prochain- ; a 1 effet de
quoi les Prévôt, Doyen & Chanoines dudic Chapitre de. Deneuvre ?
feront tenus dans ledit jour, & en vertu des. pref.entesfans 'quil foie
befoia d'autre ' ordre plus fpécialY de remettre audit fieur..Grand
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Prévôt de Sairit-Diez , tous les titrespapiers & renfeignemeps-, con -
cernant lefdits Chapitre ôc Collégiale de Deneuvre.

4°. Sur la totalité des biens & revenus dudit Chapitre , tant anciens;
que nouveaux, & y réunis, il fera payé par chacun an une penfioa
viagère de mille livres, argent de France , au Prévôt a&uclde
huit cent livres, même monnoie, au Doyen ; & de fîx cent livres
aufli argent de France , a chacun des fept Chanoines dudit Chapitre
de Deneuvre. Lefdites penfions payables en deux termes, de fîx mois-'
en fix mois j lefquelles penfions s'éteindront .au décès defdits Prévôt r
Doyen & Chanoines , ou lorfqulls feront pourvus par la fuite d'autres
bénéfices om penfions fur bénéfices s de pareille ou plus grande valeur»

5°. Lefdîts Prévôt ,, D'oyen Chanoines & Curé de Deneuvre .9
pourront confcrver les titres de leur dignité &. qualités refpeétives &.
h. Mai-foh Canoniale affe&ée à la dignité de Prévôt, appartiendra h
perpétuité à* la Communauté dudit Deneuvre % pour être employé©
à fa plus- grande, utilité.

£•. Voulons & entendons' qu'il ne foit lait aucune diminution aï
retenue fur lefdites penfions ,, pour caufe de décime r ou fous quel
que eaufe où autre prétexte que ce foit».

7°.. ' Voulons- auffi: que- pour raifon defdites- feppreffion & raeorpo-,
ration il ne' puiffe être demandé audit Grand Prévôt r à fes fuccef-
feu-rs y, ni à k Communauté de Deneuvre, aucun droit d amortifFement,,
eentienre denier r & de. nouveaux acquêts ,, dont nous les exemptons
en ce qui concerne tous les biens, provenaas defdites fuppreffioa, ex-
tinâion & incorporation., ;

8®. Attribuons- audit fieur Grand' Prévôt & k fes- fbeceflêurs> fc
droit de committimus aux Requêtes, du Palais, pour toutes, leurs. caufes
& affaires r pures r perfonnelies poflélToires & mixtesv

Si donnons en mandement à nos araés & féaux les Préfîdens T Con-
feillerSy & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois
& à tous autres qui! appartiendra r.que les préfentes ils faffent incef-
famment regkrer en leurs Grefîesy pour y avoir recours, le cas échéant?
& de tenir la main à leur pleine & entière exécution-, fans permettre
ni fouffrir qu'il y fbit contrevenu- direélemeet ni indirectement Car
ainfi nous plaît ; en foi de quoi nous avons aux préfentes- (ignées de
notre main? &. contrefignées par l'un de nos Coafeillers Secrétaires
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cfEtat, Commandement & Finances, fait mettre & appendre notre
grand fcel. Données en notre ville de Lunéville le 9 Mars 1 y 61.
S îAiîisE as, RoL Vu au Confeil , Chaumont ; Par le Roi ;
Renault Dubexi. Regifkata, Guire.

' Ces Lettres patentes ont été .eathérinées par îa Cour Souveraine
3e 30, & regkrées en la Chambre des Comptes de Lorraine le 31
du "même mois & de la même année.

Règlement pour la Jurifdi&ion du Chapitre de Saint - Diez , 1 >.de^Qt^n>
4^8, — Autre pour les-droits de vente & hallage, 3, 462,. — Tarir
(des droits k payer au Fermier de ce carofles 5., 143. — Regle-
inent pour le droit de vente $-, 173. — Edit qui fuppnmc le
Confeiller d'épée , & crée un Lieutenant particulier> , 176.—
Arrêt fur la Jurifdiétion de ce Chapitre, & pour 1 afcencement des
anciens fofles, 7, 210. — Autre qui met les lieux acquis dans le Comté
île Salm, de la Maîtrife & recette de Saint-Diez, 9 , 60 , art. z» —
Arrêt qui y profcrit un ufage abuiif, 9, 180. Règlement pour
le droit de Copel , fup. du tom. 9/n. — Création d'une place de
Confeiller-Prélat pour le Grand Prévôt? 10 , 388. _

SAINTE-MARIE-A UX-MINE S. Arrêt qui accorde des
privilèges à ceux qui y bâtiront, 3 3 200. Voye^ Val-de-Liepvre.

SAINT-GEORGES, Patentes qui unifient ce Chapitre a Recueil
la Primatiale, 6 , 340» - Règlement pour le partage des prébendes,teOrdonn.
7, 60. - -

SAINT-H TPPOLI TE, Edit qui y établit «oc Prévôté , Recueil
3 y 210. Voye^ Val-de-Liepvre. desG*donn.

SA IN T- J EAN DE DIEU. Etabliiïement de cette Con- Recueii
çrégatîon à Maocy » § , 1*5 5* ~ Fondation de nouveaux freres, 9 > ^es ^rl^on;1-
316, — Autre augmentation en même nombre, 10, 10^. — Autre
de iîx lits & un frere , ro, 2 5 2 & fuiv,

SA IN T- J XILIE N Fondation dans cet Hôpital pour les Or- Recueîl
phelins 7 ) 13«. - Seconde pour les enfans des domeftlques du Roi, des Ordonn.
7 s 173. — Patentes qui touchent k ces fondations, 8 , 1^ .--Autre
pour 'naftru&ion dç ces enfàns , 241. — Arrêt qui y déroge, 10,
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Rendît SAINT-LAZARE. Contrat de. fondation pour deux Reîi-

des'.Ordonhï.igjieufès de cet Ordre a Luneville , 7 , 9^* Autre pour une troi-
fieme-y 7 ? 2-2°* -

SA1NT-MlHI£L. Cette Ville, porte'd'azur, à- trois rochers
d'argent-, avec cette devife , donec moveanmr. Henri III Comte de
Bar y avoit établi dans le treizieme fiecleune Prévôté, un Bailliage
& félon quelquuns, la Cour des Grands Jours,., dont il £ubfi.fte en
core des. jugemens..

En r^7'i , Chartes-'III férïgea en Parlement,, qui fut fupprimé
' par Louis XIII en- 163$. 11 fut rétabli par Charles IV en 1661 ,• quii

ïe réunit , enfu-ite à celui- de Nancy coiBine on la ooferve au moc.
... Cour Souveraine,.

Cette: Ville étoit îc Chef-lieu d'un territoire confidéraMe r qui em
' -t avoit -adopté- la. fage coutumecomme 00. peut le-voir par le procès-

verbal: de la réformation qui en fut faite en. 15.7T. Toutes les Ville»
& Villages, qui y. font dénommés y refîfcrtiffoieat à foi* Bailliage ;, mais:
a a fouffert bien des retranekemeas # d'abord par la ceifion que-
Charles IV fit à Louis XIV,- des villes; de Clèrmonr,- Dun, Jametœ
& Scenai';: enfuite par féreâion- que fît le même Duc . des Prévôtés;
d'E-tain & de Pont-à-Mouflon en Bailliages-;, enfin par la multipli
cation- trop coniidérabîe- qui a été. faite de ces Sièges en 1751 ?- celui
derSaint-Mihiel: a produit beaucoup- d'Avocats d'une, grande réputation »,

R«P fe- L. E T T R E S- F A TENTE S qui autorifmt
Audiences*- - , . .. _ .. , ..

i'émbhjjcme-nt des- Jéjmtes. a j Smui^Milue-L.

Du za, Désembm v6z$.-

C3'H-rA'iE ite'S> E'-T' S i &o tE y par la-grâce de Dieu,; Duc & DucReilè;
de. Lorraine.,. Marchis,, Bue de Calabre Bar Gueldres r Marquis
du-Po-nt-a,-Mouflon-,, Mommeny .Comte de ProvenceVaudémonc^,
Bfâm©.ntr Zutplïen -&e.. & tous qui verront' les' préfentes y Salut».

Les" R'.- P. Jéfuites nous; ont fait très-humblement ' remonftrer>

: quêtant ©blrgés- de., paîler d'ordinaire par notre ville de Saint-MiRiel
jour la' continuelle communication qui eft entre leur Maifon du
Pont; & celle de Verdunlà grande incommodité qu'ils- reçoivent,
en: leurs gaffages- hs- logemensj. par ledit. Saint --Mihie!', où- ils iont

.. .. eostraia.ts
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eo'titraïnts de gifler fouvent ès Hottelleries * & fe trouver en com
pagnies peu convenables à leur profèffîon, & avec grande diftra&ion
des devoirs &: exercices fpirituels qui en dépendent? leur a fait avifee
à certaines eccafions qui fe préfentent , d'avoir une maifon & réfî«
dence audit Saint-Mikieî s non a autre deffein que pour recevoir leârâ
confieres audit paffage , & à cet effet y tenir quelques petits nombres
de leurs Prêtres # comme auffi y coufer-aire une Chapelle- r afin de
ne s'y rendre inutils au public, efpérant auffi d'y produire- tous fruits
& profits a leur poffible , s'il nous plaifoit leur arrondir- ledit établif-
femettt audit Saine -• Mihiet, en la forme ainû déclarée f & doat ils
nous fupplioient très-humblement.

Sur quoi ayant en égard au mérite des fufdites' confidéràtiôns, &
defirant favorifer la compagnie defdits Prêtres-3- à toutes- raifotaables
occafions, même pour le bien & foulagement fpirituel qui en peut -
revenir à-no? bourgeois & fujets dudit lies,-, par les labeurs accou
tumées. defdits Prêtres , pour l'açcreiflement de notre Religion Ca»
tholique f nous, pour ces raifens- & autres Bennes à ce rsous mou™
va'ntes , avons déclaré & déclarons pour nous & nos fucceffeurs Ducs" ?
avoir permis & accordé, permettons & accordons par cette auxdits
Prêtres Jéfuites , de tenir & avoir Une maifon en notredite ville de
Saint-Mihiel, fuirant la commodité qui fe préfente , & dont nous
femmes plus à- plein» informé à; charge néanmoins' que cet établif-
fement ne fe pourra étendre à autres defleins qu'à une réfi.dence r
en la forme pr.opofée ei-deffus »- &- laquelle partant, ne,peut apporter
aucunes charges ni préjudices- à notredite Ville y moyennant quoi ,f
mandons à nos très-cîiers & féaux les Préfident & Gens tenans notre
Cour Souveraine,, les Bailli de Saint-Mifciel } Prévoit f leurs lieute-
nansr Procureur général de Barrois , Gens du Confeil'de ladite Ville f
& à tous autres nos Officiers qu'il-appartiendra,-qu'ils ayent chacun a
fon égard-1 à faire & fouffrir jouir les- fafdits Prêtres- de l'effet des!
préfentes ? félon leur contenu t pleinement &• paifiblementfans- leur
mettre ni donner aucun empêchement au contraire ; Car ahifî nous
plaît ; en foi de quoi nous avons-aux préfentes ignées de notre main*
Gontrefignées par l'un- de nos Secrétaires d'Etat Commandeinens &
Finances, fait- mettre & appofer notre feeî fecret» Donné-en notre
ville de Nancy le i8?. jour de Septembre 1-625. Signé r Gha-rié s>
Et plus- Iûs par leurs Alteffes, Signé r G. Jannin ;' & fceîlé dudit'
feel en placard fur cire vermeille. Et plus bas ejî écritle foufeript
Capitaine & Prévoft de Sainr-Miîiiel , confent en ee qui lui- touche-
feffet des* lettres ei-defîus. Fait à Saiat-M-ihiel ce 22 Décembre 162%».
Signé. , •

Tome IL - Ée e-
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Le Procureur général de Barrais. conient. à fênthériaement - des

préfentes , frisa ieur forme, & teneur ? a charge d'enregltremenc k
: Saint-Mihiel., ce-12 Septembre i6z^. Signé» J. Bourgeois ; les-Gou

verneurs de ladite Ville, Soujfignés, confentent en ce qui à eux touche-,
- à Finfiouation des préfentes Lettres-patentes 9 aux charges ôc modifi

cations y portées.,- Fait; à ;Saint-Mihiel-lé-23 Septembre 162^ Signé.
Ces Lettres - .patentes furent ent-hérinées à .FAudience du du

même -mois de Septembre, -

aeg. par 4 R-R £ S'T de la Cour Souveraine, Chamhf de Saint-

Mihiel, qui ordonne aux Carmes déchauffés. établis - dam
cette,- Ville-, d'en finir*.

' . Du'-2, Mai 16jo.

Ve y h.. Requête préfentée. à,la. Cour par le Procureur général
& les. Syndicques .de . la..ville. de Sainti-Mihièl contenant que les
ïeres Carmes déchaûffés efiant entrés en cette Ville pendant les plus
grands défordres de .la, guerre,, ils y auroient. été remis du.confen-
cernent de quelques Magiftrats . &.' habïtans d'icelle, au nombre 'de
vingt -feulement , fans aucune afTemblce pu'olicque , faite en la forme

.ordinaires, foubs des conditions néantmoins effentielles ; fçavoir, d'ap
porter un fond.de trente mille,, frans pour, leur fubfîffanee , de. ne
pas, quefter, & n'eftre aucunement à cjharge au publicque ; depuis
lequel temps il auroit. pieu à Son Alteffe Séréniffime > par fa bonté
& piçté ordinaireleur accorder pour leur demeure, fbii ..Chafteau de
Saint-Mihiel, auquel il leur eftoit-plus-facile de baftir & s5y lofgerj
à caufe; des pierres.qui.eftoieac fur. le lieu, provenantes des ruines
dudic Chafteau ., .& .peur ne: pas atiffi, defloger. ni - incommoder les

. habitans. de ladite Ville duquel Chafteau il. les avoit faiéè mettre en
polîeffion à la conduite du Pere .Fulgence.j Provincial ; mais depuis

- ce temps. îefdits Peres changeais de deffein , & ne regardant rien
moins que - le-bien. publicque.,. auroient jettésJes yeux fur une maifon-'
filé au cceur. d'icelle., en laquelle nos Princes-, yenans en ladite Ville,
avoiepe accouflu-més-' de loiger; ladite imaïloa appartenante pour -h
plupart à deux pauvres Démoifelles; fort, âgées, & qui n'avoient aucun
autre, bien.traiôé avec- .les .créanciers, d'icelles., " pris ceffion de leurs

- clroïâs a. fort: vil prix';,- (k prefqùe. pour .des prières, qu'ils s'obhV
gerent -de -dire $ pot!.r: Je---repos, des: am.es,. de. leurs parens expofé-
ladice tnaifon en criée ? & pela. fei$: , ' adjuger à la ruine .-entier^
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lefâites, pa"û'tres.Beftîoîfc:îîes, qui ne vivent k; préfeot qiit" d'au fménés. &
4e charités ; Font fai& defmolir fans aucune perfniffion, baft'ir-'jàfqu'à.
vingt-deux ceîitttes y-& encore beaucoup .'d'aatrés chambres;--pris des

• pars fur le 'Couvent tout voifin des-filles de;la Congrégationy entre-,
pris -meftne ' fur la vue "pubîicque;, font encore definôlip d'aiutres mai-
lotis, & pôfer des pierres d'atïeûte,-pour-"marque-de:k p'enfée'qu'ils;
©ne-d'en occuper & jôrfstJre -encore-; d'autres s 'ën.:~deflog'eànC"dês pau
vres- bourgeois & habitans s lefquels baftimens ils 'eontinùé'nr ^nbnobf-
tant les défonces- a eux fa-icfces par décret de- ladite Cour du 4e. Mai-
i66f r à la Requête du Procureur général rà- -eux Égniié lê mefine;
pur par -Maguier, Huilier ; :en'fxn le. fièur Evéfqiâe de Verdun. 3lèur
Diocéfain étant: venu en cette Ville, faire, fa 'première vifite au -moisi
de Janvier dernier-,..ayant reçu ' les 1 plainltes- dêfdî&es 'Religieufesy
dont la Juftice eftoit fondée fur les Saiçcs'Garionsleur ordenHa par
yrovifion. de furfeoir leur battîmes!, & de- murer dans- k-quiBzaiiHé-1
les jours & "vitres. - qu ils avoienc : pris-far îe -Couvent- defdkes ReK-;-
gieuiès. ; comme auffi de-;'mettre au -Greffe, de fou OfS'd-alité les- titres*
êc .provisions- concernant leur -eftablifeîïîëat & -l'eftat de leurs--biens. f,
foubs peine d'interdfâtiôn. >-'& de faite fur kur rébellion •&. défëbéîf-
ïance,. fulminé contre eux une' défense *dfe -célébrer -l'Office Divin p
dire Meffe y confeflèr & prefclier -d'ans -fon Bibcè'fe r & pour l'exé»--
cutioH de Ion .Ordonnance f permis dé Je fervir du bras .féeiiiier %
laquelle r au lie» -d'obéir, les. Supérieurs ,de: -leur Ordre de la Pro-:
ince de -Paris- r -en-auroient appellé comme "d'abus r préfenté ReqUefe
au Roi Très-Chrétien m .fou Confeil y k ce qu'il- lui plufi renvoyer-.-
Ites parties à fsn Parlement de Paris- r pour procéder fur ledit appel.' r
dans laquelle/Requéfte-ils -auroienc expofé des- termes fi; injurieux',- S
pleins d'attentat à fautliorité Souveraine de Son Jtkefie r que ledit-
Seigneur Roi en recognoiïFântTinjufticè, les- auroit; renvoyés-au fleur
Archevêque dé TrêvesMétropolitain,- Comme lefdits Religieux- n'ont' .
efté-reçus m ladite Ville par les^ voies- ordinaires dWeaïbléës êt eon-
vocation: 'puB&que r & encore."'foubs* conditions effentielles d'apportet?"
on- fond- de trente" miîîé frans r.ce qu'ils- n'ont pas fa.iâ r nonoBôanc:
le. décret de.là Cour du; 6- Mars.. iëé& & de ne point quefter , ee-
quils-- ont fâîét- pourtant dedans &, fiers ladite Ville ,-- nonobilanc'.-lés-
défene'es: de ladite Cour dudit jour 4-%. Mai r fi-gnifiées-le 7 fu-ivant: par
Pîantry,. îïuiffierr quoique' les- ordres , far fefquels eette prétendue:
Fé'ception .a'efté fàiâe eoatien'nenr en' termes exprès ^.qu'ils-ne. feroienc
aucunement' k charge.-au- pnblicque -r que îne'fme par Arrefl- rendu avec:
eux le i fe. Novembre.- r- l'ear aurait èflé. ordonné de vuidèr de-
îadite- ffiaife». dans- fix- mois; ^ fili'm & à fautè; de. eé>fèroitr ordoHmé.fa*-;

Ee-e i| '



les concïufioss du Procureur général , requérait, partant j eftre
pourveu.

Veu ledit Arreft dudir'Coofeil du ,2ïe. Février 1.^70 - .
i\âe de la prétendue réception du 21 Novembre 1,645.» Décret, -
Arrêts & exploits fiîfmentionjiés , le proe.ès-verba-1. du con
tenant la defeente faièle par les Conmnflaires de ladite Cour, dans Je
baftimenc defdits Pères Carmes, par lequel le voit y avoir vingt-deux
cellules conftruites , ce qui faiâ çognoiftre leur intention d y réunir
un grand nombre de Religieux ^ dans une Ville ruinee par tant & de
fi longues défolations ; l'affaire mife en délibération.

La Cour a déclaré & déclare leldits Peres Carmes f déchus & privés
du mérite de ladite prétendue réception , permifllon & grâces a eux
accordées, ordonne qu'ils vuiderojnt dudit baâime.nt & de ladite Ville
dans la huitaine, pour toute préfixion & délai, linon ledit temps
paffé s y feront contraints par toutes voies, fauf a ordonner par après
for la vente & publication d'iceîui , requifc par ledit Procureur gé
néral & fera le préfent Arrêté leu & publié, l'Audience tenante s
àç inféré au regître d'icelle. Faiéfc à Saint-Mihiel en la Chambre du
Çonfeil lç a% Mai i.éjo, Signé 9 Gervaifç; de Nay; Saillet j Boufeiard |
Teilfiitnir •; Vincent & Cunj.

Le préfent Arreft leu & publié à-l'Audience de céjourd'hui Mal
l&yo f ouï ëc ce requérant le Procureur général, ordonne qu il fera
.regîtré # comme auffi leu & publié, ôç regîtré dans les Sièges du
reflort, de quoi les Procureurs généraux & Subflituts ..certifieront 1g
Cour. Signé, Jacquet,,

Reg. Pw A U T R E Arrà fur h même Jyef?
frit» '

1 Du 3 Mat i6yo? -

V. v par la Cour la Eequefte à elle préfentée par lp .Procureur
général» contenant qu'entre tous les Religieux, dont cette Province
eft aujourd'hui remplie , les Peres Carm.es auraient refTejntij les effets
Sg, les marques plus fignalées de l'infîgne piété de Son Akçffe jSérénif-
fime, qui les ont deu obliger à lui rendre ceux de leur fidélité 9
refpe$ obéiiBnce ;5 & .les vœux continuels pour la .confervation de
fpn Augufte petfo.ane , de fa Maifo.n & de fes jïtats-j après tant de
bontés par eux reçues,, tant de grâces ., de privilèges & faveurs, elle
ajjrpit eu encore -pour .agréable, de fouffrir qu ils fe logeaflent dans
la Ville de Saint - Mihiel, elle leur accorda mefme fon Chafteau d#

, ladite Ville s pour s'y lofger fans incommodité , ni dpfloger jfes ipbjefts j,
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îBâis tes Beces ne .regardant riea moins que futilité publicque_3 ont
trouvé moyen d'avoir une rnaifon., où nos Princes.avoient accouftumés
de loger ..proche des Per.es Bénédictins, des Peres Jéfukes, & encore
plus des Silos de la Congrégation., Tout fait defmolir avec quelques
•antres voifînes? & y bafiir fort fuperhcment, prenant mefme des
vues fur le Couvent defdkes filles^ cc qu'ayant elle veu par le fleur
Evefque de Verdun , leur Diocéfain , dans la vifite qu'il fit en cette
'Ville au' mois de Janvier dernier, & ces Peres s'étant rendus réfrac-
taires & défobéiflans h fes ordres, il les interdit de l'admini-ftration des
Sacremens & fonctions Ecc.léfîaftiques dans ladite mai fon.par eux'baftie,
fans en avoir obtenu la permiflion , & obfervé les formes néeeffaires
& accouftiîmées 9 de quoi-les Peres indignés., & perdans ,1e refpeél
xjiuis. .doivent a»x. Saints Canons & Coacils de i'Eglife , qui obligent.
tr,ès-èftroitçmeut mw Religieux à rendre leur fub.jedioiî & obéiffance.
;aox puiffances fupérieures, tant fpirituelles que temporelles,, &. .par-

• dcuîiere.ment à Sadite iMteflèleur. Souverain & Bienfaiâeur r .le,s .

•'Supérieurs de leur Ordre fe' feroient ad relies par Requcfte au Roi
Très-Chrétien ., & fon Confei!., lut «poferent que ledit Couvent de
leur Ordre, ficué en la ville de Saint-Mihiei en Lorraine., eftoit de.
k Province de Paris, qu'ils avoient commencé de le baflir depuis
1111 an ; que lefdites Religie.ufes d.e la. Congrégation f logées de l'autre
c-oûl de la rue., s'eftant plaint des fe-n.eftres ,& ouvertures de ce nou
veau bafdment qui avoit -veue fur leur Couvent, fe feroient fur ,ce
pourveu en ladite Cour, o.u l'inftanc.e étoit pendante , au préjudice
de quoi Je (leur Evefque de Verdun eûant venu en ladite Ville „
anroit pris .cognoifianç-e du fait., ordonné que dans quinzaine ils met-.,
troient au Greffe de l'on Offîcialké les titres & .permiflion concernant
leur eftabliffement & Feftat de leurs biens , & cependant par forme
de provifion qu'ils fprfeo-iroient leur jbafti-me-nt, que dans quinzaine t '
les. jours & veues que lefdits Religieux avoient for le Couvent def
dites Religieufes, feroient murées & fermées »- foubs peine d'ioter-
diârion s & ernyite fulminé., & jetcé l'interdit for ledit Couvent le
30e. du mefme mois "de"Janvier avec défence auxdits Religieux de
plus célébrer l'Office Divin,, dire Meffes', coofeffer & prefeher dans
fon. Diocèfe ; & pour F,exécution de fon Ordonnance ,. permis fe
fervir du bras féculier , enforte. qu'il ne reftok plus qu'une excom
munication qui feroic fans doute fulminée fi ces procédures extraor
dinaires. rfeftsient arreftées par Fauthorité de Sa Majefïé .j & d autant
que îefdkes Ordonnances eftoient nulles & abufives-, contraires aux
Edits & Déclarations d'icelle& attentatoires a foji. aut|iorit.e.s es
m p'ejlf* ©rdoiinoient lefdits Religieux .mêtcroienï au Greffe
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de fon^Officîaîité, feffat de leurs.biens les--fifres de leur eflîa-
bliffera'ent,, qu'elle avait .fulminé Ifiaterdit -foubs un- premier délai de
quinzaine f bien, que par les nouvelles- Ordonnances il fut "donné:-deux.:
mois que ledit Evefque avoit pris eognoiflancé- de - matieres qui n'ef-
toient pas de fa Jurifdiâionau-préjudice mefme de la lirifpendançe:.
au- 'Parlement de Saint «Mâhiel r requéraient lefdits Supérieursqu'il
pleur-à Sa Majefié ferfeoir 'îeidits- décrets dudic fieur Evefque,
pour procéder fur leur -appel comme d'abcs defdites Ordonnances
renvoyer les parties m -Parlement de Paris attendu qu'il s'agilfoir.
de l'appel des Ordonnances-rendues par «h: -Evefque de France s, contre
des Religieux François , & pour -un Couvent dépendant" de la Pro--
vince de. Parisr eftabli par les Ordres de Sa- Majefté que- d'ailleurs--
cette-, conîeftation regardoit en générai: le Corps, de- leur Ordre s,qu'iS;

. aeTëroir pas jufte de traiter dans-«si; Parlement d'un pays-étranger
lequel ne pouvoir cognoiftre-d.es appellatiens-de lugemens des' Evefques»
du- Royaume ; & comme cet expofë ne: blefïbit pas feulement la Jurif«>
diétioo Eceléfîaffîque ,, mais- attente à- fautîiorité. Souveraine de Son»-
À-lteffe & de.-ladite- Cour -ferviroit fans- doufete d'exemple aux:
autres Religieux r.de s'en fouftraire- par des voies obliques & indireâesj,,,
i3 -ne:peut eftre pris. que. pour raie, rébellion une.entreprifê r attentat':
&•- crime; de leze-majeft'é qu'il ne-peut diffimuler. ; que mefme cette:
R'equefte avoir efté-jugée--ft-injufte infoîeate & téméraire par ledit:
Seigneur -Roi & -fan- ConfeiJ r qu'il-au-r-oir ordonné que lefdits* Supé
rieurs- fë retire-roient-pardevan-t le fieur Ârclievefque de. Trêves^, M'é--
tropolitaiir de- fEvefque de 'Verdun'pour y procéder for les" appel--'
lacions- par eux ÎEterjpttées des; féntcaces dudit Evefque ain'jfî" qu'il
'.trouveroir Bon eftre. fait ;, requéroit partant ledit Procureur général s~
y. eftre. peurvëu r veu l'Ârreft- dudit Confeif,, rendu, fur ladite Re
quête du 2--re.- Février fu-ivant ;-îe tout eonfidéré»-

'£ar Cour" a-d-éeîairé- & décFaire .lefBits- Pores- Carmes"-pour îèor té'-
ieîîion: & attentat j, indignes , defcHus- & privés, de toutes-. les 'grâces- r
faveurs r permiffion ,, amortiffëment,, eftabliflerneat & autres- à' eux:
accordés par Sâdite- Alteflè, & entHérinemeat dlcel-les ; ordonné que
dans îa 'Buttasse après la fîgnifieatiow du- préfent Arreft riîs vaideronc:
des maifoos- ou- ils- réfîdenr dans- îe- reffort" dé- -ladite-'Cour r fînon; f
:!%ront cori-train-ts", par toutes voies ,~Ièursr-- autres Biens' êè' revenus fà-ifis 5.-.

.publiés & vendus aux plus offrans- ûz derniers ençBériflèursrpour eftre:
les deniers délivrés ainfi qu'il- fera- ordonné'r que le préfènf .Ârreft fera:
feu en ladite Cour&' en-tous les Sièges Bailliagers-' y reflbrtiflàns r
les Audiences tenantes 5- enregîtré am è-refies r à fa- diligence" dès Pro
cureurs généraux <& SufeAituts qui -en:- certifieront:& Cour au- mois».
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Fait VSaine *- MihM ; le -3e, Mai -1.^70:. Signé, Gefvaile; de' May ; ,
Salliec ; Boufmard j.. CH. de Teilfumit? ; Vincent &-C-uny*

5Le- préfent: '.Ar-reft leu , publié a l'Audience de cejôurd'hùi ^e, Mai
1670 ouï & ce requérant le Procureur "général-, ordonne qu'il fera
regîtré aa 'Greffe ; comme aufli leu, publié &. regitré dans les Sièges
du relfortj de quoi les Procureurs généraux île Subffituts certifieront
la Cour. Signé, Jacquet. . _

. - - "Recueil

Règlement entre les Officiers du Bailliage de St. Mihieî, 1,- 23 r, —- -desOrdoan„
Autre fur-le-mêfne fujec, 1, <522. — Edit qui'-unie les,.Chapitres d'Hat-
ton-Châtel &.d?Âprenionc.» à fEgiife Paroiffiale de Saiat-Mihiel, 1 , -
£oo. -~ Arrêt qui ordonne une parfaite égalité dans cette coutume entre
les enfàns -, 2 , 126. -— Autre qui proferit Jufage du Mardi gras, 2,
î 60. — Edit,.qui accorde les halles-à la Compagnie de Commerce,
a-j 392, arc. 15.--- Autre qui diftrak du Bailliage, Anfauville &
Elîey , 2, 535. —- Autre qui lui rend pluiîeurs Villages de la Sou- .
weraineté de Commercy, 2» 581art. 9. — Déclaration for la vaine»-
-pâture dans cette coutume, 3 , 360. — Tarif des droits de ce carrolTe,
^ , 143.--—Déclaration en laveur de la charité, ^ , 189.— Arrêt qui -
condamne les Officiers de la Prévoté en deux mille fracs d'amende,-

é, 283. ' ;

" Sj4 IN T-NI C O L A.5/ 'Chartres de cette Ville,

Du tf Août 1 $70.

Ghari-is, &c. A tous.ceûîx qui ces préfentes"lettres-.verronty
Salut. Receue avons l'humble fupplication de nos chefs & bien aniés
les -Gouverneurs & habkans de la ville de Saint-Nicolas du Port s

contenant que par points- &- articles de chartres de feus d'heureufes
récordacions , nos progéniteurs (que Dieu abfolvé) leur auroit eftë
permis & à leurs fuccefTeu'rs, que nul ne peufl: réfïder" en-ladite Ville.
fans permiffion & exprès confentement des deux & quatre de ladite-
Ville, nous fuppîians. très-humblement qu'eu confirmant ledit privi
lège, le veuillons permettre qu'ils pheuffent & leur îoyfe chaffer hors
de ladite Ville, ceulx qui depuis dix ans y feroient venus endemeu- '
rance, & y font leur réfidence fans le fçeu ou adveu défaits Gou
verneurs , & que dorefnavant ifs puiflènt prendre & lever fur ceulx
qui s'y voùldroient habituer & y feroient reçeus dis frans- d'entrée,
applicables au profit commun "de-ladite Ville ; nous fupphant'au'ffi'
qu'il leur fuc par nous permis de tirer un débit de ville, par chacun-
an pour lubvenir aux frais çomiïiunaulx» - - -
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Item , qu'ils puiffent cftablir un. Sergent pour tires? les'deniers
•des tailles 6c deniers de Ville..

Item, qu'ils foient tenus exempts pour toujours à-fadvenir de toutes
fentes ès villes, de Nancy Se Rofier.es».

Item. 9 que les. Bourgeois qui auroient fervi trois & quatre ans r deux
&. quatre de Ville , ne puiffent a l'advenir eftre contraints fervir à
la Juftice,,. comme toujours ils en. ont joui Se ufé audit Saint-Nicolas..

Item que. les fentences rendues par la Juffice dudit' lieu foient
fans, appel ,. & réformables* feulement en plainéte de faulte de Juftice
ou doneques qu'il y ait taux & prix de Tomme certaineau-deffoubs
de laquelle, & fufqu'à, la concurrence d'icelle ©n ne puiffe appellera
& qu'amende feit par nous indicée contre les appellans.

Item f que.,toutes ruelles , entrées: & iffues de ladiâe Ville foient
découppées 5 & reiîîifes à l'ufage de Ville.

Item , qu'ils foient exerapts .de fournir vin pour nofire effape, ainfî
qu'ils font elle du pafïe r entendu qu'ils n'ont vin de leur creu,,Énon
ce qu'ils en acHeptent.

Item r que le--revenu de l'Hofpital r que l'en dit le vieil Hofpîtafy:
affis au bout du Pont, foit réuni & rejpin£t en-fon ancienneté»

Item , que tous Bouchiers ,. manans & réfidenrs en ladite Ville r
ne puiffent tenir en là paifcure commune plus haut de vingt-cinq
moutons chacun.

Item , que les Fermiers-' de " îav- Halle- ne prcîgnent que trois deniers
& maille fur les vendeursy par chacun jour de mercredi, ès jours des
foires de Penthecofte & Sainte-Croix ,• dix deniers y & ès foires de
Noël, an & jour de Saint-Clémentr fix deniers*. x

Item qu'en faifanc apparoir par titres des cens Se rentes dheues h.
îHofpital,, les debteurs foient gagés,, & s'il j a oppofition formée $
qu'il en foit cognu- fommairement au-- premier jour de plaid.

Item, qu'il leur .foit loifible faire planter tm carcan au derrière "de
îa halle , pour j faire mettre ceuix qui coupent les haies & arbres des
jardins.

Sur
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Sur tous îefqueîs points & articles ci-deffus, difoient lefdits Gou
verneurs & habitans de ladite ville de Saint-Nicolas, avoir privilège
pour parties d'iceulx , & des aultres defquels ils n'avoient titres ni
chartres , nous fupplioicnt très-humblement leur en impartir nos lettres
d'octroi & conceffion. •

Sçavoir faifons que , nous ^ les cliofes ,que défais confédérées, êc
après avoir ouï fur le tout l'advis des Gens de lioftre Confeil, avons

par meure délibération } permis , -confenti & o&oyé, permettons ,
. confentons & oétroyons, d'abondant avons ftatùé & ordonné » ftâtuons

& ordonnons par celles pour nous & nos fuecelïeùrs iDucs de Lorraine»

Que nul ne p.uifTe dorefnavant & à ï'adveriir # venir en ladiâe ville
de Saint-Nicolas f pour s'y habituer & faire fa -réfidence y fans- pre-
jnîeremênt favoir lignifié aux Gouverneurs , qui feront pour îe temps

- en ladite Ville j & que par leur feeu & confentefnent ils y foient
reçeus & admis, & le cas.advenant que celui ou ceuîx qui fe féroût
â-infi préfentés j foient reçeus par lefdits deux ou quatre Gouverneurs'?
ils, foient tenus de payer pour leur entrée & réception dix frans 9
monnoie de nos pays , defquels cinq appartiendront <54 feront con
vertis au profiâ commun de ladite Ville 5 & les autres cinq frans
feront & demeureront à nous & a nos fucceffeurs ,. £k d'iceulx en

tiendront & rendront compte les Mayeors-qui feront pour le temps,
fans toutesfois que par ceftes, ayons, permis ni permettions aufxdïts
Gouverneurs manans & habitans de ladite Ville 5 de pouvoir chafler $
ni meHre. hors d'icellc ceulx qui depuis dix. ans en ça?- y font Iiabi~
tués,, lefquels y pourront demeurer fi bon leur femble,., fans payer au
cun droid ' d'entrée demeurant au furplus en'fa force & vigueur
pour l'advenir*

Quant: au contenu du fécond article;, fur-Ce 'qu'ils. réquëroiene
puiffance de tirer un débit de Ville par chacun, an, fe pourront lef
dits Gouverneurs retirer dorefnavant patdevers nous, félon les occur
rences & îîéceffités des affaires publicqo.es f & nous faire .entendre ..le,
tout j pour eftre ordonné far telle nécefîîté au plus grand bienrepos
&-fouîagement ,d-u- peuple que faire fe.pourra,.

Et quant au Sergent. pour lever îes'. deniers" des tailles; & deniers de
Ville , avons dés maintenant comme, pour lors ordonné & ordonnons
aux gens qui feront par nous efiablis pour fe ftége de Jufticé audit'
lieu de Saint-Nicolas, -que toutes'& quantes fois-que .requis en .feront

Tome 11 ' ' ; ' • " ' Fff .
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de la part defdits Gouverneurs , ils ayent k leur fournir un Sergent,
pour protnptement faire exccution iur celui ou ceulx qui fc trou
veront refufans de payer ce à cjiioi ils auront çfte çottlfçs pour Içf»
dits deniers de taille ou deniers de Ville»

Et fur l'exemption des ventes par eulx prétendue bs Villes de ce
lieu & de Rofières, veus par nous les titres pour ce produits par
les Gouverneurs, manans & habitans de ladite Ville, & délirant iceulx
favorablement traiter , avons ( en confirmant & approuvant pour le
regard de ceft article , le contenu dudu titre ) concède & oélroyé,
concédons & otb'oyons pour nous & nos fuccefleurs Ducs ce Lor
raine t que tous marchands & habitans dudit 5aint-Nicolas puilTent,
& leur loi le vendre & diftribuer leurs marchandifes & denrées eri
nofdites villes de Nancy & Rofières , fans pour ce payer aucun droit
de vente ou gabelle, defquels les avons dès maintenant & pour l'adve
nir defehargé & defehargeons, comme auifi en femblabîe les marchands
& habitans de nofdites villes de Nancy & Rofières , demeureront
exempts defdkes ventes & gabelles, vendans & traficquans audit Saint-
Nicolas.

Et fur le contenu au cinquième article pour la franchife prétendue,
de ne fervir en Juftice par ceulx qui auroient porte 1 eftat de deux
& quatre Gouverneurs de Ville , avons voulu , ftatue & ordonné ,
voulons, ftatuons & ordonnons par celles pour toujours , tant pour
répondre au prétendu en ceft article , que pour donner ordre , loi
ôc eftabliffement perpétuel à l'adminiftration de la Juftice dudit Saint-
Nicolas , ainfi que lefdits Gouverneur:? & habitans le requièrent pa,f
le fixieme article,

Que dorefnavant il y aura audit Saint-Nicolas un Majeur qui fer»
vira pour Maiftre Efchevin , ayant jurifdicHon avec deux Echevins ,
pour rendre ôc admimfrrer juftice à ceulx qui la requereront 3 pars-
devant lefquels feront traitées toutes aclions, tant perfonnelles ,
réelles que mixtes » & cognoiftront d'icelles, enfemble des crimes
& déiiâs , & en pourront juger di'ffinitivement, 'ôç leur fentence
mettre ou faire mettre en bonne exécution , faulï toutesfois qu on.
pourra appeller d'eux pardevant nous & les Gens de noftre Confeil, 6c
y relever les appellations dedans un mois après la prononciation de
ladite fentence j la cognoilîance defdites appellations avons retenue
& retenons a nous & à riofdks fucceffeurs ; fîn-ofi en cas que l'on dit
communément lés *ciri<|"càs j fçavOÎr, .mâtierç d:e fpoliarioiis f
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criffîifl-eUes-, matières, de-déîids-, matières, diftjurçs & de ferment
locqué , defqueis îefdits Mayeu r & Efdievins jugeront diffinirivement.,
Se fans qu'on puiffe. appeîler d'aulx, fans pour ce préjudicier k l'ufage.-.

' qu'on pourroïc avoir eu de lever lettres, de Bailli contre- Iefdits de
'.Saint-Nicolas,, lequel ufage demeurera en fon-• entier.-'Et afin qu'on
pourrait interjeter en autres--'matières--,vouloss que Iefdits de Juffice
©'admettent t ni reçoivent les appellations frivoles & fur incident J
fi doneques lés appointemens & fentênees-rendues--par eux fur ce,,
n'emportoient fi grands préjudice & griefs, aux. parties,- qu'ils, ne le
r-ufient réparer en diffioitive êfi que n'eftanë- lefdites parties re.çeues;
à appeîler d'iceulx -appointemens. & fenten-ces » tombaient en inconvé
nient de perdre leurs caufes & '-matières, au principal, .auquel cas
îefdits de Joftice recepvroHÉ telles appellations, & feront tenues, fcf
parties les- relever pardevàîit nous & le-s Gens- de nofîre Confeil de-*
dans le. temps- ci-delfus décîairé ,- pour à "quoi parvenir, pourront;
bailler préfencer Mequefte ,. afin ' de- leur eftre pourvu- far ledit'
relief d'appel dedans ledit temps; & fi en la ciéduélioiî & cognoif-
'fance defdites..caufes. d'appei~f tant des incidents ci-deffus- déclarésy"-
qu-e d?|utres matières fubjeâes à" appel # les appellans; font trouvés?

- mal. S&. fans griefs avoir appelle , feront & demeureront 'affi.ersdat>:leg;
envers nous k la femme de vingt frans, defqaels îe Greffier qui-fera -
par nous eftabli' en ladite Juftice; , fera tenu faire; rêle r &; Je délivrer
audit Mayeur r fi aucunes- amendes- font jugées,- 'cependant- pour-'eit
faire faire exécution y. & les rapporter en fes comptes de ladite, année'j.
& dès maintenant-poiïr. ne laifferles chofes. en confuHon, & afin des \

„ faire* admini&er-aux parties juftice: requérante.-

Âvons -Créé, nommé & eflablî , Se jufqûes a noft'ré Soiî pïaifîr'ji-
pour Mayeur & Maiftre Efcfievin » Claude ïtegnaaid', pour ÊfchevÉns>
Jean Doyen & Gérard" Arnoul'd ; & pour Greffier, Nicolas-' Aulbertîn #
îefqueis feront îe ferment de bien* & loyaulmenc exercer leurs Offices T , •
pardevant- le Chef de noflrre Coafeiî r réferva'nt h nom &' à nofdits- foc-
eeffeti-rs la piiiffaoee & faculté de"potirveoir .aufdits Eftats & Offices 9
routes quantes fois que • vacation y adviendra'»- ou Je. cas îe re-
querrerâ' r & leur eff par- nous pour sacquer à ladite eltarge y '& k
chacun d'eulx alligné;' f^oir,- audit. Màiffre Ëfchevifl foixante fransy.
& k chacun. defdirs Efchevifis trente. frans>qu© fe payeront par. ctsacoiï
an par ledit Mayeur fur. les. deniers de fa. reeepte , faûlf & -réfer.vé
audit Greffier qui pourra'. prendre falaire raifonflàble des aâs .judi
ciaires y s'il r/y efîoit par ci-après par fiems. auîtrement. ordonné* :

.. Fffij "



Et quant au fepriefme article, fera informé de par nous des en-
treprifes & cloftures qu'on aura faiâ:* des rues,, ruelles » encrées &
iffues de ladite Ville, pour l'information par nous veue, y eftre or-;
donné ce que trouverons à raifon appartenir.

Ec pour l'exemption de la fourniture des vins en noftre Hoftel.s»,
voulons & entendons que dorénavant lefdits habitans en demeureront
exempts & defehargés, entendu & confidéré qu'audit lieu de Saint-
Nicolas il n'y a'vignobles, & que les demeurans audit lieu font con-
trainâs fe fournir de vin' ailleurs , pourveu toutesfois que nous ou nos
fucceflèurs paffans par ledit lieu, pourront prendre & faire prendre
en payant raifonuablenicnt une ou plufieurs pièces de vin , & félon
qu'il en conviendra avoir pour la dépenfe de noftre •paflage ou féjour;
comme aufîi en femblable nous pourrons, fi la néceffité le requiert
faire prendre en ladite Ville quelques-, piécçs de vins étrangers, <2^
du creu de nos pays , en leur faifaac payer comme dit eft raifonna- "
blement.

Et en ce que touche leur Requefte,,. pour, réunir & rejoindre Jes
rentes du vieil Hofpital, ..comme d ancienneté ? fe pourvoiront fur
ce lefdits Gouverneurs ou habitans 9 ou par Requefte particulier®
envers nous,, ou. par voie-de Juftice; afin que les parties qui feront
à ouïr,.ouïes en leurs droits'& allégations , il y foit pourveu & or
donné.

Et pour faire eogn.oiftre aufdîts habitans le defir que nouç, avons
de les maintenir & conferver en leurs franchifes, & les garder de foule
& oppreffion s avons défendu & défendons à tous Boucbiersdepieprans
& réfîdans en ladite ville de Saint-Nicolas, qu'ils n'ayent dorefna-vant
à mettre ou faire mettre fur Je .nourri & pafture commune plus de
vingt-cinq moutons pour chacun defdits Bpuchier.s t foit, que l'un
.d'entre eulx ait puiffançe d'y en tenir davantage que faultre , & ce,
fur & à peine de çonfifçation. des beftes qui feront trouvées excédanç
ledit nombre de vingt-cinq,pour .chacun, defdits Bopchiers^ lefquelles
.beftes ainfi confifquées, voulons eftre données & diftfibuées à la
nourriture des pauvres, eftans- en l'Hofpital dudit lieu,

Et quaift-.à l'article pour les deniers de hallage , fera auffi informé
comme en g çfté ufé ,.4u' J>ap, pour y donner la. proviFioïi & adwffç
pertinente» . . . .

%t fuivant le zèle & affeâion que nofdits prédécefleurs o.ût toujours
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eus, & que nous avons envers les -pauvres f & pour faire exercer
les œuvres de charité & hofpitalité, mandons'& ordonnons aufdits
de Juftice, que ci-après leur faifant apparoir par titres par les. Gou
verneurs , Procureurs & - Adminiftrateurs de l'Hofpital de Saint-Ni
colas , des rentes , ceofes & deniers dheubs k icelui , ils facent
promptement ' exécuter les debteurs , & en cas d'oppofition ils co- .
gnoilîent d'icelle, & la vuident au premier plaid fi poflible eft, finon
y'procèdent jours après 'aultres, & fans aultre figure de procès.

Et afin de punir & corriger - cealx qui partout, librement ôc.faîis
aucune." honte , s'ingèrent de couper les haies & arbres des jardins
audit lieu, ordonnons aufdits de Juffiee de faire en. noftre nom dréffer
un carcan au derrière de Ja halle , pour y mettre ou faire., mettre par .
eulx ceuîx qui feront trouvés ainfi délinquans , & les y garder par
quelques heures en signe de punition & ignominiey & auffi pour y
mettre aultres malfaiteurs qui mériteront cette punition»

\;„Xous îefquels points & articles ainfi qu'ils font ci-deffusdeclair.es
Se fpécifiés y avons pour nous & nofdits fucceffeurs, ftatue Se or
donné , ftatuons & ordonnons par celles, .

Si donnons en mandement à nos très-chers & fêaulx Confcillers les
Bailli de Nancy, Prévoit dudit lieu , leurs Lieutenans , Procureur
général prélent & advenir, & aux Préfidcnt & Gens de nos Comptes ,
Receveur général de Lorraine, que de .celles- nos Ordonnances &
Statuts f ils facent s. fouffrent &. laifiènt jouir pleinement & -paifiole- -
ment lefdits de Saint-Nicolas & leurs fucccefleurs , fans leur- faire t
ni fouffrir .gftre faift ? mis ou donné aucun, enjpefchement • au çon»;-.
traire j en donnant toutesfois par culx copie authentique de caftes,,
pour eftre mife au Xhréfor des Chartres de .ce lieu. :. Car. ainfi. nous:
plaift.; faulfs en toutes aultres chofes noftre droiâ & 1 aultrui ; en
tefmomg" de quoi nous avons ligné cefdit.es préfentes'de--noftre pro™
pre main", & k icelles faiet mettre & appendre noftre grand fceL.
Donné en noftre ville de Nancy le 14 Août. 1 y/o, Ainjîjigné, Charles. <-
Et fur le repli defdkes Lettres eft efc'ripç, par Moofeigneur le Duc-*
&c. Les fieurs Evefqu'e Sz Comte de Xoul, Chef du Confèil j Comte
de Saïm, Marefchal -de Lorraine ; & de la Mothe , Maiftres des Re
quêtes,, préfents 5 pour -Secrétaire., M. Re.g'ijirata '%t-
fcellées dudit grand fosl fur cire rouge à double queue pendante»

Par <fautres Lettres-patentes du 9 Février 158a, ce Prince défimît
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les Offices d'Èchevin de ceux de. Maire & de Lieutenant , & tégî»
leurs différentes-fbn&ions, ainfi que-celles--du-Gouverneur..

. Recneît Arrêt qui transféré la pofte-de St. Nicolas k Dombafle'y 9 , <77»..
teôrdoan. |jnjon Collège à eelùi de Nancy, 11, 390»- Voyc| Foire 'Nq-

blelïë&Co

SAINT S"ANT*. Le Couvent- établi a&ueîleïnent

a Nancy, fous le titre de Religieufes du Saint - Sacrement t y fut
d'abord fondé1 fous celui d'Abbaye de Notre-Dame de, la Gqn-folation r

- de l'Ordre de Saint - Benoît r & en-fuite. aggrégé'k la Congrégations,
des Religieufes BénedîéHnes de l'Adoration perpétuelle par Lettres- .
patentes-du 15 Janvier 166$ r eatMriaées ' • k; la- Cour-

KeeoeSf Fondation-: dans. le Monaftere de Nancy pour 12. Deœeifelles 84».
«es-OMona»

SA IN T-THIE S A ULT* Voyeç Baffigey,.

SA 18 IE* Ec f de. Noveinb'rc t f9-8 -f, Charles Hf ordonna? de dif-,
coter les meubles meubl-ans- des- Laboureurs r avant les paturaas.

Le: \j Novembre 1 ordonna, que les Receveurs & Con
trôleurs de fon Domaine. fulfent appelles aux l'ailles & ventes des:-
tiens des criminels p & qu'ils avançaient les- frais- urgens.-

Pàr Edi't- du «f Juin 1641.,. Cfiarles IV défendit' de: faifîr les inf-
trumens > & le bétail deftinés" au- labourage ordonna- de laiflèr au»
cultivateurs les grains nécefllires pour la: fèmaille ? & pour leur iab-
fiffance .& celle de leur familleà raifon de trois refeaux par perf©nne>.
cnfemble des fourages fufBfans' pour la nourriture de leur bétail- dé
fendit auffi de faifir-chez' les vignerons , manœuvres & arcifaas ,-'îes»
outils de leurs- profeffions y excepté pour le payement des droits- Sei
gneuriaux x dit canon de Tannes courante aux propriétaires y ou pour
le prix defâits- grains & beffiaux r fauf à y apporter quelque modé
ration-, lorfq-ue le pays feroit remis en culture. Cette Ordonnance
fut regîtrée en la Cour .le .15; Juillet fiimat,..& fe trouve au Greffe g,
feuiiec 22 du regkre» . . '

Recuelî Arrêt qui défend de faifir les -revenus'- des Hôtels - de - Ville , fy
desOrdssn. éo, —— Autre qui. auronfe les-- Avocats- Se Procureurs à exercer ïes>

Offices de Commiffaires aux faifîes réelles f 3 f tz't.,-— Déclaration
. qui en défunit ks Offices de ceux- de Curateur en titre ,. 3;, 246... —

- Arrêt qui défend de/falfir les gages-des forltiers & lear part -dans
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les .-amenées., 7,76, -- Arrêt portant-qu'on doit fsifir de-plein faut,
lorfque le titre fe trouve groIFoyé ôc.fcellé, 7 , ijl; -- Ordon
nances qui déclarent les uûenfiles des Salpefriers infaififfaBîcs, 7 f
j<$z , arc. zi, & 10, 275 , art. 21. — Edit qui défend d'affigner les
Receveurs des- bois en main vuidange , 8 , 94 , art, 29. — Règle
ment pour la forme des exploits d'exécution , 9, 146. — Règlement
pour les faifi.es mobiliaires, 10, 378.

SAISIE RÉELLE. Règlement pour la difeution des'Offices
héréditaires» 3 , 324. — Déclaration quU'ioterprête, .3, 333.. -- Eor- ,e$ Ksaffio
m alité particulier© pour le décret des biens des Officiers comptables
au Roi, au même, article 4. Règlement à ce fujet,-7 ,- 93. — Arrêt
qui {opprime les proteftations de la Cour à ce fujet, 7$ Voyc^
Coromiffaires aox faîfies réelles.

SA L IN, Arrêt pour en arrêter le traflfport, ios i6z bis* Recueil

SA L INES. On a réuni a cet article les Ordonnances concernant

les fels j à caufe de leur connexité.

OllDO NNA N CE qui défend l'ufigs du Jel étranger.
Charles III, à Nancy le xi Mai i$7z>

l^i n "Joignons expreffément a tous nos fubje&s fe prouveoir en
nos. Salines, félon les départemens & afîignaux qui en ont efté faiâs-
par ci-devant à chacune contrée , (bavoir, ou & en quelle de nos Sa
lines ellefe debvra fournir j leur défendons très-expreffement de mener y
faire mener, conduire ou charroyer par eau ou par terre fel étranger ,
ni d'autres Salines que des nolires, fur & à peine de confifcation du fel f
chars, chevaux & batteaux menans ou portans ledit fei eftranger, &
d'une amende de dix frans contre un chacun de ceux qui feront
trouvés menans & conduilans ledit fel eftranger , foie icelui de nos
fubjeâs ou bien d'autres pays, terres & Seigneuries que des nôtres.

Item , défendons & inhibons bien à certes, k nofdits fubjeâsde fe
fournir ès foires & marchés voiftns , ès greniers de fel ni au?.ie part,
en quelque façon que ce foit s de fel eftranger , & ce , fur pai eiile
peine de confifcation du fel & des falures qui fe trouveront-avoù
efté faîées dudit fel eftranger, au-dedans de nofdits pays.» & de
l'amende de dix frans> comme. deiïlis afin que ceftes^nos ûe^ences
foient de tant mieux gardées & obiervees, nous enjoignons aux
cbevaucheurs de îiofdicçs Salines s de faire déformais fias fouvens. ieurs
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vihtes , que faiâ ils n'ont ci-devant, & pour- tant plus les occafionner
de ce faire, nous voulons qu'ils prennent la moiàié defdites confif-
cations & amendes, après qu'elles auront efté adjugées parles Juges,
aufquels ils auront faict leurs rapports , ôc fans qu'ils foient tenus
payer aucuns frais de juftice, ni des pourluites qui en feront fa;des,
lefquels nous entendons eilre fupporcés par nos Procureurs ou leurs
Subftiturs des lieux , au-dedans defquels lefdites reprinfes auront efté
faiâes. •

Par Ordonnance du G Septembre 1572 . Charles III révoqua toutes
les fu-rvivances qu'il avoit accordées ? des Offices de Saline ? à raifoa
des abus qui en réfulcoient,

EXTRAIT d'un Maniement adrejje aux Baillis Tr
pour faire tenir les Marchés fournis de fit

Du- 17 Septembre 15 73.-

Ko, s. vous mandons de prendre- foigneufe garde a ce que lefdif®
Saulniers de votre Bailliage, fourniffeat les marchés des lieux,èfqueis
ils avoient ci-devant accoutumé de diftribuer, & ne permettre qu'ils
fe tranfportent hors de nos .pays, premier & avant que fcfdits marchés'-
en foient fournis»

ORDONNANCE qui défend l'exportation du fih

Charles III, à Nancy le 16 Novembre «574^

AUX BAILLIS DE CHACUNE PROVINCE.

Vo. .s ferez faire défence de par nous à toutes perfonnes , &
foient îcelles de nos- fubjg&s ou autres, de tranfporter , mener &
conduire hors de nos pays y par eau ni par terre , fei venant de nos
Salines , fur & k peine de la connfcation d'icelui ». & des bateaux f,
chars r cBarettes & chevaux» far lefquels il fera chargé ; fi doncques
ils n en ont expreffe permiffion .de nous-,, portant la quantité qu'ils en
doivent tranfporter y & le lieu- & la Saline où il leur aura efté affigné
de le prendre ; enjoignons très-expreffémeet à tous les Chevaùcheurs
de nofdites Salines, & à chacun d'eulx , fur & à peine de privation
de leurs Offices , d'avoir foxgneux efgard à ce que noftre Ordonnance
foit bien & d'Ê-euement obfervée & entretenue,, avec défence à eux

bien.
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bien expreffej de colîudcr , appointer , ou en faire pratique aucune
avec les méfufans-, a peine d'eltre punis corporellement, & de la-:
quelle Ordonnance.,.après-que la publication en aura efté dhcuement
faille, ferez attacher copies ès lieux publicques & accouftumés en
voftrô Bailliage s enjoignons de plus h tous les Prévofts d'icelui f de
contraindre tous & chacun les marchands -Saulniers , qui ont accouf-
tunié de fournir de fel les foires & marchés, d'y en'amener , fans-'
faillir ? & l'y diftribuer comme il appartiendra, au plus grand foula-
gement, bien- & utilité de-nofdits fubje&s. !

ORDONNANCE qui révoque la défenfs précédente,

Charles- IÎIT à Nancy le dernier Novembre î 57^,

' AUX-BAILLIS DES PROVINCES,

Av ois depuis la précédente ? advifé que îa néceffité h laquelle les
lîiarchands- Saulniers eftoient contrainéls par vertu d'ieelles , d'obtenir
de nous congé & permiffion de transporter le fel de nos Salines f,
nous tournoie k importunité, à raifon du grand nombre d'iccux, &
à eux , à frais & fatigues, avons révocqué & révocquons le contenu"
en icelles y & vous avons ordonné faire publier partout voftre Bailliage,,
que, où îefdife MarchandsVoituriers- & Saulniers- fe préfente-ront r
de fortir de nos pays avec fel chargé en n-ofdites Salines, empefehe-
ïïicnt auîcun ne leur y foit donné , pourveu qu'ifs fàcent paroi lire
de' certificat: & pafleppst du Gouverneur deeeîfc oè ils seront chargé.-

Par Ordonnance du 13. Avril -1582 , ce Prince autorifa fes troupes
b arrêter les. Faar-fauniers ? & leur attribua1, les effets qu'elles, pour-
roient faifir , & vingt frans pour le prix de chaque m'urd de fel.

Le 4 Mars ï f89-, I" caufe des dépenfes de îa guerre , Charles
III porta le prix du rriuid- dé fel des grands poêles- à 60 frans y &
celui des paillans a 56. :

Par une -autre Ordonnance" da ra Av-riï 15%'y ce. Prince porta
l'amende du Faux-faunage à 20-frans». '

. L'onze Oétobre xfgo:,- if défendit aux fojets du JDùçhé" de Bar ?
d\ifer de' fel. efèranger fous peine" de confifcatîoa ? & de 50 frans
d'amende ; if autorifa auffi les- chévaucheurs* dsen faire fa recherche dans-
ïes roaifons;.

Tome IL \ ^ %
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Autre Ordonnance dvi i| Juillet 1591 , qui enjoint aux marchands

étrangers , de fe préfenter à leur arrivée dans les Etats , aux Officiers
de- Juffîce, pour être yifitésj9 6c de prendre certificats d'eux, portant

-qu'ils ne font pas chargés de fel, ni ''d'autres .marchandifes prohibées s
pour les reprefenter dans les autres lieux 011 ils pafferoat, de même
qu'aux hôtes chez lefquefs ils logeront, fous peine de cpnfifcation,
Uvec^ deux1 cent frans 'd'amende f & de cinquante contre les Officiers
& contre les hôtes, en cas de connivence. Au cas que Iefd.its mar
chands s'échappent fecrettement,, les Officiers de Juftice auront foin
de les pourfuivre au payement des amendes .çi-defïus. Les marchands
repris payeront la premiere fois çinq cent frans, & les yokuriers
deux cent, outre la confifcation ; le double la fécondé, & tous leurs
biens feront eonfifqués à la troifieme. A fégard des particuliers, chez
qui il fera trouvé du fel eitranger s l'amende fera de cent frans, <Sf
ils feront teniïs' de déclarer 4P qwi ils font acheté, à peine de trjoi*
.cent.

Les greniers particuliers, que nous appelions regrets 5 .étaient .îaifTIs
à .bail. , :

9 Août 1,595 , & 13 Juillet j.596. Ordonnance qui .défend de fe
fervir à Pont - à - Mouflon $. & dans tout Je Barrois ? <f'autre mefurç
que de celle de, Nancy, pour la vente des fels.

Autre du 23 Décembre > môme année ., qui défend au Prévôt de
Souilli 5 de recevoir des appels dans ces .matières f & lui ,ordon,ne
de radreffër les condamnés au Prince lui-même,

Les regratiers ne .payoîent le fel que foixatjte frans le muid , Sg,
les marchands volontaires ^ foîxante & dix,

Par un. Règlement du 4 Mars 1,597., la eonaoiffanee des reprifes
faites par les .chevaucheurs' dans les Salines ou aux environs, eft attri
buée aux Gouverneurs , & dans les lieux plus éloignés, aux Pr.év.ôcs,
il eft défendu aux Baillis de recevoir des appels" dans ces matieres y
îe Souverain fe les réferyapt. Il Je-s .a depuis attribuées aux Chambres
des Comptes. •

Âu mois de Juillet ï<$97? Cfiarîes IÏI établit des inagafins dans
.différentes parties de fes États, & fixa les lieux qui fer.olent obligés
de s*y fournir de fel ; mais il révoqua cette Ordonnance dès le 13
Oâroîjre fuivaet ? §c rétablit la liberté du commerce de cette d.entfg
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comme auparavant 5 à charge néanmoins par les commercafis de s'en
fournir aux Salines. .

Ordonnance du a Avril 1598 ., qui défend l'ufage de-vendre'-du1
fel a hottées & chevallées, à peine contre les vendeurs de cent frans
d'amende pour la première- fois f- & de trois- jours de prifon au cas-
qu'ils ne pourraient la payer du fouet pour la fécondé r & du ban-
nifTe'merît. pour la troifieme -r & contre ceux qui achèteront, de cent
frans pour la premiere fois, deux eefit pour la fécondé 3-, &- trois cent
pour la troifieme.

Par autre Ordonnancé da 9 Septembre ce Prince excepta1
de cette difpofî-tion les Saulniers du Bailliage de Bar aufquels il fut
permis de revendre , comme ils jugeraient à propos r fans doute pour
faciliter fintrodiiftion des fels de Lorraine dans la cnampagne.

ORDONNANCE- d*informer" contre les- Offwiem
des Salines ? qui ont achepté pour leur particulier , aucuns?
êois des- environs £kelles^

Du 4; Décembre'- ifo'f.

Aux Ppéjideniï, Cottfeiïlers & Auditeurs- des: Compte»'
de Loprainèr

Ch k r l e s r par & grâce" dfe" Dîeir,-. Bue' de 'Lorraineôcc::
Nous femmes advertis qu'aucuns Officiers de nos Salines ont achepté

enxfond de leur particulier 5-certains bois-qui font néanmoins propres;'
& commodes- à- l'ufage- d'icelies, combien que- dès longtemps il leur
ait-' efté défendu- de ee faire r- & qu?au- contraire-il-leur ait eft'é- enjoinél;,
que s'il s'en préfentok en vente , qu'ils enflent à- les aefiepter en noftre;
nom r pour îe défrujârde nofdites' Salines , partant rvous ne feu.-*
dreï' de- vous en- informer,,- & appelîër pardevant vous c'eulx defdits;-
Officiers qui fe trouveront avoir faiâ: 'l.efdits acîiapts r fans vous en;
avoir advertisT afin d'en accommoder nofdites Salines les feres-
anir a noftre Domaine r comme à nous- acquis,,& faoîf à eux de
s'en prouveoir vers nous r pour eftre rembourfés des deniers da prix
d:e leurs-aclîapts , s'ils trouvent qae faire ils le pttifïênt' raifènnable--
ment & avec la .fidélité qu'ils nous ©nt jurés r & à nous dy ordonner
êc pourveoir félon; que- les-.cHofes-préalablement par vous recognues*.

" G'ggi|
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nous jugerons devoir eftre par raifort. Donné à Nancy Je 4 Décembre
1601. ' -

Autre Edit du 23 Janvier 1603 , qui ordonne aux Officiers des
Salines, d'acquitter les rentes constituées fur icelles , par ordre de
date, fans intercallation ni faveur.

Par Ordonnance du 26 Janvier 1:604, Charles III condamna, ceux
qui voleroient du fel dans les Salines, à une amende arbitraire ; &
dans le cas qu'ils ne pourroient la payer , h travailler aux fortifica
tions de Nancy, pendant un temps proportionné à la gravité du délit»

Par Arrêt rendu .au Confeil le 1 r Décembre 1606 , contradic-
toirement entre les Echevins de la Juftice de Font à-MoulTon & îe

Prévôt du même lieu ; il fut ordonné que ce dernier auroit fcul la
connoilTance & judicature de tous rapports , abus & contraventions,
falfité & fuppolition de mefures , qui fe commettroiej.it à la vente &
diftribution du fel , dans le diftriét de Ton Office , pour en adjuger
les amendes & confifcaticns , félon l'exigence des cas.

Par Ordonnance du 27 Janvier 1607 , les Maîtres furent déclarés
refponfables du fait de leurs ferviteurs & mercénaires , en matiere de
faux-faunage , quant aux peines pécuniaires feulement, fauf leur re
cours ? s'il éçhçoit.

Par autre Ordonnance du 2 Mars 1611 , il fut défendu à tous
Officiers , tant de Juftice que du Domaine, de rien exiger des Fer
miers de magafins à fel, fauf auxdits Officiers à fe retirer pardevers
Son Alteffe, pour les prétentions dans Iefqucls ils fe croiroient fondés.

Par autre du 4 Janvier 16x2, il fut ordonné aux Gouverneurs des
Salines, d'envoyer dans les trois premiers jours de chaque mois ,
leurs eftats de recette & dépenfe du mois précédent, a la Chambre
des Comptes , & l'excédent de leur recette au Tréforier général dans
le même délai, fous peine de deux cent frans pour la premiere fois,
du double pour la fécondé, du quadruple pour la troilieme , & de
plus grande arbitrairement pour la quatrième , même de privation
d'Etat, s'il échéoit,

Par une autre du 23 Novembre ï£i8 , iî fut ordonné, i0. Que
les Trilleurs trilleroient doremavant le vaxeî par toute la rondeur ,
jufqu au fçr, faps y laiifèr aucune çhatiîbrç. î°, Qgucun Officier ne
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jSourrok fe faire remplacer , hormis dans- les cas. • a exome. légitimé,

. Qu'il ne ierok employé pour la cuite de chacun niuid dans la
Saline de Moyenvic , que dix chars "de bois, trente-fept facines im
tiers; dans celle de Mariai, douze chars , quarante-fept racines ; dans
celle de Dieuze , huit chars .» trente - trois facines ; & dans celle de
Rofîeres, une .corde vingt-quatre pieds trois quarts ; linon que l'excé
dant refterok au compte des officiers qr/il appartiendroit. 4.0 "Que ceux
qui .contreviendroient -aux -Réglemens faits précédemment, feroienc
ounis pour la -premiere fois,. d'une -amende de lix cent frans ; & pour
la fe-coade-, leurs charges coniifquées. «J.0 Que le Contrôleur général
feroit chaque .-mois- la vifice.de toutes les Salines ., drefferoit des*
procès-verbaux de fes obfervations , pour y être ftatuepar la.-.Gha-mbre
des Comptes. 6°. Qu'il auroit -douze cent frans dégagés, & les Coti-
-iT.ôieurs particuliers fis cent frans, à prendre fur les profits quils jui-
tifieroient avoir procurés par leur travail, en outre que ces .derniers
auroieat-deox vaxeîï de IH, & un demi-cuveau .deoraife»

Par une. autre du 24 Juillet , le Duc Henri renoavelîa les dé-
fenfe's d'acheter du fel chez "l'étranger., quand même-il auroit été pris dans
fes Salines., fous peine de cent frans d'amende pour la première fois; de-
deux cent pour la fécondé& d'arbitraire pour la -troifie-meoutie ia.
confifcation du -fel, & de tout ce qui feroit tmwé fer-vact-a la con
duite., ou port d'i-eeki ; lefquelles peines feroient prononcées par les.
Gouverneurs & Officiers - des Salioes , -chacun en fon endroit-, à -ies
reprifes fe trouvent avoir été faites par -leurs chevauc.aeurs& aux
environs de leurs Salines ; fi. en iieu éloigné , la connoiflance-en- eu
attribuée "aux Prévôts ou leurs Lieutenant* , privâtivement de tous,
autres Juges inférieurs; & à charge d'y procéder, {ommairemen-t 9
figure de procès, & fuivant le règlement du 4.Mars 1597,

ORDONNANCE. DE SON ALTESSE -,

Sur les abus enfel quiJe commettent enfes Salines, notamment
parles ouvriers & autres leurs complices haïuatus çniçellss»

' Du zy Juin iSza.o ''

H.»..,» la grâce de Dieu, &c. ;Â tous, &c. Salut. Bien que ,
pour- retrancher les larcins en fel que 1 on a foulu commettie ci- levant
en nos Salines, il y ait été proyeir par réglemens donnés à diverles tas,,
çn forte que tous ouvriers qui , comme fàifams a. h raçiende audit ci



/tio S A L-
ont i'accès libre en icelîes % deuffent fe contenir dedans îes termes de
leur devoir, toutesfois fur ce qui nous a.été repréiénré de la fréquence
defdits larcins , & de la licence effrénée qu'aucuns defdits ouvriers,
fécondés, de' leurs complices continuent à fe donner au traafport clan*
deftin qu'ils font dudit fel, fouventesfbis nuitamment, mefînement par-
defîus les murs- de clôture oc enceintes defdites Salines , qu'ils fran-
ehiiïènt contre, tout refpeâ k Retires' indues r au mépris de- nofdits'

' réglemens & à notre: intérêt notable r ayant jugé de juftice d'en répri
mer les abus par punitions corporelles fortables à tels démérites , puif-
que jufqu'ici la voie, de douceur & les peines pécuniaires auparavant:
ordonnées en* telles- ©ccafions.,, femblent avoir fervi d'échellon a leur'
audace plutôt" que de. dire&io» k leur ceôdaite y j.piriî.que fexemple
fera de peu-d'importance en cet endroit. De ce eft-il que nous avons
de nouveau & cette; fois, pour toutes r de. favis- des Gens. de notre:
Confeil,, interdit & défendu^, iaterdifons &-défendons- par celle k-tous*
ouvriers en-, nofdites Salines foit des loges ou> autres ,, fans aucuns-;
excepter préfens êe à venir- de quelle qualité & condition au furplus-
ils foient ou--'puiffeat être r prendre & tranfporter ci-après aucun fef de-
larcin hors l'enclos d'icelles „ k- peine centre ceux defdits ouvriers qui
en auront été trouvés chargés & faifîs, foit au dedans ©u Hors defdites
Salines r ou autrement convaincus- par témoignages valables-d'en avoir
pris & dérobé-; pour la premiers fois de cent fra-ns d'amende,-& d'être;
en. outre, attachés- & tenus au carcan-deux heures entieres,. expofés à la-
vue du peuple. pour la fécondé fois-,., outre ladite amende de-cesr
frans ,-du- fouët & d'être bannis- à' perpétuité- defdites Salines", avec
défenfes- à eux-de sry retrouver r-fous peines plus,grandes èfquelles
amendes pécuniaires tous rapporteurs auront les deux tiers en celles-
qui feront de leurs-, rapports; voulons que non-feulement ceux qui
comme receleurs & fauteurs du-mal, font et. feront faction de. vendra-
ledit fel- par lés- villes ou- villages ,.. ou en' facilitent ou' faciliteront'
feiemment le tr-anfport ,, du- nombre defquels font fouventesfois les1
gardes èfdites Salines & leurs d-omeftiques mais auffi tous & chacun':
les ouvriers des pelles,. èfqueiles fe rencontreront tels larcins des avoués r
foits parlant en termes de;Salines en Kafquins qui font fâchets pleins-
& remplis de fe!-; ou-autrement, fubiflènt,.comme-'©onnivans & parti
cipais auxdics abus,les mêmes-peines, fi donc iceux ouvriers ne font'
paroxtre des auteurs du malauquel'' cas ou ils n'y -auraient part,, nous
entendons qu'ils en feront déchargés'non autrement défendons de:
plus à tous de la qualité fufdite, &z autres leurs complices r de jetrer &
palier le fel de leur fart par-deffus & en de-lk' les murs de eloifon def
dites Salines, à peine,fçavoir , où le déliét fetreu.vera: commis- de jour
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Jit fouet & de Tbamiiffement perpétuel , comme devant, & ou nuitam
ment de la hart, avec coiififcation des biens du délinquant s èfquels le
rapporteur prendra la moitié pour fon droit , le furplus réfervé a notre
fïique, les frais raifonnables de juftice ilir le tout néanmoins au préala
ble .déduits., dont .& de quoi les Gouverneurs & Officiers défaites Sa
lines qu'avons chacun en leur endroit établi & établiflons Juges en pre
mière inftance cette ,part s prendront -connoifiance ; l'appel réfervé en
notre Chambre des Comptes de Lorraine, en dernier reifort ; à l'effet
.de quoi -mandons & - ordonnons aux Sur-Intendant de nos finances,
Préftdeot ,& Gens défaits Comptes , Gouverneurs & Officiers fefdks ,
.qu'après la publication de cette -notre ordonnance fai-te par lefdits
^Gouverneurs r ea leurfdkes Salines., ou voulons copies collationnées au
pr.éfent original -être affichées pour une fois aux portes «ficelles., ôe par
îios Baillis, ou leur Lieutenansdont ils nous certifieront dedans le
mois.., à' prendre de la date de cette, ès villes & bourgs-èfquels font
feifes & fckuées lefdites Salinesle plutôt que faire fe pourra., à jour de
'.marchés & places accoutumés en iceux k telles aâions publiques , ils
ayent.à la faire efFeâuer & obferver de point en point , faifant lefdits.
Gouverneurs drefler & ériger ès endroits les plus -convenaD-les qu ils
rencontreront fur les avenues êc entrées défaites Salines, incontinent.
la publication faite, les piloris à -ce néceiïaires , auxquels foient attaches
les carcans pour fer-vir aux fins que delfus, & a nofdits Baillis, leurs
Lieutenans, Prévôts, Procureurs généraux, leurs Subftitufs & à tous
autres nos Officiers., hommes & fujets qu'il appartiendra., ae tenir la
bonne main a l'obfer-vance d'icelle-, en ce qui les regardera, prêtant
force & alîiftance peur l'entier accorn-pli-ffement en la forme prédite de
cette notre -volonté, lorfqu'ils en feront requis par lefdits Gouverneurs
& Officiers -contre toutes perfonnes qu'il .écliera, ors qu autrement, bc
en occafions autres que pour leid-its -mefus au fel, iceli.es fe puifjent âiic
& fe retrouvaffent véritablement d'autres jurifdi&ions que défaites Sa
lines : Car ainfî nous plaît, en témoignage de -quoi^ nous.; avons aux
préfentes fignées de -notre main , & contrefignées de l'un de nos Secré
taires d'Etat , commandement & finances , irait mettre .& appofer -en
placart notre cachet fecret. Donné en notre -ville de Nancy le 27
de Juin 16%z. Par fon Alteffe. Et pour Secrétaire 9 D, Parifet.

Par une autre du . 16 Janvier 161% , ce Prince ordonna que les mefo-
•res des Sauniers fulient d'étain fort & malîif, a peine de cent ^ raiis
d'amende; que lescîievaucheurs en fiffent !a^reconnoilTance & 1 ajultc-
ment dans leurs tournées, en préfence de la juûice ou de trois .reconp
que les Sauniers np .eonferferoient en leur logis aucune mauvaiie-
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meftire , fous peine de reprife , qu'en livrant îe feï, ils tiendroient leurs
mefures droites, & non courbées ni penchantes ; que leurs étrilles
feroient également droites, & ne faifant ventre .dans le fel ; qu'à la fia
de. leur ferme * ils ne pourroient conferrer plus de deux vaxels ; qu'ils
feroient conduire du fel, de quinze jours à autres, dans tous ies villages
afFeéiés à leurs magafins, .

_ lecusii Règlement 'pour ' îe flottage des bois le la Saline - de Rofieres, s y
(i.ja«o„n,i^ __ Arrêt qui .ordonne l'arpentage des forêts" deftioées pour les\

Salines de Château-Salins,, Sa! on ne, MarfaI & Dieuze, 3,380- — Autre,
qui ordonne aux Receveurs dçs Salines y de tenir des états-exaâs-des.
efpéces qu'ils recevront>3, 402. — Autre qui. fixe le p4M.de ici a
quatorze gros, 3 r 407. — Règlement entre le Fermier de la gabelle,
fortant ' &• fôn ' fueceflèur, 1,3.87.— Ordonnance pour l'arpentage.

- génér al des bois des Salines. Ce de ceux des Riverains-, 1 , 423,.—- Autre
contre les faux fauaiers, 1, 744, — Etabîiflement de Contrôleurs dans-;

" les Salines de Dieuze, Rofieres. & Château-Saîias, lr 3.P0. — Ordon
nance, qui convertit en argent le frafcc-falé- des Officiers., i» 314 —.
Déclaration portant .que le .prix, du fel augmentera comme la valeur
des. moimoyes,, 2,. 32.1. — Autre ..qui ordonne- l'exécution- provifion—
selle.:, des -procès-verbaux de remembrement f dreffés parle fieur de;
•Kider',-2, 3.65. — Arrêt qui défend 'de s'approvifionner de fel au-delà;

- d'un certain terns, 2,, 467. --Autre qui faugmente am\ gros le*,
.pot, 3, 117, — Déclaration- qui le fixe à. onze fous le pot r 3. ,,
207. —- Autre- -touchant l'exploitation des bois deiiinés aux Salines-
de Dieuze 'de Château-Salins,. & le-flottage de ceux de celle*
de" Rofieresr 5., 35. —. Arrêt qui fait défcnfes à toutes pe.rfonnes de-
fe. fournir d'une plus grande quantité de fel qu'elles s'en, pourront
confommer au-delà du i>" Janvier 'S73.1 avec des téglemens entre les.
fermiers..fortan-s-, & leurs facceffetirs , $,.48. — Arrêt qui défend de.
prendre les noyons-des bois flottés peur les Salines, j, 22.2. — Drdon-'
nance fur îe faux faunag.e, 5-, 2,3.6. — Lettres-patentes concernant les-
bâtimens de graduation dans les-Salines de Rofieres & de Dieuze, 6,

. 145.. — .Arrêt qui ordonne de vendre le fel à la mefure, <?,. 253. —
Autre qui condamne à l'amende poar du fel de parée, & , 254.— Autre
qui ordonne l'exécution des ordonnances précédentes , é , ..262. —
Autre qui déclare un procès-verbal' de reprife valable, G , 332. —
Autre qui condamne un particulier aux. galeres, faute d'avoir payé,
l'amende7, 2«, —• Autre-qui condamne h i'amende pour avoir donné
retraite à un- contrebandier , 7, 28, — Arrêt qui défend les provifions-
de fel, 7, 45. Autre qui condamne un contrebandier à l'amende ?

, 7 »
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7, 99. — Nouveau règlement j,our l'achat & diftribution des feis,
7, 113, — Autre pour les formalités à obicrver dans les reprifes , 7 ,
ï66. — Ârrêc qui condamne une femme au fouet & au banniffemenc
pour faux-iaunage, 7, 208. — Autre contre un magaiineur en cou-
travention, & fes cautions, 8, 5. — Autre qui condamne également
des contrevenans & rebelles, 8, 11$. — Règlement pour la fourniture
des bois nécefifaires à l'exploitation des Salines, 8, 15*3. — Arrêt qui
ordonne aux diftributeurs de feî de fe munir de poids, 8, 202,, —
Autre fur une contravention, 8, 243. — Arrêt qui condamne une
fille au fouët & au banniffement , fupplément du tome 9, page 16.
Bail de la Saline de Rofieres , 9 , 230. — Arrêt qui défend de s'appro-
vilionner de fel au-delà du bail des fermes, 9, 296. — Autre qui prof-
crit du fel de mauvaife qualité , 10, 66. — Autre fur le même fujet,
10, 88'. — Nouveau règlement pour la réformation des bois affectes
aux Salines, 11, 220.— Arrêt de la Cour Souveraine qui annulîe
une ordonnance du réformateur , 12, 221. — Règlement pour l'inf-
truclion des procédures contre les fàux-fauniers, il j-^43*

Eecuèîî-

SA L M. Arrêt pour les fujets de cettô principauté c'ofi'cérfiant'' ieiesOtàona,
droit de haut-conduit, 2, 5<59. — Echange de cette principauté, 8 ,
407. — Arrêt qui y impofe le vingtième,- 9, 47;— Autre pour tous
les droits des fermes , 9,48-* -- Règlement pour la jurifdiôion des-;
lieux acquis9-, 60. Arrêt qui ordonne d'y partager également les-
profits communaux, 9 , 11 <5. Autre-qui ordonne aux polïèlTeurs d©-
'biens-'domaniaux de produire leurs titres, 9, 142.-

S'AL P É T'RE. Le 1-4 Décembre 1566, GHarles IH manda* à tous» '
les Baillis d'ordonner aux Maires de leurs refforts ,* de dreffer des états-

exaâs de tous les Salpêtriers qui travailleraient dans- leurs jufîieës,
de la quantité de falpêtre qu'ils tireraient ; d'adreffer ces états à leurs Pré
vôts., qui les feraient palier au Grand-Maître de l'artillerie,.de fix mois à
autres, afin de le mettre en état de vérifier l'exactitude des délivrances j;
& au-cas qu'il-y auroit quelque fraude- ou négligence* dans"l'exécution
du mandementy de condamner les contrevenans à une amende propor
tionnée à leur délie. •

Ordonnance du 26 Janvier 1595' qui défend l'exportation" du-fal
pêtre, fous peine contre les contrevenans-ds confifcation de tous leurs
biens ; défend auffi d'en tirer dans les Etats fans une commillion ex-
preffe, & fixe le prix du falpêtre à vingt-cinq fraos le cent.

Tome IL _ ' H H b
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EXTRAIT#'un ordre adrejje aux Procureurs généraux;
de prendre la défenfe des Salpêtriers.

Du 27 Septembre, 160g,

AU PROCUREUR GÉNÉRAL DE LORRAINE. •

JSfous vous mandons & ordonnons bien expreffément que fi un
ou plulieurs des Salpêtriers travaillant en noftre Bailliage de Nancy,
s'adreffent à vous , ou vous font plainte fuivant le mandement qu'ils
ont de nous , de quelque trouble ou empefchement qui foit fàiét ou à
eulx ou à leurs commis & lervitcurs , vous ayez à prendre leur caufe
en main, & les affifter en qualité d'office pour la réparation des, torts
& empefchcments qu'ils auront reçeus, faire procéder contre ceuîx
qui en feront caufe (après néanmoins que ferez bien dheument certioré
du faift. ) Sçavoir, contre les haults-jufticiers , par Ja faifie de leurs
fiefs s <§s contre tous autres quels ils foient, de leurs biens , qui feront
mis & tenus foub noftre main jufques à ce qu'ils auront fatisfait à
tous defpens, dommages & intérefts envers lefdi&s , outre l'amende
envers nous arbitrée félon l'exigence du cas , & à laquelle ils feront &
devront eftre condamnés à voftre in (tance & pourfuite par les Juges
foubs la jurifdiâion defqueîs ils feront réfidents, faifant au furplus
en tout ce que deffus & ce qui en defpendra le deu de voitre office,
enforte que nos authorités fouveraines foient maintenues, & le con
tenu en nos patentes ( & dont lefdits Salpêtriers vous feront oftenfion )
deuement ôc pleinement effedué. Que fi aucuns defdits contrevenans
s'ingerent par voie de faiâ d'empefcher l'effet de cefte noftre volonté
& intention 9 qui eft néanmoins pour employer à la confervation Ôc
défenfe de nos pays ôc eftats , oultre ce que le droit & authorité de
tirer falpeftre nous appartient privativement à tous haults-jufticiers &
autres de nofdits pays, vous requerrez la force & faffîftance de noftre
Bailli dudit Nancy qui ne faudra de faire effeduer çefte noftre volonté
imeotion»

jû JJ T R B Règlement pour les Salpêtriers.

Du dernier Décembre iGio.

TH .
|oos Salpêtriers travaillans pour noftre fervice au contenu de leurs

lettres de proviîîon pendant le te m s qu'ils feront falpêtre.ès cliaftelîenies,
prévo'ftésj receptçs & refforts qui leurs font donnés iSc affignés, ferppç
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frans & exempts de tous droits de paiïages, péages , ports & autres
fervitudes en menant ieurfdits falpêtres, harnois , chaudieres & atte-
iier a faîpêcre, même leur fera fourni de logis, bois êc autres chofes
nécelfaires, en payant, raifonnablement comme autres habitans des lieux
où ils travailleront. , -

Défendons suffi bien expreffément à tous nos gens de guerre" «5s
autres de quelle qualité ils foient , de troubler ni empefcher lefdits
Salpêtriers ni leurs commis êc ouvriers en leurs befognes, ni même de'
loger ès maifons où ils logeront & travailleront, les prenant & rece
vant pour celle caufe en noftre fpéciale proteâion & fauve-garde.

. Mandons & ordonnons en paître à tous nos Prélats ,-vaffauIx ?îiauks-
jufticiers & autres qu'ils n'ayenc a s'entremettre de faire tirer jàlpeftre
en aucun defdits lieux, ni d'ernpefcher lefdits Salpeftriers & leurs com
mis à y en tirer ,.-eu égard que c'eft un droit fouverain qui nous eom--
pette & appartient feu-1,. & que le tout eft pour la eonfer-vation 8c
défenfe de nos pays & eftats ; que fi au contraire ( ce que nous n'efpé-
rons) lefd-iéfcs Salpêtriers ou leurs commis eftoient empefcfiés--oa vio
lentés au libre exercice- des fonâions de leur eftat ; & ou iLarriveroie'
suffi quelque -difficulté entre ieeulx & aucuns des lubjeéb defditeg;
chaftellenies'y prévoftés & reeeptes--pour chofes dépendantes dei#
fonâion de îeu-r charge de- faîpeftriers-y- ils en feront entendre le ffub-
jeét k-hoftre Capitaine de l'artillerie pour j prouveoir ; & es .cas de
.néceffité: requérir -o» faire requérir fodjonâion de nos -Procureurs1
généraul-x' qu'il appartiendra y aufquels ordonnons que fans diffimula-
tien & incontinentes & chacun au deftr.oit ,de leur office,.ils ea.facene
informer & réparer le tout félon- l'exigence du cas,-

Et afin que perfonne n'eut jufte occafâon de fe plaindre d'aucu
dégâts- ou . d-éfo-rdïes- defdits Salpeftriers-, nous entendons,, voulons &,
ordonnons qu'ils reftablifîènt les lieux où ils- travailleront,- & en tei g&
fi boa ordre qu'il n'y ait que redire ,r & qu'ils- fe comportent avec !e-
refpecï & mo-deftie requife fur peine d'en être- repriiis & cliaftié»
félon l'exigence âu cas;. & afin d'avoir radrefie defdits Salpeftriers;-.
autrement r feront tenus de donner caution ès mains du Commiffairè
foub- la charge & département duquel-ils feront r lequel leur en don
nera certificat pour le menftrer ès lieux où ils voudront fal.pêtrer P
afin" de n'en efire prétendu caufe d'ignorance &• ne-les contraindre
comme de efiofe a eulx' impoffible r de donner encore cautions n©a-

"veîles. en- tous-les-lieux'& villages-o-à -illeur conviendra travailler w ©.&
H I !t i| :



vraifemblablemcnt ils ne pourront avoir cognoifTance en tous lefdits
lieux.

Pour recognoîffance de laquelle noftre, préfente permiiïion, lefdits
Salpêtriers feront tenus de rendre & délivrer fidelernent en noftre
Arfenal de ce lieu, à leurs frais & defpens, la quantité de cent pelant
.de falpêtre affiné » iéal & marchand qui leur fera prefcrite , ( & au
défaut de ce, il fe fera à leurs frais & defpens par chacune des années
de leurs fermes & chaudières ) payables par quartier; fçavoir, de trois
mois en trois mois, fans pouvoir preftendre ni requérir aucune chofe
de nous ; & oultre .ce, feront obligés lefdits Salpêtriers de faire & dé
livrer en nottredit Arfenal Sa quantité de falpellre , de laquelle ils au
ront fait convention par les lettres de leurs fermes par .chacun an
pour chacune chauldiere ; .oultre & par-deffus.ee qui reviendra par
chacun defdits quartiers, tant pour les jibvres de gratis, que l'abut
de leurs chaudières, en leur "payant' pr.omptemçEt & comptant la
Comme de trente frans, monnaye de nos pays, pour chacun cent
pefant qu'ils délivreront, fans qu'il leur foit permis d'en vendre ni
diftribuer ailleurs , fur peine d'amende arbitraire, & au cas que lef
dits Salpêtriers rendroient plus de falpeftre en' noftredit Arfenal que
leur about, voulons & entendons qu'il leur foie payé pour chacun,
cent pefant trentç-deux frans , lefquels néantmoins encore qu'au pre
mier , fécond & troifierae quartier, ils en liyraÇent plus que ce , au
quel ils font atten-us par chacun d'iceulx , ils n'en recevront que trjentç
fraîîs du cent, jufqu à ce qu'ils ayent farisfait à l'about.

A U T. R M Règlement fur le même fuja,

-. "Du zj Février ' i Si 8.„

Henrïs &c, A tousj'&c. Salut. Sur l'avertifTement qui flous
a été donné de plufîeurs troubles & empêehemens qu'on'fait main^
tenant aux Salpêtriers travaillans dans nos pays pour notre fer-vice,
nonobftant les Ordonnances- & mandemens, que feu nos _prédécef-
feurs , d'heureufe mémoire & nous aurions déjà fait-par ci - devant,
comme pour un droit Souverain à nous appartenant, & important
auffi à la cjonfer-vation générale de tout notre Etat •; fcavoîr faifons
que, pour réprimer lefdits troubles & empêehemens, nous, avons de
pou-veau édiô & ftatuén édifoas ôp ftatuons les.çhofes qui s*enfuivent*

•u'jj m ffraîoifibîe à nos fujets df payer, rsniplir -pierrç.s^
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repoux f ou autres inventions indues les lieux ëfquels lefdîts Saîpêtriers
0nt accoutumé ou peuvent travailler, ains leur y bifferont la fonéhon
libre de leur ir.eftier , à telle-peine que de droit, & de cous delpens,
dommages & intérêts defdits Saîpêtriers., ïefquels auffi feront tenus
,<gt obligés, après qu'ils auront travaillé èfdits lieux , de les remettre
en bon & fuffifant état, félon le preferk de leurs corn truffions, & fous
la même peine que deflùs. Pourront toutesfois nofdits fujets paver ou
plancher les érables, oh font liés & attachés leurs chevaux & bêtes
rouges , mais non 1 allée joignante»-laquelle ils laifTeront libres auxdits
Saîpêtriers , .pour en tirer du falpêtre* '

Que pour se posât tenir lefdits Saîpêtriers en longueur, lorfqu'ils
•arrivent en quelques villages pour y travailler} nos Gruyers des lieux,
& les hahitans qui ont .des bois communaux leur en .vendront fondait!
la quantité nécefiaire, au même prix qu'ils le vendent aux autres
bourgeois defdites Grueries & Communautés , fans aucune fraude
ou fineflTe. • - '

Que nul Prélat, Gentilhomme ou autres, fous prétexte de haute-
Juftice , moyenne ou balle s ou autres droits tels qu'ils puiflent eu e ,
ne pourra ni devra .empêcher lefdits Saîpêtriers de travailler fur leurs
fujetsni les obliger à prendre pernuffion d'eux, vu que c eft un droit
Souverain à nous appartenant, comme dit eft s ains devra fuffire que
lefdits Saîpêtriers faffent paroître de la commiffion de falpetrer qu lis
ont, aux Mayeurs & officiers des lieux ou ils veuillent travailler. Le
même foit dit pour nos Gouverneurs 9 Capitaines, oc I'ievots qui ne
devront auffi contraindre ou obliger lefdits ôaf-petriers^a prendre per-
miffion d'eux pour travailler en leurs Gouvernemens,, Capitaineries ou
Prévôtés, Si donnons en mandement, &c? Car ainfi nous plaît.; en
témoin de quoi, &c, Donné à Nancy le 23 Février 1618. Ainfi
figné, H e n a i. Et plus bas, Par Son Alteffe. Les fleurs, &c. Et
pour Secrétaire, J. Voillot,

ORDONNANCE qui prohibe h poudre étrangère/

Du ix Mars 1618»

Hh» 1 ,• &c. Comme pour le bien .de noftre Eftat & commo
dité ds nos fubje&s , nous aurions fait marche avec Jean Giaiîlot,
Pouldrier , demeurant en noftre Ville Ncufvc de Nancy , & Gabriel
Chuchien , .demeurant à Pierrefïtte , en noftre Bailliage de Bar , ce
convertît vingt ipillivF àp felpêtre eH\aiika!iE -de poudre, adnc ka»
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magafins, à railon de fix milliers chacun , feroîest l'un en noftrc-
Àrfenal de ce lieu de Nancy , & l'autre en noftre ville de Saint-
Mihiel, & de quoi réfulteront plufîcurs profiéts à notdits fubjefts , tant
à caufe s que déformais ils auront moyen de le fournir èfdits lieux de
bonne pouldre, la où maintenant ils fàcheptent partout où ils peuvent $
fans (bavoir quelle eft; que pour ce que les dealers de la fourniture
d'icelie poudre demeureront dedans nos pays». & ne feront trans
portés ailleurs , comme ils font présentement j joinâ aufli, que par
cela nous empefche'ron-s en partie les défordres qui fe eomsnettem
journellement en la vente de nofdits faîpeftres à plulieurs Pouldriers *
îefqu-eis vendent la pouldre qu'ils en font, à qui boa leur femble ? &
favo-rifent lefdks Saîpeftriers en leurs larcins, nous privent du fruit du
droit fouvera-in- qui nous appartient èfdits faîpeftres & poudres..

Sçavoir faifons,. qu'ayant jugé par advis .des- Gens- de noftre. Cott-
feilqu'il eftoit expédient- de défendre à nofdits fubjets de fe pour-
veoir de: poudre ailleurs qu'ès deux magafins fefdits ou elle leur fera
délivrée-de pareille, bonté que celle de Strafbourg, à raifon de neuf
gros- la- livre,.- ou- des'marchands de nofdits pays qui Tachepteront eu
gros èfdits magafins ,, & pourront la diflribuer moyennant quelque-
léger profité, par-defîuslefdits ae»f grospour le port * félon la diftancc
du lieu, eu ils l'auront acceptée r fans toutesfbis-excéder le prï-k de douze
gros la livre ës lieux plus- efloignés T & le tout n'arrivant encore à ce
que- préfeatement la pouldre dudit Strafbourg leur peult être vendue..
Nous ? pour toutes les considérations ei-avantdiétes & autres-juftes nous,
mouvantes r avons par celtes prohibé & défendu , prohibons & défen
dons à tous marchands d'emeurans .en nofdits pays traficqueurs &
autres de quelle qualité. Se condition ils foientrde plus vendre à peine-
de confifcation de la pouldre dont ils feront trouvés- faifis3;& de cent frans
d'amende r payable-à chacimefois par lefdics vendeurs,,. & de vingt-cinq:
par les- accepteurs fcachans.;. le tiers defdites confifcations Se amende au:
profiâ du rapporteur.. Voulons toutesfois que l'effet de celle préfente
défenfe ne commence qu'au premier pur de Juillet prochainafin que-
pendant les quatre mois qui font d'ici à- là , ceux qui ont provifîoa defdites-.
pouldres puiffent s'en défaire-y enforte que paffé-lefdks quatre mois r
il ne s'en vende plus dedans-nofdits pays. Defclarons toutes pouldres
étrangères & autres que- des deux. magafins- fufdi-ts qui dèslors m
avant fe "trouveront en- îceux nos pays r confîfcabJes aaffi-bien fur les
marchands étrangers que noftres i fi ce r/eft par forme de paffagej, &
qu'en, ce cas ils ayent pa-ffe-port exprès de nous.

Si donnons en mandement k tous nos Marefc-haux , SénefcBaux ,
Baillifs j- leurs Lieutenans, .Prévôts> Procureurs- 'généraulx, S-ubfticuts
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& autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, qu'après la publica
tion defdites préfentes faites en chacun Bailliage, ainfi. qu'ordonnons
auxdits Baillifs de !a faire faire, ils & chacun d'eulx félon foi en facent foi-
gneufement & exactement ob ferver le contenu, & adminiftrent à ceulx
qui le requerreront bonne & brieve juftice : Gar ainfi nous plaift ; en
rémoing de quoi nous avons à cefdites préfentes {ignées de noftre
tnain fait mettre & appofer en placarc notre feel fecret. Donné à
Nancy le 12 Mars 16 iB. Ainfi 'Jlgnc, Henri, Etplus bas, Par Son
Alteiïe. -

Les fieurs du Cîiaftelet, Marefchaî de Barroîs; Comte de Tornielle,
&c. de Haraucourt, Gouverneur de Nancy; de Frefnel, Capitaine des
Gardes, Bailli & Gouverneur de Clermont ; de Stainville , Doyen de
la Primatiale ; de Chambley , Capitaine général de l'Artillerie ; d'An-
glure, Gentilhomme de la Chambre, Bailli & Gouverneur de Jametz ;
de Florainvillc, Grand-Faulconnier ; de Ville , premier Gentilhomme
de la Chambre ; & de Marainville, Préfident des' Comptes du Duché
de Bar, préfents, Et pour Secrétaire, J. Voillot. -

Ordonnance qui fupprime les ouvriers du falpêtre, 1, 91.— Man-
dement k la Chambre des Comptes au fujet de l'impofition établie
en conséquence ? 3 , 369. — Ordonnance qui les rétablit., 1, 297.-—
Règlement à leur fujet, 3, 399, —Autre pour ia fabrication & vente
des poudres, i, 40^.— Nouvelle ordonnance, 3 > 49* —Règlement
pour îe nouveau bail entre les Fermiers , G> 161. — Autre pour îe
canal du moulin, y, 23.—- Autre bail à Jacques Mathieu, avec des
réglemens pour îe faîpêtrage, y, 1^2. — Arrêt qui y ajoute, 7, 227.-—
Règlement pour la fourniture des bois, 9, 137*— Autre, 10,275.
Voyt| Commerce,

' SARALBE. Édit qui y unît la Prévoté d'Inftning, 2, 378.- Recueil
Edit qui rend les offices de l'Hôtcl~de—Ville héréditaires, 10, $6-

SA RD AI G NE, Traité avec îe Roi, portant règlement pour les Recueil ^
limites des deux états, l'abolition réciproque de 1 aubaine, & la con- desGraonn.
çeffion des paréatis, 12, 160, jufqu'à 187.

SA KG UÉMIN'ES. Édit qui y transféré ïe Bailliage 1!e" de?oTdoL;
magne, 1, 31. — Autre qui accorde des privilèges à ceux qui ^ou-
dront y bâtir, 1, 89. — Etabliffement des Capucins, 2,440. --Arrêt
qui déclare les nouveaux, lieux de Fénétrange de cette maiti ife &
recette, 9, 60, art, 4» •
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Recueil SARREL'O-VIS. Règlement pour la traverfe des tabacs qu'on y
Oidosn° conduit » 3. » 2,3,a, . . . -

Recueil; JÇ J £JX Édit qui unît-cette Prévôté à celle de JLÎgfîy,- 2 , 44-7,
des Ordonna - ,

' "Recueil . SAXE. Arrêt qui en. décrie certaines.efpéces,.10>.1.3.,--- Traité
cas a-donnvaveG ^ Ducheffe. de Saxe Weimar pour L'abolition-de- l'aubaine y 12

Recueil SCEL. Règlement pour ïes droits'du grand- feeî de la- Chancellerie,
ouuiûomh--^ _ Nouveau tarif, 2, 351 • — Edit pouf la continuation pro-

vifionnélle. du fçeau en ufage dans les différentes p-rildiâ-îo-tis penoant
le régne.de Staeîlîas., 111 ». 6m. — Autre pour l'exécution des pa~
réatis au grand fçeau , irs 20, — Comraiffîon pour la recherche des

. droits'de fçeau & tabellionage r, n , 237.-- Tarif du droit- de fçeau-
des lettres qui s'expédient en la Chancellerie de In Cour Souveraine p
x2,.-i34.. Voye{ Formuler towu ï- pag. 501-

- Kecseir ' SCELLÉ'. Déclaration, qui ordonne aux Juges de. fappoÊr fur
its. !"':îI3, jcs j^inujeg Notaire; 2, 262. Woye^ Inventaire;-

Kccneiî. SCBA MB OUR G.. Décret qui ordonne aux hafcitans de. fournir
«.„» ^.donn,..^, coîlimjs au Fermier général-,- a», 6^5* ....

Recueit SX ULP'TURE.- Établiflement d'une.- académie»; r r 337-
ô'es Ordonn- , ,

Recueil-,. ' .g-ECKÊ.TAIRE,- lie 7 Juillet léoë r il-y eut on- règlement
ctesOfdonn,.eatFe jes Seerétajçes" du Confeily par lequel on voit qu'il y en avoir

de quatre efpéees : les Secrétaires d'Etat, ceux des commandcmens
& finances r les Secrétaires- ordinairesy & ceux. entrans au ConfeiL
Quoique tous fufïent obligés-de réfider a fa. fuite,- ler fervice néan
moins. fe faifoit entre les premiers», troifiemes & quatrièmes par. quar
tier ,, eîiacun pour fa partie,- ce qui n'empêchoit pas ceux qui fe^vou-
loient,- d'exercer Mors- de leur quartier.. La diftribution des expéditions
leur étoit faite par les Maîtres, des requêtes f à la forde du confiai qui
fe tenoit chaque .jour, à fept heures du matin ei| été, jnfqii'à neuf
& demi; & -à fept heures & demi en Hiver, jufqu'k dix. On étoit.
obligé de rapporter a la bourfc commune, douze gros pour îès ex-

- . . ; pédidons ordinaires, comme dépêches d'anticipation,- reliefs de n'avoir
appellé illico ; deux frans pour toutes autres- dépêches par décret.
Trente gros pour celles faites fous le .feel feerstj & trois.-frans^ pour

: les patentes, Les Secrétaires ayant demandé que leur .aorobre ne. fut
- pas
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pas augmenté, le Duc promit par ce règlement d'y avoir à. 1 avenir
tout raifonnable égard. Il arrivoit fouvent que le meme fujet rcunif-
foit différens titres de Secrétaires. On trouve dans les qualités d un
arrêt fur procès par écrit, de la Cour féante à Nancy, du 12 Fé
vrier 166y 1 Charles Simon f Confeillcr & Secrétaire des commandement-
& finances de Son AluJJ'c, & Commis Greffier du Confcil.

Édic qui Impofe tant les Secrétaires ordinaires que ceux des com- def^^no,
mandemens & finances , 3 , 433. — EtabliiTement de- celui de la
Chambre des Confultations, fup. du tom. 9, 73..

SECRÉ TAIRE JTÈTA T. Édit qui fixe leurs département, ftecuei!
ï , 62.- Règlement pour les droits d'expédition , 1, 303. — Nouveau ^Grdorm.
tarif, 2 y, 3^ 1. — Déclaration qui autorife le iïeur Abram à en fup-
pléer les fonâions, 6 y 290. — Autre pour le fleur Renault d Ubexi,
7»'105-

SE ILLË. Arrêt pour lés moulins de cette riviere » f, 2-gr. — Rec«dï
Autre, 5, 305.—Règlement pour la hauteur a laquelle lès meuniers es roBW'
peuvent en tenir les eàu'x, <$ * 32^e Arrêt qui défend dry conftruire-
de nouveaux moulins, 8, 298-.

SEMAILLE. Vàyeç Grains;-

SÉMINAIRE:- Patentes qui" peilfterteflt d'unir dés ^néfices-a^^*^
celui de Metz^-y,-68.— Fondation dans celui de Toul10, 80. -*
Défunion de celui de Eont-k-Mouflbn-j avec le- Collèger, 11, 4^7*'

SENONE.- Arrêt qui maintient cette-Abbaye du. Due&é de
saine,. 1-5,-214 & 310.

SENTENCE.- Arrêt qui' défend d'en rendre pour la continua--d
tion des grandes audiences ^9 r 74.— Règlement pour les frais d'ex-
pédition , -9-5- 77. — Arrêt qui défend de. juger les reproches- fégarément
du- principal K 9 r. 236.—Autre fur les expéditions des jjugemens-v 10 ,,
j,2ït.— Autre qui défend d'ordonner par fentence.. féparée que la-
principale fera exécutée nonoftant appela m,.. 225. Voye^ luge &
Jugement,- -

Recueil

%ib dos Ofdonn.,
«S* EP. Règlement peur leur ventej'y 13,-

Tomc IL-
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Recueil , SÉP UL T U RE. Règlement pour les'regfcres, 7, 127, —. A11-

d®$Orten.£re^ IQ^ --Règlement pour Nancy, 11 ? 607.

SERGENT. Voyeç Huiflier»

SERVICE. Vo.ye^ Militaire, .

Recueil SEXAGÊNA IRE. Règlement cjuî leur permet de fe Taire
aesOrdonn, fuppléer pour les gardes <& parades -f &" en difpenfe ^es pauvres, 1 s

300 j, art. 6 & y,

Recaei! SIÈ GE. Arrêt qui défend d'en prendre apcun droit, four les te»
i&QxiQap,fiùfeç. Qç demandes incidentes, 9, 363»

SIMONIE. Il y a une ' Ordonnance de Ferry III,9. cojitrp la-
fimonie » du-$ Février 1^83 ; «lie eft rapportée au mot Office.

' Recueil SOLS DE PAROISSE, Ordonnance qui oblige les-nobles
Âe*pf4onn=de les acquitter, ï » 332,,.— Règlement qui en - îjttribue î,e vingtieinf

deniçr aux Go.mmifîaires de quartier, ,5, izz? art. S. ....

S ORNÉ,VILLE, Lettres-Patentes 'portant recoonpiffaîice fe
, drolts.de fceau? & de buffet,.pour le Seigneur, ; •

; .. .Du. ïx Avril 16'7o* '

Ch. AR£is, par la 1 grâce de Dieu, &c, A tous ceux qui verront
ces préfentes., Salut. .Comme ai'n'fi Toit que la Dame Amhoinette de
jGaftinois, veufve du fieur Gafpard de Mercy, ait prétendu ;, en qualité
de Dame HauteJufHciere moyenne.. & paffe au Village de Soroévillç,

1 dépendant de n.oftre Prévofté jd'Amaiice , Bailliage de Nancy, & "en
vertu d'une tranfaâion du 16 Avril j$86, qu'elle avoit droiâ d'au-

- baine.audid Village, comme, auffi droift de fceau & tabelîionage ;
que cette Seigneurie eftoit. un franc-aîeuf & terre d'amortiffement ,
& que des fenteoces -qui fe reodbienc par-devant les Maire & gens
de Juftice dudit lieu * l'appel ea relevoit pa Ton buffet <011 ilétpit jugé
fouverainemeiit & en dernier refTortr pour les Tommes non excédantes
.vingt florins, tous, lefqueîs droits aioft prétendus ayant efté conteftés
par poftre Procureur général de'Lorraine , ladite Dame , tant
pour elle que pour fes fucceffeprs & ayant caufe, fe feroit fôubmife
de reprendre de nous & des Dues 'nos fùcceffeurs, à caufe de noftre
Obaftel ds4mançe ? & faire, fes foi & 'faommag.es à raifoç de îaditp
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terre & Seigneurie de SornévilJe, aînli qu'avoit desjà faiâ ci-devant,
fuivant les reverfalles qu'elle en a donné en noftre Chambre des
Comptes de Lorraine le 20 Décembre 1664 , renoncé à ce droit
d'aubaine comme Gitane un droit fo.uverain & non dépendant de la
Haute - Juftiee., & déclaré fe contenter jouir audit Sornévilîe des
droits appartenans ck dépendans des hautes-julticcs, moyenne & baffe,
& de celui du. buffet en la maniéré ordinaire & accoutumée , & fui
vant que nos autres vaffaux ayans droit de buffet en jouiffent , fe dé
portant de pouvoir en aucun cas juger fouverainement, A ces caufes
& autres bonnes a ce nous mouvans, avons de noftre pleine, puiffance
& authorité fouveraine, accordé & octroyé, accordons & och-oyons k
ladite Dame îe droit du fceau & tabellionage audit village de Sorné-
ville, pour en jouir par elie&fes fucceffeurs & ayans caufes, aux memes
droits, profits & émolumens dont jouiffent & ont droit de jouir nos
autres vaffaux -, aufquelles pareilles conceffions ont efte faictes par nous
ou nos prédécelîcurs. 1

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préfidens
& Confeillers de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ,
Confeillers, les Préfident & Gens ten ans noftre Chambre des Comptes
de Lorraine , Procureur général de nos domaines & finances, Rece
veur & Contrôleur d'Amance, & à tous autres" nos Officiers & Jufti-
ciers Qu'il appartiendra y que de l'effet des prefentes ils fafient êç foof
frent jouir ladite Dame, fes fucceffeurs & ayans caufes, fans y apporter
aucun empefchemenc au contraire: Car ainîlnous plaili, en foi de quoi
nous avons aux préfentes fignées de noftre main ? & çontrefignçes par
fan de nos Confeillers-Secrctaires d'Eftat, commandemens & finan
ces, faict mettre & appendre noftre grand feel. Donne a Nancy le 1%.
Avril 1 Gjo. Signé, Charles. Et jur le repli , Par Son Alteffe y
Mengin. Regjirata, J. le Maiion de Rance, & fcelîees,

S OR TIE. Voyci Péage. '

SOUS-FERMIER. Règlement entre les Sous-Fermiers pour HecueH^
la perception des amendes, 2 , 90, — Déclaration qui ordonne de es
remettre les regîtres aux Greffes des Bailliagesy 3»1*9' Arrêt por-
tant que les Sous--Fermiers- fourniront la déclaration de leurs droits 9
6 j 285»

' ' ë!& - - '
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SOUVERAINETÉ. Procès-verbal de î.a cérémonie qui s'ob-
feryoic à l'inftallacign des .anciçns Ducs. :

Du 7" Août i aj i •

N ïGOiis d'Anïou, &e.
Au nom de Dieu, Amen. Par îe préfent in'ftrument appert à tous

évidemment, que l'an de l'Incarnation Nôtre-Seigneur courant 1471 f
l'indi&ion quatre le feptieme jour d'Août ., a environ les fix heures
après midi, du pontificat de notre St. Pere en Jéfus-Qirift & Seigneur
Paul, par la divine providence Pape fécond, c'eft à l'entrée de la ville
de Nancy, duDiocèlède Toul, devers la porte, dite la porte des Craf-
fes 5 au-devant de toit de la portière (ficelle, en préfence de moi
Notaire public, des témoins fouferks, conitkué en propre perfonnes
très-haut & très-puiffant Prince & Seigneur -, Monfeigneur Nicolas,
fils du Roi de Jérufalem, de Sicile, d'Arragon , Due de Calabre t
Lorraine , Bar , Marchis , Marquis de. Pom-à-Mouflon-,. Prince de
Gironne , & Vicomte de Thouard , & feul fils naturel & légitime de
feu de glorieufe mémoire le Duc Jean dernier trépaffé , en fon vivant
fils Seigneur dudit Roi de Sicile, Duc, Marchis Se Marquis, & Prince
defdits Duchiés & Marchifie, Marquifie & Princerie , accompagné de
plufieurs Seigneurs & gens de fon Hôtel, d'une part , & grand nombre
de nobles Seigneurs & gens d'Eglife , Bourgeois & commun peuple
dudk Duchié "de Lorraine qui étoient allés au-devant de mondit Sei
gneur le Duc, pour le recevoir comme Duc dudit Duchié, & l'accom
pagner à l'entrée de Nancy comme il eft de coutume; d'autre part,
Noble Seigneur Mefiire Jacques de Lenoncourt Chevalier , Bailli
4e Nancy , il, préfent & parlant pour & au nom defdits Nobles Sei
gneurs & gens d'Eglife , Bourgeois & commun peuple dudit D^cfiié
!de Lorraine , adrçiTa ces paroles à niondit Seigneur Je Duc 9 dit &
propofa en être ce que s'enfuit :

Monfeigneur, très-redouté & Souverain Seigneur , vous .plaît-il faire
|e ferment & devoir que vos prédéceileurs Ducs de Lorraine ont
accoutumé de prêter & faire de toute ancienneté à leur nouvelle récep
tion à cette Duché de Lorraine , & à leur première entrée en cette
ville de Nancy, à quoi raondit Seigneur répondit, volontiers, oui.

Sur ce, reprit ledit Mefiire Jacques la parole, & dit ,p Mondit re
douté Souverain Seigneur , vous jurez & promettez donc loyaulement
& folemnelîement <& en parole de |?rince » que vous garderez , main
tiendra & entretiendrez, tes trois États ,4e cette votre Duché ; c'eft à
feavoir f fes No'pîes? G en? j'Çour^çois & peuple pn Iggri
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-anciennes Franchifes, .'.liberté- '& -triages qu'ils ont eu de vofdits prédécei-
jfeurs* &,cie c,ç baillerez «os lettres-patentes $'iinfi que iccux vos pré-
.^écefleurs -ont fait lors.
* 'Et fur -ce,'que tnsadit Seigneur-répondit-, oui vraiment,

Defifus-toutes lefquelles -chofes devantdkes , ledit Meffire.'Jacques 'de
ILéno-iCC'-urt pour ce & au -nom que deffîis, a <-equi$ à moi Notaire
foufcrit en être fait a tous ceux.-qui le puiiîent toucher, un ou plufieurs
killrumens. Fait êc.paffé audit-Nancy les an &c jours .avant dits, en pré
sence-des témoins. Signét Jean Claude, Horaire,

LE TTRES .expédiées mfum du ferment ci-dejjîi$„
Du 2.0 'Août ta-71,> , /

][^F icoias fils du Roi de lérufalern, -de Ssciîe, d'ÂrragonDuc
de Calabre, de Bar & de "Lorraine., Marchis, Marquis de Pont-k-
Moaffon * & Vicomte de Thouard , &c. . .

' Comme dernièrement a notre joyeux avènement & reception- de
aotredit Duché'de 'Lorraine:, & l'entrée de notre vijle^de Nancy,
ayons.;, en fuivant les .anciennes & louables coutumes obfervees par
•nos prédécefleurs dudi-t Duché, juré & promis aux trois Etats- de
tiotredit Duché'; c'efl 'à fçavoir, les nobles, gens d-Eg.Hfe & com-
mua peuple , de les garder, préferver & les maintenir en le-uis droits,
'libertés, franchifes & anciens ufages, copime^uffi de. leur bailler nos
lettres de .déclaration fur çe qu auroient fait nofHits ^préoecefleuis^ s
avons par les préfentes lettres, loué, ratifie, confirme & approuve ,-
-& oar lèfdices préfentes, louons , ratifions & approuvons tous lefdits
droits, franchifes , libertés* privilèges, & anciens ufages accordés par
les Ducs nos prédéçgffeurs auxdits trois Etats, ainfi que nous; lavons
juré & promis par notre ferment, par nous prête entre les mains de.
Jacques de Ldnoncourc s Bailli dudxt "Napcy , ledit jour fept Aouii
prêtent mois ? promettons loyalement &. en bonne foi & parole de
Prince, pour nous, nos hoirs & ayant caufe, tiprons & avoir ferons à
toujoursmaïs ferme & fiable la préfente^déciaradon & contirmatioii,
fans jamais y contrevenir en -maniéré quelconque» Donne a Nancy a
%o Apjât'.1471. Signé $ Ni colas. Et plus bas -, la Ruelle» .
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MA N D £ M_'E N T de Son AlteJJe au Bailli de St.
Mihiel» de publier & enregîtrer la cejjîon & mmjport qui
lui a été. faim. des. deux Couronnes, de Lorraine & Barrais,
par VAbeJJè de Manfiigneur fin pere François II9 de
tout le droit que lui émit acquis par le tejiamem du Duc.
René II „ auxdits. deux Duchés &ct

' - A Nancy le zj Novembre 1

ORSiEFE.le 'Bailli , ayant eu eeeafion de'faire recJsèrcEe
de quelle nature & qualité eiioient les Duchés de Lorraine & de
Bar y-pour réclairciflèment de quelque doute qui s cil préfeoté fur
ce fujet ,, il s'eft. trouvé que par le teftamen-t de Mené. II, aggréé
par les Etats des deux Duchés , noa - feulement il y avoit union Vi
eeux » mais auffi que. les malles étoienc feuls capables "dyy fuecéder,..
Sur quoi ayant prifis advis de perfonnes.capables r qui ont reconnu;
la. certitude de ce droit;, mon trés-honorë Seigneur Ôt pere defiraet
aie. témoigner e» cette ©ccafioh- la ' grande & naturelle affeéiion. qu'il
me porte ? a "bien- voulu me faire ceffioti de tout le, droit qui. .lut
©toit' acquis par ledit... teftametit en. la fucceffion de cet Etat » & la
quelle cefiîQH j'ai acceptée par contrat, qui fut paffé le jour d'hier
en ce lieu de Nancy par lequel auffi mondit Seigneur & pere &
moi ? .avons déclairé que notre intention étoit de ne déroger aucu
nement aux .mariages réciproques accordés par feu Son Âltefle. { qui
foi t-au ciel ). 'fçavoir r de ma très-cliere époufe avec Mocfîeur le Prince
mon frere f (.au cas de mon- prédécès ) & de Madame la Princefle
Claude s ma belle-fœur avec moi/(au cas que je furvive ma'dite
époufe ) feîeo que fçavez avoir efté convenu par mon contraât de
mariage, le tout fuivant-l'intention de feu Son Altefièpour le com
mun, bien de mefdites Dames- fes filles. C'eft pourquoi ayant refolu
de faire fçavoir par tous mes pays ce que s'eft paffé fut ee fujet ,
-& afin que déformais nofrre droiél particulier foit reconnu j'ai bien,
voulu vous ' en donner eeft avis', à ce qu'en -étant informé-, vous
teniez la main que la publication & enregiftrement de ladite ceffion
fe fafle ès lieux de votre Bailliage-, félon' que j'ai commandé à mon
procureur général de Barrois, d'en donner l'ordre requis à ceft efFeél,
& pour tous les lieux de fa charge : m'afîurant au furplus, que
comme je n'ai eu d'autre confidéracion en cette occurrence ? que
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faflfermiflement & le repos de ceft Éftat ,. & k -quoi tous les -prin
cipaux, de ma noblefle qui font ici près de moi, contribuent-tout

' ce que je me -pouvais promettre de leur affectai en ciiofe de telle
importance.., vous ne manquerez.d-ê vous y conformer auffi de votre

'part-en ce qui dépend de voftre autorité,-attendant-que je vous faffe
.entendre pîus ampleéieilt mes intentions for. le.fuccès de ceft -affaire,
JSur .ce ? je prie Dieu' vous -conférver, M. le Bailli, -en tes faiotes
grâces, De Nancy ce -27e, Novembre 162$,

Arrêt qui -maintient la Souveraineté .des Ducs de Lorraine fur % Reniai
fAbbaye- de Senones, 1 , 314 &. 310.'— Autre qui îa maintient -fur 0ïdosa''
Arches & Charleville , 1 » 644. — Autre pour Ameuvelle , 2 , 38.
Autre pour Helftroff.s 2, 79. --Autre pour Fravemberg 1, 343. —
Autre qui déclare BouzonvilJe--fur-Orne » du Duché de Lorraine , 5 » '

— Prife de poffefBon des Duchés de Lorraine & de Bar., par
les Rois de Pologne & Très - Chrétien » 6, 1 '& fuiv. — Arrêt qui
fupprime îa .qualité de Souveraine attribuée k l'Abefîe de Remire- '
moût, dans les. nouvelles. publiques y G , 113. Arrêt qui .main- •
tient Suzémonc du Duché de Bar , 6231""""" Autre qui déclare
pîufieurs villages cédés par le Prince de Mafï§u3 du. 'Duché de JLor»
faine, ii s 460.»

' S P E C TA C £ IL Par Ordonnance rendue -k Luné-ville îe % Fé- Recueil
•vrier 1289.» Ferri ÏII diaffa de fes Etats tous les gens de théâtre. G"»?an'
Arrêt qui défend les fpeélacles jufqu'k Ja .guérifon du Eoi., 9,310
& fuiv. — Autre pour la mort du Roi de Pologne, 10, 423.

S E. ÏK E R 'N E, Décret qui condamne cette .Communauté' k .^Recueil
fournir un Commis m Fermier général, 3.., 3. - : . -a«s0rdoira-

SPIR E. Traité qui abolit l'aubaine en faveur des fujets de' la Recueil
Principauté & Evêché de Spire, 11, 477, -« -Patentes qui en -affran-&sOKkmn- •
diifïent gulli Jes citoyens & liabitans de la ville de Spire., la , 2.03.

S TA NIS LA S. Arrêt de la Cour fur fa mort., ïo , 423, — Recasil
Autre de .-la Chambre des Comptes , 10., 425. — Autre pour fcxé~ Ordoan.
cution des- Mandemcns Epifcopaux, 11, 19. — Autre pour 1 exécu
tion de fes fondations, îi».33* ' - -

Recueii .

S TA'T U E. Arrêt qui ordonne des rëjouilTances pour- féreâioa Ordo««,
de Ja. ftarae de ^ouis SVr, fup, au tçm.*? > ï.B, - .
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S TE ZttO NA T. Ordonnance qai' condamne l'es fielîî©-

nataires a, être fouettés publiquement & baois,.

Du 5 Avril i^Sz,-

(3 ffiRiEî,: par la grâce "de Dieu, Duc de. Eorraifie r &ç..
Comme pour l'entretenement de-', là vie & Société- humaine,'fa:

ra-ifon. naturelle ait premièrement istroduir les- paâes r centraux &'
c cnvcn ri on ? entre les.-, hommes--, pour le communiquer "les uns- aux
autres leurs aéceffîrés âc commodités r par les trafics-, conventions
commerce de leur denrées &- marchandises r &' qu'entre eux fe re-;
trouve 'pour.le. plus- commun r fréquent-' & ufité ceux de .vendirion;*
& d'emption qu'à.la-célébration d'icelui comme de tous, autresr la;
bonne foi doit être, apportée-entre les parties eontrahaatesr-avee-. une.-
volonté" &r an- confentement réciproque r ce néanmoins.rnous femmes,
avertis-que plufieurs--de-nos fujets 6c: autres r hantans Se fréquentais èsl-
terres-& pays-de notre obéiflance malicieufement .& contre le droit:
des: gens pa-ffencplufieurs-ôcdivers,marcliés-de mêmes chofes & mar-
chandafes^doat Jà auparavant ils-©ne contra&é' avec d'autres-.,., violent
pap-ce-moyea-la-i foi publique.., non fans grand-.préjudice. <& notable:
intérêt de plufieurs marchands & acheteurs de- bonne, foi ; qui pas
le: moyefr de- telle, fraude ,, encourent" le. plus fouvent la. totale, ruine:
& perdition-.de- îeurs biens- & fubfiance., cHofé de très-grande: con-
fequence. pour la- perte ; évidente- qui - ea revient-'à-cous--en général , &
à- chacun en. fon\particulier à quoi- défirent remédier avons- par-
Tavis & délibération, des- Gens-de notre Gonfôife, dit",. ftatué-& or
donné r difons x ftatuons & ordonnons par notre, préfent Edit » que.
celui- ou- ceux-- qui fe .trouveront' déformais avoir ufé* depuis lar datte
de-cette notre Ordonnance & publication- d'icei-le-v de telle mauvaife
foi ,. & fçiemment avoir, vendu quelques héritages, denrées ou. autres,
choies '& marchand! fés k'plufieurs perfonnes^- defquelles ils" auront-jà
auparavant-difpofé $ ou qui ne'feroient à eux r feront à l'exemple d'au-
trui punis & châtiés- à la vus d'un chacun., comme larrons.& violateurs,
de la foi. publique , de la peine du fouet, & banis a perpétuité de
nos pays-, avec défènfe a--eux de s'y retrouver peine de" la* fiait > fe
tiers, de leurs biens ' acquis. & oofififqtiés-h qui-'il- appartiendra-, fur
lequel 'au "préalable- fe prendra, s'il efi fuJEfant, l'intérêt de la- partie r
finon fur le furpius de fondit bien.

Si. donnons, &c. Donné à Nancy le $ Avril i ^a,, Signés>Chaules,
Et plus bas, Guériq. ~ . .

. ' ' Cette
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Cette Ordonnance a été publiée à l'Audience de la Cour féante à

S'aint-Mihiel, le 7 Juin 1582 3 & fe trouve vers la fin du regître de
ladite année, -

Le Cardinal de' Vaudémont fit publier une Ordonnance femblable
au nom du Duc de Mercœur fon lrere , pour le Marquifat de Nom
men y , dont il avoir la fouveraineté ? le 10 Janvier 1585.

S T RA SB O UR G. Traité d'aubaine avec l'Evêque, it , 279, Recueil
- des Ordon».

SUES Tî T U T< M, Rifton., qui eft connu'par différens ou. -
vrages utils , ayant fourni depuis l'impreffion du mot Parquet? la lifte
des Subftituts de Procureur général en la Cour Souveraine 5 depuis
l'arrivée de Léopold dans fes Etats y on a cru faire plaitir au public
en l'ajoutant ici. ' ^ -

Nicot as-Joseph LE FÊB VIE,

TOUSSAINT DE MORY-déjk pourvu fous Charles' I¥> .
fut rétabli par décret du 16 Février même année.

Je a n - B a bt.i st e-J os e p'H BO'URCIER, 1700»- - '

François RED O U B T É , 1700.
- Jean-Feanç o rs TER VENU S',. 1701» •

Je a n - F r a -n ço 1 s BRETON, 1701.
Louis' PRUGNON (REDOUBTÉ*) 17D4, ' - /

• D o m. 1 n 1 qu ï MATH I E U (TER VENUS ) 170-4. :
Fierre DIEUDONNÉ DROUVILtE (J. B.- J. BOURCIEK > ' -

1704. ... ' . . •
Jean-Phîeipfe DE- THOMEROT ( DE MORT) 1705.- .
JEAN-LO-uis BOURC.IER. D'AUTREY. (BRETON)

1709% ' -

Franç<ÏIS-PASC«AIIDEM-ARCOL (DEBO'URCIER - . -
D'AUTRE Y) 1710- :

Ch AROS-FImço-IS LE FE-BVRE (N. J. LE FEBVRE>
171 r. - - '. -
Crïstoph'I -'MautiS'ROUOT ( M A T H-1E U ) 170- ..

Léopofd ayant fiipprimé les Requêtes du Palais en 1713.» en réunît:
l'Office de Subftitut à ceux de la Cour Souveraine cbargë .d'extinâioo
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du . premier, qui vaqueroïr. Jacques - Henri Didier étoit titulaire de.
l'Office réuni, . - . ' .

Claude-François TOUSTAIN DE VIRAI ( ROUOT) 171*,
DE R ON COURT ( DE VI R A Y ) 1719.
Mathieu DIEUDONÊRHEYN|Ï:.(DE RONCOURT)

1724-

M. Joseph FERIE T obtint en 1727, une expe&ative avec
exercice.

C h a r ii es-Iose p h BARRE T une autre1? en 1727.

M. PaschaL'Joseph DE. MARCO L une trojfieme , 1728»

Pierre-An d r é D'EGUERT Y une quatrième , 1728;-

tous quatre furent fupprimés par îa Déclaration du 12 Juillet 1729.
M-"' Pasghai-J oseïh DE M A R CO L fut rétabli en

1731 5 fur îa démillion de F. P. DE MA R COL.
Jo seph-Sébastien. DIDIER (J. H. DIDIER) 1736=

George s'-ANNE BARAIL ( DR'OU VIL LE ) 1738.

Thimothé-Fr aNÇOIS-THIBAUT ( RHEINE;) 1738,,
J o s E p h D O Y E T T E ( J. S. DIDIER) 1739.

M. Joseph-MICHEL PIERRE (M. P, J, DE MÂEGOL)
*739-

M. Pierre PRUG NON ( L, PRU GNON)- 1741.- -
M» JEAN-Baptiste MENGI.N ( THIBAUT ) 1742.

M. CI'au D e F O L L E R (BAR A I L ) 1744.
JVÎ. Pierre GAUCHE (M. MENGIM) 1741°

m. Georges-François ...DE- THOMEROT (DE THOMEROT ),
174$, : ... ..

M, HIIRI-âitoïiE DIDIER (DOYETTE) 1751,
- Binqit-Édou art DE SARRASIN ( M. H. A. DIDIER )'
Ï713'

ME, CEATOE.»EsBMI^Pierre DE SIVRY ( M:„ I. M. PIERRE)
' . . " - ,

M. P-i. e r.-r.e - D o m i h i q v e - G w m a u-ao. DE .R O GÉV11L 5
"(M. FOLLER)"i758,
M- Ci.i viii -Fifc4Nç°is Ç M.D33 8IVJIY )
: ' ; "V. ' : . :
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M. JEAN-Baptiste MANsuy (M. G. F. DE THOMEROT)

1761.

P 1 e r R E BRI OT ( DE; S ARRÀSIN") 1761-
]V1. Fa an ç o is-Michex F RANCHET VILLE NEUVE ( M,

- MANSUY ) 1765. ,

M. Charles-Antoine GUILLAUME (M, DE .RQGÉVILLE)
ij6% '

Par Edk du mois d'Octobre 1771 , les fix Offices de Subftitui
furent réduits à trois ; mais ayant été rétablis au même nombre ,
par autre Edit de Septembre 177$, M. Albert Rifton y futnommé
pour remplacer Pierre Briot décédé dans l'intervalle. Voye^ Coup
Souveraine , Parquet.

S UBSTITUTlON.%âk qui ordonne de les infïnoer dans Recueil
quatre mois, 2, 230. — Règlement pour les frais, 9 , 1 %6, desOrdonn.

S UB VEN TIO N. Ordonnance pour une nouvelle répartition, . Recueil -
1 , 22. Décret qui défend d'augmenter la cotte 'des Gardes-ehaffe, desOr-d&HB.
1 , 425-— Autre-pour les Cavaliers de maréchauffée, 1 , 519. —.
Ordonnance qui décharge la ville de Nancy , 1, 771. — Déclaration
qui remet aux Communautés partie de leur fubvention , îorfqu'elles
arrêteront des malfaiteurs, 2 , 463. — Autre qui affranchit ceux qui
ont dix en fans, 3 , 350.— Edit qui en exempte quelques Cavaliers
de maréchauffée ,- 5 , » art. 8. — Arrêt qui défend d'y impofer les
Juifss <5 , 234. — Nouveau Règlement pour cette impcfition, 6 , 69. —
Autre , 10, 364.—Autre pour celle d'exploitation , 10, 382. --*•
Autre fur les mêmes fujets, u .. 66. Voytç ïrnpofition.

SUCCESSION. Lettres » patentes qui habilitent la Mai foi» Reeûdï
de Lorraine a en recueillir en France, 1 360.-— Arrêt qui endesôrdennw.
exclut une Religieufe relevée de fes vœux après cinq ans, 1, $15.—
Autre qui habilite les fujets d'Empire & Maifon d'Autriche, 1, ^28.—
Déclaration pour les JFéfuites congédiés avant l'âge de treute-fix ans f
3 y 184. — Arrêt qui déclare les parens-'d'un Religieux promu h
fEpifcopaty habiles a lui faccéder , 5219.

SX/ICID'E. Arrêt contre le cadavre d'un particulier cowpabîe Recueil
de ce crime, 7, m. - ' «fes Ordonn.

1 Xkiij
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Recusî! .V U I F. EtablifTement d'une fonderie générale à Nancy , 8,

'desOrdonn, i^z.- Arrêt qui le confirme, Sj205«:.

["SUR'SÉANCÉ. Voyti Eépî.

• Recueil S UR VI V AN CE. Déclaration qui les fupprime,. $ y '
'dçsOrdonni "

Recueil USÉ MO NT. Arrêt qui le maintient du Duché 'de Bar , 6,
âçsOrdona» jB

Recueil . SYLLABE. Règlement pour îe nombre k mettre ^dans - Je?
desOrdonn, groffes & copies d'écritures fignifiées,-* , 426 f art. 17 & furw
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qui défend d'en planter en pleine cam-

JD.u i-Z Février t'6x8, ... ,

.80 n Âkefïë cliant adverfie que plufieurs de fes fujé'ts font en ré-«
' folution de fémer du petan } autrement dit tabac , e.n divers^ lieux
de fes pays; & ayant fçeu le dommage que cela apporte aux biens &
fruits de la. terre, (félon qu'aucuns des voifins Font reconnu rèc dont,
ils ont été obligés d'en faire'defenees bien expte.ffes ), Sadite Âlteffe
délitant prévenir le préjudice 'qui peut arriver par la tolerance de
pareille liberté, défend à tous fefdits fujets de quelle qualité & con
dition-ils foient, de femer en pleine campagne dudftpetun ou tabac *
qui. demeurera libre à un. chacun pour en 'prendre, comme auparavant',
félon qu'auclins en peuvent reffentir .du-, foulagement ; pour témoi
gnage de quoi Sadite Alteffe a figné. les préfeates ? par .lefquell.es elle
mande atiffi à tous fes Baillis , Prévôts', Procureurs généraux., leurs
Lieutenans & Subftituts ? & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra.,
de tenir la main k ce qu'il ne foit contrevenu auxdites defenees, ayant
commandé a,u foubfc-ript^.. Confeiller Secrétaire d'Etat des^liens,;de
les. contrefigner. A Nancy le i %*. jour de ieyrier, -16 z8. jtwjljigne. »
Charles. Et plus bas , Par Son Âlteffe.
. Les lieurs Comte de Tornielles., Grand Maitrè en 1 Hôtel 3 & Sur
intendant des Finances ; de Haraticourt, Bailli de. Nancy ; Bour.ge.ois»
Maître des Requêtes .ordinaire .Rçmy , Procureur général de Lor-

& autres préfens. Et pour. Secrétaire , C. Jamn. . ,.

' Pendant.:dtie. Louis; XIV . oeçuppit h . Lorraine;» 'il...y- imp<
tabac , comme il l'étoit dans fes Etats, ce qui fut continue pat Leopolu
à -Ton avènement,

Arrêt qui 'fixe la dîme du tabac', 1 $ 2,71* ™~ Règlement pour
îiiîte destabacs étrangers "qui traverfent les Etats s 3 Autre pour

â COn- "Recueil

•des Grdenn.



cette partie des Fermes / i , 401.— Décret qui défend certsiee
plantation 1 , 464- — Déclaration interprétative du Règlement ci-
deffus, 1'529— Arrêt qui condamne deux particuliers au carcao:,

' 1 , 69 (. — Autre qui défend de donner retraite aux fraudeurs, &
d'îtiMter les Gardes, 2,7. — Autre qui défend aux Juges inférieurs,.

.de modérer les amendes , 2 101.— Autre qui condamne un plan
teur. à l'amende,'pour avoir conîervé des feuilles , 2, 31.3. — Régie»
ment entre le Fermier iortar.t & fon fuccelTeur, 2 « 316-.-- Ordon
nance fur divers objets de cette ferme „ 2 , 380,™ Autre qui accorde
des privilèges aux planteurs , .2. , 401.—* Autre qui défend aux fuhf—
tituts du.Procureur général, de çonfentir à la modération des-amendes,
2 s $27. — Règlement au fujet des plombs tombés»- & détachés , 2. ?
540, ---••• Arrêt qui charge les Bangards de veiller aux plantations -, 2 , -

544. — Autre qui déclare une reptile valable..., 2 , <563. — Autre qui
condamne des particuliers k l'amende, pour avoir planté fans per~-
million, .2 $74. — Déclaration, fur le temps & la maniéré de
fouiller & vifiter,-\t £30.. -- Arrêt qui difpenfe les gardes d'être
fouillés quand ils; font accompagnés d'Officier... de Juftiee 2 642». —
Déclaration, qui défend de fouiller les- Couriers du Cabinet , z p
649. —- Décret qui ordonne- aux fcabicans de Schambourg de fournir
un Commis, % s, -—. Règlement pour la. ville de Sarrelouis , 3*
23 —- Autre pour le nouveau bail de .cette ferme , 5 11 ï» -~ Décla
ration'" fur les tabacs en poudre , %, x 97, — Autre qui oblige de prendre:
des paile-ports" pour le trànfit des labacs". étrangers,, 6,.131 —'Arrêt
-qui défend d'en planter dans, les "forêts- & places- vagues-, 7 s *.$*«

TABELLION« Voye^ Notaire». ,

T'AI L L E>, Woyreç Subvention „ ImpofitîoirFondation,, Hôpi
tal^.. Calclileux. : •

Recoeïi : TAILLE.URS mHAEITS, Wgkmemkhm fujet,
desOtâom,. «j f t'i.81 — Arrêt qui.leur défend de faire pour les domeftiques » des

habiHemeos au-defTus- de leur état ? fans en informer leur maîtres r 5 ,
308;. ' .

TANNE U-R* Statuts- des Taonears de Neu-fchâteatfc--

Da j' OBohrc 1662,0 . :...

(j hari fis:, par fa 'grâce de Dieu;,- -Duc de Lorraine , Ma-rchis f
Duc de Calabre ; Bar, Gueldres $ Marquis- de Pont-à-Mouflon- & de-
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jjommeny , Comte de Provence » Vaudémont^' Blâmont., Zutphen,
Sarwerden , Salm , &c. A tous ceux qui ces préientes verront, Salut»
-Les Tanneurs & Conroyeurs de notre vilîo de Neufchateau , nous _
ayant trèshumblement remonftré , qu'à caufe qu'il n'y a jufques-à»
préfenc' aucun han ni maitrife au meftier de Tanneur & Gonroyeur

' dans ladite ville & dépendance; fous ce prétexte, toutes fortes de per
sonnes , depuis quelque temps , fe feraient immifces de façonner des
cuirs r-& de les.débiter , fans ce qu'ils ayent les qualités que doivent
Savoir les cuirs bien tannés. & conroyés, en quoi non-feulement le
public eft notablement intéreflë, mais aufli lefdits remondtans, lei-
quels -, par le moyen du débit de ces mauvaîfes çnarchandifes, peident
la bonne réputation qu'ils s'étoient toufiours confervee , de façonner de.
Î30ii cuir s le le débid. qu'ils en-avoierit. -

Nous ', ayant efgard auxdites remonftrances, & defîraot remedier a
ces défordres, après avoir veu le rapport de nos très-chers & féaulx
les Préfident » Confeillers & Auditeurs de noftre Chambre dès Comptes
de Lorraine, du 22e. Novembre dernier , pour ces caufes & autres
bonnes-k ce-nous mouvantes? de noftre pleine puiffance & authorite
'Souveraine , avons créé & eftabli, créons & eftabîiffons-par cetfcs,
irrévocablement han & mal tri îc de Tanneurs & Con'royeurs en noftre-
dite ville de Neufchâteau & lieux de fa defperidance, voulons & nous .
plaift, que pour Tordre & police dudit - meftier t lefdits^ remonftrans &
leurs fucceffeurs obfervent maintenant, a i advenir & a toujours de

. poinét eu 'poinâ:, les articles & réglemens ci-après. :

' S Ç A ;V- O -I IL ;

Que les-compagnons Tanneurs & Conroyeurs de Neufchateau &
lieux en dépendans , où il n'y a han ni '.maicrife par nous eftablis ,
efliront par .chacun, an un, Maiftre r .un Lieutenant & un Jure , aulquels
tous les ouvriers & compagnons dudit. meftier feront tepus d obéir
ès choies concernantes ledit meftier, va^ peine a chacune fois aux coii-
crevenans , d'un franc d'amende , applicable , îii.oiâié a noxtre o
inaine, & l'autre à leur confrairie. ' .-

Que perfonne ne pourra travailler ni faire travailler dudit meftier-de
Tanneur & Conroyeur audit Neufehâteau & (es dépendances, qu il n ait
préalablement fkicl; apprentiffage , dont il fournira, certificat aux Oui- .
ciers de ladite confrairie , pour ettre reçeu Maifire s & poui quoi il -e_<a
chef-d'œuvre » & fera par lui payé la fomme de cinquante frans Barroisy
payable? jnom#- & n.o.irçdî-f Domaine^ & l'autre à îeurdite confrauie,
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avec une ivre de cire pour fau tel, & dix frans pour les compa
gnons., dudit meffier pour bienvenue» ,

Qull fera permis à la- veuve d'un Maiftre dudit meffier , de tenir
boutique , pourveu qu'elle ait un compagnon capable pour en faire la
-fooâion , en payant par ladite veuve douze frans pour/une feule fois y,
applicables, a ladite confirai rie j, & venant à fe remarier avec un com- :
pagnon dudit meftier -, qui ait efté reçeu & iàict chef-d'œuvre, il -lu.»
fera permis de tenir boutique , en payant auffi. douze frans pour une
feule fois*.'-'

•' Que le fils, du- Maiflre Hanté, .comme auffi celui qui 'aéra efpoufé une
fille du Maiftre , ne payera après leur chef- d'œuvre que fîx frans & '
une livre c|e. cire à ladite confrairie % & dix frans au* compagnons
pour-leur bienvenue*

Que tous les Maiftres & compagnons qui le trouveront préfens aux
.marchés qu'ils feront pour ceux dudit meftier, des- peaux » cuirs & au
tres- cfiofes fortables à icelui, pourront avoir pari audit marchéen
payant leurs cottes & contingents du pris defdites marchandises, à
peine auxcontrevenans- de trois frans d'amende t iorfque le prix d'icelles -
ne fera que de cinquante frans & au-deflbubs, & de vingt-cinq frans
lorfqu'il excédera lefdits- cinquante frans , lefdkes amendes applicables .,
teoiâié k noftre Domaine , & l'autre à la confrairie*.

Que tous Tanneurs '& Conroyeurs hantés du Neufchateau & dé
pendances J; pourront, achepter fauvagines peau-x de moutons, brebisy
agneaux, avortons, bœufs, vafchcs , veaux & autres % & les faire
appreftter à: leur mode, félon le preferirde'Feor meftiér , rafe & son
en poil, pour fervir de fourrure y fans qu'keux puiftènt eftre contraints
ni obligés , en» le fa-ifant y. de fe faire hanter des- pelletiers». -;

Que. tous Maiftres-Tanneurs & Conroyeurs hantés ». fe trouvant aux
foires par tous nos- pays ,• pourront vendre & achepter marchandifes
convenables à leur profèffion ,. fan-s encourir danger de peines ni
amendes».

Que tous ceux qui ne. feront du meftier ne pourront achepter cuirs
ou peaux audit Neufchateau- - & fes dépendances r pour .en tïivHccuer 5,
fans être préalablement hantés»- & s'eftre acquittés des droiâs ci-devant
dénommés-, à peine de vingt-cinq, frans d'amende , applicables- com me
deffus, & de confilcation des marchandifes aa profiâ de aoftre Domaine.
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Que toutes perfonnes qui ne feront du meftier & h an fie pourront

vendre & débiter dans ladite ville du Neulchâtcau & fes .dépendances,
foie en gros ou en dcflail j aucuns cuirs tannés ni conroyés, fans
eftre hantés, & la.marchandise viliiéc & recognue par lefdits Maiftre ,
Lieutenant & Juré , à peine de fix frans d'amende pour chacune fois,
& de confifcation de ladite marchandée, applicable comme deflus.

Qu'il fera loifible à toutes perfonnes d'entrer en apprentiiïage audït
meftier , en payant auparavant trois frans & une livre de cire , pour
une fois feulement, au profid de ladite confrairie, en quoi font ex
ceptés les fils des Maiftres.

Que furvenant quelque difficulté pour le faiefc dudit meftier, lefdits;
Maiftres avec lefdits Officiers les termineront parties appelléès &
ouïes, fauf l'appel pardevant nos très-chers & féaulx les Préfidentr y
Coofeillers & Auditeurs de noftre Chambre des Comptes- de Lorraine v
ciui fe reîevera dans la quinzaine , en consignant par l'appellanc, pour
le relief, trois frans dans ledit temps» -

Qu'arrivant le décès defdits compagnons on de fèurs> fkmmes y
lefdits Officiers & autres .compagnons de fadite confrairie-' feront ténus;
de fe trouvery ou-.gens- de leur' part,-à la conduite du corps',- après"
qu'ils auront efté advertis par ledit Juré, à peine contre les contre-'
venans de ûx gros d'amende, fi ce n'eft qu'il-y ait caufe & excu-fe lé
gitime.-

Seront auffi tenus îefàits Officiers & cofhpagfiod's- de ladite' con
frairie, y d'affïfter ou un de leurs, lorfqu'aux vefpres folemnelles qui
fe célébreront la veille de la Saint-Xude & Saint-Simon patrons de-
ladite' confrairie,- &1e lendemain a la ïiieffe & aux vefpres',.à peine'de;
chacun fix gros d'amende p comme deflus..

*-* Que le lendemain de ladite fefte, lefdits Officiers- rendront ê'orîïpté-'
' aux-' compagnons dudit meftier ,• pour ce affemblés, de' toutes les-
amendesconfifcatioes r deniers & autres cîlofes qu'ils auront reçeûs>.
gerrés & maniés pendant l'année de leur charge ,. ce qui'fe fera eu»
préfence' du Receveur de noftre Domaine" dû' Neufchâfeatfpour"
recevoir la part-à nous afférente aufdiâes amendes & confifcatioûs* &
le furpîus eftre mis & "dépofé entre les-mains dit Maiftre qui fuccederav
©u tel autre que lefdits compagnons nommeront pour lefdits-deniers;
eftre employés au Service ÎMviû- & aûx- fiécexEïés dé ladite confrairie;»

Tome IL- - i- i i
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Si donnons en mandement à nos très-cîiers & féauk les Préfident,

Confeillers & Auditeurs de poftre Chambre des Comptes de Lorraine,
BaillisProcureurs généraulx, Subflituts , & tous autres nos Officiers'
& Ju-fticiers qu'il appartiendra, que du contenu des préfentes ils ayenc
à faire & Jailîer jouir pleinement & paifiblement lefdits remontrans &
leurs fucceffeurs .audit ineûier de Tanneurs & Conr.oye.urs , fans leur
donner ni permettre .qu'il leur foit donné aucun trouble ni empef-'
chement au contraire s Car .ainfi nous plaift; en foi de quoi nous
avons aux préfentes fignées de-'noftre main, & c-ontrefignées par l'un
de nos Confeillers Secrétaires d'Eftat » Commandemens & Finances ,
fajét mettre & appofer noftre grand fceL Données à Bar le 3 -Oétobr©
1662. Signé, Charles, Et fur le replis, Par Son AlteiTe , J,
Voiliot de Valleroy, avec parafe; & kçofté? regijlraîa s .Gord.isrj &
fcellé du fcel fecret de Son AlteiTe.

Ces Lettres-patentes ont été eiidiérin.ées par la Cour», le 16 Avril
166$.

Recueil TAN VIL ERS. Arrêt qui en chafle des hérétiques , ï , 24^..
des Ordona.'

Recueil TARIF.. Celui d.e la converfion des frans Barrois en dix fols
•desOrdonnede France, 9 , 2.12.

Recueil TAXE. I&églpmçnt pour .celle des dépens 9 y , zoo, Autre s.
des Ordgnn. ^

Reeueîi T E DE U M. Arrêt qui en ordonne un pour le mariage du
if$ Qtâom* prince François ? <5 , 322. — Autre pour les couches de Madame la

Dappliine, 8, 309. -- Autre pour le même fujet, 9, 80. — Autre,
9 , 166 & 377.™ Autre pour une vi.&oire, 9 367. — Autre pour
la naiffance du Comte de Provence , fup. au tom. 9 , 21.— Autre
pour une viâoire , 10, 142. — Autre pour la paix , 10,, 241.

vj-

Recueil TE IN T URE. Imposition fur ces bois, iorfqu'ils viennent ou
Si l'étranger» » , 52.

B-eciiei? TÉMOIN. Arrêt qui défend aux Notaires d'en prendre qui
ùcf ùfdpm? bs fçachent écrire & ligner , 8 , 92. rr Autre qui défend de juger

les. reprpcfaes fçparém..em du principal, 9 3. '

Recueil TM RJLji Q M* .Ar-r$c pour payer celui de «avçttf k îa iiiaifpn ,
«les Ordona. | ? |q8/
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TESTAMENT. Ordonnance pour y faire des4egs: pieux aux Recueil

.hôpitaux, 3, ié $ jo ôc y:6. . " dgsOrdonnw

TRIA UCO URTArrêt pour la dîme de fora-, I 615. - ' -Recueiî
des Ordonné

TIERS DENIER, Arrêt qui l'attribue au Domaine,.de-tous Recueil
les bois appartenans aux Communautés domaniales, é- r 329. desQrdoan»

TOILE... Règlement pour leur fabrication*

Du 10 Août

Cj-hashe.s, par la grâce de Dieu , Due de Lorraine&&-
Entre- autre delir que- nous avons eû jufques à préfenc lur le Ré-;

glement de la police , nous avons eu une intention & volonté fingu
ise re que les snarchand-ifes qui .fe .façonnent en nos pays-principa-
lement celles qui fe communiquent avec nos voifins,. foient fidelement
faitesbonnes & loyales ; nous femmes cependant avertis que plusieurs
de nos lu jets, qui fabriquent:.des toilesnappages-dans nofdits Etats
& les expofent en- vente lefquelles ne-font-pas ourdies ni tiffues,-«Se
mé fe' trouvent de la' largeur convenable,- & pa-r-là: trompent les-mar
chands & le public t. & leur portent un grand & notable- intérêt r-ce
qui provient d'une pure malice, qui,-pouffes-d'une-avarice particulière r '
©u bien d'une défobéiflance qui leur fait oublier leur-devoir & négliger
le- bien publie f pou-r à' quoi obvier & remédier , nous--,-par l'avis des-
Gens' de- notre Confeil ,• nous avens dit,- ordonné & ftatué difons ^
ordonnons' & ftatuonsque dorefnavant toutes pièces de nappes-, fer-
viettes & toiles de la- forte,'& appellées- plein Barrois , faites & tif-
fues dans nos pays,, pour'y être vendues au-deKors.r auront & tiendront
les longueurs & largeurs ci-après déclarées pour obvier que fraude-
& abus ne s'y commettent y feront vïfîtées& chacune pièce marquée'
d'une marque de plomb y; à-laquelle" d'un-" côté fera-- empreinte un-'
alérion y & de l'autre deux barbeaux;,-

Les nappes dé là" plus fine & premierc forte r auront trois aulnes.-
êz demi de largeurtrente de longueurpour leur marque
fera payé un gros».

Les nappes dte-Ia moyenne forte-, contiendront' deux aulnes êt détnï ^
de largeur & trente de longueur, & pour, la marque vifite fera payé'
un gros;. - ^ .

L I i î|
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La petite & moindre forte de nappes fera de deux aunes de lar

geur , & de trente de longueur , & fera payé pour la vifite & mar
que, douze deniers» ^ *

La piece'de ferviettes plus fine & de la première forte, aura-en
largeur une aune & demi-quart, «S;: en longueur vingt-une aunes , &
fera payé pour droit & vifite de Ja marque, <dou?e deniers»

La piece de ferviettes moyennes aura une aune & demi-quart eii
largeur , & vingt-une aunes en longueur ? & fera payé pour marque &
vifite, douze deniers. -

Les ferviettes communes, qui font de la derniere forte, auront une-
aune en largeur, & pour la longueur vingt-une aunes -, & pour la
vifite & marque , huit deniers. ^ ;

La piece de toile, dite plein Barrais s aura deux aunes en largeur ?
Se cinquante en longueur , fera payé pour îa vifite & marque, un gros,

Tous les aunages fe feront à l'aune de notre ville de Nancy.

Toutes autres , foit toile de lin ou de-chanvre.-, feront vifitées &
marquées, comme les fufdites, ôc fera payéç pour chacune piece

' douze deniers,

Les étrangers qui apporteront vendre en nos pays "toiles de leur
façon & tiffiere, avant que de les expofer en- vente , feront tenus de
les faire vifiter & marquer des marques fufdites, & payer les mêmes
droits pour Ja vifite & la marque de chacune piepe, félon le preferis
ri-deffus, ' .

Les peines & amendés pour chacune contravention au préfent Rè
glement feront de cinq frans , applicables ? le tiers à notre Domaine ,
le tiers S l'Hôpital & aux pauvres des lieux ? ôç. l'autre tiers aux vifiçeurs,

Les vîfîteurs feront tenus d'établir Commis capables ep chacun lieu,
011 l'on a accoutumé 4é façonner toiles ? nappes .& ferviçttesj pour
plus-commodément-marquer & vifiter les pièces à chacune fois qu'elles
leurs feront -préfentées , <8e où iî n'y. aura Commis ainfi établis pour
f avoir peu 4? Tiffer^rids, feront tenus porter leurs-.pieces,-toiles,
aappes é- ferviettes » vifîtçr Çç. marquer aux lieux Içs plus prpçhpîps ?
où il- y aurg Çp^ipis fta^is ifoiis jg jpçinf ftjfciitç»
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N'entendons toutesfois que les bourgeois des lieux qui feront faire

toiles 5 nappes 6c ferviettes pour leurs ufages& qui ne trouvent
pas propres, les vendront ou feront vendre , foient tenus auxdites
vifites & marques , pourvu qu'il ne fàffe-nt profeffion d'en vendre , .
ou qu'ils - n'y commettent abus , fraude ou fourbeà peine de pri
vation de cette grâce , & de la eonfifeation des piçces, & de l'amende
de cinq frans,

Toutes fortes de tories non nappées, autres que de plein Barrois,
fçavoir , toiles blanchies , propres k faire chemifes , couvre chefs ,
couvre cols , Jimeux , toiles d oreillers & de rideaux de lits , & autres
ouvrages ferribjables, foit de lin ou de chanvre , devront , étant blan
chies s avoir la largeur d'une aune & demi , ou d une aune & demi-
quart , niefure de Nancy } & de longueur, telle que 1 ufage en eft &
:â efté du paffé, en chacun lieu de la tifïure Ôc façon d icelles.

Four reconnoître fi elles font loyales & marchandes , de la longueur
& largeur, requifes, ordonnons qu'elles feront vifitées ainfi que les
autres, & pour le droit démarqué ôc vilitation, fera payee par chacune
pièce huit deniers»

Permettons néanmoins aux étrangers qui font état de trafiquer ôc
venir débiter toiles en nos pays , d'en apporter de la largeur oc Ion-,
gueur ufitées des lieux où ils les ont tirees, autre part que de ^ nos
pays, fans danger de repnfe pour le défaut, quelles ne fci oient ae la
largeur ci-devant preicrite, mais non quant a la bonté ôc loyauté î e-
quifes , pour l'égard de laquelle, lefdites toiles feront fujettes a viii-
tation , & où elles ne feroient trouvées en loyale tilîure , ou bien
bâties, & tiiTues & battues, les vendeurs "feront multés dune amende
de cinq frans , applicables comme ci-defius.

- Défendons tous tranfports de toiles hors des lieux où l'on a accouf-
tumé d'en faire -amas & trafique, pour traofporter hors de nofdits
pays , ou pour les y vendre & débiter, qu'elles n'ayent été préalable
ment vifitées .& marquées au preferit de notre Ordonnance , à peine
de cinquante frans d'amende & de confifcation, le tiers de ladite amende
au rapporteur f & les deux autres avec confifcation a nous.

Faifons auffi défenfes a toutes perfonnes, de lever chanvre, lin nt
filet dans nos pays, pour les traofporter hors d'iceux, ès lieux voi-
fins j & y faire façonner les toiles en fraude de nos Ordonnances, &
©p il urriveroit qu'à caiîfe du voifinage a la proximité des lieux ,



quelqu'un, en eût tranfporté fans avoir été repris té arrêté par- fes: die-
sr.ins , permettons- auxdits Viftteurs & à- leurs. Commis d'en- Jkire in-
former & de les pourfuivre,. pour en cas de convictions- y-, étre
condamné, auxdites amendes.; avant la. .forde de nofdits pays ,, ordon
nons à, nos. Officiers d'y procéder fdmmairemefît jours- après autres r
fans, longueur ni involution.de procès,:, ôc ne. pouEront en; aucun cas
modérer les amendes ci-defiiis ftatnées.,

•Si .donnes»» &c. -Donné -h .Nancy le 'n lui» 1598* Signé
Cii Arles-.. Et plus bas.. M, de la Ruelle.

On prétend qu'il y à:e» une autre; Ordonnance.' dit rf Juillet i^99s?
qui défendait l'exportation. du-fil, des toiles,, nappages- & autres chofes;
fembJabîes, fous- peine de 5-0. frans d'amende * & de cpn-fifcation des*
loiles- & marcïiandifés.. .....

Par autre; Ordonnance; du- Janvier r le Duc Henri fixa les-
Bu-reaux. où: devoir s'acquitter Vimpôt établi à îa ferrie, des- toiles<8c
ordonna- qu'au-devant, de la maifon- il y auroit un tableau y fur lequel
feroient empreintes les armes-de. îa; Couronne r avec cette inscription r
Ici ejl lieu où fè doit acquitter h droit d'impôt des toiles. & autres linges».

Il ordonna-; par le; même. Edît" que: l'es-habitans, de là' ville de. Metz & de
là Seigneurie de. Gorze y.demeureroient exempts, dudit impôt,, fuivanc
les anciens-traités mais-.' qu'ils, feroient obligés de prendre des acquits;,
à caution-, -qui leur feroient délivrés gratuitement ,- & de les renvoyer-
dans quarante jours> certifiés-dés Officiers des lieux ou ils auroientr
conduit le fd ifes toiles., & en outre de fe purger par ferment,. que c'eft
pour leur cosfomroatioa qu'ilsexporteat lefdites- toiles & non pour sa
laire commerce.

. Que.les- toiles* achetées aux' foires: de Saint-Wieoîas ne îàifiëroiit pas;
d'être- fuje.ttes au-droit,-lorsqu'elles- feront tranfportées-en pays étranger»

Qu'il fera informé contre: ceux qui feront fôupçonnés d'avoir fraudé
ledit droit,. &': quen -cas- de ferai-preuve.,, ils- feront tenus de s'ea
purger par ferment ;; que les Fermiers auront droit' 'de: placer des
Gardes' à leurs- bureau*, qui feront' autorifés -à faire recherche des
contrevenans , les- faifit &; arrêter fans vifa-ni pareatis-»..

Que ceux qui feront convaincus d'avoir favorifé les coatrevehans y
feront condamnés en- 50 frans' d'amende.. .
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Que la connoifTance de -.rapports appartiendra aux Juges ordinaires

£e$ lieux ., où les reprifes auront été faites, auxquels il efl enjoint de
les .juger' fommairement,, & fans modération des .peines prononcées,
Enfin que les conteftarions que les .fermiers pourroient avoir avec
leurs Receveurs ou Commis, feront portées, devant les Bailliages de
leurs réfidences, dont les décifioti$x s'exécuteront par provifioa , en
donnant caution.

O^RD ON'NAN CE concernant Timpôt fur les loiks ,
fil} chanvre'& toutes autres ejpeces

• / ^

Du x Décembre 162.9°

lC h a r l e s 5 par la grâce de Dieu . Duc de Lorraine , Marchîs,
Duc de Calabre , Bar, Gueldres , Marquis du Pont-a-Mouflon &
:!de Norameny, Comte de Provence., Vaudémont, Blamont, Zutphen,
A tous .ceux qui verront les préfentes, Salut. Avons reçu 1 nu-mble
Supplication des Fermiers de l'impôt des trois frans par cent pefant »
ci-devant mis fus en nos pays pour la fortie des toiles...., tant Étrangères
que façonnées en iceux ; lefquelles aucuns particuliers , tant de nos
fujets, qu'autres , y font entrer, travérfer & en fortir, pour les me
ner & conduire en pays étrangers ; contenant, que bien que par la
difpofition du droit , tant divin qu'humain, tous particuliers &
.Marchands foient obligés en confcience & de juflice , a s acquitter
fidellement. de tous Péages , Impôts & Gabelles , légitimement &
pour le bien & néceffités des Etats auxquels ils fe.payent, mis" fus
& établis, comme eft celui defdits trois frans pour la fortie defdit:cs.
toiles, & que d'ailleurs il âuroit été fore exprefiement commande
& ordonné par feue , de très-heureufe mémoire. Son Aîteffe notre
très-honoré Seigneur &Pere, dès le vingt-cinquieme jour de Janvier
1611 , que toutes perfonnes indifféremment, jie .quelle qualité &
condition qu'elles fufient ou puiffent être , qui feroient entrer.. & tra-
verfer par nofdits Pays, Terres & Seigneuries , foit a col, chevaux,
chars , cîiarettes, ânes, mulets , quelques fortes ou efpeces de toiles ,
linceuils, nappes, ferviectes , filets, fiîaces , trillis, bougrands tant
teints- que non teints , qu'autres efpeces de marchandifes bâties ,
tifîues & façonnées de chanvre ou lin, comme on les pu 1 fie appeler,
dire & qualifier , ou autrement, -en - acheteroient •&-' lèveraient. en
quelques lieux , contrées & endroits defdits nos Pays, pour, les en
faire fortir & tranfporter en pays étrangers; feront tenues 6c ooLges
payer pour chacun cent pefant, & à féquipolent, la kuiûite tomme



de trois frans, à peine contre les- contrevenans de confîfcatiôtï ,
tant defdites marchandées , qu'autres chofes , qui" fe trouveroient
avec icelles, enfemble des chevaux, -chars charettes, ânes& mulets,
fur lefquels lefdites marehandifes feraient chargées &'v.oiturées ; fi efl>
ce, que plu-fieurs peu foucieux de l'acquit de leur devoir , &c peu re
tenus par la rigueur defdites Ordonnances,- s'ingèrent tous les jours
à chercher nouveaux moyens, pour ,, k notre préjudice, & d'eux
remonîrans, frauder lefdits impôts faifant en diverfes fortes. & ma
niérés fortir denrées & marehandifes hors- nofdits Pays , fans-en ac
quitter ledit impôt :. Nous fupplians k ce moyen, qu'en confirmant.
l'Ordonnance fufdite, & en renouvellant plufieurs autres déjà ci-de
vant faites & établies pour obvier auxdites fraudes vouluffions. j
pourveoir & remédier, De ce eft-il, que 1e fait diligemment exa- „
miné',, tant en- notre Gonfeiîqu'en notre Chambre des Comptes,
de Lorraine ;- Nous avons ,. par l'avis , tant de nos très-chers ôc féaux
lès Gens de- notredit Confeil-,- que des Sur-Intendant & Chefs de nos
Finances ». Fréfident, Confeil-lers & Auditeurs de notre Chambre, crt
confirmant"ladite- Ordonnance premiere, & émanée- fur fétablifTement
dudit impôt r eafem-b-le les peines & confifeations y inditespour ainfii
empêcher lefdits- abus, & fraudes & déceptions,.

Ditétabli & ordonné,, difons r étabiiffons- & ordonnons,- con;-
formément à- autres, ordonnances déjà ci - devant en divers tems aufft
for ce faiéfas. & .établies,. & "fignament k celle du -vingt'-huit Juillet
mil cinq cent nonan te, <& dix Août nonante-hu-it r que dorefnavant

-tous -Marchands y. Chartiers,, Voituriers & autres, tant de nos Pays
qu'étrangers-, qui feront entrer, ou lèveront en nofdits Pays s toiles, lin»
ceuils , ou autres, defdites: efpéces fujettes- audit impôt de trois frans
par cent& les- feront conduire r paffer & traverfer par le Neuf-
Château r Lieux Villages & Ghâtellenies voifioieres Bailliages du
Bàffigny, Sartep &' Pompieres pour icelles marehandifes mener*,
conduire & transporter en France: r Bourgogne- & au très lieux étrangers.

Devront acquitter ledit impôt d® trois frans ,• au bureau- pour ce
établi audit Neuf-CKâteau & y prendre acquk de-paye ; fwton où ils
voudront débiter, lefdites marehandifes- r qu'ils- feront ai'nfi- paiîer par
ledit détroit, en quelques lieux & endroits- de nofdits- Pays-, feront
feulement' obligés de prendre" audit bureau" acquit de caution ; moyen
nant lequel, & en rapportant certificat fuffifan-t dedans-le tems y -porté 3.
pour décharger les cautions r ils- demeureront quittes dudit impôt:
faute de quoi* & d'avoir fait L'un ou L'autre* ils tomberont ès peines

de
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ât ftofdites Ordonnances. Que'pour' celles .qui font chargées ès'Villes
& lieux des Bailliages de GMtel, Epinal,'& autres endroits des Pré
vôtés & Recettes voifinieres, pour conduire & tranfpo-rtèr en France.,-
Bourgogne, Allemagne. } Suiffe & autres pays étrangers ; les Mar-
chands & autres particuliers .devront en .acquitter ledit'impôt au r>u-
reau dudit Epinal, & y prendre acquit de paye ou ce caution, comme
ci-deffus , & fous les mêmes peines,- ^ .

Et pour le.. Bailliage de Bar ? f compris les- Bourgs s- Villes, Vil-'
lâges ,• Cenfes & Métairies des Eccléfîaftiques & Vàflaitx 'dudit Bail-
liage, .Recettes & Oiâteîlenies en- dépendantes,, ledit impôt fe payera-
en notredke Ville de Bar , où s'y prendra acquit de caution.

Four le Bailliage de CîermonÈy én notre' Viile de Varenne-^- pour
les marchafidifes qui y feront levées * ou y "pafierônt-& fra-i/erferont ;;
& de même pour celles qui fe lèveront , conduirons & traverferont-^

• par les détroits des Villes » Prévôtés.& Châtellenies de notre- Bailliage^
de Se. Mihiel f pour être .menées & conduites es Pays-Bas- 3k autres;
lieux étrangers ; s'en devra acquitter ledit'impôt en notre: Ville de St».
Mihiel-, où" y être pris acquit de caution. •

.Et pour Celles qui fe lèveront ^ ou traverferont eû- qtreîqûçs- lieux
" & endroits de notre Marquifat du Ponc-à-Mouffon , ;ledit droit s'en-

- acquittera au bureau pour ce établi 'en-' netredite Ville du Pontoù.
ij prendra acquit de caution». . -

De. même au' lieu' de' Thiocourt-, pat tous ceux d-udic lieu-,- m-
-autres;,, quels ils foient,, qui y lèveront ou feront-travérfer. aucune-
forte & efpéce defdites marehandifes ,- fi donc ee n'eft ( pour celles-*,
qu'ils feront, traverfer >'que déjà ils, en ayea-t acquitté l'impôt en., au
tre bureau y.'ou y -prins acquit à caution»-

Et comtne'en- outre il peut - être - expédient tant à'ûofdits--Fermiers,,
que -Partineurs '& Marchands trafiquaos & traverfans par &" en- nofdits-
Pays ,• avoir &' tenir bureaux en autr.es- •endroits-,, lieux -& contrées
d'iceux, pour ainfr obvier à'. trop d'incommodités-,- qu'aucuns defdits..
particuliers & Marchands p'ourroient recevoirs'ils étoient abfolumens

1 contraints acquitter ..en- aucun defdits lieux de- bureaux- ordinaires.-

- Nous avons"., pour îe bien & fouîa'genienr des uns & des autres,- per-
1 fuis- & permettons' auxdits nos- Fermiers » prefens & a venir, mettre"

fus & établir bureaux-en- autres lieux âc endroits- defdits nos Pays*
Tomç IL -'' . . M-sts si. -
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qu'ils jugeront le plus k propos& finguïiéremeni pour îes bureaux
d'Epinai «Se de Neuf-Château, des Villes de. Vaidrevangçs, Salbourg $
& Bourg de Sainte-Marie-aux-Mines, Remiremont, Mircourt, Plom
bières , Fo.ntenoy, la Marche', Daiïiblain , Liffol-le-Grand & Goa-»
drecourt, ,

Et pour les bureaux du Duché de Bar à Rarnbereourt - aux - Pots ,
J)un , Stenay, Longuyon , Longwy, Sancy &' Bony-, en tous <8ç
chacun defquels lieux, & autres qu'ils avifçrpnt expédient, y mettront
& tiendront Commis, fi faire îe veulent, pour recevoir îefdits droits -
d'impôts, & fournir acquits de paye a çeiix qui palTant, les voudront
acquitter,, .

Voulant néanmoins ? pour tant.plus facilement obvier auxdites frau
des , que tous Marchands & particuliers qui lèveront aucunes defdites
marchandifes, pour les tranfporter & faire fortir hors nofdits Pays ,
.en liçux où il y aura bureau établi, que premier, &ç avant que îes en
tranfporter & faire fortir, ils en acquittent fidellement ledit droit
d'impôt, à peine , où ils feraient trouvés eo avoir fait autrement ?
de confifcation défaites marchandifes , chevaux , chars , charettes ,
Inès & mulets, qiji les porteront; & dp qupil fi requis en font ? ils
4'evroçt fe purgçr par ferment, ' . . •

Et à ce que les .lieux defdits bureaux fe puiflent taat plus faciîe»-
gjient reeonnoître par Iefdits Marchands , Ckartiers & autres particu*-
liers , obligés à payer îefdits impôts ; Nous voulons que Iefdits Fer*
lïtiers ayent & tiennent en chacun defdits lieux, une maifon-afïurée
& particulière, deftinée à la recette defdits impôts", laquelle foie
marquée & notifiée par un tableau mis & appendu audevaftt d'iceîle,
auquel nos armes foient empreintes, & y écrit en greffes lettres ° Ici
cjl le Heu oit fie doit acquitter le droit d'impôt des toiles & autres linges„

îfonobftaot lefqueîs acquits-, demeureront îefdits Marchands, Char-
tiers, & autres qui auront ainfi acquitté îefdits impôts en aucun def
dits bureaux , tenus & obligés , à l'ifiiie de nofdi.ts Pays r montrer
aux Commis des lieux où ils pafferont, fi requis en font, les acquits
de paye qu'ils en auront pris ; lefqueîs acquits iceux Commis pourrons
retenir 5 fi faire le veulent, en donnant -auxdits .Marchands un paffe^
.ayant pour îa décharge de îeurfdites marchandifes.

Et à fégard des Marchands & -autres' particuliers, bourgeois êç
îiabïtans des Villes de 'Metz, Pays Mefîïn, Terre-& Seigneurie df



Gorze, <& autres lieux enclavés dans nofdks Pays , qui ont obtenu
de Nous ou de nos prédéceffeurs Ducs, pouvoir , privilège, liberté
& permiffion de prendre & lever ea nofdits Pays , toutes fortes de
denrées & marchandifcs , & y faire paffer & traverfer étrangères v
pour mener , conduire & débiter èfdits lieux & Pays de leurs rési
dences , en acquittant feulement les anciens droits d'impôts & péages.
Nous, en entendant que lefdits Marchands Se autres-particuliers foie ne
pleinement & fidelleraent entretenus en la jouiffance defdks leurs pou
voirs , privilèges , libertés & exemptions 4 & qu'à ce moyen ils de-
meurent quittes & exempts dudit droit d'impôt de trois frans par cent
pelant pour toutes les toiles, nappes , ferviettes, & autres des ef-
peces fufdites, fujettes audit impôt, qu'ils lèveront en nofdits Pays r-
ou bien y feront pafier & traverfer , pour mener,, conduire & débiter
èfdits lieux de leurs réfîdences, Voulons pour ainfi en aucune façon'
remédier aux abus & fraudes ordinaires,, lesquelles aucuns defdîts
bourgeois & ha'bitans , ou autres, foit étrangers ou de nos Pays y
empruntant leurs noms , commettent ès levées. & tranfperts defdites'
toiles,, nappes, ferviettes , & autres efpeces fujettes audit impôt, en-
les tranfportant & faifant paffer en pays étrangers, fous prétexte ôs
couverture, de les vouloir mener conduire décharger & "débicec
èfdits pays exempts & privilégiés , en quoi • ils défraudent non - ieule--
ment nos droits dudit impôt-, mais fourniffenç k autres les -moyens de-
ïes frauder , fi tant eft qu'ils en fa-fîent les levées eu conduites y pour
inftamment les faire paffer mener & conduire tranfporter & dé
biter ès pays étrangers- fujets auxdits droits d'impôt & dequois'ils m
font requis , ils'auront à s'en purger par ferment, qu'inftamïfie&t &
auffi-tôt ils- en payent & acquittent le droit y & où ils diront les le
ver ou faire paffer_» pour mener,, conduire & débiter èfdits pays de
leurs réfîdences y ils foient tenus,., fi- tant eft-qu'ils lèvent -ou, faffenï
paffer iefdites marchandifes pour en- trafiquer & non peur, les feub
ufages de.leurs familles & maifensdonner "acquit-de' caution- des;
bureaux des lieux , èfquels- ils- les lèveront; ou feront paffer , portant'
déclaration de leurs noms., fpécifîcatioa- des lieux èfquels- ils- préten
dront les* conduire, décharger & débiter', & témoignage de la qua
lité & pefanteur ..defdites marchandifes, & cela fait,, prendre paire-
avant des Commis defdks -bureaux qu'ils feront tenus & obligés leur
fournir & délivrer f fafis que ,- pour cela faire y ils puiffent rien qui foit
prendre ou exiger, pour deik dedans quarante jours,f renvoyer èfdits"
bureaux certificat atrefté' des Officiers des lieux "èfquels ils les aurons
conduits- & déchargésV de la-conduitedécharge & débit-en y fait,

M m m i'j
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Et pour les fujets cle fEvêché de Metz, Mous voulons & entendons

qu'ils foient réglés pour les levées & tranfports défaites toiles, nap
pes , ferviettes , & autres efpeces fujettes audit impôt, félon & con
formément aux traités & accords que-nous avons avec eux, & parti
culièrement à celui qui fut le 2.5 Septembre en l'année .mil^fix -cent
.& dixy paffé & convenu au lieu de St. Nicolas,, entre les Députés de
M. le Cardinal de Givry & les nôtres ; auxquels lefdits fujets auront,
à l'égard defdites marchandifes, de même que pour autres y - expri
mées , a ,fe régler & conformer , h peine, contre les y contrevenans ?
des fufdites amendes & peines de confifeation, lit pour le-iquelles, en
cas de conviction, ils pourroient être convenus par les voies & moyens
de droit & pratique ordinaire j N'entendons que les franchifes accor
dées s tant- aux foires de notre.Bourg de Saint-Nicolas , que d autres

-lieux , puiiîent préjudicicr .audit impôt j ains demeureront ceux qui
auront levé éfdites foires aucunes des prédires marchandifes , pour
les tranfporter en pays .étrangers ? obligés a en acquitter 1 impôt ., de
même que s'ils les avoient achetées - en autre lieu & en -autre tems. Et
.comme il arrive allez fouvent que les fujets qui -font fur les frontières

" defdits nos Pays , pour ainfi défrauder nofdits impôts , traniportent
hors de nofdits Pays lefdites marchandifes fecrettement & en cachette,
tant de jour que de nuit\ Nous voulons & entendons, que, ou quel
qu'un fera atteint & chargé d'avoir fait tel tranfporc , qu'il foit auffi-
•tôt pour -ce contre lui .informé ; & qu'en étant duement convaincu,
il foie-condamné, ès fufdites peines de confifcation , voire „ en cas de
furpreuve , obligé fe purger par ferment fur leldits tran{ports faits ou
non faits. Et d'autant que , pour foigner à la recherche des méfus
qui fe pourroient commettre contre nofdites Ordonnances, il fera de
befoin que nofdits Fermiers ayent plufieurs Gardes & Commis, No-us
leur avons permis & oéfroye, permettons & oétroyons, qu'ils puiffent
par tous, & un chacun des lieux defdits bureaux & palTages, & autres
qu'ils verront boa k faire, commettre & députer Gardes ou -Commis,
pour faire chevaucher .par -tous nofdits "Pays , -vaquer k la recherche
cîudît impôt, & fraude, commife au payement d'ieelui, avec pouvoir
,& puiffasee de pourfuivre par- tout -ceux qu'ils eftimeront y avoir
-contrevenu & les ayant attrappës , vifiter , recoonoitre & arrêter
fi befoin fait, leurs marchandifes , chars, eharettes &-chevaux, fans
Que pour ce faire il foit befoin qu'ils prennent commiflion , vifa ou
paréatis des Juges ordinaires des lieux où ils auront fait leurs reprifes &
arrêts, ' ' ;

Jfnjoigopiis à .-tous nos Officiers , Iiomaies Se fujets fur ce requis,
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: leiif prêter tout© aide., faveur & affiftance, avec -défenfe & Inhibition

. ,expreffe'de tàvcriier lefdks .Marchands en leurs fraudes , recelemens
ou îatitarions de leurfdites marchandifes , foie directement ou indi
rectement., à peine de cinquante frans d'amende contre tous ceux de

' &ofdits ftijets , qui feront .convaincus en avoir fait & ufé autrement,

Mandons à tous & un. chacun nos Juges ordinaires des lieux /«à
telles faifies & -ïeprinfes auront été faites, que le rapport d'icelles à
eus fait par nofdits Fermiers, leurs Commis ou.autres, ils ayenra;-en
connoître, juger & ordonner fommairetnent'& de pl-eiti , &c faire aux.
parties.bien & ..durement ouïes , :bpnne- &. brieve Jufti-ce , à-la con-
fervation de Jeurs droits, & fuivant nos préfentes Ordonnances, fans
.qu'ils y .puiflent, en façon, qui-foie déroger m, en-.connoître oa
dmiifiu.er les peines» .

• Et. .finalement commé lefdits Fermiers pourroie-nt recevoir -grands
& notables intérêts, s'ils étoient contraints, pourfuivre leurs Receveurs
-ou Commis, pour les deniers par eux reçus enfuit» de leurs ojudu ges
Se. commiffions 9 & pour les .contraindre à leur" en rendre .compte
ipardevatit leurs Juges ordinaires j Mous avons de notre autorité Prm-
ciere & . Souveraine ,. dpnné & attribué îa connoiflance.de tous les
différends, qui pourraient naître entre lefdit-s. nos Fermiers , -leurs. Re-.
ceveurs ou Commis, à .caufe de Icurcitc commiffion , à nos très-chers
& féaux les Bailliis ou leurs Ijiéufenans des lieux, ou lefdits Receveurs
ou Commis auront leur goraicile & réfidence, & ce , -privativement
à tous autres-'.Juges, pour defdits différends en connoître & juger, &
en ayant jugé, fèire. mettre en.entiere exécution tout ce que par.eux
.en fera dit, jugé & fenteacié aoiiobfiant toutes oppofitions., tppei-
lati-ons ,5 plaintes » ou autres :érnpêche-£nens-fàïts.-au- contraire ; &-.nean- .
moins, fans préjudice d'iceux, en donnant toutefois caution^ bonne
& folvable par nofdits Fermiers r pour reftitution des chofes ainfi ac
quittées , le «as échéant, -,

Si"-donnons--en-mandement'à tous nos Baiîlifs, leurs Lieutênans
généraux ou particuliers , Préfidens des Comptes de Lorraine oc. Bar-
rois , nos Prévôts , .leurs Lieutenans-,. Procureurs généraux , leurs-
Subftituts., nos Mayçurs & "a tous autres nos Juges.» Officiers, hommes
<& fujets qu'il appartiendra, que les préfentes Ordonnances, dueiirem.
publiéesils les. laflent,. diacu». à ton égard , foigneufement & bien,
exa&ement effectuer de . point .en point ; & procédant confie ics con-
trevenans faos connivence-pu acception de perfonne : .car adili. aotts
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pl3.lt. En témoin de c|uoi nous avons j ccitcs de notre main ^ <Sc
à iceîles fait mettre & appofer en placard-- notre fcél fecret. Donné
en notre ville de Nancy le deuxième jour de Décembre mil fi.x cent,
vingt-neuf. Signe , C h a b. l e s. ïht puis bus 5, Par ion /xîteîîè..

Les fieurs Comte de TomiellesGrand-Maître de l'Hôtel 6c Sur
intendant des Finances ; Renel, Préfident des Comptes de Lorraine, j
Voillot 1 Janin.,. Secrétaire "'d'Etat ; Piftor le Begue y Secrétaire, des

" • Commandemens ;& de. Pullenoy,. Tréforier général ,préfens». Re-
. gijîmta ,. Courcol, Piftor k'Begue*. •

Par une ancre; Ordonnance .-dâ 'z$. Avril' 166^ Cfiarles IV réunit
l'impôt établi a la. fortie. des toiles, à ceux d'entrées ôc iffues foraines ,•
& défendit de. percevoir pour le tout t au-delà des droits portés au. tarif
du 27 Janvier 15 9-4* Ce tarif & FOrdonnance, (bat rapportés & leurs;
dattes.* fous- le mot Péage.. - . .

Recaeir - Conftfcatioit des toiles, contrefaites: fur îa Compagnie des Indes.*
deî.Ordonftv^ ^ ^

Recueil T'ONNE £:IB-1L. Inregiftretn'eat de- leurs Statuts t n ,, 171.;. ;
ê&s Ordonna ' - -

.. EffOKii; 3T--0 M N O F.-- Privilège pour y établir une verrerie 3,». 366. ~*
cle&Qfdona,. Arrêt de îa CBaimbre- des Comptes fur le même fujet* 3. , 394..

T'O- NT TNE«- Voj&i Rente, -viagerev

' TO M T'TSSK Foye^ Fabien :

'Bvrtiea: T'O'-S- C'A-N E, Traité: avec k Grand Iltie pour là-, fepfreffioa
de/Ordons;de* If^ubaine.r ^r.. •. • . . . ; "

R«c"eil TO UL» Edîc qui affeâe'E ee:t Evêché. l'état de CoB-feiller Prélat en
êt$ôîdeaa». la Cour r 6 » 348.-— Mandement pour la fu-ppreffion- de certaines Fêtes,

9$ $97» "t- Fondation pour' de- pawres-..Gurés » 10 V» Clergé,.

"TOURNÉES: rojeiWmidmMe,: . V V.

Hecneiî ' TRAITE. Avec îa'France pourreiTdrefcs"défertei3rSj.:iy.2drs--~ Autre
«esOtdonn» avec la ville de Metz,, i y %6$, — Autre pour le partage des: terres-

®î-partis avec le Comté de Boorgogfte., 1 r 4^^,--- Autre pour celles-
avec la Champagne, 1, 474. —- 'Arrêt qui déclare les- fujfets de l'Em
pire & de la Maifon' d'Autriche Babils a toute forte-de fucceffio»^ r»
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#2jg. _ Traite pour Comtnercy,, i, -587. -- Ordonnance qui confirme
les anciens traités avec les Evêchois & fujets de la terre de Gorze , 1 ,
,-g^ — Traité de Paris, 2, 167. — Traité avec l'Empire pour la ref-
titution des défcrteurs, 3 , 142,. '— Autre ds commerce avec le
Hue des deux ponts., 3, 202. — Autre qui accorde l'ufufruit
j'Èinviîle & Commercy à Son Al telle Royale Douairière, 6 , 37.-"-
Xutre .avec la France pour la xefBtution des deferteurs , 6 , 49.—-
Autre avec le Prince de Salin pour cette Principauté & la Baronie
4e Fénet range, 8S 407. — Autre avec le Comte-de Linange, 8 ,
*ltA. — Autre avec le Duc des deux'Ponts pour la fuppreffion de fAu
baine , 11, 97> ~ Semblable avec la Reine d'Hongrie., ie, 123^—.
Avec l'Éîeâeur Palatin , 11 , 139. — Avec Francfort Cur le 'Mein ,
ji , 230. Avec i'Êkcleur de Baviere , 11 , 269. ~ Avec le Land
e-rave d'Heffe-Caflel, ir, 27$. — "Avec fEvêq.ue de Strasbourg, 1^,

Î279. — Avec le Prince d'Heffe-d'Armftadt » 11 , Slj. — Avec l'É-
fecèeur de Xréyes, 11 , 287.™— Autre qui fixe l'importation des fhc-
.çefiBons en Baviere au , denier vingt, .11 , 30.1..— Autre de limite-,
.commerce-& fuppreffion d'aubaine avec le Prince de Maflau 5aarbruchy
it , 3x2, Abolition de l'aubaine pour la Principauté de.Liège, 11,
473° '— Pô"1" l'Evêché de Spire 1-1, 477. L'Eleçfcorat de -Cologne, .
ii , 482. La ville de Hambourg, & pour le commerce & la marine,
îi , 511.— Traité de limite avec la Heine d'Hongrie, ir, 575.—
Autre pour la fuppreffion de l'aubaine-,d'avec le Grand Huche de Tof»
cane .,, 12, 51, — Autre avec le Roi de Sardaigne pour le Règlement
des, limites des deux Etats., la fuppreffion de l'aubaine, admiiiion ré
ciproque d'hypothéqué, <& conceffion de pareatis, 12 , iéo , jufqua
187. -r- Autre de fupplément aux échanges faits avec 1-e Prince ci®
Naffau Saarbrudh, 12 2 <53. — Autre avec Je J?iic de.,Saxe "Vfeynia?
pour fabolition de l'Aubaine, ia5 412,c

.TRAITE UR. Voyei Cabaret,

TRA NSP O R T, Par Ordonnance -du t*r. Mars ' 1 '529 , !e Duc
Antoine défendit de faire, aucun tranfport de droits litigieux aux gens
de guerre, à caufe des voies de fait, fous peine de punition corporelle
& de ba.nnilTement,

T RÉ S 01, Ordonnance pour y porter les papiers du Domaine $
ii5 146, - .

TRÉSORIER, Voyei Receveur,
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Recueil

des Ordonn.

TREVES. Traité d'aubaine avec l'Ele&eur , 11, 287

T R O 'U P E. Voye% Militaire»,

Recueil TUTELLE. Edit qui attribue au Procureur général les deux
des Ordonn. tiers des émolumens de la Jurifdiction tutélaire dans le reffort du

Bailliage de. Nancy, 1 , 40. — Règlement pour les Comptes, G s.
322. — Autre pour les ventes & partages d'immeubles appartenant
aux mineurs, 6 , 234. — Arrêt qui défend aux Procureurs du Roi
d'en entendre les Comptes , y, 97. — Autre de Règlement fur di»
vers points? io, 87. V. Parquet •

VACATION,



Va CATION, Règlement pour celles des Officiers des Sei- Kecùeîï
grréursj 8", 171. — Autre concernant ceux des maîtrifes , 8 , 174. „ ie«
Autre pour celles des Ju-ges Royaux* en cas de vifîce d'unfinage grélé #
0 , 203.. — .Autre pour la taxe des amendes champêtres,. 9, 273. —.
Autre qui ordonne aux Juges; -délégués par la Cour, de fe taxer con
formément à VOrdonnance de 1707'y fup. an tora. 9 , pag. 33, «*-•
Autre pour les. Procureurs & différens Tribunaux, 10, 48,

V AD G AS SE. Confirmation de fes privilèges > & attribution Recueît
de la JurifdiéHoo à la Cour ? 11-^.569.. de» O.donn.

VA GABûWD. Le- Duc Antoine pat fes Ëdits du: 4 KTo--
vembre-' 1534» & 9 Décembre 1541 ,• ordonna de dépouiller les Egip--
riens , &-d'arrêtet^ceux qui feraient foupçonnés de crimes. Charles-
III. ordonna également le. 2.2 Septembre 15.9a d'emprifonner le®;
pillards & gens- fans aveu.-

A UTRE Ordonnance qui défend de-porter des-ftflokts$.
& d'admettre des inconnus dans les Communautés*

Dw 2:& Sepîîriïbfe'

_ -hasiis1,- par la grâce de Die»', Duc de lorraine^ 8kfy- .
Comme il.foie venu à notre . connoiflànce ,• que depuis quelque-

temps- 5 pîufieurs- vagabonds & perfonnes inconnues y. fe foient-' retirées?..
en divers endroits de . sos pays r Terres & Seigneuries»; fe logeant

-aux bois lieux couverts & inconnus , avec armes-offcnfives-,- comme-,
arqu-ebufes , piiolets 3- Efcqpettesavec lefqaeîs ils guettent les pafTans,*.
<Sr qu'en effet ils ont en- beaucoup d^endroits commis pîufieurs vols.
Meurtres- & affaffîns;• de-forte que l'afTurance & la .liberté.de-voyagee*
& négocier par nofdits payseft- par ce moyen empêeEée^ à-'ÉbuteSv
fortes- de perfonnès ; fêavoïr feifons que Mous . defiranî fihguîiere- ..
uaent pourvoir & donner ordre a-ce qai concerne le bien y-repos public- . -
& établiffeineiît d'îceki,-& que tels voleurs, meurtriers& aialEnaceœsi
foienc appréhendés & châtiés fe-lott' leur démérite,*

Tome II - n & .
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Avons- par l'avis- des Gens de notre Confeil, dit & ordonné, di

rons & ordonnons, que prohibitions & défenfes feront faites, comme
de fait, nous' prohibons & défendons à toutes perfonnes, de quelque
état, qualité & condition qu'elles foient, allant & venant à pied par
nofdits pays, de porter pi ufer d'arquebufes , piftolers ou efcoupettes ,
à peine de confifcation defdites armes, dont ils fe trouveront iaifis5
<& de punition corporelle,

Pareilles défenfes font faites k tous Gouverneurs des Villes, Bourgs,
Châteaux, Villages & Communautés, de permettre qu'aucunes per
fonnes foient reçues en icelles pour y faire réfidence, s'ils n'apportent
des certificats & témoignages fuffîfans, fignés & atceftés des Magiftrats
des lieux d'où ils feront partis, faifant mention de leur .religion
mœurs & converfation,

Défendons auffi a tous Hôteliers , Cabaretiçrs & Taverniers, de
recevoir ni admettre en leurs hôtelleries aucuns paffans, fans en
avertir les Gouverneurs & Officiers des .lieux , qui s'informeront exac
tement de la qualité & condition defdits paffans, avec quelles per»
fonnçs ils ont k négocier, & quel féjour ils défirent faire auxdits
lieux-, & afin que lefdits meurtriers, voleurs & affaffinateurs ne fe
puiffent fauver & évader fans être pris <& appréhendés, pour en être
fait punirioii exemplaire.

-Nous ordonnons: à tous nos Officiers-& Mayeurs qu'il appartiendra,
Qu'étant avertis qu'il y en ait quelqu'un en leur Jurifdiclion f àc bq
pouvant eux-mêmes les appréhender & mettre en Ârreft , à quoi ils
apporteront tout l'ordre qu'ils pourront de leur chef, ils faffent prornp-
tement fonner îe toefin,- pour aflcmbler les habitans des lieux, aux
quels- nous ordonnons de fe ranger en troupes fur les • paflfages , - &
que ceux 'des autres Villages & Bourgs circonvoifms faffent le fem-
b-Iable.,. & apportent toute la diligence requife, jufqu'à ce- que lefdits
voleurs foient appréhendés quelques parts qu'ils pourront être trouvés,
$ç ieeux pris par lefdits habitans, nous leur enjoignons de les délivrer
promptement à notre Prévôt des Maréchaux, s'il eft proche des- lieux ,
defquels étant éloignés, ils les mettront ès mains des Officiers plus
prochains, auxquels nous ordonnons de faire ôc parfaire îe procès def
dits voleurs, prqrapcemenE & fommairement, & les faire punir &
châtier félon leur démérite ; & afin que. nul ne puiffe prétendre çsraf©
d'ignorance- du contenu en .ces préfentes, nous voulons icelles être pu
bliées par toutes- les Villes ? Jîoprgs ôç Villages g §&. ip?re§ Jiçps §£
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endroits de nos pays que jhefoin fera , enjoignons très-expreflement à
tous nos juges, Officier , Msgiftrats defdites Villes, Bourgs^ Vil
lages , & à tous autres qu'il appartiendra , qu'à peine de privation de
leurs états , ils ayent à faire ebferver ce que defîus & tout ce qui en
dépend, & a nos Avocats , procureurs généraux ou leurs Subftituts f
qu'ils y faffent diligemment le dù de leurs charges & offices , félon
le ferment qu'ils ont à nous , & fous peine de nous en prendre à
eus 1 Car telle eft notre très-expreffe intention & volonté ;; en témoin
de quoi nous avons à cefdites préfentes lignées de notre main, faif
mettre & appofer en placard notre fcel fecret.

Si mandons , &c. Donné en notre ville de Nancy le zé Septemb-r®--
1*599. Signé f Charles. Et plus-bas,. M. Bouvet,

Le 6 Novembre 1611 ,- il fut ordonné aux vagabonds de fortir des
Etats dans vingt-quatre heures,, à peine d'emprifonnement & de pu
nition corporelle, avec défenfe d'y rentrer fous les raemes peinesv

Arrêt qui cîiaffe les vagabonds des Etats* f f —4 Ordonnancé'
pour les faire arrêter 1 ,. 140.- — Autre qui defend de les retirer , 1 f
227 & 2J9'. — Arrêt qui ordonne l'exécution de ces Ordonnances f
2, , iO'. — Autre Ordonnance , 2 ,- %6. — Edk-qui condamne ceujg
qui feront trouvés' avec des- armes-, au- fouët & a- la marque même à
la mort en cas de récidive , 2 ,-- 11-3» ~~ Quels- font ceux-qui aoiyenc
être réputés vagabonds, 2,-295 & 687,. arf.^16.-—-r Autre Ordoû--
éance-qui les condamne à mort'en cas de- récidive',-- 2,-41 r art.- 4»--r
Nouvelle Déclaration contre-eux, 2 , ^62 & ^7.--— Edi-t qui les con--
damne au fouët & à la marque fur les deux épaulés quand- ils por-*
teront des armes? & en cas de récidive a la- mort y î s art. 17»
Nouvelle Ordonnance'confirmative des précédentes, 3'> 12(3. ^ Arrêt,
qui condamne des Officiers de Communautés pour n en avoir' fait
arrêter3 , 268. — Arrêt qui défend aux Officiers d'es vaffaux de les-:
juger,, 5 , 1-74;.-- Autre qui ordonne a leur égard l'exécution des Or
donnances- précédentes r G r 263. — Nouveaux Régiemens a- ce fujet p
Il y Îf4,; 20-2-y 212 & 214. .

VAI1$E-PATU'R-E\. VoyeçVlws&

# ' -

Ile 11 i|
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VAL-DE-LIEPVRE. Règlement pour fa Jurifdiâion. ^
d .

Nicolas de Lorrains, Comte de Vaudémont, Tuteur de
Charles III,

A Nancy le, Ier. Février 2556"„

C o m m e de l'année 1546, nos très-chers & bien aimés les Lieu-
tenant de Majeur . & Gens de Juftice au Vai-de-Liepvre, nous euficnt
remontré qu'audit Val y avoit trois Juftices créées & cftablies, tanc
pour la parc des Ducs de Lorraine , que pour les fieurs de Haftat ;
lefqueîles trois Juftices avoient & o.nc toujours lieu îa çonnoifTance <&
judicature de tous cas, tanc criminels que civils, lauîfs lès appellations
des cas civils , qui avoient refford ' & debvoienc reflortir en dernier
reflbrt pardevant noftredit Ncpveu , fes prédéceffeurs & fucceffeurs
Ducs de Lorraine , fans-que lefdits du Val - de - Liepvre fuflèrit au
trement traidhbles ni jurifdiciables, aultre part ni en aukre Siège, tou«
tesfcis ung nommé Claude Leclerç de Harauçpurt auroit voulu attirer
au change de ce lieu c'eft - à - dire au Bailliage de Nancy où relxor-
tiffoit la Prévôté de Saint-Diez. Par lettres de Bailli , contrevenant
a Fançien ufage, franchife & liberté dudit Val-de-Liepvre, èfquelles
franchifes & libertés noys auroient fuppîié les vouloir -maintenir ôç
.conferver, fur quoi aurions commis. & député gens, pour s'informer
' diligemment & à certes , de fufage & ancienneté gardée & obfervée
audit Val - 4e - Liepvre , & içelles informations depuis veoes & rap
portées, aurions par noftre décret du 19 Janvier audit an 1546, or
donné à nofire très - cher & féal Confeilîer le Procureur généra! de
lorraine, garder., maintenir & entretenir lefdits du Val-de-Liepvrç
en leurfdits anciens ufages, franchifes & libertés mais, pour ce'quç
depuis noftredite Ordonnance, aultres difficultés pour !e mefme'fàiâ:
de Jurifdiâioii auroient efté fijfcitées & efmeues, lefdits Mayeurs âç
l^ens de Juftice nous ont fupplié leur vouloir donner plus ample dé
claration de poitre vouloir & intention fur ce 5 fçavoir fàjfons que
le tout veu & confidéré, & eftant pleinement informé dudit ufage &
ancienne obfervation, avons (en fabfence de Madame, la Duchefiè
iJodaineie o.e Lorraine & noftre très v amée four Se Cûoîiitriçe )
•youlu f eftabli & ordonné, voulons s eftabh0ons & ordonnons par
peftes s que lefdits du Valfae-Uepvre îoient dorefnavant & à toujours
à 1 advenir traites en premier© inftaoce §n toutes actions civilgs cç
criminelles, pardevant les Mayeurs ôç Gens de Justice audit Vaî-ds?
Liepvre, fans qu'ils fciept aucunement, ou puiffent élire attirés par
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lettres de Bailli aa Siège de ce lieu , ni auître part en ce Bailliage,
faulfs toutesrois, & i-éfcrvé que les appellations venans defdits Mayeur
,,.^'Juftïce^ en cas .des avions.civiles , tant-feulement feront apportées

pardevers nous , comme tuteur de noftrcdit nepveu -& fefdits fuc-
ceffeurs , & icelles veues en aoftredit Confeil, ou par ceulx qu'il
bous plaira à ce députer -& -ordonner eftre -vuidées •& déterminées en ^

. .dernier refïbrt.
Si donnons en mandement a. nos très - chers & féaux Confeillers

les Bailli de Nancy , Procureur-générai-de Lorraine., &"tous aultres
Officiers & Jiifticiers de noftredic nepveu , préfens & advenir , leurs
lieutenans & à chacun -d'iceulx , fi comme à lui en droit foi pourra
.appartenir que de celles nos préfentes Lettres-patentes, êc de tout
je contenir en icelles ils facenc, fouffrent &. lai-ffent -lefdits du Val-
jde-Liepvre êc leurs fuccefleurs , jouir pleinement & paifibîement, fans
leur faire ni fouffrir eftre faiÔ , «lis -ou donné asalcun trouble ou
,©mpefc'hemeac au contraire.

A U T R E Règlement pour le même lieu.

Nicolas de Lorraine, Comte de Vaudémont , Tuteur de
Charles III fou nepveu.

Du 25 d3Octobre tS57'

1/humble fupplicarion & Requefte de nos aimés les mauans &
habitans de Sainâe-Marie-au-Val-de-Liepvre, avons reçeue, conte
nante plufieurs faits & articles, fur lefquels ils nous .requéroient tres-
humblemenc vouloir mettre eftat & règlement, tant pour le faiâ de
la Juftice dudit Vaî-j que police d'iceîui ; laquelle aurions depuis ren
voyée à 00s crès-cfeers & féaulx Confeillers , les fleurs de Neuflotte
Préfidenc des grands jours de. St. Mihieî , & Procureur général de Lor
raine, pour informer d-eiUits faits, y mettre l'ordre,eftat &,règlement,
tels qu'ils verroient au cas appartenir , afin d'obvier aux débats &
difljcultés qui eftoient entre lefdits habitans & noftre très-cher & féal
Jacques Regnette, Capitaine de Spitzemberg & Officier dudit Val-de-
Liepvre ;. ou du moins nous en faire rapport, pour après y ordonner
çpmnie de rajfon. _ . -

Sçavoir faifons que. Nous, confidérant de quelle importance, com
modité & utilité eft aux fufejeéfe de noftredit nepveu > que j.ufiice foie
bien ik dheuement exercée àç adniiniftrée , & îa police bien réglée»
ftprès avoir vu le rapport defdits ïrcfîdeiic & Procureur général de
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Lorraine, avons (en l'abfencede Madame CRriftiennede Dannemarck s,
Ducheffe ' Dbuai riere de Lorraine, Milan , &c\ Noftre très-aîné fœur
& cotutrice) fàid, ordonné & ftatué, faifons, ordonnons & ftatuons
ce q.ui-s'enfuie»

^^.Farticîe: " A feavoir que l'Officier dudît Val prêtent & â-, venir,. cfîant pré»
'coutuTies6$ fënt k'k reddition, des comptes 9 concernant les fai&s des tutelles- des
imprimées " enfàns mineurs dudit lieu, aura- pour falairevacation & defpens peur

du Va!-de-c|iacun jolir douze .gros , . monnoye de Lorraine , & f©n Lieutenant
tiep.yœ, ^ fa/ofeoce de lui" vacquant à 1 audition, defdits comptes pareille

fomme par jour; & s'il advenoic que ledit Officier^vint dudît Spit-
zemberg vacquer aux-dits comptes r en ce. cas aura par jour trente gros „
tant pour falaire que defpens.-,.

v. l'article- Que audit Sainte-Marie & Val-de-Liepvre y s'il y a quelque per-
L!Hdesmê-f0iiae ayant commis déliâ en cas méritant amende , & elle requiert,,

C0am-|>a{J^ieation d'ieellç fera renvoyée à la Juftice ordinaire , pour eftre.
-jugée.félon l'exigence du cas,- qualité des perfonnes & faculté,de leurs
biens;., mais fi-la partie envoyoit volontairement & de fon gré, ladite

. amende fera- en-ce cas levée par ledit Officier,, félon Je mérite du déliét
& faculté.: des biens du délinquant».

ArticlsXII- Que. les Maire , EMevïn, Jurés & Juffîee dudît Sainte-Marie &
& Xîlï def-:Val-rde-Liepvre fe tranfpo-rtant fur quelques héritages-pour veue &
Ses! Samu" viiitation requife k requefte de partie auront pour vacquer à ladite:

veue &. vifitâtioa hors de la Ville , douze gros pour falaire & def
pens-,, & dedans-la-Ville fîx gros.

Item-9- que- tous Tabellions- recevans contrats audit Sainéte-Maris
& Val-de-Liepvrene pourront plus avant prendre ni exiger des con-
trahans que les Tabellions de Nancy , ni pareillement pour le droit
du- fcean,, à-quoi .fe régleront pour le temps advenir..

Art. LXHL Et pour ce que audk Sainéte - Marie & Val-de-Liepvre y a pïu-
" fieurs terres d-e. menanties , les détenteurs defquels doivent droit de
relief, k mutation de eeu-lx qui- tiennent iefdites terres ,-par more
ou autrement , &- pour" lequel droit „ l'Officier d-udit Val fouloîc
prendre k plaiftr.ee que: bon lui fera'bfoit, félon qu'en avons- reçeu
advertilïement, que tournoit au- grand préjudice dommage defdits
fubjeâs , pour k quoi remédier , avons ordonné' & ftatué , ordonnons
& ftatuons ? que pour le temps advenir les héritiers ou ayans caufe
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feront tenus de payer pour ledit droit de relief, de Mcnantie, ef-
£ihé4nte ladite mutation ' & téoémentaire, ong franc pour cent, par
ainfi- à féquipolîent des héritages que- pofledpk ou tenoit ledit dé
funt ou changeur d'héritages, l'eftimaticn defqueîs fera faide par
l'Officier dudit Val ou fon Lieutenant, appelles avec lui deux ou
trois de la Juftice audit lieu, pour dudit droit de relief , faire recepte
au profite de noftredit nepveu, & en rapporter atteftation âefdits
4e Juftice*

Avons auffi confenti & accordé, confeotons & accordons que
les fubjeâs de noftredit Nepveu audit Val-de-Liepvre , puiffent pren
dre en mariage les fubjeâs de la Seigneurie du fieur de Haftac.,
jenue en fief de noftredit nepveu, & en réciproque 5 que les fubjeâs-
Je ladite Seigneurie, de Hâifht puiffent prendre -en mariage iiidiffé-
remment les fubjeâs de noftredit nepveu 5 & fucceder les ungs avec
les autres 5 à condition. toutesfois, que s il y a tene de Menaistie
fous l'ung ou l'autre des Seigneurs, elle fera & demeurera au plus
prochain "héritier, feul s "fans eftre divifcc ni partie, ains celui^ a qui
elle demeurera, fera tenu bailler récompenfe aux aultres cohéritiers
.en deniers ou héritages , à féquipolîent de l'cftimation & prifée de
ladite terre de Ménantie , & félon leur quote héréditaire., en payant
auffi par le détenteur de ladite terre de Ménancie , le droit de cent
de relief, félon qu'il eft ci - devant déclairé , ce qu en feinbiabie ledit
fieur de Balftat fera & confentira de fon côté. -

Itctn j que la place - dite Pranfuronce , devant Sainéî: - Mathieu $ fera
& demeurera pour l'advenir en îa forte & maniéré quelle eft pie--
fentement, faits que les Jurés dudit.Sainâe-Marie en punlent.yendie t
aliéner , ni' aulcunement diftribucr pour convertir en nature de bafti-
ment, ou en faire profiâ particulier ? ains demeurera place & aifance
commune à la-difte ville de Saiaâs-Marie»-

Que pour avoir le régime & Gouvernement des affaires communes
& publicques dudit Saincle - Marie & Val - de - Liepvre , pourra la
Commune dudit- Val s efiire par chafcun an, fi bon lui femble, deux
ou trois Hommes de bien dudit Val, pour eftre Procureurs & Syn
diques de ladite Commune , régir & gouverner les affaires coin-
mufles d'icelle ; ïefquels Procureurs-, Gouverneurs & Syndiques aïoli
créés- & dleus'? ne pourront rien faire ni conclure efdites afiaires
communes , fans appeller l'Officier de noftredit nepveu ou fon Lieu-
fç-gp-iit : êç 60 cas de débats ou .difficultés entre eulx pour ieiute»
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affaires cornrnuncs , fs pourront lefHrts Gouverneurs & habitans...
retirer devers nousno'ftredit nepveu ou fou Confeil-, pour en avoir
la,: radtefï© y & noa- auitreinent» .

Si donnons, eu mandement par celles à tous Mare.fchauïx Sëne£-
chauïx , Baillis , Capitain.es , PréGdehtGens des Comptes , Procu
reurs 5- Recepveurs générante particuliers Prévofb, Officiers ,Juf-
ticiers , Mayeurs ?i. leurs Lieutenans , hommes & fubjeds de ncftredit
nepveu qu'il appartiendra que du- contenu, en ces présentes , ils Ment- '
fouffrent & laiffeat keulx. habitaris dudic Saieâe - Marie & Val--de-,
.Liepvre ,, leurs fuccefieurs à toujours mais jouir oc nier pleinement x.
entièrement & paifiblement , fans en ce t. leur faire , mettre > donner
ou iouffrir leur. eftre fait r suis: ou donne aulcun- trouble r ennui j?
deftourbier ou empefchement ail contraire. car tel eft noire. vouloir.

rJt U T R. K Ordonnance: qui autorife . emt Juftice à
pgçr., en. defnier rejfort „ dans Us. cing ca&«> .

Du:tjy Novembre 'tffit*-

mWyêcc, Comme iioffre intention", 6c vo^-
Ionté ait toujours- efté - de faire adminiftrer bonne: &. briefVe juftice-.
par tous- nos* pays- Isrrss & Seigneuries ôc en cefoulages lejpau-,
vre peuple r. tant qu£:po.ffible fera- y & feit aufli que nos âmes & fuolx.
les gens- de Juftice:- de noftre. Val-de-Liepvresous ayent remonft.ré r
qu'à, l'occafion-que plufîeurs perfbnnes appellent .'des fenteoces ivndue&

.en- leurdite- luftice.,,. ès.. matières, concernantes les cinq. cas;., k. fçavoirr
d'injure,, déliâsd& chofe. jugée r cas de nouvtlhté & des matwts cri
minelles ,. lesr procès' demeurent, ira mortels. & fans-.décifion y au grand:
préjudice-'des parties, plaidantesnous fuppliant ' très - humblement f
pourveoir j. fçavoir faifons que Nous-y- ce que.. deffus benignement-
confîdéréavons- pour ces caufes-& aultres à. ce nous mouvantes ,-de;
noftre'certaine fcienee,,authorité- & puiffànce pléniere». ordonné yfta-
sué & eftahli par vertu defdites préfentes ,v ordonnonsftatuôns.
& eftaMiffoos k perpétuité, pour nous -,..nos ftoirs: & fucceffeurs; que;
defdits- cinq, cas y. :Foa ne.-pourra, ni debvra. déformais* en tout' Bofîreeht
Val-de-Liepvre- appe.lîer k noftre- buffet ains demeurera 'l'entiere Se
de.raiere décifîon- d'kelks matières à la- Juftice-dud.it Val, aux .Gens-.
& Minières de laquelle y préfents & advenir.,, mandons-..& .ordonnons-

' de cognoiftre f vuider & décider en dernier' reffort de toutes ëc cha-
cuiies defdites matières des- cinq- cas y faifaat & adminiftran-t au pauvre
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peuple bonne & briefve juftice ; réfervant toutesfois à nous & \ nos
fucceffeurs Ducs, îa cognoiflance des plaintes de faute de Juftice
qu'on nous pourrait faire par Requefte contre lefdits de Juftice.

Si donnons en mandement à tous nos vaffaulx, Officiers, hommes
& fubje&s dudit Val, en ce obéir , & diligemment entendre à ladite
Juftice , fans leur faire ni donner empefchement au contraire : car ainfi.
nous plaift ; en tefmoing de quoi nous avons à cefdites préfentes lignées
de noftre main, faiâ mettre & appendre noftre grand fcel. Que furent
faiâes & données en noftre ville de Nancy le 13 Novembre 1571. .

Par Monfeigneur le Duc , &c. Les fieurs Comte de Salm, Ma
re fchal de Lorraine ; de la Mothe , Maiftre des Requeftes ordinaire ;
& de Neuflotte, préfens. Contrcfigné, Guerrin.

E X T R A I T d'un 'autre Règlement fait pour k
même territoire.

Du te) Mai 161%,

CJ 17 1 dorefnavant il ne fera loifible audit Surintendant ni k fes
'fucceffeurs en Office , de faire procéder contre les bourgeois" &. ha-
bitans dudit Val , par capture & emprifonnement de leurs perfonnesy
pour contraventions' aux Ordonnances de Police', Se aultres fai&s f
èfquels il n'affiert qu'amendes pécuniaires ». ains feulement pour
faiéfcs criminels » infolences pnblicques , déliéls flagrands » mefpris &
rébellion à Juftice, & aultres femblables méritans- oultre l'amende
chaftoi exemplaire* -, ,

Que fuivant îa nature des maifons & héritages de Ménantie" s &
des redevances. & dépendances-, advenant l'ouverture d'une fucceffion-
audit Val y l'aîné ou l'un des héritiers feulement fe repréfenterâ à l'Of
ficier , pour reprendre de toutes les Ménanties enfembî-ement- délaif--
fées par le deftund ,• en payant par lés bourgeois & defforains , in
différemment , un franc pour cfiacan cent, aa Surintendant qui erè
fera recepte par fes- comptes ;; & après cefte reprinfe foiété, pourra
ledit Rentier' dedans- fîx' fepmaines feulement, céder fon droisSE eiï-
lier non divifé ni partagé,-à l'ung de fes cohéritiers de mefnte- rang:
que hii » k charge de- reprendre dudit Surintendant (. fans pour' ee
eftre atterra de payer ledit droit pour cefte fois ), mais s'il en difpofe-
après les. quarante jours, il' y fera obligé; &- coûtes; «Se tjnan-tes fois
qu'il arrivera changement de tenanciers foit par efcha-nge ou aultre-
nient r ladite redebvaii.ee d'ung. franc pour -cent fe payera ,. à peine de
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commife , où le relief n'en fera fait dedans quarante jours, & tiendra,
ledit- Officier compte "des confifcations qui efcfaerront, de raefme que
defdites redebvances , 'conformément au Règlement de l'armée
confirmé en l'an 1571.

Que le taux des vivres de Sainte-Marie., Sainde-Croix ,& Liepvre
fe fera par ledit Surintendant, appelles avec lui, pour de tant mieux
-en réfoudre, les Annald., Contrôleur, Mayeur, & quelques bourgeois
des lieux les plus notables & mieux entendus en ce faifant 3 non tou-
tesfois fufpeéts, iceulx préalablement adjurés & aftrain&s par ferment
ce faire entretenir & obferver foubs les peines contenues en icelui
contre les contrevenans -, faulf aux parties qui s'en fendront, grevées,,
d'en appeller à noftre Buffet, jà dès-longtemps commis "aux Gens des
Comptes , qui en cognoiftront Sommairement aux. frais du tort, fans
préjudice duquel appel , fera provilionnellement la main de juftice
garnie , tous aultres menus faits é? police dçmeurans audit Surin
tendant.

' Demeurera au choix & liberté dudit Surintendant, de prendre deux
Gardes de marché, qui foient de bonne famé & réputation, & pour
ront lefdits bourgeois s tenir chez eulx & à leurs eftaux , balances
particulières pour y pefer leurs denrées ; demeurant néanmoings fur
ledit marché le poids y érigé par ledit Surintendant 3 pour y pefer
Comme du paffé à la liberté des vendeurs .& achçpteurs»

Quant aux ouîtrées-& baux qui fe font pour le Magafîn h fel dudit
lieu', la cognoif&ncç en appartient comme du paffé'auxdits des
Comptes,

... Pourra ladite Commune dudit Val eflire , fi bon lui fembfe s par
chacun an deux ou trois hommes de bien pour Procureurs & Syndicqs,
qui auront fentremife.- ou conduite & maniement des. .affaires com
munes & publicques ; mais ne pourront rien faire ni conclure èfdites
affaires, que ledit Surintendant ou fon Lieutenant, préalablement y
.appelle. & ouï, le tout conformément audit Règlement de l'année
1H7.; & en cas de difficulté, s?en.adreflçronc à ladite Chambre»

Toutes journées à l'amiable demeureront d'ancienneté audiâ Sur
intendant ; mais où il ne pourra rendre- d'accord les parties , fera
icelui tenu, de les renvoyer à la luftice ; p'eft doneques qu'elles lui
prorogent la ïurifdiôion, auquel cas il en pourra cognoiftre & juger,
faulf fappel çn lacfitç 'Chambre ? en corilî^nant îf 4rpiç açççpftumé.
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•]$Fe lui fera îoifible d'empefchet îe progrès des procédures , ni l'exé
cution des feotences rendues par ladite Jultice oi-dinaire»

Et jaçois que par claufe dudit Règlement de 1^7, il foie âïâ que
ledit Officier ou fon Lieutenant en- ion ablcnce , vacquanc a l'audition
des Comptes tutélaires , aura pour falaires, vacations & deipens, un
franc par chafcun jour -r fi-eft ce que-ledit Règlement 'eftant pour
certains-chefs ,-.hors d'obfervation- raîfonnable de proportion , la- re-
eognoiffance aux travaux & labeurs,. pourra ledit Surintendant prendre
quatre frans pour falaire, -vacquation & defpens de, chacune journée *
ou'il employera a 1 audition Qefdits comptes & non plus»

Nul ne pourra eftre reçeu- bourgeois- ni vagabond_ que par ledit:
Surintendant, fur atteftations valables, Icfdits Commis de Ville ap-
pellés & ouïs pour recognoiftrc leurs moyens-& facultés y premier,,
que de les admettre & recevoir j. & où ils feront recognus avoir biens
pour trois cent frans, ledit Surintendant fera tenu les mettre & dé
chirer bourgeois, non vagabonds, & fera recepte par fes comptes de
dix-huit gros de rente annuelle r qu'il- recepvra ci-après- de chacun def~
dits vagabonds..

Et d'aukant que îefdits habitâns ont voulu prétendre & maintenir
que les haultes amendes eftoient abbutées à- dix frans , fans- debvoir
cftre tauxées plus hault} noftré. Procureur général ayant infifte an-
contraire y difons & ordonnons que lefdites amendes feront tauxées
par la Juftice ordinaire , félon l'exigence des cas t qualité & faculté'
des délinqùans r conformément audit Règlement de ladite année îtf7;,,
& ce ' nonobftant toutes chofes diâes & " propofées au contraire.-
Quant aux amendes arbitraires r ne pourra ledit Surintendant les. lever
ni- faire exécuter pour icelles , que premièrement elles- ne feieat ad"-; -
jugées & tauxées par ladite luffiee»-

A U T R M Règlement fit îe mime fijec

JP& î$ Novembre.

jlrï wRi f &c. A 10m qui ces préfentes verront, Salut. Sous a
efté remontré par Mequefte a nous _prefentee , dès le 23 Oâobrâ-
dérnier de la part de nos^ chers & Ken aimés les mineurs f char
bonniers- ? chartiers ,• & cous autres ouvriers travaillais en nos mines-
& fonderies- du Val - de — Liepvre ? contenant cinq ^cbefs f en quoi iis
difent noftre amé & féal Confeiller Secrétaire entrant en noftre Confeil
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privé, & Surintendant audit Val ^de-Liepvre, avoir cntrepnns fur
eux & leurs privilèges anciens»

Scavoir pour le tau* des vivres, auquel ils difent,' fOfficier de
monsieur fArchiduc , avoir affifté de toute ancienneté, le cas y ef-
chéant, icelui néanmoins depuis peu d'années, nj auroit efte appelle»

Qu'à leur faveur ayant efté eftabli un marché audit Val, jour de
fabmedi, au lieu de Sain&e - Marie, afin qu'ils puiffent plus commo
dément recouvrir vivres à prix raisonnables , 1 obfervance auroit tou
jours été telle, que perfonne avant les unze heures ne pourroit rien
açhepter, pour donner loifir auxdits remontrans' de fe pourveoir de
vivres , & pour quoi prendre garde , lefdits Officiers commcéloienç
un defdits Mineurs, Garde fur ledit marché, pour avoir l'œil qu'il ne
fe commette aucun abus en la levée du bled par les revendeurs, le-
duel leur eft par ce moyen renchéri, & a caufe de quoi} n ayant ^quç
vingt-fept gros par fepmaine pour îeCsr nourriture & de leur famille,
ils font contrains furachepter le pain & fe constituer en detstes, ce
que provient de la difeontinuation de ce privilège 5 en ce que n cftant,
quant a préfent, aucun de leur part, commis & eftabli en la garde
defdits marchés, pour conjointement-, avec le Commis Garde par
les Officiers , prendre garde & faire rapport defdits abus , la chereté
du grain eft k ce moyen enfuivie ? ijs ont fubjed d'en chercher Jg
radreffe.

D'abondant, que pour un 'Ample fait de police » noftredit Sur.
intendant avoit de fon authorite privee , emprifonne quelques Mi
neurs , & les tenus en prifon criminelle ? ores que pour delicts , ac»
dons civiles & perfonnelles , ils ne puiffent eftre convenus que par-
devant la Juftice ordinairç des mines^ j réprimandés êç çhaftiés 3 &
non-,par autres. -

Que de toute ancienneté, les Feftes annales de Sainte - Marie &
Sainte-Croix, ayantes efté menées par les jeunes -gens, tant Mineurs
que de la bourgeoifte j quelques deux jours 1 annalde > pour & a
noftre nom , & l'Officier pour ledit Seigneur Archiduc , eftablifibk
une garde avec le Doyen defdkes mines , pour pbvier aux' tumultes
Ja chofe auroit toujours çfté continuée en meftne eftat ? fauf qiie de
puis deux ans- noftr'çdit Surintendant auroit defàrpie & retirer la
garde ordonnée par lefdits annaîdç & Officier, & de plus en Sep®
tembre^erjçiçr ? k 1| Fefle §am§e- Marie , aiiroit: poo c fcplgragpf
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âëfarffië ladite garde-,' mais auffi pofé en armes douze Arquebufiers, en
quoi ledit Surintendant voudrait non-fe.ulemfi.ot ruiner leurs privilèges,
ïnais auffi les deftourner du labourage defdites mines k noftre intéreft,
& que s'abfentant :.eux & leurs familles , beaucoup d'artifans feront le
jnefiae4 & n'efioit que les inities du fieur de Ribaupiere font en bon
eftatj les fkbje&s feraient ç-ontrain&s fe retirer pour vivre ailleurs
n'eftant entretenus <jue par la feule diftribution des falaires. defdits Mi
neurs § qui montent par an à vingt-cinq mille efcus..

Au furplus, que fi un bourgeois Mineur^fait tant., -que par faulte
4e befogne ou aultrement s déceffe de travailler dudit eftat-, il eft in
continent de mefme que les autres bourgeois nos Mineurs 3 cottifé ^
.<& rendu contribuable aux impofitions ; ce qui ferait tollerable s il re-
conçoit du tout, à celle praticque , pour en entreprendre & s adonner
à une .autre ; mais comme lefdits ouvriers font contraîncts quelquefois
de difcontinuer l'exercice fufdit, foit a caufe du mauvais air ou pour
âutre fubjeâ, ne trouvant de la befogneils nous fupphent r partant
très- humblement s les conferver aufdiâs privilèges reprefcntes par
lefdits cinq points, faire ceffer & lever lefdits troubles & les em-
pefchemens , fi nous délirons voir florir de rechef iefdites mines.

Nous ont faiâ paroiftre davantage un décret de feu très-heureufe
mémoire , noftre très-honoré Seigneur & pere , que Dieu ablolve,
d'exemption & francliife d'impofts & tailles à leur profiâ »-du 14
Mai i<oî, laquelle Requefte defdits expofans, par noftre decret du
Z2 d'Octobre dernier, aurions renvoyé à nos trcs - chers & reaiix
Confeillers , Préfident. & Gens de noftre Chambre des Comptes ce
Lorraine, pour examiner le contenu en icelle , ouïr ledit noftre sur
intendant , & nous faire du tout rapport par efcript avec aûvis, aux
fias d'y eftre par après par nous ordonné, ce qu a juftice & railon
trouverons appartenir, auroient affîgné journée pardevant eulx, tant

, audit Surintendant qu'aufdits remontrans , au 16 du -mois de Novem
bre dernier , pour iceux ouïs nous eftre par lefdits des Comptes, tai^
rapport du tout, félon qu'il leur eftoit enjoind par noftredit aecret;
a quoi ayant fatisfeia & veu par nous le rapport, avec les eiciip-
cures f pièces & productions refpeCfeives des parties»

Nous le tout meurement entendu & confidéré en noftre Confeil,
avons par l'avis des Gens d'icelui , dit & ordonné , difons & or
donnons , k l'égard- du premier chef de ladite Requefte qui- concerne
19 ism des -vivres ? que comme' bous tommes Souverain & hault-
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Jufticier audit Val? & qu'à nul autre qu'a nous, appartient de -faire en
icclui , Edits? Statuts & Ordonnances,. & que par le Règlement qu'a
vons mis. & donné entre ledit noftre Surintendant & les habitans
dudit Val, le 19 de Mai , année préfente 1612, il eft dit par mots-
exprès,. que le taux des vivres expofés en vente à Sainâe - Marie. „

; Sainâe-Croix & Liepvre, fe. fera par' ledit Surintendant, appellé avec
lui», pour de. tant mieux en réfoudre, les- Annakls-, Çonfeii-Iers'
Mayeurs & quelques bourgeois des lieux, les- plus- notables & mieux
entendus en ce faict, non toutesfois fufpech , iceux à préalable ad--
vifés & aftrainds par ferment ;. noftre intention eftvoulons & or
donnons de- rechef que ledit " Règlement foie fuivi , fans permettre *
qu'autres que les. fusnomaiéîp-regrient cbnnoiffence du taux defdits
vivres.. N

Sur le feconds- concernant la garde- du marché y que les- privilèges.
êc Réglemcns des années 1508 y 1^20- & -1571 r concédans aux Mi
neurs- travaillons en iceiles , de fe fournir de vivres & denrées à eux.
requifes , pour l'entretenement d'eux & de leurs familles avant tou
tes autres, cfe j'ûfques k unze -heures., du nu aun,, avons pareillement
ordonné & ordonnons-à la confervation des privilèges defdits Mi
neurs , que l'un des- deux eftablis- par ledit Surintendant k la garde
dudit marché. ,, fera, un Mineur qui p.reftera le ferment ès mains d'i-
cd-ui,, de bonnementdheuement & fîdellemeat s'acquitter de ladite-
charge. • • • • • r: •" •

" Au troifîeme, touchant certains Mineurs y que ledit noffre Surin
tendant a faiéè emprifonner ès prifons criminelles,-, ores que pour dé-
lids & aélions civiles & perfonnelles, ils ne duffent e.ftre punis que de-
leurs prifons-, nous eftans advertis y avoir-prifons pour eux parti
culièrement, deftinées- en fait de mines, la raifon veut,. & ainfi nous
l'entendons & voulons qu'ils ne foi en t punis d'autre, n'eft doneques-
que ce fut pour crime & déliétsautre que defdites mines,- auquel
cas il fera loifible audit Surintendant de les punir par les prifons k ce
deftinées , qui font les- ordinaires- dudit Val.

Sur le quàtriefme qui concerne îe Mineur , que le Bec • Grichter
d'Auftrkhe & nofîre. Annal au prédit Val , veulent eftablir k la
garde des Feftes annalies des Bourgs & Villages d'îceluî, que tel éta
bli (Te ment eftant une pure nouveauté & entreprife de trop grande
conféquence , nous , prévoyant à l'intérêt qu'avec fucceffion de temps
en pourrions recevoir au préjudice de nos droi&s, haulteur & authorité
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Je la tolîércr , avons dit & d'ifons, que ce que ledit noftre Surin
tendant en suroît faitne lui peut eftre imputé .-d'avoir fait -chofes
autres que fon devoir 9 & que lui eftoit commandé & partant $ l'avons
en ce adv.oué & adv©uons,

' Â l'égard- du einquiefime .& dernier, touchant les franchifes êc
exemptions, dont les Mineurs ont joui jufq-ues à hui , que îefdits
privilèges , franchifes., exemptions n'eftantes concédées qu'à ceux, qui
iravaille.nt & labourent a&uellement aux montagnes dudit. Val-de-
Liepvre, & non à.ceux, quipour jouir defdices .exemptions , re
tiennent quelques parcelles auxdites montagnes dudit Val qu'ils la-
gourent quand ils s'advifent,, pour fe voiler de prétexte , jouir .defdites
franchifes & exemptions, nous avons déclaré & déclarons , que • d'i-
celîes jouiront feulement les 'travaillant actuellement auxdites mon
tagnes , & non autreso'eft donc qu ils facent paroiftre d'exemp
tion particulière- ou d'exoines légitimes, les difpenfant de continuer
au labourage par eux èncommencé,, . lefquel's poinâs. & articles ci-
deflus, nous voulons & -entendons eftre fui-vis & entretenus félon leur
forme & teneur.»

Si donnons en -mandement k tous nos Marefchaux, Sé-nefchaux »
Baillis, Surintendant de nos FinancesPréfident & Gens de nofdits
-Comptes de Lorraine , Surintendant dudit Val, Procureurs généraux
Prévofts s Mayeurs, leurs Lieutenans & Subftiturs ? qu'il appartien
dra , .que du contenu en cefte noftre préfente Déclaration, inten
tion & volonté ils facent chacun en droit foi s fi comme il efcherra
entretenir , garder Se ©bferver., & Iefdits fu.pplians jouir & ufer plei
nement & paifiblement , fans leur faire ou donner, ni fouffrir eftre
mis ou donné aucun deftourbier ou empefehement au contraire : car
ainfi nous plaift ; en tefmoing de quoi nous avons aux préfentes fi-
-gnées de noftre' main » faiâ mettre .& appofer noftre feel fecret y
données en noftre ville-de Nancy , le .1.9e. jour de Novembre 1G12,.
Ainjijignéi BU. n h. i, Et plus bas ejl efeript, Par Son Alteffe»

Les fieurs de Mailhanne, MarefcMi de Lorraine ; de Cou-vonge »
premier Gentilhomme de îa Chambre ; de Ragecéurt-, Goadjuteur de
BouzonviUe; de la ,Roote.? Gentilhomme .de la Chambre.; de , Ma-

- rainv-iîle , Préfident du -Confeiî & des Comptes de Barrois; Baillivy,
~ Maiftre des Requeftes ordinaire & ' Voillpt ,• préfecs. Ccoïtefigné^

. pour. Secrétaire, Janin»- '
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CONFIRMATION des Ordonnances précédentes*

. ~ Du 12. Novembre 1661*

(3 h ÂRiESj par la grâce, de Dieu, Duc de Lorraine , Marchîs ,
Duc,, deCalabre». Bar,-Gueldres » Marquis du Pont- à - Mou fibn & de
Nommenjr » Comte de Provence , Vaudéfiioat, Blâmont, Zutpben y
Sarwerden. , Salm » &c„ A tous préfens & à venir» Salut, Nos fujeéb
du Val-de-Liévre .& .de 'St.. Hypolke > nous ont très-humblement re
montré-que pendant pîufieurs fiécles pafles,, ils ont vefeu paifiblemesu: .
& avec grande douceur foub les régnes de nos prédéeefïèurs Ducs y
•& le noftre ? gouvernés-& régis ceux du Vaî-cle -Licpvrc, par le Sur
intendant -dudit Val, & ceux de St., -Hypolite, par an Capitaine de'
la Ville & Cïuafteay:. dudit lieu, qui .leur ont rendu la juftice en pre-
mierelaftance faulfTappel ,k- noftre Chambre .des- Comptes de Lor
raine, délirant continuer de noœ, rendre leurs ©béifiaoees fi c'eftok..
lioftre bon .plaifir, foubs' leurs- mefmes.-. Officiers & lurifdiâions,. fans,
eftre foufemis- on rendus derendans do Bailly & Gouverneur qu'ils
©ne appris, devoir eftre-.eftablr a St. Diez de noftre; part, attendu par-..

. rieufièremeht que" de'toute ancienneté ils-ont obtenu des couftumes;
& joui des- privilèges qui- ont .peu- de .rapport aux- façons des peuples-
.de deçà les Monts de Vofges, &- do Val de St.. Diez , &. nous- fup-
yliant très-humblement de les vouloir maintenir en. la j-Qtiiffaace de-
leurs anciens Magiftrats, formes- de gouvernement», privilèges- & couf»-
fumes,. & les' defchargeans- de-.toutes- fubjeâi-ons, attachements & dé>-
peiidaaces- dudit Bailly r Gouverneur,., Bailliage &- gouvernement de;

•St.. Diez,.. on autre, eftabli ©u- à eftablir». & de vouloir leur - en donner
a-os lettres de déclaration & maintenue..

Sçavoir farfens-, que defi-rant traiâer favorablement îefdics habitant
dudit-. Vai-de-Liépvre & St. Hypolke, en-la. confédération de la.fidé-
lité affeélion avec laquelle: ils. ont vefeu., & nous ont rendu leurs-'
fervices Se obéiffances- & .aux Ducs-nos. prédéeefïèurs,, nous- l'es avons,
maintenu, &: maintenons en la jouiffance de- leurs anciens Magiftrats
formes- de gouvernements, us-,- privilèges » eeuftu-mes» à la réferve? des
appellations en-dernier .reffortd'ont nous avons attribué îa eognoif-
faoce à noftre- 'Cour Souveraine de ; Lorraine, & les avons defetergés

; & defèfeargeoîîsr de toutes .-fubjeftions1 dépendances & attachement:
.foit.au Baiffi-oo; Bailliage,- Gouverneur,ou- gouvernement de St.-Diez»,
ou tous autres- eftablis- ou; à eftablir, avec deffences audit Bailli, Gou
verneur, Bailliage ou" gouvernement de les-troubler èfdites jpuifTancesy
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gt de s'ingérer de faire aucuns actes drâuthôrité & de jurifdi&ion, dans
Jefdices terres, à peine de faux, & aufdits fujeds defdits Val-de-Liép-
tre & St. Hypolite de reeognoiftr© ou déférer en aucune façon aux
ordres defdits Baillis, Gouverneurs, Bailliage & gouvernement, néf-
nobftant les lettres d'éffabliffefnent d'icelui, lefquelles nous avons eaffé
& révoqué & annullé, Gaffons, révoquons & annulions, à l'égard ôc
en ce qui concerne îefdits Val-de-Liépvre & St. Hypolite.-

Si donnons en mandement, à nos très-chers & féaulx les PréfîdensY
Confeillers & Auditeurs de nos Cour Souveraine & Chambre des.-
Comptes de Lorraine , Marefchaux;, Sénefchaux, GouverneursBail
lis, Procureurs généraux, leurs Subftkuts & tous- autres nos Officiers,--
Jufticiers & fujeéts qu'il appartiendrade faire & laitier jpmr nofdits
fujeârs du Val-de-Liépvre & St. Hypolite pleinement'paifiblement
de l'effed des préfentes fans leur donner ni permettre qu'il leur foit
donné aucun trouble ou empefehement contraire r Car ainfr nous-
plaift ; en foi de quoi , aux préfentes lignées de noftre main & con-
trefignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Eftat, Comman-
demens & Finances; nous avons fait mettre & appendre noftre grand
feel. Données à Mircourt le 12 Novembre 1662. Signé, Charles-r
& fur le replis efi efeript, par Son Airelle. J. M. Voillot de Valleroy,,
& à cofté, rcgijlrata, Cordier, avec parafFe, fcellé du grand feel de
Sadite' Alteffe...

Ces Lettres-patentes furent entérinées parla Cour Souveraine féante-
à Epinal, le 17 Novembre 1661 , à la charge néant-moins que les
fupplians feroient changer Fadrefîè- faite- k la Chambre des Comptes r
attendu qu'il ne s'y agit que de la îurifdidioa- reffortiffante à- ladite-'
Cour. Voye% Mine»

VALDRE VAN GE. Édit' qui en: transféré !ss foires '& mar- Reeûe-tï
©Bés" à Bouzonville j., 1 500; Ordoni

VALFROICO ÛR-T.- Édir qui ea -unit la-Prévôté auSailliag& Recueil'
ië Mircourt y 2 y 341.* fe.0rdo.sM

\

VASSAL, Voje$ FieC

VA ÏIDÉMO NT. Avant que le Comté de"cê-nom fut réuni-
an-. Duché de Lorraine• it avoit fes Jurifdiâions & fes loix parti
culières.- Les Seigneurs propriétaires, qui jouilîoient de tous les droits- - -
de fouver-aine-téen- vertu de ïa eonceffion que l'Empereur Henri. IV

Tome,'H.-
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leur en avoit faite en 1070, avoient établi dans chaque Vilîe & Viî-
]ao-e , une juftice fous le titre de Féauté , compofée des plus notables
habitans, dont les fondions étoient de juger les demandes en répara
tion de trouble, & en anticipation, ^ ^

Par Lettres-patentes du 12 Novembre 1290, îe Comte Henri III
établit en- la Mairie de la Lœuf, une Féauté Supérieure compofée de
treize prudhommes & des deux Maires, pour furveiller les tommes
des premières Féautés, & corriger leurs jugemens.

On pouvoit appeller de cette grande Féauté au Bailliage s & il ju-
geoit en dernier relTorc dans les cinq cas , de môme ^ que ceux du
Duché de Lorraine, pour les autres il y avoir faculté d appeller au
buffet des Comtes» Cet ordre a duré jufqu'aux changemens que Louis
XIII apporta dans les jurifdiâions Supérieures des deux Duchés, qui
font rapportés au mots Cour Souveraine & -Ajfifes.

Par Ordonnance du 1% Juin 1562, Charles III abolit îe fiile des
procédures en ufage dans ce Comte , & y en établit un autre qui
n'a également plus Heu maintenant

Par autre Ordonnance du 13 Juin 1^73, , ce Prince abolit auffî la
difpofition de cette coutume, qui permettoit au mari de vendre les
immeubles de fa femme, fans fon çonfentement.

DÉCLARATION portant fupprejpon du Chapitre
de Vaudémont $ & union de Jon tmporçl à çdui de
Bouxiçres,

Du 18 Dêçemhre ijSo*

Stanislas, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, grand Duc
de Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovie, Samogide - Kiovie, Volhime »
Podolie , Podlachie , Livonie , Smolensko , Severie , Czernichovie ,
Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Ponc-à-Mouffon & de Nommeny,
Comte de Vaudémont » Blâmont, Sawcrden & de Salm. A tous pré-
fens & à venir, Salut. Sur îe compte que nous nous fouîmes fait rendre
de l'état aâuel du Chapitre'& Eglife Collégiale de Vaudémont, étant
de fondation ducale, &s à notre pleine Sç entiere difpofition ; Nous
avons reconnu que cet ctabliffoment, ouvrage de la piété & libéra-
lité de nos prédécefleurs, ne pouvant fubfifter plus long-tems, foit a
caufe de la médiocrité de fes revenus, foit acaufe^du péril imminent
des bâtimens qui le compofent, il devenoit néceffaire de l'éteindre &
de le Supprimer» Entre les différais moyens qui fe font préfentés
pour donner aux biens-& revenus dudit Chapitre de Vaudémont,
une defti-natiofi qui fut égalçpiepc ptiîe k 4'Eglife - à .l'Etat,
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nous avons jette les yeux fur le Chapitre de Bouxïéfes-aux-Dames,
& la modicité de fes prébendes nous ayant fait penfer que Hous ne
pouvions rien faire de plus avantageux que de les augmenter, nous
avons réfolu de lui appliquer les biens dudit Chapitre de Vaudémont,
afin de lui procurer un revenu qui réponde a fa dignité & à fa grande
utilité'pour la haute-noblefTe, C'eft auffi pour entrer dans nos vues que
fAbbeffe & Chanoinefles dudit Chapitre de, Bouxieres ont confenti
à ladite application en ce qui les concerne, fous telles claiifes & con
ditions qu'il nous plairoit leur impofer. Il ne refte donc plus pour
donner auxdites fuppreffion & application toute l'autenticité qui
leur eft nécefTaire , & en aflurer l'effet d'une maniéré irrévocable „
que d'expliquer nos intentions»

A ces caufes & autres bonnes. & plies côfîfidérations , à ce fiûûs'
mouvant, après avoir fait examiner en notre Confeil les informations
de commodo & incommoda, faites par le Subdélégué y à Nancy,.-du Sr.
Commiffaire départi, le 16 Â-ouft dernier, fur ce qui concerne le'
Chapitre de Bouxieres; & le 17 dudit mois, le 26 Novembre aulS
dernier, & 10 du préfent mois, fur ce qui concerne ledit Chapitre'
de Vaudémont, en exécution de l'arrêt de notredk Confeil,- & lettres
d'attache adreffées audit fieur Commiflaire départi-, du 29; Juillet aullï
dernier, lefquelles informations eofiftatent en détail les revenus' &
charges refpeâifs defdits deux Chapitresle coafentement en forme r
par délibération , de celui de Bouxieres à la dite incorporation , aux
conditions-qu'il nous plairoit régler , & le confeeterrient formel 6c
motivé-defdits Prévôt & Chanoines, Prêtres de VaiidémonÊ-, les deux
Mineurs étant abfeas pour caufe d'étude » chacun entendu féparémenc
Nous , de notre certaine feienee , pleine paiflànce & autorité Royale y
avons y r°.. éteint & fupprimé , éteignons- & fupprimons par ces pré-'
fentes, à perpétuité Je Chapitre de Vaudémont, enfemble les Pré--
vôte & neuf Canonicats qui le eompofent ; .n'entendons qu'il' y foie
dorefnavant pourvu ;; & voulant augmenter futilité du Chapitre de-
Bouxieres r nous avons fait & faifons don irrévocable , & à toujours j.
tant à la manfe Abbatiale y qu'aux prébendes des Gianoineffes dudit
Chapitre de Bouxieres,, aux charges r claufes & conditions' ©i~ après }-
de tous les biens, meubles- & immeubles , droits-, fruits-, profits &.
revenus dudit Chapitre de î'Egîife Collégiale de Vaudémont', pour
être à toujours incorporés, ainfi que nous les incorporons par' ces
préfentes , aux autres Biens attachés, tant h la manfe Abbatiale dudit
Chapitre de- Bouxieres, qu'aux prébendes des autres Chanoinefles, pour
appartenir dorénavant' auxdites Âbbefle & Chaûoinefles& par elles
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en jouir, ainfi qu'en ont joui ou dû jouir les Prévôt & Chanoine®
dudit Chapitre de Vaudémont.»

a0. Que toutes les fondations des obitsméfiés ou prières, donc
étoit tenu ledit Chapitre de Vaudémont, feront acquittées aux dé
pens & des deniers defdites AbbefTe & Chanoineffes de Bouxieres, à
quoi elles contribueront chacune à proportion de j'augmentation de leurs
prébendes , & de l'émolument provenant de la préfente incorporation,

3°. La jouiffance commencera au premier 'Janvier prochain , à
l'effet de quoi, les Prévôt & Chanoines dudit Chapitre de Vaudé
mont, feront tenus dans ledit jour, & en vertu de ces préfentes,
fans qu'il foit befoin d'ordre plus fpécial, de remettre à ladite Abbefle
& Chapitre de Bouxieres, tous.les titres, papiers ôç renfeignemens
«concernant ledit Chapitre & collégiale de Vaudémont,

4°. Sur la totalité des biens & revenus dudit Chapitre de Bouxieres,
tant anciens que nouveaux t il fera payé par chacun an une penfioa
viagère de mille livres ? argent de France , au fieur Deyirioo, Pré
vôt , & fix cent livres, auffi argent de France, à chacun des neufautres
Chanoines dudit Vaudémont ; lefdites penfions payables en deux ter
mes , de fix mois en fix mois ; lefquelles penfions s'éteindront au décès
defdits Prévôt & Chanoines , ou jorfqu'ils feront pourvus par la fuite
d'autres bénéfices , ou penfions fur bénéfices , de pareille ou plus
grande valeur que lefdites penfions de mille ou fix cent livres.

Lefdits Prévôts & Chanoines, de Vaudémont pourront con*
ferver leur qualité de Prévôt & de Chanoines, ainfi que leurs mai-
fons canoniales, qui leur demeureront leur vie durant, tant qu'ijs fe
ront domiciliés audit Vaudémont. Seront après la jouiffance ces titu
laires , celle du fieur Laveufve , affedée à perpétuité au logement
du Curé dudit Vaudémont-, & celle du fieur Febvé au logement du
Vicaire,

6°, Lefdits Prévôt & Chanoines de Vaudémont. feront tenus de
l'entretien & des menues réparations de leurs maifons canoniales ,
tant qu'ils en jouiront, fans que leurs héritiers puifîent être inquiétés
ni recherchés, pour raifon de greffes & plus amples réparations P donf
nous les déchargeons. . - •

j0, y®u!©Bs <k P? fait apeunp difliinatipp jaf
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î-çcetme -fur jefdltes penfions de mille ou fix sent lisrres, pour caufe
de décime _3 ou fous quelque prétexte que ce ioit*

8°. Foulons aufli , que pour raifon defdises fuppreffion & incor
poration^ il ne puifTe être demandé audit Chapitre de Bouxieres
aucun droit d'amortiflèment., centième denier & de nouveaux acquêts s.
dont nous exemptons ledit Chapitre 9 en ce qui concerne iefdites fup
preffion , extinâion .& incorporation.

Si donnons en mandement a nos amés & féaux les Préfldent , Con
seillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois*
,£c à tous autres qu'il appartiendra., que les préfentes ils fafTent fans dé
lai , regiftrer en leurs Greffes s pour y .avoir' recours , le .cas .échéant
,& être exécutées félon leur forme & teneur, fans permettre ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu diredement ni indirectement : car ainfi nous
plaît ; en foi de quoi nous avons aux préfentes lignées de notre-main,s
Se contresignées -par-l'un de nos Gonfeillers Secrétaires d'Etat, Corn-
fnandemens & Finances , fait mettre & appendre notre grand fcei
Donné en notre Ville de iunéville le 1*8 Décembre ij-Go. Stanislas
'Roi. Vu au Cpnfe.il, Chaumont, Par le Roi Gallois. Regijlrata,
Guhe,

-Ces Lettres-patentes-ont été enthérinées en la 'Coar le 30 * &^en-
regîtrées en la Chambre des Comptes de Lorraine $ le 31 du même
mois & de Ja même année.

Patentes qui accordent au Prince de Vaudémont, Fufufruit de la priti-
cipauté de Commercy & d'Einville , 1, 6ij. — Edit qui fupprime la
coutume de ce Comté, & y fubroge celle de j_iorraine, 2, 607»

VBERHERREN,Règlement pour Fadmmiftratîon de la îuftice,^Uc®ea
ii, 572,

VB ERL1N G EN. Patentes qui en. aflranchiflènt les 'habitans Recueil
, ,s 1 • <3es Ordoim,
de Iaubaine, 12, 203.

VEIN TRE* Déclaration qui les autori-fe à faire des rapports, 5, Recueil
A desOrchan*'

31» art. V

VELAINE. Ordonnance qui en réduit la courfe h une paie j K«aeil
* f des Uraon^e
fîmple ? 304,
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Recuâl VENTE. Arrêt qui défend de faire celles des-immeubles fous

<aef.0rdoHa.femg privés, i , 36. — Ordonnance qui défend celles des grains en
herbes, 1, 671.— Règlement pour celles des biens & offices doma
niaux , 2, 53'— Edit qui ordonne de pafier devant Notaire celles
d'immeubles, 2, 223. -- Autre pour l'inftnuation de celles faites à
defTein de pafîer en Pays étranger, 3,. 19.— Arrêt qui interprête ce
règlement pour celles des biens domaniaux , 3 , 55. — Ordonnance
qui défend les buvettes dans les ventes d'immeubles ea ditail ,. 3:, 156. —
Autre qui défend de ftipuler des vins dans les ventes de revenus de
Communautés,, 3 , 2.^4. -- Arrêt qui défend d'acheter des morceaux
d'étoffes & galons des Tailleurs d'habits, «5, 11B. — Autre qui défends
d'acheter de perfonnes inconnues ou fufpeâes,. 1631. — Autre de
vendre les immeubles des Mineurs devant le Juge tutélaire,- G ,. 234. —-
Autre qui condamne des Juges-à l'amende pour avoir reçu des ventes
d'immeubles, G , 282. — Règlement pour celle des feps de vigney
7 , 13. — Arrêt qui défend aux Juges de procéder aux adjudications,
d'immeubles y qu'il n'y ait et* faille réelle y fup. duTtoni. 9.,, 87..

îlecueiï VÉR Ol E. Arrêt far la petite y 10, 3.99p.
Ordonn,.

Recueil VERRERIE. Privilège pour fétabliflement d'une k Tonnoy^,
(Ses-Ordonn, 3 — Arrêt de la Chambre-fur le même fujet ,• 3,, 3.94. — Arrêt

pour la confervarion du; falio & de la potaffey io> 161 y bis.

Recueil- VÊZ ELÎZE*. Arrêt qui le place dans le Haut' - conduit de Sa*»
desOrdossvîms , 1, 45.7» Voye^ Vaudémont..

VICAIRE* Voyeç Clergé, Curé».

•t R-eraeiî' VIC T.O IKEr Arrêt qui ordonne un Te Deum- & des illumina-
d«s Ordoiur. t;Gns y ? ^67. __ Autre î 0 , 1-4.2. — Arrêt pour l'arrivée de Madame

Vi&oire , 10 , 147. Autre f 10 , 189.

Recueil VIGNE. Edit qui invite d'en planter dans la Lorraine- Allemande y
ces Ordonn. 3 y 276. -- Déclaration qui défend d'en planter, ^ , 61.— Règlement

fur la maniéré de les cultiver, G, 84. — Ordre pour faire exécuter
la Déclaration précédente,. G, 178. — Règlement pour la vente des
feps, 7, 13.

Recueil VIGNOT. Edit qui l'unit au Bailliage de Commercy, %,
des Ordonn. ^81 , art. 8.
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VILLAGE, Règlement pour leur police & éle&ion des Offi- *««*!

0 des Ordonn.

Ciersg 1-5 295.

VILLE,. Voye^'.Hotel-de-Ville. '

• VILLERS-LA-MONTAGNE. Arrêt qui défend
«vendre aux étrangers du charbon de bois dans l'étendue de ce Bail-
îage, 9 , 394. '

VIN. Par Ordonnance donnée k Keurs le 20 Mars 1436*, René v. Do»
<5*Anjou défendit d'amener des vins étrangers dans le Barrois, fous
peine de vingt fols par queue, applicables pour une moitié à la répa- preuves!
ration des forterefles, & pour l'autreà paver les Villes où ces vins
feroient conduits. Le 12 Oâabre .1577, Charles III défendit de faire
.commerce du via, & de l'exporter «, fous peine d'amende arbitraire &
de conifcatioa. Le 8 Septembre 1578, il défendit encore d'acheter
de la vendange au fep, à peine de confifcation , & de 20 frans
d'amende applicables pour mi tiers au rapporteur,

Ê D I T qui défend dfe vendre du vin en gros, fans
être jaugé, & en détail, fans être taxé pm' les Officiers
des lisux» .

Du 24 N&vcmlrt 257$®

Bar , Gueldres, Marchis , Marquis du Pont-à-Mouflon , Comte de
. xt 1/ . . -oiA nr t A Xr cu l>°'Provence, Vaudémont y B1amont, Zutphen, &c. A tous préfens &

advenir, Salut»
Comme dès bien longtems délirant prouveoir aux abus & trom

peries qui fe commettaient & commettent journellement en vente &
diUribution des vins que l'on vend tant en pieces que tonneaux,
.comme en deftail & par le menu, par pays & terres de notre
obéiffançe s nous ayons publié nos Ordonnances touchant l'ordre &
règlement que nous entendons y être gardé , & néantmoins par
îa malice du temps «, & eftroite avarice d'aulcuns Marchands, Hof-
teliers , Taverniers & Cabaretiers qui interprêtent le tout à leur ad-
vantage , pour leur profiâ & gain particulier , nous voyons a notre
très-grand regret lefdits abus, accroiftre de jour en jour au mefpris
des mêmes Ordonnances, foule & oppreffîon de nos fubjeéfcs, .& no
table intéreîi du public, à quoi il foit très-néccffaire donner ordre a
en reçîiçrçher toutes les occafions.
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Sça-voir fèifons-, qu'ayant îe tout meurement confédéré,-avons, par

l'avis des Gens de notre. Confeil, inhibé & deftendu, inhibons & def-

fendons par ceftui notre préfent Edit, irrévocable & perpétuel, à.
toutes perfonnes , de quelque état, qualité & condition quelles foient
dé mettre- en vente , ni diftribuer k Fadvénir ès foiresmarchés r lieux,
publiques, maifons, caves, felliers , ni autres lieux quelconques de
dans nos pays aucunes pie-ces ou tonneaux de vin % foit eûranger
ou du crû de nofdits pays , que premièrement les pieces ou tonneaux
ne foient jaugées-& marquées par les Jaugeurs, qui h ce faire, feront
de par nous, ou nos Prévôts & Officiers , commis & eftablis , ou
par les Hauts-Jofficiers en.leurs Hautes-Juftices que les acheteurs
ne foient tenus payer par-là outre ,. ains à l'advenant de k quantité
de vin , que lefdites pieces ou tonneaux, feront trouvés contenir, &
ce, a. peine contre, les- vendeurs ,, de confifcation defdites pièces &
tonneaux , & centre les achepteurs, de confifcation des deniers-& du
prix qu'ils-y auront baillé, ou promis bailler pour fachapt d'iceulx ,
& ce> fans aucunes-exeufes. ou exceptions qu'on pourroit mettre en
avant, foubs prétexte d'avoir vendu, acheté & reçu lefdites pieces
©il- tonneaux en l'état qu'ils étoient, de gré k gré,,. & les tenir pour
bons- & jufte mefure ; lefquelles exeufes,, ni. autres aulcunes qu'on;
pourroit prétexter au contraire de ceftui notre Edit, ne voulons &
n'entendons avoir lieu, ains généralement & indéfiniment, toutes
pieces. & tonneaux vendus <Se achetés fans- être jaugés- & -marqués-
comme dit eft, enfemble prix d'iceux être fujettes à ladite confifca
tion r les deux tiers applicables à nous ou- Hauts - Jufticiers: en- leurs-'
Hautes-Juftices, & l'autre tiers au rapporteur.

Pareillement avons inhibé & défendu, inhibons & défendons à'
tous Bourgeois , Marchands, Hètelliers, Taverniers & Cabareder-s
de- nos- pays, de ne vendre ou- diftribuer aucunes pieces ou tonneaux
de vin à la feuillée , par le-menu & en détail , que premièrement,
elles n'ayent été goûtées taxées par les Prévôts ou- Mayeurs avec
un- Echevin ou- leurs Lieutenans Commis-, ès lieux otr fe fera îa
vente & diftribution dudit vin , ou par ceux qui auront droit d'affou
ragé & femblabîes droits, particuliers-en, leurs Juftices,- auxquels par
cet Edit,- ne voulons & entendons qu'il foit préjudicié fous même
peine de confifcation defdites pieces & tonneaux , applicables comme
deflus auxquels Prévo-fts,- Mayeurs- & Echevins de Juftice „ & à-leurs
Lieutenans & chacuns d'eux en -droit foi ; nous avons donné & don»
lions par ceftui notre. Edit,, auâorité &' puiffancerde'goûter iefdits
vins que l'on voudra vendre en détail & par le même , & y mettre
le taux & le prix raifonnable à les confommcr félon la bonté , valeur»
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$l le prix commua & .ordinaire dii.tems & de la farion ; de forte que

. }es vendeurs eu puiflèat tirer profit & gain raifonnable. tons excès ;
gc pour le falaire d'iceux Prëvefts & Mayeurs & Bchevins- ou leurs
Xiieutenaps & Commis , avons- taxé & taxons un blanc de notre mon-
noie , pour chacune pièce ou tonneau qu'ils auront gonflé & tauxér
payable par ceux qui vendront ledit via par le menu , oc y' auront
taxé pour le falaire defdks Jaugeu-rs, fix deniers de notre, monnoie ,,
pour chacun-© pièce ou tonneau qu'ils- auront jaugécomme dit eft
payable par les achepteurs auxquels Jaugeu-rs & à chacun d'eux y
préfens & aveniravons enjoint & enjoignons bien -exprefféraent de
fe comporter en leur état fideiientent & diligemment',- fans connivence-
ou diffimulation aucune à peine d'amende arbitraire - & privation- de"
1-eur Etat-

Si donfiôn's en mandement a tous nos Baillis, Ërévôts-, Mayeurs, leurs--
Lieutenan-s§ Officiers, Jufticié'rs, hommes & fubjeâs , &' autres qu'il ap--
p'ârtiend'râ ,- que ceftui nôtre Ediét, volonté & intention, iïs obfer--
vent & faffent ©bferver inviolablemërit &r de' point en point , fan&
permettre ni fouffrir qu'il y foit Contrevenu en "façon quelconque"
foubs les peines' & amendes ci-deffbs" déclarées' & fpéci'fîées ; voûlon's-
qu'aux copies duement atteftéês après la publication des préfentes y
foi-foit ajoutée comme à foriginal car ainiï nous'plaît' ; en" tfefmoïng
de quoi t données en notre ville de Nancy le' 14 Novembre 1579*^
Ainfi Jîgné, G H ah: t e s. Cacheté"du' fcef feçret en placard',. & k de£
foubs eft écrit"par Mortfeigneur le Duc.

Les fleurs" Comte de Salitï, Maréchal de Lorraine ; P'réfi'dent des
Comptes de Lorraine; N'euftotte' &\Bou'rnon, .Maîtres des Keqtîêcès-
erdinaires , préfensj- contre/Ignér poUr'Sectétafee,- Gûériû»

Le' 14 Oâobre xësj,- le" Duc Henri défendît de vendre îe vin
étranger -à l'exception de ceux d'Ëfpagne &' du mufeat plus cherr
cme les vins- du pays > fous peine- de confifcation- & de- 2-0- frans d'à--
mende.

Le" 27 Oftobre télé, CHarîes IV ,- pour empêcher -l'exportation ,®£;|tr®
des-vins y acaufe--.de leur' rareté établit k\l©ur fortïe un .impôt, de
douze frans par queue r fix pour la demie, dix pour le virlin,- & fept i8a-
pour îe tonneau' ro'fid r eû,' ce non compris' fancien' droit d'iffûe dit .
frédault.- Cet impôt eeffa avec- la dif©tte-,.- &' ne s'eft pas perçu «fcpuis.-

Par une autre" Ordonnance du' ï% Juin" 1630V rapportée fous- fe-
riiot UfiireCharles IV aùtorifa- les-ventes- de vendange pendante as

Tome IL Q q; qt "
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fep, pourvu qu'il n'y eût fraude ni déception m préjudice du vendeur.

Recueil Ordonnance qui défend !e commerce des vins étrangers , i, 24. •
âesprdpîm. Autre qui'y met une impofxtion, 1 5 205. — Autre qui défend d'en

ftipuler dans les ventes de revenus communaux» 3, 2 <4, — Arrêté de -
- la Cour .an fujet de l'impôt "établi fur les vins de Lorraine, 11, 406'»

Recueil VINAIG &J3, Arrêt portant qu'ils ne doivent point d5,o£lroi G t
des Ordonn, ,

Recueil VINGTIEME. Edît de fon établiflement," 8 , 142.— Let-
èe$Ordonn. crgs pour fon exécution , E , 190. ~ Arrêt qui l'impofe dans les lieux

cédés par le Prince de Salm 9 , 47.— Règlement pour la reddition
des Comptes, 9 , 214,— Arrêt qui en exempte fOrdre de Malthe,

"9 , 282,— Autre qui l'impofe fur les biens Eccléfiaftiques , 9 , 359.—
Autre qui les en affranchit, 9 , 382. — Edit qui en établit un fe- ,
cond, avec quatre fols pour livre du premier, 9, 372,-- Arrêt qui
les abonne l'un & l'autre , 9, 41 — Règlement pour la perception,
9', 419.— Arrêts qui'en attribuent la répartition aux Chambres des
Comptes , 10,7, 16"5 bis, 203 ©c 322, --- Autre Règlement, 10,
2,8. — Arrêt qui y déroge, 10, 5,1. — Autre Règlement, 10, 14®}.—
Arrêt pour la Jurifdiâion de la Chambre » 10 , 223..— Autre qui
défend "d'en ftipuler l'exemption dans les prêts, 10, 273.—- Proroga
tion du fécond vingtième, 10 , 300. — Arrêt - fur les conteftations

. de retenues , 10 , 395» — Autre qui permet de ftipuler Fexemption
des vingtièmes dans les contrats au denier vingt - cinq, 11 , 73. —
'Continuation du fécond jufqu'en 1770, il , 173,,— Autre proro
gation jufqu'au ier Juillet 1772, 11 » 444.— Autre jufqu'au premier -
Janvier 1781, 12, 571. — Suppi-elïion des modifications que la Cour
y avoit appelées, 12'-, 625.

Recaeil VISITE. .Ordonnance pour celles des' Archidiacres, 2, 97.-—
#5Règlement pour celles à faire des finages,en cas de grêle, 9 , 203. —

Arrêt qui ordonne aux Officiers de Maîtrifc de n'en point faire d'autre
que le récoiement, 9 , 236. '

laaîsii VITRIOL Arrêt qui impofç fefprk de vitriol à livres par
des Grclopn? cent , 12, ^4»

E.ecH«i| V I M? Af^ncliiffemçK de l'Aubaine pour les habitans, iz ,
des Ordojjz6j.
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UNI VE R SI TÉ, Anciennement- on' tegardoit le droit d'établir

des Ecoles publiques, & d'y conférés les grades académiques,.eoniffie
une prérogative-réfervés a» Saint-Siège ; * en conféquence.,- le Grand
Cardinal de Lorraine ayant projetté de former une Univerfité à Pont-k-«
jMouffon f recourut à- Grégoire XIII,. qui lui accorda à- cet effet la-
bulle fuivante.- . _

D I P L- 0 M . A- Jeu Butta fundationis AcaieMÏœ;
Bomimujjanœ

G Rico R" i û s Ëpifcopus , fervus fervorum î)eiad perpèt'uarti
tel memoriam. In fapereiflinenti1 ÀpOÔolicj» fedis fpeculâ meri-tis*
licec irnparibus, -difponente Domino eonftitttti ,• &• iotra mentis noftrafc-
arcana- revolventes-r quantum ex- litteraruin fludiis- Catholica fides
cenebrofâ; igfioranti«B caligine ac has-refium pefte e-xpulfâ-, augeatur r
divini nominis cultus protendatur, veritas agoofeatur 5 J-uftiria; colaturv
relique virtutes illuftreocur, ac behè,, beatéque Vivendi- via paretur r
ad ea r per qux' ftudia ipfâ- ubilibet" excifefitur',, & ôudiofs pe*fona3:
ad- êxcelfum doctrine fâfiigîum- afpirantes ; opportune fûbventionis-
auxilia- fufcipianc,- libenter intendimus & ia. his liotëne folicitudinis-
partes propenfiù's itapartiaiur,,prout pia oerfonatum prasfertirti fanéte-
Romanas .Ecclefias - Çardinatliumae nobitiuifr virorum Ducutn votâ-

expofcu-ntNofque Iocorum& temperam qualitate penfatâ in Do-'
mino c©nfpicimus> falubriter expedire. ExMbirs fi-quidem riobis nu'petc
p'ro- parte dïle&O'ruiîi fîiiorum noftrorum Garoli tkuli fanôi Appoîi-
naris' presbyceri: Gardinalis - de Lotharingia nuncupati' &. nobilis- viri
Caroli .-Lotharingie &- Barriducis- -DUcis-,- petitio- contin'ebat, quod-
aiiks- cutn Carolus Gardinalis y qui nofter '& fedis ^poôolic»- in Lo-
riharingiaey &' ' Rarriducis- Dueatibiis de- latere Legatos r ac ratiorie-'
ecclefias* Remenfis »• eui- ex- difpeûfatione" Àpoftolicâ- praelTe-: dignof-
eitu-r Dux Remenfis ôt primus'-p'ar Erancieexiftit',-'quique'ëccîèfi£e'
Metenfis' perpetuus adffliniârator ia fpMtuailibus" temporaîibus- per'
diâani fédéra deputatus exiffit" r necnon etiaiîi Garolas Durs'- prgsdi&i> •
piâ' meditatioii'e; Gogitafféiitqukm longé lateque diffufum undique
effet Hasrefis malum , quastaque- incommoda" &" damna- univerfo orbi>
attulifîet y iîHque' cafitiS'& fbrdus remedium afferri nequaquam poffe .-:
lîifi: ubiq-ue tcrrarufli doâroruitt- yiroram coûvëntus erigereBttir f q^i-
fe-r>â; imbuti' doélrina pop'iîîos fibi pTopiaquos- CatÉolicaiiT aocereec-
difciplinam r quâ-&- fibi prodefle.3- &• cetëros îics-refibus ©xpulfis ïet

*C'eft fans douté fit une fuite "de 'cette fauffe maxime que fa font'établies les dignités d'Eco-
îâtre dam.les- Cathédrales j>& qus-les Ëvlqyes-.coni'er?eaî-eacore-ie drsiî'dappfo-uYer les Maities-
4'EcoIe^
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verâ fide vaîerent confirmai. Tauta In Deum Religion? permdti,
iieciiop ferventi in proximum .cIiB.rii.at-© Hcidoco. ^ clccrêv^i qhî 10 Op-
pido Pontisroonfonii Metenfis diœcefis» .fub dominio prediâi Caroli
Ducis eiiifteote , .unum diverfarum fcientiarum & Amum ftudium
.°-enerale, in quo. Théologie % utriuiq.ue Juris, ac Mediciiiœ, & Philo-
îophise leâiones continué haberçntur : ac etiam inibi, ut illud
dium majoribus proficiac incrementis , etiam unum prdbyterorum
regularium Soçietatis de Jefu CoHegium erîgere ^ & iniituere ; Ad
effeâum , ut il-larum partium javçntus ? non foîum doânna, qus
ad benè» beatéque vivendum via prascipua eft, fed etiam bonis ml-
cituatur moribus & 'ex.ein.plis s fi ad id fioltra 8ç fçdis pnediétx intçiv
veniret .âuétôritas., Qu«jre , pro parte eoruindesii Caroli .Çardiuaiis &
J^egati t ac Car.oli Ducis $ nobis fuit fauroiliter fupphcatum f ^ ^uatcdus
prœceptori® & hofoi ta h s faxiéH Antomi orolois fan,âi Auguftini 3 diâi
pppidi, domum & illorum ambitum ab eifdçjn praeceptoriâ & hofpitali,
illorumqu.e ordioarionem & luperioritatem, ac ••mille fcutorum. auri in
auro annuian reddituni, ex iVfonafterio fanâi Gorgoaii .Gorzieniis ,

• Ordinis fanâi Benediéli dî&x diœcefis, feu illius jnenfâ Conventuali,
.& ipftus monafterii Ofliçtis Giauftrahbjis , ac ab iilo depenaentibus f
& illi «nids prioratibus , etiam perpétué difmembr&re & feparare ,
iliaque fie difmembrata , & feparata hujufmodi çidem, bocietatis Jefu,
ad efFeéèuni., ut ipfi Preîbyteri in diâis dotiio & ambitu (ûfmenibratis t

•unum. Çollegiuni juxta illorum. inftimta, erigere, recipere » ' rcger.e ,
vi fi tare, & corrigere valeant » pro il h us Cotlegii dote , ûc perfonai uni
îpiiiis Sociçtatis t Qtisô hurpamores litteras, Grammaticam , & 1 hilolb»
phiam, ac Theologsam edoçebunt 9 fuftentatione, concedere ., appli-r
.cars f Ôc approoriare : Necnon.ipfife Collegio 9 penuonem aoniiarn auu-
rum mille &. quïngentprum fçutorum fimilium , quingèntorum vide-
îicet fuper nimfx Ipifcopaîis - Metenfis 9 & rçiiquorura mille toper
univerfis & fingulis quorumeuroque Monafteriorum & Prioratuum
çujufvis Ordinis exiftentium ^.-in Metenfi, Tullenfi, & Virdunenfi
diœcefibus con-ftftentium ,• feu illorum meqfarum , Abbatiaroin veî
Conventualium fructibus, redditibus , & proventibus , etiam-f-srpe-
tuà donec Epifcopus Metenfis , ac Abbates , Priores , feu Coïninen-
ciatarii dïâonm Monafteriorum & Prioratuum , aîiqua ftraplieia bé
néficia Ecçlefiaftica , • ad eorum collatio.nem aut aliara difpofitîonem
fpe^antia, quorum annuqs valor dièlam^ fummam^ mille fcutorum
infimul conftituat, diâo Collegio pro penfioojs hujuiraodi extmôione
îiniri procuraverint pro rata facukatum cujufque-, & juxta parritionera
per ipfpm Carolum Cardirialem, ac yenerabil.es . fratres noftros, Vir-
diioerrfjs fe Tulîeafis Epifcopos faciendam , perfojyendaîîi referYprc ,
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-conftiftiere & -afflgtiare 5 ac in dicto oppido Univerfitatem ftudn ge-
-neralis erigere, & inftituere, aliafqué in ' prasmiffis opportunè -jprovi-.
^cre & ftamere de beniginitate Apoftoiicâ dignaremur. Nos igittir ,
oui dudûm kiter" alla volumusquèd petentes bénéficia Ecciefiaftica
aliis uniri , tenerentur exprimere -verutn'annuum valorem fecundum
^ftimationem praidîchm, -etiarn beneficii cui aliud uniri peteretur ,
aîioquin unio non valerec, & fetnper in nnionibùs -commiffio fieret ad.
partes vocatis quorum intereffet, Quique hod-fê, prsedi&um Monafîe-
rium fan&i Gorgonii ex terris tune expreffis caufis, regularkate, ora-
nique ftatu & obfervantiâ règuîari 'm «o peakiis & o-mnino fuppreffis,
ad Vccularitaterri per alias noftras licceras reduximus, prout in iliis .pls-
nius continetur : Attendentes quèd ex liteerarara ftudio animarum
faluti confulitur» ac aHa>.fpirit«alia & temporalta bona mundo prove-
niunt : pium & laudabile Caroli Cardiiialis & Legati, ac Caroli Duci-s-
prcediélorum decrerum plurimùm in domino commenaantes, ipfumque
Carolum Ducem a quibufvis excom-municationis ? fufpenfionis , &
interdi&i, aliifque ecclefiafticis feoteotiis -cenfuris, & pœnis à jure
yel ah 'homme , quâvis occafione, vel çaufa lads, fr quibus qaomoao-
îibec innodatus exiitit, ad effeârum prar-fentium duncaxat-confequendum-
harum ferie ab fol ventes 9 ëc abfoîutum fore cenfentes , neenon diCii
Monaftcriî fuppreffionîs tenorem , prasfentibus pro .expreffis îiabeiites»
Hujufmodi fupplicationib'us ïnclinati, Apoftohcâ auâoricate teiioie
prsfentium perpetuo f preeceptotiaî & hofpitalis hujufmodi aomuin, ix,

- iîîoratn ani-bitum, cum liorto, liortaîitfis, aliiiquc reçus circum circa
adiacentibùs, ad prœceptoriam & hofpitalem hujufmodi légitimé îtmeia
foeccantibus êc pertinentibus, dumrnodo ad hoc dilc&i fihi modérai
iofius dômûs praecepioris accedat affenfus, ab eifdem prœceptoriâ &
hofpitaii , Jllorannqae ordine & fuperioritace. Monafteno vero
fa-nài Gorgonii, feu illius nienfa Conventuali & Uhus Orficns regu--
laribus ac ab iîio dependentibus, & illi «mtis Prioratbus praaiias,
mille & quingentorum icatorum praîdi&orum annuum reditum du-
merabramus' & feparamus, iliaque fie difinembratafcparata , ditto
Coîîeo-io. Sociecatis Jefu ad effeâum, lit preibyten Soaetaus ^uju.-
modi°5 inibi unura Collegiom juxta eorum confuetudines & initîtuta,
ac eum omnibus & fîngulis foîitis privilegiis, erigere, iliudque per
feïplos regere, & gubernare, ac vifttare~& corngere pofonc, « va-
leant : Ac Caroîus Cardinaiis & Legatus , neenon^ Caroius ^ux,
îoeum & habitacionem idoneara & commodara pf«ltare;, iuppehec-
tileni quoque neceffariam & foiîtam fecuodiim ' Coiîegiorum uium
îpftruere teneantur , pro illius . Goîlegii dote , -neenon per.onanim
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ibfius-Societàtis »,C1'U®' lïtiœaiii ores-.litreras » Grammatical!!, & BhIo-
lopiiiaiB ac Theofogi'am edocebuntfufteatatione » concedimus ^ ap-
•pli'camusV & appropriamus.. Pmtereàv ut diâum Coilegium majores.
Îb vineâ domini proferat fr.uâusquo majoribus fuerirfuffiUcum pr»*-
frdus eidem Coîlegio ? penfionem amiuam-liberairr-,. immuaem-.,.. &
exp'mram » mille &.quingeatorum- fcutorum fimiUum j:.quingeatomm.
videlicet {uperdidar Menée Epifcopalis-Metenfis,-& réhquorum mille,,
foper -univerfis &.fiogulis qaorumcuoque' Monafteriorum & Prioratuum.
cumfvis ofdinis exiftentium in Meteeft• TulIerA ac Virdu-
Benfr. Diœeefibus prajdiôîs con'fiftenrium feu- illorum menfarum-i
Abbatialium vel (jonventualium-fruaibus^reditibus,. & proventibus,^
etiarrtfi: fuper illis alias penfiones- annux. aliis. aflignatas- exiftant :• per
îpfum Carolum- Cardinalem & Legatum r ac pro teaipore exiftentes.
Epifcopum Metenfis;,- & dileâos- .filios ftoguios" Moiialtenorum•
Prioratuum coriuiic-cîn Abbates y. ac Pnorcs- feu v^oimneBdatar^os s oc.
Illorum- constentus. annis fingulis is lec© & termiais- per ipfum Ca-
rolum. Cardinalem Ôc Legatum , per fe vel alium ftatuendis ^ipft-Col-
l'e^io- ac iilius perfonis %x vel illarum_ procuraton- ad i-d. ab eis fpeciaie.
mandatons.- hàbentï s perpétué ( donee" tatnen^ Epifcopus .Mètenfis &c~
Abbates-- Prîores feu Gommendacarii pr;;:;clïcH r .aliqua. perpétua iim-
piicia bénéficia EccJefiaffiea ad.',eorèm collationem.^provificneiri , &
aliamv quameunque difpofîtionem fpdîfemia-. &. pertineatia r, quorum:
ànnuus valor di&am- fu'mmam • mille fcutorum-infimuî conftituat,-diâo-
Collegîo,:'ftifficiea.ter & cum effeâu pro- penfionis, fcujjifmodi extinc-
fîoo.e ijniri proGuraverinfJ- ptfl' rata- facakatum cuj.ufqiie tifc justa ^
uartitiotretn feu commodam divifionem per Caroîam Carainalem fis
Legatum r ac Virdanenis ^Tullefifis -Epifeopo*praïdiâos- facieadatii r
intégré quotannis- perfo'vendam fJ.duïïiHiodo ad id Caroli Carciinalis &
iicgati y ac omnium &~.fi»gulorum Mbnaôeria*& Prioratus.- .hajuimedi
©Btinentiumv accédas affenfus | refervarous r conflâtuimus r- & _ai-
ghamus. Et infuper », quèd in diâo Coffegio ,• prefbytmi prawJi&i pie-
BÎflimum- , Se. eum qui' juxta diâ»' Societàtis ftawta & -formam "m
fingulis eorum Golîegiis etiam. qukm ampfiffimis-r & quitus Uaiver-
fitates. famofe.' annex®- funty faitém; feptuaginta- perfonarum ejufdem
Societàtis numeram eoBipleant... In1 eo- quoqae adfrnî quatuor Théo-
loo-iœ Profeffores quorum unus, facras îitteras : Aîii d'ao, fefioîafticam.
Theologiam : •Quartus veto, confeienti^. cafus r finguli unâ îeâione
auoîidianâ exponant : Âc très PhilofopHi® Kegeotes r quorum qmfque'
ciuas quotidie légat. îeâ:ion.es r Orditie tamen fiujufmodi fervato «t
quolibéî triennio Philo-fopMs curfns ititeger abfôlvàtur& quolioet
anno «nus incïpiat , alter ?ero defîoac, Immqm dus Leâriones



îthetorîces, ordmariè finguHs diebus, uoa quoqué bumanlorum. litte-
rarum aeceoa très alise Granmtaticae clafles'inftituantur. Du» infuper
X^eéliones grxcx} uaà m alicujus audoris interpretatione , altera-verè-
in Grammarices inftitutione > habeatur ; Una itidetn. Jitteraruin ,Ha>
feraicaru-m* & altéra 'Mathematkarum -Lediones, quotidie Inibi le-
gantur.' Statuimus in ipfo quoque-Oppido., Umverfitatem fluclii ge-
ser.a!is., fiib invocatione per Carolum Cardinalem & Legatum ac
•Carolum Duceai prasdidos erigenda in quinquê Facultatibusprsedidis :
.qu'arum du» Tfaéolqgi» fcilicet & Philofophiaî, preibyteris 'didse
Societatis , juxta corum ftatuta.: Reliquae très earum Beeanis, Dodo-
rib'us, & Profèfîbribus dirigendae ad infla-r Bonomenfis& Parilienfis
0njhrerfitatom,. &• juxta illarum confuetudines & ftatuta erigitnus & inf-
fituiraus. UMque fie ereite & inftirutœ ac ejus pro tempore exifiien-
dbus, Rederi, "Magifîris, -Dodorib.us , Redoribus s Fracc^ptoribus
Scholaribus, BideJlis., Nuntiis, & aliis Officialibws ac perfonis, necaon
lïiem.bris & fûbditis' quod. omnibus & finguli-s indu Ici s, libertatibus.,
3mn.1uaicatib.Hs j ex'erâptionibus., fàvoribus, gratiis, prâsrogativis , ho-;
ooribus.., ac prjeeraiaentiis ? Bononienfis & Parifienfis Uaivejfitatibus,.
prfcdiâbis, illorumque pro tenaporc exiftentibus Redoribus., Magiûris, .
ÎJoâkoribiis, Redoribus, Prsceptoribus, Scholaribus., Procuratoribus
Bidellis j Nuntiis & aliis. Officialibus ac perfonis, neenon membris
.Se .fûbditis in genere tara -didâ Apofloîicâ, quàm aliàs ritè Imperia.li'
Se Regiâ audoritatibus, aut aliàs quomod-olibet.conccffis, feu légitimé
prefcriptk , aut ào poltcrùm concedendis & praeferibendis, .ac quibus :
iiii & iilse .ucantur., potiuiitur5 & gaudent : ac utipotiri»,& gaudere
poterunt quomodolibet in futurum. uti, potiri.s. & 'gaudere.:: Necooa
iis qui in quavis Univerfitate difcip'inis & Facultatibus prsdîdis.-ftu-
dere iticeperiot fhidium fuuiti- in eâ .eonrinuare& qui in didâ .fie
eredâ y aut quâvis. aîiâ Univerfitate, per tempus debitum ftuduiffe ac
.feiestiâ & nioribus idonei com.perti fuerint in Artibus , & .Me'dicinâ,
& Phiîofophiâ » ac Theoïogiâ, neenon Juribus, aliifque Facultatibus.
pr^didis ' Bacchalaureatûs etiam forrnati & Licentîaturîe ac Jaureâ,
oecnon Dodoratûs ce Magifterii , & quosvis aiios folitos gradus ab
ipfius Uoiverfitatis. Rèdôre , feu fci-entiarum » 'in quibus proœovendt .
pro tenTpore ftuduerunt s Ledoribus, aut aliis perfonis-per didum"
Carolum Cardinaîem & Legatum ad tempus vel in perpëtuum/depu-
tandîs '& conftituendis, alilique modo & forrnâ per îpfum ftatuendis
recipere & ipforum graduutn folita infignia fibi exhiberi facer-e %
poftquam hujufmodî gradus & illorum iafigeia fufceperi.nt, Facul-
tates 111 quibus. prsmoti fueçint legere,. & interpretari, ac in eis dii-
putsrê ; Neenon quofcunque adus gradii leu gradibus per eos recéptisv
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convementes exercereahifque omnibus ôc pnyuegns, gratus,
favoribas, prferogativis , & indultis, quitus Î.-1 in -Bononieniis ôc
Parifienfis Uuniverfitatibus pnedi&is juxta illarum conftituti.cnes & mo
res ad gradus' ipfos promoti de jure'.vel cociiietudiBe sut allas utuaear\r
poriunair& gaudent : ac mi, potiri> & gaudere poterunt, ut pr®~
ferïur 5 quomodolibet' in futurum uti> potiri & gaudere} m ^omnibus* '
& per orcmia., perinde se fi' gradus hujufmodi m Boaonientis & Pa-
rifienfis prîedictis 6c âliis* quibusvis Uftiverfitaiibiisjuxta- illarum eonf-
tîtutiones & confuetudines hujufmodi fufeepiffent : Necnon eidem-
Caroîo Cardinal! & Legato, ut per fe vel alium feu- ahosquos- ad id>
duxerifc -d'eputandos & fi' ei videbimr vocatis Meceslï, Virdunenfr &'
Tulienfi Epi'fcopis profaîubri dr#as'fic ere£fcae,-Univerfiïatisjdireâione'.
& confervatione*, ac Reâorum, 'Magiftroram Doâornm, Leétorom r
Prsecepto'rum , Procuratorum , .BideHorum , Nimtiorum, & eoruira
OfSciailam. hujufmodi elcâione, <& itiftitudone, & qiiâvis aîiâ pro-
.vifione , ac 'Sclx* t i maautendone r Ipfius tanjen Gol-Iegii quoad;
Theologiam-cfc iam cum . îiumaaioribus litteris necnon pro-
motiaoera in diàtis facuitatibas & fcHolafticorum mibî pro tempore*

degentiura vit»' &' ftodiorum difcipHnâ- & Sdioîaftieâ correctione ,,
admiffibne & dimifîkrae r 'necnon- régiminé feu àdmiaîftratioae. ôc
politise1 Ktterariae- -formâ juxta Societatis prasdiâ^* ftatuta & inftitùta .pro-
tempore 'exifienri ejufde.m Collegii Reéfcori, ae iplias Societatis fupe-
rioribus refervatâ ,. ac in prîcmiffis & irifrk- fcriptis- omnibus & per
omnia falvâ- & intégra manente perfonarum r bonorum r ôk exereitio--
rimi hujufmodi Societatis' exemptîone ac reguîari- ©bfervantiâ- quaî--
cunque ftatuta & ordinationes r licita •& Bonefta ae facris Ganonibus»
norr contraria facere, edere ,-acpro rerumy temporum& perfonarum?.
quaîîtate Se unitate eorrigere & reformar® feu. illa- eaffare & aîia de*
nova condere, ac fuper iHorum obfervatione' quafcuncnie pœnas im-
ponere-, ac juxta eorum difpoiitioHem jadicari debeie ,• ac q.u.icquid:
fecùs fuper his k/quoqua'm~, quâvis audoritaee* feien^er , jqI ignoranter
contigerit attentari : irritum & isaune decernere. Necnon in offines Se
finguios' diâx Ùmverfîtatis Reéiorem , & Magiftros? LecloresPr«-
ceptores & Scholares ,• ac Procuratores Bidellos y Nuntios , &
Olficiales ? ac perfonas & fuppofitos r tam fecolares quhm qaorumvis-
ordinumr regulares-, cujufcunque ôatàs gradus , ordinis y dignitatis 3
& prœeminentiîe extiterintetiamfr exempti. & fedi Apoftolicse im-
mediatè aut àlteri praelato 'fubjedi,. lèu-alterius- Diœcefîs fuerintj prê
terquam ïpfius- Societatis perfonas, omnimodam t'àm civilem q-uàrn
crim'naîem- & mixta'm jurifdiâsioBem , Apoftoîicâ aoâoritate pr£E-
dicèâ , exercere , -vifitare , reformare, & corrigere ac errantes

- punire,
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punire, & caftigare, necnon ipfius Univerfitatis Reâorem , Magif-
tros lectores Pvœceptores, & Scholares , ac ProCurâtores , Bidellos ,
& alios Offîciaîes hujufmodi eligere, feu e oruni eleétiones aliis com-
jnictere, eâfque poftquam faâx "fuerinc per fe veî alium feu alios ad id
per ipfum Caroium Cardinalem & Légatum deputandos confirmare
£z apprdbare hberè & hckè vaieant, concedi'mus & defuper induîge-
îiius. Decernentes prasfentes listeras fub quibufvis revocationibus , al-
terationibus , fufpenftdnibuslimitationibus : etiamfi de praefentibus-
eorumque' toto tcnore ac data, fpecialis & fpecifica menti© fiât mi
nime includi: fed iïfis, ac quibufvis aiiis contrariis non obftantibus
in fuis robore , vigore, & effîcaeiâ perfiftere, & queties ilise ema-
iiabunt y toties in priftinum fiaturn reftitutas r repoliras, & plenariè
rcintegratas , ac de novo fub quâcunque datâ per di&os Caroium Car-
.dinalem & Legatum. ac Caroium Ducem eligenda , conceffas elle.
Sicque incommutabilis voluntatis & inte-ntionis noftrse -efle & fore y
eafdemque prefentes litteras nul-Io unquam tcmporc de furreptionis, vel
obreptionis vitio. , aut intentionis noftrae ve! alio quopiam defeâru
notari ? aut in jus vel çontroverfîam quâcunque ratione vel caufâ
etiam rationabili y deduci ? eaufâmque feu caufas propter quas pra>
mifla fada fuerunt coram quibufcunque loeorum Ordinariis etiatn tan--,
quam à fede praedi&â- deîegatis minime verifîcari t ncc propterea > feir
pro eo quod interefle prastendentes vocati non .fuerint, per furrep-
tionem obtentas prcefumi , viribufque propterea carere. Et ita in praD-
mi (fis omnibus & fing.uîis per quofcunque j,udices,.& Commiffarios
ciuavis auâoritate fungentes, etiam caufarum Palatii ÂpoftoMci audi-
tores, ac ejufdem. fandœ Romanas" Ecclefix Cardinales, fub'atâ eîs-
& jeorum cuilibet -quâvis aîiter judicand'i & interpretaàdi fâcultate &
auiïoritate t judicari debere ac irritum & inane qu-icquid fecùs fuper
Bis à quoquam >. quâvis auéboritâte fcienter vel ignoranter contigerit
attentat! i Necnon prsdiâum Caroium Cardmalem & Legatum, ac
pro tempore exiflentes Meteafis- Epifcop'um feu perpetuuia adminif-
tratorem , neenon Monafleriorum -, & Prioratuum , Abbates,, Priores s
feu Comroendatores, ac Conventus Bujafinodi ad intégrai*» fokaoBeiw
peafionis- prxdiâs , eidetn Colîegio fàeiendam juxta> refervationis v
conflitutiosis y & affignationis praedidarum.tenorem ,• efficaciter oBli-
gatos fore ; ac voler»tes & eâdem aucîoritate ftatuentes , quod qui ex,
Carolo Cardinale '& Xegato ac Epifeopo Metenfi neenon Abba-
tibus , '& Prioribas y feu Comrneûdatariis, ae Conventibus prsdiâîs y
in diétis termïnis, vel faite® j-uxta- triginta dies illorem fingulos-im-
niediatë fequentes ? pesfionem ' pr^df.âam per ees tonc debitam.non=
perfolverÎHt cum effeâny lapfis diebus eiÛem Carol© Cardinali &

Tome IL ' ïi r r.
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Legato, feu Epifcopo, veî.adminifbratori Metenfi & fi Cardi'naiïs ant
anti'ftés fit, Abbati, aç Priori, feu Coromendacario hujufmodi » in-
grcffus .Eccîefi» iiiterdiâus exiftat, Si yef^Abbas, & Plier ? feu

. Commendatarips inferjores- Cardinal!, & ântiftite fint3 sut Conventus .
fuerint, féntenriam excommunicationis incurraat. Cujus interdiêH' re-
laxationem iplc interdiâus, .excommiinicatus vero ab excommunica-
cionis fententia hujufmodi, abfoîutionis beneficium donce Collegio vel
'Procuratori pacdtclâ tuoc débita, intégré farisfaftom ^âut aîiàs eunt
Collegio feu Procuràtorç hujufaiodi fuper eo amicabiliter concorda-

. tum fuerit, pr.œterquam in 'mortis articulo coaftkuti «.equeant obti-
- nere. Si vero per fex menfes diâtos triginta diçs immédiat© feqoentes,
interdiStus fut? interd-ic^o permanferit, excommunicatus wm prss*
dictî e'xçommunicatioûis fentcntiam hujufmodi fuftinuerirahimo (quod
abfic) induraco, cxtunc effiuxis menfibas ipfis interdiras à regimine
& adfiiiniftracione Ecciefix, aç Moriafterii 9 & Prioratus hujufmodi.
fufpenfus î excommunicatus vero prçdiélus, ipfo Monafterio » IcPrio*
ratu perpetuô privatus exiftat, ilîiufqiue Cominenda çeffare f & eâ cefr
faute Monafterium , & Prioratus hujùfmodi -vacâre cenfeanttir eo
ipfo. Quocirca dile#is filiis Yirdiinenfi & Tuilenfi, aç Metenfi Offi^
.cialibus per Apoftolica fcripca mandamus, quatenus ipfi vel duo auç
pus eorum, per fç vel -'almm feu alios prsgfçntes lixtgras , & in eis*
.contenta qu'aecunque, ubi & quando opus fuerit, ac quotiçs pro parte

~ Caroli Cardinalis & Legati 9 aç Çarolj Ducis , cecoon ^fuoljegii ,
flliufque ; perfonarum .'praedi&orum , aut alicujus eorum flierint re.»
quifiti folemnker publiantes, ejfque; &.i!ioruin fîoguîis in pramiffis
efficacis defenfionis prasfidio affiftentes , faciant auéEoritate noftrâ
pr®fentes lifteras & "îq eis content! hujufmodi iûviûlabiliter obfervari,
&iIIos quos diâ» litter® concernuat omnibus & Ê'ngulis prasmiflis
pacificè frui .j & gàudere, "ac penfionem p«diâa-m 'Collegio, autpro^
cur'atofi prœdiâo juxta refervationis , conftimiionis , affignadonis
dccreti prxdiftortîm- contiiientiam & tenôrem intégré perfoîvi.' Mon
;permittentes eos, aut eorum quemfib.et per quofcunque qooinodoîibet
îndebitè moieftari, perturbari, vel inquiecari : & nihiîo minùs quem»
libet ex Carolo Cardinale &. Legâto ac Epifcopo feu adminifiratore
Metenfi ac" Âbbati'bùs s -&"Pri'oHbus'j feu Commendatariîà, & Con-
Ventibus 'pfsasâfâis f qtiëni. ïntefdiâi ? fyfpçnfioDis , sut. exeommo"
niéationis fehtentïaS , '& priwationis pœnam hpiiafmod! tficurriffe 'eis
eonftiterÎÈ ./quoties fuper hoc pro parte Collegèi prsdiâi fterie^re-

1 quifiti tandiù , Borainicis Se aliïs fefiivis diebus in Ecclefiis s. dus?
Major ioibi pôpuli multitudo âd .divisa venerit, iRtefdiétuni 5 fu£r
petifiiip f yçï çsëonl'fHuniéatum, & priyâtuîïi refj3éâ:iF.f pubiiçè up»|ifnf,
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Se Bernât àb aîiis nunciari >• ex€OÉihiunicatûmqiîé' ab omnibus' ârâiùs-
evicari , dônec ColScgio, vei procuratcri prîBcliâo de diââ penfione-
tune débita-' fuerie intégré fatislaârum ipféque interdiâus & fufpenfus-
reîaxationem in'terdiâi & fufpeniioœs aut- exçommu-meatus ab ex-

: communications feoceotiâ hujufmodi ablotationis- beneficium meruerit
©bemere r Gontradiéfcores- quoilibet # & rebellés. aç pt&rniffi.s bgb pa--
rentes fi Cardinales'». aut antiftitfes, awftoritate noftrâ : Si .ve-ro info-'
flores Cardinali aut antiôite- fint, per fententias r/ eenfaras y. & pœnàs-
Eccîefiafticas , aliâfque opportuna jarfs remédia appellacione poftpofita:
eonpe-fcendo , ac legitinats fupe-r bis habeadts fervasdis- proceffibus
illos: in fententias cenforas, & pœnas prasdiâas incarriffe declarafido f
ac cas etiam iceràliS' vicibus ag.gravaod©- J:- invocato etiam ad- Mo©, fi
opus fit y aaxilio brac&ii fecuiaris t .nos obftaotibus- priori, voUmtate-
fioflrâ praîdictâ ^ ac tiateraneofl Goneilii lîoviffimë celebrativ utiiodes.*'
perpétuas , aifi ia cafibus à; jure permiffîs fieri pronibsntis ,--ac felicis."
recordationis Bonifàcii Papae o&avi prsdecefforis noffrr etiam illà-
quâ caveror , ne quis extra ftiam civitatem tel Dioscefim g- liifi in' certiS'
exceptis cafibus , & iû' illis- ultra ufiam dietarn a-fine fu«- Diœcefis ad*,
judicium- evoeetur'.,- feu ne judices- à- fede- prœdiéfca députant- extra civi-*
tatettï vei Hiœeefiiw in quibus deputaci fucriric eoatra-. quôfeuBque j«..
procédera-y-aut aKi veî aîiis- vices- 'fuàS conimittere. p-raifumaiit,- & de-
duab-us- diecis- in Concilio* général!' éditad-umiiiodo" ultra très- aietas-
aliqiïis- auâorïtate' praïferitiuitv ad--judiciu-îri' non trafeatii-rac aiiis-Âpof»*
folïcis-^ secnon in? Proviacialibus. & SynodalibusConciliis 5-ediâis - ge-'
neralibus ,- veî- fpeeialiEus- cOnflâtutionibûS:.--Ô2;drdinatioîBibusy-ac- Ec='
clefiaî Merenfis & Mbnafteriorunfr y Prioratuiimqîie& otdmum/.aC;
Univerfitatum- praïdiétorurn ju-raîHeatô r confirmatioDé Apoftolica » vet
quâvis firmitate alia< rdboratisftatutis & confoetiidiôibus ^privilegiis'
quoque v indultis-,- exemptîonibùs f ifttmuûitàtibus r-ac Ktteris'Apôfto-
îleis iJlis illorumque Superioribus Convfentibas- &- perfonis' fub qmv-

' Bufcancjue ceaoribas & formis f ac cUm q;iiibuf?is-' etiaià--- derogatoria-
rosiï dëFOgatoriis ,• aliifque efficacioriBus' & iiifolitis .clàtifulisitrifaii'--
tibufque & aîiis deeretïs> m genere vef fpeeie j:- etiani confiftorialitef'
quomodbîibet coKcelîisac etiani" iteratîs' viciius approbatis &.inttovatisiï
Çuibus' omnibus''etiarti fi . prô iilorum fofficiefiti dérogatione ,.- aliks^
de- ilîis r eorûmque- totis- fenoribus fpecialisfpeeifica , efpreffa v &
fn'diyidua' r m de verbe ad verSnin .uofl' aotem pér elaufo-Jas generaîe-S'
idem importantes meâtio ? feu qûœvis alia expreffio Êabefida ,--aat âH^;
cfua exquifita forma ad fioc fervaiida forfet y tènores: Ëupftnodi ac^fi-'
de verbo* ad verbum r oifiiî' penittis omiflb, & forma- in ilîis tradiîâv
©bfervatra iaferti forent prsfentibus. pro fufficienter- expreflis-habentes-s,

£ r s"ïf
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illis aliks in fuo robore permanfuris, hac vice duntaxat fpecialîrer &
exprefîe derogamus contrari.is. quibufcunque , auc fi Carolo Cardinal!
& Legato ' ac Epifcopo feu adrrtîniftratori Metenfis & Abbàtib'us,

•PriôrJbus , • feu Comraeodatariis , & Conventibus prxdiâis «, vcl qui-»
bufvis aîîis comffluniter ve! divifira ab eadem fitfede indukum s quod
ad prasftationem , ,vel fôlutionem penfionis alicujus minimè teoesnmrs
& ad id compeîli, auc quod intcrdici, fufpendi , vel cxcommunicari
non polfinc per îitteras Âpoftolicas non fàcientes pîenam, •& expreffam*
ac de verbo ad verbura de indulto liujufmodi mentionem s & qui-,
buflibet aliîs privilegiis 9 indulgentiis, & litteris Apcftohcis generalibus
vel fpeeialibus quorumciinque teno'rum esiftant, per. quK pradentibus
non exprefla vel totalitèr non inferta effedbas earum impediri valeac
quomodolibet » vel difFerri, & de quibus quorùroque rôtis tenoribus:-
habenda fit in noftris litteris m en ri o fpecialis. Nulli erg© cimiino ho-
minum licçac liane paginam noôrae abfolutionis » difniemhraîionis, fe*»
parationis, conceffioois , applicacionis-, appropriations, refervationis,.
eonftitutionis » aflignationîsftatuti, ere&ionis, inftitutîonis, induki
decreti, voluntatis, roandati, & derogationi&'infringere , vel ei aufu
temerario contrarié. Si quis autem hoc attentats pnefumplerit, indig-v
nationem omnipotenti's JDei ac beatorum Pétri & Pauli Apoftolorum
ejus fe noverit incurfurum.

Datu-m Romae, apud Sançfcum Petrum Anno Incarnations Domi-
bÎcêb , millefîmo quingentefinio fepcuagefifno fecundo , nonis Decem-
feris ,• Pontificatus noftri Anno primo. F. Gard, de Medicis
Summator. Cx. Gx o a i e r ï v s, A, Â l e x i i s. Regijkata apud Cafa*
rem Glorierium Jkçretarïum,

En vertu de cçtte Bulles, les Jéfuîtes fe rendirent k Pont-à-Mouflon
au mois d'Oéèobre de l'année 1574,, & j furent d'abord logés en
une maifoes fur la place de la'Ville-neuve », qu'on appçlloit h Château
d'amour ; mais 1 or (qu'ils fe difpofoieot à entrer en. fotîâions, féta*
bli-flernent projet-té faillit s'évanouir» par fa mort du Cardipal qui lepro*
tégeoit f arrivée à Avignon le 26 Décembre fuivanp»

Heureufement le Duc Charles II! convaincu de l'utilité qui en rc-
vieiidrok à fes fujets , .eût foin de le maitttgnirf & la Bulle fut pu<?
bliée le 3 .Mars 157$ , par Nicolas Pfcaumc > Evêque de Verdun,
Jidme Haye fut çhgifi premier Jleâeur.du Collège & de l'Univerfiié,

En 1^78 , Guillaume Bardai, CoofelUer- Maître des Requêtes eu
J^çft§'m§ y ^ • Cpnfeiller. d'Etat de Jacques l" 9 Roi 4'ApgteffJ-Tp ?
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ouvrît l'Ecole de droit, qu'il rendit dans jfa ffiâîfpp, avec-beaucoup
ée fuccès.

Par Lettres-patentes do 7 .Avril i<7j, Charles III établit un Pro
moteur & deux Huiiliers , pour maintenir l'ordre & la difciphne dans
soutes les Facultés.

En i$Soj François fÈftrée. fut pourvu de îa fécondé chaire de:
Droit.

Le 20 Juillet de la même, année , Charles III. nomma le Bailli de-
Saint-Mihieî , Confervateur des privilèges de FUniverfité » & .lui at
tribua la connoiffance en dernier reffort, des caufes de tous fes Offi
ciers & des Ecoliers pour faits de Schoiarké.

C maries s par la grâce de Dieu , Duc de. Caîahre , Lorraine ,
Bar, Gueldres, Ma-rchis, Marquis-du Pont-à-Mouflon, Comte de
Provence , VauJéraoût., Blâmont, Zutphen . &c. A noftre très-cher.
& féal Confeiller le fieur de Lénoncourt, Bailli de Saint - Mihiel,.
Salut. - . ,

Comme pour la confervation de noftre très -chere & bien aimée
fiile , TUniverfité du Pont - à - Mouflon , il foit requis & expédient
«fadvifer a ce qui eft d'ufant & néceffaire , tant pour îe bien & le
foulagement des E-fcoliers y affloens, que pour la manutention & en-
tretenement des ftatuts & privilèges que nous leur avons octroyés, &
foit que nous ayons une finguliere confiance de voftre fuffifar.ee ,
prud'homîe Se intégrité,. me.fme, confidérant qu'à caufe de voftre
Chargé & .Eftac de Bailli en noftre Province & -Bailliage- 'de•' Saînt-
Mihiel, vous pourrez commodément vacquer & entendre à ce que
de(fus ; pour ce eft-il, que nous vous avons commis , eftabii & dé
puré» commeétons, eftabliffons & députons par. celle, enfemble vos
fucceffeurs, audit Eftat de Bailli , Confervateur des privilèges &
Statuts de noftre Fille & Uoiverfité , pour l'exercice duquel Eftac
pourrez eommè&re homme notable & catholique, de bonne.vie. &
confervation, audit lieu du Pont, pour y réfîder actuellement, &
pour en voftre abfcence , foubs l'auto; ité de voftredièt Eftat de Bailli,
& comme voftre Lieutenant en l'eftat de. confervateur, connoidri e ,

décider & juger fommairernent & de plein , en premier &/ dernier
reffort, de toutes les caufes des Collèges & Ecoliers., fuppots &
membres immatriculés de noftredicie Univcrfité, par tous les pays de



<500 U NI •
noftre dbéiffance, defqueîfes la eonnoiffanee eft -prohibée- aux Eccléfîaf-
tiques ; & voulons- que puiffiez. faire convenir par les Sergens de
voftr-ed-iéfc Bailliage,.& répondre pardevant. vous ou voftredic L-ieute-
nanc », tous ceux avec lefqueî's procès fera meu par fu-fdks r. pourve»
que. ce foie pour faiéfc de feliolarité , tontes» lefquelles- cfiofes nous-,
avons fa-iéfc & ordonné de noftre: puiflance & au&orké Souveraine ;;
& afin- que les occafi-ons de long procès>.eftant déformais- retranchées;
en. noftre. Univerfité',, les Ecoliers, y réfidans y pu-iffent plus commo--
dément vacquer à leurs eftudes & vacations y fans en. efire diftrai&s;
par pourfuites de procès ©a- auîtrement t Car ainfi bous -plaift j, en tef--
ffioing de quoi bous avons- à cefâiâesr préfentes fignées de noftre main r
faîéfc mettre & appendre- noftre 'grand' feeL. Données en- noftre ville-
-de. Nancy. le. ving.tiefme jpur du; mois de Juillet mil cinq cent quatre-
vingt. Ainfi jigntf G ha Rt-es.- Et fur le replis defdiâes lettres»
eft; efeript par Mbnfeigneur le. Duc-

Les-, fieurs-' Comte- de; Salm f, Marefcïîal' de Lorraine;' Baron de;
Hàuflbnvilîe,, Marefehai- de. Barrois -r. Comte Paul dudit Sa!m,, Grand?
Chambellan »• Commandeur' de Robécourt; Préfident des.-Comptes de:
Lorraine; 6c Voué" de CondéMàiftre des Requêtes ordinairepré-
fens -r foubjigné G-- Guérie:;.- &. à- l'endroit eft- efeript r Rcgijirata ,
M.. Henri». Et fceîlées du- grand feeî de fon itkefiè r Armoyé de fes;
armes-: en. cire- vermeille^-avec le contre feeL

Le: 2.S- du? même: niois j.-ce- Prince fit encore-'le Règlement fuivaîJtv

C h a r i e S' j- par la1 grâce de' Dieu-,. Duc de' CafeBre r Lorraine"*»
Bar-,. Guekhres y MarcE-is 'Marquis du Font-h-- Mouflon-, Comte de-
ïtovence-'y, V.aud.émosc j Blâment r Zutphen s. &c. A- tous ceux quî-
ees préfentes lettres- verront r Jfalut.- Gomme entre, toutes les parties qui'
doivent' reluire en la-.perfonne d'un Prince r les plus dignes &. excel
lentes confiftent en la-fonélion' de la- Religion Cfireftienee & admi.~
niftration- de la Ju£Kce> comme- eftant les deux vraies & plus fer
mes colonnes,, far le fondement defquelles efî appuyé le bien- & gou
vernement de cette fociété lumaine;, ee- que confidéran't en- nous-
mêmes , & ayant' prévu-, que par la cogn-oifiance' des difeiplines Se
bonnes lettres, elles reçoivent leur sccteiffernent & nourriture,- nous-
aurions à ce moyen apporté une imguliere' affection à-.fereéïion & éta-
bliflement-de noftre ti'ès-cEere & bien- aimée fiîle r l'Unîverfité. du-
Pont-à-Mouffon , pour fefpéranee qu'avons , qu'elle produira gens
capables, fuffifans & dignes de telles charges-, à l'honneur de - Dieu- <5c
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édification de.fon -Eg'life, & auffi au repos du bien public ; pour à
quoi, tant plus heureufemeat.parveniraurions trouvé boa d'y dreffer
un Collège de Gens .notables 9 de la compagnie du-nom de Jefus; mais
.comme pour le bien des chofes tant fainâcment commencées « il eft
îiéceflàire d'advifer à celles qui foat expédientes pour l'entretien & lon
gue eonfervation d'i-celles, prévoyant que difficilement, peuvent-elles
prendre un long progrès pour eftre perpétuées k la poftérité ; fi elles
«e font régies & gouvernées par bonnes lois » réglés, Statuts & Or
donnances « afin d'éviter la confufion, qui avec foi a-mene îe plus fou
lent la totale ruine de fon fubjeâ; comme auffi qu'elles foient douées
îJe quelques privilèges, -pour rendre favorable un tant louable defleing*..

A -cette, caufe, & afin de donner courage k tous bons & généreux
.cfprîts j amateurs des bonnes lettres s-c|u-î voudront afpirer. au fervice
-de la chofe. publique, de faire valoir îe talent de leur jeuneffe en ung tant
digne & vertueux exercice, avons de .noftre .& fuperabondante autorité,
,& par l'avis & délibération des Gens de notre prive ConieiL, faîâ,
concédé Se oâroyé ,, fui Ion s s concédons & octroyons .a noftrediéte
Fille &Univerfité, les Statuts » Ordonnances & privilèges-qui s'en-
luivent, & lefquels voulons eftre inviolablement gardés & obfervés à
l'avenir. . .

ï°, Que celui qui fera fupérîeur ou Reâeur du Collège de la
compagnie de Jefus, érigé en notre Ville du Pont»- fera Reéleur de-
fUniverfité» qui mettra telle diligence, que. tout le contenu de la Bulle
de fondation foie eftroi&emetic obfervé; & que les Efcoliers y réfidents
foient ioftruits en piété, vertu & bonnes lettres, félon les conftitutions
de ladi&e, Compagnie ; êc comme il eft porte par la Bulle donnée par
noftre Saint--Père , .pour la confirmation de l'eftabliffement & éreétion
de ladiâe Univerfité, y aura un Chancelier qui fera de ladiéte
Compagnie , homme de bien, verfé aux lettres» & qui ait bon zèle:s
pour bien & deument exécuter les chofes qui lui feront comrnifes ,
fOffice .duquel fera comme d'eftre infiniment du. Reôeur , ^pour.bieii
pouîiffer & ordonner des elhides, tant pour dreffer les ai 1 pu tes aux
aâes publicques r auxquels il préfidera » que pour juger avec les Doyens
& Députés de cbafque Faculté ». il ceux-qui demandent eftre promus
aux dégrés font aptes & capables y & quand il fera quetlîon demies pro-
snovebir, il donnera les dégrés lui-mefme ; fi doneques pour 1 abfence
ou légitime" exeufe dudit Chancelier, le Recteur ne commeéle cefte-.
•charge k quelque autre ; comme auffi. fera la charge duait .Cnancelier
pu -çfç f©o - Coin rais, d'exaipraçr & recevoir tous ceux qui • vienaront
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en noftredîclc Univerfité du Pont, de quelque âge , condition ou fa
culté qu'il foit , pour les envoyer en telle claffe qu'il verra eftre expé
dient pour leur profîéb

Y aura un Secrétaire-' qui fera de ladite Compagnie , qui fèra
ténu efcrire dedans ung livre tous les noms des Efcoliers, auxquels il
fera promettre d'obéir au Recleur , & de garder les Statuts & cons
titutions de l'Académie , le fornmaire dcfquelies il leur montrera
comme auffi il- tiendra le fceau du Redeur de l'Univerfité, & fcellera
les lettres, fans pour ce en recevoir aucun falaire ; mais avant que
mettre ce fceau, il notera en un livre, qu'il aura, pour cet effet, Je
fommaire des lettres qu'il aura feellées, avec le jour & l'an-

En chaque Faculté y aura un Doyen -& deux" Défignés , qui pour
le regard'.de la théologie, pliilofopliie & lettres humaines, feront de
là Compagnie & de ceux qui ont plus d'expérience dcfdides Facultés ,
îefquels ; avec le Redeur & Chancelier ,.. jugeront de la fuffifance;
de ceux qui 'demanderont eftre promus aux fufdides Facultés,

Y aura auffi un-Notaire qui ne fera de là-Compagnie, êc néantmoirre
eftabli par le Recteur qui expédiera les lettres pour les dégrés, tef-
moignages des études & tous aultres inftrumens, félon que le Relieur
lui commandera , lefquelles, après qu'il les aura efeript, les portera
auxdids Redeur & Chancelier , pour eftre lignées, eftre puis après-
contrefignées par lai,. & portées au Secrétaire pour eftre fcellées; mais
ledit Notaire fournira la cire , & pour fes peines, il' prendra pour
les lettres de Bachelier en pBilofophie fix gros, & autant de chacun
qui voudra avoir lettres de tefmoignage de fes efhides, pour la li-

'cence & Maiftrife aux Arts,, prendra neuf gros;, pour Bachelier ea
théologie , huit gros f pour la licence , neuf gros -y 5e pour le Doc
torat en ladite Faculté, ung franc ; a condition toutesfois qu'il re
trouvera toufiours aux ad'es publiques r & qu'il ne prendra rien de ceux,
qui feront jugés vraiment pauvres par le Re&eur , .ni des Religieux
niendians, ni de ceux de la Compagnie dudid nom de Jéfus»

lî y aura un Receveur qui fera eflu par ledid Redeur , homme
foîvable de noftredide du Pont,, office duquelfera de garder îa
bourfe & les deniers communs de FUniverfité,. & de les faire entre-
ctiftnbuer & employer félon que le Redeur lui commandera j comme
auffi , fera fa charge, d'efcrire à la matricule tous-les Efcoliers qui lui
feront envoyés par .le Chancelier ou fon Commis,, avec un billet
foufcript de la main de l'un ou de l'autre ; & prendra ledid Receveur

de
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de chacun Efcoîser , deux Carolus pour la matricule, l'un defqucls
lui appartiendra , & l'autre fera & demeurera en la bourfe de l'Uni-
verlifé, & après qu'il aura efcript quelqu'un en ladide matricule , il
lui donnera un petit billet foubfcript de fa main, portant témoignage
de celui qui aura efté immatriculé, & du payement qu'il aura fait,
& advifcra lediét Efcolier de porter ledîâ billet au Chancelier ou fou
Commis, afin qu'on lui affigne en quelle claffe.il ira après avoir efté
diligemment examiné, lefquels billets fe garderont foigneufement par
le Chancelier ou fon Commis \ afin qu'on puifle voir, chacun an à la
Saint-Remy, quand le Receveur rendra fes comptes en préfence
defdits Re&eur, Chancelier , Secrétaire & Doyen , combien il aura
reçeu pour la matricule.

Il y aura trois Bedeaux qui feront eileus par le Reéteur, & qui
ne feront de la Compagnie , l'office defquels, fera de marcher aux
acles publiques devant le Rèfteur, avec leurs îtiafles, fe tenans tou
jours de bout auprès de lui durant lefdits aéles, & faire ce qu il leur
commandera pour le fervice de l'Univerfité , & pour appeller & in
viter ceux que le Reéieur leur ordonnera , & porteront aux atîies pu
bliques robes longues , noires & bonnets quarres*

I! y aura auflï trois Libraires Jurés. & un. Imprimeur, qui feront
efleus par le Re&eur, & feront ferment entre fes mains , d'obferver
tout ce que doibvenc garder Libraires Jurés y & pourront avoir les»
offices de Bedeaulx , fi bon femble audit Recteur, .

II y aura un Promoéteur & deux Sergen.sy avec telle charge y
authorké., gages ? privilèges f exemptions que leur avons-accordés par
nos patentes données en noftrediéte ville du Pont, le feptiéfi»©
cfÂpvril mil cinq cent feptante & neuf.

Le Principal des' penfîonnaïres du Collège fera mis & e£fu par I©
Reéteur quant il verra qu'il fera expédient ? & ne pourra eftre au
cun pédago par la Ville,, ni Maiftre des enfans qui apprennent k lire ?
qu'ils . n'ayent fàiéfc profelBon de- la foi Catholique Âpoftoiique &.
Romaine.

Les promotions aux dég.rés de théologie Se pEiîofopîiie fe fproeè
par fOrdonnaace. du Reéteur affilié da .Chancelier 9 des Doyens
Defpurés> qui tafcheronc T en .ces chotes, fe conformer autant qu ils
pourront t kfe maniéré de faire des IJai-ferfites plus fameufes , priaCi-
paiement' de Paris* • _

Tome 11 ' 1 Sss
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Sur la fia de h fécondé année du cours, de pîiilofopliîe, ceux

qui, après avoir efté diligemment examinés, feront trouvés capables,
.pourront cftrc promus , fi bon. leur. fembie, au degré de Bachclier-
aux-Arts » chacun defqueis payera quatre frans ; fçavoir, ung eft pour
les - Bedeaux , ung autre pour eftre difttibué aux Maiftres-ès-Arts qui
ne'feront de la Compagnie, & qui auront difputé aux aétes publiques,
ou qui s'eftant préparés pour difputer , - auront efté préfens , & les
deux auîtres fe mettront entre les mains du Recepvéur-de l'Univer-
fité, pour fatisfaire aux frais communs d'icelle , & pour lever leurs
lettres de Bachelier , ils donneront au'Notaire fix gros , après qu'ils
feront Bacheliers, ils porteront toufiours robes longues aulx Collèges,
& feront ajuftés fur leur robe jufques à la Maiftrifie, & qui ne, voudra
s'affujectir k cet ordre, ne fera admis aulx dégrés, ni participant des
privilèges»

Le cours achevé , on fera Licentiés & Maiftres-aulx-Arts » ceux .
qui. après l'examen rigoureux » auront efté trouvés capables, & paye-,
ront chacun pour ces deux dégrés enfemble-., fis frans , ung pour
les Bedeaux , deulx pour diftribuer aulx Maiftres-aulx-Arts qui auront
difputé 9 ou qui fe .feront préparés pour difputer, pourveu qu'ils ne
foient de la Compagnie , & les trois aultres fe mettront en la bourfc
de l'Uni verfité , & feront .chacuns d'iceuk , tenus de prendre leurs
lettres de Maiftrife , autrement ne feront participans des privilèges
ni diftributions, pour îefquelles lettres, tant de Licentiés que Maif-
tres-aux-Artspayeront neuf gros au Notaire, & pour la décence de
leur Eftat, ils iront cousjours vêtus de robe longue, noire, & auront
un bonnet quarré , & chaperon à la forme de ceuîx de Paris , prin
cipalement quant ils viendront au. Collège & aux aâxs publiques , aul
trement ils se feront participants defdides diftributions.

Au. commencement'de la trolfîeme année du cours de théologie,
ceux qui' auront efté trouvés capables, pourront eftre -promeus aux;
dégrés de Baccalauréat, & payeront fix frans, ung pour les Bedeauîx,
ung aultre pour eftre diftribué auîx Bacheliers formés & licentiés de
théologie , qui ne. feront.de la Compagnie, & qui fe feront préparés
pour difputer, deulx auîtres aux Doâeurs. en Théologie, & le furplus
fe mettra en la bourfe de fUniverfité ; & payeront ceux qui vou
dront prendre leurs lettres du Notaire, chacun huit gros ; & feront
au furplus vçftus, &. porteront chaperons comme • les Bacheliers de
Paris, '

Au commencement du quatriefmc an dudic cours, oo pourra faire
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Bacheliers formés ceux qui en feront trouvés capables, & feront veftus
comme deffus,. chacun defquels payera pour fon dégré fept frans ;
fçavolr , ung pour .les Bedeauîx s un g- pour les Bacheliers formés &
licenciés en Théologie, deux pour les Doéfceurs en Théologie, & trois
pour la bourfe de l'Univeriité , comme auffi payeront-ils au Notaire
pour fes lettres, neuf gros ; lefquellcs s'il ne leve, il ne fera parti
cipant des diftributions.

Au commencement de la cinquiefme année du cours, ceulx qui
feront trouvés capables , feront promus à la licence , & feront veftus
comme deffus, chacun defquels payera huit frans, ung pour les Be
deauîx , ung & demi pour les Bacheliers & Licenciés en Théologie,
deux & demi pour les Doéleurs , 6c trois en la bourfe de l'Univer-
fité , & donnera chacun d'eulx, neuf gros au Notaire pour les lettres,
lefquellcs s'il ne leve, il ne fera, il ne pourra efîre participant de la
diftribution,,

Les Doéleurs en Théologie fe Feront au commencement de- la
fîxieme année du cours ; & payera chacun d'eulx , douze frans,
ung pour les Bedcaulx , deux pour les Bacheliers formés & licentiés,
quatre pour les Doâeurs, & cinq pour la bourfe de l'Univeriité, il
donnera auffi ung franc au Notaire pour les lettres qu'il levera , aul-
trement, il ne fera participant de la diftribution do&orale, & feront
les Licenciés & Doéleurs en Théologie , habillés comme ceux de
Paris» .

Tout l'argent qui fera baillé pour les dégrés & tous aultres deniers
de la recepte, fors excepté ceux qui feront diftribués aux Doéleurs &
Maiftres qui auront dif uté & qui feront préfens aux adres, feront
mis en la bourfe. commune de l'Univeriité, & entre les mains dudit
Receveur , pour faire les frais communs , comme pour achepter les
chapes pour les Dodeurs & pour ceux qui feront promeus, pour-
avoir des malles pour lès Bedeaulx, pour faire exhiber des tragédies
& comédies s pour payer les gages des Officiers de l'Univerfité s
pour faire les diftiibutions & tous aultres femblables frais qui fe trou
veront utils & nécelaires , par l'Ordonnance du Recteur & de
fon Confeil.

Ceux de la Compagnie ne ferons aucunement participants des
diftributions, ni prétendront aucun profiâ de la bourfe commune
de l'Univerfité, d'autant qu'ils doivent faire toutes leurs fondions
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gratuitement, félon leurs conftitutions, & fe contenter de la libé
ralité des fondateurs ; & afin que nul, k l'advcnir, puifl'e prétendre
caufe d'ignorance de la finguliere recommandation & bienveillance
que nous portons au Collège de -ladite Compagnie , avons dit êe
ordonné / en tant qu'à nous & à nos fucceffeurs Ducs, peut & pourra
toucher , que tant & fi longuement que ledit Collège durera , toutes
leurs rentes & revenus feront francs, libres & exempts de toutes char
ges & décimes , dons gratuits & fubfides, & pour le payement des
quels ne voulons qu'à l'advenir ils foient aulcunement inquiétés ou
mofeftés en forme ou maniéré que ce foit»

Seront auffi les Suppôts & Officiers de noftredite Fille & Univerfité,
defquels eft faite mention ci-deflus, exempts de toutes fortes de tailles,
impofitions & contributions ordinaires & extraordinaires qui pourront
eftre par nous impofées, & de toutes gardes de portes & guêts ac-
couftumés eftre fait de jour & de nuit. •

Y aura auffi .un confervateur des privilèges féculiers de noftrediâc
Univerfité ; fçavoïr, noftre Bailli de Saint-Mihiel, ou pour fon Lieu
tenant , homme digne & capable , qui foit catholique & de bonne
vie ? & réfident actuellement en noftredîte ville du Pont, qui fera
choifi , efleu & inftitué par noftrediét Bailli, fous l'autorité duquel
le repréfencant, il pourra juger en dernier reffort de toutes les caufes
des Collèges , Efcoliers & autres fuppots & membres de noftrediéte
Univerfité , & defqueîies la cognoiffance eft prohibée aux Eccléfiaf»
tiques, & mefme aura cour & jurifdi&ion fur les bourgeois de nof
tredite ville du Font, qui feront appellés & tirés en caufe par aucuns
defdiils. Efcoliers & fuppots , pourveu que ce foit pour a&e de
fcholarité } & non autrement,

- Tous lefquels articles & Statuts, Réglemèns & privilèges ci-defTus
déclares, voulons fans aucune faute ou diffimulation, eftre inviola-
blement entretenus, gardés & obfervés par Iadi&e Compagnie, Ef
coliers & fuppots de noftredicte Univerfité; comme auffi par nos
bourgeois & fujets de noftredite ville du Pont, & de tous aultres
qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement k noftre très-cher & féal Confeiller,
le fieur de Linon court, Bailli de Saint - Mihiel & confervateur des
privilèges de noftredieb Fille l'Univerftté , ou fon Lieutenant , &
tous nos Officiers qu'il appartiendra, préfens & «advenir , que ceftui
noftre préfent mandement s & le contenu de point en- point ils facent
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exécuter & effeâtier félon fa forme & teneur, fans permettre qui!
y .foit faiâb > mis ou donné aucun trouble, deftourbicr^ ou empê
chement, &. icelui faire lire , publier & enregiftrer où il appar
tiendra :-car ainfi nous plaît ; en tefmoin de quoi nous avons h cef-
dites prcfentes lignées de noftre main, fait mettre & appendre noitre
fcel' fecret, données en noftre ville de Nancy le 2,8" jour du mois
de Juillet 1580. Signé, Charles. Et fur le repli eft efcrit, par .
Monfeigneur le'. Duc , <& les fieurs Comte de Saisi , Marefchal de
Lorraine ; Baron de Hauflonville, Maretchal du Barrois; Comte Paul
dudk Salm , Grand Chambellan ; Commandeur de Robécourt j Pré
ludent des Comptes de Lorraine ; ôt Voué ' de Condé , Maiftre des
Requeftes ordinaires, préfens; contrefignê pour Secrétaire, Guérir» ;
& au bas dudiâ eft efcric, regijkata $ N. Henri

L'an de grâce noftre Seigneur 1581, ïe fécond jour du mois -d'Oc
tobre , je, Didier Moutarde, Clerc du Bioeèfe de.Toul & Notaire
Apoftolique, demeurant &eftudianc en l'Uni verfité du Pont-k-Mouflbn,
certifie à tous qu'il appartiendra , qu'eftant requis par .Révérend Père
en Dieu» Maiftre Edmon Haye, Docteur en fairnâe Théologie, &
Re&eur de Iadiéle Dniverfité, pour & au nom de la Cotnpagnie^ &
Société dtfnom de Jéfus, administrateur & condu&eur de Iadiéle
Univerfi té , de vouloir publier , lire & autentiquer les régies, loix -,
Statuts & Ordonnances, qu'il a pieu à très -battit & très-puiffant Prince
Charles, par ia grâce de Dieu, Duc de Calabre , Lorraine, Gueklres,
Marchis , Marquis dudiét Pont-à-Mouflon, Comte de Provence, Vau-
démont, Blâment, Zutphen , &c. Ordonner & .décerner pour la con-
fervauon » augmentation & entretenement d'Icelle fienne Univerfué ,
Données à îa ville de Nancy le 28e. jour du mois de Juillet 1580. Signé,
Charles. Et au dos, Guérin pour Secrétaire , munies du grand
feeî, .ayant d'un cofté l'image de Saint-Georges , & de l'autre les ar
moiries de Lorraine; & je, comme Notaire Apoftolique, ayant icehes
très-faines & entieres en mes mains „ voulant auffi obéir au mandement
de Iadiéle publication , ai leu haultement & à claire, voix lefdiâes
Eejgîes , .Statuts & Ordonnances en îa Salie dudicl Collège d'iceiîe
Univerfué , de mot à moi , d'article, en article , & de poinét en
poiïld , comme ils fe contiennent k toutes &. une chacune; perfonne,
Ëfcoliers & autres qui y croient appelles » pour ouïr Iadiéle publi
cation , afin que ci - après nulle caufe 'd'ignorance 'n'en foit -fàiâe, le
tout faiét félon'qu'il m'a été poffible &.«n l'honneur de Dieu,.fans
contredit: ou empêchement d'aulcuns ; & lors lediâ fleur Révérend
Fer© Edmond Haye? Re&eur, comme & au nom-de ladi&è Société,
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m'en a demandé un afte, que lui ai o&royé pour s'en fervir, fi
meftier Bàû ; qu'a efté faiét & publié en la Salle du Collège dudlsPç
Pont-à-Mouflon , les an & jour que defîiis, en la préfence des té-
vérendiffimes & illuftriflîmes Princes, Charles par la grâce de Dieu ,
Evefque de Metz, & Charles de Lorraine , Cardinal de Vaudémont;
Maiftre Nicol Bouthier , Bofteur en-Théologie & Précepteur def-
dièts Princes, & pltifieurs autres Officiers , Bedaulx, Citoyens dwdiâ
Pont-à-Moufion , tefrnoings, appelles & requis. Signé f Moutarde- a ..
Notaire. - •

Sur la fia, de l'année. ï$8ï , il y eue des défordres parmi les Eco
liers , .donc le Duc pris lui-même connoîffance, & écrivit au Reâreur
la lettre fuivante. .

Le 14 Janvier 15Hz,

D e par le Duc de Caîabre , Lorraine, Bar, Gueîdres» &c.
Révérend cher & - bîen araé , nous avons veu en noftre Comfeil

les informations, que de noftre commandement exprès, & en vertu .
d'un noftre décret, font efté fai&es & dreffées par Maiftre Nicolas
Remy, Secrétaire ordinaire des noftres, fur le,s infolence» f excès &
défordres 'mentionnés' en ' une. Requefte par vous a noiis;f - ée &-.
après avoir-le tout meurement entendu & confidéré, nous avons advifé;
de vous renvoyer , comme par ceftes nous vous renvoyons lefdiâes-
înformations, afin que faiâes donner la difeipline à ceulx qui fe
trouveront chargés avoir commis lefdiâes infolcnces ; k quoi vous ferez
procéder félon que verres le cas le requérir f pour fervir d'exemple *
& de terreur aux aukres qui fe voudraient de tant oublier, que de
comme&re fembîab-les défordres ; & pour ce que nous femmes ad-
vertis que l'un defdiéts mal conditionnés, nommé Béons, ne fait!
profeffion cfËfiolkr , nous mandons par îa préfente ci-jointe à noftre •
Maiftre Efchevin du Pontqu il fe faififfe de fa perfonne, pour lui
donner chaftoi condigne; toutesfois, au cas qu'il fe trouveroit eftre
immatriculé ee; FtMverfîcé , nous entendons qu'il vous foît rendu,
pour lui donner telle réprimandé .que de raifon, & n'eftant celle à
aultre effeâ ne îa vous ferons plus longue ; & tant Révérend cher
& bien amé, îe Créateur foit garde de vous,. De Nancy Je 14 de
Janvier 1582. Signé t C h a k l e-s. Et plus bas , Guérin,

En la même année, le célèbre-Grégoire de Touloufè fut pourvu
de îa troifieme chaire de .-droit ; & on enfeigna concuremmeçt les
décrécales , le digefte & les inftituts dè Juftinien,
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Peu ce temps après il s'éleva des coateftations entre les 3»rif«
confultes &'îcs Jéfoites? fur ce.que les premiers fe voyant avec .peins
fous la difcipline des féconds , demandèrent "que le Reâorat paffat al
ternativement d'une faculté aux autres,

La querelle s'étant échauffée , les Proffelïêurs de droit fe répa
rèrent des Ecoles communes qui écoient à îa Ville-vieille, & en éta
blirent une particulière à la Ville-neuve, d'où furvint une fécondé dif
ficulté s parce qu'ils prétendirent âuffi que l'Univerfité devoit être ap-
pellée Pond - Mujfana, conformément à la Bulle d'éreélion , tandis,
que les Jéfuites s'attachèrent à la dénomination de Mujjî-Pontana»

Charles III s pour concilier les. parties fur le premier objet, établit
an Office de Doyen , de îa Faculté de droit, k l'infpe&ion duquel,
il la fournit, & nomma à cet -Office le Frofeffeur Grégoire, qu il
chargea auffi de lui dreffer des Statuts.

RÈGLEMENT entre la Facultés de Théologie &
Arts, & Facultés de. Droicï Canon & Civil, jai'à par
Monfèigneur le Duc de Lorraine ; avec concejfion des
Privilèges octroyés à fa fille V Univcrjité , par fin
AbeJJè. ' ' ' ; .

Du 2.7 Mars t$8z. - -

C h a r l e s , par la grâce de Dieu, Duc de Calabre , Lorraine,
Bar» Gueldres , Marchis , Marquis du Pont-a-Mouflon , Comte de
Provence , Vaudémont, Bîâmont, Zutphen , &c„ A cous prefeos ôc
advenir , Salut. Comme dès le mois dé Juillet mil cinq cent quatre-
vingt j nous ayons pour îe bien & augmentation de neftre cnere- ôc
bien aimée fille l'Univerfité du Pont - à - Mouflon, & des Eftudians
y affltians ? aueborifé plufieurs ftatuts s '& oétrqyé certains priviieges
aux Régens, Mioiftres & Officiers d'icelie ; ôc foit .aiofi , que ae—
tirant-fa décoration ôc entier emheîliffeînent,.-& mefme îa renare par
faire & accomplie de toutes fes parties, ayons appeilé oc faiél venir
des Universités de France & ailleurs," gens--de îçavoirj pour exue
Doâeurs, Régens & Profeffeiirs ez Facultés de Broiâ' Civil "& Ca
non , afin que la Jiiftice diftributîve & bien de la. Police iuiieot tant
plus fainélement côndui&s- & "adroiœftrés ez terres & pays de nô'ftrc
obeiffance , au foulagement & .repos de nos mbjeéb^ Mais parce que
la diverfité des Facultés qui préîentement y font, 11 citant poînc^iégice
cohur© Il appactiêBt p p.oar di-ftinguer les-fondions-de chacune aiceltes,



5 io UNI

pourrait apporter quelque confufion & mauvaîfe intelligence entre
iefdids Profèffeurs , & par conséquent d'autant retarder fefpérance
qu'avons de voir réuffir'un fruid condigne de j'éreélion & naiffance
de noftrediéèe fille : à cefte caufe, avons trouvé expédient d'y donner
un bon & ferme Reiglemcnt, afin de retrancher le chemin au défordre9
qui à faute de ce en cuit peu enfuivir. Pour ce eft-il, que par fadvis
6 délibération des Gens de noftre Confeil, avons diét, déclairé &
ordonné ; difons , déclairons & ordonnons les poin&s & articles que
s'en fuivent. Premièrement, que les qualités & offices de ceux qui
font profefîion de la Jurifprudence Civile & Canonicque, feront dif-
tinch & féparés, tant pour la collation des dégrés, examination des
Eftudians y réception des Matricules , qu'autrement, d'avec ceux qui
font profêffion. des Arts & Théologie , & qui font eftablis de la Com
pagnie du nom de Jefus „ fous les titres de Reéteur, Chancelier &.
autres , fans que tes uns doivent avoir puifiance , prééminence & auc-
torité fur les autres. Et afin que durant noftre régne, poiffioiis re
cevoir ce contentement, de veoir fleurir l'exercice des Lois en nof-'
tredi&e Univerfité , avons faiâ & faifons l'eftat du nombre des Doc
teurs Régens , que voulons eftre quatre efd'iétes Facultés de droiâe:
Civil & Canon-, idoines, & capables pour faire. & accomplir celle
charge. & office,. Entre lefquelles ayant ja appelié de la fameofe & cé
lébré Univerfité de Thoulouze , Maiftre Pierre Grégoire, Docteur ès.
droi&s s Régent: &. Leâeur ordinaire en icellepour fonder la noftre
en. noftrediâe ville du Font, L'avons, pour l'a fufBfance, capacité. &
grande érudition qui eft en lui, nommé & déclairé, nommons &
déclairons* Doyen- defdi&s- Facultés Canonique & Civile,, .tant & fî
longuement- qu'il yr fera Régent. Auquel en ladi&e qualité r avons
donné puiflànce de donner; Statuts & Reiglemens , fu-ivant ce qu'il
fera- requis pour le. préfeat & l'adv-enir ,, tant fur la qualité & devoir
des Efcholiers ,/difputes r & examinations des- gradués& Reiglemënt
des tecoss- des Régens- ,, & autres efaofes néceffaires. pour la création
& charge des Officiers.& autres-affaires d-lcelles Facultés , ainfi qu'il
fe feiâ en tous autres privilégies & bien policées UniverGtés." Et
cas advenant que par 1 abfence dudiét Grégoire f: ou autrement va
cation. advint-' dudit Doyenné en, fera ehoifî & efleu un du nombre
defdiâs Do&eur$ Régens èfdides Facultés par- eux, qui' fait de bonne
vie & érudition. Voulons que feftat & office dudiâ Doyen , foît
de conférer aux Efcholiers. les degrés èfiiiéies Facultés r après qu'ils
auront efl'é deuemenr examinés, par lefdi&s Dodeùrs Régens , ou ës-
Efchoîes publiquesj, ou au conclave & chambre- d?keM'es , •& les frais
des gradués, diftribués entre lefdi&s Do&eurs Régens „ félon que 1 on

a
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a accoùftumé de îes diftribuer es autres Univerfités de Loix; & fera
ledid Doyen nommé ès lettres c!efc!i£ts gradués, fous ces termes :
JJecanus Facuitatum3 juris Civilïs & Canomci. Comme au fetnblable
ès lettres qui s'odroyeront ès gradués des Facultés des Arts & Théo
logie , fera le Recteur nommé feus ces termes, Kc'clor & Canccllarius
Facuitatum , Arùurn & l'heologiœ. Que les Efcholiers qui-arriveront
en noftredide Univerfiré , s'immatriculeront à part ;. fçavôir, ceux
qui feront profeffion defdids dreict Civil & Canon , ès mains de ce
lui qui fera choifi & efleu à cette fin par le Doyen defdides-Facultés,
Et quant aux autres eftudians ès Arts & Théologie , leur matricule
fera reçeue par celui qui fera aufîi par eux choifi. Y aura trois cappes
de fatin rouge avec les chapperons, pour orner les aêtes, & paffer
lefdids gradués ès Facultés de droit Civil & Canon, Et pareillement
des mallés d'argent , pour rendre tant plus célébrés lefdids aSics.
Comme auffi y aura trois féaux, l'un afiez grand , & les autres plus
petits , pour fceller les lettres dcfdids gradués , & faire les autres
expéditions qui s'offriront, à l'en tour defquels feront eferit ces mots 5
Sigïllum Faculiatum » Pontifiai & Cafard Juris in Univcrfiiatt Ponti-
muffanâ. Comme au femblable à fentour de ceux qui font ès mains
du Re&eur ou Chancelier de la compagnie du nom de Jéfus, feront
inferit ces mots : Sigïllum Facultatum, Art,mm & Thcologiœ in Uni»
vafitate Pontimujfanâ. Et feront les grand & moyen Seaux , en forme-
ronde gravés & empreints";, Sçavoir, le grand defdidcs Facultés de
ciroict Civil & Canon de l'image Ôc figure de la Trinité, le moyen-
de celle de Saint-Nicolas; & le petit» en forme d'ovale, gravé d'une
main forçant du Ciel, tenant un livre; lefquels Seaux feront mis-
entre les mains dudid Doyen , aux fias qu'il puiffe refpondre des-
expéditions faides par fa fignature & application du SceL Et quant
aux Seaux de ladide Compagnie du nom de Jéfus, demeureront
gravés comme ils font préfentement, fors & excepté pour finferip»
don -qui eit à fentour d'iceux , qui fera reformée ? .comme deflus eft:
did afin d'ofter toute confufion'. Sera mife une cloche au dedans t.

ou proche le corps du logis defdides- Efcoles- de droiâ, qui fera fonnée
im quart d'heure avant chacune: leçon y k ce que, les Régens & Efco-
liers- foienî ad-vértis- de: l'heure pendant quoi,, feront tenus les Mar-
çuiliiers de-: FEglife Parochiale Sain<3:-Laurent de noftreditc ville dm
Fontaccommoder ladide. Univerfité de* celle qu'ils- ont accoaf—
lamé de ferre fonner k l'heure de huid heures ; & a celle fin que-
îefdi'ds Doâeu-rs- Régens ëfdites Facultés de: droid- Civil: & Canon,,
& leurs ÊfcoKets'& Officiers foieirt tant mieux encouragés de vac-
qacr* chacun- endroid foi , ea toute affeurance , à l'exercice de leur

Tome. IL . T ts
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vacation,•'& préfervés des injures &empefchemens qui leur pourroient
eftre .donné par l'iniquité du temps, Nous avons mis & mettons par
ceftes, en noftre fpéciaîe garde,& protedion leurs perfonnes & biens,
& vouions qu'ils joylent. des mefmes privilèges, franchifes, immu
nités & exemptions qu'avons jk par ci - devant concédé & octroyé à
noftrediôe Univer(lté ,-dont la copie eft join&e à.ceftes fous noftre
contre-fcel, & de.telles qu'ont accouftumé de joyr les autres célébrés
Univerfités defdictes Facultés.

Si donnons en mandement à tous nos Marefchaux, Sénéchaux,
Baillis , Préiidens , Gens de nos Comptes , Prévofts, Majeurs, Pro
cureurs,,' Officiers, Jufticiers , hommes & Tujeéb ,, notamment les
Prévoit , Maiftre Efchevin , Jurés & Confeillers de noftredide ville &
cité du Pont-à-Moulîon, & autres qu'il appartiendra, que le contenu
en ceftui noftre -Reiglemènt,' volonté & intention , ils facene obfer-
ver & entretenir félon fa forme & teneur, fans aller, ni fouffrir eftre
allé au. contraire , en façon que ce foit ou puifle eftre : car ainfi nous
plaid ; en tefmoin de quoi nous avons à cefdictes préfentes lignées de
noftre main , fa ici mecîre & appendre noftre grand feel , données en
noftre ville de Nancy, le vingt-feptieme jour du mois de Mars mil cinq:
cent, quatre-vingt'& deux, Signé, Charles. Et fcellées du grand
feeî en cîre rouge. 'Et far le replis eft eferit, par Monfeigneur le
Duc , &c. '

Les fleurs Comte de Saîm , Marefchaî de Lorraine; de Panges,
. Chef des Finances ; de Lerioncourt, Baiîli de' Sainâ - Mihiel ; de
Neuflotte, Préfident- des Comptes de Lorraine ; Voué de Condé &
Bournon, Maiftres des Requêtes ordinaires ; Mainbourg , Procureur
général de Lorraine; &c Bourgeois, Tréforier général des Finances
préfens» C. Guerin. M. Henri,. * , .

En. exécution de cette Ordonnance , Grégoire., dteffa des Statuts
pour les Facultés de droit, aufquels il donna pour titre : Statuta
vm&rabilis Jludii juris utnufque 3 Pontifiât & Cafard, Academîa. Punti-

-muffanœ , in Lotharingiâ; Mais les Jéfuites' furent également luécon-
' tens de l'Ordonnance de Charles, 'êc des Statuts,.de- Grégoire. Ils
oppoférent que la prerniere étok louche,. & que par les nouvelles
formules on pouvoir douter.-, s'ils -étoient Keôeurs du 'Collège & de
rUniverfité tout enfembîe , ou du premier feulement; qu'on pouvoir
encore croire qu'ils n'étoient Re&eurs que d'une Faculté& Ghan-

' ceiiers de l'autre que d'ailleurs par ce Règlement, les fo-néhons
du Redorât fe trouvoient'-partagées entre- les Doyens de chaque fa
culté, cc qui ne pouvait fe faire f parce que l'unité étàit tellement de
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l'eiîcnce de cette place, que fans elle il ne pouvoît y avoir d'Uni-
verfxté ; enfin, que le Duc n'étoit pas plus en droit de donner au-
thorité au Doyen, que de créer le Re&eur, & qu'il ne pouvoît tou
cher aux prérogatives de ce dernier , attendu que ce n etoit qu au
Cardinal de Lorraine qu'avoit été confiée l'exécution de là Bulle d'é
rection , & que perfonne ne lui étoit fubftitué dans cette fonction.

Ils fe plaignirent encore de ce que Grégoire avoit fait imprimer
cet Edit avec la Bulle , de fon chef, & fans leur permiffion ; enfin
que par le terme Académies , qu'il avoit "mis dans le titre de fes Sta
tuts * il fembloit qu'ils dûffenc fervir de Réglemens pour le corps de
l'Univerfité.

Charles III donna fatisfaâion aux Jéfuites fur la derniere partie ,

en ordonnant que l'édition de Grégoire feroit fupprimée^ quoique
dédiée à ce Prince , & qu'il ea feroit fait une nouvelle, ou le texte
feroit changé ; mais à l'égard du Rectorat de l'Univerfite, il fe con
tenta de leur déclarer publiquement, que fon intention etoit qu il
demeurât uni perpétuellement à celui du Collège , fans vouloir néan
moins retirer l'Edit précédent.

ORDONNANCE: qui défend aux Bourgeois ê aux
Émdians , de finir m armes 'après la retraite,

Du 2.3 Mars 158

Charies, par la grâce de Dieu , Duc de Caîabre, Lorraine 9
Bar , Gueldres, Marchis , Marquis du Pont - à - Mouffon, Comte de
Provence y Vaudémont, BlâmontZutphen , &c.. À tous ceux qui
ces préfentes lettres verrontr Salut. Comme nous- ayons reçu plu-
ficurs plaintes & doléances f des iafolences > batteries & defbauches
qui fe commettent en noftre Ville, Cité & Univerfité du Pont, par
.la licence & mauvais comportemens. d'aucuns mal affeâés au repos &
tranquillité des bons, au par - défias le devoir , modeftie & décence
de leur Eftat & vocation r dont en revient, & pourrait à fadvenir
réuffir quelque inconvénient de daogereafe eoaféquence, s'il n'y eftoiç
pourveu x pour ce eft-il, que r defirant à ce remédier , avons- inhibé
& défendu , inhibons & défendons à tous manans & habitan-s de nof-
tredite ville dm font, tfeftant de. profeffioia de porter les-armes;
comme fèmblablement à tous'Efcholiers-eftudians en noftredi&e liai-

verEtéde quel efîat & condition ils fêlent y (bit qu'ils faffent profeffiôs
" - Tti if .
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des Facultés des Arts de Philofophie ou Théologie, ou de la JuriC-
prudence ou autres Facultés, de porter à l'advenir aucunes armes
défeniîves ou offenfives , après que la cloche qui fonne ordinairement
pour la retraite, donnera, à peine contre les contrevenans ; fçavoir >
contre nos bourgeois & fujets de ladite Ville, de vingt frans d'amende
& confiscation de leurs armes , &- pour lefdiâs Efcholiers , d'etnpri-
Ibnnement de leurs perfonne? & confîfcation defdites armes 5 comme
aufli leur avons inhibé & défendu foubs les peines fufdiétes , de n'aller
de nuid fans faîlot ou chandelles allumées ; & au cas qu'aucuns Ef
choliers feroient fi ofés après la publication de celle noftre Ordon
nance , de fordr après la cloche Tonnée avec armes, nous enjoignons
bien expreffément à nos iubjcâs , les manans & habitans du Pont,
qui auront Efcholiers ré'idens en leurs maifons , d'en donner ad ver-
cifferaent au pluftot & fur l'heure mefme , au confervateur des privi
lèges de noftre Univerfité oufon Lieutenant, pour y eftre par eux pour-
veu ; pour l'exécution & accompliffement de laquelle noftre volonté ,
voulons que foit faite & eftablie une patrouille & guêt de nuiét, de
tel nombre de gens qu'il fe trouvera requis Ôc néceffaire, félon l'exi
gence du temps & occurrence des affaires & dangers , laquelle mar
chera par diverfes troupes & efeouades chacune nuicl par ladiâe Ville,
pour fe faifir des perfonnes de ceux qui fe trouveront malverfant Ôc
contrevenant à noftre préfente Ordonnance, contre lefqucls, en cas de
réfiftance, avons à ladite patrouille permis d'employer la force à eux
corn mi fe , tant pour le bien de la Juftice , que défenfe & tuition de
leurs perfonnes , qu'exécution de celle préfente noftre Ordonnance.
Voulons & entendons que ceux qui feront choifis pour eftre de ladite
patrouille , fe rendront ohéiffaos au Maiftre ,& Capitaine de leur
efeouade , en ce qui leur fera pour le bien cfe noftre fervice, repos
du public, commandé par les Maiftre Efchevm & lêpc Jurés en la
Juftice de noftredite Ville, comme auffi, qu'en l'abfence du confer
vateur ? que fon Lieutenant à ce commis , puiffe requérir à tous les
Maiftres oc Capitaines defdites patrouilles & efeouades, d'avoir la force
pour exécuter la prife. des malverfans , tant Efcholiers qu'autres ,
comme ci-deffus eft diâ , & qu'ils foient tenus de fe fournir d'armes,
comme il femblera de befoin ôc leur fera commandé, fans qu'il leur
foit loifible les prefter, vendre, engager, ni aucunement s'en défaifir,
à peine d'amende arbitraire. Comme auffi nous voulons qu'elles ne
pùiflènt, pour quelques debtes quelconques , eftre prifes par exécution
ni autrement, afin que chacun s'en puiffe fervir , la" néceffaé !e re
quérant ; & le cas avenant qu'aucun-defdits malverfans feroit pris &
appréhendé contrevenant à poftredite Ordonnance, & qu'à raifon de
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ce, il auroïc tombé ca. amende de vingt.frans fus déclarée.; voulons
& nous plaift appartenir far chacune d'iceiles, auxdits de la'patrouille ,
la fomme de trente gros s monnoic de noftredit pays.

Si donnons en mandement k'noftre très-cher & féal le fieur de Le-
noncourt, Conlciller de noftre Confeii privé , confervateur des pri
vilèges de noftre Univerfîté du Pont-k-MoufTon, ou fon . Lieutenant
en ladite confervation , faire diligemment & exaéfcement efteâuer &
entretenir de point en point noftre'Ordonnance ci-deiîus, fans per
mettre qu'il y foit fait & entrepris aucune choie au contraire , de ce
faire lui avons donné ëz donnons pouvoir, commiffion, mandement
& autorité fpéciaîe, voulons à lui en ce faifant eftre entendu & obéi
diligemment .par tous nos Officiers-& Jufticiers , hommes & fubjeâs
qu'il appartiendra : car ainfi nous pîaift ; en tefmoing .de quoi nous
avons ligné les préfentes de noftre propre main, & à icelîes fait mettre
ôc appofer en placard noftre feel fecrct, données à noftre ville de Nancy
îe 23 Mars 1584. Signé} Char'les; Et i celle du feel fecret de
Son Alteffe. Etplus bas efi efeript, par Monfeigneur le Duc ; les fleurs
Comte de Sal m , Marefchal de Lorraine, grand Maiftre en noftre
Hofteî, & Gouverneur de Nancy ; de Neuflotte, Capitaine de Vaî-
drevanges ; Voué de Condé ; & Bournon , Maiftres des Requeitcs
ordinaires, préfens.

Alors le Pcre Gtiignard enfeignoit la philofophie à Pont-k-Moui-
fon. Les Jéfuites en ont eu une fi haute idée depuis fon, fuppjice.*
qu'ils ont mis a fon fujet l'article fuivant fur le Regitre de l'Univerhté :
Anno Dornini i$8$ , nohttm phïlofophice curfum mut divm manofm -
Pater Joannes • Guignardus , qui demdè Panfas anno Dornini. «5.95 *'
die feptimâ Januarii m crucem aBus ? tum exaijjus haretteorum more s
gloriojfb dedecore , ut fperamus, m Caluni abat. .

Vers le milieu de l'année 158") , îa.pefte fe fit lentir dans la par
tie de la Ville occupée par les Jéîuites s ce qui les engagea à tranf- ~
férer les baffes claffes à Apremont, & les hautes à 'Verdun , dou
elles ne'revinrent qu'au Carême fuivant. . .

Pendant ce temps , ils ne perdoieot.pas de vue leurs différais avec
.la Faculté de droit, touchant les prérogatives du Re&orat. -Ce que
ces Peres n'avoient pu obtenir -de la ptiiflsnce temporelle., ils le fol-
liciterent auprès du Saint-Siège, qui leur accorda une nouvelle Bulle,
par laquelle , en1 interprétant celle de fondation, Sixtequint attacha
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au Reâorac du Collège ? celui de coûte fUniverfitè f & îùl attribua
l'autorité & i'infpe&ion fur les Doyens & Prefefieurs des autres Fa
cultés ; déléguant au furplus les trois Evoques de Metz, Touî &
Verdun,., pour drefler par eux-mêmes -, où -par les Commiflaires qu'ils
nommeraient , des Statuts à celle de droit s qui vaudroieac comme
s*iis. étaient ..émanés' directement- du Saint-Siège.

Des Calendes du mois de Mai î£'8'$* "

5 i .X i w s, Epifeopus r fervus ferrortim Dei „ ad perpeîaam rei
memoriam.

Ration i congruit & convenit honeftati ut ea qu® 'de HLomam Fos.^
tificis grariâ procefferunt, lieet ejus fuperveniente obitu litteras Apof-.
toîicas- defuper. confedas non fuerint, fuum fortiantur: effeôum. Gum
itaque- in. fundaiione & ere&ioae U»iverfitaris' ftwdii .générait» diver-
faru'tn- Icientiarum" & Collegii Societatis lei% in oppido Muffipontanc*
Efiœcefis Metenfis , ad- preces boaa? memoriîe Caroli Csrd-kia]is de
Lotharingiâ. nun-cupati f & dilecèi fi-Iii nobilis viri Caroli Lo.tharingiœ
6 Bàrr'iducis, jam pridem k felicis reeordatienis -Gregeri© PP.. Xllï0,-.
prœdeceffore fioftro faââ iodultti-s- feiftèt per eandem praedecefforeni „
inter alia Re&ori ejufdem 'GolSegii ae faperieribus & prefbiteris-.
diète Societatis pro terapore exifteatibus.,. et qaoad the©Iogiam âc
pîiilofopMam ac Jmmaniores litteras duntaxat Profefïbrum ac Magif»
trorum , fchok-ftieorum in eas incumbentium rhas ftudior.umque dif-
•cîpîiÉiam ,.\eorre&ionem>. admiffionem & dimiffioném , neenon regi-
men & adminiftrationem ac promotionera ad grades in diffîs 'Facuî-

' tatibus, atque o-no verber totam. poHri» Ktterarix ""fortnam juxca
ejufdem ' Soeietatis in-ftituta 'dirigèrent^ eoneeffâ in reiiquis Faculrars.
ciiéfco Carolo Cardinali' & perfonis. ab eo nominandis pro ejufâem
Univerfitatis-lie per eundem praedeceflbrem ereéfeedire&ione, qua>~
cumque ftatuta condebdi,, raucaodiy -corrigendiejufdemqiie Univer-
fitatis Reclores fe» Prsceptores r Scfi©Iares, Proeorateres r Bidelîcs y
& Officiales pro- tempore eligendi. feu eleffiones aiiis committeadi r
îpfe vero Carofos Cardiaalîs fîcut idem prsdeceffor acceperat morte
prxventus, neque Keâoreia 'UniFerfitatis enq-uam deputaviffetaeque-
Facoî.tates hujafinodi aîicui perfonaî eomioadm deiegailet, Heet diâî
Collegiî Re&or per oâo ann.os ve! circitér Caroli I5ueis- praîdi'éli per-
piiffu y eciam .Reâoris Uniyerfoàtïs nomén & offieium obtinuifîèt r
idque an jure faâura effet ia- coatroverfiam revoca-ri aèdiviffet, idcîrco-
ipfe prc"edeceffor, qui pro mtwiere fibi commilfo diligeHter eurabat ,
ut Umverfîtates ftodioram generalium y prasfertim. ia locis- aaimarusa



UNI ..

perlcuîo fubje&is confUeut», per ïiectores fide & relîgîope prpJb*atos
fideles dirigèrent,. ad tolîendas otn'nes in prsemiffis conteotiones Se
licium ' occafîones ,. fimul etiatti ut nequidem prastermitteret eorum
qo« ad ejufdeiii Un-iverfitatis fàîubrem gubernationem & fcholafhco-

- ru,m et us piam ac reétara inftitutionem pertinerent, Jitterarum erec-
tioîiisj fundationis j ac indukorum hujufmodi ténores pro- expreffis
habens fub dacâ videlicèt cal. Jan. Pontificarùs foi aono tertio decimo ,
motu proprio & ex certâ feientiâ , ac.de Apoftolicaî poteftaris pleni-
tudine autoritate -apoftolicâ flatuit, ut ex tune in pofterùm perpetuis
fbturis temporibus qui foret dicH Coîiegii Re£tor5 idem etiam ipfius.
Uaiverfitatis Re&or pro tèinpore effet, & fupetior eflè fine ullâ du-
bkâtione •cenferetur , cui non modo fchoîaftiei quicumque & offi-
ciales, fed etiam ornnes quarumeumque Facultatum Profèflores, etiam
qui Decaons nuncupatur Jurifprudentke ejufdem Univerfitatis, esters»
qiie perfon», tanquam membra capiti fubeffent omnino & obedirent :
îs quoque Re&oris iiomen infig-nia, privilégia, facukates, prseeini-
neatias ac figiIJum ipfum cum hâc inferiptione fimpheiter, figillum. .
Rccfaris Univcrjitatis Mujjipontance, quo nemo aims prêter ipfum .ittî
poflêt, inquibufçumque a&ibus publicis & privatis obtineret. Omnes
Profëffores feu Leârores quarumeumque Facultatum etiam juris Ci-,
vilis & Canonici,, qui pubîicè>u.t privatiai doc'euri cflent, etiam qui
pedagogi tantùm mùnere fungï vellent, priiis ab ipfo ileélore vel
perfonis ab eo nomioandls fuper vitâ & moribus examinât! deberent,
& in manibus ejufdem Re&oris feu akerms ab eo defignandi catîiolicx _
fîdei profefllonem juxta articulos s pridem à Sede Apoftolicâ propo--
fitos emiteerent, nequê quifquam ejufmodi munia publice vel pri-.
vadm. ob'ire auderec fine ejufdem Reétons iicentiâ m lerjptis obtenta*»
omhefque etiam in 'quibulvis prasdiélis, oec aius quibulvis .Facuka-.'
tibus etiam juris Canonici & Civilis ad gradus.Magifterii, Doéloraîtis
laureatïï j lieentiaturae vel bàccalaureatûs. promovendi, (imiiem emitterenç
coram.eode.rn Reftore vel perfonis abeo deputandis ïidei profetiionem , .
idque etiam fervaréttir ab tioiverfis, & fingulis feliolafhcis cujufcum-
que. Faciiîtàtis , qui etiam in. aîbo ipfius Reftoris poftea deferibe-
rentur s fivs immatricularentur , eique obedientiam debitarn etiam
jurejurando interpofito proinitterent, & nihilominus deinceps in ai-
terara matriculam referr.entur decani jûrifprudenti», fi juri csviîi veî
eanoiiico operam date voîuiflènt t qui hâec facere reeufarent a rnune-
rura pr£E.di£l'.or'am. funâionibus & graduùm promotioiiibus., • & numéro
Schoî'afticorum, ac audieodîs profelToribus arcerentur. Quotaiinis Fefto -
die Sanfti Nicolai-.omnes Leâores;Doâorès , Scholaftici êc Offi-
claies Univerfitatis, etiam"qui juri Canonico vel Civili operam darent
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ad foîemma-facra- Univerfitatis in Eccleiiâ Coiïegii praaM» fociëtatts
ceiebranda cohvenirenc , flmilker & intereffe '-fupplicaticnibus & pro-
ceffîonibus folemnibus, quas bis aut ter quotanms Keâorfi_ei vide-
recur indiceret, omnefque ut Iliis înterefiént per Ecciefiafticas cen-
fur;as. & pœnas etiam pectiniarias per inobedieçtes eo iffo incurrendas-
compeîlere poflèt, idem Re&or Goiiegii & ; Univerfitatis omnes- &
quofcumque theologi», philofophije- & humaniorum litteraram dan»
taxât Leâores, Pracceptores, Cancellarios, Decanuro ». Secretarios >
Bideîîoscaeîerofque Officiâtes depuraodi & amovendi, quaeque ad
iîlorum regimeo pertinerent % ordioaadi ck difpQiiesdi,, corrigeadi „
'mu,fatidique juxta ejufdem focietatis ;ftatuta ut diôum eft plenam &.
libérant hafeeret Factil ratera, iitfuper ipfam UniveHkateni âiéio Caro-lo*
Duci h &: ejus in Ducat» foeceffoxibus comaiesdans ilkim in Domine*
foga-¥!£ut rater caeteros la-bores pericuk & curas-qtt® pro defeafiom*
catfioiic® fidei'affiduè* forci ter fabire mo-e recolabat , ejufdem quoqa© '•
Univerfitatis patrocinitim & proteâioneiB qaaro piè fttleeperat y quant-
que ei - omninè- autoritate'" praedidâ- eoneeiit continaar©' non delîgna-
recur eidem Daci tune & pro-tempore exiftéoti Becanjim <k Profèf-
fores Jurifprudenria^ pro tempore eiigendi & amovendi plenam au-
toritâtem tribuendoy'C33terutïv voluit uc ipfe Decanus lB-rifpriiûentîa;:s.
ciiiii-confîîio-alioTsm; Profefforiim- libéré poffet omnes Otïiciales ejoT-
clem Facultatif iafemeote» eMgere atque amovere, epi eciaai Decanc*.
Jurifprudentiaî- .ProfeiTores r omnes acqtie Scbelaftiei-, & Officiâtes-,
pris Canonici & Civil» pa-rerest -oc; ohedirent ac abjp&s. regerentur r
•& ab eod'em Decano Jurifprudentiœ ad gra-dus & infignia juris Cano
nici- &• Civilis promoverentur , &- promotr littéras.-pPoiijqtionura mu-'
oitas qufdem fîgilfa, in- qua effet inferiptio- hujafmodi r figillum-Dé
duit Junfprudenîm Umvcrjîtatis JtâitfjfipQntànœ y -ut m©ri» erat T accr-
perent ; pr^œreà venerabiîibas- fratribus- tioftris- tune fuis Metenfi- „
Virdutienfi ac TulleaS Epifcopis-,, feu- tribus aliis perferiis-in dignitate:
Eccîefiafticâ-: coeffittitis ab- codera^ Carblo- Duce- eligendis-.,.. eoru»que;
cuiîibet quoad Facultatem lurifprudentiaEf, ac pro falubri direftione
ScEolafticortim m eâ; incumbeotium quascumque mutaticme r cerrec-
tiouc,'emeedadone, revocatione ac eriasi ex intègre édition© indigere
cognoviflentrefoririatidr, mutaadi, corrigendi & de nova condendi^
condita facris caoonibus non repugnantia conârraandi , .abufus qaof-
cumque tollendî, ae qœdqtiid fiataiffen-t & ordinaviffent y atque ea
Ipfa qus in.litteris Apoftoîicisy & defuper coafeâ^.fuiflèit fiatuta-&"
ôrdinata forent perpétué obfervarî , faciendi y coetradiél-ores q»oflibet
êc rebelles pet cenfuras & pœnas Ecciefiafticas ac etiaro' pecuniarias, -
aliaque opportuna juris & faéti remediar appellatione .poftpofita .

. eompefeendi %



compefcendî, legitimifque fuper his habendis fervatis proceffibus,
cenfuras & pœnas ipfas incurrifle deciarandi, ipfasque cenfuras &
pœnas etiam iteratis vicibus aggravandi , ac interdictum Ecclefiafti-
cuni apponendi , auxiliumque brachii fecularis ad ea fi opus foret
invo.candi, plenam fimili automate concefïit poteftatem ; non obf-
tantibus pis memorix Bonifkcii P. VIII prasdecelïoris noftri de unâ ,
& in Conciiio generali édita de duabus diastis , dummodo ultra très
dictas aliquis ad judicium non traheretur , aliifque Apoltolicis conf-
titutionibus ac di&x Univerfitatis juramento confirmatione Apofto-
licâ vel quavis firmitate aliâ , roboratis ftatutis & confuetudinibus,
privilegiis quoque indultis & litteris Apoftolicis Decano, Profeffo-
ribus , Schoiafticis y Officiaiibus & aliis prcedicfcis quoraodocumque
conceffis , approbatis & innovatis, quibus omnibus illis atque in iuo
robore permanfuris eâ vice duntaxat ' ad eflreclum prxmifforum fpe-
ciaiicer & exprefsè derogavit contrariis quibufcumque, aut fi aliquibus
communiter vel divifim ab eâdem fede effet indultum quôd interdici,
fufpendi , vel excomtnunicari non poffent per litteras apoftoîicas non
fâcie rites plenam & expreflam ac de verbo ad verbum de induira
hujufrnodi mentionem. Ne au tem de (tatuto, voluntate, conceffione &
derogatione prxdi&is, pro eo quod fuper illis ejufdem Gregorii prae-
decefforis litterx ejus fuperveniente obi tu confeéfx non fuerunt, vaîeat
quomodolibet hsefîtari, ipfeque Reclor & alii prxdiéîri iilorum fruerentur
eiïe&u, volumus & prœdi&â autoritate fimiliter decernimus, quod liatu-
tum 3 vol un tas, conceffio & dcrogatio Gregorii prœdecefîbris, hujufrnodi
perindè à diétâ die Cal. Jan. fuum fortiantur effeckum , ac ,ii fuper illis
ejufdem Gregorii prajclecefforis , îitterse fub ejufdem diei data con-
£eâx fuiflène prout fuperiùs enarratur ; quodque prxfentes litterx ad
probandum plenè ftatutum, voluntatem, conceffionem & derogationem
Gregorii prœdeceflbris 'hujufrnodi ubique fufficiant, nec ad id aîterius
probationis adminiculum requiratur ; nulli ergô hominum liceat hanc
paginam noftram voluntatis & decreti mfringere , vel ei aufu tenie-
rario contraire ; fi quis autem hoc attentere prsfumpferk, indigna-
îionera omnipotentis Dei .ac fceatorum Pétri & 'Pauli Apoftolorum,
ejus fe noverit incurfurum. Datum Rom® apud San&um Petrum ,
anno Incarnationis Dominiez 1585, Cal. Maii, Pontiiicatus noftri
âiino primo. . •

Cette, Bulîe fut enthérinée par le Confeiî de Charles HT, an mois
d'Avril 1586 & ce Prince adreftà une lettre de juifion à Jean de Lé- •
noncourt, Bailli de Saint - Mihiel & con-fèrvateur des privilèges' de
TUn-iv.erfîcé ,, pour la faire publier & exécuter. En conféquence il fe

Tome lî. ' V y y
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rendit à Pont-k-Mouflon, accompagné de Bîaîfe Lecuyer, fon Lieu-
tenant} où ils convoquèrent les Facultés dans la Saliw de 11 loccl - uc-
Ville , & y firent donner lecVure de leurs Ordres.

Les Profeffaurs de Droit protefterent contre cette Bulle, pré
tendant qu'elle avoit été obtenue fubrepticcroent, & fe i etircrenc
avec leurs Efcoliers, ce qui n'empêcha pas Jean de Lénoncourt de la
faire publier, & de proclamer le Rcéteur du Collège ^ des Jéfuites ,
Reâeur de l'Univerfité, tant pour le préfent que pour l'avenir ; après
quoi ce dernier fie un difeours. fur l'importance de cette dignité, &
les avantages que le public trouveroit à la voir exercer par fa Société;
enfuite, pour marque de fa prife de poffeffion,il fit faire profeffion
de foi aux Régens de Théologie & de Philofophie qui etoient. préiens,
& ordonna que tous les autres Membres & Suppôts de 1 Univerhre
viendroient la faire de même entre fes mains dans -la quinzaine.

Quant aux Profeffeurs de droit, ils obtinrent de Charles III la
permiffion de fe retirer h Saint-Mihiel ; mais à charge qu ils fe con
tenteraient d'y enfeigner, & ne donneroient aucun grade avant d en
avoir obtenu la permiffion du Saint-Siege.

Alors les Jéfuites portèrent de nouvelles plaintes à la Chambre Apos
tolique , de la réfiftance qui étoit apportée à l'exécution de la Bulle
rendue en leur faveur , & ils en obtinrent un ordre aux Facultés ,
de s'y conformer dansf""ïix jours , à peine de deux mille aucats d a-
inende, & d'excommunication daos îe cas de plus grande rélutance.

Du 2.6 Juillet i $86*

Hierosymbs Matthœus , Protonotarius ApoftolicusSanâif-
fimi'Domini noftri Papasneenon curia^caufarum Caméras Apol-
toSicaî generalis auditor , Romanasquc Cuns îudex ordinai ius ? feii-
tentiarum quoque & cenfurarum in Romaoâ Cu'riâ , & extra earn la~
tarum , ac litterarum Apoftolicarum quarumeumque Unkcerfaîis &
merus cxecutor ? ab codem Sanctiffimo Domino noitro Papa fpccïa-
Jicer deputatus univerfis. & fingulis D. D» Abbatibus f Prioiibus >
poûtis, Decanis , • Archidiaconis, Scholafticis, Cantoribus, Thefau-
rariis, Sacriftis 'tara Cathedraliutn quanr' Coflegiatarum Eçclefiarum
Reaoribus', five iocum tenentibus, eorumdem plebanis, yice.ple-

•banis, capellanis, curaris & non curatis, casterifque Prefbytçm, Cle-
ricis, Notariis & Tabellionibus publiçis quibwfcumque per civitaecm
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,6c dîcBcefiin Metenfeffl , & aliis ubilîbet Conftitutis , iîllque ad quem
feu quos prsfentes noitrge littei a; pervenerint, falutem in Domino &
poftris hujufmodi imo veriùs apoftolicis firmiter obcdire mandatis. No-
veritis nuper fuiffe coram nobis pro parte, & ad inllantiam venera-
bilis Coliegii îefu in oppido Muffipontano prcefentalis , corn pari tu m
& expofitum quod cùm alias in eredione & fundationc Univeriuaris
ftudii generalis, diverfarum fcicntiarum & didi Coliegii Societatis Jefti
in dido oppido Muffipontano , ad preccs b.onje memoriœ Caroli Cardi-
naîis de Lotharingiâ nuncupati, & nobilis viri Caroli Lotharingie
& Barriducis k felicis recordationis Grcgorio Papâ XIII fadâ, indui
ram fuifiet inter aiia Redori ejufdem Coliegii ac fuperioribus & pref-
biteris didae Societatis pro tempore exiftentibus , ut quod ad theoio-
giam & philofophiam & humaniores litteras iftarum duntaxat Pro-
feflorum & Magiftrorum deputatorum. ac Scholafticoruir. in eis in-
cumbentium, vitâ fludiorumquc difciplinâ , corredionc , admiffione
& dimifïione, necnon regimen'& adminiftratioriem ac promotionem
ad gradus in didis Facultatibus, arque uno verbe totam politise
litterarias formam juxta ejufdem Facukads inftituta, concelîà in reli-
quis Facultate dido Carolo Cardinali , & perfonis ab eo nominandis
pro ejufdem Univerfitatis, ut fopra eredae diredione , quaecumque
ftatuta condendi, mutandi, corrigendi , ejufdemque Univerfitatis
Redores feu Prxceptores , Scholares , Procuratores , Bidellos &
Ôfficiales pro tempore eligere , feu elediones aliis committendi f &
dido Cardinali morte pnevento & Redore didse Univerfitatis min-
dum per eu m deputato , & Reâor didi Coliegii Societatis Jefu
diâràB^Univerficatis permiffu Redoris oomen & effedum obtinuiffer,
& ne" de pnemiffis dubitari contigiflèt, idem felicis recordationis
Gregorius XIII ex mocu fuo proprio ac ex certâ ejus feient'iâ. &
de Apoftolicse. poteftatis pîenitudine , ftatuit ut es tune in poierara
perpetuis futuris temporîbus , qui foret didi Coliegii .Re&or , idem
etiam ipfius Univerfitatis Rcdor pro tempore effet, & fuperior effe
firie ullâ dubstatione cenferetur, cui non. modo Scholaftici quicumque
& Officiales, fed etiam omnes quaramcamque- Facultatum Profeflbres,
etiam qui Decanus nuncuparar Jurifprudentke ejafdem Univerfitatis-,,
eêterseque'-perfonaetanquam membra eapiti fubeffent ofnnino? &
obedirent ,,-is quoque Redoris nomen, infignia , privilégia, facultates,
prserai nantias , figillum' ipfiim eom hâc kferiptione Sigillum Rec
toris Univerfitatis Muffiponîanœ quo nemo aîius 'prseter tpfurff- ûti
poffet j & cum aliis Facultatibus ^prœeminemtiis » praerogativis' & ia-
dultis, prout in litteris Apoftolicis eredionis prsefarae fub datairs
Rom» apud Sandum Petrum, Kal. lan.- Poacificatès didi felicis

V v v ij
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recordationis Gregorîi Papse XIII» anno ejus i| ïts^dîâo _motu
proprio , ac in aîiis licteris Apoiiolicis Saoctiiiitin i^oniini noftri ixti
divinâ providentiâ Papa? quinti in formâ, rationi congruit, defuper
expeditis fub .d'atum Romae apud Sanâtim Péerum, anno incarna-
tionis- Dominiez , M. D. LXXXV', Kaï. Maii,.Pontificatûs lui anno
primo, latins refpeétivè contincri dicitur, nuper vero finmus pro
ejufdem Rc&oris parte requifui , quatenùs fibi pro execucionc diéta—
rum litterarum apoftolicarum , & pro illarum obfervadone ûc ahquo
opportune juris remedio providere dignaremur , nos tum Hierommus
Mathœus Auditor & Judex pnediclus, ac fimilium litterarum apofto-
licarum Univerfalis & merus executor, attendentes requifitionem liu-
jufmodi fore jultam &c rationi confonam, quodque jufto petenti non
eft denegandus affenfus , vobis omnibus & fingulis fupradiétis , &
veftrûm. autem in folidùm tenore praîfcntium committimus, & in
virtute fanétte obedientise diftriclè prascipiendo, mandamus quatenùs
ftatim vifis & receptis praefentibus , & quot quot vigore pr^fentium
fueritis requifici, feu aliquis veftrum fuerit requifirus ex parte no lira,
imo veriùs apoftolicâ autoritate moneatis & requiratis, primo, fecundo,
tertio & peremptoriè omnes & fîngulos moleftatores , impedientes &
alios quofeumque cujufcumquefiatûs, gradus & conditionis exiftant, &
in executione pràefentium nofeantur & cognofcantur , eifque pneci-
piatis & mandetis prout nos prœcipimus & mandamus eifdem quatenùs
infra fex dierum fpatium poft prsefentium executionem immediatè
fequentium , quorum fex dierum duos pro primo, duos pro fecundo,
& reliquos duos dies pro ultimo & peremptorio termine affîgnamus
& vos affignetis eifdem fub duorum millium ducatorum auri camerge
locis piis arbitrio noftro ehgente & applicante , & pro illius mandati
executione j & in juris fufafidium excommunicationis, aliifque Eccle-
fiafticis {entendis , cenfuris & in diclis apoitoheis littens con—
tends pcenis debeant , & eorum quilibet debeat ab omnibus &
quibufeumque ja&atoribus , moleftatoribus , perturbatoribus , inquic-
tatoribus , & impedimentis dicfco X?.ectori Societatis Jefj, & d;$as
Univerfitatis Collegii oppidi Muffîpontani pro tempore exiftentis, &
aliis perfonis & Miniftris ab eo deputatis cc deputanais inde & iuper
reginiine, gubernio & adminiftradonc di£fci Collegii, & aliarum juxta
dictarum apoftolicarum litterarum ac raculrarum in eis fibi traorcarura,
& conceilarum formain 3 Se iliarum caufa & occafione quomodonbet
non tanien judicialiter illacis, prœftitis & factis à dandifque oc in re
tendis in futurum ceffaiïe , deftitifie & abftinuiffe ; quin imo Reîlcrcm

' ipfum, ,& alios fuos prœdictos dictis litteris•apoflolicis & fecuïtanbujs»
aç in eis contcntis pacificè & quietè uti ? frui, poïiri & gaudere luilï©
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& permîfiffe , ac litteras ipfas ôc qusecutnque in eis contenta prout
ad quascumque ipforum. moleftandum- & aliorum in executione3 ut
fupra nominatorum refpeâdvè fpeâat & pertiriet plenarié & totaliter
adimplevifle & obfervafle f Se illis fingulis juxta illarum formam &
ccnorem ac prîefentibiis noftris monitorialibus paruiffe & obediviiïe ;
& infuper modo & forma.prxmiiis. inhibeatis & inhibendo expreffè-,
preecipiatis Se mandons omnibus & quibufeumque Do&oribus, Judi-
cibus , Gubernaroribus , locum tenentibus , Commifiariis ordinanis
Se extraordinariis, quâcumque autoritate , dignitate & poteftate fun-
gentibus & funâuris , legatis quoque ©c fubdclcgatis, Se prsfertim
aîiis moleftatoribus & irnpedientibus, ac in. éxecutione prœfentium
nofeantur & cognofcantur, ne vifis prsefentibus'fub eifdem pœnis au-
deant (ive prcefumant , oec corum- aiiquis audeac f Cive prasfutnat die-
tura Reâorem & fuos prsdi&os in & fuper regimine , gubernio & '
adminîftratione diète Univerlitatis Collegii ac faculcatibus & privi-
legiis fibi defuper conceffis ac ilîorum ufu ôc gavifu, & alias contra
eoruradem litterarum apoftolicarum formam , connnentiam & teno-
rem moleflare, perturbare , inquietare & impedire quovis prœtextu
quxfito colore ve! mgenio 5 quod fi fecus faâuni flient ad tocum re-
vocare , & in priftinum ftatum reducere curabimus; jiiftitia mediante s
alioquin prœdiétos . fie monitos & inhibitos s fi in praîmifus fe fore
gravatos cenferint, modo & forma prremiffis peremptoriè citare cu-
retisj proue nos ci tu mus , eofdem quâtenùs fexagefimâ^die poft-pr#-'
fentium executionem immédiate fequenti , fi dies ipfa juridica fuent,
alioquin prima die juridica ex tune proximâ ftturâ. compareantRomas
in judicio légitimé corara nobis vel noftro in civilibus locum tenente
per fe , vel. alium"feu-alios procuratores fuos idoneos , caufam corum
hujufmodi prxfentis gravaminis alîegaturi f aliaquc & alia dicluri ,
faâuri » & recepturi qœ» juftiria foadebit & ordo dichverk -rationis ;
abfolutionem vcko omnium & fingulorum prœmifforum nobis vel fu-
oeriori noftro tantummodè refervamus; in quorum omnium & fin
gulorum fidem prxfcntes fieri, & per infra feriptum curi® noftr©
Notarium fubfcribi , figillique révérends caméra;. apoftolic® quo 111
talibus utimur, ju.ffimus.-&• fecimus appenfione muniri ; daturn Rora$
in -sedibus noftris f fub anno a nàtivicate Domini noftri Jefii Clitiiti
MDLXXXVï-, indiâion'e-XIV, 'die verô XXVI menfis Julii, Pon-
tificatûs praîlibati faiiâifîi.ffii Domini noftri IX S.ixti, divisa provi»
dentiâ Pap» Y , anno ejus fecundo.

Charles III fe pourvut également au bamc Siège ? & y obtint- km
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bref, qui permit aux Profefleurs de Droit > de continuer leurs exer
cices à Sainc-Mihiel » ôc d'y donner des grades»

Du ïr. Novembre t$86,

"Biati s s imè Pater Gregorius PP.- XIII prsdeceflor yefler -, în
o.ppido 'Pontiftnuffonii, Metenfis Diœcefis, fub temporal! domiiiio-
devoti" fanâitacis veftr® Oratoris nobilis- viri Caroii Xotharingf» &
Barri Ducis 3 unum diverfarum feientiarum & artium ftudium général©
quod quinque-. fàcuîtatibusvidelicet théologies , jurium eanonici.&:
eivilis ac medicinas & philofophi® conftaret, & in quo theoiogiae &
philofopîiice ac juris utriuique , .& medicinse pra^didarum leftiooes-

• continuas haberetaturac etiafii inibi unum prelbiterorum reguJanum
Societatis Jefu , 'Coiîegium apoftoîicâ autoritate perpetuo crexit &.
inftituit trium .Facultatum Iiujufmodi -videlicet juris utriufque & me-
dicin.ee adraioiitracioaen.i ad inftar Boijonis & aliarum XJniverfitatuîrt
propriis Carrai Profeiloribus reliquam autem duarurn theologias
philofophiae prefbyceris ejiifdem-Societatis % .fecundùm eorum iiifticuta...
erigendam cribuendo % atque Meâori ejuiBem Collegii, seenon
perioribus & -preCbiteris diâse Societatis. pro- cempore exiftenabus r ut
quôad theologiam & philofophiarn ac humaniores- Mtteras illam dun-
saxat Profefîoru-m & Magiftrorum difporationes ae Sclolafticorum is
eas ijticumbentium vitœ ftudiorumque difcipliearn r corre&ionem , ad-
miffîonem- & dimiffionem T me non regimea & adroinilIratioBem
promotioriem , ad gradus in di&is Fàcuîtatibus-, totattifue politise lit-
teraris: formam juxta ejufdem Soeietatis infiâtum dirigèrent di&â au-
torkate iaduSfïtj. in- reliquis autem. bon©' jne'morïse Garoio S,. R. E*
Prefe-itero Cardioaîi de . Lotharihgiâ nuoeupato , tune in humams.
agentï , ôc Eceîefi® Metenfis .ex difpdfitioue- .A-po-ftoîicâ- praefuli se
perfonis. ab- eo norainafidfe Redores , Pra&ceptores Scholares-,.. Pro
cura-tores ». Bidefîos & Offîciales. ejufdem IJniverffcatis pro tempore
eligendt r feu: eleââones aïiis eommîtteadi faeuîtatem eonceffit y poft
modùm vers- dida- CaroJo Cardinale nu!!â per eum Reôoris. ipfius
XJniverfitaîis deptitationé faéïâ?. neque Fàcaltat® hu|ufmodi alicuï per-
fonx nomin-atim- deiega-ta morte prœveoto-,. p-rsfatus prsdeceffor mottî
proprio- & ex certâ ejus- feientiâ ac de apoftolicae: potefiatis pîenitu-

• dine, in ter cetera, ftatuic oc ex tune perpetuis futuris remporibus s,
pro tempore exiftens Dîéîî Coîlegii. Refior idem etiâm effet ». & effe..
cenferetur ipfius Uoiverlïtatis .-Reâtor &' Superior T cwbob modo
Scholaftici quicurn.que & Officiales r fed etiam om'nes qaarumeumque
Facultatum ProfeflTores', etiam qui Decanus nuncupabatur lurifpru-
dentî® ejufdem Uoiverfitatis, ceterasque perfonas tanquam membra
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çgpîû fubeffeot & omnino obedircnc, ac ab îpfo Reâore veî perfonis

"abeo nominandis fuper vitâ & moribus exaininare deberent, neque
quii'piam hujufmodi munia p-ublicè vel privatim obire aucleret fine ejuf-
Jern Reftoris licencia in. fcripus obiatâ , proue in divertis htreris apof-
tolicis defuper confecHs pleniùs continetur, cùm auterr. prsefatse Uni-
verficaris Decaaus., Profeiîbres, Redores, & Scholarcs Faculratum
utriufque Jurifprudentiœ nuiJacenùs adduci • poffint, ut Re£k>ris dicti
Coîîegii, regimini., fuperioritati, obedientiae & examini fe fubmittant
& ab illo dependeant, & propterek diâus Carolus Dux timens,
exindè ipfius Univerfitatis ftatum in illius publicum detrimentum
perturbari , adhibito prudentium worem confilb , aperse .pretium
exiftiffiavit ftudium utriufque Jurifprudenti». hujufmodi.ad Oppidum
Sammiélli 9 Virdunenfis Diœcefis fufa temporal! Dominio .ejufdem
Caroli Ducis exiftens,.ac populi frequentiâ & annonae .copiânec
non sedium aliarumque rerum hurnano ufui & fovendo ibîdem îtucno
aeceflarium fads îuculenter refeclum, &c in quo Parlamenti tonus Lo-
tharingiae fedes conftituta- exiftit, transfert-; fupplicat igitur humi-
liter S, V. praediétus Caroîus Dux 3 qui luis propriis furoptibux j»'-
pettdia Profefforum feu Leâorum utriufque -juris. hujufmQdi ha&enus
perfolvit, quatenùs in pramiffis opportunè providendo., ac diclum
oppidum Sammiélli, fpecialibus favoribus & gratiis profequendo,
utriufque Jurifprudentise ftudium illiufquc Decanum, Rr^d±ores ,
Redores, Doélores, Scholares, Bidellos, Nutitios, cieteroiquc (lui-
ciaîes, Miniftros & perfonas ab Univcrfitate ftudii generaks mèa
'oopidi PontifmulTonii perpetuô feparare & difmembrare, ac ao • illius
'diâique Collegii Reâotis pro tempore - exi-ftentis, regmune gu-
bernio, jurifdiâioDe., .fuperioritate, corre&ione , & obedientia exi-
rnere , & - totaliter liberare , iliaque Se ilîos , fie feparata, dumem»
brata , exempta & libéra, ac feparatos , difmembracos.., exemptes ,
& iibèros unâ cura omnibus & fiogulis fuis priviîegiis mdultis, tacul-
tatibus ? exemptionibus , libertatibus.,.commoditatibus_,prœrogaavis,
honoribus , pr®cmine'ntiis conceffionibus , "& - gratiis tara fpiritua-
libus quàiïi temporalibus , neenon • cathedris, libris, bibliotnecis ^ or-
iriiio # arcâ & iofignibus cagterifque juribus, aâionibus & pertmentiis
univerfis, illorumquc omnium ufu.& commodo ad^diâutii oppidum.
Saminiclli ctiam perpetuo trânsferre, & niliilominiis sn codera"oppuio-
Sammiélli "Univerfitatem. ftudii generalis in iegum &• decretorum
çukatibus„ quod ftudium per unum Redorera à praîdîvto fLar°iO:î
& pro tempore exiftente Once Lotharingiâ, feu iub^Iïius frotec-
tione vel confenfu ab utriufque- decretorum videKcef&iegu.m tacui-
tacu® pKgdiâaruni in eâdem XJniverGtate .SararaieU Proteilonbus
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eligendum & amovéndum , régi , gubernari , & dirigi' debeat ad
inftar Bononienfis , Paduanaa , LovanienfisTholofanae, vel aliarum
Univerfitatum , ftudiorum generalium tam qiroad perfonas , quani
quoad res, bona, a&iones & jura qucecumque ac ubïlïbtt ereclâ cum
arcâ , ligillo , & aliis infignibus, Univerfitatis ftudii generalis fimi»
licer perpecuo erigere & inftituereac eidem Univerfitati fie per prae-
fences ere&e , & inftitutas illiufque Reclori, Decanis , ProfeiToribus,
Lectoribus , JDoâoribus , Scholanbus, Bidellis , nuticiis , ceterifque
Officialibus , Miniftris & perfonis pro ternpore exiftentibus , neenon
ilî.ls quos itiibi ad quofeumque gradus promoveri contigcrit, ut om
nibus & finguîîs privilégias , indukis y libertacibus , immunitatibus,
exemptionibus, prserogativis, honoribus & j^rseeminentiis , -conceffio-
nibus & graciis fpiritualibus , & temporalibus quibus Bononienfis, Pa-
duanie, Lovanienfis , Tholofanae, vel alise Univerfitates prrfatœ, illa-
rumque pro tempore exiftentes Reâores, Decani , Profeilbres, Lec-
tores , Doâores , Scholares, Bidelli » Nuntii , cctcriquc Officiales,
Miniftri & perfonce , ac in eis pro tempore ad quofeumque gradus
promaris de jure vel confuetudiae aut privilégia, tam Âpoftolicâ quàm
Imperiali, Regiâ aut Ducali amliorkatibus conceflo- & coneedendo,
aut aliàs quoniodolibet utuntur , pociuntur & gaudenr, ac uti, potiri
& gaudere pofiunr& poterunt quomodolibec in futuruni , non fo
rum ad eorum initar, led pariformiter, & asque principaliter abfque
ullâ prorsùs differentiâ in omnibus & per omnia permdè, ac fi illa
omnia eis- fpecialiter & nominatim conceffa fuilîent, ipfique ad gradus
hujufrnodi promoti ipfos gradus in aliis Univerfîtatibus hujufrnodi
juxta illaru-m ritus & eonfuetudines rkè- fufeepiileo-t earumdem Facul-
tatibus uti , potiri & gaudere , infuper pro tempore exiftenti Redori
diefoe Univerfitatis per preefentes ere£tîe ut ilios quos in eâ vel etiam
alibi in quâvis aliâ Univerfitate per debitum tempus ftudoiftè, ac
jfcientiâ.& moribus idoeeus elle reperiatur in praediélis legum &,de-
crecorura Faeultatibas ad Baccalaureatûs, Licemiaturse & Doftoratûs
gradus fervatâ forma. Coaeilii Viennenfis, & aliàs juxta Univerfitatum
aliorum ftudiorum generalium eonfuetudines, & ipfius per prsefentes
inftitut» Univerfitatis ftaeuta, ita tamerr ut imprimis fidei. eatholiese
profeffîoîîem juxta articulos pridem à Sede Âpoftolicâ propofttos, in
fuis manibus emittant promovere, ac ipforimi graduu-m folita infignia
eis exhibere, ficque ad hujufrnodi gradus promoti p-ofteà publieè, &
privatim etiam in omnibus aliis Univerfitatibus ftudiorum generalium
JPacultates utriufque juris interpretari , & alios dbcere , ac in eis diî-
putare , neenon quofeumque achis gradui , ieu gradibus 3 hujufrnodi
convenientes, exercere, neenon eidem Reclori pro tempore exiftenti ?

HC
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UC pro falubri & felici direâione , 'di£be Unîverfitatîs per .prae-.
fentes ereëbe, ac iilius Dccanorum , Profefiorum, Lcctorum , Doc-
torum, Bidellorum , nantiorum , aliorumque Olncialium, Miniftrorum
& perfonarum muneribus, & -fun&ionibus modoque & forma do-
cendi , & alias fua officia exercendi » neenon Scholafticorum difei-
plinâ , corredione , admillione & dimiflîone quxeumque ftatuta , or-
dinationes .& décréta licita & honefta , ac facris Canonibus, & Con-
cilii Tridentini decretis non contraria ab ordinario loci approbanda ,
edere & promulgare ; . caque pro temporum , rerum & perfonarum
quaîitate mutare , corrigere & re formarc , feu illa caflare & abro-
gare ac alia etiam » ut prsefertur- approbanda de novo edere , &
fuper. illorum obfer vatione pcenas t ejus arbitrio , imponere , diâae-
que Univerfttatis per pnefentes ereche , Profc fibres , Doélores &
Scholafticos , Procuratorcs, Bidellos , nuntios, aliofque Officiales &
îvliniftros eligere & amoverc s feu eleiuones faclas confirmare libéré
& licitè valeat, concedere & indulgere prsefentefque & defuper eon-
ficiendas îitteras f nullo unquàm tempore de fubreptionis vel obrep-
tionis vitio , aut intentionis Sanâitatis veftras , vel quopiam alio defeéla
aotari , .impugnari, invalidari in jus vel controverfiam vocari aut ad-
veirsùs illas quadeumque ju-ris,. gratûe vel faéli. remçdiutn impetrari
poffe-y ficque per quofeumque judices & caufarum Palatii Apoftolici
auditores} ac S. R. Gongregationis Cardinales etiam de latere Legato§
fublatâ judicari , & definiri debere, irritum quoque decerncre digne-
snini de gratiâ fpeciali nonobftantibus j etiam quantum opus^îit de
non tollendo. jure quaefito-aliifque Apoftolicis- , ac- in ProvinGialibus-
& Synodalibus conciliis editis fpccialibus » vel general'ibus. conftitu-
tionibus & -ordinationibus. neenon Pontifmuflbnii•, aliarum Ijniyerfi-
taturn. prsefàtarutn- etiam iaito-,, roboratîs fiatutis ôt confuetudinibos r
•privilegiis quoerue indultis & littens apoftolicis » iilis earumque Mec-
torifeus , Decanis » PrôMoribus, Le&oribusDo&oribus , Sçholaf-
ticis, Bidellis,. Nuntiis, ceterifque Officialibos, Mimftris & perfom*
fub quibufeutnque tenoribùs & formis r ac cura quibufvis der,ogat©<-
ria-rum- derogatoriis aliifque e£Bcacioribus& infolitis-^claufulis see-
Bon irritanribus , & aliis decretis ia genere „ vel: in, fpecie etiam rnotœ
& feiefttiâ- & poteftaris plenkudine fî-ra-ilibus ,, vel alias qaomodolibet:
eoneellis. quitus oitmib-us& fi de illis latiflïtnè- derogare placeat r
re?erifq«e contrariis quibufcumqaecuraxlaufulisopportunis & coatoem. '
FIAT UT P;ETITUR.. F; @ t

Et eum abfoîutione à eenfuris ad effeétum ? ec^quod ereGDOHCS'-
& infticutiones primo diâéB. Univerfitatis % & • fînguiaruiïv litre-
raEi:in praefatarum tenores habeamur pro expreffis r feu in tôt©-
veî parte exprimï poffint-& de (épararione ,. difmembratione ,.libo-

Toute IL X x x:
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ratione , exemption® , tranfatliooe , _ pofterlorîbiis ereâîone , înt
titutione, conceffione , indulto decreto derogatlooe & aSiis prsefàtis
quaî hic pro fufKcienter, & ad partem repetitis habeantur , uc fint in*
formâ gratiosâ cum opportunâ , fi videbicur, judicum deputatione qui
affiliant poteftatemque habeant. cirandi & inhibendi, etiam fub cen-
furis aggravandî & reaggravandi invocato etiam auxilio brachii fe-
cularis, necnon derogatione diétarurn non tamen trium, necnon fta-
tutorum , privilcgiorum , induîtorum & quorumcumquc aliorum con-
trariorum latiffimé extencorum , & quod pncmiflbrum omnium &
fiogulorum etiam invocationum , denominationum , nuncupationum ,
circumftantiarum , aliarumque fupplicarionum major & venor fpeci- /
cificario & expreffio fie ri pollic in Jitrcris, fxmul vel fcparatim , hax
etiam cum decreto & deelaratione opportunis, quod per feparationem
& tranflationem hujufmodi aiiaque praemifTa, Collegiuni Societatis lefu
& Univerfitas ftudii generalis Pontifmuffonii praedi&ae in reliquis
ut priés falva & illsefa rem'aneant, & remancre cenfeantur etiam de
illorum quatcnùs opus lit, quoad reliqua omnia confirmatione & ap~
probatione , ac etiam invocatione , necnon juris -5c facti & quorum-
que aliorum defectuum fuppletione, irrirantiumque defuper appofitione
decreti etiam perpetuo, & in formâ gratiosâ latiffimé extentâ fi vi=
detûr expedienda. FIÂT.

Datum Rom» apud San&um Petrum ,-primo Novcmbris an no fe-
cundo, Retentum die prima Novembris 1586;, anno fecundo Pontifi-
catûs Sixti Papas quinti.

Les Profèfleurs de Droit profitèrent peu de cette faveur du St. Siège;
Je Duc étant vivement fol iici té par la-ville de Pont-à-Mouflon , de
procurer'leur retour, commit, fuivant la bulle de Sixte Quint , trois
Dignitaires des ftvêchés pour dreffer les ftatuts de cette faculté.

Du 10 Janvier 1 '

(j harles , &c.. Â vénérables nos chers & bien aimés , Maiftre
François de Rozieres , Chanoine & Grand-Archidiacre en l'Eglife
Cathédrale St, Etienne de Toul, & Grand-Vicaire de noftre très- cher
& très-aimé couftn, Monfieur le Cardinal de Vaudémont en fon Evef» ,
ché dudit Toul; M.e Nicol Marius, Doyen en l'Eglife Cathédrale
Notre-Dame de Verdun , & grand Vicaire de noftredit coûfîn en fon
Evefché dudit Verdun; & M.e Jean Annet,- Docteur en Sainte Théo- - :
logie, .&"Chantre en l'Eglife St. Etienne de Metz, Salue,

Comme il ait pieu à nolire S. P. - le Pape Sixte V, en enfuivant h
volonté de fon prédéceffeur feu de très-heureufe recordât'ion le P«.-pe
Grégoire XIils dernier décédé, o&royçr fçs bulles fur fétabBflèment
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d'an Recteur en noftre Univerficé du Ponc, par lefquelles entre au
tres chofes, il a donaé puiflance aux iieurs Evefques de Metz Tout
& Verdun , ou à toutes autres perfonnes établies & conltituées en
dignité Ecciéliaftique , qui feront nommées & efleues par nous , & à
chacun d'iceulx de prouveoir aux itatuts de la faculté de la Jurifpru
dence de droit canon & civil eliante en noftredite XJniveriité , ainfi
que plus amplement eft contenu efdites Bulles fur ce expédiées , lui-
vant lefquelles nous aurions trouvé très-expédient pour la décoration
& embelliflemént de noftredite Univerfité & bien public des Efcho-
liers qui s'y achemineront pour faire profeffion de ladite faculté , auffi
pour prévenir aux abus, défordres &c confufion qu'à faulte de ce pour
raient advenir ? de faire dreffer lefdites ftatuts par perfonnages expéri
mentés , dignes & capables de telles charges, confidérant d'ailleurs
que lefdits lieurs Evefques n'y peuvent commodément vacquer pour
leur abfence & autres légitimes empefehements , pour ce eft-il , que
nous à plain confiant de vos fens, prudhommies, éruditions & longue ex
périence , vous avons & chacun de vous commis & député, commettons
& députons par celles pour faire & drelier les itatuts & régies de ladite
faculté de Jurifprudence, ainfi que cognoiftrez être requis & necelïàire
pour la bonne & affeurée conduite des JDoâeurs, Régens & Elcoliers
qui vacqueront à icelle, reveoir ceux qui par ci-devant y ont ete ob-
fervés, & iceux. ou trouverés eftre befoing, changer, corriger, refor
mer , révoquer, ou de nouveau établir , ik ce que fera par vous flatue
& ordonné le faire tenir , garder & obferver par les cenfures Ecclé»
fiaftiques, félon la volonté & bonne intention de N. S, P.. de ce faire
vous avons donné plein pouvoir, authorité & mandement fpécial, vou
lons à vous en ce faifant eftre diligemment obéi, & ce que ordonnerez
& ftatuerez pour ceft égard , eftre bien duement & inviolablernenc
obfervé par lefdits Doreurs, Régens, Efcoliers de ladite Faculté de
Jurifprudence, & tous autres qu'il appartiendra: Car ainfi nous plaifèj.
en tefmoing de quoi nous avons à cefdites préfentes lignées de noftre
main y fait mettre & appendre noftre grand feel. Données en noftre
ville de Nancy le dixième jour du mois de Janvier mil cinq cents
©etante-fept..

Signé , Charles. Et au dos eft efeript, Par Moofeignear îe Duc,
&c. Les fieurs Comte de Salm , Marefchal de Lorraine, Grand-Maiftrer
en l'Hoftel ; Baron de Hauffonville Marefchal de Barrois ; Comte
Paul dudit Salm y Grand-Chambellan \ Commandeur de Marbotte ; de
Ncuflotte , Capitaine de" Valderfânge ; Alix, Préfident des Comptes
de Lorraine ; Voué de Cotidé . & Bouraon- v. Maiftres des Mequete's

Xxxij.
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ordinaires ; & Vincent, Tréforier général des' Finances , préfents.
Signé f Guéris. Rcgijîrata , Foumier, j?ro, M. Henry.

Si a twt s dreffés en exécution de cette Commijpon.. '

Du 2.4 Janvier 1587.

I N nomîne Sandee & individus Trinitarïs, Amen. Nos Francifcus
de Rozieres J. V. Licentiatus, Archidiaconus & infignis Ecclefiae Tul-
îenfis Canonicus, in fpiritualibus & temporaîibus Epifcopatûs & comi-
tatûs Tullenfis Vicarius generalis, Ecclefiée Sancti Genguiphi etiam
Tulîenfis prsepofîtus , ac major infignis Ecclefise Metenfîs elemofianus,
neenon bonas vaîlis prior Commendatarius j Nicolaus Marius Juris'
utriufque . etiam licentiatus, Decanus & Canonicus infignis Ecelefiae
Virdunenfis, in fpiritualibus & temporaîibus Epifcopatûs <k comitatûs
Virdunenfis etiam Vicarius generalis, & Joannes Ànnetus Caator &
Canonicus infignis Ecclefiae prsediâas Metenfîs , Doctor Thcologus
Parifienfis , à fanâiffimo Domino noltro D. Sixto hojus nominis
Papâ quinto, feu fan&â Sede apoflolicâ , ex nominatione & fpeciaîi
deputatione fereniffimi ac illuftriffimi Principes Caroli tertii Calabrice ,
Lotharingiaî, Barri ac Gucldriae Ducis , Marchifi , Marchionis Muffi
Pontani feu Pontimuflani, Comitis Provincûe, Vademontis , Albi-
montis,Zutphanise, '&c. Nominatim & exprefsè in hac parte deputati,
ad perpetuam rei memoriam, notum facimus & atteflamur omnibus &
fingulis ad quos pragfans flatutorum monumentum pervencrit , quôd
cùm jamdudùm felicis reccrdationis Gregorius Papa XIII, fuis litteris
bullarum fub data Romaî apud fanétum petrum anno Domini 1^72
nonis decembris, Pontificatus ejus anno primo ilatuiflet Univerfiratcm
ftudii Generalis in oppido Muffi Pontano feu- Pontimuilano , fub in-
vocatione per quondam borne memoriœ illuftrîffimum ac reverendif-
fimurn Carolum titùli fanéli appollinaris rrefbyterum' Cardinalem &
Legatum s ac pne fatum SeremlSmum Duccm erigentem in quinque
fàcultatibus , nimirùm' theoîogire & philofophice , utriufque jnris &
medicinae , quarum Dux à Reverendis Pacribus Praefbiteris Societatis
Jefu inibi commorantibus juxta eorum ftatuta , reliquse verô juris ca-
nonici & civilis neenon niediemsek fingulis cujufque facuîtatis Decanis,
Doâoribus- & Profefforibus dirigerentur ad inftar Bononienfis & Pa
rifienfis Univerfitatum, & juxta illarum confuetudines & ftatuta, ac ita
p'rasfatus- Gregorius Papa eaodem Univerfîtatem -inflituiflèt. favoribus ,
grariis prxrogativis , honoribus' & praeemioentiis clin Bononieofi &
Parifienfi Univerlkatibus praeditis, illarumque pro tempore exiftencibus
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Reétonbus j Magiitris, Doâoribus, Profeflbnbus, Scftcfîaribus, & aîii$-
Officialibus perl'onis nobilibus & fubditis in genere tam dictâ Âpoftolicâ
quam alias ritè Imperiali &t Rcgiâ autlioritatibus, aut alias quomodo-
libcc concefïis feu légitimé prefcriptis aut in pofterùm concedendis &
prefcribendis decoraffet & illuftraffet cum aliis additionibus & claufu-
lis quœ pleuius in iifdem licceris prselibati Papae Gregorii continentur ;
cùmque idem Illuftriffimus Cardinalis morte praeventus prœdidarum
îitterarum plense executioni incumbere non potuiffet, ac propterek
prœdidus Papa Gregorius poft dictarum Iitterarum apoftolicarum con-
ceffionem fatis longo temporis intervalle alias conflitutiones in gratiam
prœfatac focietatis fanxiffet & decreviffet quas tùm etiam morte pro
venais fuo diplomate promulgare non potuit, huicque praemifius fane-
dffimus Dominus nofter Six tus Papa Quintus, litteras pr&miflaruaa.
conftitutionum in forma rationi congruâ expediri mandaflet & juflifïec.
fub datâ Roms apud S. Petrum anno millefimo quingentefimo
octuagefimo quinto, kalcndis maii, & iifdem litteris inter aha juxta
fui praîdecefforis décréta prasdiâram Univerfitatem eidem Serenifïimo

" Duci ejufque in Ducatu fuccefforibus commendaffet il lu m in Domino
rogando ut inter ejeteros labores , pericula & curas quaî pro deffen-
fione catholicx fidei fortiter & alîiduè fubire non reeufabat, ejufciem
quoque TJniverfitatis patrocinium & protectionem quam pie fufeepe-
ra.t , quamque ei omnino aeâoritate prjefata conccffillet continuare
non dedignaretur , eidem Sereniffimo Duci tune & pro tempote

' cxitlenti Decanum & Prbfeffores Jurifprudentis pro tempore erigendi
& amovendi plenam auétoritatem tribuendo ; Prastereà Reverendifïi-
mis Epifcopis Metenfi & Virdunenfi ac Tullenfi , feu tribus aliis per-
fj^nis in dignitate Ecclefiafticâ conftitutis ab eodem Carolo Duce
eligendis s eorumque cuilibet quantum ad facultatem junfprudentia; ,
ac pro faîubri direétione fchoîafticoruttt in ea incunibentium > qus-
cumque cognoviffent indigere immutatione ? correâione , emenda-
tione, revocationc ac etiam ex integro éditions , plenani finiili auéto-
ritate poteftatem conceffiffet 9 reformandi, mutandi , corrigendi, &
de novo condendi, condita facris canonibus non repugnantia comir-
mandi, abufus quofeumque tollendi , ac quidquid ftatuiffent &
naflenc , atque ea ipfa quœ in litteris apoftolicis fi defuper .confeccas
fuiffent , ftatuta & ordinata forent perpetuo obfervari fkciendi, con-
îradiélores quoflibet & rebelles per ccnfuras & pœnas Eccleitaftic^s 9
ac etiam pecuniarias aliaque opportuna juris & fa£ti remedia, appe!-
latione poft pofitâ s compefcendi, legitimifque fuper iis habendis -
vatis proceffibus cenfuras & pœnas incurriffe declarandi ipfafque ceu-
furas & pœnas etiam iteratis vicibus aggravandi ac interditlum Eccîe-



fiafticufn apponendi -auxiliuraque brachii fecuîarîs ad ea ( h opag
foret) invocandi ; eÙHicjue prafatus Sereniffirnus iJox nos^fic adaptas-
miflbrum ftatutorura & conftitutîonum effeâum nominalîèt & depu-
taffet, hinc eft quod jure fupra ditfo, ut .praemittitur r ab eodcm Sere-
niffimo, Duce députât! apoffolicis mandatisac etiam eidem Sereniffimo-'.
©bedire voïentes,. ac pacem inter omixes prsdiâœ Univerhcatis -làculta—
tes fovere defid'erantes, roarurâ priùs inter nos habita -deliberatione &
eoafilio- ad eonftiratioBes,& ftâfeta praïdiâaruKi fecultatum iurifpru-
dentise condenda in pofteritm in eâdein Univerfitate ^ ©bfervanda »

• juxca prœdiâarum apoftolicarum & cdraniiffionis- diâi Seremfumt
Ducis litterarura formain ac tenorem proceflimus., Ténor vero- pis-
dî&arum apoftoïicarura & coKimiiiionis praîdièti Ducis- ucieraruas
fequkur , & eft calis.

C Ici font tranfirim- la Bulle de StxU V & la Commigoa de Ckaw-
"hs. IIIr rapportées, ci-dejfus„,)

Juxta- quas qoidei». Htterarum forroam & tenorem,. imprimis ftatoir
mus , ut omîtes utriufque juris. Profefforespedagogi t. caeterique fcho^
lares cujufvis- dignitaîis, gradùs & conditions- exitlant ^qui in pbedicra

. U'hfverfitate- jus- canonicum atit civile' doeere t vet et operam dater
volent, non- aliam quam-religionem eatBoIican.1 y apoftolieain & Rotna-
nam amp-îeôanrarillamque expreflè eoram-pnefeco- Univerfitaus neo
.tore profiteantur juxta formain à piœ memoriaapi© Papa quinto oli»
tjrœfcripEam ut patet ex eius Bulla ftiû data- koœœ apu-d- San*, cura?
Petrura anno Doraini 104, -id'ibus N'ovembns, non aliter ramea
ouànt de aate aM vira. & morib;u$: diiigenti- iaquifitione £a.aâ; d^
liiac jurent fe incoocufsè praedicte' Univeri-itatis con-ftituttones & £La-
mta- obfer.vatu.ro5, dîâo- reîteriac prsexnîiiartim fàcultatum deeano. «?.
aecaoo privilégierait} ej.ufde.rn .Univerfitatis confervatori obfeGutu-
ros' ; quibus omnibus & fi-ngulis inhibemus nequid privatïus ac paîàra
ia fuis leâioeibûs adverfùs. pnediâam. fidem ac religionem Catholi-
cam Âpoftolieani Romanam J; facro-fanébique CosciHt Tiidentini dé
créta fub excommunicationis pcenâ ipfo .faâo incu-rrenda deelamenc
doceant aut evulgent. , _ '

Conftituimus in eâdem .Univerfitace quatuor Jurilprudentiee Doèio-
ras, Magiftros.& Profeffores , fiimiràm juris-canonici duos r ae jwtis-
civilis alios .duos ,-ex; quorum numéro idem'Sereniffimus Dux ac ejus
i-n Ducatu fuccefforés , unum Decanum nominare ac inftituere pote»
runt juxta referiptum apoftoîicom y cui decano Jurifpradentiœ y Pro-

. feffores, Officiales. & omnes fcholafticî jiris caaonici & civilis pare-
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himt & obediçnt, & ab ipfo Itegenrur, Conftituimus etiam in'eadem
Univerfitate prœfàtarum facukatum Gancellarium nutu & arbitrio Sere-
niflimi Ducis prcemiffi, ejufque fuccefforum , nominal », uni ; Amanuen-
fem feu Secretarium, quaeftorem feu recepcorem, duos apparicores feu
Bidellos, fcholarum cuitodes feu jankores à prsedi&o Domino decano
ac in prclibatorum profefforum confilio deligendos & inftituendos.

Mandamus ac prcefato Decano injungimus, ut cum diétis Profef-
foribus , eos qui fuorum ftudiorum curriculum facere , ac utriufque
juris lauream affequi nitentur , ferio ôc accu raté probenc ta m in pra>
diélarum Facukatum Scholis, qukra in aliis locis pro more Univerfi-
tatum ; praîfati vero Decani m un us & officium eric in eifdem Facui-
tatibus , non folùm in fcholarum regimine 6c adminiftratione , fed
etiam in laureatorum probationibus prcecipuas partes agere & tencre,
profefforum lectiones prefcribere, officiaiium conftitutioni praseffe ,
CtBterifque praediélarum Facukatum negotiis ftrenuam operam navare ^
fed & idem Decanus in laureatorum litteris fie inferibetur N. utriuj-
que juris Doaor , Decanus Facultatum juris Pontijicii G Càfatci
ïn Acadcm'ûi Pontimujjaiiâ. Cancellarii autem prstati partes erunt
figilla fideliter euftodire ? attringeturque jurisjurandi rehgionc coraiti
reverendiffimo Epifcopo Tulîend pro tempore exiftente tanquam loti
ordinario, vel ejus Vicario , pnefentibus tanien aut fàkèm vocatis lie»
cano ca:terifque diâarum Facukatum Profèfforibus s nempè fe fide
liter quascumque diplomata vel îitteras publicas diâarum ïacuitatuni
figillo c'ommuniturum. '

Statuimus & ordinanius tria prsdiâorum facultatum iigilla, unum
omnium maximum forma r.otundâ , ac iecundum figura ovacà, quas
omnibus & fingulis praediâarum Facultatum expedinonîDUs ^ appo-
nentur cum tali ioferiptione, jigUlum utriufque TEacuitalis juris 1 on-
tiâcii & Cotfareî ; quin etiam in maximo -imago ^Sanéte Triwtam
exarabitur ; in 'fecundo, icon Divi Nicolai ; in mimœo. ieu -hmpuCi
difereto manus è CcbIo pendens ac iibrum tenens, quas ciuo
priera in manibus prsdi&i Canceîlaru pro Doctorum proiytatum ?
feu Licentiatorum & Baccalaureorum litteris inajori -firmitate ftabi-
liendis , dumroodo Decani cœterorumque Magiftrorum praîdfâique
Amanuenfis manu fubfcripts; fint, deponentur, minimum vero Decani
fidei committetur ad (ingulares atteftationes concedendas.

Mandamus ut omnes prasdiôarum Facultatum Officiâtes toties quo-
ties opus fuerit à Decano , cum Concilio pradiftorum Profefforum
eligi & inftitui ac deftitui peffint, ' nec tamen fine légitima cau*a
eiauâhorari j quod fi ad fwum munus obeundum iterum invitentui du



Domimco Feftura San£li Luc» praccedente fimili jurejurando que»
anteà devincientur. • .

Statuimus etûii ut di&us Amanuenfis in manibus Decapi obedien-
tîam & fidelitatera reîigionis' facramento fpondeat, nec fe directe
ycÎ indire&è earumdem Facultatum arcana proditurum, nihil ve aîiud
à fcholaribus horiorarii nomine, quam falarium fibi conftitutum ac».
cepturum , nimirum pro Baccalaureatûs , Licentiatûs 6c Doftoratûs-
documentis juxta taxam infèriùs annotatam , quantum autem ad alia
aâa , atceftationes. & diélarum Facultatum expédition es attinet, id
diferetioni f prudentiis & judicio prsîdiéti Decanl di fcuticngu m rc--
linquimus. Jurabit verô di&us Amanuenfis- feu Secretarius fe fidelker
quafeumque litteras & atteftationes in fuos regiftrorupi feu protoco-
lorum libres recepcurum». Quo pendent© officio praedictus Âma-Buenfis
très libros conficiet j unum. in quo Facultatum juns. uti iufque conlilia
& décréta ann-otabuntur y in alio promotiones , èarusi tempus &.
ordo fcholarium. qui jurium lauream aflèqueotur in tertio immatricû.-
lationes. Sin autem contiogeret Anaanuenfem in fat a coneedere , vel
officio ob crimen. & deliâum aliamve caufana abdicaFi j. Decanus.
praediéfcos très libros. eorumdem regiltrorum recipiet ut illias fuceef»
fori tradantur ;-. vel fi. complet! fine Cancellario mittet t ut in archivo
prjBdiâarum Facultatum. in tede Sancli Antonii conftituendo diligentes
afferventureujus ipfi. unam clavemr & Decanus habebit aliam.

Statuimus etiam ut prsediâus Decanus cum ProfefToruni confilio ,
ut dictum efl,, quxftorem feu receptorem eligat qui fcholarum mè
nera f cultui divino i-mpendenda.aliave fpontte oblata, aut in elee-
mofynam. praefkis. Facultatibus erogata colligat & percipiat ;. juretque
fe munus fuum frâeliter ©biturum ac recepturum rationem ^ die
Dom.inico. aote Feftum Sanâi Lucas-, tum Decano tum Profefforibus
fe redditurum , quo die officium denuo inibit fi ex re videbitur , au*
alter fub eodem fidelitatis facramento fubrogabitur ; apparitores vero
prsdiâis Facuîtatibus infervient T ac quotannis rautabun-tur , nifi ad
Id munus gerendum à Decano cum Profcfîbrum- confilie recens de-
fignarentur feu continaarentur Decano & Profefforibus fupra diétis
obedientiam jurabunt, permittentque fe Facultatum coniilia & dé
créta non dete&uros, quod faéramenturn fi-nguiisannis prxftab.unt li
idem officium gerent,..aut li aîii fubftituantar idem- facia-nt » facris
aut publicis fupplicationibus ,. coacionibus ac omnibus eongregatio-
nibus intererunt, alias pro contumaeise qua-litate punientur. J-uffu ac
Decani mandate omnes prasdiéhrum Facultatum copgregationes ac
difputationes in fcholis indicent triduo antequam ineantur , fub fef-
torum vigiliam ob eoruni reverentiam fcholaribus juftitium, feu

leélionum
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le&ionum vacationem ac ftudiorum rcmiflionem denunciabunt, dif-
putationibus qux in fcholis agïtabuntur ilmiliter interetunt^ nec dif-
cedent donec abfolvancur ; infuper induentur veftibus talarious, pileis
quadratis & Eccleftafticis & aliis infignibus, fafcibus aut virgis, ut
ftrepitus fedenc & contineant, tum ut viros graves, confpicuos &
ipe&abiles in fedilia defignata deducendos aut reducendos curent ;
emtate non egrediantur nifî a Decano abeundi poteftate faérâ quibus
ab eodem dies reditûs prxfigetur , & quandiù abeant tandiù alium
fuMlituerit, fi fieri poterit, qui fibi onus injunâum exerceat j fmgulis
annis tranfado SancH Luc» Fefto in fcholis di&arum Facultatum conf-
titutiones & ftatuta promulgabunt. .

Statuimus & ordinamus ut Schoïarum - cuftos in manibus_ Decani
foret fe diligenter quse fui muneris erunt effeâurum s^pF&di&Grum-*
que Decani & Profèfîbrum mandata executurum ? feque. fxdelicer horâ
Jeétionibus pneftitutâ fignum daturura. Poftretn© fcholarum claves
pen-ès fe habebit, eafque fordibus repurgabic..

Statuimus ut omnes fchelasres praBdiâas- Jarifprudcntias m flaatri-
culam Reâoïis Univerfitatis- primum recipiantur quam Decano exhi
bera teaebuntur, ac deindè eâ exhibita in ejufaera Jurifpradenîks
inatriculâ inferibentur f nec aliter admittentur. _

Praecipimus quoque ut emnes qui ad Jurifprud'entiae • ïaureanv adf-*
pirabunt novam fidei profeliionem in Re&oris imnibus emittant juxta
San.âiffitni Doniini Boffri Sixri quinti fupra nomifiatum relenptuï» •
& jufSonis- deeretum-. . . .. .. ^

Conftituimus & ftatuimus' r ne laureaforum- honoraria mter Dec*'
niïm & Profeflbres- juxta' confuetttdinem- aliarum Unâverlitatufti • dû--
tribuantur quorum taxa- haec praeferibetur , pro Baccajaureatu in jure
canonico duo' aurei folares^ in jure civili r totidem M aflequendo h-
centiatum in- jure cariomeo, aurei folares decem ; m jure civiJr-,• to
tidem r pro; Doâoratu itt jure Pontifia©- aurei felares- vig«m;,.i®
jure Caefareo-,• totidem.. Attamen fi quis un© eodemque. aâu m- utroque
jure Poâor fieret r perfolvet tantùm aureos- folares trigmta.; pro il-
sillo'- vct Baccaiaureatûs in altero juriumaurei foîaris partem dimi-
aiam , pro licentiatûs etiam figilio , aureum folarem unum ; pro; il-
gillo"' Doâo'ratûs rtantumdem" fi- in utroque-jure r duplum. I ro- jûr©'
Cancèllàrii fuper figilloru-m emolumentis:, uniufcujufque fagillt tertiaira
partem- tara' pro- cerâ- qukm falario per manus. receptons- ilh Craden.-
dam-,- alias duas-partes idem; receptor pereipiet. quarum: prsbdi&s;
Decano5 & Profelforibus rationem die didâ- reddecœ'ramo; die-
tarum Facultatum applicentur.- Ad h»c pro jure queftons m promo-
cïonibus-. fuper quâoue pcomotione très groffos pro Baccalaureata* pr©>

Tome IL- ' Yî.y



.. • V N !.. . ^ . ' •
Licentiatu & Doâoratu firapîici fc.: groflbs> fî. in utroque jure 6muî, '
duplum, Pro Araamienfis jure li >ter îlcut pro figillo. di&um. eft ,
tam pro pergameno cjuàm falario. Pro duobus apparitoribus ,..fi ia
altero jurium tantùm, francos duos ; pro fcholarum cuftode, greffes
feX; fi Isa utroque jure, pro unoquoque duplum. In aliis, juxta moiem
in prxfatis. Facuîtatibus obfervatum» -

Mandamus uc omnes Jurifprudent!®. Profeflbres coram Recfcorc
prasdiébe Univcrficacis Porî£iniuffan.£e feu Muffipontanœ ab eodem De-
cano , poftquàm lîdei profeflionem emiferinc, fecundùm ordinem rc-
ceptionis honoris prrerogattonem reeipianc , in cujus mambus jura-
bunt fe modeftè liane dignicatem fervaturos, pacificè viâuros, die»
tarum Facultatum conftitutiones & ftatuta obfervaturos, Dccano mo
rem. gefturos f iiullos fc prsefentaturos ad pr0emi finm laurearo con-
fequendam nifi capaces & idoneos j in eafdem Facultatcs } conju-
rationes & calumriias, fi quas feient, aperturos, millamque injuftam
causai;! fc fotoros; pacem , concordiam ôc. amicitiae fedem inter fe

'.confervaturos, amicè & benevolè fuos -Àuditorcs tra&atûros , «allas
rixas ac contentiones inter eos- fe fotur-os feu feminaturos ; feque dû-
bitam fuo muneri operam impenfuros.

• Statuimus ut qui .-Baccalaureatûs. honore donari voluerit duobus
annis integris in eifdem fcholis leéfcionibus invigilet, ficque ftrenuë
litteris operam navando erudiatur , nïfî. in aliâ jam celebri Univerfi
tate- tanrumdem temporis in exercendis ftudiis infumpierit, vel aliter
in prœdiââ Univerfitate ftudueiit, quo cafu pro rata iludiorum tem-
porum duorum annorum diftrahetur, cujus rei Iegitimam -fîdern feripro
vel teftibus fide dignis facerc tenebitur , nec admittetur. nifi capax
repëriator. ; ,/ _ .

Item'qui ad Licenuatûs aut Doâoratûs gradum evcîii aut i!!um
confcendere contendet, tribus annis integris iectionibus interefîe te
nebitur , nifi in aliâ ceîebri Univerfitate juri per idem temporis curri-
cuîum .infudarit, fin minus etiam pro rata ftudiorum tempore mox
preferipto detrahetur , cujus rei teftimonium litteris veî teftibus ob-
firmatum , ut dictum eft, in- médium proferet, nec admittetur nid
fus doâ-rifige fpecimen ediderit.

Sratuimus & praecipimus, ut omnes prse.diâi .Érofeflbres corpus
utriufque juris triennio -fuis lc&ionibus abfolvant, feligent autexn ti-
culos commodiores & utiliores fuis auditoribus pcrlegendos.^

Volumus quoque ut.quatuor inftitutionùm. imperalium iibri quot
annis in gratiam Juftinianoriam feu Neoîevirorum intégré perlcgantur.
Injungim-us fingulîs. Profefforibus non"-a!ii eoroin îoeo do-
ceant , oifi forfan graviori morbo detineantur, falvis etiam aliis jufhs
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impedimentis ; fin autcm infirmitas diuturnior effet, hoc cafu fubfti-
tuere poteruntae fubftkutos difto Decano prœfentabunt, quos admictet
fi fufficientes erunt, ac pro tcmporis neceffitate talem fubftitutionem
prorogabit.

Nullus in privatis sedibus îcget, pro tempore publicè le&iones in
fchoîis fient, neque aliis horis fine exprciîâ pnedi&orum Decani &
Profefforurn conceffione ; quôd fi quis in exterâ Univerfitatc fa&ns
Doclor , aut quivis alius juris Profeffor in Pontimufiànam aut Muffi-
pontanam fe reeiperet Acadcmiam , neque eciam docere porerit, ni fi
priùs emifîa coram prœdicto Reâore lidei profeffione, ac fine doârinae
coram Decano & ProfeAbribus fide faélâ, ne quifquam hanc fibi pri-
varâ authoritate poteftatem tribuat, neve prtefumptione quaî mater eft
jgnoranci;e quidpiani tentec & audeat, fed fi docendi Facilitas ei
conceffa fit eâ lege fiet, ut nulli Profeilbri quoties illi horâ fibi pref-
criptâ placuerit legere obftacuîo fit & impedimcnto, alias illi le&iones
iaterdicentur.

Statuimus ut prcsfati Profeffores non al3â quam eis defignata horâ
doceant, fuamque Iccbionem intra horam finiant, quâ in re vjdebit
fcholarum cuftos, ne illam interdicendo vel prorogando cuiquam
roceac in gratiam unius ôc pracjudicium al tenus ; naîlas lediones in vi-
giliis Feftorum foiemnium permittent dùm vefperse celebrabuntur f
ut fcîiolares meliùs cultui divino intendant, rree pariter in aliis Feftis
in Diœcefi Tullenfi praxeptis in quâ d'iéke fchoUe fit» funt, quas fe
ras jprœdiâarum Facultatum altcr apparitorum 4îe prœcedeoti quo
legecur denunciabit.

Indicimus in prremiflis fchoîis vacationes îeâionom à vigiliâ Sanâi
Thomce ufque ad craftinum" apparitionis Domini ; à vigiliâ -.Domi
niez in ramis palmarum ufque ad craftinum oéhvarum rcfurreârionis
Domini ; à vigiliâ Pentecoftes ufque ad diem Mercorii. proximè fe-
ouentis ,. & à vigiliâ Nativi taris B, Maris- ufque ad Feftum B. Lucaer
inclufîvè, Quia & eaîdem vacationes erunt dura Decani, Profefforurn
di&arum Facultatum Do&orum , Baceâlaureoram, ac Scîiokriuî»
immatriculatorum vitâ fun&orum funus efferetor , -cum omnes clrif-
tiani, pietati ac charitati incumbére debeant, ^

Statuimus me iidem -Profeflbres- eperaquam pradiâi Coljegir So~
cietatis Jefu, iïtteris hu.manitatrs aut phiîofophiàe ftudeatem m foiç-fefiolis:
ad JurifprudeB.fi« flîicïia admittant , nifî à Redore vel PhilofopM»
Frœceptore teftiœouiuîïr Babeat fe ad minus per anmm Philofo-
phias ftuduiffe ,. qoèd iî prsmifllis Reélor & Profeflbres fidem feeere;
denegàbunty didus Decacus teftes fide dignos fuper eâ re examisare
poterit' y utxe fie compertâ ad Jurifprudentiar ftudia.eum admittat,
won aliàs» • . -

i. y y if
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Pnecipiraus ut oraoes prs4iftorurn Faciiltatiim fchoîares habitu «3e-»'
centi incedant ,i eoque fcholaftic®. difcipHiise convenicnci & proprio,

Dicimus &. declaramus nullum prsdidorum fchola'rium privilegiis'
& immunitatibus confervationis prsemifl# Univerfitatis frui & gaudere ;
debere , nifi priùs fuerit immacriculatus, a&u in eâdem refederit? ac
ledionibus qux pro tempore in fcholis fient' interfueric.

Quîa vcrô vel minimum prodelîet prseiibatis Facultatibus Decano *
Profèfforibus, Officialibus & Schoiaribus providere & difponere ,
nifi quantum ad alia officia & ordinarias aut extraordinarias fundiones
divina majeftas colatur , cùm timor Domini initium fit dodrinœ &
fapientvs ; ftatuimus & ordinamus ut'quot annis in Fefto D. Nicolai
miflàs Univerfitatis in prsedido Gollegio âocietatis lefu çelebrand®
juxta didi Domini noftri Papa; Sixti quinti décréta Decanus , Pro-.
feffores, Officiales, Scholaftici aliique earumdem Facultatum inrerfint,--
devotèque orent, ac vefperis qu® in Ecclefiis Parochialibus canta-
bunrur, affiliant, in. quibus. etiam peccatorum fuorum facramentalem
facient confclïionem Parocho aut ejus Vicario, ac faîtem femel in
anno , die Pafchx Sacro Sandam Èuchariftiam fub pœnis .juris percii
pient; quosomnes & fmgulos fchoîares in Domino ,'exhortamur, m
quàm frequentiffimè id fieri poterit pnefertim in Feftis folemnioribus
communicent. - '

Prohibemus quoque praemiffis fcholaribus c<cterifque jurium gradi-
bus & Magifterio infignitis, ne in Ecclefiâ ad congregationes dcfignatâ
praedidkorum Decani & Profefforum fcdiiia temerè occupare pra>
fumant, ,

Prœcipîmus & injungimus di&o. Decano ceterifqu'e.Profèfforibus ,
Dodoribus , Licentiatis, BaccaJaureis, Officialibus , Mini(Iris & Scho-
Jafticis cujufcumque ftacûs & dignitatis cenfeantur, ut indiâris à pra:-
feco Redore fuppiicationibus generalibùs ftatim compareant ordineque
qui fequitur procédant Omnes fuis folitis infignibus orncntur; Redor
occuper honorabiliorem locum omnibus omnium Facultatum appari-
toribus , feu Bidelîis illum proximè antecedentibus & deducentibus,
poftea Cancellarius Faculratis Theologix à dextrâ, & praïdidarum
Facultatum Cancellarius a finiftrâ fimul procèdent ; fecundum locum
Bodores, Licenciati & Baccalaurei Theologi ; tertium Decanus ac
Profeffores , Dodores , Licentiati & Baccalaurei in jure canonico..;-
quartum Profeffores , Dodores, Licentiati & Baccalaurei in jure ci-
vili ; qmntnm Profeffores s Dodores, Licentiati Se Baccalaurei in me-
diciaas Facuîtate, fi qui fint in eâdem Univerfitate ; fextum Scholaftici
theologi»; feptimuin Scholaftici Jurium; odavum Auditores philofo-
phi» & humaniorum litterarum fub dudu & ferulâ fuorum pr^ceptorum
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feciindun.1 efafuum ordinem. Qui quidem ordo ut aielîàs poft hâc fer.-
vetur injungimus prsdiéise rheploglîe '.apparicoriut unicuique dum

procefijoaes fient, fecund&m prsefens ftaturuni îocum -alignent.
Item.ia praidtcHs fcholis , feu alio co.mmodior.i Ioco catnpana ap-

ponetur quas pulfabkur !patio quart® horae uhius aut circker ante
omnes le&ionès ,_jit hoc ligoo dato finguli Profellbres '& Scliolaftici
£ui imineris & oiîïeji admoneaatur...

Cstprùin prœtipitnus prspforis Decano, Profeflbribus, Cancellariis,
•Dpdorib.usj Licentiatis, Baçcalaurais , Offiçialibus ac ' Scholafticis
ic has conftitution.es <& fiacura invlolatilicer ohfcrvent fut cenfuris &
pœois iti prsdi&is Sandiffinii Dornini iioftfi Papas Sixti quinci litteris
c.OB tends,.

Pro quarum qu'idem coiiramtionum & ftatutorum celeriori &
promptiori exeaitioHe decemimus, & dccîaramps uc fi. qui fine rebelles Se
con-tradi&ores iis quae fuperiès ordipar.a.fuot, juxta prœdi&am poceftatein"
in iifdem litteris .apoftoliçis n'obis datam & conceflàirs , unwslooftram
.qui citiùs & eomraodiùs reperir.i .poterit, adeatur <k ccnfulafur qui pro-
eeffibus defuper faâis , coatumaces excommunicationis. fulmine iôos
ad ofEcium feverîùs rcvocct & reducat:, Humillimè autem pra'iktc Se-
reniffim.o Duci. fuppîicamus, quatenùs fupra diftas conftirutioncs &
ôacuta fuâ aucEoritate DucaH corroborare » munire & ftabilire dig-
netur , auxiliumque & fayorem ur-«à ' cunt braçhii fçepîaris poteftate ,
toties quoties opus fueric iinpertire & concederç velit,'.in- quorum om
nium & fingoîorum fidero & tçftimoniurn prœmiffas conftimtiones &
ftatuta marnbus noftris fubfcripfimus, figilloruipque noftr.prum ;.ap»
penfione co-mmunivimus,

Datant Nanceii ànno Dojnmi miîlefîmo qaingçotefîm© o&agefimo
feptiiwo ; die yçrô vigefimâ quart! rnenfis Januaril, prgedi&i Sanc-
ciffimi Dornini noftri'Papse Sixti V. ânno-fecundo.

Signamm F. de Rofieres, " Archidiaconus & Vtçarîus generaîis Tu!»
knfis. J. Annecus, Canonicus & Cantor Metenfis , Doclor Theo-
iogus 'Parifienfîsj (îub cujus no.niine fixe fubfcripta funt,) has htteras
conftitutîonum munivî Jigillo D. Archldiacorà de Vico in Ecclefiâ .Me-
tenji 9 ob propni Qàrentiam. .Et M. Marius, Deçanus ac Vicarius ge^
oeraîis' yirdunenfis, Quibus appendent m-membranâ figillum- magnum,
diâi Ducis ..cene rubra» impreflutn f & fîgiîîa prœdiâorurn Doaiino«-
rum, de Rofiçr^ , Anneti Se Marii, cerx etiam. nibr^p iinpreffa?:

m
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H 0 M o L O-G A T I O N de -ces Statuts.

Du i o Février tjSy*

Charles» &c. À-tous qui ces prëfentes verront & oùïronty
Salut, Noftre Sainft Pere le Pape Sixte cinquième», par fes Bulles,
fur ce expédiées , a voulu & ordonné, que pour la décoration &
bon établifferaent des Facultés de Droit Civil .& Canonnoftre
Utiiverfité du Pontfe dreffent certains , Statues & Reigiemens par
les fîeurs. Évefque de Metz , T-oul & Verdun, eu l'uog d'iceuxo»
bien, par trois perfoanes confia tuées .".en dignité Eccîé&aftique qui
feraient. par' nous cEoifies,,. efteues.. Ôc nommées ~p pour a quoi., fatis-
fai-re , confidéraat que: lefdits. fleurs Evefques» 'ni-l'ung d'iceulx B|.
pcmrroient commodément - vacquer 9 pour leurs occupations ©c «b~
fen.ee. aurions décerné nos. lettres de commiffîon ,-en datte du dixième;
de Janvier dernier, far vénérables- nos très-chers & bien aimés Maiitre.
François de Rofîèrcs- > Prêtre > ArcMdiâcre de l'Eglife Cathédrale de
Toul r ôc Vicaire général dudit Eve'fché ; Maître Nicolas Ma-nus „
'Doyen, du- Chapitre1 de Verdun ,& grand Vicaire-de noftre très-cher
Se très—aimé, confia Monlicur le Cardinal de Vau-demost -.en (qb-
Evelché- dudit Verdun & M.e» 'Jean -Anner,-. Doâeur ea Sainte
'Théologie s. ,& Chantre ' en. l'Eglife Cathédrale -de-- Met® , lefquels *
aorès-beaucoup- de foin &' diligence f ayant- meurement ^dreiîe plu—
fîeurs articles. & ftatots; très-utiles. &. ééceffaires pour le biea defdites
Facultés j. auroient iceax mis & rédigés pat efeript au cahier & vo
lume cy joint y, quils nous auroiecî prefentér & -très-humblement fup-
j)!ic- qui! nous pîetift pour plus grande alfeura-Bce & corroborât!©!*
d'iceuîhcr confirmer ^autBorifer ëc homologuer.

Scavoir' faifons- ctu©' veues en- nollrc Conicil les jjulîés de BOitiC
Saint .-Père. r rcoftredite: comm-ifltoh & mandement donné aufdits Dé
légués.,, & lefdits Statuts'par eux dreffés,. confidérans' âe combien;
telles loix & régies font néeeffaires y. pour rendre durables r fermes r
fiables & affeurîes-à- la: poltérïté', les chofes bien établies dès- leur
commencement r après avoir le tout rois en- délibération- des Gens ce.
noftredit Confei-l y avons iceu-lx- Statuts contenus audit cahier ^ci-joint
confirmés .y. aut&onfés- & homologués », -confirmons r aurfiorîfens &.
homologuons y voulons & ordonnons qu'ils 'feient {uivis-,. entretenus 9
effectués de point en point ? feten leur -forme- & teneur , par les
Doyen Doéleurs Régens } Efcoîiers & Oificiers defdites ~bacuités
de. Droit Civil. <5c Canon, préfeas & advenir,- & tous- autres quu
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apparciendri , fans j efère contrevenu en forte eu manière que ce foie,
aux peines, pro-pofées par lefdites Bulles & autres telles que de raiiQû.

'Et afin que îefcîits Doyen, Do&eurs Régens, Efcoîiers & Offi
ciers dsfdk-es Facultés, foiene tant mieux encouragées de. vacquer
chacun en droit foi en, toute assurance à l'exercice de leur vacation „
& préfervés- foiibs le bénéfice de noftre authorité Souveraine., des
injures & empefehemens qui leur pourroient eftre donnés par l'ini
quité du temps > nous avons mis & mettons par celtes en noftre garde
& protection , leurs perfonnes & biens» & voulons qu'ilsJouiflenc
des mefmes privilèges, franchifes & exemptions, qu'avons ja par ci-
devant concédés & o&royés à noftredite Univerfité. ^ ^

Si donnons ea mandement à noftre très-cher-& féal .Confeiiler
d'Eftat le fieur de Lénoncourt, Bailli de Saint-Mihiel & Confervàteur
des privilèges de noftredite Univerfité, ou fon Lieutenant, de faire
lire & publier publicquement, haultement & intelligiblement îefdiïs
Statuts ès Efcholcs dcfdites Facultés, tenir Ja main a 1 accomplifTement
& exécution d'iceulx , par l'interpofition de noftre bras feculier, ii
sneftier fait t & tous auitres moyens requis & neceffaires, & les faire
jouir des privilèges, immunités & exemptions à eulx concédés, fans,
permettre qu'il y foit lait, mis ou donné aucun deftourbier ou em-
..peichementr. Car ainli nous plaift; & afin que ce foit chofe ferme-&
fiableavons à ces préfentes lignées de noftre propre main, fait mettre
& appendre noftre grand feel, données en noftre ville de IN ancy le
10 Février 1587. Signé 9 Charles.

En exécution de ces Régîemens * il y eut. une ouaixicme Chaire
établie, dont fut pourvu le Confeilier dEcat,. Jean Hcrdal 1er. & la
Faculté revint a Pont-à-Mouffon, où ils furent publiés folemnellement
dans ïa Salle deftinée pour les leçons de Droit, par Jean de Lénon
court, Baillif de Saint-Mihiel, îe a Mars 1587, en préfence; de toute
VUniverfité, après quoi elle fe rendit en proceffion a lEglîte du
Collège, où les Profelîeurs de droit, leurs Secrétaires & Bedeaux, après,
avoir fait publiquement & fueceffivement profclEon.de Foi, s enga
gèrent par ferment d'obéir au Refteur, en tout ce qu'il leur comman-

. deroit-d'honnête» .& d'obferver les Statuts de leur Faculté-enftiite le.
Re&eur donna à chacun, des premiers, des lettres portant permiflion
d'enfeigner, dont voici la formule.

Formula ïïcentm docendi, quet dari filet à ReSorc ProjeJforwus Juns-
Ci Medicinx.

N» N, Sacr.® Theîogïa Do&or & almx Univerfitatis Muffipontanae,
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Colîegîîque Societatis Jefuin eâ fundaci Reélor D. N. N. J. V. Doc-
tori falutem in eo qui eft vera falus. Quando tua nobis non foiiim
catholica fides. ac re'iigio, fed morum etiam ae vit» honeftas longo j-ans-
ufu fatis perfpeda eft, ac recens catholicse fidei profeffionem ex Pon-
tifïcis decreto ritè edidifti, non repugnamus quomimis in hâc Aca-
demiâ. jura tara canonica quàm civilia doceas, quia pro autoritace
nobis à Sede apoftolicâ concéda, ejus tibi poreftatem libentcr" fàeimus
idque optamus, ut non modo tibi ac tais , fed toti etiam Reipublic»
fclix, fauftumque fît». In quorum fîdem has lit te ras noftrâ manu ,.
noftroque figillo munivimus ; Muffiponti-, die N.. Menfis- M. Ànno
a Chrifto xiato. N. N.

Cependant les J'éfuites-ne-Jaiflérent pas-eneore-d'e s'oppofer k Partiels
des nouveaux ftatuts, portant qu'un des quatre Profelleurs de Droit
ferait Chancelier de cette. Faculté,.& ils foutinrent que les Commif--
faires n'avoient pas'eu le pouvoir d'augmenter le nombre des Dignir
taires fixé par les Bulles ; qu'il ne pouvoir d'ailleurs y avoir plufreurs.
Chanceliers dans l'Univerfité, d'autant mieux qu'elle devoir être réglée
fuivant les conftitutions de la Société r qui répugnaient à cette plura
lité. Il fallut,.pour terminer leur oppofition-, que:le-Duc fe déportât de
nommer cet Officier °r & pour, y fuppléer on attribua--'au .Doyen de-
droit , les fonétions qu'il devoit remplir r ce qui fut depuis également
obfervé à l'établHTement de la Faculté de Médecine.

Il ne refta de ces importantes querelles r que la conteflation du
'Mujfîpontana ou du Pontimuffaria, dont les- PuilTances ne fe mê'lerenr
pas; mais les- DbSreurs des deux parties écrivirent ôc imprimèrent pour
foutenir leur prétention ;; il y eut même-un Abbé régulier , qui pour
les concilier, entreprit de prouver que la partie de la ville fituée au-
delk du Pont , vers le-Château de Mouflon où. éteit placé le- Collège
des ci-devant J'éfuites, devoit être a-ppellée Mujjîpontana $ & que la
partie en-deçà, oùavoient été transférées les- Ecoles de Droit, devoit
porter le nom de Pontimujfana, qui lui étoit donné par leurs Profef-
feurs. Mais les uns & les autres fe font toujours accordés pour rejette?
une diftin&ion fi frivole, & ont periifté à foutenir que leur dénomi
nation étoit la feule qui fur conforme au bon- fens ; & ce différend
n'a été terminé que par la tranfîation- de l'Univerfité à Nancy.

ÊDIT
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É D 1 T qui défend le port d'armes aux Étudians, ainji
que la fréquentation des jeux publics pendant Us jours de
Dimanche ; & de vendre des livres fans la permijjion du

' Recleur.

Du Février 15S7.

C iuriks, par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine, Bar,
Gueldres, Marchis, Marquis du Pont-k-Mouffon, Comte de Provence»
Vaudémont, Blâmonr, Zutphen , &c. A tous ceux qui ces préfentes
lettres verront, Salut. Comme par ci-devant nous ayons par lettres
ci-jointes, foubs noftre fcel fectet, expédiées le de Mars 1584 , or
donné police & règlement pour réprimer les infolences & défordres
que pourroient advenir en noftre Ville , Cité & Univerfité du Pont,
au moyen defquelz toutesfois s'eft veu par expérience , que les voyes
des faits & delbauchcs d'aucuns Efcoliers mal affectés au bien de leur

eftude & repos du public n'ont peu eftre totalement reprimées, & effe
à craindre qu'à fadvenir elles n'augmentent de mal en pis, s'il n y
eftoit pourveu de remedes convenables , Se nommément mis un bon
ordre fur le port des armes defdits Efcoliers , afin de retrancher par
ce moyen toutes occaftons & querelles entre eux, blellures , homi
cides y & autres grands inconvéniens qui en pourroient revenir,. & les
contenir aux vrais termes de leur devoir & eftat fcholaftique ; pour
ce eft-ce qu'en amplifiant nos fufdites lettres , avons par celles dit &
déclaré, difons & déclarons, noftre volonté eftre que tous qui feronc
réfidenrz. en noftredi&e Univerfité.,. faifans profeffion d'efeoliers en
quelque fcience & Faculté que ce foit , ne pourront porter fur eux ,
ni Faire porter après eux , aucunes armes offenfives ou defFenfives ,
non plus de jour que de nuit, aux peines portées par nofdiâes Lettres
& fi avons enjoint & enjoignons bien expreffément , que lors q.u arri
veront en noftredide Univerfité aucuns Efcoliers pour y réfider, après
qu'ils auront prins logis ez maifons- bourgeoifes ou au Collège des-'
Jéfuites pour fe loger, feront tenus- de mettre & de pofer les bafîons à
feu. qu'ils auront apportés, ez mains de leurs hoftes ou principal dudk
Collège , pour eftre portés par eux au confervateur des privilèges de
ladite Univerfité ou foa Lieutenantauquel enjoignons d'en faire-
bonne garde pour icelîes rendre & reftkuer auxdits Efcoliers lors
qu'ils fe voudront retirer de ladite Univerfité ;- & quant aux autres
armes, comme efpées , poignards. & autres , ils feront & demeureront
ez mains de îeurfdits fao-ftes pour ea faire bonne & feure garde. Leur.

Tome IL Z z z



enjoignons bien exprefféœsnt d'ainfi le faire, & de ne les.rendre ni
reftituer auxdics Efcoliers avant'îeurpartement de ladite " Univerfité
peine de trente frans d'amende pour chacune fois qu ds y auront con
trevenu , & de coîififcation des armes , & pour la fécondé s foixante
frans, & pour la troifieme, d'amende arbitraire & punition corporelle ;
commandons auffi bien expreffémênt à tous nos Bourgeois & Subjeer
de notredite Ville & Univerfité du .Pont qui auront des Efcoliers logés,
en leurs maifons, & à tous autres, de ne leur preiter, vendre ou louer
aucunes armes5 à peine contre les contrevenants, damende arbitraire,
de confifcation de leurs armes, & autre punition plus grande fi le cas
efchet. . c n

Et parce que le fervice de Dieu doîbt pardefifus toute chofe eftre
confidéré & refpe&é » avons inhibé & défendu à nofdits Subjets du
Pont, & aultres perfonnes y réftdents de quelque condition ils loient,
d'admettre ni recevoir lefdits Efcoliers, ni aultres demeurans a ladite
Ville s a tous jeux publiques , d'çferimes, jeux de paulrne, danfes &
aultres tels exercices pendant le faint fervice divin du faint jour de
Dimanche ,& aultres ' Feftes folemnelles gardées & commandées par
l'Eglife, à peine d'amende arbitraire & de prifon , ou aultres plus
grands chaftois, félon que le cas le requerra, tant contre ceux qui les
auront reçeu , qu'Efcholiers & aultres contrevenants de ce lie noftre
ordonnance. ' -

Avons auffi inhibé & défendu, inhibons & défendons ï tous Impri
meurs, Libraires, & autres Marchands demeurants à notre Univerfité,
& aultres déforains , vendre & expoler en vente livres fufpeâs , &
auxdits Imprimeurs d'en imprimer aucuns, que préalablement ils ne
l'ayent communiqué au R'eâeur de ladite Univerfité , pour le faire
veoir par quelque Théologien, & ce k peine de punition corporelle Se
confifcacion defdits livres.

Si donnons en, mandement k noftre très-cher & fëâl le fieur de
Lénoncourt , Coafeiller en noftre Confeil privé , confervatcur des
privilèges de noftre Univerfité du Pont-k-Mouflon , on fon Lieu re
tenant en ladite conservation , faire diligemment & exaélement effec
tuer. & entretenir-'de point en point noftre ordonnance ci-defius ,
fans permettre qu'il y foit fait ou entreprins aucune choie au con
traire , de ce faire lui avons donné & donnons pouvoir, eommifiîon,
mandement & autorité fpéciale •; voulons a- lui- en ce faiiant eftfe en»
tendu"& obéi diligemment par tous nos Officiers, Juftieîers, Hommes
& Subjets qu'il appartiendra t Car ainfi nous plaift ; en temoing , &c.
Données en noftre ville de Nancy le 15 Février 1*587. Signe, Charles.
Et fçellées du fcei fecret de Son Âlteffe ; • & k collé eft efçript, pat
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Moiifeîgiieur le Duc 3 &c. îes fieurs Comte de Salm , Maréchal de Lor
raine , Grand-Maiftre de i'Hoftel 6c Gouverneur de Nancy; de Florain-
ville f Bailli & Capitaine de Bar'; de Lénoncourt, Bailli de St..Mihïel , .
.Commandeur de Marbotte ; de Receycourt,. Ghambellant j de Neu-
flotte-, Capitaine de Valdrefanges j Alix, Préfident des Comptes de
Lorraine Voué de Condc êc Bourncn , Mai (1res des Requeftes: ordi
naire-; ; Maiobourg , Procureur général de Lorraine ; & Vincent ,
Tréforier général, préfents.

En la même année y ayant eu de nouveaux fymptômes de la conta
gion, fUmverfîté fe retira à Vie le 3 Avril , pour y accompagner le
Cardinal Charles II de Lorraine , qui étoit obligé par les ftatuts des
Egjifes, dont il étoit Chanoine, de fréquenter une Univerfité pendant
deux années fans interruption ; elle y reila juiquau zi Occobrc,

DÉCRET de Charles III qui exempte les Profeffeurs
des Droits Civil ô Canonique, de mute e/péce a impo»
Jitions,

Du x6 Juin 1 $8S«

C:H ar e e s y par la grâce de Dieu » Duc de Câlafere, Lorraine,- Bîtr, 'âfcKV.^e
Gueldres, Marchis, Marquis-du Pont-à-Mouflon , Comte de Provence,^^6
Vaudémont, Blâment, Zutphen. A tous ceux qui ces préfentes lettres
verront, Salut. De la part de nés très-cbers & bien aimés- les Doyen
& Doâeurs - Régens canoniques & civils en noftre Unkerfité d®
Pont-à-Mouflon ; nous a efté refnonftré,. que combien il -nous .ait phi
leur octroyer nos-lettres patentes d'exemptions , libertésfranchifes- &
-immunités de toutes- tailles,, fubfîdes, impofiti'ons, aides tant générai»
que particuliers,, ordinaires & extraordinaires, néanmoins fous l'ombrer
que ci-devant nous avons ordonné de prendre îe dixième des rentes
A revenus en grains fur tous les gaignages , xenfes & meftairies de
roture; &•encore dernièrement nous ait .efté' accordé par îes Gens de
aos Eftats,, de donner fur chacun jour de terres emblavées '& enfesKen-
cées en la préfente année , la fomme de trois gros-1 deux gros pour feu
fau-îchée de prey, & an gros pour le jour de vignes , le- fout ridait k I»
niefure de Nancyy & le dixième des- rentes- conftituées m argent»-.
Nos Officiers- & Receveurs les- au-roient voulu contraindre, à la ces-»-

mbution des payemens defdits dixiefmes des rentes ea deniers &
deniers des héritages de roture- qu'ils tiennent & poiedea-t en; ®os-
pays,au préjudice de îeurfdits privilèges r libertés, francMfes & exeaijp
lions n nous fuppîiass- vouloir fur ce décîaireï aoffre volonté*

, . . Z2..zij_
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Sçavoir faifons, que dsfirans favorablement traiter lefdits Doyen &
Doéleurs-Régens , <k les faire jouir pleinement, pailibiernent & en
tièrement des privilèges, franchi fes & exemptions que nous leur-avons-
ci-devant concédés par nofdkes patentes, afin que plus librement ils
puiflent vaquer k l'exercice de leur vacation, leclure, enfeignemenc &
interprétation des droits canoniques & civils , à quoi ils font deftinés
pour le bien & utilité publique & embelliflement de notre Univerfité
du Pont-à-Mouilon , & pour plusieurs autres bonnes & juftes confidé-
rations à ce nous mouvants ; avons par l'advis des Gens de noftre Confeil
& de noftre pleine volonté, déclairé & déclairons noftre inten
tion avoir efté & eftre, qu'eux ni leurs fucceffeurs ne foient en façon
que ce foit compris ès ordonnances ci-devant faites, & qui feferont ci-
après pour la contribution d'aucuns aides généraulx ou particuliers,
foit en grains ou en deniers, ou en quelque autre façon & manier©
que ce foit, ains les en avons affranchis & affranchiffons de nouveau.

Si mandons & ordonnons k nos très-chers & féaulx les Baillis, Pré-
fidens & Gens des Comptes, Prévofts, Receveurs généraulx & par
ticuliers de nos Duchés de Lorraine & Barrais, & autres nos Officiers
& Jufticiers qu'il appartiendra , de laifîèr jouir & ufer pleinement
& paifiblement lefdits Doyen & Do&eurs-Régens, de cette noftre
préfente Déclaration, & que fi au contraire de cefte noftre préfente
Déclaration, ils ont par ci-devant payé ou qu'on ait levé quelque chofe
fur eux & leurs gaignages, cenfes & meftairies on deniers conftitués
en rentes , ils ayent à leur rendre incontinent, & reftablir le tout au
premier & prîftien eftat : Car ainfi. nous plaift, en tefmoing de quoi
nous avons (igné les préfentes de noftre propre main, & à icelles fait
mettre & appofer en placard noftre feel fecret, données en noftre ville
& Cité du Pont-k-Mouflon le vingt-fixiefme jour du mois de Juin mil
-cinq cent quatre-vingt & huit» Signé, Charles» Au bas efi eferit, par
Monfeigneur le Duc. Les fleurs de Villers, Bailli de Nancy; & Bour-
non j Maiftre des Requêtes ordinaire, préfens. Soubfigné pour Secré
taire, M. Bouvet» <& cacheté du feel fecret de Sadite Altefle , mis en
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- Confie mJt ion des Privilèges. accordés aux. Officiers

& Suppôts de lf vniverjîté*

Du 17 Février i:g.8g, -

y, trE en Confeil la reqùeâe ci-d'au£repart,"& eu efguard.&'favora
ble confidération , à ce que par icelle nous eft expofé & remontre,
& defiraos & vou!ansvcette fois pour toutes y ' fubvenir de remedes
convenables, & eftrc toutes occafions pour l'advenir de-plus retourner
à plaintes & doléances vers nous pour telle. & femblable cauie que celle
dont eftpréfeîitemcrit.queftioii; nous,"en conformité, & fuivant noftre
première volonté'-& intention contenue'& déclarée en nos Lettres-
patentes » defqueiîes eft Faite mention par ladite requéfte, avons déclaré
& déclarons tous & chacun les Officiers de noftredite Umverfîté du

Pont-à-Mouffon ;-fçavoir, les Bédeaux, Scribes1, Receveurs, Sonneurs
pour les leçons, Sergents & Libraires, francs / quittes & exempts de

.toutes charges , aides, fubfides ordinaires & extraordinaires, fervi-
tudes, corvées, guarde de porte & muraille, débits de Ville, & au
tres preftations perfonneîles quelles elles foient ou puiflènt eftrc ; &
à cet effet mandons & ordonnons bien expreffément à nos amés &
féaux, les Maiftre Efchevin, Efoh'evins, Confeillers, & autres Officiers,
Bourgeois & Habitans dudit Pont-à-Mouffon , que de cette nofire
Déclaration , exemption ,- volonté & intention ils facent, fouffrent &
ïaiflent jouir & ufer pleinement, librement & pai'fiblement lefdits
Officiers prémentionés, fans leur mettre ou donner , ni fouffrir eftrc
Fait-, mis ou donné ores, ni pour le terris advenir, aucun trouble, deftour-
feier. ou empefehement au contraire, de forte que n'en foyons plus
importunés -, à peine de nous en prendre à eux. Voulons & ordonnons
en outre, que les gages pour ce prias & faifis, foient promptement
rendus & reftitués franc &, quitte auxdits Officiers fans- aucune diffi
culté, refus ni contredit t Car ainfi nous plaifK Expédié à Nancy le
17 Février ; les fieurs Comte de Sa! m , Marefcîia! de Lorraine,
Grand-Maiftre d'Hoftel ; de Villers , Bailli de Nancy ; d'AncervilJe ,
Bailli d'Allemagne ; de Neuflotte , Capitaine de Valdrefanges ; Alix,
Préfident des Comptes de Lorraine; Voué de Condé , Maiftre des
Requeftes ordinaire, préfents. Signes, Charles. Etplus "bas, Guerin.
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AUTRE Décret fur le même fujet.

Du Septembre t$8g,

À Y a s t? entendu en noftre Confeii. îe contenu au rapport-pair
eferit T fâïc par noftre amé & féal Henri Dodot, Clerc juré & Con-
teroîleur duPonc-à-Mouiibn , fur l'exécution de noftre décret du qua-
triefme. du mois d'Aouft dernier paffé, ci-joinâ par^coppie ; veue
auflî copie de..noftre- décret & exemption du ly ae Février dernier y,
octroyé aux. Suppôts & Officiers de noftre "Lniverfi.ee du .Pontaufiï
ei'-ioinâ, foubs noftre lté! fecret; & le tout confidéré, defirant faire
amplement cognoiftre noftre, intention fur 1 exécution defdits décrets*
afin qu'il n'en reviennent plus de difficultés ,, nous, ordonnons y vou
lons & nous, piaift r que les- Miniftres, Officiers & Suppôts de ladite
Univerfité foien-t exemptés f comme de fait les avons exemptes &
exemptons, par eeftes r des aides perfonnelles , fuivantl.es Chartres &
privilèges par bous oâro.yés en faveur de ladite Univerfité; mais,
quanti lira-pot des "fix deniers pour franc r attendu qu'il n'eft per
forais 1 , ains réel r dont umvferfellement toutes fortes de marchandifes
& denrées font affeètées r ordonnons que lefdits Miniftres r Officiers:
& Su-ppots en- payeront comme autres nos ^fubje&s > & quant aux:
deux gros- pour conduit- par cliafcune femaine r. its en demeureront
francs. & exempts. Si donnons- mandement a nos très-ehers- & îëaux
les Bailli de. Saint- Mihie-I r Préfident & Gens du Conieil & des
Comptes de Barrois r Prévoit » Receveur , Conterolleur du Pont-à-
Mouflon p & autres nos Officiers & Jufticiers .qu'il appartiendra», faire S!
Jaiflar jouir- & ufer pleinement Se paifiblement lefdits- Miniftres,, Offi
ciers- &: Suppôts: de noftredite Univerfité de cette noftre .Déclaration r
fexemption: & volonté y- fans leur fa i re ni permettre cftre raits, mis oti
donne aucun ennui, trouble ou empefehement au contraire r Câr'ainft
aous pfaille Expédie k Nancy îe 1% Septembre 1^-89, Les fieurs de
Bourbonne,... grand GRambellan- de ^teuflotte Capitaine de Valcne=
fanges.;. Voué de Coudé- &' Bournon r. Maiffires des Requeftes, ordé~
naires:,! p*éfent& Signé r'CHiitis, Et plus- bas „ M» Bouvet

*¥*§*
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Q U A T R I E M E Déra fur ce fuja,

Du î5 Mat igpo« '

A ;s O N. A £ T E S' S E. ; /

Supplient très-Humblement voftre Alteffe-5 les Doyen & Doâreurs Ardmês
Hégeos ès Facultés de Droit Givil & .Canon de voftre Univerficé 'du
Pont-à-Mouflon » qu'il lui pîaife, en mandant à ceux à qui il. appartien-1
.<âra, de laiffer jo.uir & ufer pleinement & paifiblement lefdits Doyen
& Doâeurs Régens, tant.préfens que futurs, de leurs franchifes, im
munités & exemptions oétroyées «Se données a eux par voftre Alteffe'
comme appert par vos patentes & lettres de privilèges y joinâes, & .
faire défenfes & inhibitions aux députés, x hi réception, de laide.ac
cordé à-voftre Alteffe par les. c lia es derniers, & à tous.autres vos
.Officiers , de ne .plus inquiéter & molefter lefdits fupplians comme ils
font à préfent : car nonobftaîit lefdits privilèges , par lefquels voftre
Altelïè a exempté & affranchi îefdits Doéteurs Régens de toutes railies f
gabelles &• impôts accordés par Icclir: Eftat ou autrement » les fufdiçs
Députés & Officiers les exigent à la mode commune des autres , au
grand préjudice de leurfdits. privilèges êc franchifes , dont a eefte oc-
cafion ils font contraints fe retirer auprès des grâces de voftre Alteffe-
pour avoir remede , afin que par ce moyen lefdits fupplians foient plus-
encouragés à continuer au debvoir de leur charge , & la fplendeur &
ornement de voftre Univ.erGté, entretenemeat pour la confervation
de fes privilèges, & ce flufant, lefdits fupplians prieront pour la ptOi,-*.
périté de voftre Alteffe. ; . : '

Veue en Confeil la préfente Requefte r & eu efgard & favorable
confédération à cc que par elle nous eft expofe & renionftie , vouxanc
gratifier les fuppîians en ce qu'ils nous requièrent, avons pour, %.qs
caufes , de noftre grâce- 'fpéciale- & authorite. ,• de-claire & deçiairons j
tant pour le -préfent que pour l-advenir , francss-quittes exempts
de toutes contributions-y aides & jfubndes- genérauix- à& particuiieis ,
foît en grains ou en deniers, qui font efte ou pourraient eilre .ci-api ta
©étroyés & accordés par les-Eftats de nos pays ou autrement, en quel
que forte & foub -quelque.prétexte o.u.-coofidér.ation que ce. foi-t ou

; pujffe eftre- ï a A'ékSt A- q«oi- nous ' mandons ,^ordonnons très^x»
prefférrient k tous-nos Baillis.,:-Prélldens., .Gens de nos Comptes,, Pré- :
vofts , Recepveurs généraulx * particuliers de ni» Duchés de .Lor-
.raine & Barrois , Çojie£teurs d'ïmpofts > aides & ;fubfiues , &. gené-
rsîcsîBÇHt. t©iîl -pos .,Qificiçrs ^ Juftiçîçrs fep.rnnic^^. §c-. ipbjç£i&
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qu'il appartiendra, que fans difficulté ils ayenck laiffer jouir pleinement
librement & paifiblement lefdits fupplians & leurs fucceffeurs & Offi
ciers , de cette noftre exemptiondéclaration, volonté & intention,
fans leur mettre ou donner ,- ni fouffrir eftre fai£b, mis ou donné ors
ni pour le tem-p-s advenir, (oub quelque couverture de raifon de
confidéracion que ce puiffe eftre s auicun trouble , deftourbier ou cm-
pefchement au contraire, & fans qu'il leur foit ou doibvc eftrt plus
de befoia de. recourir à nous, pour en obtenir autre mandement ou
ordonnance plus expreffe que celle, nonobftant que ne l'ayons fait
expédier en- Forme plus authentique , que voulons néantmoins avoir
tnefrae force ©c vigueur : Car ainfi nous plaift. Expédié à Nancy fe
quinfieme jour de Mai mil cinq cent quatre-vingt & dix. Les fîe-urs
Comte de Salm,. M'arefchal de Lorraine ; de Bourbonne, grand Cham
bellan ; de Viller Bailli de Nancy ; de Neuflotte,/ Capitaine de Val-
drefanges-;/Àîix," Préftdent 'des Comptes de-Lorraine; Voué de Condé.
& Bournora , Maiftre des Requeftes ordinaires ;-Mainbourg, Pro
cureur général, de Lorraine ; de Rofxeresgrand'Archidiacre de Tou-F;
Vincent s Tréforîer général des ' Finances ;; & Remyy préfeas. Signé*
Ch arles. Et pour SecrétaireC-; Guerin.

A U T R B. Décret en- faveur des Jéfuïtes .& de leur Collège.,

- .Du.-iS Mai

. A S O N; 1 L. T E" S. S E '

Re mo-uti eht très - humblement les R'e&ur f PreJïres & Pro-
ftiîeursReligieux du Collège de voft're' Uuiverfité du Pont-k-Mouf-
foo ; que comble» par les Saints Décrets, ils foient exempts- de toutes

' preftations ordinaires & extraordinaires, encore aurôit-il plû a Voftre
Aitefïe r par fes Patentes expreffes , les en décharger eux& les rentes,
de la fondation- d'udit Collège néanmoins les Commis ea la levée;
de'fimpoft accorde par les Etats fur les moutures, y veuillent com
prendre les Remonftrans au préjudice de leurs privilèges r franchifes
& libertés,-en quoi faifaor ils feroient fruftrés da-mérite'de vofdites
patentes ; caufe qui les a mëuë d'en prendre retours a Veflfe Aitefïe ?
laquelle ils fupplient très-humblement mander aiixdits Commis & au
tres qu'il appartiendra de it exiger.- fur eux fefdks iinpofts , Voftre
Aîtefle fera œuvré d'équité & juffcice» :

Nous renvoyons la p.réfente requête k-nos-très-chers & feauîx Cofi-
" feillers les Préfident &Gens des Comptes die Lorraine, &'leur mandons

entendre
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entendre amplement îe contenu tant en icelle , qu'ès privilèges men
tionnés & prétendus,& de ce nous faire & envoyer ficlele rapport avec
leur avis, colé & fermé, pour le tout bien. & meurement confidérë
en noftre 'Cônfeil, eftre pourveu fur ce que les Suppiiaos tèquiereni
félon- que verrons k faire par raiion. Expédié a Nancy le 26 d'Avril
mil cinq cents-quatre-vingt & dix. Les fîeurs" de Rizicourt , Cham
bellan de Neufiott'e, Capitaine de -ValdrefangesBourncn , Maiftre'
des Requêtes ordinaire ; Mainbourg , Procureur général de Lorraine %
de Rozieres, Grand Archidiacre de Toul ; & Rcmy > préfen-s, Signé +.
Charles. Et plus bas s Claudenet,

Yen de rechef en Confeil la Requête ci-d autrepart, enfemble les
rapport de nos, très-chérs & feaulx Confeillers les Prefidetis &
Gens de nos Comptes de Lorraine, & le tout pleinement êc meure--
ment entendu & confidéré ? Nous T pour les- raifous y déduites, avons .
déclaré & déclarons les Supplians, Refteur, Preftres & ProfefleOrs

- Religieux"' du Collège de noftre Univerfîté du Pont-à-Mouffon r es-,
femble tous leurs Domeftiques , Éfeolie-rs Se Penîionnaires de Jeu-î? _
Collège', frans, "quittes & exempts de Faide générale à nous deraiere-
Rient accordée par les Efta-îs de nos pays , mefme de toutes .autres-
milles , impofî-tions ,- traits & fe-b-ides générales & particulières> pré-
fentes & k venir j quelles elles foient ou puiffent eftre 5 •& fur ee man-'
dons & ordonnons -aux Commis- , Colleâeurs Receveurs de-ladite-
aide- générale & tous autres.nos Officiers qtfil appartiendra f que-

. fans aucune difficulté y-ik 1-aiffeat jouir: pleinement - & paifiblemene
iceux Supplians , enfemble leurfdks Domeftiques , Efeoîiers &c i en-
fiona-aires, de-leur® libertés f francMfeâ,' exemptions & immunités , &
mefme- de- cette noftre Déclaration r volonté & intention , fans leur
mettre ou donner, m fouffrir eÉre fait, mis ©a donné , oresynipouç.
le tems- avenir r fous quelquç prétexte & confidérarion que ce puifle
eftre» aucun- trouble,. deftoar'bier eu empefehemerçé aucontraire f à&
forte qu'ils ne foient retardés ou- empêchés, à pourtoivre "leurs- étudesy
& qu'il ne leur foie de befoin- en retourner à- plainte & deléànce vers
nous r Car- ainfr mm plaît. Expédié à Nancy le lé jour de Mai œil
cinq- eenes- quatre-vingt êt dix. les fîeurs Comte de S-aîm , Matef*»*-
chal de Lorraine; ; de Bourboane r Grand - Chambellan ; de Viîler ,
Bailli de Nancy;: <fe-NeufïotteCapitaine de Valdrefanges;: Boùrnoià ,
Maiftre des Requêtes ordinaire ;- Mainbourg, Procureur générai dte"
Lorraîoe de- Rozieres,- Grand-Archidiacre de Toulj Vincent y Tré--
forier générai' des financesj» & Re®y y préfenfe Sigpu f Charê-rs*
Et plus' bas y G-ueriff»- " . • *

Tome II ' ..A ai».
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En fannée 1^92 , la Faculté de Médecine commença k fe former ;

Todîaifit Fournier en ouvrit des leçons publiques dans îa maifon,
Je 25 O&obre, après avoir prêté le ferment ordinaire au Reéteur &
reçut de lui des Lettres de perraiffion d'enfeigner. -

En 1594, le Collège étoit fi floriflknt , qu'on y compta le jour
de la rentrée, jufqu'k neuf cens Ecoliers, ce qui paraît devoir être
attribué principalement aux guerres civiles , dont la France • étoit
défolée* '

En la "même année le Cardinal Charles II de Lorraine défendit, en •
fa qualité de Légat du St. Siège , d'imprimer & d'expofer/âùcun
livre en vente., fans ~îa permiffion.du Re&eur»

C^h-arles, par la providence de. Dieu & du St. Siège Àpoftolique ,
Cardinal de Lorraine , &- Légat, Evêque de Strafbourg & de Metz,
A tous ceux qui ces préfentes vèrront, Salut. Comme il fe recognoit
journellement que quelques Libraires rélidents au Pont - a - Mouilon ,
pouffés d'avarice & du lucre, expofeot en vente publique, ou distri
buent fecrettemenc & en cachette, tant audit lieu qu'ailleurs dans les
pays de Son Altelfe & diftri6t de noftre légation , plufieurs fortes
de livres & libelles prohibés & défendus& autres qu'il n eft porte
par l'index des livres cenfurés, fait de l'ordonnance du Concile de
Trente , au moyen defqueîs pluiieurs erreurs , .faufîes doéhines &
opinions réprouvées, fe glilîent en fefprit de.ceux qui iont attires par
imprudence ou çuriofité à i'açhapt & leéhire d'ieeux ; a quoi délirant
couper chemin, & aux abus & inconvéniens qui s'en eniuiyent ordi
nairement , avons ordonné & ordonnons, que dorefnavant <& inconti
nent, après la publication deceftesjiî ne fera Ioifible & permis à aucun
Libraire ou Imprimeur de quelque qualité ou condition il puiiîe eitre,
d'avoir & tenir aucuns livres, iceux mettre & expofer en vente publi
que, ou diftribuer cîandeftinement, fans avoir efté vifités au préalable,
& donner ci-après un rôle & dénombrement d'iceux, bien entier au
Pere Recteur de fUniverfité,.dudit Pont-k-MoufTon,

Et quant aux Imprimeurs» que dorefnavant ils n'imprimeront enofe
quelconque fans fon approbation , adveu & confentement, fur peine

' aux. diîayans & contrevenans , pour une preiniere fois?, de «jo francs
d'amende, applicables en couvres pieuies, & coofifcation defdits livres,
& pour la fécondé fois.de la privation de leur eftat y &ç ann que cefte
noftre préfente intention foit de . tant mieux effectuée , nous prions
& requérons tous Juftkiers & autres Officiers de Sacliïç Akefiè qu u
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appartiendra, dé prefter audit Reéteur ou aux Députes de fa part k
fefl'et d'icelle, tout aidefaveur & main-forte fi befoin faifcit, &jq.uen
fufient" requis en témoin de quoi nous avoûs à ces préfentes lignées
de noftre main, & contrefignées par noftre Secrétaire, lait mettre &
appofer en placard noftre cachet, fecretdonnées a Nancy je^penu!-
tieme jour de'Juillet 1^94. Les {leurs Primicier de Metz , Vicaire
général; de Mai lia ne, Bailli & Sur-Intendant de l'Evcche dudit Metz,
préfents. Signé » Charles. Et plus bas , par Monfeigneur Illuftriffime
& Révérendiffime. Signé, Poyrot.

Ce Mandement fut publié dans îa falle du Collège, le huit da mois.
d'Août, par le Notaire de l'Univerfité, en préfencedea Officiers de juf-
tice ? des Imprimeurs & des Libraires ; qui furent convoqués a cet effet.

Le m Juillet 1^5 , fe fit la premiers Procefiïon de fUniverfi-té,
qui- donna lieu quelques années après à de nouvelles difficultés^ qui
feront. toujours mieux connaître fefprit du iiccle, & cemi des Chefs
de rUniveriké. ' _ / .

Par Edit du 27 Décembre Charles III réitéra les '.défenfes faites
aux Etudians , de porter des artnes , & de courir la nuic r a petne
d'emprifonnement pour îa première fois , & de punition- arbitraire
pour les fumâtes.

L'année fuivante ce Prince , poor augmenter l'émufatiofl parmi les
Etudians-en Théologie , afiecîa aux gradués les canomeats- à fa nomi
nation ? qui vaqùeroient pendant .le mois d'Aouft ; & le^ardinal
Charles II leur accorda le même avantage pour ceux de fa légation,-

C h a KZ1S , A fous y &c. Entre les premiers Couvents ^cle
sotre- très—chere Filfe l'Univerfite de Pont-a-Mouflon j & les^prin-*"
cipaus fruits- que bous . puiSions- recueillir cie 1 exercice & profeffioB-
qui s'y fait -des fciences & facultés- plus- notables-, nous avons, avec*
faifoii, toujours fait fioguîiere eftime de ceux-qui en peuvent' & doi
vent. efpérer de la profeffion & Jeâure de Théologie-, comme étant
cette Faculté une-'vive fôurcfe» d'où- dérivent en- tous Etats,? les-vrais
& feu!s moyens- •& inftrumens. de retenir & confèrver eti iceux 1$
pureré & vérité de la doâxine de notre mere Sainte Egîife & du fervie©
de -Dieu 7 au gwGii & unité Scelle y & conféquemment affermir fur-
ce fol-i.de- fondement, & lier avec les aman* de la vraie, foi , religion
&z piété, le bon & droit gouvernement defHits Etats & de la fociétc---.
humaine 5. tfadminiftrationde. la Juftice & exercice des-vert-us-morales,

• , Aaa--aif



pour en. effet drefler toutes nos aéiioos k la gloire Se honneur. 4e Dieu,
& au .iâltic d'un chacun, C'eft pourquoi voulant embrafler toutes oc»
cafions d'accroiftre, ornes: & avantager de • notre poffible la profeffion
d'icelle Faculté V en • invitant nos fujets à s'appliquer, & s'afîb&iooner'
férieufemeat à l'étude & intelligiblement de-cette, fainte fcience, nous
avons vu volontiers l'humble- Supplication & remontrance des véné
rables nos ' chers & bien aimés'les Recteur , Doyen êc Profeffeurs '
ficelle Faculté de-Théologie en notre Univerfité du Pont, conte»
liant r que combien.-que" Mite Faculté croiffe • journellement, -tou-
tesfois tel accroiffement fe p'ourroit rendre beaucoup plus grand &
fignalé j fi ceux qui fe dédient à l'étude '-d'icelle' étoient occafionnés
d'efpérer que "l'emploi de leurs talens au fetvice de Dieu & de fou
'Eglife, fut appuyé de quelques commodités & avantages particuliers
pour leur vivre & entretenement le refte de leurs jours, nous fuppliant
à cet effet ,-avoir,-pour agréable, d'accorder & affeâer aux'gradués
de ladite Faculté , 'un mois ou.deux de l'année , tels qu'il nous plai-
roit choiftr & déclarer, pendant ïefquels, s'ilavenoit vacation d'aucunes
dignités, & prébendes des Egîifes. collégiales de nos pays , qui foient
de. notre collation & patronage laïque , iefdits gradués en foient par
nous -pourvus & gratifiés , en préférant entre Iefdits gradués., les
Docteurs aux Licenciés s & les Licenciés aux Bacheliers ? fur les té
moignages que. les fufdits Reéteur & Doyen, en ladite Faculté nous
rendraient de l'ancienneté , grades & autres qualités de ceux défaits
gradués qui fe préien teroient pour être pourvus , afin d'après leur or
donner & faire expédier nos lettres de provifion , Se collation djeehes
prébendes & dignités qui . vaqueront.-èfdits mois, à laquelle îuppli-
cation & remontrance nous inclinant bénignement, & defirant en
toutes raifonnables occurrencestraiter favorablement Iefdits Reâeur
Doyen & Profeffeurs de ladite Faculté & les gradués en icelle. ^

Sçavoir faifons que pour ces caufes & bonnes confédérations- à ce
nous mouvantes,, avons de grâce fpéciale, a la fupplication oe nos
chers & bien aimés les Recteur, Doyen & Faculté de notre Univerfité
du Pont-à-Mouffon } o&royé & affeâé,, oâroyons & affeâons par
celles à tous & chacun les Gradues en la Faculté de i. iicoiogie ctc
noftre Univerfité de Pont-k-Mouffon, préfens & a venir, & k chacun
d'eux fubordinément en la forme ci-apres décîairee, toutes oc chacune®
les dignités, chanoinies & prébendes , .quelles elles foient, étant de
notre collation & patronage laïque , & qui ci-après ^ .en dépendront f
chacun mois d'Août des années , defquclles il plaira a Dieu nous pro
longer la vie, lefqueîles viendront à vaquer.& vaqueront de fait &
de droit ? & en forte que ce foit , en toutes & chacuncs les Egîifes
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coîîlgîaîes de oos pays,fondées de nos prédécefleors ou de nous, ou qui.
aucunement font de notre collation & patronage, & lefqueiies voulons
être tenues-pour exprimées en cet endroit, comme fi toutes & cha
cune cficsïles y écoieac fpécifaées nom pour nom, pour lefdit.es dignités,
cliaaoioies cc prébendes, & à cîiacuae-cficelles .vacantes èidïtes, fcgiiies
collégiales'ès "mois d'Août, durant-les années de notreditë vie., pour-
voir lefdics Gradués de chacune «ficelles, à tnefure qu'elles vaqueront,
félon l'ordre de rancienneté ,• grade & qualité defdits Gradués, pré-.
fêrant les Doreurs aux Licenciés , & ceux-ci aux Bacheliers , en ap
portant par ledits Gradués & chacun d'eux* lorfqu'ils fe présenteront
à nous pour en être pourvus, bonne & due acteftatloa defdits Rec
teur & Doyen d'icelle faculté, de-leur qualité, grade » ancienneté;
probité- & bonnes mœurs $ & à charge auffi que lefdrts Gradués a
pourveoir nous faffent paroitre d'être nos fujets naturels 3 réteryaut'
néanmoins à notre choix & liberté, de préférer qui mieux nous.fem-
folera, de ceux defdits Gradués qui étant égaux en grades , réceptions
&. autres qualités fe pourroiênt préfenter enfemble à la pourfoite xi au
cunes dignités' <& prébendes, comme -auift dre pourvoir a iceiies. telles
perfonnes que bon nous fesiblera, voire autres que îefdits Gradues,
en cas qu'aucuns d'iceux s.. dans trois mois après la..vacance défaites
dignités & prébendes s ou d'aucunes dicelîes advenues ëfdits. mois,
à compter, do jour d'icelîe vacance ne fe préfeotat pour ea être
pourvu; & nous réfervant fcmblabîement de.-.pourvoir a notre bon
plaifir y admettre ou rejetter les réfignatives qui fe feront en nos
mains defdites dignités & prébendes pendant lefdits mois, en .faveur ,
& pour en pourvoir fur ladite réfignation aucuns de nos fujets &
fervitcurs, autres, que. lefdits Gradues s'qui bous fembueront le mé
riter , ce que toutesfois déduirons n'avoir intention ae faire fans notarié
futet & raifon , -moyennant quoi, & fousiefdites referves, promettons
en foi & parole de Prince auxdits Reâeur, Doyen, Profeffeurs &
Gradués , de incontinent expédier nos lettres de provifion <5c collation
en la forme accoutumée, a .ceux defdits Gradues nos fujets natuiels
qui'fe préfenteront k nous s pour avec les attèftations fus déclairées ,
être pourvus defHitcs dignités & -preDcndcs vacanies^ pendant- ch^un.
defdits mois d'Août, k commencer au mois prochain & continuer à
pareil mois , tant & 'fi longtems qu'il piajra a.. Dieu-nous corueiVvt ta.
vie, fans qu'autres , quels ils foient, puiffent dorénavant prétendre ,
ni- eftre admis de nous auxdites dignités & Preoendes vacantes,
comme deffus , nonobftant quelconques lettres ou tnandemens quils
puifleiit avoir obtenu, ou a obtenir de cous au Contran e, cc <auiqut.ii&s.
lettres & mandé-méat ? nous avons de notre même grâce, & de notte-
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certaine fcîence & plein pouvoir, dès maintenant comme pour lors,
dérogé oc dérogeons par ceftes, &c„

Si ' mandons à cous & chacun- les Baillis Prévofts, Mayeurs , leurs
JiéuteBans & fobfdtu.cs, âc à .cous autres nos Officiers, hommes & fujets
qu'il appartiendra,de faire & laiffer, chacun à-foa égard, jouir lefdits
'Gradués de l'effet de ceftui notre privilège, .o&roi & conceffion, plei-
Bernent & paifib-lemeoc , félon fa forme Se teneur-, fans leur -mettre
eu donner r ni foufFrïr leur .eftre rois ou donné aucun trouble ou
empefehement au contraire : Gar ainfi nous plaift; en tefaiouig de
quoi nous avons k ceftes fignées de notre main , fait mettre & ap-
pendre notre grand feet Données, en notre fille de Nancy le 23
Décembre. 1596»

CD aroi w-s r miferatïone. divina f Smâx Âgatîue S. B- E, Di»~
conus, Cardinalis k Lotharingiâ- nuneupatus , & in Lotha-nagiae .aé
Barridoçis. Ducatibus',. nec non Meteafi , TuIIenfi ac Vird«aen4;<
Civitatibùs & Diœcefibiis San-âilEini D.- N-* Qemëntis Papas' oâavi &.
Sanéte Sedis Apoftolicas h latere îegacus-,-. Epi-feopus- ArgeBuaesfis éc.
Metenfis, univerfis & finguiis prâefentes hafca îitteras- noîtras vifuri* & •
audîturis r. fa-lutem i». Domino fempiternam.- 0'niverfalis- Ecclefiarum...
.& doraorum Dei in- diftrieèu leganoms- noâxse fitarum cura' Se foîïi-
citudo- noftra id aflïdtié espoftulat r ut ad es v-igilaster attendants- per.
quse. divini .cultus augmente & ampîificarioni, sec non eorumdeifr
decori* & fislici goberai© falabriter prolpici poffic & valeat» Expoficum;
liquident nobis fuie., pro parte. veneràbiîium & dileâoruni .filioriiî».
nobis. in Chrifto , Reô-oris,-Decaai &. Profeîlbruni Saerae Theologise.
aima;-Ubiverficatis Bfuffipdaîan» ,• quèd ïicet dicca Faculras numerofior

. fiât & augeatur fpera tAtncn- longé iiberioris & cunmiatioris Mefiis<
in eâdem faeienda? amp'iiSraam exiftere , fi ad ejus ftudium ampleo-
tendum r i-nftgnemque opérant aavaodam r mukos peeuliaribus favo.^
ribu-s feu-: gratiarum expeôacivis quibus-, us plurimùm artes aîi folen-r
ïriagk ac magis excitari •& aceendicon-tisgeret. Volestes nos igitur
ejufmodi Ecclefiis & 'domibus E&î y de coagruis Se digsis operarik
quantum in nobis erit de cœtero provideredefideraates que ex intimis' '
aaimi. noftri fenfibus pr®fataœ aîmaai ÏJniverlitatein 'Mulîipontanaro;^
,& pecuîiarïter facrs' Théologie Facuîtareni pretiofiffimura iîllos memv
brima favore profequi prorogative fpeciaîis MGTU PMOFRlO «Se ex
noftra fcientiâ-dixinHis ac decîaravimus, voîumufac flattaimus, aceerrâ
prsfentîs 'feujufce benepîaciti nolîri decreto deelaramus &c indiilgenius-,
quod deinceps omnes dignitates ( exceptis poft Tencifîcaîem rna«
joribus ) decaoatus & praepofiturae , eriatefi perfonatus y. officia
admiiiiftradoneâ , cecnon canonicatus &, pracbendse m coîkgiatis duc.»
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taxat, easottîcams vero & prîebendsc tantù® Ja Catfeedraîibus.» de-
nique Parochialcs Ecclefias vei earum perpetuas Vicari® aut Capeîlam»-,:
feu afeer qualitercunique. cjualiîicafsî ad collacioasai, -prefentationem ,
feu aliam quamvis difpofitloûem noftraiu in menftbus Martu /vigore
Facuitaœm legatlools noftrs pertinentes -diète Facultatis Magiftnsj..
liiceatiatis aut Baccalaoreis formatés juxta facto Sd. Concilii 1 riden»
-tini décréta qoalificacis s iifdem menljbus - Mardi per obitum feu
incapacitatem aut. inhabiIitaceui,'diimmodè fuper iis lis nos fit orta,
lacamras, & nos aliter diéise Sacras Theôlogias facultatis Magiftrîs ,
Xieectiaris & Bàccalaureis foraiatiss cujufcumque -naîienis exiftaat
fpecialiter deioceps affecrs & rcfemt® fint & exiftaat ; kk-quod de
castera accedeate eariirodeïii dignitatum , canonicatutimofEciorum ,
perfonatuum- , admi&i&ranonu-to, ia Coîiegiatis ; canomcatuum vero -
Se prabendarum in Cachedralibus, JParcchïalium Ecclenarum ;leu
carùm' .perpetuarum Vicariamm aut Capeilaniarum % feu aliter qua-
Ikercuinque qualificataruin vacatione per cieceffum feu iocapaci--
tatem & inhabilitatem, ut prafertur, nulli à .nobis praeterquam diète
Facultatis Théologie Magittris ,-,Licentiatis & Baccaîaureîs torraans,
durantibus ejufmodi menfibus Martii de îifdent vaîeat proviaeri ; m
'quorum aflècutioiie voïùmus Doâores Licentiatis.^ Licenciâtes Bacca
îaureîs. s & in ter ipfos Doélores , Licentiatos Se Baccalaurcos aotî»
quiores in recepricne gradûs prefetri, cujûs m teftiinoniurn a Reclore
Univerfitatis&Decano Theologi# aiprré tenebuntur. Quia ver-o in qui-,
bufdam Ecclefiis, utpotè bénéficié alternative non gaudentibus, occur
rence beneficiorum vacanone m dièto mëiife Martio, eorumdcm Coi-
lationes' feu provifiones s non ad nosj.fed ad colla tores ordinarios
fpeâant & pertinent, îunc cft, quod in • iiîis Ecclefiis pro^menfe
Martio s auguftum cuiïi iifHem- -cîaufofis & pnviîegiis praefàts tJnîyer—
Sîtaris graduatés fimiliter aftecloai effe volamus, m contrariuro fàcien-
tibiis non obftantibus quibulcu mque. In quorum omnium majorent
fîdeœ prsfeiitibiis hifee liteeris manu noftrâ propna fubfcriptis ,

-à Secretario'noftro ftip'ra fcrîptis figilluiB- îegacioras noftrae appencii
curavitnus. Datum Nanceii;) die prima Jatmarii anno Dosnim i597'

En l'année i <$98 , ia pefte fit encore interrompre les leçons., depuis-
le 1 <5 Juillet jufqu'au premier Novembre.

En 1601 » les Profeffeurs de droit fe trouvèrent offbnfés de ce que les
Jéfuites ne eonvoquoieut plus îa ProcefEoa fous le nom de I Univenïte ,
mais dû Refteur feul; & de ce qu'on avoit introduit depuis jdeux ans,
de le reconduire au Collège , dans le même ordre qu 011 en etoit^foiu»
tandis qu'auparavant on ie iéparoïc après la celébraooîi dtt iervite
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divin y dans îa Paroîfîe de St. Laurent» en conféquence les Frofefleurs
desproit délibérèrent de ne pas s'y trouver.

Le. Redeur.au. contraire fe préparait à fou'tenir .6 prétention, pat la
foudre de l^xcammunkatioa qu'il fe propofoitde lancer contre eux
.en vertu de la Bulle de Sixte. Quint;, mais les Profeflëurs qui en furent

- avertis r le prévinrent par maâe d'appel au St. Siège # qu'ils.- loi firent
fignifer par Antieipatioa.. :

' Alors, les'léfuices. prirent fe: parti dë-recourir au Cardinal Charles ÏI
de Lorrainequi exerçait l'autorité fouveraine pendant l'abfence du*
Due fan pere& ils en. obtinrent une. dé-eifîon prpvîfîonelle qui îeair
fisc favorable r à laquelle: les- Frofeffeurs. de droit fe fournirent*.

Dans. îa même année: deux Penl'onnaires du: Collège -â-yant etc.
alignés pour être- entendus m témoignage pardevaat le Maître Sche*
ma. du. Bailliage de Nancy le R-ecleur en porta: des- plaintes , comme:
d'une entreprife -contraire aux droits *de fon pecÊonnat ». lequel. étant
une dépendance -de la Maifon y il prétendit que les Huiliers ne pour
voient y faire: des. exploits- ;; & au privilège de -fcholarité». fuivant lequel
les Eœdians n?ëtoiee.t jurifdieiables que pardevanc. le Gonfervateur des
privilèges .deTU'niverfkéV ou. ion Lieutenant r & y avoient leurs eau-
fes commifes, même, en demandant».

- Sur quoi-. Charles III ordonna que-fe Maître Ecftevîn fe tranfpor-
teroit k- Pont-a-Mouflbn pour y. entendre les; deux .Penfionnaîres » après;
en avoir obtenu l'agrément du Lieutenant ou Gonfervateur ; & on les:
fit fortir du Collège r afin* qu'ils reçuflear failïgnatioQ' en dehors;. ce.

: . qui arriva i© 23.. Novem-bre de ladite ..année i ^or.-

LETTRES-FA TENTES pour V&ahliJJkmem dauns
'. Chut? d' Ammmk' § de CMmrgm-

Du j: JûMvkr i6cz.

OngîmL (jh A'ffi'E'S-, par ét gracc de- Dieu, Duc de Caîa-Bre,- Lorraine» Bar y
.Gueidres, MarcEis» Marquis du- Pont-à-Mouflon,.Comte de Provence,

Médgdne. Vaudémont r Blâment , Zutphen ». 5zc. A. tous qui ces préfentes verront r
Salue. Comme notre intention a toujours efté, comme encore elle eft?
de rendre fUniverfité du Pont-à-Mouflon .complette & illuâre en tous

. fes membres '& facultés & notamment en l'art ôc eftar.de I# Biffée-
.tion,-Anatom;e & Chirurgie;, pour ce eft-îl que nous k plain certioré-
des fens, fufEfance » capacitédiligence & expérience .aufdirs eftats Se

" art eftant en la perfonne de noftre cher & bien aimé Maître Pierre
- - • - Barrot,
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Barrot, pour les caufes oc autres bons tefp-s& nous mouvans , avons
à icelui Maiftre Pierre Barrot, donné, conféré Ôc. octroyé., & par îa
préfente * donnons, conférons & oâroyons ledit efiat de Profefléur &
ILecèeur en l'Anatosme Chirurgie de l'Univerfité dudit Pont'-à-
Mouffon y pour dès maintenant & dorefeavant nous fervir , & att
publique en cette charge & efiat bonnement, fidellement & loyau-
snent, aux honneurs ,, grâces , privilèges» libertés , .prééminences, pré™
rogatives profits & émoluments y appartenants & dépendants , tels
& femblables dont jouiffent les- Officiers de ladite Univerfité en cette
qualité , & -aux gages de quatre cents frans par chacun an que vou
lons- & entendons commencer de courir de l'année courante mil fis!
cent & deux, & payés à deux termes & payements ; favoir, à la St,
Jean-Baptifte & k Noël, donc le premier ternie comâeîicera au jour
& fefte de St. Jean - Baptifte prochainement venant, & ainfi continuer
d'an en an , & de terme en. terme, tant & fi longuement que ledit
Maiftre Pierre Barrot continuera de fervit en cette charge & eftat.

Si donnons en mandement aux Profèfleurs 5, DciSteurs & Régens-
en la Médecine audit lieu du Pont, & autres Officiers en ladite Uni
verfité qu'il appartiendra, que prias & reçu le ferment par noftre très-
cher & féal Confeiller, Médecin ordinaire des Maiftres & Profefleers ,
Régents & Doâetirs en ladite Univerfité., Charles le Pois, dudif
Maiftre Pierre Barrot y ils le mettent & infirment en pofiéffion &
faifine dudit eftat & art de Profèffeur & Le&eur en l'Ânatomiè & :
Chirurgie audit Pônt-k-Mouflbn ; & icelui faffent pair defdits gradesf
honneursfaveurs , francMfes & libertés , prééminences,- prérega--
tives:, profits, émoluments. & gages ils le faffent, fouffrenc & laiflensr
fouir & ufer pleinement & paifiblemen.t ?. fans toi faire mettre ou
donnerni fouffrir eftre fait, mis ou donné aucun trouble, deftourbier
ni empefehement au contraire ; mandons & ordonnons ' en outre atf
Receveur dudit Pont-a-Mouflon , Balihafar Renanls & à fes ftiecef*
feu-rs audit office , que dorefoavant ils payent & délivrent des deniers
de leurs charges auxdits deux termes & paiements par moitié & égafc
portion , ladite femme de quatre cents frans audit Kbiftr© fierre-
Earrotj & en rapportant la préfente pour use feule- & première fois*
00 copie- d'iceîle exactement coBationnée à Ton original ; ce qu'a eer
êffeâ il aura fourni, payé & délivré,. lut fera paffé & alloué en àefpeafe
de fes comptes qu'il appartiendra , & qalï- rendra pardevant ;iïôs:
très- cfiers & féauFx ConfeiHers les Préfidèsf & Gens; do Confeil &
des Comptes du Barrois, aufqtrels & à efiaeun- d'eulx mandons ainfi te
fairé fans difficulté ni contredit : Car telle eft notre expreffe inten
tion &-volonté s en tefiiïoîiïg, de quoi nous avons ligne ieldifes-prefeat'es

Tome IL Bbbb
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de noftre propre mai», &- à icelles fait mettre 6c appofer en placard
noftre feel fecrec. Données en noftre ville de Nancy le croifieme jour
du mois de Janvier ib02. Signé , C*har£ES. J££ plus bas , par Son."
Alteflè. Les fieors. de Gournay Bailli de Nancy; de Mailliamie;
Bailli de l'Evefcfaé.de Mecs, d'Haraucourt , Gouverneur dudit Nancy ,
& Mainbourg, Maiftre des llequeftes ordinaire, préfens. Scellé du
feel de Son Altefle, ôc Jïgné, de la Ruelle.

NOUVEAU Règlement pour la difeipline de rUniverJltév

Du 5 Février i6oi«

C h as us j par îa grâce de Dieu, Duc de Calabrc, Lorraine , Bar,
Gueldres, Marchis, Marquis du Pont-à-Mouffon, Comte de Provence »
Vaudémont , Blàmont, Zutphen , &c. Comme pour la décoration &
augmentation de notre -Univerfité du Pont-à-Mouffoo , nous ayons
par ci-devant fait plufieurs Ordonnances & Réglemens tant pour con
tenir les Eftudians en icelle en toute modeftie & devoir» que pour
faire vivre les Bourgeois y réfidans, de forte qu'il ne s'y peut commettre
aulcun défordre ni inconvéniens , foit de jour ou de nuit, foubs les
peines plus au long contenues en nos Ordonnances, des 23 Mars 1584,

Février 1^87, & 31 Décembre 155^5 , lefquelles bien que venants
de nous & publiées comme il convient, font néanmoins mal exécutées
au notable dommage & diminution de la difcipîine .que nous défi tons
eftre obfervce par les Eftudians, & réfidans en noftre Univerfité ; à
quoi defirant remédier &' obvier de'tout noftre pouvoir aux défordres
& inconvéniens" qui s'en pourroient enfuivre à l'advenir ; & veues nof-
dites Ordonnances 5 & I'advis du fteur de Lénoncourt'noftre Con-
feiller d'Eftat, Bailli de St. Mihiel, & Confervateur des privilèges de
noftredite Univerfité , & de tous les Profeffeurs en icelle, avons, par
î'advis & même délibération des Gens de noftre Confeil, prohibé &
défendu, prohibons & défendons, conformément à noftredite Ordon
nance du î-) Février i$8y , à tous Bourgeois réfidans en noftredite
Univerfité , Maiftres d'Efcrirne & jeux de Pauline , Danfes & autres
tenans faites publiques, d'y admettre ni recevoir lefdits Efcoliers ou
autres, ni tenir leurs faites ou tripots ouverts pendant îa célébration
do fervicé divin & prédications , ès Dimanches & jours de Feftes fo-
îcmnelies recommandées par l'Eglife, à peine de dix frans d'amende
pour chafcune fois ; & parce que l'amende de trente frans par nous
eftabîie par noftre mefme ordonnance., contre les faciles des Efcoliers
ayant.armes, femble eftre exceffive} nous, pour certaines bonnes coofi-
deratiotis, l'avons modéré à neuf frans pour la premiers fois, a dix-Wît
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pour la fécondé , à l'arbitraire pour la troifieme defqoeîîes fufdkes
amendes nous voulons eftre ie tiers appliqué aux fie-d-eaùx Se a tous- aul-
tres Sergents tant de noftredite Univerfité que de la viîlè du font r
lorsqu'ils feront leur rapport à-qui il appartiendra des irrfraéleurs &
contrevenans k noftre ordonnance; le fécond autre tiers aux pauvres
Efcoliers 5 tant forains que de ladite ville ; & l'aultre tiers- fera- employé
pour la réfe&ion & entretenement de la prifon des Efcoliers & aul-
tres néceffités de ladite Univerfité ; lefqu-elies amendes feront confignées
ès mains de noftre Receveur du lieu pour les départir Ôt diftribuer de
la maniéré fufdiéfce ; défendons pareillement a toutes perfonnes de quel
eftac & condition elles l'oient, de recevoir livres- ou habillemens des-.
Efcoliers , foit par gages ou en payement,- & en cas qu il s en trouvera
quelqu'un faifant au contraire , .nous permettons dès à preient au Con--
férvateur des privilèges de ladite Univerlite & a fon Lieutenant, de
retirer tels livres & habillemens des mains de ceux qui les auront
recels y fans que le Bourgeois ait droit-de requérir aultre payement;.

1 fauf toutefois le droit de penfton y de louage de maifon, & de frais
faiâts à penfer & médicamenter les Efcoliers malades, èfqucis cas fera
loifibîe au Bourgeois de faire faiftr ce qui fe trouvera appartenir aediâ-
Jii cy 116 -

Et d autant que le Geôlier de la priion defHiâs Ëfcoliers^n a-aucun
faîaire de fes peines, voulons & ordonnons pareillement qu'il lui-fait
permis de recevoir de l'Efcolier prifonnier, trois gros pour rentrée^
& un gros-pour chacun jour qu'il demeurera en lacliâe prifon. Le!-
quelles reftridions, modifications & réglemens ci-deffus, nous vouions-
eftre fuivis & obfervés inviolablementfans en aucune maniéré déroger
à nos précédentes ordonnances qui demeureront pour le furplus et»
leur force & vigueur. r- . . ...

Si donnons en mandement audit fictif de Lénon*courty con*erva£eu£
fcs privilèges de 'noftre-diâe Univerfité du Pont-à-Mouffon , ou- fo®
lieutenant en ladifte confervation , faire diligemment entretenir &
©bferver de point en- point cette noftre ordonnance , ians permettre-
qu'il foit fai£t ou entrepris cliofe au- contraire. De ce faire 1-u-i avons
donné & donnons- pouvoir, commiffion & mandement Ipécial;. vou
lons à lui en ce faifant eftre entendu-& obéi par tous nos hommes &.
&bjeâs- qu'il appartiendra : Car telle eft ' noftre expreffe intention &
volon té ;- en tefmoing de quoi nous avons figné noftre préfente Ordon
nance de noftre propre main-, & à icelle fait mettre & appeler e»
placard noftre- feel fecret. Donnée en noftre ville de Nancy îe. cm-
o'uiefme jour du mois de- Fév-ner miifix eeat & deux.
A * B-b-b b ît
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En cette année îa Faculté de Médecine commença d'affilier I I®

Froceflïon commune , eu eî.îc eut une nouvelle difficulté avec le Rec
teur »-parce qu'il, prétendit fe faire précéder des Bédeaux de cette
Faculté. Le Cardinal de Lorraine qui avoit la régence de.l'Etat, à
caufe de fabfence de Charles III. foa pere-, nomma pour terminer
ce différent MM. de Mailliane, Maréchal du Barrois; de Lénoncourt,-
Abbé de Beaupré; dé Stainville, Protonotaire du St. Siège.; & Bardin,
Maître des Requêtes, qui réglèrent en 1604 * l'ordre de cette céré
monie de la maniéré fuivante.

CEUX PRiS CEDEX. -

Subfequentur

Âuditores fextas Cîaffis , quibus
aderit Prasceptor proprius , quod
etiam quoad ficri poterit, reti-
nebitur erga alios Auditores hu-
maniorum Jitterarum.

Âuditores quint» Claffis.
Auditores quartœ Claffis,

Chorus Muflcorum.

Âuditores. tertis CSaffis.
Auditores fecundaï Claffis». .

Auditores..primas Calas,
Âuditores Philofophiœ..
Baccalaurei Philofophias.-
Magiftri P|hilofophi«.
Auditores Médicinal

Auditores loris.

Auditores Theologiae.
Baccalaurei Medicinas.
Baccalaurei Juris.

Baccalaurei Théologie.
Profeflbres Philofophi».

Mcçlejîajlici cum Rcligiojïs & Çkoro
altero Mujîcorum.

Biddli Médicinal

Licenciât! Medicinas.

Doâores non Profefîûres,,

Do&ores Profeflbres.
Decanus. "

Bidelli Jurifprudentijc.
Licentiati ejtifdem Facultatîsf
Boéèores non Profeflbres,,

Dcâorcs Profeflbres,

Decanus.

Bidelli Theologiae.
Licentiati Theoîogias.
Profeflbres non Doclores. *

Doétores Proféflores & non Pro

feflbres.

Decanus ejufdem Facultatis»
Cancellarius Univerfitatis.

Rc&or Univerfitatis.

OJfœariï Univerfiiaûs..
Vice Confervator.»

Promotor.

Notarii. "

Quaîftorcs,
Tip^ographus*
Bibliopote Jurati,
Piébor.

Sculptor.
Apparitores» .

* Dans la Faculté de Théologie, si fuffit d'être Liccnrié pour pouvoir tenir une
Chaire „ à la différence des autres Facultés , où il faut avoir le grade de Doâeur.
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Ce Règlement fut confirmé par l'Ordonnance fuivantè du Cardinal

èe Lorraine.

V iso & examinato > in intimo ccïfitudinis foœ parentis noftri.ob~
feryandiflîmi confilio, ordine fupra fcnpto, qui ia-fupplicatiône Rec-
toris Muffipontœ-Uciîverfitatis demceps _fervari debebit.; nos Caroîus
à Lotharingiâ S, R. E, Cardinal» Se Sedis Apoftolieae Legatus à
latere , ac diclae fus celiitudinis in dicionc fuâ locum gêneraient
tenens , iis omnibus , quae in hoc negotio exarmnari debebune ,
diligeiiter exàminatis & confîderatis -, di&orutnque Dommorum Rec-
toris &profèfforum di&ae Academias votis annuere voicnces, fupra-
diftum ordinem probamus & confirmamus, fancimus utique , ut in
pofterum,. ipfemet ordo procedendi, non folùm in didâ fupplica-
tione ( quhm vocant Reftoris ) fsd etiam in omnibus convemi-
bus in quibus diâus "Dominus Reâror,cum Facukatibus Theologiae,
Jurifprudentix & Medicinse incedere debebit, inviolabiliter fervètur ; in
eujus noftrae. vol.untacis .teftimonium , hoc noitrum dccrerurn .manu
propriâ fubfignavimus, & lîlud figilio iecretiori diéiïc fus; celfitucunis
mnmtï juffimus j Datutii Nanceii, décima tertiâ menfis Julii, anno
rnillcfimo fexcentefimo quarto ; Dominis de Maillane , Ducatus
Barrenfis , Marefchallo ; de Lénoncourt, Abbate de Bello Prato; de
Stainvilie , Protonotario \ Francifco Bardino , libellorum fupplicum
Magiftro 5 prsefentibus ; fignacum » C a r o l u s ; & inferius, M. Bouvet,

L'établiflement de l'Univerfité. occafionnàdans ïa même année, celui
d'une papéterie ; c'étok vraifemblablement celle- qui etoît entre les.
villages de Blcnod & Jéfainvilie , qui vient d'être détruite. . ,

DÉCLARATION qui exempte les Suppôts de l'Univerfité
de contribuer aux Aides généraux*

Du 5 Février 1603,

T rès-cher s & féaiiîx, le Pere Re&eur de l'Univerfité du Pont-à»
Mouflon nous ayant fait remonftrer , que combien par divers nos
-décrets .& arrêts, nous ayons allez fait paroiftre quelle eaoïc ooiîre
intention fur la franchife des Officiers -, Suppôts de-ladite Univerbce,
ce néanmoins fous prétexté, qu'en adreffant les ^rooles des cosutsus
dudit Pont , ils s'y trouvent inferipts , les Coîle&eurs des deniers
extraordinaires audit lieu, ïes recherchent aujourd'hui d'y contribuer ,
i! nous a de fuite fait requérir vouloir fur ce de rechef declairer noihe
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intention pour ce qu'elle a tousjou-rs efté teîîe f ëc eft encore ? que
îefdits Officiers 6c Suppôts de ladite Univerfîté , foienc tenus francs &.
exempts defdits aides, nonobftant ordonnances générales au contraire,
pourveu toutesfois qu'il lie s'y commette abus, & ne foient du nombre
des plus aifés, qui par leurs cottes peuvent fupporter les foîblcs, Mous-
vous mandons que foub eefte modification , Je catalogue d'i-ceux
ci-joinâ & attaché % reeognu vous les .fai êtes ofter & defcharger du
sombre des contribuables auxdks aides > & advertiffiez les Recepveur
& Controlieur dudit Pont de eefte. noftre. volonté'y afin de la fuivre &
faire fuivre par qui il: appartiendrax & vous & eux en demeurerez, biens
quittes. & defcîiargés ; Car celle eft: noftre volonté,. & prions-Bleu,
très-chers- & £éaulx,; vous, maintenir en. fa. garde.

De Nancy le. 5 Fébvrier 1603» jiinjî-'Jîgné,- Ch a r l. e s..

€ ONFIR MA TI O N du la Déclaration, précédente*

Du a Juillet. 160 o\-

1[f
Âfdi.. de la; y e u; en- Confeit le: préfent root f: contenant le: nombre des Offi.-

S^-erdfciers- &• Suppôts- de: rUniverfiïé nous par bonnes considérations r
csiJat.3 "Voulons & entendons' que- les Officiers ,, Suppôts- de l'Univerfité-,. dé-

clairés,. foient francs- & exempts, de- la contribution à l'aide générale:
préfèn-temenc courante y nottobftantfordonnance générale par laquelle:
les- francs-font 'pour eefte fois rendus- contribuables * dont nous-voulons:
lefdits- Officiers- eftre difpenfés-,

Entendons. touteslbis-s. &. ainfr l'ordonnons,. que dorefnavant venant
îefdk-s-Offices.à-vacquer-, n'y en feront nommes d'autres des plus aifésy:
afin- d'éviter à- la foule du- re.fte de la Bourgeoifie cottifabIe,.k- peine,
d'eftre. privés de-ladite exemption..

Mandons a-nos-très-chers èz féaulx les Commis- & Députés- au règle
ment des-conduits- en: la Chambre des Aidescomme'aux Kecepveur
& Controlieur du Pont-k-Mouflon y qu'en la maniéré que diét eft, il*
fâcent & laiffent jouir îefdits- Officiers de eefte noftre exemption y fans:
les contraindre- de payer auleune chofe pour Iefdits aides, &.. à' ceft.

- effect les- oftent-' & tirent' hors- du- nombre des contribuables j & ils-
en-demeureront- quittes & defeîiargéstant-envers, nous que par touç
ailleurs Car ainfi: nous-plaift-

Expédié a Nancy le 9' Juillet' Signé* Charles.. Et contre-*
Jîgné'-y le-Thelîier,-avec-paraphez-

Le.23' Mai 1604',. Charles. III donna ordre au Bailli de St. Mihiet 5-
de défendre de fa part aux Efcoliers- de fUniverfité d'aller à la chalïe
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fur des terres qui ne leur appartiffent pas ; à, es cas de contravention
d'en avertir Son Alceffc. . -

M-E CLEMENT pour- la Jurifdlction du Confervateur des
Privilèges de VUniverJité 3 ë celle du Magijlrat ordinaire
du Pom-à-Moujfoti, '

Du Décembre 1606

Çh ariîSj par la grâce de Dieu, Duc de .Caîabre, Lorraine, Bar,
GueHres» Marchis, Marquis du Poac-à- Mouflon Comte de Provence r
Vaudémont, Blâraont, Zutphen» &ç. A tous préfens & à venir, Salut.
Comme il foit expédient pour obvier aux tumultes & efmonons, voies
monopoiieufes & de fait qui s'exercent fouvent en noftrc Univerfité;
diidiéè Pont-à-Moufloo , encre Efcoliers ou Bourgeois, régler la jurif-
di&ion du Confervateur de Iadî& Univerfité, & do.Magittrat ordi
naire de là ville , & qu'à cefte fin nous ayant été envoyés mémoires,
par nos chers & bien aimés les. Révérends Peres Re&eur & Chan
celier , Doyens & Profeffeurs de ladite Uoiverfité , fefqueîs mémoi
res aurions fait communiquer aux Gens de juftice de ladite ville, & eu
fur ce leur réponfe , le tout meurement confidéré , avons ordonné &
ordonnons que lefdites JuriféHons s'exerceront a J'adveair Fous les for
mes , modifications «Se règlements que s'enfuivent.

• Sçavoir, que ledit Confervateur préfent, fes fucceffeurs en cefte.
charge , & leurs Lîeûterians cognoiftront & jugeront privativement
audit5 Magiitrat , tous autres, de toutes caufes & aâions défaits
Efchôliers, foit civiles ou criminelles»

Que les Officiers & Suppôts de ladite-Univerfité feront convenus
& pouriuivis en pretniere inPtançe en toutes séhons civiiesf peifoo-
neîfes & de délits privés, pardevant ledit .Confervateur ou fondit Lieu
tenant , lequel Lieutenant èfdits cas fera exempt de la jurifdi&ion dudit
Magîftrat, & juridfciable. pardevant le. Bailli, de St. Mimeî 00 fo-s
Lieutenant. . •. . •

Que s'il advient' aucun débat, querelle ou procès entre Eichohers
& Bourgeois , "un ou plufieurs.j foit en. cas civil ou criminel , ledit
Lieutenant , conjointement avec les Maiftre' Efchevin &, Gens d.e
juftice ou députés d'entre eux , (qui debvront eftre pendfities leits^s
ou de pratique ) en cognoiftront & inftruiront les procès çotijoincte-
ment en telle forme.

Que l'Efcholier demandeur & prétendant du Bourgeois , detwra
faite icelui adjourner pardevant ledit Maiftre Efclievin fou luge ? qui
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fera & înftruîra le procès fom mai renient à fafîtftance dudit lieuce-
B,ant comme auffi- & réciproquement le Bourgeois demandeur &.
prétendant de l'efcholier, fera icelui adjpurner pardevant ledict Lieu
tenant , qui pareillement fera inftruire le procès- fommairement k
FaiTiftance- dudit. Mai lire Efchevin ou commis de fa part , & îefdits-
procès faits > parfaits & inflruits,. eftre jugés par le Juge du défendeur
privativement de Fautre-,,

Les aéfces & jugemens dudit procès efcrits & recens par le Greffier
ordinaire, dudit Juge., lequel debvra prononcer fon jugement au Beu>oà
M a accouftumé tenir iîege: pour fexercice de fa jurifd'i&ion, & dès-à-
préfent avons inliiîué &, mfti tuons- Greffier en la confervation-, noftre.-
arné' & féal Nicolas Guery,, Notaire audit Pont, fur le bon rapport
que faiâ: nous- a- efté- de- fa. prudliommiê & fidélité pour exercer cette
charge dorefnavant, 'aux francfe-ifes & immunités- telles qu'auftres Sup-
pofts & Officiers plus privilégiés de. nofttediâe Univeriké r ont aceouf-,
tumé jouir & uferfans qu'il ait befom- de lettres- plus- expreflès pour

.fa-. provifion , que fe-préfent Règlement.. < -
Et pour fégard- des appellations qui s'interjeâeront a l'advenir des

' fenrences- & jugements rendus par- lediâ M-aift-re Efchevin. r peur &.
au profit d'Efcholiers- contre- Bourgeois-, ne voulons qu'à l'adve-nir lef
dits-Ëfcholîers- perdent- teins êc le fruir de leurs- eftu-cîes k- les pourfuivre
aux reffort-s- du- Bailliage de. St. Mihiel.,. & dudiéT: Bailliage en noftre
Cour Souveraine, «dudit lieu, r ains- dës-k-préfent avons commis &.
commettons noftre' très-cher & féal- le freur de. Lénoncourt, Gonfer-
vateur-des privilèges de ladite Univerfitéy pour les- vuider terminer
& juger fer- le- lieu-, fommairement & de plain, fans relïbrt ni plainte ;;
& de ce. faire lui avons attribué Gour & Jwifdiâion.

Rèfpond'ronr auffi pardevant lediâ: Lieutenant:tous Libraires, tantr
de noÉredite ' Univerfité que forains-,. pour ce que. couchera- & concer
nera- îeurs: livres &' leur» librairies tant feulement;, &'feront tous Bour
geois dudit Pont tenus obéir audit Lieutenant,. leurs- commandant iti-fla-
grand la* capture & appréhenfion d'Efchollier ou Bourgeois s'entreque-
rellans pour les rendre,- ce fait,-à leur luge ordinaire ; de mefme que
réciproquement le-âiét Maifhe Efchevin pourra faire appréhender lefdits;
Efcnoliers-' in rixt, pour les rendre pareillement à leur juge ordinaires

Si mandons ordonnons' à nos très-chers aînés & féauïx les Bailli-

de-St. Mihiel',- confervateur de ladite Univerfité r leur Lieutenant » les
Révérends Pères Recteur r Chancelier,- Dovens Profelïëurs , - Offi
ciers , Suppôts & Efcholiers de ladite U-mvj *é, Magiftrats , Gens
de Juftice-, les' Bourgeois, de" l'adi'âe Ville ,. & tous, auitrès qu'il ap
partiendra ,. que àoftre préfente' Ordonnance r. Règlement & vouloir 7
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iîs.& chacun d'eux k fon égard entretiennent,- gardent & obfervent,
lacent de point en point inviolable ment & exactement entretenir ,
garder & obferver , fans aller au contraire, ni permettre être con
trevenu aucunement : Car ainfi nous plaît ;- & afin que ce foit chofe
ferme & ftable, nous avons à ces préfentes fignées de notre main,
fait mettre & appeler en placard notre feel fecret, données en notre
ville de Nancy le 29e. jour de Décembre 16-06.- Par Son Alteffe 'f
les fieurs de Gournay s Chef du Confeil , Bailli, de Nancy;, de
MailhanneMarefehal de Barrois ; Abbé de Beauprey ; de Haraucoûrr j
Gouverneur de Nancy ; de Stainvil-le ;• Bardin, Maître; des Requêtes
©rdinaire le Pougsant ; Gondrecourt ;• Baillivi- & Piûor r prefens**.
Mt plus bas , de la Ruelle, avec paraphe.

Le' 14 Juillet 1608' , fXJniveriïté fur convoquée à Nancy pour
affifter a la pompe funèbre de Charles- ML Elle y marcha fur la même
ligne- que- la Primariale,. à fa gauche-.-

LETTRES-PATENTES é* Bue Henri* qui confirment
aux Gradués en Théologie , Vaffectation des Bénéfice®
vacans au- mois-- d'Août*-

Du' 10 Février 160g,-

H. n R-1par" îa- grâce- de Dieu-»- Duo de Lorraine , Maïeliis-j-Efeé-
de Calabre,, Bar G-ueldres,- Marquis du Ponc-à-Mouffoa- s- Comte- dtf
Provence,- Vaudémontr,- Blâmont, Zutphen , &c. A tous qui ces pre--
fentes' verront,.Salut. Il nous a efté remontré"de' la part des vénérables
nos biens aimés Reéteur, Doyen & Frofeflè.urs de la Faculté de Théo
logie en noftre Univerfité' du Pbûf-à-Mouflbffcomme if auroitfleu?
k feu Son Alteffe noftre très-Honoré feigaeur Se pere que Die» gb-
folve y dès le vingt-troifieme de Décembre 1^96,= leur délivrer Lettres-
patentes 'd'o&roi à: tous & un chacun- les:- Gradués en ladite- Faculté'
de Théologie de noftredife Univerfité du Pont-à-Mouffon , préients-
& avenir /de- toutes & chacune* les dignités, chanoiniesê^prébeir-
©es- qui viendront à-vacquer, de la' collation & patronage laïc de £sm
Sadite Al telle rpendant chacun mois-d'Août,-ainfi que-plus amplement
if eff- porté èfdites Lettres-patentes,-expédiées aux-jour & an d-defîus*
ei-jpin-tes:& annexées foubs noftre grand' fcef ; & de fuite; 110w ©ni'
le faits- Peres: Redeur,- Doyen &" Profefléuirs- de- ladite Faculté- de-'
Théologie: erès^huittbleraent -fuppHé v-ouloi» confirmer r ratifier &

Toimït- ' Gcc-c:
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approuver ledit o&roî, félon la forme «Se manière plus amplement
déclarée èfdites Lettres.

Sçavoir faifons, que veu îefciicles Lettres , & le tout meurement
entendu &c confidéré , délirant le plus qu'il nous, fera poffible faire
fleurir noftredifte Univcrfite du Pont-à-Mouffon, & principalement
ladicte Faculté de "Théologie , pour y nourrir & ellever la jeuneffe
aux fcienccs des bonnes lettres , pour finftruéBon de .noftre peuple ea
la foi Catholique, Apoftolique & Romaine „ nous avons iceîles Lettres
confirmées, ratifiées & approuvées , & par certes confirmons , rati
fions ôc approuvons-, félon leur contenu , forme & teneur ; promet
tons en foi & parole de Prince , tenir ferme Se ftable tout Je contenu
èfdites Lettres ci-jointes, comme dit eft.

Si mandons à tous & chacun les Prévofts , Doyens , Chanoines &
Chapelains de toutes ôç chacunes les Eglifes Collégiales de nos pays t
& à tous nos Baillifs, Co.nfervateurs des privilèges de noftredite Uni-
verfité du Pont-à-Mouflon, préfens ôc avenir , Procureurs générauîx»
Prévofts & Mayeurs, leurs Lieutenants & Subftituts , & h tous aultres
nos Officiers , hommes & fubjeéts qu'il appartiendra , faire & lailTer
jouir & ufer le (dits Gradués de l'effect de cette noftre confirmation
pleinement & paifiblement, fans leur faire, mettre ou donner, ni per
mettre leur eftre. fait, mis ou donné aucun trouble , ennui, deftour-
hier ni empefehement au contraire : Car ainfl nous plaift; en tefmoing
de quoi nous avons à cçs préfentes lignées de noftre main , fait mettre
& appendrç noftre grand feel. Données en noftre ville Nancy le
ïo Février 1609. Signé, Henri,. Utplus bas ? Par Son Altef|fce Mi
contrejîgné-f Bouvet, avec paraffe»

0: R D O NN' A N C E qui permet d'appeller, des
jugemem du Confirvateur des Privilèges 44 l'U.niverjîté
m. matims criminelles, ,

Du Juin î6o0:

H— , 4ee. Bien que pour contenir les EfçoSîers efludians en
noftre Unive.rfité du Pont-à-Mouiïbn , au dçbvoir & niodeftie. qu'il
convient félon- leur profeffion , il ait pieu à- feu, noftre trè's-honoré.
Seigneur & Pere , que L%u abfolve 3 d'eftablir plufleurs beaux Ré-
glemens-, & donner par iceu audits Co.nfervatçur des privilèges
de ladite Univerfité-., & à fon Lieutenant , le pouvoir , autorité & ju-
rifdiélion de cogiioître- Sx, juger en dernier, reffort.de- toutes les caufes



UNI . ^9

des Collèges, Efcoliers & autres Suppôts & membres de noftredite
Univenke, foit è$ actions civiles , perlonnelles , criminelles ou délits
privés , comme il eft plus amplement porté par iefdks Réglemens des
2,8 Juillet 1580^ & 19 Décembre 1606; Nous- femmes toutesfois ad-
vertis , que foub prétexte , que par iceux il n'eft fpécifiquemerit ex
primé , s'il y aura appel ou non- des jugemens qui fe rendent par ledit
Confervateur ou fon Lieutenant, pour fait de crimes contre quelques-
Efcholiers & Suppôts de noftredite Univerfité, & où fe devront re
lever îefdites appellations, plufieurs différent d'y envoyer leurs enfans 3
pour y vacquer à l'eftude des bonnes mœurs.

Sçavoir faifons, qu'ayant entendu les remontrances, que nous ont
été faites des inconvéniens qui s'en pourroient enfuivre , nous, en
interprétant, lefdits Réglemens 5 avons par l'avis des Gens de notre
Confeil y. dit & déclairé , difons & déclairons no(Ire vouloir. & in
tention eftre tels, qu'advenant qu'un Efcolier .a&uellement en nof-
«redite Univerfité, ou ung officier '& Suppôt d'ieelle, foit prévenu
de quelque crime, pour réparation de quoi. fon procès lui fok fait
par le Confervateur ou fou Lieutenants, préfen-t & avenir,. & qu'il
rendra jugement contre ledit prévenu, portant punition corporelle $
mutilation de membres ,. ou autres . fentences Interlocutoires bob .
réparables en difnnitif, il fera loifible aafdits Condamnés» d'appeller.
( au cas fufdit ) de tels jugemens , immédiatement pardevant nos
très-ch'ers & féauls les Préfidenr & Confeiiférs-' ténans aoftre Cour

Souveraine des Grands Jours de St. Mihiel, ao-fquèîs nous voulons;
& entendons que ledit prévenu foie envoyé avec fon procès, pour
cognoifîre ©t juger de ladite eaufe d'appel, en la. même forme &
maniéré qu'ils ont" accoutumé de 'juger-les aoîcres procès criminels,:
fans toutesfois que ledit Confervateur ©a fon Lieutenant foient att©~
nus d'aucunes amendes y cas advenants que leurs jagemens foient réfor
més , demeurant' au furplus lefdits-réglemens'en leur force & vigueur #
lefquels-nous-voulons eftre- fuivis & obfervés. Ordonnons de pîas att
Subftkut dtrd'it lieu do Pont-k-Moufîon g de faire à la pourfuit© defdk#
procès criminels le d'îieu-de' fa charge. - .

Si donnons en-' mandement k noftreeficte Cour des Grands JoofS'j
Baiîîf dédît St. Mihiel-y Confervarear defdks- privilèges ou- fem
Lieutenant , Procureur' généra! de Batrois , Je autres .Officiers..
Jiî-fticiers qu'il appartiendra,, que cette- préfente déclaration, ils faffenr
fuivre & diligemment obferver ,. chacun poor fon efgard, fans y
contrevenir en- au-lcune maniéré : Car" telle eft • nofîre volonté j ' es
îémoing de-, quoi ho-os- avons à ces préfentes figaées de aoftre niaio 9
fait mettre" '& appofer 'en placard nofee feeL- - -
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Gonflées m noftre ville de Nancy le iwngt-'cinquiemc Juin mît

(m cent jieuf. Signé Heir i. Et au bas ejl ,efcript.) Par Son Alteffe j
les fieurs de Gournay » Chef du Gonfeii , Bailiy de Nancy ; de
Mallianne f Marefcliai de Barrpis ; de Lén.ooc.ourt, B.ailly de Sl
Mihisl; Comte de Torsielle, Çrand-Maiftre de l'Hôte] 9 & Sur-Inten-
dant des Finances ; de Ragec.ourt 9 Bailli d'ECpinal ; de Hara.uc.ourt
de Magniere, Capitaine de l'Artillerie ; d.e Gournay de Frioville ,
Chambellan ; de Haraucourt de Bayon , Grand Epuyer dç Lorraine ;
de Houfle } B.ardin.j Maiftrçs aux Requeftes ordinaires.;d.eMarainville,
Préfident des Comptes de B.arrois ; Bouvet ? Préfid.eoc des Comptes

• de Lorraine ; de Malvoiîin & Baillivy , Maiflr.çs aux Eequeiles ordi
naires ; liégeois de Pul.noiç, Général des Finances ; & Benoît, .prefens.
Çontrefigné, pour Secrétaire, M, Boyvet, & cacheté du^fcel fepret çfe.
Son Àltçffej mis en placard, '

ORDONNANCE qui r-eflraint. 'de nouveau la
Jurifdiction du Çonfirvamin -

Du iq. JSfovemhrç tffij? ; ' .

'tu£*> Heh|is parla grâce de. Piep, Piïç de Umm , Marchis' » Pué.
Parkm«« dc Calabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Mopffon, Comte dé

de sLfntMi-Provence s Vaudéjrnont, Blâmant ^utplien ,3 &ç. A tous qui verront
bifi préfentess Salut. II noijs a pfté responftré de la part de noftre très-

çher & féal Confeiller .d'Jïftap le fieur dç Léooneourt, Bailli d.e Saint-
Mihieîj & Confervatepr. des privilèges' de noftre Uoiverfîté du Pont-
à-MxsuCon,» à lui joints les Recteur, Chanceliers Doyens & Profefleyr-s
de toutes les Facultés de ladite Univerlité > que par les patentes de feu
noftre trôs-ho.norç feigneur 3ç pere ( que Di.eu abfoivc ) en date du
wingt-huitieme Juillet i^Bo 9 portantes les B.cgiemens de ladite Uni*
-•édité ,, indications &: franchies des Officiers d'içelîe s il cft dit par
mots exprçs, qu'en l'Univer|jté du Pont-à-Mouffon il y apra un Con-
fervateur de fes privilèges ; (avoir, :1e fieur Bailli de §t, Mihiel, ou

. pour fon Lieutenant horamç digne & capable., qui foit catholique &
- réfidant actuellement audit Pont,, lequel (pubs fon authorité, à. le

repréfentant, pourra juger en dernier reffort de tomes les çaûfes des
Collèges, Efcoliers, & aultres Suppôts-& Membres de ladite Univer*
fite, & defquels la connoiffance eft prohibée aux Ecçlefiaftiques , îç-
quçl Biêiiie aura cour& junfdiéHon fyr les Bourgeois dudit Pont, qui
feront appelles & tirés en caufes--par aulcuns defdits Efcoliers ou
Suppôts 9 (jimoÇ lequel ^.églemept ? Içdit fieur Çoniervatepr & foo
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-Xletitenatit ont paifiblement & fans aucun empefeîieniem€ogheu,& jugé
4e toutes difficultés tant civiles que criminelles meues entre lefdits^Elço-
licrs & Suppôts , tant en demandant que défendant, jufqu'en l'année

que for quelque difficulté .qui feroic intervenue entre le Lieu-
çeiiant.qui étoit pour lors en charge Se le Maiftre Efchevm .dudit
Pont ; feu Son Airelle fe feroic portée à faire quelque .explication

• 4udÎ£ -Règlement, pour limiter Ja jurifdiftioja dudit.Confervateur avec
celle dudit Maiftre Efchevin fur .fou Bourgeois , foubs prétexte de
.quoi ledit Maiftre Efchevin & Gens de juftice dudit Pont, au c-on-
craire-.de. l'intention de feu ..Sadke Alteiîe & noltre . ( qui n'eu; que
.d'abréger mutes fortes de procédures) ont fait naiftre-.une infinité de
difficultés qui reaverfenj^.à le-s bien prendre, les privdeges-.de noflre-
dicle Uniyecfité, empefehant lediâ Lieutenant de faire refpond-re par-
devant lui, les Bourgeois .qui retiennent les livres , hardes ou argent
«tes Efcoliers. qui leurs veulent faire payer» foit pour penfion ou loua
ges de leurs chambres davantage qu'ils n ont convenu, ores que G\3 foit
purement a£fce de lcholarité, ne peuvent.par: ce-moyen lefdiâs Efcho-
liers avoir radrefie de tels tords quand ils la~.pourfqwe.nt pardevànt la
jiiftiç.e ordinaire., comme.ils Fanreieat, s'il leur cftoit permis^ d.agir
pardevant ledict Lieutenant, où la- jaftscs eft bien plus briefve 5 a eau le
du retranchement dp "pîufieurs formalités9 & degrés de. jurifai&oii
aufquels ladiâre juftice reflortit.»

Davantage qu'en l'année 160 9 ? nous leur aurions , pour aucunes
bonnes confédérations qui nous furent lors remontrées , & pour d'aul-
tant plus affermir les jugements des- caafes criminelles, ou il .s'agit dé-
la vie & honneur des prévenus, aurions permis dappclfer des fen-
tenccs définitives portantes punition corporelle ou mutilation.-de mem
bres , ou bien d5inter!oc u to? re s non réparables en définitif&^d en
relever l'appel pardevant noiire Cour ûe St. Mîhiei, de quoi pluiicuis
ont abnfé'& abufent journellement, appelants k tous propos des fen-
tences s jugements Se appointements qui fe donnent en procès extra-
ordinaires,, piuftôt pour molefter par congrue^ involutions de procès
îeurs parties; que pour aulcun.grief qu'ils reçoivent ' par lefdiâes fen-
ïences 011 appointements-,-nous-en cottanc divers- exemples mes mes
récens, & d'aultant qu'au cas que les délinquants foie-nt abferits -, fui-
vanç le-%1 du Bailliage de St. Mihiel., il eft néceflkirc pour les due-
ment contumacer après.le défaille perionnel oâroyé » de les for^-cner
a.trois briefi -jours, trois'o.âaves, trois quinzaines, Se le quart dabon- .
dant ce qui dure trois mois pour le moins ; lefdits Remonftraiits nous
ont très-humblement fupplié ( afin de retrancher telles congrues ^jul
fimblent eftre auçroemçpf fp|>erliues) vouloir ordonner, que les abfeas



& fugitifs peur crimes, feront .fuffifammenc contumaces par 'trois
fariefs. jours & trois octaves qui font un mois- entier , temps fuffifant a»
prévenu, pour fe. repréfenter & fe juftifier s'il en a îa. volonté j nous--
lupplian-t au furplus pour les caufes fufdiétes > qu'il nous pleu-ft 5, en,
remettant toutes choies au preferit dudi& premier Règlement de fa»
1580,.. déroger auxdks furvenus des années- i£o£ & 1609 ; & en les.
expliquant , ordonner qu'à l'avenir lefdits fîeurs Confervateur ou foœ
Lieutenant jugera en dernier rcllbit & fans aucun, appel ? tant au fait
eivii que criminel,, de toutes, les- caufes & difficultés- des Collèges ^
Efcoliers-y Officiers- & aukres Suppôts de ladi&e U-flirerfité , foit en-
demandant r foit en défendant, mefffle contre Bourgeois ou aoître»

* perfonnes quelles elles- foient y nobles- ou roturieres demeurantes audiefc
Pontfur lefqtielles remontrance & foppHcation 9 ayant trouvé bon „
avant qu'aultrcment y ordonner», d'entendre tant nos très - chers &
féaux les Préfident & Gens de noftrediéfce Cour de Saint - Miïiiel

aoftre Procureur général- de Barrois f que de rechef ,/ encore, plus--
particulièrement lefdits retnonftrans & "• fupplians-, enfemMe ,- noftre"
araé & féal- le Ma-iftre Ëfchevin diidiét Pôatnous aurions a cette fin ,

commis quelques-uns- notables perfonnages- de noftre Confeil 3, gradués
& entendus en. femblables- affaires r pour lefdiâes parties-ouïes 5>advifer-
avec elles-,, tîiefme convenir de ce qu'ils jroweroient raifonnable de-
fégîer pour le bien,,' adminiffcradon & brièfveté de la. juftice ck cou-
fervation. des Jurifdiétions refpe&i'ves- defdiâes partie? y & * nous es
fairè rapport afin d'y eftre par nous pourvea ce que de raifon à'
quoi ayant été fatisfâi£k par nofdi&s- Commis-- - ,

Sçavoir faifons r qu'ayant cc-jourd'hui entendu- en- aoftrc Gonfeil
le rapport & advis defdits Commis r & la ledeure dès articles- dref-
fés en la conférence fur ce- faicte. entre eux & Icfôiâjes parties,., &.
femfelablemest les- Réglemens: préeédens ei-deflus fpécifiés "f. nous le-
rouf' mëuremen.t eenfidéré,, avens par. Favis. êc délibération des Gens;
de noUrc Confeil-,, dit y, déclairé & fiatuéy tant en- infiftaat auxdifts;

. Régîeniens qu'en" tes- .interprétant y. comme ci-après r difons ,. dé
clarons & ffatuons f

Que. ledit fieur Conservateur on- fon- Lieutenant cogiiGÎflra Sfc jugera
fans moyen'd'appel de-.toutes- actions civiles perfonneîles., & def-
quelles, les"- conduirons^ feront conclues' & dreffées contre la perfoone9,
que les Efcoliers- elludiaets- aetuellement, reçeus & immatriculés
en FUni?erficé,dudiél- Pont,.. & non auîrres-.,-auront y tant en deman
dant y qu'en défendant contre' aultres Efcoliers ou Bourgeois & îia»-
bitans dudic"Pont;: comme aullî des aâions pe-rfonnelJes intentéesère;
défendant contre l'es Officiers - & Suppôts- 4'icêHe- Univerfité y poar
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fait de fcîioîarîfé tant feulement ? defquelîe.s îetîiJî: lieui* Cpnferyateusr
ou Lieutenant, jugera pareillement fans appel & en dernier redore ;
niais quant aux aétions réelles defdifts Efcolliers, la cognoiiîance en
demeurera aux luges.ordinaires des lieux, pour de-ik refiorrir par appel.
aux Sièges accouftumés. • '

Et pour les aul-tres -eaufes -civiles, perfonneHes, & qui s'intenteront
contre iefdiâs Officiers & Suppôts d'icelle Univerfi té, elles fe traie»
teroot pardeva-nt ledi<9ï lieur Coiifervateur ou fon Lieutenant, dc-s
fentences duquel neantmoins y aura appel a lactiére Cour , niais pour
les a&ioas réelles, mixtes & .univerfelles » la cognoiflânce en apparu
tiendra aux Juges ordinaires en premiere inttarice.» & de-là, # par appel
lation aux Tribunaux & refforts accoutumés,..- ^

Que dé toute fctitence définitive rendue lur procédures extra-orai»
oaires pour erim.es & déliâs 5 dont la punition .peine ordinàiieeft
de mort naturelle, mutilation de membres, fuftigation publique, ban-
niffemeot oerpétuel, 'ou amende honorable, y .aura appel a la Cour
Souveraine des Grands-jours de Saint-MiMeî, Toit que lefdicces ien-
tcnces {oient coadamnatoires ou abfelutoires des fins & coiiciuiions
prinfès auxdiâes peines» ..

Que .des commiffîons d'ajournement perfor.nel & décrets de punie
'de corps, ni aura appel, ni de; toutes fentences interlocutoires ten
dues fur procédures-criminelles, concernantes l'inftru&ion & ïoi nul
lité des procès jufques k droiét, hors mins pour les fentences ae dé-
feoutemens» d'exceptions péremptoires, d'alibi, traniactioo, preici ip-
don, & réconciliation defquels y aura appel a laai&e Cour , nonobi-
tant lequel, néantmoins, & fans préjudice a icelui, pourra élire
paffé onkre à rinftruâ'ion des procès . jufques à fentence définitive ,
îauf à eftre, faiâ; droit par après fur ledift appel. _ , ,

Toutesfois, quant aux fentences de tortures & queftion, fera aererc
a l'appel » & ne fera paffé oultre à l'exécution , à peine d attentats.

Et tant en procédures criminelles que civiles, en cas ou les appel
lations auront-lieu, ne fera ledift Confervateur ou fon Lieutenant-,:
condamné à aulcune amende pour le mal jugé, neit donc qui!, ait
faift la eaufe. fienne en mai jugeant. ^ „ . ri.D-

Si. donnons en mandement a noftrediéi Confervateur dçfdicbs pri
vilèges ou fon..Lieutenant» Maiftre Efcliçvin & Gens de Jiuhce duciiec
Pont, Procureur, général du Barrois &r fon -Subftitut, oc. a tous-
aultres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , d obierver <x.
effectuer , & faite obferver, chacun,, à leur eigard pleinement
paisiblement le contenu: des préfentes-, félon leur forme & teneur ,
les faifant enregiftrçt. re.fpe.&ivçirnent en leurs Greffes, pour y avoir
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recours: quand feefoi'n- fera-, fans y contrevenir , jni permettre qu'il: y
foit contrevent» directement ou indire&ement : Car ainfî nous pîaift -
en foi de quoi> bous-- avons aux préfentes- lignées -de- noftre. main -fl
fa-iét appoferea- placard noflre cachet fecret. Données à Nancy le 14,
Novembre 16ip Ainfï-fgnér H-e- n r. i.-Et fcellées- en eire rouge. Èt-
plas bas efi écrit r Bar'Son Airelle & les Heurs. Baron d'AacerviUev
Marefcha!: de- Lorraine r Grand Chambellan ;/ & du-Cliafteiet r Maref-
cbal da- Barrois i de Léaoneourt * BailJLde: Saiat-Mihiel ; de--Frefne!>
Capitaine des--Gardes,, Bailli êt Gouverneur de Glairnionc; d'Anglure j;
de- Ragecourr;- Bardia-, Maiières-des Requeâes-;- de MarainviHe, Préfi
xent du- Ba-rreis ji- Bail-livy r a«ffi Maiftre -des- Requeftes-"j. liégeois ;;
Piftor Rouyer ,, Maifte-es, des Req,ueûes;.,& anlcreaj. -préfens. Ainfi
(igné y d'e-Gîeifenove*. ^ _ -

Cette- Ordonnance- fut entl-érinée- & publiée k- l'Audience du Par—
lement de Sakc-Mihiel-i,» tenue.- le- dernier jour dé: Février'

X. E T'T R MS--B A. TE-M T ES iw Duc- Henri- r qui
augmentent le- nombre: des: Officiers-: àt V Unherjité J5 dhm
Beintre. &: d'wt- Sculpteur:», à la,- nomination, du Reamr:,

JDw.jj Avril tSi'6v

JEÎ- r,, par' la* grâce-- de; I5ieit,: 33ao dé. Eorrame, Marchis'rlïa'c:
de Càîabre-rBar yGueldres-- ,-Marquis du-FotîE^à-Moufîbn & de Noai--
meny Comté- dé Provence y Vau-Mêirontr BlâmentZutphen,. &c;.
A- tous qéi ces- préfentes lettres- verront, Salut.- Le Révérend' Peree
ïean-Benne !-j R-eâeur en- noftre Univerfi-té- dé Poati-k-Mouflon ,-nousr.
ayant' remonftré. qu'il- eft- b-'èfeis'g d'avoir en ladiéle IJniveïfité ua-
Peintre &' en- Gra^euf- ,;pour y- fe-rvir-.r&-ies employer aux- oecafioas-'.
qui- fe. p-réfentent' r ë&- qû-e- telles- perfoanes ne- fe rencontrent pas;
touliours-,- ains- eft: befoing' de les-y attifer d'ailleurs-r ce - qui- ne- te-
peut faire-- que par le moyen---de- la francliife- & exemption-qu'on'peut'
leur' promettre , h l'imitation- des, auîtres Officiers de ladiâe Univer-
fi té",-nous fuppl-iant'à cefte ©ccafbny d-e vouloir . accorder Itdiâe
IrancHife- &: exemption a ceux' r; qui r par loi &fes focceflèrars,- Rec
teurs- en- ladiâe tJhiverfitéy feront CÎÏGÎIÎS"& eftabîis pour Peintres &
Graveurs en- ic-eîle non-.tô-ites-feis: ©n plus grand nombre que d'un-
en cRa-fcun art à-' îa-: fois.-

. Scavoir faifons ,• qu'i-ocMnanc favorablement à îadi'âe remonftrance
a caufe dtr- defii- qu'avons r'd'aggraiidir & illuftrer noftrediâe Wniver-
fité,feront choifis--& eôabl-is-P'eintïes-&G-raveiifs en', laditeUniverfité r

. . pourve»
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pourvoi •qu'il n'y en aye toufîours que deux ; fçavoir -, un de
chafcun art k îa fois , que di& eft , voulons qu'iceux Peintre &
Graveur foient- tenus & réputés pour Officiers de ladiâe Univerfité »
& comme tels, jouiffent des rcêincs privilèges s franchi les & exemp
tions que les autres s fans qu'if foit befoing d'ici cotter ou fpécifier
plus particulièrement lefdiéts privilèges, franchifes Se exemptions.

Si mandons a noftre très-cher & féal le fieur Bailli de Sainc-Miiiiei

ou fon Lieutenant, Procureur général du Barrois ou fon Subftittit?
Maiftre Efchevin , Gens de Jufiice & Confeillers dudid Pont-à-
Mouflon, Recepveur & Contrôleur de noftre Domaine audiâ lieu#
& tous autres préfens & à .venir qu'il appartiendra, que defdiéb
privilèges , franchifes & exemptions , ils faffent & fouffrent |ouir Icf-
diéls Peintres Se Graveurs préfens Se k venir en la même forme Se.
maniéré que les aultres Officiers de ladiôe Univerfité, fans leur donner * '
ni permettre qu'il leur foit donné aucun trouble ni empefehement
contraire : Car ainfi nous plaift j en tefmoing de quoi nous avons a
céfditcs* préfentes, (ignées de noftre main t lait mettre Se appofer es--
pîacard noftre grand feel fecret. Données-en noftre ville de Nancy Je .
jAvril 1616..

Et,plus ' bas eft efeript, Par Son Âlteffe , le fieur Comte de. Ter-
nielle , Grand-Maiftre de l'Hoftel. & Sur~1.0 tendant des Finances, pré»
fent. Et pour Secrétaire s I,.VoiHot,.

'À' Ù-T RE Décret §m confirme . aux. O0ckm
• ''T-Univetjhé% PexanpÛQn des. importions. réelles*

" Du slj Janvier 162.3k .

. > ' . M-, S O M A i* T'. E S S- IL. ['

JBL w w.omt s t Ttw jï"T trës-ïtumblcment r ^'s Keâeu-r f Cfeneeîïîer Original,
DoyenD-oâeurs-,. Régeos- •& autres- Suppôts & Officiers' de fon Uni-
verfité" du-, Pont-à-Mouffos y. que pour l'eftablifïcment plis- foliae & decioe*
confervation de ladite Univerfité',-il auroit pies- a- feue Son .Alteffey.
de. très-heureu-fe* mémoire f 1a- doter & douer .comme' fa fille bien
aimée y de pîufîeiars beaux Statuts Régîemens-Ordonnances & pri--
viîég'es y avec Mandemens' très-exprès a; tous- fes Officiers & fubje&s ?
de les faire inviçlablemeot • obferver •& effectuer fans- faufte si .diffi—y
mutation, quelconque', comme il? appert par plufréurs lettres - patentes-
de Sâdite Âlteffe, notamment -par an' Règlement de ladite tîniverfitej, :

.e» datte -'du- vingt-liuitifim© Juillet la' ou il- eft porte par mot* - -
' Tome IL ' . ' - . Dddd . '
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exprêts, que les Suppôts & Officiers de ladite Univerfîté feront exempts
de coûtes fortes de cailles , impofitions, contributions & aydes ordi
naires & extraordinaires 3 impofés ou à impofer à 1 advenir, félon
les Statuts, Ordonnances & pratiques reçeues & obfervies en toutes
les autres Univerfités fameufes , & notamment celle de Boulongne
& Paris, defquels privilèges ; exemptions & immunités, lefdits Doc
teurs , Régens, Officiers & Suppôts de voûte Univerfîté, ont jufq.ues
à préfent ioui à l'efgal, veoir mefme aa-deffus des nobles de vos pays,
Officiers & domeftiques de voftre Alteffe. Or , cft-il neantmoins s que
depuis peu, les Officiers & Receveurs députés à la recette de 1 Ayde
accordé à voftre Alteffe par les éftats derniers, commencent a les in
quiéter & vouloir contraindre au. payement des deniers'& contribu
tions des héritages & rentes qu'ils poffédent en vos pays , s étant de
fait adreffé en cette recherche au fieur Samuel Philippin , jaçoit qu il
foit aggrégé & reeeu au nombre des Profeffeurs en Medecine , en
qualité de ïjmplifte4, ce que tourne au grand préjudice de leurs 'pri
vilèges & immunités mefpris & détriment de ladite Univeriite ;
pour .ce eft-il , qu'iceuîx ayant bening recours aux grâces de votre
Altefle f la fuppliant très-humbîernent qu'il lui plaife , en faveur &
confervation de leurs privilèges, franchifes & immunités, declairer
que lefdits Doâeurs , Régens, ni autres Suppôts & Officiers de la»

. dite Univerfîté, mentionnés aux Statuts & Réglemens de ladite Um-
veriitéj ne font comprins au réfultat dudit eftat., ni en façon quel-

. conque s fubjets à la contribution defdirs aydes accordés, ou qui le
pourront à I;advenir accorder à voftredite Altefle^ & enfuite de ce
ordonner h tous & un chacun vos Officiers & fubje&s à qui il appar
tiendra , de les laifler pleinement.. & paifîblement jouir de ladite Dé
claration , fans les inquiéter, prefl'er ou contraindre à 1 .advenir a h
contribution & payement de tels aydes & fubfides, eu efgara que
ladite Univerfîté eft un corps k part, privilégié, & qui partout va
de pair avec ï'Eccléfiaftique i & que lefdits Officiers & Suppôts n ont
©our gage de leurs charges & falaires de leurs peines & travaux, autre
récompçnfe que leurs franchifes & immunités , & que d ailleurs lin-
téreft qui pourr-oit réfuker à V. A. de cefte Déclaration & Mande
ment , eft fi petit & de fi peu de conféquence , qu il ne mente au
cunement , que pour ceft égard foit faict brefche aux privilèges de
fadite Univerfîté , veu qu'ils font en fort .petit-nombre , comme
appert par lefdits Réglemens & Statuts, defqùelles mefme la plus
grande partie eft d'ailleurs exempte défaits aydes, les uns a caule de
leur qualité de nobleffe , les autres k raifon de leur pauvreté, n ayant
fur quoi exiger ladite contribution; quoi faifant, voftre Alteile obligera
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lefciits fuppîians à prier pour fa fanté & profpériîé 5 & à s'efforcer
de plus en plus au d'heu de ieur charge , pour le plus grand bien f
luftre & advancement de ladite Univerfité,

Veue la préience Requefte avec les pièces produites de îa part des-
fupplians , nous avons déelairé & déclairons les Docteurs Régens de
nolire Univerfité du Pont-a-Mouflbn y tant en Droits Canon & Civil,
qu'en la Faculté de Médecine f y compris le Simplifie T tirans gage
ou- entreteneraeras de nous, francs & exempts de l'ayde dés paires, jô®f#
de terre , prés & vignes à nous accordé par les eftats derniers tenus
en no'ftre ville de Nancy , dont la levée fe doibt faire en deux ans.
Mandons à tous nos Receveurs & Contrdleurs, nommément ceufx
dudit. Pdnt-à-Moufïbn & autres nos Officiers, Jufliciers & fubjcts
qu'il appartiendra, faire & laiîTer librement & paisiblement jouir lef-
dita Docteurs & Régens de la franchi fe & exemption fufdite , fans
leur donner y ni permettre qu'il leur foit donné aucun trouble ou em-
pefchement contraire : Car ainfi nous p 1ai; expédié a Nancy le vf
Janvier 162J. Les fietirs Comte de Xornielle r Grand Maiftre de
Moftel & Surintendant des Finances ; Marquis de Removille, Grand-
Efcuyer & Bailli de Vofges y de Gournay , Bailli dudit Nancy ;;
Biche , Capitaine des Gardes r Bailli du Baffigny & Gouverneur de
la Motlie ; de Lénoncourt, Bailli de Saint - M-ihiel- j- de Pullenoy y
Tréforier général defdites Finances Piftor y Maiftre aux Reque-ftes»
ordinaire, Datel, ParifotSecrétaire d'Eftar; & autres , préfens. Ainfi
fignè T H Ë.^r. k r.-Et pour Secrétaire Voillor.-

Eh- la mêmç- année ,- les Allemands obtinrent du Bue Henri rper^
miflïon de. tenir loge & de fe cfioifir ao! chef,, i&ais elle Fut révoqué©*
peu de-temps.après y fur' îës- remontrances- de 1-Univerfite,. •

En iGiJff les- Prefëffeurs* de •Broirayaàt'fkit refus: dér prendre cfa
Keâeur des lettres- de permilfion- d'enfeigner f, intervint a® Gônf&iS
l'Arrêt fuiv-anc y

Du-: Mai i€%q-

Sur îa difficulté- intervenue- entre nos chers & bien- aimés le& R»- R
Philippe N'icaud r de-la- Compagnie de! Jéfus Reéfceur de rUniveAé
de: Pont-a-Mouffon & les Boy-etrSs Frofeffeu-rs.- du Droit efi ieelîs;;
Ifediâ- Reâeur prétendant , qu'en- vertu de là Bulle de- Sixte cin-
quiefme , du premier' Mai 15.8^ ,- & d'ufage obfervé efi- Jadiâe Uni
verfite 5, lefdi&s 'Doyen" & Frofeffeu-rs- eftoient obligés' de- recevoir
par efcrit", de la mai» dudi& Eeâeur licence: d'enfeigner-r & leffilfes
* . • -, I>ddd'ijj.
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Doyen. & ProfèiTeurs maintenant au contraire, puîfque par les. Statuts
de la Faculté du Droit, ils n eftoient obligés à ladiâe Licence \ les
parties comparantes en noftre Confeil ; fçavoir, lediét Redeur en
perfonne , affilié du Révérend Pere en Dieu Léonard Périn , Chan
celier de ladicte Uni verfi té, & lefdi&s Doyen & Profelleurs de Droit
par nos très-chcrs & féaux Conseillers d'Eftat, Jean, Jacquefle & Jean
Hordal, Docteurs & Profeffeurs dudi*5t Droit, iceux ouïs & veus
ladi&e Bulle 8c les actes de l'ufage prétendu par Iedict Pere Rc&eur ,
enfemble lefdits Statuts de la Faculté du Droit, par l'avis des Gens
de noftre Confeil & du consentement defdiftes parties, avons ordonné
& ordonnons que Jefdiéts Doyen & Profefleurs de Droit, ayant
obtenu de nous lettres & provifions en leurs charges de Doâeurs &
Profeffeurs, & fait la profeffion de foi conformément à ladiâe Bulle,
prendront aété dudit Recteur , en ces mots.

N. N. Sacriç Théologie Doctor & aima: Univerfitatis Mufîîpon-
tanœ Collegiique Societatis Jefu in eâ fundati Reâor D. N. N. J. V.
Doétori, lalutem, in eo qui eft vera falus. Quando tua nobis non fo-
lùm catholica fides ac Religio , fed morum etiam ac vitae honeftas
longo jam ufu latis perfpecta eft, ac recens càtholicas fidei profeffio-
nem ex Pontificio decreto ritè edidifti, non repugnamus quominùs in
hâc Academiâ , Jura tam Canonica quhm Civilia doceas, quin opta-
mus ut non tibi modo, tuis , fed toti etiam Reipublicse felix , fauftum»
que fit, in quorum fidem has litteras noftrâ manu, noftroque figillo
munivimus, Muffiponti, Sec.

Et fans que l'on puifle adjoufter audiét a&e plus que îefdiéles pa-
rolles, fans préjudice des autres prétendons que lefdiâes parties
peuvent avoir de part & d'autre. Expédié à Nancy le 12 Mai 1624.
Les fleurs Comte de Tornielle , Grand Maiftre & Chef des Finances ;
de Stainville, Doyen de la Primatialle ; de Lignéville, Prévoit de
Saint-Georges ; de Ragecourt ; de Haraucourt, Bailli de Nancy ;
Voillot, Secrétaire d'Eftat; Liégeois , Baillivi & Bourgeois, Maiftres
des Requeftes ; le Poix ; Rebourfel ; fEfchicaut ? & autres préfents.
Signé 9 Bourgeois,-
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.L E TTRES-P A TE NTE S & Charles IV, qui
confirment aux Gradués en Théologie r l'affeBation.des
bénéfices vaquons au mois -£Août.

. Du 12, Mars 1626.

C h ai % e s , par la grâce de Dieu , Due de Lorraine, Marchis,
Duc de Caîabre , Bar , Gûeldres , Marquis du Pont - à - Mouffon ,
Nommeny , • Comte de Provence , Vandémont, BlâmentZutphen»
&c. A toits qui verront, les préfentes Salut, Sur la fuppiication à nous
faite de la part des vénérables nos chers & bien aimés, les Re&eur ,
Doyen' & Profèfleurs de la Faculté, de Théologie en noftre Univer-
fïté du 'Pont-à-Mouflon , à ce qu'il, nous pîeuft confirmer les pa~.
tentes de feu noftre très-honoré ' Seigneur & ayeuî le Duc Charles *
qui foi t.-au Ciel, du 23 de -Décembre 1^.965 par lefquelles toutes'
& chacunes les dignités, Chanoinies & Prébendes de noftre collation
venant à vacqoer à chacun mois d'Août d**Eg!ifes Collégiales de nos
pays, font affedées aux Gradués de ladiâe Faculté de Théologie ,
félon qu'il eft plus k plein, déclaré par lefdîdes Lettres -• patentes ,
-confirmées par feu noftre très-honoré Seigneur & beau-pere, que
Dieu abfolve , le 10 Février 1^09. :

Sçavoir faifons, qu'eftant bien informés du mérite des confédérations
dudiâ Gâroy & privilège, & defirant faire paroi ftre à toutes oc
casions l'amour & affe&ion Singulière que nous avons toufîours au bien
de noftredicfe Univeriité , & dont il n'y aura jamais moins d'effeéfe
de noftre part que de celle de nofdits Prédécefleurs ; nous, pour ces
juftes caufes & autres bonnes à ce cous mouvants, avons confirmé

. & ratifié, .confirmons 6c ratifions par certes lefdi&es patentes , félon
leur contenu , pour jouir ci-après & pendant notre régne par lelliicb
Gradués , defdiâes dignités, Chanoinies & Prébendes'qui pourront

. vacquer au mois -d'Aou-fl;.,. ainfi que deffus , fuivant l'Octroy de con-
cefîïon de leurs Alteffes,

Si mandons à tous & chacun les Prévofts, Doyens, Chanoines &
Chapelains des Eglifes Collégiales de nos pays, & k tous nos' Bailîifs »
Confervateur des privilèges de noftredi&e Univerfité, Prévofts, Pro
cureurs généraulx s leurs Lieutenans & Subftituts , & k tous aaltrcs
nos Officiers- & Jufticiers qu'il appartiendra, de faire & fouffrir jouir
lefdicb Gradués de l'effet! des préfentes, pleinement & paisiblement,:
fans leur mettre ou donner , ni fouffrir leur eftre mis ou donné aucun
trouble ni .empefçfcement au contraire ; Car ainfi nous plaift j en foi
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de quoi nous avons à, ces prëientes fi gnées de noftre main, & contre-
flgnées par l'un de nos Secrétaires d'Eûat, Cornmandemens & Finances
fait appofer en placard noftre cachet fecreî. Données en noftre villa
de Nancy le ï2s. Mars i6-z6-, Signé f Charles,

Et plus bas, Par Son Al telle , &c. Les fieurs Comte de Tornielle^
Grand Maiftre.de l'Hoftel-& Surintendant des Finances, préfent».
Et pour Secrétaire t Janinavec paraffe..

Le- 24 JuiMee 1616 } le Prince Nicolas François de Lorraine,, alors,
Evêque de Toulfoutint publiquement pour le grade de Maître-ès-
Artsen préfence. des. Ducs. Charles IV ion. frere& François. V
leur pere commun.*

.. Le- 30 Qéfcobre.- de & même année, Charles" IV défendit a tous
fes: fujets d'étudier le. Droit r & de prendre des grades, dans les Uni-
verfités. étrangères ,- fous peine de ne pouvoir faire les fondions;
d'Avocat r ni poileder des. Offices de Judiêature dans, fes Etats \ mais
la Gourde. Parlement de Saine-M-ihiel ayant refuie, d'enregkrer cet
Edit^Je- Prince donna une Déclaration interprétative le 6 Août 1627,,
portant feulement », que ceux, qui auroient obtenu des grades dans \e%
Univerfités. étrangères s: Teroient obligés de fubir un nouvel examen^,
& de fe faire, aggréger à lUniverfitéde- Pont-à=-Mouflon^

D: Ê CH E T de h Chambre: des, Aides:, qui reconmm
que. les• &ffickrs< de rUmv&rJîté font exempts- des
imposions réelles*.

D'w 4 Mai i6xj-

A^i fieurs' Députés; à- la direéHon* des Aides- généraux ,- qui ont vû.'
Fac.deMé-la Requête-présentée à' Son Alteife par les fieurs Doyens ,- Doéleurs-
<te«ne» ^ Profeffëurs des- Facultés de Jurifprudence & Médecine,, en l'Uni-

verfité- du; Pont-à-Mouffon,&' à- eux Députés renvoyée par le noble
Décret y- appofé r du 20e»- Avril dernier-aux .fin's d'entendre' îe con
tenu , 6c connokre-fi-' par ci-devant les fieurs fupplians ont été exempts
de l'Ayde levé fur les paires de grains e2 années-1622 & 16.2^ f félon
qu'ils expofentpour de fuite y prouvoir & ordonner ainfî qu'ils trou-

- veront iceux être fondés en- leur prétendons eoppie des patentes
de feu Son Al te (Te Charles,- dlieureufe mémoire, en datte du 26'
Juin 1 588 touchant les privilèges, franchifes & exemptions defdits
fieurs de l'Univerficé ; le décret de feu Son Alteffe dernier décédé P
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.tiiffi cflieureufe mémoire, du 27'. Janvier 1-623-, par'lequel il lui
: au'rok plû déclarer les. Dodeurs & Regens de ladite Univerfîté» tant

«n Droit-Galion & Civil, qu'en.la Faculté de Médecine , y xomprins.
Je Simpîifte, franc &'-exempt de J'Aide, accordé fur les, paires, jours.
de terre , prés & vignes, dont la levée fe devait faire èfdites deux
années 1622 & 162,3 ; ont iefdits Gcurs Députés » enfuke & coofé-

- quenee defdites Patentes & Arrêts , déclairé & déclairent ' de même
que defltis, Iefdits fieurs Doyens, Doâreurs & Profeffeurs defdites
Facultésfrancs & exempts de la contribution à l'Aide général accordé
à Son Aiteffe par les Etats affemblés en notre ville de Nancy-au mois
de •'Mars # année demiere 1626 t fur les paires de grains» terres-la-. .
fcourables.,'prés & -vignes ; & à ces fins ordonné & ordonnent qu'ils
feront diftraits du rolle dreffé pour la cotti-fation & -levée dudit Aide» .
au cas qu'ils s'y trouveroient dénommés & co-mprins ,- fans qu ils

" puiffent être à cet égard inquiétés ni pourfuivk. Fait en .la Chamor-e
defdits--Aides-,'à Nancy le quatrième jo.ur de Mai, 1627. tes fieurs
de Stainville, " Doyen de la Primatialle ; de Ligaiville , Prévôt de
fEgîife .Saint-George dudit Nancy ; Renne!, Préfîdent des Comptes .
de ' lorraine ; de Pullenoy, Tréforier ' général- des Finances de Son
Aiteffe.; & .Voillot, Concilier , premier Secrétaire d'îcelie > préfens.

' D'ÉCRET qui confirme 'aux- Officiers & Suppôts de
î'UnmrJîté, Iexemption de loger Us gens, de Çuèrre* .
; - - - - Du g JSfoyemhre ' '

A S O N" A L T E S S E. ,

Représente fa très-humble & très * obéiflànce-'fifle TUni'ver- Cbp. coSat.-
- fité du Pont-à-Mouffon , que- fes Officiers & Suppôts.ayant de tout

temps., mefme durant la ligue , efté exempts, de toutes^ chargesdedn;.
comme ceux des autres Uni-verfiies de 1 Europe ils ont. ete néant-
moins contrains nouvellement à vive force de loger des foldats de la
garnifofl , pour en defeharger, plufiéufs autres autant & plus aifés
qu'eux ; c'eft pourquoi elle a'recours à votre Aiteffe, la fuppliant très-
humblement de ; lui coriferver - & confirmer fes privilèges, & de faire ,
commandement, que déformais * ni au fait oont queftioo p ni en.tous
autres.,-elle n'v foi.t aucunement nioleftée,. elle fera, obligée de re-
doubler , comme elle fait affeaueufement fes humbles prieres pour la
profpérité de voftre ' Aiteffe, & de- toute fa Séréniffime Maifon,

Veue la'requefl». ci rdeffusr.& niôftre.-volonté" eftant-que ;noûre .



582 UN I ;
très-chere fille l'Univerfité du Pont-à-Mouflbn jouifle pleinement &
paisiblement » de tous les privilèges , prérogatives , franchifes ' &
exemptions à elles o&royées, tels & femblables , dont . jouiffent les
autres -Univerfités fameufes en pays étrangers -, nous défendons à nos
très-chers, amés & féaux les Bailli de Saint - Mihiel, Capitaine &
Maiftre Efehevin dudit Pont - à ~ Mouflon , Se à tous nos autres Mi~
mitres & Officiers qu'il appartiendra } de la troubler ou empêcher
èfdits privilèges , prérogatives , franchifes & exemptions, ôc^ndtam-
ment de faire loger aucuns gens de guerre, tant a pied qu'a
cheval, de nos troupes, ès maifons & logis que les Pr.ofefTeurs, Offi
ciers & Suppôts de ladiéte Univerfi-ré habiteront audit. Pont-à-Mouflon ;
& au cas que- préfentement il y euft èfdites maifons & logis aulcuns de-
nos gens de guerre logés, nous leur ordonnons très-expreffément de les
defloger promptement & les loger ailleurs audit Foot-à-Mouffon-, fans
pour ' ce les faire contribuer aucune chofe du leur r Car ainfï nous plaift.
Expédié à Nancy le 9 Novembre 'iézj. jiinjï jignéCha rlïs»
Et pour -Secrétaire. y de l'a Ruelle.

A U T M, E: qui affranchît fin Greffe de la vénalitél

Du z6' Décembre i&zj*,

.. 4 S O. U A L T E S S- E». \

Facnl. fe-R rMO'N'STft.E. fa Êrès -humble Fille. . l'Univerfité- du Font-a-
topifr?» r 9ue charges de fes Officiers & Suppôts ayant cité de:

tout temps éleéEives-; néantmoins-récemment on auroit tenu propos-
d'expofer fon Greffe a vénalité ; & parce que cela eft non - feulement
hors de tout ufage chez elle & fans exemple ès aukres Univerfités-
fameufes, mais encore préjudiciable-k fa manutention,. & privilèges
accordés en coofidérati-on de Finârudion de la jeuneffe & des Efcho--
li-ers 5 dont les eaufes doivent fe juger fommairement & de plein , fans j
obferver les formalités des autres Cours-, ' félon mefme la difpefition du
Droit r afin de n'interrompre leurs études, ni les mettre en frais j. voirs
d'autant que cela eft outre- l'intention de v.oftrc Aîteffe s comme elle
ofe promettre -avec très-bonne rai fon. Pour ces eau fes & autres juftes y
elle accourt à voftre AItelle pour obvier aux inconvéniens , & l'a fop-
plier en toute humilité de'vouloir lui continuer fa bienveillance y &
déclarer que fon bon plaifir eft que tous les Offices de fadite Univer---
fité, & fpécialement le Greffe y demeurent éle&ifs ; & non fubjeârs
à publication , enchere & vénalité, attendu nommément qu'il' foie

d'autre
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d'autre nature que ceux qui fe publient, & ne doit eftre lucratif,
auffi n'a-t-il jamais efté ni dû eftre financé \ ains dès fa premier©
inftitution a efté conféré fur mérites de prud'hommie & de fidélité 3
fans autres gages, finon aux franchifes & immunités de ladite Univer-
iicé. Cette faveur qu'elle efpere de voftre Alteffe ? fervira pour la
rendre plus floriffante & lui augmenter auffi ' fon iuftre , & les motifs
qu'elle fe glorifiera toujours d'avoir , de prier Dieu à jamais pour
voftredite Alteffe.

Veue en Confeil îa préfenîe requelle , enfemfele~ copie des pa
tentes de feu, d'heureufe mémoire, noftre très - honoré Seigneur &
ayeul le Duc Charles, du 29 Décembre 1606 , touchant la Jurif-
diéfcion de noftre Univerfité du Pont-à-Mouffon, ci-jointe foôbs. noftre
cachet fecret ; nous , pour les cocfidérations repréfentées en ladite
requefte y- avons déclaré & déclarons, que, par noftre Edit de te
réunion des Greffes à noftre Domaine,, du 6 du .mois d'Aooft dernier r
nous -n'avons entendu ni entendons comprendre en icelui s le Greffe de
aoftredite Univerfité, lequel nous avons réfervé, pour y eftre pourvett
par nous ainfî que du paffé f uonobftànt les publications & encheres:
«jui en ont été fài&es, iefquellesy au moyen de noftre préfent décret f

-- demeureront comme non avenues & fans efFeét ; Car ainfî nous plaift j.
expédié à Nancy le 29 Décembre 1627. Les fieurs Comre de
Torniclle, Grand Maiftre en FHoftel & Surintendant des- Finances ;;
Renel Préfident de Lorraine ;• Voillot,-. premier Secrétaire d'Etat;,
Remy ». Prectireur général de Lorraine;. & Pulnoy r Tréforier gé
néral des- Finances; & F. PerrinMaiftre- des Requeftes ordinaire,
préfens, Ainfî figaé r Chaule s,. Et plus, bas-Piftor le Bègue...

RÉ G LEMENTpour les gagêi des quatre Profejfëiim
de Droit*

' Sa' £ô Janvier -

D e par" îe Hiïc de Lorraine' ? occ.- Â noftre aillé & féal Je Cîfuyer
de Pont-à-Mouflon Salut; La;- Faculté de J-urifprudenee en noftre"
Uniyerfité' du- Ponc-à-MoufTon-,- devant être eoaipofée d'un Doyen' &
de trois- Profeffeurs- &- Le&eurs- ordinaires ...fulfilans ,= capables &

ydoines de faire' les le&ures- ordinaires- de leurfdits- Officesprofeiions'
& chargesfélon que les Statuts- de ladite Faculté- les y obligeât ac
tuellement ; mais: jpréfentemesit a- caufe de la place puis- naguère#
vacante de Doyen n'y ayant es ladite Univerfité pour faire )efdite$
fe&ures que crois- Profeffeurs-y qui font flos- tfès--eîiers--& féau»

Tome IL . " l>e e-e
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Confeillers d'Eftat, M*. Claude Criftophorin , Vice-Doyen , M4.
Nicolas Guinée & Me. Jean Jacquefle, Profeffèurs & Ledeurs or- •
dinaires de la Faculté des Loix, nous avons ordonné à noftre très-cher
& féal -Cotifeiller d'Eftat & Profeffeur ordinaire d'iceîle Faculté » M8.
Jean Hordai, de retourner, à faire en ladite Univerfité lecture defdites
loix y ainfi qu'il faifoit, auparavant que 1 euffions difpenfé de ladite lec
ture , & de l'exercice aôuel de ladite charge, par nos Lettres-Patentes
du dix-feptieme Août mil fix cents vingt-quatre , tant pour les caufes
y portées , que principallement pour ce que nous voulions nous fervir
de lui en noftre Confeil d'Etat, dont il s'eft acquitté dignement; &
d'autant que les gages ordinaires de l'un defdits Profefleurs ordinaires
font de mil frans par chacun an , fur les deniers de vos charges, &
dont lefdits Criftophorin & Guinet jouiflent pleinement , mais non
lefdits Jacquefle & Hordai » que n'ont chacun que fept cents cinquante
frans par an de gage , au Ht Fur vofdites Charges , & ce , jufqu'k la
première place vacante de l'un defdits trois Profèfleurs, auquel cas ,
chacun d'eux aura mille frans de gages ; nous confidérans bénignemenc
la peine que lefdits Criftophorin, Guinet, Jacquefle & Hordai auront,
& l'affiduité qu'ils doivent rendre pendant la vacation de ladite place
de Doyen , tant à faire lefdites le&ures & la fondion dudit Décanat,
qu'à préftder & difputer, & à haranguer aufli aux promotions des
Gradués, ce que voulons qu'ils faflent, chacun, à fon tour , du con-
fentement même dudit Vice-Doyen Criftophorin, comme de ce , nous
çft fijffifamment apparu ; nous avons ordonné & ordonnons, que, des
gages ordinaires de trois mille frans d'un Doyen , qui fe payent aufll
des deniers de vofdites Charges, feront prins treize cents frans, qu'en
faveur de la recommandation, tant de Monfieur le Cardinal de Lor~
raine noftre frere , que de Madame îa Princefle de Phalqsbourg noftre
fcçur , nous voulons être répartis entre lefdits quatre Profefleurs,
comme enfuit : favoir , audit Chriftophorin, deux cents frans ; audit
Guinet, deux cents frans; audit Jacquefle , quatre cents cinquante
frans ; & audit Hordai, quatre cents cinquante frans, par forme
d'augmentation de gages , pour faire à chacun d'eux, douze cents
frans par an ; & ce, tant feulement, jufques à ce qu'ayons prouvû à
ladite Charge de Doyen , ou tant qu'il nous plaira; dont le payement
leur fera fait aux termes accoutumés & au prorata de ce temps : Par
quoi nous vous mandons & ordonnons, que-, des deniers de vofdites
charges , provenants de ceux qui font affeâés auxdits gages de Doyen
apréfent vacquant, vous payez auxdits- Criftophorin , Guinet, Jacquefle
& Hordai, lefdits treize .cents frans', en les leur réparallant pour
îeurdite augmentation de gages ? en. ladite forte & maniéré f à-
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commencer , ïe premier , ou au premier jour du préfent» & h ceffer
comme dit eft, le furplus defdics treize cents frans, montant k dix-
fept cents frans, montant à notre profit. & ce que vous avez ainfi
payé & délivré aufdits quatre Profeffeurs. , VOus fera, moyennant
quittances., deues d'iceux , paffé & alloué en dépenfe de vos comptes,
que rendrez pardevant nos très - chers & féaux les fieurs Surintendant
de nos Finances, Préfidents Gens du Confeil & des Comptes de notre
Duché de Bar, auxquels mandons le faite fans difficulté : Car ainfi nous
pîaift, nonobstant toutes défenfes » mandemens & règlement faifans
au contraire. Donné à Nancy le vingtième Janvier mil fix cents
vingt-huit.

Les fieurs Comte de Tornîcîle , Marquis de Gerbevillers, Grand
Maiftre de FHoftel & Surintendant, dés Finances ; de Gournay 9
Gouverneur de Lixhei-m ; & de Pùllenoy, ' Tréforier général déf
aites Finances , préfens. Signé f C h a b. i. .e s ; & contrefigné , de la
Ruelle , avec paraffe.

ORDONNANCE qui défend aux Etudiant.de fi
ckoijîr un Chef, - \

Du jt Janvier tûz:S>

5 o m Altelle étant avertie qu'aucuns Êfchoîliers cle f0nlferfité de
la Ville du Pont » dcfireux de nouveautés, fe portent k faire aflemblés 3
6 établir entr eux un Capitaine ou Chef, pour introduire des- libertés
qui peuvent non-feulement les diftraire' de leurs études ? mais encore
produire divers incon-véniens contre leur propre bien & repos publique j
Sadite Altefle» pour ces caufes, & denrant tenir lefdits Efchoîliers
en leur .devoir, a fait défenfe trës-exprefle à tous & chacun. d'iceuX#
de telle Faculté il foit, de faire aucune affemblée dedans ou hors de
ladite. Ville,- ni de choifïr aucun Capitaine ou Chef des Efcholliers
ou nations, poûr quelque prétexte que ce -foit, à peine contre celui
qui aura accepté cette charge y & autres qui. rechercheront oa fâvo-
riferont îefdites, nouveautés, d'être châtiés de prtfoa-& autres peines
arbitraires-, même d'être mis hors- de ladite Ville par toute voie d®
Juftice; à l'effet de quoi, Sadite AîtefFe ordonne au fleur Confer-
vatetir de' ladite Univerfité r ou fort Lieutenant f comme aulfi I tous
autres fîens Officiers qu'il appartiendra, d'empefeher telles aifeftiblées?
& m Maiftre Efchevin ? Gens do Confeil & Bourgeois d'kelle f de
prefter main-forte pour fobfervacion & exécution d'icelles deftnfes y
enjoignant au furplus m Subôïtttt; du fiesr Procureur général de
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jBarrois audit lieu , de la faire au pîuftot publier en la forme requife ;
afin que perfonne n'en puifle prétendre caufe d'ignorance , & d'y. faire
foigneufement le deu de fa Charge, en donnant advis k Son Alteffe ,
du fuccès ; laquelle , pour.tefmoigriage.de cette tienne, volonté, a
voulu figner les préfentes , &' ordonné au Secrétaire de fes Comman-
demens^foubfcrit, de les contretigner. A Nancy le 31 Janvier 1628.
Ainfi jïgné3 Chari.es, -

Et plus bas, par Son Alteffe ; îes fieurs Prudhomme, Bourgeois,
Maiftres des Requeftes ordinaires Remy, Procureur général de'
Lorraine ; & Perrin, auffî Maiftre des Eequeftes , & autres, préfens*
Signé, Janin , pour Secrétaire.

DÉCRET qui confirme au ReBeur le droit dé nommé/,
la Imprimeurs de V Univerfité.

Du zj Août'162.8,

A SON A £ T 1 S E.

]R EMOjiiRE fon ferviteur très-humble le Reâteur de fUniverfité
du Pont-k-Mouflon s que , bien qu'en l'éredion d'icelle , on auroit
trouvé bon de n'y eftablir qu'un Imprimeur , lequel feroit éleâif au
choix dudjd Reéfceur j néanmoins , depuis il auroit pieu, & a feu
Henri, de très-heureufe mémoire, & à voftre Alteffe, pour le bien
de fadiâb Univerfité, y en adjoufter un fécond aux tnefmes condi
tions que. le premier, hormis quelle n'a déclaré par exprès, qu'il
feroit pareillement éleâif par îedicb Recieur ; pour cefte caufe , veu
qu'il a, par l'eftablifiement de l'Univertité & par îes patentes d'icelle »
l'inftitution de tous les autres Officiers & Suppôts, il accourt à voftre
Alteffe, & la fuppîiç que fon bon. plaifir foit de déclarer, que dé-,
formais'îefdiâs deux.Imprimeurs feront de Iele«SHon dudîâ: Redeur»
& efgaîement privilégiés & fubjc&s aux Réglemens de l'Univer fite
il fera obligé avec les tiens, de continuer toutiours plus ardemment
fes humbles prieres pour le bonheur ,& profpérité de. voftre Altefle,

y eue en noftre Coqfeiî .la préfente Requefte?,& fon contenu con-
fidéré ; nous, pour îes eau fes y repréfentées, & en fui te de i'eftablif-
£ement de noftre Univertité du Pont - k - Mouflon > avons déclare &

déclarons par cette noftre volonté •& intention eftre , que dorefnavant
à toutiours s les deux Imprimeurs de noftre Univerfité feront elleus
& inftitués par îe Révérend Pere Reéteur d'icelle, & demeurerons
efgaileîpeac privilégiés ô&iubje<fts au Règlement de ladiôe Univerfité,
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conformément au ft$îi£ écabKflTement ; mandons partant au fieur Bailii
de Saint-Mihiel, Coafervateur . de$ privilèges de noftrediâe Uni-
verfité, & à tous autres nos Officiers & fubjeéb'qu'il appartiendra ,
faire, chacun à fon .efgard, jouir & 5ifcr pH«e*nc?u & paifibleinetiC
lediét. •Révérend. Pere Rç&eur , préfent & k • venir, de celle noftre •
Déclaration en !a forme que.defTus., fans y contrevenir, ni permettre
qu'il y foit .contrevenu dire&ement ni indirectement en façon & pour
quelque ' prétexte ce fois; ou puifife eftre : Car. tel eû n-oClre plaifir |
expédié à Nancy le 2-1 Âouft iéa'8. . .

Les fieurs Remy, Procureur général de Lorraine , Prudhomme &
BaiîKvy, Msiftres des Requeftes'ordinaires ; 'Piftor le Begae, Se
crétaire des Commandemens &'Auditeur des Comptes ..de Lorraine;.
F- Perrin , auffî Maiftre des Requeftes .ordinaire, & autresj prefens*
Signé$ Ch a rx e s."Et pour Secrétaire , Vignolles. -

ÉTABLISSEMENT d'un Profiffiur de Pharmacie*

; • . Du 1% Août -16.3.8*

h A R z 1 s y par l'a grâce de Dieu, Doc de Lorraine s MarcMs,
'Pue de Calabre, Bar, Gueldres., Marquis du Pont -à -Mouflon
Norameny 9 Comte de Provence, "Vaiidémont, Blâmont, Zutphen.»
&c. A tous ceux qui ces préfentes verrontSalut. Nous ayant -efte
'remonftré par noftre.très-cher & bien aimé Maiftre Claude ïiagueniet p
demeurant au Pont-à-Mouffon, qu'ayant depuis quinze ans ou enviion j
pris le grade de Doâeur en la Faculté, de Medecine en nolire Ur«~
verfité dudîâ.Pont, il ferok préfentement invité par. les Doyen &
ProfefTeurs de îa Faculté de Médecine , d'enfeigner la pharmacie, tres-
néceflaire & utile parde d'icclle, en laquelle iî auroit, dès fon jeune
âge , efté nourri Se travaillé fous feu Maiftre Jean Chavaux fon oncle ,
qui auroit fort longtemps , avec une très-bonne experience, fervi le
public en cet eftat.j & que délirant de fon colle, contn'ouer a 1 a-
vancemenc des eftudians à la Médecine, & de bon nombre d îscohers
qui défirent de fc rendre capables d'exercer feulement laoïéèe pLar-
fnacie, il nous fupplioit aggréerfon deflem &;recogooiftre fon travail,
de l'honneur d eftre aggrëgé à. incorporé au nombre des Proreffeurs
de ladite Faculté.,, aux droits & privilèges en dépendants} eft-il^
qu'ayant efté toufiours curieux. de promouvoir à tout ce oui eftoit
requis pour la perfeélion de-chalcune partie defdiéles ïacuités j cc^citaot
fliffifaminent informé de 1a capacité » do&rrae., experience & diligence
4iîdi&. Maiftre Claude- Baguçnier j pour ces caufcs, & eu efga<.a «iue.
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bons rapports & teftnoignage, que nos, chers & bien aimés les Doyen
& Profeffeurs de ladide Faculté nous ont rendus de lui, nous lui

avons donné, conféré & odroyé , & par ces préfentes, donnons t
conférons & ©choyons l'eftat de Profeffeur & Ledeur en pharmacie
en la Faculté de Médecine de noftrediâe Université ? pour, dès main
tenant & dorefnavant nous y fervir & au public, aux honneurs 9
droiâsj. profids r émolumens, exemptions & franchifes en dépendants,
& de mefme que jouiffent les autres Profeffeurs de ladide Faculté, &
aux gages qui feront ci-après par nous ordonnés»

Si donnons en mandement aufdids Doyen & Profeffeurs ? Maiftre
Efchevin & Efchevins dudid Pont, Procureur général de Barrois P
fon Subftitut, & à tous autres nos Officiers de noftredide Univerfité «
qu'il appartiendra>. que pris & reçeu dudit Haquenier le ferment re
quis & accouftumé r ils le mettent & inftituent en poffellion dudiéfc
Eftatj, & d'icelui r enfemble defdids honneurs f droids, profids y émo
lumens f exemptions & franchifes-, ils le faflèn-t jouir paifiblement &
pleinement,, fans lui faire s. mettre, ou donner , ni fouffrir eftre faid s,
rois ou donné aucun trouble ou empêchement au contraire t Car ainfî
nous plaift ; en tefmoing de quoi nous avons à ces préfentes fignées de
Boftre main, faid mettre & appofer en placard le fcel fecret" de nos
armes,. données en aoflre ville de Naècy le; 12e. jpar du mois d^Aouft
1628. Signé, Charles. El plus bas r Par Son Âlteflè»

.Le fîeur Comte" de- Tonnelle',- Marquis de Gerbeviller, Grand:
Maiftre deTBoftei & Chef des Finances; & de Lignéville, Prévofi:
en l'Egîife Saint-Georg.es5 préfens. Signé y pour Secrétaire1» Fournier P
avec les armes- de Lorraine r en placard fur hoftie rouge.

DÊCRE T qui affranchit hs Suppôts de F Unîverjîtê
de soutes importions-1 pour les- denrées- de leur crû & concvû«,

Du- 13 Février 162.9*-

Cop-, coffar.*\/"e ci de' recBef h Requête ei- jointe fous notre feeî fecret; &
payant entendu- le rapportque- du doufieme. do. .préfent mois- de

Drok."" Février ,. nous a été fait fur icelle par nos très-chers & féaux les
fleurs Députés à ladiredioiï des Âydes généraux ; nous 5. de l'avis dudit
rapport, avons déclaré & déclaronsvoulons & nous plaît ,, que les
Officiers & Suppôts de notre rrès-chere fille fUniverfité da Pont-k-
Mouffon 9 mentionnés en la- Bulle- & établiffernent d'icelle , & félon
qu'ils font ci-après dénommés, feront francs & exempts de fîmpoft
du vin qu'ils vendront en gros , de leur creu. & concreu y &cfe toutes
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autres importions de ce qu'ils vendront, suffi de Ieurdit creu & con-
creu , & non de trafique ; fçavoir , des Faculté de Théologie , Phi-
lofophie & Lettres humaines, un Secrétaire, un Receveur & trois
Bedeaux. De la Faculté de Droit s un Secrétaire, un Receveur, deux
Bedeaux & un Sonneur ; & de la Faculté de Médecine, un Secrétaire ,..
un Receveur, deux Bedeaux & un Sonneur ; entre tous lefquels, feront
auffi femblablement francs & exempts defdits impôts & impofitions, un
Imprimeur, trois Libraires jurés & deux Sergens de ladite Univerfité ,
<& donc mention eft faite par le Règlement d'icellc.

Si donnons en mandement aufdits fleurs Députés, enfemble à nos
crès-chers,& féaux les fieurs Députés k la Recepte.générale & payement
des deniers defdits Aydes généraux, Président & Gens de notre
Chambre des Comptes de Barrais , Procureur général de Barrais » les
Subûituts, Receveur & Contrôleur du Pont-à-Mouffon , préfens &
avenir, & k tous nos autres Officiers , Jufticiers, hommes êc fujcts
qu*il appartiendra » que du contenu en notre préfent décret, ils facent,
foufirent, & laifient lefdics Officiers & Suppôts , préfens & avenir,
de notre fille ftTniverfité du Pont-k-Mouflon, jouir & ufer pleinement
& paifibleiment?fans-en ce, leur faire, mettre .ou donner, ni permettre
leur être fait, mis ou donné aucun trouble , deftourbier ou empêche
ment au contraire Car ainfi" nous plaît, nonobftant. toutes ' Ordon
nances à ce contraires. Expédié à Nancy: le treifieme Février mil fix
cents vingt-neuf. Les fieurs Comte de Tornielle , Marquis de Ger-
bévillers, Grand Maître de l'Hôtel & Surintendant des Finances ; de
Lignéville , Prévôt de l'infigne Eglife Collégiale Saint-Georges audit
Nancy j Baron de Frénel, Maréchal-de-Camp ; des'Forces, Bailli &
Gouverneur de QermooC ; de .Ragecourt, Bailli & Gouverneur de
Jametz ; de Tantonville , Grand Prévôt de Saint-Diez ; Renel, Prc-
fident des Comptes de Lorraine ; Voiliot, Secrétaire d'Etat, Corn-
mandemens & Finances ; de Pullenoy, Tréforier général des Finances ;
& Coîîignon , préfens, Signé, Charles. Et pour Secrétaire, de
la Ruelle.

Ce Décret fut lignifié îe 23 Février 1Ç29 9 par deux Notaires ,
aux fieurs Jean Bordai, Jean Haut-Poulain, & François Hallot, jurés
en la Juftice de Pont-à-Mouflon, à Bernard Mauljean, & Jean de
Ruailx, Confeiliers & Syndics de la Ville.

Eh la même année, les Profefleurs de Droit & de Médecine pré
tendirent la préféance fur les Docteurs en Théologie, non Profefleurs;
en entre $ 1© Doyen de la Faculté de Droit fe fie faire un habit
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diftingué de ceux de fes eonfreres r & fetnbîabïe a celui des. Con-
feiliers du. Parlement'de Saint» Mibic! de quoi, la .Faculté de Théo- '
îogie ayant porté, des ^plaintes à Charles IV >, le Cardinal fon frere fe.
rendit.à Pont-â-Mouflon pour prendre. connoifTance de ce différent;
Se après, avoir entendu les parties. * il y condamna l'une & l'autre de
ces nouveautés..

J3: É C R E T qui confirme: aux- veuves. des. Officiers:
Suppôts, de V.UniverJîté ». l'exemption de logement des
Gens, de Guerre»..

Du- ier.. Septembre tlyjov

..A S ,0 -K' :il, -H T E-. S; S IV ; . .

s;riE- fa -trës-fiu'mbfe,<&: trisK>Béiflancé- fille. l'Umverfitf

.du. Pont r que. par pîufieors.. nobles- Décrets y tant de .vo-ftre .Âlteiakr
que de.feus nos Seigneurs fes-très-îllaft-res progénitc-urs & prédéceflèurs-jç,-
a pleuft. par l'un- du 9- Novembre i6zj y ci-jointcomme auffi- par
le Règlement de l'an- ï-f8o-,.'donné fur l'eftabliflement; de Jadiéle Uni-.-
verfité , elle &: fes Suppofts'- ont efté déclarés exempts de .toute®
préparionstailles ,.fiibfîdesr gardes, de- portes & de murailles rlogement
&: contributions, "de foldàts & en- effeâ tous lefdiâs Suppofts ont-joui"
de cefie'trancMfe jufques. à- hui.>.laquelle riéantmoins leur eft préfen--
tement querellée .par Meffieurs-- les Mai lire EfcBevin &.Gens-de JFuôtce>
prétendants- les charger <hr logement--des-gens de guerre caiife pour
quoi ladiâre Université-recourt.'aux grâces, de voffre- Âkeffe r êe la;
iu-pplie .très-humblement .de réitérer les- préfeates inhibitions aiixdiâ»
Maiftre-EfcHevin 6c:Gens-'de-- Juftice r qui leur ont eftéiaiéïes-ci-devant:
par lediét. noble Décret ci-joinô ;- & de- plus- y parce que la déclaration
qui s'eft..faite parles fieurs lîeâeur & Profeffeursr fur laquelle a efté-'
donné le noble Décret de volire ÂlteSè,-. du- 13: Février i-é29-,ci-
joint en copie ,- contenant",1e: nombre defdiâs Suppofts & Officiers,*
par ouBlian-ee'.il- n'a efié parlé du Lieutenant dé ,3»r. le Gonfervateur
des -privilèges dé îadiéle XJfiiverlîféqui eft Jugetant defdiâs Suppôts;
que de tous les eftudiaiis encore que jufqu^Hi n'ait efté querellé eir
la jouiffance defdiâs privilèges ; fi-éan-tmoinspar précaution-,- fàdiéte
'Umverfité fuppîie très-fititnbîeinent vôft're Àlteflè,-que puifque îediâ-
Lieutenant efî efiabli Juge par ledsél -Règlement de fan 1 fSo ? que d'ail- -
leurs il en fait les fonctions, il plaife à vO&e: A-l.tefle, de déclarer que
rommiffion de fa dénomination ae- lui fera- -préjudiciable , non plus-

- . -qu'aux
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qu'aux fleurs Profefleurs, defquels iî n'a efté fait mention audi£t noble
Décret & aux veufves, tant defdicts Profefleurs que defdiéts Supports s
îefquelles , en vertu de la couftume générale du Bailliage dé Saint-
Mihiel s doivent jouir des privilèges de leurs maris, foubs le bon plaifir
toutesfois de voftre Ajkeffe , tant qu'elles demeureront en viduité 9
comme elles en ont toujours joui ci-devant. Âinfi voftre AltelTe in
clinant aux très-humbles prieres de fadicte fille, elle demeurera obligée
à la continuation de fes prieres pour la fanté & profpérité d'icelle,

Vcue la préfente Requefte ; nous, de grâce fpéciale & en con
formité de noftre Décret du jourd'hui, mis au pied de la Requefte
à nous préfentée par nos aimés & féaux les Maiftre Efchevin , Gens
de Juftice & Communauté de noftre ville du Pont-à-Mouflon, avons

exempté , & par noftre Décret 5:exemptons lès Profefleurs , Officiers
& Suppôts mentionnes au Décret dudiéfc jourd'hui, & enfemble les
vefves des Doyens, Profefleurs & Suppôts deffuntSj. & le Lieutenant de
Confervateur de ladiâe Univerfité , du logement des gens de guerre,,
tant k pied qu'à cheval , de nos troupes , ez maifons & logis qu'ils
ont audiéV Font. Mandons & ordonnons a tous nos Officiers, hommes

&. fubjects qu'il appartiendra, que du contenu en cedid préfent Décret,
ils facent, foufFrent &c laiffent jouir & ufer les. y dénommes , fans
leur faire ou donner aucun trouble ou empefehement au contraire ;
Car ainfi nous plaift. Expédié k Lunéville le i". Septembre 1630. Le
fîeu-r Comte de Tornielle , Marquis de Gerbéviller , Grand Maiftre
de l'Hotte! & Surintendant des Finances ; & Danderay , Capitaine des
Gardes préfens. Signé, Charxes. Et plus has , Foumier,

A U T R E: Décret fur h même fcjet*

Du 6 Avril 1632.*

YE'tr e s" par nous lés exemptions ci-devant obtenues' pâ'f nos arnés
& féaux les Officiers- & Suppôts' de notre Univerfité; du- Pont-à-
Mouflon; nous avons déclaré- & déclarons' que îefdits "Officiers &
Suppôts f au nombre de vingt & un pour toutes les- Facultés eafem-blev
conformément att premier établiffement' de- ladite Univerfité ? feront
& demeureront exempts de tous- logements de nos gens- de guerre >
tant k pied qttà cheval, comme auffi. des: contributions concernant
Iefdits logements-, à condition- toutefois, que fr nous- venions à mettre'
dans notre ville dirFônr-à-Moufïbn, affez notable quantité-'defdits gens
de guerre îefdits Officiers &' Suppôts avant dits de ladite XTmverftté>
logeront pour leur avenant ? ceux de nos txoopes- qu'il- échoira ; açrèr

Totm IL - Ffff ;



néanmoins, que les nobles, affranchis, & nos Officiers étant en ladite
' Ville, fe trouveront chargés defdits logements. Mandons au Heur de

Lénoncourt de Serre, notre Concilier d'Etat & Bailli de Saint-Mihicl
& à nos amés & féaux ies Maître Echevin & Gens du Confeil-de-Ville
du Ponc-k-Mouflon, de faire & iaiffer jouir lefdits Officiers & Suppôts
de l'Univerfité, de la préfente exemption de logement, fous la con
dition avant dite, fans leur donner aucun trouble ni empêchement
contraire : Car ainfr nous plaît. Expédié à Nancy lé fixieme Avril
mil fix cents trente-deux. Signé, Charles. Et contrefgné, V,
Voillot.

A R RE S T du Confeil qui confirme les exemptions des
ProfeJJeurs & de leurs veuves.

Du 7 yîoût 163

co^A L'aflîgnation audiencée ce-jourd'hui au Confeil de Son Alfefle ,
fiée, Arch. par continuation du 29e* de Juillet dernier, les ivlaitie Echevin, Gens
M'deFcincd8 de Juftice , Confeil & Communauté de Pont-k-Mouffon , impétrans

" 6Cim" . d'icelle, comparans par lefdits Maître Echevin & Patron en perfonnes,
affiftés de Mc. Nicolas Perrin leur Avocat, ont ramené en fait le
contenu en leur Requête , & infifté aux fins d'icelle pour plufieurs
raifons par eux déduites, & même que les Intimés auroient préfenté
Requête à la Cour de Parlement de Saint - Mihiel, & fur les requifes.
du Subftitut du fleur Procureur général de Barrois, fe fait faire dé-»

• fenfes de procéder ailleurs qu'en ladite Cour , touchant les difficultés
dont eft queftion, & les Profc fleurs modernes ès Facultés de Jurif-
prudence & de Médecine, Les Damoifelles , veuves des deffunts Pro
feffeurs, & les Suppôts de l'Univerfité dudit Pont, & leurs veuves,
intimés, comparans par le fleur Baudin , ProfelTeur en Medecine ,
en perfonne/affîfté de Me. Nicolas Guinet, leur Avocat, ont fou-
tenu devoir être confervés en l'exemption de logement de gens de
guerre & contributions, dont ils ont plufieurs Patentes & Décrets de
Nofleigneurs les Ducs de Lorraine, n'ayant préfenté Requête à ladite
Cour, qu'enfuite du. Décret du i".de Juin dernier , portant évocation
de toutes lefdites difficultés a la Cour ; fur quoi parties ouïes, & vue
ladite Requête, répondue par Décret du 2,0e, dudit Juillet 5 portant
ladite affignation, les- défènfes de ladite Cour ', du quatriefme de ce
mois s l'exploit de lignification du lendemain , le Décret du premier
dudit Juin , portant ladite évocation; la copie d'un Décret du rr,
de Septembre 1630; celui du 6e. Avril 1632 ; autre Décret du 9%
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Novembre 1627; la copie des patentes du 28e. Juillet 1^80y touchant
le Règlement.de ladite' Univerfité, & franchife- des Officiers d'icelle,
& l'extrait d'une claufe des Bulles de n'oftre Saint Pere Grégoire XIII?
concernant l'érection de ladite Univerfité, en date du 5e. Décembre
1572. Tout confidéré.

Sadite Akeffe , Par fon Confeil , a maintenu. & maintient par pro-
vifion , les Profeffeurs. modernes de ladite Univerfité, & les Da-
moifelles veuves des deffunts Profeffeurs , en îa poffeffion & jouif-
fance de l'exemption de contribution & logement de gens de ..guerre,
& des franchifes & immunités portées par lefdi tes Patentes , Régle-
mens & Décrets , ordonné & ordonne par provifion , que lefdi es
Suppôts logeront en cas de. foule de gens de guerre, fans que les"
veuves des deffunts Suppôts de ladite Univerfité, puiffent prétendre
aucune franchife ni exemption, & fauf à être ci-après donné Règle
ment tel que de rai fon , pendant quoi défenfes font faites auxdits
intimés , de fe prouveoir ni procéder ailleurs qu'audit Confeil, tou
chant ledit Règlement, nonobftant fOrdonnance de ladite Cour ,
dépens de ladite affignation compenfés & pour caufes. Expédié à
Nancy le. f. jour d'Août 1634. Monfieur de Gorfe, Chef du Confeil ;
& les* fieurs de Lignéville , Prévôt de Saint - Georges ; de Ludres ;
Liégeois, Prudhomme , Bourgeois , Maîtres des Requêtes ordinaires;
Janin , Secrétaire d'Etat, Commandemens & Finances ; J. Perrin ;
Royer ; de Chaftenoy ; d'Armaucourt ; de Lecfchicault ; N. Ârnould;
Philibert; F Perrin , auili Maîtres des Requêtes ordinaires ; Humbert ;
C. Prudhomme, Matereille & Machon , préfens. Signe , B. Jobart.
Et fcellé du cachet fecret de Son Airelle, , , .

Le préfent Arrêt -lignifié par les Sergens foujjîgnés ce-jourdTiui
neufvieme jour du mois d'Août i'^34* ^lSn^> Guerin & Collin. Donne
pour copie. /

1 Par autre Arrêt du if, Septembre fuivaftt , îa provifion a été con
vertie en définitif..

Le 17 Mai 1636, les Ecoles Turent "fermées i caofè de la pefe- '

Le 9 Mai 1641 , François Partifoo fut pourvu de l'Office'de Lieu-:
tenant Confèrvatear des privilèges de' l'Univerfité, fur la détniffiott
d'Antoine Richard> Com-feiiler d'Etat , & Préfidens en -la. .Cour :
Souveraine»

FfTfiJ
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' - DÉCRET de, Charles IV, qui confirme au Recteur
l'exemption dïimpofition pour h mouture des grains

" du ' Collège,
Du 15 Mai i6qi. . -

- A S O N A L T E S S E

Cop. eo!iat. S u p p l i e très - humblement 'Votre AltefTe, le Pere Recteur du
Facuit^de* Collège de la Compagnie de Jéfus , établi en cette ville du Pont-k-
Médecine. Mouflon, de lui vouloir continuer l'exemption des impôts pour les

grains qu'il convient faire moudre pour l'entretien dudit Collège, le
quel a toujours joui jufqu'ici de cette immunité & exemption. Ledit
fuppliant efpere de la bonté de Votre Al telle, la continuation &
confirmation de ladite exemption, & il fera toujours de plus en plus
obligé, avec tous fes Religieux, de continuer leurs prieres pour la
fan té & profpérité de Votre Alteffe.

Vu le contenu en la préfente Requête, nous avons continué &
confirmé, continuons & confirmons notre cher & bien aimé le Re&eur
du Collège de la Compagnie de Jefus, établi en notre ville du Pont-
à-Mouflon fuppliant, en l'exemption d'impofition poiir le grain qu'il
aura a faire moudre pour l'entretien dudit Collège , ce qu'en faveur
d'icelui, nous lui avons o&royé & o&royons, a conditiori néanmoins
de n'en abufer, fur peine de perdre le fruit & mérite de ladite exemp-

^ tion ; & moyennant ce, mandons à nos chers & bien aimés les M®.
Echevin & Gens de Juftice & du Confeil de la ville dudit Pont-à-

' Mouffon , de l'en îaiffer jouir & ufer pleinement & paisiblement ,
fans lui faire ni donner aucun trouble ni empêchement au contraire :

. Car ainfi nous plaît. Expédié à Plombieres ce 15e. Mai 1641. Signé,
Charges, Contrefigné, C. Lebégue, avec paraphe»

LETTRES-PA TENTES de Louis XIII, qui
confirment les Privilèges de V Univerjité.

d'Août 16qq, -

, Jjoïïïs , par îa grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre. A
tous préfens & avenir. Le Pere Recteur de la Compagnie de léfus & •
de l'Univerfité en la .ville du Pont-à-Mouffon , nous fait dire & re
montrer, que pour plufieurs grandes confédérations, les Papes & les



Ducs de Lorraine ont érigé ladite Univerfité & ledit Collège, amfi.
qu'il appert par les Bulles du 5 Décembre 1572 > & 27 Avril 1583,
& par les Patentes du Duc Charles , du 8 Juillet 1580 ; leiquelles
Bulles & Patentes attribuent à ladite Université & Collège du Pont-
à-Mouflon, les droits, privilèges, franchifes, immunités & préroga
tives des Univcrfités de Paris & Bollogne ; ordonnent que le Recleur
dudic Collège foit auffi Re&eur de ladite Univerfité } maintiennent
les Jéfuites dudic Collège, tant pour leurs perfonnés que pour leurs
tiens , immunités & privilèges,accordent à ladite Compagnie »
concernant les rentes & revenus dudit Collège , être francs '& libres
de dîmes » dons gratuits, fubfides & autres charges ; & les Suppôts
& Officiers de ladite Univerfité * être exempts de tailles » importions
& contributions ordinaires & extraordinaires , & de toutes gardes de
portes & Guets de jour & de nuit; & pour logement & décoration
dudit Collège & de ladite Univerfité, le Pape Grégoire XIII , par
la Bulle du 5 . Décembre 1572» unit a ladite Compagnie la Madon
Prefbitoriale & Hôpitaliere de. Saint-Antoine audit Pont-a-Mouflon ,
avec les jardins & dépendances » & oblige l'Abbé de Gorze à fournir
la fomme de quinze cents écus de rentes, qui feroit prile fur quel
ques bénéfices & autres revenus Eccléfiaftiques dans les Eveches de

' ' Metz. Toul & Verdun ; pour l'acquit defquclles femmes, la Samtete
a uni audit Collège les Priorés d'Apremont & d Amel, & les revenus
de l'Aumônerie & de la Couterie, avec quelques dîmes & autres droits
de ladite Abbaye de Gorze, & ce , du confentement du heur Abbe ,
& par Bulles exprèffes du premier Décembre 1^77, & du premier
Avril 1 <80. : „ . . /

Ledit-Re&eur a toujours été maintenu en la poffeffion & en la levee
des novalles où il a les anciens dîmes , nommément a Gorze, ha-
raucourt, Malaucourt & autres lieux, & en l'immunité de ne payer
aucun dîme des héritages cultivés par [es mains ou a les trais, âinu
qu'il fe voit par les Arrêts rendus au privé Confeil des Ducs de Lor-
raine, du Juin i«o, & du 27 Avril .Soi , par Arreft ^du
Confeil Souverain de Gorze, du iî Septembre i^8«, du îo O&obie
1616 « par Ârreft de îa Cour Souveraine de Samt-Mihiel, du 7 Mai
ïèti 5 & 29 Mars 1624, autres plufieurs Sentences conformes aufdîts
Arrêts. & à l'exemption accordée audit Collège par,i jwnmèntjffime
Cardinal Charles, Evêque de Metz » le 22 Oéfcobre 1 <88. Et lorfque
quelqu'un des Suopofts a été troublé en l'exemption defdites patentes, il

• . i été maintenu par les Décrets des Ducs de Lorraine ; ce qui fejuftrae
par celui du 17 Février 1589 , & autres. Néantmoms le Pere Retour
dudit Pont croyant d'être troublé èfdites unions, & de perdre quelque
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confirmation & la continuation d'iceux, lequel nous requiert très-
humblemenr. Nous , voulant traiter favorablement ladite Compagnie
de Jéfus, & même ladite Univerfité & ledit Collège du Pont, par
toutes les terres de notre obéiffance > à ce qu'ils puiffent continuer
leurs fondons tant profitables au publique. Et voues lefdites Bulles -
d'éreélion de- ladite Univerfité, du % Décembre 1-572 , & du 27 Avril
1585 , les Lettres du Duc Charles, du 28 Juillet 1580, &. (en Décret
du 17 Février 1589 > lefdires Bulles d'union deidits 5 Décembre
i ^77 ? & 1", d'Avril ii'<h , & celle du 1". Janvier 1578; ladite
exemption dudit Cardinal, Évêque de Metz< du 22. Oélobre 15B8 j-
& les Arrêts & Sentences ci-deffus cotés. .

Nous avons approuvé, ratifié & confirmé» approuvons, ratifions
êc confirmons i'érecHon de ladite Univerfité & du Collège du Pont*-
à'-Mouffan& lefdires «nions , tant de ladite Mai l'on de Saint-Ànthoine S;
que des Priorés- d'Afpremont & d'Arnel, & les revenus defdites Au- -
mônerie & Couterie ; comme auffi tous & un chacun les privilèges*
franchifes , exemptions & -immunités, de ladite Univerfité & dédit
Collège, pour en jouir par lefdits Redeu-r, Jéfuites & Suppofts , .
pleinement & paisiblement, en la forme qu'ils en ont joui du paffé-y,.
& qu'il eft porté par lefdites Bulles, Patentes & Arrêts;, fignamment.,1-. »
que le Ilecîeur du Collège' fera îe K.eo;eur de fUniverfité, Que les
rentes & lefdits revenus dudit Collège demeureront francs & exempts
de 'dkries , dons gratuits , fubfides & autres charges. Que les héritages :
cultivés par les mains ou aux. frais dudit Reéteur ne payeront aucuns
dîmes ; qu'il lèvera fes novales faites & à faire à G'orze , Haraucouré
& autres lieux , oit les- anciens dîmes, lui appartiennent. Et les Suppoâ»
de ladite Univerfité feront exempts de taillesimpofitions ordinaires •'
& extraordinaires., Gardes-de portes & Guets de jour & de suit. Gé*
n-éraleffient ladite Univerfitéledit Collège & ladite Compagnie de
Jéfus y jouiront de' tous les privilèges, droitsimmunités , portés èfdites '
Bulles- & .Patentes ? fans aucune reftriâion ni modification»

Si donnons- en mandement à nos amés & féaux les gens tena-ns notre
Cour du Parlement "de Met», féant à Toul r & à tous autres nos--
Gfficiers & Juftieiers s que "ces prélèntes ils faffent lire , publier &
enregiftrer , garder & "ab-ferver étroitement, de point en point, feloa
leur "forme & teneur,.- & du '"contenu en icdles , jouir & ufer pleine
ment & paifibletneat ledit Reâeur & ledit Collège de îa Compagnie ;
de Jéfus & les Suppofts „de ladite Univerfité ? fâns: permettre qu'ils y
.foi.ent troublés & empêchés en aucune maniéré, & nonobftant toutes
oppofîtion ou appellation quelconques, pour lefquelles ne voulons être
différé 3. & dont fi aucunes interviennent, nous nous- en réfervons la
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çonnoiHance. à notre Confeil, & icelfe" interdifoiis-tt- »os Cours; &•
autres Juges ; Car il cil notre plaiftr ; & afin que"cela foie plus ferme
& fiable à toujours , nous avons fait mettre notre feel a ces Patentes,
données à Paris au mois d'Âouft » fan de grâce mil fix cents quarante-
quatre 9 & de notre regne., îe deuxieme, Amji figné, Louis.

Et fur le repli, Parle Roi ; la Reine régente, fa . mere préfente;
de Lorneny. . ! . ^fa-

Et fur le même repîi, au-deffous de vifa, efi écrit l'enregiftrement
au Greffe du Parlement, comme s'enfuit.

Regiftré, pour jouir par le Pere Rofe &fes fuccefTeurs, Rc&eurs du
Collège & de fUoiveriité. du Pont-k-Mouflon, conjointement au
contenu & à la charge porté par les Arrêts de ce-jourd'hui, le Par
lement de Metz y féant, le cinquième Janvier 1645. Signé, Pichot.

Le Pere licteur ayant été informé que les Profeffeurs de Droit
avoient accordés des grades a deux Etudians qui pratiquoient la religion
prétendue réformée ; & par conléquent, fans qu'ils eufient fait pro
fe(fi on de foi, convoqua l'Univerficé le 2^ Novembre 1646 ; & après
en avoir fait des reproches auxdits Profèffeurs, fit renouveller le Statut,
portant, que conformément à la Bulle de Sixte^Quint, nul ne feroic.
pourvu de grades dans aucune Faculté » avant d'avoir fait profeflion
de foi , entre les mains du même Re£leur , ou de fon Députe ; en
conféquence , la Faculté de Droit refufa peu de temps après des
Lettres au fieut Lalouette , Proteftant de la ville de Metz s ce qui
détermina ce dernier à recourir k l'autorité du Parlement , qui rendit
l'Arrêt fuivant ;

Lo v 1 s , par la grâce de Dieu » Roi de France & de Navarre, au
premier des Huiffiers de noftre Cour de Parlement de Metz, ou auls.ro
rioftre Huiffîer & Sergent fur ce requis. Comme ce - jourd hui, veue
par noftrèdite Cour la Requefte préfentée par Frédéric de 1 Allouette,
fieur de Vernicourt ; à ce qusattendu qu'il s'eft ci-oevanc prelente
pardevant les Profcfleurs de l'Univerfité du Pont-a-Mouifon , pour
eftre par eux examiné, & enfuite obtenir fes licences en droit, qu il
a fubi pardevant eux fexamen ordinaire, fans lui avoir voulu accorder
fes lettres 5 foub prétextes de la religion prétendue reformee, aont
il fait profeflion , qu'auparavant îediéfc examen & depuis icélui ,^îs
n'avoient lai (Té de faire expédier des Lettres de Licences a M . Anaré
Perfod } de préfenr Confeiller au Bailliage & Siege Royal de Mets ?
& à MV Alexandre Duclos, quoiqu'ils fbient de la même Religion
prétendue -, il plaife à ladiéle ' Cour , en çoofequeoce des letues
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teftimoniafes dudiâ examen & de fa capacité # ordonner que ladite
atteftation tiendra lieu de Lettres de Licences, ce faifant qu'il foie
receu au ferment d'Avocat. Copie collationnée des Lettres de Licence
dudit Perfod, du i a Mars dernier , lefdiétes Lettres teffimoniales don
nées. par lefdi&s Profeffeurs de ladifte Univerfité du Pont-à-Moufîon ,
de l'examen & capacité dudiét de l'AJSouette , du 29 Mars dernier *
copie des Lettres de Licence dudit Duclos, du 23 des préfents mois.
& an, conclufions de noftre Procureur général ; & tout confidéré :
noftredide. Cour a enjoint aux Recteur & Profeffeurs en Droitde
î'Univerfitc du Pont-à-Mouflon de faire expédier & délivrer audiét
de l'AU'ouette des Lettres de Licence en-payant, fi fa ici: n'eft , les.-
droiéts ordinaires & accouftumés ; & ce, dans trois jours, à compter
du jour de la lignification du préfent Arreft à l'un d'iceux , finon &
à fauce de ce faire, ordonne dès-à-préfeat , que lefdides teftimoniâ-les
lui ferviront de Lettres de Licence, pour eftre reçeu en conféquence
d'icelles au ferment d'Avocat. Si te mandons faire pour l'exécution
du préfent Arrefï, toutes.- lignifications & exploits néceffaires, de- ce:
faire te donnons pouvoir- Donné en noftre Cour de Parlement de
Metz,, féant à. Toul , ce dernier Avril, l'an de grâce 1647,. & de-
noftre régne, le 3.3;. Par la Cour. Signé, Dupais.

Cet-Arrêt ayant été: fîgnîfi'é aux Profeffeurs de Droit, ils en iaf-
, iruiftretit le P. Reéteur & qui ofa leur faire fîgmfter fade fuivant-

CjFeeiaih Rippaut, Reâeur de fUniverfité du Font-à-Mouflo®
& du Collège: de la Compagnie de Jé'fus y fondé à Meilleurs Fran
çois Tàbo-urin-, Doâeur Prefeffeur & Vice-Doyen & Jean d'Hordaîff
suffi Doéfceu-r &: Profefleur de Droiâ en- la mefme Univerfité»

' Attendu que la. liberté de- confcienee n'a jamais- effié perrnife ai te*-
lérée en Lorraine , ni au Barrois lors la mouvance. Que Sa Majefté
Très-Chreftienne r en feftablififement du Parlement de Metz , & en
l'extenfion de fa Jurifdi&ion fur la Lorraine & le Duché de Bar, a

voulu qu'on- ne toucRa-t point aux us âc eouftumes- des lieux. Qu'il
a pieu à Sadicle Majefté , pour la finguliere affedion qu'elle porte
à la Compagnie de léfus , de confirmer par fes Patentes du mois
d'Aoulï en- Fan 1644, vérifiées audit Parlement de Metz, féant à*
Toul, le <5 Janvier fan 1-^45 , tous les droits, privilèges & préro
gatives- de la. mefme Univerfité, à- l'exception de la Jurifdi&ion, fans
appel de fon Confervateur ;. & que vous repréfentant la Faculté des
Loix en une.affèmblée générale de l'Univerfi té ,- avez depuis, peu, ainfi,
qu'il appert par a&e du 25 de Novembre 1646, fîgné par le Notaire

de
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âe lUniverfité f protefté vouloir de'vofïre part, ' conferver &-'ob»
ferver les droits & Statuts de la mefme Univerfité , & fpécialemeot
celui qui fe trouve porté par les Bulles de nollre Saint Pere le Pape
Sixte Quint, en ion. éreâioir,. & les Lettres-Patentes des Séréniffîmes
Princes de Lorraine fes fondateurs ,. de n'admettre qui que ce foie
à la réception d'aucun degré de feienee en aucune Faculté , s'il n'a
au préalable fait profeffion de la foi Catholique , Apoftolique:& Ro -
mai ne ,• entre nos mains » ou de celui qui fera député de nofire part,.
Nous vous défendons Sien expreffément de conférer le degré de Ba
chelier , Licentié ou Doâeur en Droits., que. celui ou ceux qui de-
Cireront le recevoir , n'ayent premièrement fait ïadicte profeffion de
foi , & qu'il ne vous confie, par nofïre;-témoignage oa de noftrediélv
Député, Fai& au Pont - à - Mouflon le 4 Septembre 1647. Signé, G.;.
Rippaut,.

- ta Faculté de Dfoit ajant préféré d'obéir à l'Arrêt du Parlement*
le Pere Re&cur fe pourvut au Confeil du,Roi, où-il obtint la décifio»
fuivante*

•Strit la Requefïe préfentée- au Rot efi fôn Coafeil par- le Pere
^Mefteer du Collège des léfuitesdu Pont-à-Mouflon- y & de i'Univerfité
fondée & eflablie. audiâ lieu.contenant >. qa'eûtre autres- privilèges
que noftre Saint Pere le Pape .Sixte einquiefme>• &.les> Princes- fbn~-
dateurs- de ladiâe Univerfité lui aùroi-ene accordés- ,. & qu'il auroit".
pieu- k Sa Majefté, de confirmer par lettres--patentes du- fn-ois-.d'Âoulï-
1644 lefquelles- auroient efté vérifiées au Parlement de Metz ^féant à?
Toul le 5 Janvier 1645. ; celui-ci - eft grandement' confîdéçable qui
porte T qu'en- aucune Faculté ne fera-conféré de dégrér ni les- Lettres
de Licence oéfcroyées- h qui que ce: fek f. qui n'ait a» préalable- fai#.:
profeffion- de la Foi Catholique,-, A-poftolique- Se Romaine entre les
mains dudîâ Meô'eùro# de celui qu'il aura; commis & député pour.
cet efFe<âr. Et néantmoins îe même Parlement de .Metz-,.-fur une lim-

pie - Requefte d'an- certaia nommé- Frédéric;. de l'Alfouette # faifaac
profeffion-de la Religion'- prétendue- réformée , auroit donné un Ârreit
î'e dernier, jour 'd'Avril par • Iëqueï ao-roit efté- enjoint audiâ-
Reâeur.& aux Profefîeurs- en Droit- de ladite Univerfité»- de faire- -
expédier au fafdiâ Frédéric de fAllouette des- Lettres de Licence' f ce,
qui- auroit efté exécuté par kfdids Profeflèurs- à- 3 mfç.u- dudiâ' Reâeur ;
& STonob fiant lefdi&és- Lettres-patentes de/confirmation & vérification:
cfcfdîârs privilèges intervenues depuis îediâ: Arreôpar lefquelles il.
cfi porté' expreffëmeac, que toutes ©ppoÉtions-j. appellations & caiifes

tome il ' - G'ggg



d'empefchemens , en la jouiffance de tous les privilèges & immunités
de la fufdide Univerfité , font réfervés à Sa Majefté & à fon Confeii
privé. Et fans avoir efgard à la défenfe & prohibition faite par le mefme
Redeur à maiftre François Tabourin & maiftre Jean Hordal, Docteurs
& Profeffeurs en Droids en ladide Univerfité , de conférer aucun
dégré à qui que ce foit » qui n'euft auparavant faid ladide profeffion
de foi, fur la Requefte d'un nommé David le Duchat, de la Religion
prétendue réformée j le mefme Parlement auroit donne un autre Arreftj,
par lequel il eft enjoint & ordonne aufûids Tabourin & Hordal, de
procéder à l'examen dudid Duchat, & de lui délivrer des Lettres de
Licence , en cas qu'il foit trouvé capable ; requéroit fur ce ledsd
fuppliant, qu'il plaife à Sa Majefté, ordonner , que nonobftant les
fufdids Arrefts dudid Parlement , donnés fans connoiffance de caufe
de parties non appellées, au préjudice dcfdides Lettres-Patentes & de
la vérification d'icelles , au grand détriment de la Religion Catho
lique dans la Lorraine , où la liberté de confcience^ n'a jamais efté
accordée ; que Sa Majefté, par fon Edid , a déclaré vouloir & en
tendre eftre gouvernée & jugée félon, les anciennes couftumes ; ledid
Redeur fera maintenu en Ja paifible poffèffion & jouiflance defdids
privilèges accordés par les Papes & fondateurs de ladide Univerfité,
avec défenfe aufdids Profeffeurs & a tous autres, de conférer aucun
dégré ni Lettres de Licence à aucun , qui n ait auparavant, laid la
profeffion de foi, de la maniéré accouftumée.

Veue ladide Requefte dudid Redeur, la Bulle de Sixte cinquiefme,
du premier jour de Mai 158*), les Lettres - patentes de Charles III »
Duc de Lorraine, fondateur de ladide Univerfité, du 28 Juillet 1^80,
les Lettres-patentes de Sa Majefté, confirmatives defdids privilèges
du mois d'Aouft 1644; l'ade de vérification d'icelles au fufdid Par
lement do Metz s du *} Janvier 164^ ; copies de deux Arrefts dudid
Parlement, du dernier Avril 1643 , & dp 14 Novembre 1647; &
autres pièces ci-jointes ; oui le rapport du fieur de la Folle , Confeiller
d'Eftat, & tout confidéré: • .

Le Roi en fon Confeii a ordonné & ordonne que les parties feront
aflîgnées à fondid Conleil, aux fins de la Requefte j cependant s.
furfi l'exécution defdids Arrefts de Parlement de Metz, & faid de-
fênfe aux Dodeurs & Profeffeurs de l'Univerfité du.Pont-k-Mouflon,
de rien faire qui foit contraire ou préjudiciable aux Statuts de ladide
Univerfité, a peine de nullité. Faid au Confeii privé du Roi, tenu a
Paris le 13 jour de Mars 1648. Signés Démons, avec paraffe.
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Lo.uis, par la grâce .de Dieu, Roi.de France & de Navarre,-au
premier noftre Huiffier ou Sergent fur ce requis. Nous te mandons
& enjoignons que l'Arrêt, dont l'extrait elt ici. attaché foub le con-
treicel de noftre Chancellerie , ce jourd'hui donné en noftre Confeil
privé j fur la Requefte préfemée par le Fere Reâreur du .Çôfiége des
Jéiuites du Pont™à-Mouflon , & de l'Univerfité fondée & eftablie audiâ
lieu ; tu fîgnifie à Frédéric de -l'Allouerte & autres qu'il appartiendra^
à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance, & les affigne à noftre-
di& Confeil y à jour certain & compétanc aux fins dudiâ Arreft, faifant
de par nous inhibition & défenfe aux Do&eurs- & Profefleurs de ladiéte
Univerfité du Pont-k-Moufïbn de rien faire qui foit contraire .011
préjudiciable aux Statuts de Jadide Univerfité -, énoncées en noftredic!:
Arreft , à peine de nullité \ & pour raifon de la furféance y men-'»
•donnée 9 faits les défenfes, aétes & exploits requis & necefîàires ? fans
pour è'è-> demander aultre congé ni permiffioB 7 te* donnons pouvoir i
Car tel eft noftre plaifir. Donné à, Paris le' 13®. jour-de Mars ,- l as
,de grâce' 1648 } & de noftre régne , le f. Et plus .bas 9 par'le Roi
en fon Confeil. SignéDémons t avec paraffe..

Le Septembre 16$la -Faculté de Théologie'écrivit att Saint
Perej." pour M demander la canoaifàciqa de

JUGE M E N T de FIntendance -qui - confirme :ks
'Profiteurs- de 'Droit % de "Mtédtciue dans leurs Jtuùchifes

Du 2Z Février t (?£$*

Extrait DES :R.E-ÔTS'TR..:B'-S nx E'Îïtxeîfs^ies-'

Jeast-Baptiste. ColbertChevalierSeigneur de St-Touefiges, &
de Villaret, Confeiller ordinaire du Roi" en fon Coafeil; d'Etat, In- faFacaMde
tendant de la Juftice Police & Finances de Lorraine & Barois ,• Villes Médecine.
& Evêçhés de Mctz> Toul & Verdun , camps-& armées de Sa Ma-
jefté-,. èfdics- pays. „

Entre M". François Tàbourîn, Jean Hordaî'-,- Profefteurs is Droits
en l'UniverCaré. du- Pont -k-Mouffon-r & Chriâophe Fîlkœént, Doyen:
& Profeffeur en- la Faculté de Médecine en ladite Univerfité s de
mandeurs c» Requête do fixieme- du préfeiiî mois- de Févrierd'une
part. ~ . ' '

G .g g g i|



6oi ' • ' V N -I .
Ec les M*. Echevîn -, Gens de Police & de Tuftice dudit Pont-k»

Mouflon', défendeurs d'autre.
Vu l'inftance d'entre lefdkes parties-, ladite-'-Requête- dudit jour

fixieme Février, contenante, que les défendeurs Jes ayant ci-devant
voulu troubler ès franchifes.& exemptions attribuées à leurs charges-,
ils fe (croient pourvu à feu Monfieur Vigmer » lors Intendant de; Lor
raine & Barrois , & fur les conteftations des parties » Arrêt interlo
cutoire auroit intervenu le 9e, Mai 1644 > par lequel auroit été ordonné,
que les demandeurs feraient exempts » à caufe de leurfdites- charges,
de toutes contributions, logemens de gens de Guerre, même de la
garde des portes & murailles de ladite Ville, & au préjudice dudit Arrêt,
de l'effet duquel, les demandeurs auroient joui jufques à hui, lefdits
Me. Echevîn & gens de luftice les ont compris dans : les rôles des
tailles de ladite Ville, fous prétexte de certains ordres émanés de
nous, portant révocation de toutes, exemptions accordées de grâce à
plufieurs particuliers; requérant, qu'attendu qu'il -s'agit d'une exemp
tion qui n'eft point de grâce, mais de droit & juftice attribuée à
leurfdites charges, &. qui en fait le principal émolument, étant privés '
de leurs gages, fans pour ce,-avoir difcontinué l'exercice de leurfdites .
charges, il nous plût ordonner, que les demandeurs jouiront de l'effet
d'icelui comme du paffé, ce faifant, qu'ils : demeureront francs &
exempts de toutes charges & contributions , tant ordinaires qu'ex
traordinaires , quartier d'hiver & autres, logemens de gens de guerre,
même de la garde-des murailles & portes de ladite Ville. Notre Or-'-
donnance dudit jour fixieme du çréfent mois de Février , par laquelle
nous aurions ordonné >-que ladite Requête feroit communiquée au
Me. Echevîn & Gens de Police dudit Ponc-à-Mouflbn , pour y ré-*
pondre dans crois jours. Exploit de lignification d'icelle, en datte
du 27e» dudit mois de Février. Autre Ordonnance du onzieme fuivant,.
par laquelle nous aurions ordonné que ladite Requête'ferait de rechef -
communiquée aux défendeurs , pour y répondre dans trois jours , &
cependant furfts à toutes contraintes k Rencontre des demandeurs.-. Ledit;
jugement dudit fleur Vignier-rendu, contradiâoirement entre les par
ties ledit jour <j Mai 1644 , par lequel lefdits demandeurs auroient étc
déclarés francs & exempts de toutôs fubfide's, impofitions, contri
butions ., logemens de gens de guerre , même de la garde des portes
& muralîles^de ladite Ville, linon en cas d'émine-nt péril, & ordonné
qu'ils jouiront des privilèges & exemptions , fuivant qu'ils en auroient
joui du paffé jufqu'au mois de Juillet 1642 , conformément aux Arrêts
par eux produits, portant -règlement defdits privilèges & exemptions
à eux accordés, avec défenfe auxdits M'. -Echevîn. & Gens de Police
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c!u«Ut" Fottt-l-MouCon, & cous autres Officiers , d® leur donner aucun
trouble ni erapefchement au contraire. Défenfes defdits Me. Echevia
& Gens de. Juftiee'dudit Pont-à-Mouflon. Réplique des demandeurs
à tout .ce qui a été dit & produit par les parties, vû & confidéré:

-Nous, faifant droit fur l'mftance » avons ordonné que le juge
ment de feu Monfieur Vignier, dudit jour 9e. Mai .1644» *era
cuté. félon fa forme & teneur, ce faifant & conformément à icelui,
déchargé & déchargeons lefdits demandeurs de toutes charges & con
tributions , tant ordinaires qu'extraordinaires, quartier d'hiver, loge-
mens de gens de guerre, & autres qui ont été & feront ci-après
impofés fur ladite ville du Pont-à-MoulIbn , même de la garde des
portes & murailles de ladite Ville , fi ce n'eft au cas d'éminent péril
avec défenfe auxdits Me. -Echevin, Gens de Juftice & police dudic
Confeil j de les comprendre dans leurs rôles, ni d'exiger d'eux au
cune chofe, tant & fi longtemps qu'ils feront leçons publiques , le tout
à peine de reftitution de deniers & de tous dépens, dommages & in
térêts , & fans dépens entre les parties. Fait à Nancy le 22e. Février
1658. Signéy Coîbert de St, Pouenges ? 'flvilbert'» En marge ejî écrit s
Epices gratis en faveur des Lettres.

Le 8 Mars de la même année , les quatre Facultés demandèrent ;
au Saint Siège, de mettre deux Jéfoites étrangers, au nombre des
martyrs de la Foi, _

DÉCRET qui maintient les Officiers de VUniverjîiê
dans la préféance fur toutes perfbnnes de la ville de
Pont'à-MoùJJon.. .

Du g Juillet 1 G6z<

V„. en Confeil la préfente Requête, pour les confidérations-y re-
préfentées, avons .maintenu & gardé, maintenons & gardons les
fupplians en la jouiflance & poffeffion , en laquelle ils font, d'avoir
rang ôc féance en toutes aflcmblées publiques, avant toute perfonne
delà ville du Pont-h-Mouflon, même avant notre très - cher & féal
Lieutenant général & autres Officiers du Bailliage dudit lieu , avec
très-exprefle inhibition & défenfes à eux Se à tous autres , de les y
troubler ; à l'effect de quoi, mandons & ordonnons au fieur-d'Alamont,
Bailli & Gouverneur dudit Pont-à-Mouffon , & à fes fucceffeurs en

charge , de tenir îa main à notre préfent. Décret : Car ainfl nous
plaie, Expédié en Confeil à Paris le 9e, Juillet Par le fieur
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Maimbourg , Confeiller d'Etat & Maître des Requêtes ordinaire de
notre Hôtel. Signé, C h a k les. Et plus Bas, Mengin , avec paraphe ;
& k côté les armes de Son AltefTe, en eire rouge.

A R R E. S T de la Cour Souveraine s qui accorde à
F Univerjïté la même préfiance• -

Du zj Mai 1663.

T t a Cour tenant fa féance en. la Chambre du. Cônfeif, foulant pré»
écris» venir les difficultés qui pourroient naître au fujet. de la marche de la

proceflion du très-Saint Sacrement, entre les corps de fUni-verfité,,
Bailliage & Corps-de- Ville ,, les Prévôt, Gruyer, Receveurs &
Controlleurs du Domaine d'iceux, mandé & ouïs en la Chambre f a

ordonné & ordonne par provifion, & fans préjudicier aux droits des-
parties au principal ? que ladite Univerfîté précédera ledit ' Bailliage

' icelui ledit Corps - de -- Ville que le Prévôt ou fon Lieutenant» en?
fon abfence , -marchera â la gauche, du M'. Echevin > & les autres
Officiers dudit Çorps-de-Ville après eux, & enfuite lefdits Gruyer j.
Receveurs & Contrôleurs» Fait les jours & aa que deffus. Par la C©ar„,
Signé y Bailli.

A U T R E Arrêt de la Cour f qui emhérine le Décrit
du ^ Juillet i66%« _

Estri les Bo&eurs Régens & ProfefTeurs ès Droits Se Médecine
de lUniverfîté du Pont-k-MoufTondemandeurs en Requête du-ï6e,
de ce mois , d'une part 5 & les Lieutenant général & AiïèfFeur du
Bailliage de la même Ville, défendeurs, d'autre part, &cr

La Cour ,, fans s'arrêter au Décret obtenu par les défendeurs y a
..enthériné & enthérine îe Décret oâroyé : auxdits demandeurs le 9'.
Juillet 1662 » félon fa forme & teneur en conféquence v a con
verti la provifio» adjugée.auxdits demandeurs par l'Arrêt du 23 Mai
dernier, en définitif; déclare que lefdits demandeurs ne pourront être
eftimés faire corps ;i s'ils' ne font au moins au nombre de trois, dé
pens compenfés. Mandement au premier Huiffier , &c, Fait à Pont-
à-Mouflon le 25 Juin 1663, fous le grand feel de ladite Cour. Par
la Cour. Signé i Petit.

Charles IV étant paffé k Pont-à-Mouflon le 3e, Septembre 1663,,



U , M 1 6o\
le M*. Efchevîn & les autres. Officiers de Juftiee allèrent- &adevant
de lut jufques hors de la Ville; l'Univerfité l'attendit aux portes, &
la Cour Souveraine qui y tenoit alors fes féances, alla le. faluer an
Château..

Ce Prince y étant revenu le a Décembre , avec Marie Louife
d'Apremont, qu'il venoit d'époufer en fécondés nopees ; les Officiers de
Juttice , la Noblefie & le Clergé allèrent audevant d'eux jufqu'à une
croix de pierre qui était k quelque diftance de la Ville , & TUniverfite
les -attendit & les complimenta en dehors des portes. Le lendemain elle

; préfenta a la Ducheiïe une croix de Lorraine pofée fur un manteau
ducal, furmontée d'une couronne du même ordre . fupportée par
deux aigles, le tout de matière d'or , & ornée de fes diamans. Le
< elle fit jouer devant le Duc & la Ducheflè , une comédie intitulee »
le mariage de Mars & de Minerve.

ARREST de la Cour Souveraine qui confirme les privilèges
de VUniverJîté.

Du 7 Aoujl 1664.

F, n t r e les Suppôts de TUniverfîté de Pont-k-MoufTon, au nombre
de vingt-deux, comparans par le fieur Guiliere 1 un d iceux , deman
deurs en exécution des Arrêts de la Cour par eux obtenus, les 20 Février
& 13 Juillet dernier, & interprétation dudit Arrêt du 20^Février,
d'une part; & les Maître Efchevm, Efchevins.& Gens de l'Hotel-de-
Ville dudit Pont-à-Mouflon, comparans par le fieur Margadel, Maître
Efchevin, défendeurs d'autre part. Appointé eft que la Cour après
avoir ouï Tailfumier pour les demandeurs, & Parrifot au nom de
Sarrazin pour les deffendeurs , elle a ordonne, du confentement des
parties, que îefdits Arrêts defdits jours 20 Février & 1 $ Juillet der
nier, feront exécutés félon leurs forme & teneur , ce faifant, & inter
prétant fondît Arrêt du 20 Février dernier, que non-feulement lefdits
demandeurs jouiront des franchifes, exemptions & immunités y lpe-
cifiées : mais auffi qu'ils demeureront francs & déchargés de toutes
tailles» contributions, levées de deniers, logemens & fournitures de
gens de guerre, dont les perfonnes de condition nobles» affranchis,
& autres réfidens en ladite ville du Pont font exempts» & ne pourront
être tirés ni compris dans les rôlles & billets d iceux qu après lelaites
perfonnes de condition, nobles & affranchis : auquel cas le fieur
Lieutenant, confervateur des privilèges de ladite Univerfité , ien
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appelle. pour faire lefdics- îogemens ,. ou répartitions de tailles & con~ '
tributions, qui 'feront .à" faire o»à lever",, conjointement avec les-
Officiers-'de la J-uftice & Police. de. ladite. Ville , félon les forces & .
facultés d'un chacun> & condamné lefdics demandeurs k payer, des-
débits de. Ville-,, tous dépens autres que.- les adjugés cotnpenfés entre:
les "parties. Fait a Saint- Mihiet,. fous le grand feel de ladite Cour r
le fëptieme A-ouft mil ©x cents foixante-quatre. Et plus bas » Par ^ la
Cour j. X a cçu e t j. avec, paraffe. Et. fcelié du. grand. fcei de ladite
Cour- fu-r cire vermeille,. ••

Archives- M... de- Courfaia r Vicaire- générât de. lHEvêcRé. db^letr »- ayant'
de YÏÏtm,. rendu le. 30 Mai 1665 , une. Ordonnance par laquelle il enjoignoit à;
Gopie» tQUS |eg Eccléfiaftiques, Religieux: & Religieùfes- du- Diocëfe, de ligner,'

le formulaire, de foi drelie contre la- Doârine.- de-Janfénius.;,les léfuites*
du. Collègeau? nombre, de. 5 8-.,, le lignèrent le dernier du mois- d'Août:

faivant- -

D È C'R È: T" daffrancMffemmt, -poufr ks'Profeffeum-; de:
Dmii &' de: Médecinede PImpôt fur les, yim. de km-

. em , qiiîh vmdmt m détaîL -

Du- v^: Mars. _ tëS'pr

> jfc S- & K' M : E -T E- S- s. e:. ;

Cop. coîiat„§tj'FTx:.r:E"K;:T'.. très-Humblement les Doyens-r Doreurs St "P'rofeC*-.
i^ob»dd- ^éur& en Droit & Médecine r en- ltJniverfité- du Pont - à -Mouflon ;;
Médecine, • di-fant qu'il effi porté, en.-termes exprès par le Règlement de ladite Uni-

verfité r eir date du 2,8- Juillet mil- cinq cents ©âante,-fix.,, que les Pro^
'feffeurs d'ieelle feront exempts-de toutes tailles knpoilHons } contri
butions- & aides ordinaires- & extraordinaires impofées & à' impofer
à fadvenir ,, 'félon-- les ftatuts- ordinaires v 6e pratiques- reçues & ©bfër-
vées dans les autres ÎJniverfifés- les plias-fameufes r & notamment celles-'

- ' de Boulogne de"-Paris laquelle exemption.. a: été-de teins en tems
- - confirmée' par divers- Arrêts de nos Souverains & de fait les prédé-

-. cefleurs'des fuppîîaffs r &-" eux-mêmes--ont' toujours joui 'paisiblement dè-
cette exemption,-- fans aucun:'trouble-même pendant les guerres r
jufques à ce que le Coîleâ'eur des impôts* s'eft avifé , tout" récemment ,,
de leur : demander l'impôt. du- vin r qu'ils vendent en détail', pro
venant de. leur crû, fous-prétexte d'un Héglement de'fan 1665 ; orr
coniffle cette exemption & franchife n'a jamais été accordée qu'aux"

. . Profeifcurs 9,
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Profeffeursj il n'y à aucune conféquence à crâifidre k l'égard ' d'aucun
autre » pas même des autres Officiers de ladite Univerfite $ & lefdits
Profeffeurs four en fi petit nombre & l'intérêt qu'il pourfoit réfulter
à votre Altefic de cette * eft fi modique , qu'ils ont foj.eC d'efpérer f
que votre Airelle ne voudroit pas'» pour chofe de fi petite confé
quence, faire brèche à leurs anciens privilèges, ni décréditer fon Uni-'
verfité chez les étrangers qui, ne voyant pas jouir ladite Univerfité
des immunités dont les autres jouiffent, en feroient fans doute moins
d'eftimé, au notable préjudice d'kelle/& de la Ville.

Ce confédéré,- Monfeigncur, il plaife à votre ÂJtciOe confirmer aux
fuppfians ladite exemption & franchi le » pour en jouir ainfi que leurs
prédéceffears linon dès-k-f>réfent f m môiiw lorfque- le temps de la
Ferme & du préfeoc bail du Fermier qui a préfentement ledit impôt f
fera expiré, & ils continueront avec d'autant-pi-us de zèle leurs études»
pour le fervice publique ?- & lears prieres a Dieu pour la fànte- dc£-
votre Alteflè. -- . . ^

Vu en notre. ConfeiMâ préfente Requête';'-' flous-,• éû cofifirmant:
le' Règlement de. notre Univerfité du Pcnc-à-Mouffon, âw iM Wltet
j ^ g.£ r avons- ordonné & ordonnons qu i! fera exécuté félon fa-ferme-
& teneur ;•,& en conféquence, que les fieurs fupplïans jouiront-des;
droits ,, fraschifes, privilèges, immunités & exemptions d'impôts &
autres charges publiques-,- dont eux & leurs devanciers- ont joui d an
cienneté y avec très-exprefîe inhibition & défenfe a toutes peribnnes
de les troubler en ladite jomffânce à peine de tous dépens » dom-;
œa^es & intérêts;- forfeoira néannaoïns' l'exécution du préfeiit Décret y,
jufqu'à ce que • le bail du Fermier moderne des- iitipots dudit Pont
fera expiré « Car aitift nous plaît.- Expédié s-udit Confèila Nancy 1er-
19e. Mars ï-66ji Far le fieur Mainbourg , Confeiîler d'Etat & Maître
des Requêtes ordinaire en notre HôteSiç,iir -G» a R ï-* s*. Et plus
bas, Simonavec paraphe,- : ^ f

Ce Décret fut fignifié les 17 Novembre èc-it Décembre tuivaûty
aux' Receveur &r .Gontrêlenr du- Domaine- de Pont - à - Mouflon& h
Dominique Guiot, Fermier dédit' impôt j- il- le fut auiE- le x£- Janvier
n66$ pmm Eehevins. &- Gens de Juftice.- - , ' -

Tome 11. H § IL fit
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A U T R E Décret qui affranchit les Profiteurs de Droit.
§ de Médecine y.de l'Impôt établifur la mouture des grains. "

. Du 14 Août iS6t*

A S G -N A L T E-S- S' E/ '

Cop. collât.Sùppxieit humblement les Bchevin & Eçhevîns du Pont»-
Archive ^ de à-Mouflon. Difant que, pour leur donner moyen de. faire travailler aux
MMerii?8réparations du grand Pont d'entre les deux Villes,; Son .Akeffe avoiç

ordonné qu'ils lèveraient un franc, par quarte de tous les bleds qu ils
moudroient dans les moulins bannaux du.dit Pont, fiir toutes fortes de
perfonnes , de quelle qualité & condition ils l'oient, & même fur les
villages dépendues de la banalité d'iceux » au préjudice de laquelle Or-

donnanee, plufieurs particuliers font refufans de payer, ladite Jmpo~
{mon, & s'oppofent à l'exécution de vofdits nobles décrets réitérés ,
& font a.ffigner les fuppliants en îa Cour Souveraine: de Sainc-Miliiei,
parde-vant laquelle ils ont intenté & intentent journellement plufieurs
procès., & obtiennent des. Arrêts-contraires aux fufdi'ts nobles- décrets;
au moyen defquels, au lieu de retirer du profit de .ladite impofition ,
ils font confommer en frais des, procédures con.tr'eux intentées a ce
fujet, . :

Ce.confidérë', Monfeigneur, comme ii fera impoffib|e-, h fadvenir *
de (ktisfaire aux réfeclions » pour lefquelles il a plû à Votre Akeffe

- leur o&royer ladite impofition, s'il n'y eft inçeflamment pourvu; k cet .
effet, ils ont été obligés de s^dreffer à Votre Altefle,. k ce. "qu'il lui "
plaife ordonner une fois pour tout/que les nobles décrets qu'il vous
a plû leur o&royer pour ledit fujet s feront ponâuellement obfer-vés f, -
nonobftant tous Arrêts obtenus & à obtenir de ladite Cour Souveraine -
de Saint-Mihiel:» par les refpfans, d'y obéir 9 avec défenfe à eux faite,

... 'de fe.pourvoir à fa.venir, en cas d'oppofition.pour ledit fait, p.ardevant; •
autre Juge que des Confeillers de Votredke Alteflè., & que nonobftant
routes telles oppofîtions qui pourraient intervenir contré.vofdits nobles
décrets, les refefans feront contraints au payement d'un franc par
chacune quarte? conformément à votredîte Ordonnance, êc.ils feront
d'autant plus obligés à faire des v.f£US & prieres pour la fan té & prof-
péri té de Votre Altefle.

.Vu en Coofeil la préfente Requête, nous avons ordonné &'or
donnons » que, généralement toutes perfonnes, indifféremment, paye
ront îe franc, par quarte de bled, nonobftant tous décrets contraires f
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I la réferve des DoSeurs & Profeffeurs en Droits & en Médecine,
fuivant le décret par eux obtenu cejourd'hui : Car ainli nous plaît.
Expédié audit Confeil,- à Nancy le 14e. Àouft 1667. Far. le fieur
Thomas Cou ici lier d'Etat & Maître des Requêtes ordinaire en notre
Hôtel. Signé, Charles. Et plus bas t pour Secrétaire f Marchis^
avec'paraphe. -

A U T R E 'Décret qui confirme aux Profeffeurs de Droit
& de Médecine » l'exemption de logement des gens- d§
guerre.

Du zz OSobre "

- A SON A L T E : S S K

3'trppx-i ni humblement les Maître EcKevin>Gens de Juffiee& Cop. collât,
fe-abita-ns de- votre ville du Pont-k-MoufTon. Difant?;que le fieur Serre-, f^téedea'

% CommifTaire de vos- troupes étant cejou-rd'hui- 2-1 Oâobre i66yf arrive Médecine,
en cette Ville s pour y faire logement de fix compagnies d'infanterie #
fuivant vos ordres, ils- ont cru- être obligés de'recourir aux grâces d©
Votre AItefie T pour lui remontrer très-humblemeaty' que ladite,Ville'-
étant compofée t pour la plus..grande partie f de maifeo-s 'R-eligieufes-'j, :
aobieS- Se autres-, perfo-noes- franches r des plus riches- Se commodes- r
il n'y reft-e,- -pour foutetii-r les- logemens' des-, gens de guerre f que 1®
moindre partie , qui a toujours jufq.u'ici porté feule toutes fortes de;
charges,- fans qu'elle- puiffe faire aucun profit,., parce qu'au Moyen déf
aits logemens on ete le pouvoir ' aux contribuables r d'avoir aucu®
Ecolier, qui eft.leur feul- trafic;, & e»ce>lefdites-perfonnes franches?
qui font' en- grand nombre -r comme, il appert' par le rôle ci-joint,,
jouiffent de tous les émolumëns de ladite Ville r eu- logeant r comme
ils font 5. les Ecoliers y que les- contribuables- fie peuvent- reeevoir.-

Ce- confidé-ré r M;onfeigneu-r il vous plaife ordonner , que - pour
cette fois & fans- cooféqueace,, toutes les- perfonnes franches y nobles
& autres feront' eompr-ifes--dans le logementdefdkes- fix-compagnies
chacun fuivant' fes--- forces- & facultés,, avec ordre au- fieur Baron- é'Â-lls--
mont r Gouverneur & Bailli dudit- lieu r de les-.faire; loger r comme-'
fes autres particuliers' r fans- réferve & fans exception quelconque r Se
lés pauvres fuppliatis continueront leurs- vœux & prieres pour la fauté
& profpérité' de Votre' Âkefîè, 1 _

Vu- en- Gonfeiî la' préfente requête enfemble l'état des. francs- Se
exempts' de la ville du- Pont - b - Mouflon r nous- av-otts exempté &
exemptons- des- logeineo&de gens- de guerre* le&fieurs Iccîéfiaftiqiies-

M-Eh'Ihij: .
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.& les Doâeurs & Profeffeurs- en TUniverfîtc de Droit & Médecine ,
& ordonnons que les nobles ne- logeront que les Officiers'.des com
pagnies s *&' les~ autres habitans. dudic Pont-à-Mouflon logeront indif
féremment * fans exception ni réferve de. fhuachife, in exemption 8_
fans préjudice d'icelle en .autre cas : Car ainfi nous plaît. Expédié au»
dit Coiifeil, à Nancy le Odobre i66j. Par le fiepr Prudhomrae,"
Confeiller d'Etat & premier Maîtrç des Requêtes ordinaire de notre
Hôtel Signe , Char les. Et plus bas , Simon , avec paraffe. '

"Le 14 Novembre 1676, la Faculté de Théologie écrivit pu Saint
J?ere, pour demander la béatification du Pere Foorier.

En 1680 , l'Office de Confervateur des privilèges de l'Univerfit©
fut démembré de celui de Bailli de Saint-Mihiel » & uni a celui de
Bailli de Pont>k-Mouflon, créé par Louis XIV, en faveur du fieur,
de SivrL .

En iéBt, I'Univerfité- fut convoquée à Metz, pour y prêter au •
.Jfcoi ferment de fidélité.

J) ÊCRE 'T. de V Univsrjîté qui cenfure cette propofuion ? '
" Finem ultimum homo non tenetur amare, neq«e in

prinçipio fieque 111 ciecurili. vitsS . fitae moralis,
' Du 3,8 Juin. 16^0,

Go m vo c at a/prêter folitum Univerfïtate. facuîtatibus omnibus
quarum intererat congregatis , fyndieus dixit. Xametfi Univerfitas
Ccnfuris fuis damnaverit .-fcandalofam hanc propofitjonèoi (Finem
ultimum homo non tenetur amare neque in principio .neque in decurfu
vit» fuie moralis ») qu© çenfur$ récitât® foerunt ac promulgàr® in
omnibus fchoîis, tamen çtiamnum inveniri quofdaiîi -ôbtreâatores qui
nihilominùs eidem Univerfitatfmacuiam inurant, perinde quafî -pro-
pofitionem hanc tuererar : ab lis eâ de caufâ editum eiî§. fine authoris

'nomme, fine approbations, aut permiffu libellum cura hac inferipr
tione, Héréjic impie contre h commandement ifaimer Dieu, renouveliez
après les condamnations folmndhs de VEglife , par une Thefe^ foutenue
eh&i les Jéfuites de Pont-à-MouJpm , videri alicnum ab Univerfitatis
famâ» imo etiam eu m jaftâ fideliimi .offenfione conjun.âurn , li impunè
fpargantor ejufmodi' rumores-,.quibus'heditur exiftimatio-univerfi cœtûs,
ejufmodi- effata deteftantis.. Idcircô poftulare ut fupra memorac^



cenfurœ renoventir ac denuè mnfir.mentur -quoad -©pus fuerît; &
•quômagisj eorum licencia cœrceatur, qui auderent in pofterum tam
jpefniciofam propofitionem prpferre , incerdicatur omnibus profèflb-
ribus - & doccoribus nequis eam approbet, omnibus Baccalaureis aut
ILicentiatis nequis eandem.in fuis thefibus proponat : idque conflkutis.
qukm gravifllmis in eo-s qui contra faxint, pœnis. Imprimis vero ne
.qua -thefîs aut raaadari typis aut defendi publicè poifit, nifî. adfcriptâ
felemni claufulâ, curn permzjfu Juperiorum. Simulque- decemantut
pœax in bibliopolàm Univerfitatis, fi.claufuîam iftam omitterec.

Re in deliberationem vocatâ, fàcukates oniaes uno ore .ftatuerunt,
ut rata qus fyndicus poftuîaffet haberentur. Itaque Univerficas reno
yavit confirinavitque ,,. rénovât &. confirmât quantum eô: opus, ccn-
faras eàfdem die 10 & i-i menOs -Februarii an no 1690., éditas, atquc
adeo: déclarât di&am. propofitionem. falfam .effebonis, moribus ini-
inicana, fcandalofam & k fummo Pontifice condeirinatam ; vetat nequis
profeffor eam do.ceat direârë veî indiréétè., ex profeflb , ve! ex occa-
fione j- nè «lias doéfcor eandem-. -.approbec. q-uocumq.u-e ; modo,. nequis
Baccaiaureus. aut Licentiams eam propugnèt, ac. pè proponat quidem.'
in fuis thefibus , pœnâ conftitutâ.profefforibus quidem, ut fuâ Cathedra
priventur , doâoribus & cîeteris" ejufdem. Univerfitatis membris.,. ut
ab Univerfitatis corpore.prascidantu.r, omnibufque priviîegiis, juribus,
ac -immunitacibus eidem ab fe.de Apoirclicâ aut principibus conceffis
fpolientur. Edicit p'rajterek ut omnes. Xicentiati«antequam.-Doâoris
pile© donentur, huic decreto & cenfurse fubfcribere nomen fuum &
chirographum jubeantur Interdicitpeai.cùs Typographe fuo,nequam
thefim aut propofitionem imprimats fine'faciikate Cancellarii Umver-
ficatis feripto , & in quâ non fubfit ifta claufùla., Superiorum per-
mljjîi. Si contra, fecerit excMfus ipfo faéltrfit ex Univerfitatc , cm-
nibufquc; priviîegiis quibus illa gaudet ac juribus exotus, Atquc ut
compefcatur.-iîlorum audacia,. -vaîidivis-quosiftarum poenarum metus in.
officio non contineret, liluftriffimus Archiepifcopus Ebreduncnfîs,
idemque Môtenfis Antilles, utpotè Epifcopus Diœcefanusdenuo
rogabitur, huic .ut cenfurae âuthoritatem fuarn .adjungat, eique pœnas
Canonicas in delinquentes conftitucndas adjiciat. Plaçait hoc decretuni
legi, publictri & affigi ubicumque neceffe fueric » nequis ignorantiam
caufare poflit. Datum Mulïiponti 28 Junii 1^90. De Mandata R,
Domini Rectoris. La Tarte-, Univerfitatis'Notarius. _

M. d'AubufTon de la Feuiliade., Evêquc de Metz, dans le Diocefe
duquel étoit alors fXJniverfité 9 confirma ce décret le 8 Août fuivan t.

Le preffiier Oâobre 1^94, le. Roi accorda des Lettres-patentes
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de Profefleur du Droit François au.iieur Nicolas-. Breton,. chaire qui
n'avoie pas été établie jufques-lk.

Le Duc Léopold s'ët-anc rend'ir. h Poet-a-Mouflo» le <5- Novembre-
1698,, avec Madame, la. Ducheffe' fa femme,, tous, les Corps furent .
au-devant d'eux,.à l'exception de.l'Univerftté qui les attendit en dehors.,
des portes de. la Viilc 5. comme elle, avoit fait à. l'arrivée de Charles*
IV en, lééj.î leurs- Âlteflès ne- voulurent recevoir des compliment
que le lendemainoù le Fere Recteur proféra le lien a la tête deTUni-
verfîté. Le fleur Pillemeot de Hdlànge., Doyen de la Faculté de'Droit,,
avait écrit au Père. Reéfeur pour lai demander d'avoir également,
l'Honneur de. complimenter après, lui;, mais ie. Pere Reéteur qui éroic: '
occupé, dans le moment oè il- reçut cette lettre oublia- d'en faire 1®.
kxh't'e 5 d'où il arriva que le fieur Pillement n'en recevant pas de ré-
ponfe y. regarda, le. fiience- du Reâeur », comme, un acquiefcemeat à fm "
demande.& lit après, lui un autre compliment au nom de fa Faculté;
& de-celle de Médecine ;; de quoi le Reâreur ayant été cloqué.,, it
exigea-que le fieur Pîllemeat lui donnât .par écrit la. Déclaration fui*-,
vante:.. '

le -déclare' qu'encore-bien: que le du préfent mois de Novembre #
3'ay.e porté: la. parole: a Madame Royale au nom de la-. Faculté des;
Droits r. après q.pe. le' R. P., Modo ,, Re&eur de ï'IJnivérfîté,. feufï:
laranguée. àu> nom: de tout le.' Corps.-;;la- vérité- néanmoins eftque je;
a'en ai uS de., cette forte», que.fous l'aveu & permiffioa dudiâr R, I?.,
Eeâéur fans que ce fait puiffe- tirer à-confequence T & reconnoi®
même. queo:- cas pareil,, lorfque. .toute. FUniverfité eft affeeiBJée,, par
.mandement du- R... P. Reét-eurif appartient'à--lui feuMe Haranguer ,,

de- porter fa parole au nom de toutes les Facultés qui compofenr
le Corps- de- l'Univerfké& non- k d'autres ;. ea foi de quoi j'ai figni-
ce pré'fent Bôe à; Pont.-à- Mouflon. 1e 27'Novembre 1698. &gnir -
Pilleraient de .liufikogc, ' ' '

£2L T'Kj4 1 T drwv Décret eoiifirmauf dès privilèges
des; 'Suppét* de l'UnivcrJïtél

Du xo Février' 16$$'-

V*,. e au Conféil .la Requête- d'autre part,. enfemMe-.fes- répoafes;
de nos ames & féaux les Relieur r Doyens- & Profeffeiirs des treis Fa
cultés de notre Univerfité de Pont-à-Mouflon ; nous, ordonnons que
tous les - Bedeaux , Sergeos & autres Suppôts de ladite Univerfité
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jouiront de fexemptioîi- & fencThife -de logemcns ,4e gens de guerre #
guet & garde & .autres jmp.ofitions extraordinaires-, à la réferve de la
iubvcfiiion , k laquelle ils feront impofés.» comme ils ont été jufqu'k
ptëfent ; Car ainft -nous' plaît. Expédié audit Confeil'a Nancy le 20
'Février t.699* Par le jîeur de GerbéviUer, Confeiller d'Etat & Maître
des Requêtes ordinaire de notre Hôtel. Signé, Léopold. Et plus
bas , Marchis Secrétaire ordinaire dudit. Confeil-.

ARREST de la Cour, qui accorde provîjîonnellemem la
préfiance À l'UniverJhé fur .le Lieutenant général & le
Subftitut au Bailliage de Pont-à'MouJJon, en leurs qualités
de Lieutenant » de Confervamur 3 ê de Promoteur ,m
ladite Univerjité, . .

Dw t", Juin i toc,

Nox,.». t e Côir ordonne que les parties, feront aflîgïiées'pàr-
devant elle , à jour certain8& compétent, pour procéder lur ks-fins
de ladite requête ; & cependant ordonne par provifion , que. 1 An et
du 25 Juin 11763 fera exécuté félon fa forme & teneur, ce faifant ,•
qu'à la procçffion de la Fête Dieu prochaine , les fuppiîans précé
deront le Lieutenant de Confervateur & promoteur de l'Univerfite ;
fait défènfe de les y troubler .; enjoint à TMrion & Aubry > Buiffier
à notredk Bailliage du JPont-à-Mouflon , de mettre à l'exécution le
préfent Arrêt, fous telle peine que de. droit. Fait en la Cambre du
-Confeiîîj. à .Nancy -r fous le grand feel de notredite Cour, le 8 Juin-
1700. ....

U: T R B Arrêt qui convertit le précédent en définitif.

Du 2.J Août 2700»

No t R EDi T e Cour a reçu l'intervention de la partie de Breton „
enfemble l'oppoÊtioti formée par celles - ct'Âbra.01 , a 1 exécution de
fos .Arrêt du 8e. Juin dernier; & fans s'arrêter k ladite intervention ,
non plus qu'à ladite oppofition ». a converti la .provifion portee par
ledit Arrêt -, en définitif j- & après, la déclaration, faite par Maître Ni
colas Breton , l'une des parties d'Abram , qu'il ira.- pas eu. intention,
cfoffenfer. les. parties de le Febvre, a mis tant fur la\-requete en
plainte, que fur la demande en: trouble defdites parties d Àbram j^ies
parties...tors,.de;-: Gojur $, dépens. compenfés. Si te., mandons ? &e, Jbaie-
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à Nancy,.'fous Je grand fcel de notredice Cour, le 23 Août syocfc"
Par la Cour. Signé % Vautrin-..; * *

Le 2 Décembre: ijo% T le Fére ' Reâeur commença d^oBHgcrj. m
«fertu de la Bu! le de Sixte, quint , les Maîtres'd'Ecoles de Pont-a-
Mouffon rk faire profeffion dé foi entre fes œâins>;& à recevoir de
lui pe.rBiiffi.ons. d'enfeigner..

Le-Sieur Charvet ayant oBtenu du-Duc ILéopoîd dès-provifions jsow:
ua Office, de. Profeflcur de: Droit ,, après les avoir fait enthérincr. en?
la. Cour Souveraine, Se préfeu ta au Pere. Re-âeur le 28 Mai 1700,,
pour faire entre fes- mains la profeffioH de foi remplir Jes- autres;
devoirs accoutumés'", à- quoi il refufa; de l'admettre, fur le fondement .
que", le même. Recteur n'avoir pas été prévenu, de fes provifîons. par .
Son; AltefFe Royale.,, ainft qu'il écoit diifage^ôc il'renvoya: ledit fxeur;
Charvet ,, 'en: lui confeiîlaat d'écrire, en Cour % pour faire réparer cette-'
©bmiffion... .

Le. fîeiir 'Charvet: fuivit cer avis-r & néanmoins-revint",.d'eux jours:
après-,, accompagné- d'un- Notaire. &. de. deux témoins ,- interpeller
juridiquement, le Keâeur de l'admettre, aux formalités requifes..

Le premier ayant perfiïïë dans fon: refus ^le S/ .Gfiarver en .'fit
«âreffer un? procès-verbal,: fur lequel fes.CoJIëgpes: finftafiererrt provii--
fionnellement-,., &, de leur aveu- il commença de donner des leçons. Le;
Reâ-eur ea-: ayant été- infferu-it ,, îéur fit lignifier- l'ordonnance, fuivante*-

Jf e:af-I-oseph Petïtbîdies: y, Dbfteu-r en. Théologie Keâ'eur de;
ï'Univerfité de. Fôat-à-Mbuflbn & du Collège de. la Compagnie de:
lëfusfondé-- en icelle,-. a Meieurs- Bernard. HurdtrDoâeur, Profei-
feur^& Vice^-Doyen,-Jean Monret,; & François R'ouot,. suffi.-Docteur»-
&. Profeffeurs' en Droits- dans- ladite Univerficé,. Salut- . . -

Ayant, efte informé- qu-au œépï-is-jles' bulles-;des Souverains Pontîtèsv» '
des.éditsy ordonnances-& décrets de nos féréniffintes: Princes les--Ducs'
de-Lorraine- &- de- Bar,-des fîâtu-ts particuliers-de votre*.Faculté dont:

. vous avez- "juré l'olafervâtien-,- des ufages conftamment' obfervés dans-
]'Umverfité depuïs-fon':éreâ-30n5-.&notamment de l'édif de Son Âkeffc
Royale,-du 6 Janvier -169^-,'qui confirme îe tout ; vous avez par une
entreprife infoutenaBle ofé recevoir dans votre faculté au nombre de-
vos Côilégues. y & infialler- Profeffeur d'e ladite Univerfîté le- fieur
François- Charvet,- Do&eur ez Droits' & Advocat en- Parlement, fans;
avoir au préalable fait entre nos rrtains' la profëffion de foy-expreffe^;
ment requife &"&éceffaire pour chaque degré &: chaque office de;

" - . ladite-
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ladite Université, ni prefté à nous le ferment ordonné & accoutumé,
ni obtenu de nous par écric la permiffion d'enfeigner en tel cas requife t
& ce par attentat à notre authorité, & au préjudice de la furféancc
que nous avions mife pour de bonnes railons à la réception dudit
fieur Charvet, jufqu'a ce que nous ferions plus pleinement informes
'des volontés de S. A. R. pour îefquelles mieux connoiltre, nous aurions
écrit à Mr. le Begue de Chanterainc , Minifixe & Secrétaire d'Etat t
auquel nous avons déduit nos raifons & dont nous attendons la réponfe,
comme nous l'avions déclaré audit fieur Charvet» & comme il vous ,
étoit bien connu , que même dans l'aéte ou verbal-que vous avez fait
dreiTer de fon inftallation , vous avez eu la préfomption d'ordonner ou
déclarer contre la teneur & l'efprit des constitutions apoftoliques, que
la profèfîion de foi, ci-devant faite par ledit fieur Charvet, lors de
Ta Promotion au Doârorat ou autres grades, fervira pour fon. jnftal*
lation dans la chaire de Profeffeur. Nous reconnoiflbns 1 obligation ou

nous fomnies par le deu de notre charge , d'entretenir & faire ^ob-
ferver exaélemeot 6c ponctuellement les ftatû ts & réglemens, de laaiâe
'Univ.erfité , émanés de l'authoriré Apoftolique & Souveraine qui nous
en a confié le gouvernement ; & notamment, de conferver 1 ordre
entre tous les membres qui la compofent, & la fubordmation qu ils
doivent avoir k leur chef fuivant lefdites^Bulles & Ordonnances ; vous
mandons & ordonnons par ces préfentes' » en verra de 1 obéiffanee
que vous nous devez» & du ferment que vous nous avez prefte , qui.
ne doit point être illufoire , qu'auffi'tôt'après la lignification defdites
préfentes, vous ayez a révoquer, fupprimer & confiderer comme non
avenus , tous les aâes., décrets , rélultats & verbaux que vous pour
riez avoir laits oo drelTésfait faire, ou drefièr, a ce fujet? lefquels }
par ces préfentes , cous déclarons , en vertu defdites Bulles ^ eftre
nuis & de nulle valeur , avec tout ce qui potirroit s'en être..enfuivî oa
pourrait enfuivre ; vous mandons pareillement, en confequence, de
furfeoir k finfiaîktion dudit fieur Charvet 5 jufqu'a ce qu'il ait obtenu
notre approbation & notre permiffion par écrit; vous fàifant de.très-
cxpreflès défenfes de l'admettre au rang'de Profeffeur dans aucune affem-
blée de votre Faculté de ie laiffer monter en chaire;, ni faire aucune
autre fonction dudit Office, avant qu'il vous ait fait apparoitre de notre
admillion & confentement par nos Lettres -patentes, dans la roems
forme que celles que chacun de vous a obtenues des Reâeurs nos1 pre»
décefleurs poux fon inftallation ; êc cfe rien attenter de nouveau contre
Jefdstes Bulles $ Ordonnances & Statuts , ni au prejudice de notre au
thorité & de nos droits ; le tout, foobs les peines portées par îefdites
Bulles & par les Statuts de 'votre Faculté, & plus grandes s'il échet ;

Tome IL ' ï i i i
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Et feront les préfentes figoifiées par Je premier de nos Officiers à ce
requis. "Fait audit Collège de Ponc-à-Mouffon , Se deuxième jour du
mois de Juin 1706. Signé, Jean- Jofeph Petit Didier, Et pour Se
crétaire, Charles Pinterel. .

RÉPONSE de h Faculté de Droit

Au Révérend Pere Jean-Jofeph Petitdidier , Doâeur en Théo
logie , Reéteur de l'Univerlité du Pont-à-Mouflon & du Collège de
Ja Compagnie de Jéfus, fondée en icelle,

o u r répondre k votre aâe du premier du courant, nous vous
dirons avec refpeâ:, que. ce n'eft point par mépris des Bulles des
Papes , ni des Ordonnances des Serennlimes Ducs de Lorraine, que
nous avons inftallé le lieur François Charvet en la charge oe Profefleur
en Droit Canonique & Civil , mais pour latisfaire a 1 obeiflancc que
nous devons aux ordres dç Son Altefle Royale ? & aux Arrecs^de la
Cour Souveraine qui nous font enjoint, & nous ne 1 avons fait qu après
qu'il s'écoit préfenté deux fois k votre Révérence , pour faire fa pro-
feffîon de foi & lui -rendre les devoirs accoutumés & ce n'a èfté
qu'après un refus réitéré de votre part, que nous 1 avons inftalle-,
après en avoir reçeu les ordres de notre Doyen, auquel nous foinmes
obligés de déférer ; car e'eft lui qui doit régir notre Faculté » comme
vous feavez ? & nous y avons d autant moins refifté $ que le fieur
Charvet- nous a fait paroltre un refus formel de votre part, de le î e»
cevoir à la profeffiofî de-foi, qui ne fait aucune mention de la fur-
féaflee dont il eft parié dans votre aâe ; & s'eftant offert de fatisfaire a
tous les devoirs requis en pareil cas , toutesfois & quantes' il plaira k
votre Révérence ; nous avons cru qu'il ne falloit point différer fon inf-
îailation plus longtemps 5 & comme la hauteur avec laquelle vous nous
traitez , ne peut donner a votre Révérence'plus d authorite.que les Rec
teurs vos devanciers n'en ont eu , les termes impérieux de votre aâre
ae font point capables de nous faire écarter du refpeô: que noua vous
portons nous ne croyons point en avoir manque en cette occunence»
bî en manquer .5 en vous dilant pour repotnc f qui! n eiî point en.
notre pouvoir 5 d'empêcher-le fieur Charvet de continuer les fonctioiis
de fa charge, dont il eft pourveu par Lettres-patentes de Son Aketie
Royale , feeliées du grand fceau, enthennees en la Cour Souveraine,
Eprès l'information de fes vie ÔL mœurs & prcitation de. ferment en
içelle en çonféqueneç ; .aiiifi il n'y a plus que Fauchante Souveraine
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gui paiffe arrefter îe cours de fes .fonâio.ns qu'il a commencées, en. en»
feignant actuellement les régies du- Droit Canonique,., toutes "ielquelles-
rai-fc-ns' nous font procefter très-refpe&ueuiemeiH: contre tout.-ce .-que
votre Révérence prétend nous imputer ; dont acte, & foit délivrée copie
au R. P., Re&eur, Ainji Jîgné à i*original* B. Horde ; J. Mouret &
Rouot,....... , . -

' A U T R E Ordonnance du Pgte HeâmK

Jf g, aN'-| O'SEfh Peticdidier, ïloâeiif ,eiï "Théologie,- Ile&eur'" dif
Collège de la compagniede J-éfus & de TOniverfité dePont-à-Mouffo%.

' au premier Sergettt de l'Univerfité.fur ee requis, Salut.
Ayant feu.& examiné l'aéte s- à nous lignifié le $ â& .ce Mois- f de

là part de'. Meffieure Bernard Hurdt" f, Doéba-rProfefleuç & Vice--
Doyen^ Jean Mouret & François Rouot , auffî Do&eùrs & frofefieBrs
en la. Faculté des- Droits de ladite Univerfité, .ppor fervi-r de'répoiife
a; notre mandement ci-joint,, k eux .ia-timé le % du -même mioi-s », tou
chant fïnftallatioB du fîeur; François Charvet, Doâ-eur ès .Droits>"
en- une chaire.de" ladite Faculté, par eux.-attentée, fans 'notre- partici
pation , ait préjudice- de nos droits-,.' Se contre-- les- Balles ? Ordon
nances & Statuts- de l'Univerfité qui le. défendent exprefiement nooff"
avons reconnu,-.que toutes- les- raîfons-qu'ils-emploientr pour tâcher'
de s-'ex-eufer & fonteai-r leur fait,, font enrier.eœest nulles & illufoirts^
êc n'empêchent" pas la . nullité' dé fittftalî.a'tion- dudit fieur Qkrveîy.qaii
s'a. pîï ni dû- fe faire ?! qu*e» gardant les formes- & les - folemn-ités
fen-tielîes-,, du nombre- -dëfquelles eft fa profôffion de foi exprefte &
formelle 5- luivant" la Bulle de Pie Wr du- ij Novembre reeeues
<& rappellée par îe premier -article -des'Statuts delà Faculté de leri-f-*-*
prudence 3- .faits &. confirmés- fpécifiquemeBt' par les Ordonnances de- •
Cîtarîes III &'. oBfervés mviofablement- jufqu'à' préfeôt dans- toutes-ï
les Facultés-dé .fUniverfité.- Nous avons remarqué-en' particulier p
sé„. -Que MeiS'eurs les- Vice-Doyen & Profefleurs ès Droits- n'ont pas-:
toujours marqué tant" d'ë foumiffioa aux ordres- de Son Âltelïe Royale f!
qu'ils en veulent faire paraître en. cette rencontre ,,o& iîs-font pouffee-
au-delk des .inten.tions.de Sadite Akeffe Royale r puifqu-e les''ordres-,
portés-' par les lettres- de provifion- s'entendent toujours-,-férvatB- de-jure.
ml. confuetudîtis fervandis2,0,- Que les- Bulles- & Statuts- confirmes;
par authonté Souveraine Ôcp.ar dés- Arrêts- contradictoires-,> ordonnant-.
!-celui'qui eft pourvu.- légitimement d'une cfiaire dans- l'UniyerfitéV
Bon-feulement de fe préfenter au- Reéleur d'ieelîe pour lai-rendre "
les. devoirs, accoutumés*- mais- encore- F ' dé faire expreffément

. I i- i:i if /
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profeffion de foi, & ptefter le ferment ordinaire entre fesmains, après-
information de fes vie & mœurs faite par ordre dudit Recteur, &
lui défendent au contraire d'enfeigner en public ou en particulier ,
fans avoir , non pas demandé , mais obtenu fa permiflion par écrit ;
qu'ainfi la furféaoce dudit Reéfceur, ou le refus formel par lui fait, de
recevoir le pourveu ou de lui accorder ladite permiflion , dont on a
des exemples dans l'Univerfité , ne met pas en droit Meilleurs les
Profèifeurs de paifer outre à fon inftallation, fans dès ordres exprès
donnés avec connoillance de caufe, par une autorité fupérieure à celle
du Reâeur, & capable de changer la forme ordinaire, ou de fuppiéer
les nullités qui interviendroient dans ladite inftallation. 3,0 Que les
ordres de M.r le Doyen delà Faculté, que ces Meilleurs allèguent,
font infuffifans pour produire cet effet, & ne pouvaient les authorifer
dans cette entreprife, puifque lui-même en cette qualité eft fournis au
Re&eur, & obligé de garder & de faire garder les ftatuts fuivant le
ferment qu'il en a prefté, 40, Qu'enfin la fufdite Bulle de Pie IV,
défend à Meilleurs les Profèflèurs , & à tous autres auffi bien qu'aux
Re&eurs , foubs de très-grieves peines , & notamment fous celle
d'excommunication latœ Jèntcntiœ, de fouffrir que perfonne occupe
des Chaires dans l'Univerfité, y enfeigne, ou y foit promeu à aucun
degré, fans avoir fait pour cela la profeffion de foi qu'elle preferit,
& adjoute un décret irritant contre tout ce qui pourroit eftre attenté
au contraire. En voici les termes: •

Nè quem in Univerfitatibus aliter Cathedras aut aîias ïedîones
retinere, confequi, vel ad gradus promoveri refpe&ivè patiantur , in
virtute S. Obedientia?, & fub interdi&i ab ingreffu Ecclefue quoad
antiftites , quo vero ad inferiores fub excommunicationis Jatx fenten-
tix , neenon privationis, Scc. Ac quafeumque receptiones, promo-
tiones, electiones & admifïiones abfque proceflucertâque de religione
catholicâ notifia & diéla fidei profeffione, fîeut prjefertur, prxcedente, *
pro tempore faâas, nullas , invalidas nulliufque roboris vel monenti
elfe, neque cuiquam in judlcio veî extra fuffragari poffe, ôcc. De-
cernimus.

Ainfi il n'efl: pas en notre pouvoir de nous relâcher fur ce point,
ni de fouffrir qu'il y foit contrevenu , ou de demeurer dans le filence
après une contravention fi manifefte. C'eft pourquoi nous vous com
mandons & ordonnons bien expreffément par ces ' préfentes , de les
lignifier auxdirs fieurs Hurdt, Mouret & Roûot , & de leur déclarer
de notre part que nous perfiftons aux termes & aux claufes de notre
fufdit Mandement , du 2 de ce mois , lequel nous leur enjoignons
d'exécuter félon fa forme Se teneur, proteftaot que nous n'avons fait
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cju y ekeicer 1 authonte qui nous eit attribuée par les fufdkes Bulles ,
Jidonnances & Statuts, telle que l'ont eue de tout temps les Re&ëurs nos'

preûcccflêurs, dont ns ont ufte en cas affez pareils & en pareille -forme ,
& a laquelle les devanciers de M»; les Profcffeurs ont cm eftre obli
gés de fe foumettre, Nous eiperôns.. que Içfdits fieurs Hurdt Mourez &
Rouot, après avoir mieux examiné la choie, imiteront leur foumîffion
en révoquant , rétractant & corrigent tout.ee qu'ils ont fkit 011
attenté contre les Bulles, Ordonnances., Statuts & Ufagcs de l'Uni-
¥erfité suffi bien que contre ..nos droits , & qu'ils reconno'kron; la
céceffité où ils nous ont .mis de-nous fervir des termes impérieux ,
dont ils fe plaignent dans leur réponfe. À quoi faire vous les fomme-
rez de notre part, en.leur délivrant copte des.' préfentes.

Fait audit Collège de Pout-à-Mouffon îc 7.® jour du mois de Juiit
1706." Signé, Jean-Jofeph Petitdidier.'

Cette conteftatioiï toute-injurieufe'qu'elle paroiffe.à fautîionté fbu--
veraine, ne fe termina que par une lettre que M.r îe Bègue de Çhan-

• teraine, Secrétaire-d'Etat-, écrivit :.au nom du Duc au Reâeur , pour
faffurer que dans ce qui s'étoit -paffé , on n'ayoit pas eu intention de
préjudicier à fes droits; elle 'fut préfentée par 1e fi.eur Charvet même ,
le 16 de Juin, & accompagnée de beaucoup d'exeufes. Néanmoins le;
'Reéfceur délibéra s'il pou voit s'en contenter , & ce ne fut que trois
jours après s qu'il admit le Sr. Cha-rver, à la profeffion &. au ferment
d'obéiflance, après quoi il lui'fit délivrer les lettres ordinaires.

Le 2^ Juillet iyoè} îa Faculté de Théologie arrêta, premièrement,
de fe conformer à toutes 'les difpûfîtions de'la confiitution de Clé
ment XI, qui commence par ces mots : Vineam Domini Sabbaoth ,
ainfi qu'à celles d'Innocent X & d'Alexandre VII , & aux autres
décrets du St. Siège qui y font .rappeîîés, -

20.. Que tous les Do&eurs 6c Prpfeffeurs feroient .obligés d'y fotif*
crire dans 1e délai de fix mois,

3®. Qu'à l'avenir on ne donneroit à perfonne des grades en Théo
logie , avant qu'il y eut également fouferit. - .

40, Qu'on exigeroit de. tous ceux, qui par état ou.pour obtenir des
grades, feroient obligés de faire profeffion des articles de foi rédigés -par
Pie IV', qu'ils acceptaient en' outre- le formulaire d'Alexandre VU
contre Janfénius» . . -

La Faculté défendit auffi.à tous fes Membres /.gradués r écoliers (Se
ils jets de fui'vre aucun des Dogmes dudit Janfénius & de Bayle , con
damnés par le St. Siège, & de douter de fon infaillibilité , fous peine
d'être exclus du corps de fll-niverfité» Enfin elle 'leur ordonna- de
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* combattre ces héréfies dans toutes les oc cafî.0115 y* êc de dénoncer ceux

qui en feroient infedés., a leurs Supérieurs. .
Le 22. Juillet 17141. cette Faculté délibéra de la même maniéré „

d'accepter la Bulle Urugemtus Dci Filius,, de la fuivre & de î'enfeigner ,
comme, régie de foi,. _ _

Ces décrets-furent confirmés par- un autre du 10 Juillet 171^ 7 oh
oti ar-rêta qu'ils. feroieat imprimés & affichés , afin, de parvenir a la.
con-noiflànce 'de tout le monde.

En la même année 1716 , les Facultés- deJTiiéoîogie & des Arts' fe
réunirent pour demander a,Clément XIla. Ééatifacation- & Canonifa-
riaii de la- Mère de. ChaataJ.

- En. 1718-, ilfumnt à .la P'roceffion que: fUniverfité a coutume de;
taire au mois- de. Juillet une difficulté au fùjet de la place qtie 3»
Faculté, de- Droit occupoit dans îs- clicEU-r-de 1-Eglife». Quoique ces.
ttfajre fut suffi- ancien que l'iJniverfitéj. le Maître Bedeau- de 1 fieoiogie
qutécok Mfoite* le-trouvant abdif & contraire-au-x Canonsfit trans
porter ailleurs- lé bas. de..la: Faculté, -jufqua trois fois, & celle-ci J'e fit
rapporter autant de fois de maniéré que 1©:. efiamp" de- bataille lui ,
reftat, Le Eecleur n'ayant ©fé prendre la. défènfe de fon Religieux r
quoique vraifemblablemenc il; s'eut pas agi de. fôn cfeefJ; la querelle fe;
termina" par des farcafmes^.

LETTRES-PATENTES pour P'éiMJement- £'um
Jardin Sotaui^ite: à.:l' ujdgs dsiû. Faculté ds Jklëdeciœ. &ç».

Du. premier Juillet ï j ig-,.

MffE d r. par la graee de. Die», Duc deLerraine: de lar &
Fac.-de-Mé- Je.'Montferrât y- Roi dé. Jerufalcm j. Marcnis > 13'Uv- de Galabre Se dv
decke-»- Gueldres j, Marquis de Pont-a-Mouflon & de: - Notneny., Ceinte de

Provence s, Vatidémonc j... BlàmoBt * ZutjsKèn r Sarvei den ,• Salin r Fak
kei-ften- r Prince' Souverain d'Arches: & de. Gharleviîle ,, &c." A tous;
préfens- & avenir 3. Salut.- I/attention -particulière que "nous avons- eue:
|ufq:ues.-xa-préfenrà-procurer à-notre. Univerfîîé'de Pontrà-r Mouflon les-
moyens de' la rendre -ffor-ifiante ? excite- avec tant de fucces A.eniuîa-
tion dans'chacune, de- fes Facultés rque nous voyons avec pla-ifir qu'elle.-
fs diffiague par la: capacité de f-es Frofeifews r & par le concours de-

- cetîx qui eïiereBent à y acquérir*--du. mente & de la réputation*. La.
Faculté de Médecine venant de donner nouvellement au public des

• ouvrages qui ©nt- été juges dignes d approbation ,• •••& -ayant par fL*-
peines <& les foins formé & produit ' pfcifieurs. jeunes- Médecins &.
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Chirurgiens s dont les feeours & les fervices fout joonielIeiTicfit avan
tageux au public, nous avons cru -devoir lui dcmner des marques parti
culières de notre fatisfaétion & de, notre libéralité, en pourvoyant non-
feulement aux fonds iiéeeflaïres & à la dépenfe .convenable pour la
mettre en état de continuer de- faire les préparations & ,démoaftî'atk>ns
anatomiques, dont îa pratique .familière eft infiniment favorable aux
Ecu.dians, mais pour qu'on y faffe encore les démonftrations -botani
ques » avec plus de recherches & d'exaâimde que du paffé.

À ces caufes & autres bonnes. & juftes confidérations à ce... nous
tiiouvants de l'avis des- gens, de notre Confeii , & de notre certaine

. icience , pleine puiffance & autorité -fouveramc, nous avons 'donné ,
. cédé & abandonné., donnons » cédons & abandonnons par ces pré-

fentes & pour toujours à ladite Faculté de Médecine de notredite
Univerficé de., Pont-à-Mouflon , ' un terrain à prendre dans notre
jardin qui eft dans l'enceinte- de notre Château, dudit lieu , propre &

' convenable k y dreffer un nouveau Jardin de plantes , fuivant le plan
.-qui nous, en a été préfenté 5 duquel jardin le fleur Pacquotte, notre

. .-ConfeiJler-Médecin ..ordinaire, Pro-feffeu-r en. Médecine & en Chirur
gie, & Démonftrateur defdkes -plantes, & les fucceffeurs après lui en*
ladite charge , auront la direction ; & pour la culture & •entretien

. dudit jardin botanique,- avons ordonné qu'il fuit fait choix d'un Jar
dinier verfé ' & expert dans la connoiffance des plantes & arbuftes'
médicinaux., lequel nous voulons être employé fur l'état des gages des
Do-meftiques de notre Hôtel, au chapitre, de nos Jardiniers; jouira en
conféquence des droits , privilèges & franchifes dont jouiffent nos

• autres Domeftiques.. - .
Cédons & tranfporto-ns de même à ladite -Faculté-de Médecine fedî-

. fiee & les bâtiroens joignant ledit jardin.» comme ils fe contiennent&
ainfi. qu'en jouifîbit Hurteu'r, l'un de nos diefs.de cuifine » à. l'indem
nité duquel nous avons pourvu , pour y eftre fait & conftrùicune. fal'îe
propre & convenable aux 'démonftrations d'Anatomie-, aux-opérations'
de Chirurgie , & aux. differtations fur les vertus &'propriétés des
plantes, après les démonftrations d'icelles ; dans lefquels bâtiroens il
fera auffi difpofé un logement pour ledjt Jardinier,- & une ferre pour

. y conferver'les plantes & arbuftes abandonnons en outre, audit .fleur
Pacquotte & k 'fes fucceffeurs ès charges .de Profeffeurs cri Chirur
gie 5 6c de Démonftrateursdes plantes, l'ufufruit du.reftant.de norredk
jardin , .pour en jouir & ufer à leur plus1 grand profit., k commencer
dès îe premier Janvier dernier s & à perpétuité,, à charge par eux-
de fairç par chacune année, en. teins 4 faifoa convenable , & à leurs _



én UNI

frais 5 lefdices Démonstrations Anatomiques & Botaniques , de -même
que les Opérations de Chirurgie.

Voulant que lefdits jardins & bârimens foient inceflamment -mis en
bon état, & qu'il foie pourvu à leur entretien à l'avenir , nous ordon
nons aux Officiers de fHôtel commun du Pont-à-Mouffon, de faire
travailler fans retard ni interruption, aux frais de la Ville, à la clôture
& féparation dudit jardin botanique, puits & autres ajuftemens & ;
convenances, de même qu'à la conftru&ion de la faile des Démonftrs-
tions , ferre & logement du Jardinier , fuivant le devis qui leur en
fera donné , & d'entretenir à l'avenir lefdits jardins & bâtimens de
toutes réparations ; au moyen de quoi nous avons abandonne &
abandonnons au profit de la Ville , le terrein du ci-devant jardin bota-
nique , pour y conllruire des greniers publics k bled, fuivant les
ordres que nous en avons fait expédier.

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Prefident »
. Confeillers, Maîtres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre du Con-
feil & des Comptes de notre Duché de Bar , Chef de Police , &
Confeillers permanens de notredite ville de Pone-k-Mouflon , & a
tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , que du con
tenu ès préfentes, ils faffent , fouffrent & laiffent jouir & ufer pleine
ment, paifihlemenf &-perpétuellement ladite Faculté de Médecine de '
ladite Ville, & lefdits Officiers de ïHôtel'commun à s'y conformer r
Car ainfi nous plaît ; en foi de quoi nous avons aux prefentes lignées
de notre main, & contrefignées par l'en de nos Confeillers Secrétaires
d'Etat, commanderaen s & finances- , fait mettre & appendre notre
grand fee! ; données à Lunévilfe le i.er Juillet 1719. Signé, Léopold.

Par Son AlteJJc Royale. S. M. l'Abbé. Regiftrata, Tallange.

É jD / T qui accorde aux ProfeJJeurs de la Faculté de
Areph. Cde ia. Médecine , le titre de Confeillers - Médecins ordinaires

"decine. de S. A. avec i$o livres de penfion, &c.

Du 7 Mars tyzo.

L É o F o t d, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de
Bar, & de Montferrat, 'Roi "de îérufalem , Marchis , Duc de Cala-
bre & de Gueldre , Marquis de Pont - à - Mouflon & de Nomen y ,
Comte de Provence, Vaudémont , Blâmont , Zutphen , Sarwer- ^
den, Salm , Falkeiftein , Prince, Souverain d'Arches & Charîeville.
A tous ceux qui ces préientes verroîïl, Salut.. Nous avons jufques-
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à-préfenc donné tous nos foins , pour faire fleurir notre Univer-
lité de Pont-à-Moulîon , dans toutes les. Facultés qui en font l'or
nement ; & entre autres chofes, nous y avons formé de nouveaux
établiffements pour l'Ecole de Chirurgie, les difcours & démonilrations
anatorniques & des plantes, &c nous voyons avec pî-aiiir , par îe con
cours des Ecoliers qui y arrivent de toute part, que nos foins n'ont pas
été inutils , ce qui nous porte k accorder aux Doyens & ProieHeurs
en Médecine / quelques titres d'honneur, avec des penfions , pour les
engager a lcutenir ce qu'ils ont fi hcurcufement commencé ; pour ces
caufes & autres bennes à ce nous mouvant, nous avons pour toujours &
à perpétuité , accordé & accordons aux Doyens & Profeffeu-rs en Mé
decine de notredite Univer filé de Pont-à-Moulîon , préfens & avenir,
la qualité de, nos Confei 11ers & Médecins ordinaires,, avec tous les
honneurs, privilèges, immunités , franehifes & exemptions , dont
jouiffent & font en droit de jouir nos Confeillers , Médecins ordinaires,
à laquelle qualité, nous avons attribué & attribuons la fomme de
cent cinquante livres de penfion, -qui fera payée' à chacun defdits pro
feffeurs préfens & avenir, par chacune année, & à commencer an
premier du préfenc mois, par les Tréforiers- de notre Hôtel y aux
termes^Sc à la maniéré accoutumée, laquelle nous voulons être palîëe-
& allouée en la dépenlb de leurs comptes, par nos très-chers & féaux
les Préfident , Confeillers , Maîtres, Auditeurs & Gens tenants notre
Chambre des Comptes de Lorraine, fans difficulté, en rapportant .pour
une fois feulement, copie des préfentes duemene collationnées&-a
chaque payement, quittance fu-ffifame ; voulons en outre, que la
chaire vacante'par la démiffîoe du ileur Guébin, Doyen de ladite-
Faculté, foie inceffamment mife au concours, pour être donnée au
mérite , fuivant les Kéglemens & Statuts de notredite Univerfité, &
qu'il en foit ufé de mente ci-après , auquel Guébin, par grâce fpé-
ciale , fans tirer à conféquence , & en confédération de fes fervices s
nous avons ccnfervé & confervons , pendant fa vie, le titre d'ancien
Doyen de ladite Faculté de Médecine, & lui avons en outre accordé
& accordons une penfion viagère de cent livres, qui lui fera payée

" comme il eft dit ci-devant.

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préfidens,
Confeillers & Gens tenans- notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois , Préfidens , Confeillers , Maîtres & Auditeurs. & Gens tenant
nos Chambres des- Comptes de Lorraine & de Bar ', & à tous- autres
qu'il appartiendra, que du contenu ès préfentes & de tout l'effet d'icellcs,
ils faflent y fouffrent & laifTent jouir & aferîefdits Doyens & Profefleurs-
,eo Médecine de notredite Univerfité de Pont-à-Mouflbnpleinement.
^ Tome II. K-k ic k



& paifibîement, ceflant & faifapt ceffer tous troubles Se empêchement
contraires : Car ainfi nous plaît en foi de quoi nous avons aux pré-

' * - fentes figiîées de notre main, & contreflgnées par l'un de nos Con-
' feillers Secrétaires d'Etat 9 Commande.mcns & Finances , fait mettre

& appendre notre grand feel, données en notre bonne ville de Nancy
le 7e!'Mars 1720. Signé, Léopold, avec paraffe» Sur îe repli
Par Son Akeffe Royale 5 Olivier avec paraffe, Regijîrata, Taliaoge>
avec paraffe.

L E T T R E de cachet qui défend de tenir des clajfes
publiques 9 ailleurs que dans les Collèges,

Du 4 Décembre i-jx6.

DEPARS ON ALTESSE,

Archivé Akeffe Royale étant informée, qu'au mépris des Statuts de
origiaat " ' fUniverfité de Pont-à-Mouffon , plufieurs perfonnes s'ingèrent dans

£es Etats, de tenir des Ecoles de Théologie & de Philofophie, dans
lefquelles Ton foutient des thèfes publiques, ce qui affoibîit le nombre
des Etudians en ladite UniverGcé, & en diminue par conféquent lé-,
mulation ; & voulant Son Akeffe Royale , faire ceffer ces abus , elle
défend très-expreflement, & fous peine de défobéiflànce, a tous Su
périeurs de Maifons Régulières, Prêtres Séculiers» & autres perfonnes
quelles elles foient, de tenir, ni fouffrir qu'il foit tenu dans fes Etats
aucunes clalTes publiques, pour y enfeigner la Théologie & la Phi
lofophie , pas même les humanités, leur permettant feulement den-
feigner les principes de la Langue Latine, jufquk la cinquième^claue
inclufivemenr; n'entend néanmoins Sadice Akefie Royale, dsroger
par lefdites préfentes, aux droits, privilèges & ufages des Collèges
ci-devant établis dans différentes villes de fes Duchés de Lorraine êc
de Bar , lefquels fubfittcront comme du paffé,

Mande Son Altelîè Royale à tous fes Officiers, hommes & fujets
qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution des préfentes, laos
permettre qu'il y foit contrevenu en façon quelconque , teîie étante
îa volonté de Son Âlteffe Royale. Donné à Lunéville le 4 Décembre
ï ji6, Léopold. Contre/igné » Olivier.'

Cette lettre de cachet fut lue & publiée a l'Audience des caufes^or-
dinaires de 1a Juftice du Confervateur des privilèges^ de l'Univerhré ,
regîtrée au Greffe., & affichée k la réquifitiop de fon Promoteur ic
18 des 'Eiçniçs mois. & année.
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L'Unîverfité ayant écrit au Duc l'.ançois iîï, pour ïc compli
menter fur la mort de Léopold feu pere s elle en reçue -, le 2,7 Avril
1729, la rcpcmlè fuivante,

ï*R.fe s-c.hjr s Se féaux j nous avons reçu la lettre que; fous' nous $e
avez .adreffée au fujet de la, perte que nous venons de. faire de Soni%Jmveratér*
Alteffe Royale notre très-honoré Seigneur. & Perc qui foit en gloire ; ®nl'n*«

comme ce funcite événement nous caufe une jufte & inexprimable
douleur, nous avons tout lieu d'attendre de vous quelque confolacioiï
par votre attachement inviolable à notre perfonne , & par votre vi
gilance à remplir les devoirs de" vos charges ; nous chercherons dë
niême les occafions de vous obliger , & de faire goûter a nos_ fidelf
fujets1 la douceur de notre Gouvernement j & n'ayant autre cfiofe a •
vous marquer, nous prions Dieu qu'il vous ait, très-chers & feaulx, er# ,
£a fainte & digne garde. 0onné àv Vienne, 1© 27 Avril 1729* Signéf
François.. Contrejîgné f Thiery,

An mois de lia» 172^ f rUoiverfiré fut convoquée: à Nancy y pow
affilier à la pompe funèbre de LéoBold f & elle y eut rang imme-*-
diatement après les Chambres des- Comptes.- Le Re&eur fe plaignit-
de ce qu'on avo.it adreffé .des lettres de' convocation particulières auxî

. Doyens des ..Facultés de "Droit & de Médecine , prétendant que I®
fienne fuffifoit pour toutes les Facultés»

• Le 30 Juin 1750 , M. de,Coiffi»», Evéque de' Me.fir fit. publier me
Ordonnance f pat laquelle il dé'fendoitfous les peines de droitâ;
tous les Profeffears & Mégens de .Théologie- &. de Philofoplie f & à'
tous autres, de faire foutenir publiquement dans fon Diocele aucunes-'
thèfes, d'y préfider, & même de les ditribuer^. que préalablement•
tl ne les eût* examinées & approuvées par écrit' ; mais il né parole pas
que l'Univerfîté:, quoique, fituée alors dans' foa: Piocefe * fe; foie iow •
iniie k celte Ordonnance-

En 173-9-» les- Facultés de' Droit '& de Médecine. ayant eosifelé m
Meâeur le droit de nommer l'Imprimeur de iUiaiverfité j. elles- tue»* ^
copberent par Arrêt de Ia; Gou-r Souveraine».-

-. Far un autre1 Arrêt' rendu aû Confeii des ïiisaûces fe 24 A-oat *743^
îe terrain donné par les ILettres - patentes du t"« Juillet 1719-, au- ....
Profcffeur r Démonftrafeur d'anatomie r .botanique y a. ete abaadonoé
à' la ville de Pont-à-Mouflon 9 à charge par elle ? de payer^ âânueii®-**
ment audit Profeflbuj: la foiiiisie de- i$o livres-* ^ ^ .. '

%.K.K IC if '
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ÉTAT Chronologique des Fmfijfmrs & Docteurs agrégés
es Facultés de Droits Civil & Canonique *

(j UILLAUME DE BARCLAI ouvrit les écoles de Droit à Pont-k-
Mouflon en 1^78 , en vertu des provifions que le Duc Charles III lut
aveit fait expédier îe 23 . Décembre, de l'année précédente, avec..
1200 frans de gages. Il étoit né à Aberdecn en Ecofle, vers -fan
1543 » d'une famille noble & ancienne , fuivant une atreftation du
Roi Jacques, du 28 Mars 158a. Quoique le premier Profefleur ,
Bardai ne fut cependant que le fécond Doyen de la Faculté. Il
fuccéda dans cet office à'Grégoire dè .Toulôufe, le. 3 A-vrO x
Charles III le créa en même tems Confeiller, Maître des Requêtes de .
fon Hôtel , avec 2000 frans d'appointement ; mais les dépkiiirs que
lui donnèrent les Jésuites, l'engagèrent à quitter la Lorraine en 1603 ,
& à retourner en Angleterre, où Jacque I." le fit un de fes Conseillers
d'Etat y & lui offrit, des appointemens conftdérables , s'il vouloit em-
brafler'la Religion.Anglicane. Barclai refufa ces avantages ^revint a
Paris, où l'Univerfité d'Angers lui fit offrir une fécondé Chaire dé
Droit, dans l'exercice de laquelle il eft mort 1e 7 Février ii'C),

FRANÇOIS L'ESTRÉE, originaire de Chaumont-en-Bat
figny-, commença d'enfeigner les inftituts 4e luftinien 3 en 1^80.

PIERRE GRÉGOIRE furnommé deToulcufe , fa patrie, fut
d'abord Profefleur de Droit à Cahôrs, enfui te à Toulcufe même. Sa
grande réputation porta Charles III à le faire venir a Pont-a-Moulfon ,
& a le nommer Doyen de cette Faculté par l'Ordonnance du 27 Mars
158a; il fut inftallé par un Maître des Requêtes de 1 Hôtel. Ce Prince
lui donna même un pareil office le 10 Décembre 1593* Grégoire
mourut au mois de Février 1597 , îaiffant 'beaucoup d'ouvrages &
une. fille uniquequi a été mariée dans la Maifon de Mitxî.,

HUMPFROI HÉLI, Prêtre, né en Angleterre vers fan 1544»
remplaça François ,1'Eftrée pendant que les Facultés étoient a Saies>
Mihiel Sa maiW fut la retraite des Anglois qui fe réfugièrent en
lorraine.» pour caufe de Religion; envers lefquels il exerça fhofpitahté
fi généreufement, qu'à fa mort arrivée le 1$ Mars 11604, il laiflg
à peine les frais de fon inhumation, -

* On a nommé le Droit Civil le premier , quoique ce ne foie, pas l'ufage ; parce
gp® l'autorité 4o ^.oi, en- matière de difciplinè, eft fu^érigure à l'autorité àn St. Siegf»
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' JEAN-GEORGES HORDAL, pourvu par provi&ww âu -7
O&obre 15B7 , avoit-pour trifaïeul maternel /Pierre d'Arc, troifieme

-frere de la puceîîe de Dompremy; en conféquenee de quoi il obtint
de Charles III des lettres déclaracoires de nobleffe le 10 Juillet 1596.
Tl mourut le .10 Août 1 61 8, aygnt inftitué les . Jéfuites pour Tes
héritiers , dans le cas que fa poftérité viendroit k s'éteindre.

Noble CLAUDE CRISTOPHORÏN » né: à P.ont-à-Mouflon
' .obtint des proviftons de.Profeffeur des ïjxftituts fe %% Février 1 9î?,
& fut fait Confêiller d'Etat fous le Duc Henri le 7 Août 1^.21, II
mourut de la pefte au mois' de Juillet 1631,

'N oui NICOLAS .."ROMAIN, également .né h Pont-a-Mouffos,
-.fit j. le '10 Avril 1,601., pro'fçffion de foi,, en qualité de Proièilcur,.
çetre les mains du Reâe.ur de rUniv.erfité.Tl obtint aulli des pro-
vifions de Capitaine Gruyerde Pont-à-Mouffon,, le 3 Mars 1.603 , Sc
iât Confeiller du Comte de Faudémont. Il .mourut le 10 Septembre
léii, ""' - - . r "

NICOLAS .GUINET nommé le .24 Septembre - ï6or , eût auffi
le titre de Confeilîer'd'Etat. Il dit dans un de Tes ouvrages', intitulé,
pacti nudi vindiciœ, qu'il avoit des Auditeurs de toutes les nations prin
cipales de l'Europe, & jufques des extrémités de la îtuffie. Il mourut
le 23 Septembre âgé dp 73 ans.

PIERRE CHARPENTIER, après avoir profeffé'le Droit'Romain
à Touloufe» à Straibourg & à Genève ; après avoir été pendant 15 '
ans . Avocat général au Grand Confeîî, & Fréfident k Nantes durant
la .Ligue , Tuçcéda à la chaire & au Décariat abandonnés par . Bardai f
Je 27 Novembre 1603. Le Duc le fit en même temps Confeiller Maître
des Requêtes de fon Hôtel, & lui fit toucher deux mille livres à;Paris,
pour les frais de fon voyage. 11 à écrit pour juftifier l'odieux. niaf-
facr.c de la Saint- Barthelemi, & mourut le 8 Juin 1612.

JEAN" JAÇQUESSE'pourvu le 28 Juillet." 1614 5 .'fut auffi Con
feiller d'Etat. 11 mourut-au commencement de 1.628, ....

JEAN. HORDAL pourvu îe . 10 Août 1618 fut suffi-,Confeilîer-
d'Etat fous Charles IV , & mourut en 1631 k Bruxelles, où il étoic
envoyé par ce Prince,.

B.L A Ip E J/ A Q U O T*-pourvu des Offices, de Doyen & de.
Frofefifeu-r & de celui de Confeilîer d'Etat , - le 1". Février 1624

' fut oblige de s'évader le 6 janvier t«<28 , pour fe. fouftraire. ^ l'incul
pation de fortiîége que les "Jéfuites répandoient contre lui. Le Pere
Mrs» sffurç d&os'.foo îiiftoire de l'Univerfîté , que le jour de
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î'inftaîlatioii de'Jaquot > des perfonnés graves & pieufes,-ao lie» èTm'
tomme,-ne virent en lui-qu'un vil pourceau,; couvert de boue far
tous fés membres & fes vêtetnens , & de., la fange la plus impure,

- Nqbié- FRANÇOIS GUINET pourvu le 10'Novembre' 1626*
fe démit en 163.5; il fut auffi Maître des-Requêtes & Confeilîer .
Intime du Duc François II, & mourut à Nancy le 13 Septembre s 681.

"NICOLAS OBIN, Prêtre , Protonotaare Apoftoliqùe fut nommé
Confeilîer d'EtatProfeflear & BoyeM le %% Avril xéa8-, & mourut
le 8-Novembre. 163:6.- -

J-obh ANTOINE RICHARD', Maître Eelkvm-à Pont-â-
' Mouflon , & Lieutenant du Confervàteur des privilèges de Vjjniver-

fité en devint- Profeiètir le 5. Février 1632, Ayant' fuivi Charles I¥r
à Sierqoeee Prince !e nomma en 163.$, Préfident au Parlement de
Sainc-Mitiiel il fut auffi Colonel d-uo Régiment d'Infanterie..

FRANÇOIS TABOUMIN pourvu le- if Oâobre 1633, mourut"
le 11 Avril 1658,

GEORGES DESCHAMBRES pourvu par Louis XIII de M placer
de Doyen f le 26, Mars iGj£ r moururle zz Avril 1637 s, à l'âge
de 3$ ans. " . ... ^

- JEAN- HOKDAL, FroMeur au mois de Novembre. r£fOy obtint
au mois de Février 1663,-des provisions de Doyenalternativement
avec N; Guiot. Il fe démit le if Oâobre *"& mourut le 'as

- Février fuivant, âgé de 73 ans» • -

? - 'NICOLAS GUYOT, après avoir 'été- Confeilîër d'Etat do/Dur.
.Ferdinand Marie de Bâviere r & employé par Charles- IV r ootam--
ment à la diete de Ratifbonne Fut pourvu d'une chaire au mois de
Mai 1662.,- & du Décanat,. alternativement avec .Hordal,-. le 3 Janvier

"fuivant; mort îe 4 Avril 1683.

PIERRE-NICOLAS LAVOCAT, îe 4 Février' zC6x, more le
premier. Décembre 1681.. . . .-. - '' ' .

PIERRE. MOURET, Prêtre y pourvu par Louis- XIV le. 26 Mai-
1681, mort le .25 Février 1690. ' . .

Noble ANTOINE-CHARLES 'PI-LLEMENT ? Seigneur de -
. Ruffang-e, Marîy , Voivre , obfmt une ebaîre le ai Mars 3568 a r
& le Décanat le 18 Février 169a. Il fut reçu. Avocat général en la-
Cour Souveraine le 9 Juin ijoà, en fui te Confeilîer en la.meme Cour?

" ,& Confeilîer d'Etat en 1705.. .Pendant les guerres du. fîecle dernier
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s*écaiic rois.à la tête de fes iujets de Marly, il lait en fuite ùo parti
ennemi qui v-ouloic faire contribuer ce viîîage, ce - qui lui attira une
lettre fiatteufe de Louis XIV* Pillemeat mourut à Nancy îe 8 O&obre
1720. -

No-bis BERNARD HURDT » Seigneur de Corny.» fut le pre
mier pourvu par la voie du concours qui fe tint à Paris au mois de:
Février 1689 , il mourut îe 20 Janvier 1711.

1EAN - HIAC3NTHE HUSSON DE CÉVIGNI, Ecuyer, Sei
gneur du fief de Locéville, fuccéda à Mouret le 18 Avril 1691.
Léopold • n'ayant. pas, voulu confirmer fes provifions , il fe retira à
l'arrivée de ce Prince.

JEAN MOURET , fils de Pierre. Mouret, fut pourvu îe 17 Dé
cembre 1691 , & mourut le ié Janvier 1723,

Nobie NICOLAS".."BRETON fut créé. Profeffeur du Droit.
François le x". Octobre 1.69-4*' Léopold fupprima cette chaire par I ar
ticle 17 de l'Edit du 6 Janvier 1699- Breton fut auffi Lieutenant
général aux Bailliages de Nommeny &. de Pant-a-Mouflon 5 & L.on~
leiller d'Etat; iî eft mort en' 1736. .

FRANÇOIS ROUOT , ..Ecuyer, nommé Profeffeur fcv 13. Juin "
1700 | & Doyen le 31 Mai 1719 » fut auffi Conseiller d Etat, Se
mourut le 5 Août 1724. . ,

Nomï FRANÇOIS DIEXJDON'NÉ CHARVET , Seigneur de
-Blénod •& de Gézainville., fut Profeffeurje 3 Mai 1706, avant d avoir
accompli fa vingtième .année, & Doyen îe ïo Août .17£4.; i-^euc
auffi une expeébative de Confeiller en îa Cour Souveraine , & rut ^oa-
feiller d'Etat en titre fous les Ducs Léopold & François IIl > iî mourut
le 27 Oftobre 174$,

Noble MATHI-ÂS HEIN, fut pourvu d'une chaire de Droit
public îe 28 Janvier 1707, &-mourut le 3 Mai 1723.

Noble CLAUDE-FRANÇOIS BRETON obtint au mois de-
Janvier 1720 , la furvivance de; Jean Mouret, Se ctans l intérim, un
Office de Do&eur aggrégé, Il ' eft mort le 27 Janvier 1772»

JJouk IÂC0UE GAULARD obtint tics provifions de. .MOdeur
aggrégé au mois de Décembre. ; 1.720.j.ciootil fb'-denut èn juC
Duc François le chargea.depuis.-d'enfeigner le Droit public, a LitDfe-
ville f à P'ont-k-Mouflbn.'à Florence- , ou iî fut auffi Confeîîser ea
1& Chambre Grand Ducale*'j il y eft dort le 12 Septembre ,1772.
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CLAUDE - ANTOINE GUIIXEMIN, aggrégé au mois de Mars

1723 , Profeffeur au mois de Novembre 1724/& Doyen au mois de >
Novembre 1745 ; fe démit de ces deux places en -*762, & ïnoarut
l'onze Août même année. •

JEAN-BAPTISTE BOUCHER DE BÉGNICOURT ».Profeffeur "
de Droit public , au mois de Juillet 172,3 ^ s'eft démis au mois de
Mai 1738 ; il a eu le titre de Confeiîier privé des Dues Léopoîd &
François III, ,eft mort a Lunéville le 8 Juillet .17^2»

Noble DIDIER GEORGES Seigneur de Lemud ©îmnt la
chaire de Droit municipal au mois de Janvier 1724; il furauffi Pro
cureur de Son Al telle au Bailliage de Pont-à-Mouffon, & mourut le 7
Janvier i 742.

. JEAN- FRANÇOIS BÉRTEAUX ^Bbâeur agrégé: ca 1724
mort le 27 Septembre 1730. ... ' *

M. DOMINIQUE GUILLAUME,, Écuyer ,. Seigneur de Vilîers
& de Rogéville, choifi 'Dodxiir abrégé le 8 Décembre 1-72^ , a
obtenu le 16 Janvier 1764, Fexpeâative d'une chaire , qui s'eft effec
tuée à la mort de Claude-François Breton,.'

FRANÇOIS'-XAVIER CBA'VANNE? choifi' Do&eur agrégé
au mois d'Avril 1731, profeffeur le 5 Avril 1746, eft mort à Nancy
le, 20 Février 1774.

FERDINAND LONXIG eût au mois de; May 1738^ une
commiffion pour la chaire de droit public, dans 1 exercice de laquelle
il .eft mort T Je 25 Aont 1755. - ;

Non s.PIERRE-ANTOINE DUMAS a été choifîDoSeur
agrégé. le '5 Avril 1746,- nommé Profeffeur au- mois d'Avril 1762 ; •
•Doyen; au mois de Juin fui"vant,,& Re&eur perpétuel de fllniverfité
par" fÉ'.lit du 5 Août 176 8..' .

M. ELIE- ANDRÉ SCHOULLER nommé Doâeur agrégé
au mois -de Novembre 17^2, el devenu Profeflêur le 25 Juin 1774. -

M."SÉBASTIEN-HUBERT GUILLAUME, Ecuyer, Doâeur
agrégé Je 7 Janvier 176%, .aune expe&ative pour la premier© chaire
qui fe trouvera vacante. ' .

. M. CLAUDE - ELLE SCHOULLER , reçu Doâeur' agrégé le 8
Février' 177^. : .

Cet article eft extrait de la vie des Profejfsurs des droits, compopc
. - ^ Par
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par M. /S, H. Guillaume, l'un d'eux ; ou il a êgaUment donné la lijlt
de leurs ouvrages.

'ÊTA T des Doyens & ProfeJJeurs de lafaculté de Médecine.

*3? OUSSAINT FOURNÏER, ouvrît' les Ecoles de Médecine, dans
fa Maifon, le 25 Octobre 1592, après avoir fait profeffion de foi
entre les mains du Reéteur de l'Univcrfité, & obtenu de lui permif-
fion d'enfeigner; cependant il n'eût des provifions du Souverain, que
le 20 Août 1599. H mourut en 1614.

CHARLES LE POIS, premier Doyen , fut nommé le 2 Avril
1598 ? & Gonfeillcr privé en 1607. Il eft mort en 1632. :

PIERRE BAROT, nommé Profeffeur d'Anatomie & de Chirur
gie, par les Lettres en. forme d'Édit, du 3 Janvier 1602 ; mort en
1630. '

JEAN LEVRECHON , Profeffeur le 1". Février \CoC ; mort
en 1622. . -

RENÉ BAUDIN, Profeffeur en 1614; mort en 1635.

PIERRE HAGUENIER, Profeffeur de Pharmacie, le 12 Août
1628; mort en 1631.

MARC BAROT , nommé Profeffeur d'Anatomie en 1630 , en
place de fon pere , ne fut reçu à caufe- de fa grande jeunelle , que
le 22 O&obre 1641 ; mort en 1679.

JACQUES LE LORRAIN, Profeffeur en 1641 ; mort en 1657.
Noble CRISTOPHE PILLEMENT, Profeffeur en 1649, fut

nommé Doyen en , par le Duc Nicolas-François, enfuite par
Louis XIII i le 30 Avril 1657 ; Charles IV, fans avoir égard à ces deux
nominations, pourvût Jacques Moufm de l'Office de Doyen , le '28
Novembre 1662, comme vacant, par la mort de le Pois ; mais Moulin
ne fit aucun ufage de fes provifions. Pillement mourut en '165)1*

Dam Calmet a placé Mangeât t dans le nombre des Profefleurs de
Médecine • mais il n'en eft fait aucune mention dans les regîtres de la
Faculté, ' . '. À

NICOLAS GUÉBIN, Profeffeur d'Anatomie & de Chirurgie en
1681, Doyen en. 1692, donna fa démiffion. en 1720^ & mourut le 24
Août», même année. •• -

Tome- JL ; LUI
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Noble JOSEPH LE LORRAIN> fiis, -ProfelFeur m 1691, fe

démit en 1719 j & mourut en 172,1.

GUILLAUME PACQUOTTE, Profefleur îe 18. Juillet 1698, &
Doyen le 7 Mars 1720; mort le 28 Août 1725, - '

Nobie MAURICE GRANDELAS',-choifi le 17 Avril 1720f
Doyen en 172,3; mort Je 15 Juillet ïjfy, '

N obu FRANÇOIS LE LORRAIN, petit'fils » Profefleur ïe 19
• Août 1719, s'eft démis le 17 Décembre'1743 ; eft mort le 18 Juin,

ij66>

- Noble JOSEPH JADELOT, choifi. le 7 Mai 1724, Doyen le
30 Juillet 17^7, fe démit en 1768., àcâufe de la tranilation de film--
verfité à Nancy ; & mourut le 18 Février 1769.

Nobie CRISTOPHE HENRI. LE LORRAIN, arriére-petie
fils, Profefleur le 17 Décembre 1741 ; mort Je 26 Juillet 17^.

PIERRE PARISOT, choifi Profefleur le 16 May 17^6, mort î©
s3 Juin' 1763,

M. JEAN-ANDRÉ TOURNAI-, choifi Profefleur le 10 Avril
1758, Doyen le 7 O&obre 1768.

-Noble NICOLAS JADELOT/choifi Profefleur le 29 Novembre
176$. ' .

- . PIERRE-LOUIS-GANDOGER DE FOIGNY, Profeffeur le 1%
Mars 1769; mort le % Août 1770.

M. NICOLAS GUILLEMIN, choifi Profeffeur, le 21 Mars *77T.

'M..'HENRI MICHEL, a été établi Profefleur 4e Chimie par Let
tres-Patentes du 19 Août 177$.

Cet article a été fourni par M* N° Jadelot /Profeffeur aSud ? & Aca™
dérrûçim, '

Recueil ' Arrêt qui ordonne aux Gradués en pays étrangers , de fe , faire
desOrdcran? agrçgçr à l'Univerfité dë Pont-à-Mouffon. , 1 , 19, — Règlement gé

néral & tarif des droits, 1, 111»,— Ordonnance pour l'ordre & la
difeipline,- 1 r 345 Arrêt qui détermine les vacances & jours de
congé, 1 , 50$.'->- Création -d'un Profefleur de Droit public, 1 ,
fié, —Autre de celui de chirurgie, 1 , 540. — Nouveau Règlement
pour la Médecine & Faculté de'Droit, ï » £28.—- Arrêt qui défend
.gux-Religieux d'admettre des Séculiers dans leprs-Ecoles, a, 3.97. »«•
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Edit qui crée deux Offices de Dofteur agrégé en Droit, 2, 418. —
Arrêt qui défend de prêter aux Etudians , 2 , 549. — Edit qui
fupprime un agrégé/pour'établir un profeiTeur dé Droit coutumier,
2,682.— Autre qui le rétablit s 3, — Réimpreffion des Ordon

nances pour la .difcipline, 6, 205.— Arrêt qui fubftitue une chaire
d'hiftoire à l'ancienne de Mathématique,. 9 , 6. — Autre qui affocie la
Faculté de Médecine avec le Collège de Médecine de Nancy, 9 , <50. —
Autre qui fupprime la chaire d'hiftoire-, 10 , 57. — Tranflation de
FUniverfîté k Nancy o , 404.— Délibération fur l'ouverture an
nuelle "des études, ïi , 422. — Règlement pour la-.difcipline'du Col
lège, 11 , 556.— Aflignat-pour les dépenfes des Facultés de-Droit
& de Médecine , & les appointemens du Re&eur, 11, Autre
'Règlement de difcipline pour le Collège, rz , 208.

V (E U. Arrêt qui déclare une ReKgieufe relevée depuis cinq ans, leraell
inhabile a fuccéder ? 1 , 51 ^ Ordonnance fur l'émiffion des vœux, des Qrdoâiw

' 11 , 2f-2.

V O G E. Ordonnance pour faciliter ^emprunt a fcs habitans, 1, deRordoL
142. " Frite de corps contre les non - domiciliés t qui allument du e$ r onft"
feu dans les forêts-s.. 1-1 ,- 418,

V01 T U R. E. -Règlement ..poarïe -prix de celles de - corvée ?
& commandées, 1 , 3:81, — Règlement pour celles de louage;, j, e" "r

. 19. — Autre qui défend de les laifîer à Nancy dans les rues-, 103<f %.
Réglem-enc- pour celles- à- fournir aux troupes dans'leurs marchés-,-11 ,
3,72-. — Autre pour le nombre-. des- chevaux qu'on peut atteler aox
charrettes à deux roues-,. 12,-347. Carroffe.-

VOLE U R< L'înftoïrc rapporte que Simon 11,. qui commença -
de régner en 1176 r fit pendre Guillaume,- fils de .Regnauk, Capitaine-
de Tout, pour avoir pillé & volé des Marchands qui venoieet de Î3
foire de cette Ville. Il eft d'ailleurs porté" dans les Statuts des Arba-
lécriers-de Saint-Miîiie:!, du 16 Janvier 142.9, qu'ils, affifteront avec
le. Prévôt & fes, Sergens» aux exécutions des meurtriers & des larrons';;.
ce' qui prouveque' dans- les- temps- les- plus- reculés* le .crime de vol a été
f-am de mort,. '

..

mm

3LIff if



<?34 VOL

ORDO N N A N C E qui condamne les maraudeurs
au fouît ê'.au barmijfement, & ceux qui violent leurs
bans , au dernier fupplice,.

' ' ; Du ji Juillet t^ji, , /

-AUX BAILLIS DE. CHACUNE PROVINCE.-

Regîftre de C h a r l e s , par la grâce de Dieu , Duc de Calabre, Lorraine ,
Mirecourt. jgar ? Gueldres , Comte de Provence, Vauciérnonc, Blâmont , Zut-

phen &c. A notre très-cher & féal Confeiller & Bailli de Vofges,
le (leur de Tumejus, Salut.

Comme par malignité du temps & par trop légères punirions que
fe fait des larcins commis en nos terres & pays, nous voyons la liberté
des malfaiteurs & larrons, fi effrénée, que fans aucune honte ni crainte
de juftice, ils ne délaifient & en public & en fecret, prendre , ravk
& emporter les biens, rentes & revenus appartenans a autrui, à quoi,
pour le zèle & affeâion qu'avons de faire maintenir & conferver nos
fujets en leurs biens & poflèffions, defirons pourvoir de remede op
portun & convenable; pour ce eft-il, que nous vous mandons & or
donnons très-expreffément & à certes, qu'ayez , jours après autres, à
prohiber & défendre de par nous en votre Bailliage & ès Prévôtés
d'icelui, que nul, de quelle qualité ils foient, fujets ou déforains ,/
n'ayent à commettre ou perpétrer larcins en quelque temps & faifott.
que ce jfoit, de jour ou de-nuit, ès maifôns » jardins , vignes,» clos*

- terres arrables, étangs » réfervoirs , héritages & biens appartenans à
- autrui, fur & à peine du fouet, qui leur fera donné par le Maître

des hautes œuvres , & bannifTement de nos terres & pays.
Et s'il avenoît, qu'après ledit banniffement, iceux larrons ou aucuns'

d'eux fe retrouvaient en cachette en nofdits pays , fignament en votre
. . Bailliage, & ils y comrniffent de rechef larcins, ordonnons qu'ils foient

punis du dernier fupplice de mort naturelle ; comme auffi au femblable,
nous voulons,& entendons toutes perfonnes que foutiendront & re-
celleront lefdits larrons ou larcins, être châtiés & punis de pareille
peine » & ce , nonobftant que lefdits larrons ou tecelîeurs n'euffent

' commis, auparavant autres aêtes de larcin , que celui pour lequel 41s
feraient repris & déférés. -

En outre , pour ce que les amendes que l'on appelle communément
pargées, qui fe prennent & lèvent fur ceux qui, a garde faite, font
trouvés méfufans & faifaos pâturer leurs chevaux ou autres bêtes en
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temps défendu, & au haut poil, font trop petites j'voulons que do
rénavant, chacune bête ainfi.trouvée en dommage, paye cinq fols,
applicables comme autres pargées au prenant, avec reftitution du dom»
mage qui fera ettimé par la Juftice des lieux, laquelle noftre. préfente-

' Ordonnance ferez dheument publier en & partout votredit Bailliage t
afin que nul n'en prétende ignorance » & tiendrez, la main à ce que le
contenu- en feit inviolablement obfervé -, entretenu & efFeétué fans
diffimulation quelconque ; Car telle eft noftre volonté & intention ; en
tefmoing .de quoi nous avons ligné les préfentes de noftre main , ôc k
icelles fait mettre & appofer en placard noftre feel fecret, que furent
faites & données en noftre ville de Bar, le pénultième Juillet 1*571,
Signe j .Chahes. El plus bas eft écrit, par Monfeigneur le Duc,
&c. Les fieurs Comte de Sa'm , -Maréchal de Lorraine, de Coufance,
de Bar ; de la Mothe, Maître des Requêtes ordinaire ; & de Neuflotte,
préfens. Contrcjignë, pour Secrétaire , M. Bouvet»

ORDONNANCE qui condamne au dernierJupplice, ceux
qui volent les chevaux des Laboureurs,'

Du 8 Mars i^88. -

CaAitES, &c. Comme nous avons reçeu plufieurs plaintes &
doléances des exactions, pilleries, efforts & rancunements que aulcu--
nés gens de guerre, tant des noftres qu'aultres paffans par nos pays
y commentent au grand préjudice, ruine & intérefts de noftre peuple,

, eftans tellement débordés en leurs pilleries & avance infatiables ,
qu'ils robent, prennent & emmefnent par force les chevaulx des La
boureurs, demeurant par ce moyen la plufpart des terres fans labeur
& femence qui eft ung intéreft public , & à quoy defirans prouveoir
& remédier de remède convenable , avons bien expreffément inhibé
& deffendu, inhibons Ôc deffendons a toutes perfonnes de quel efïat
ou condition ils foient, tant foldats, gens de guerre , qu'aultres, de
ne prendre ou rober auxdits Laboureurs leurs chevaulx arrabîes, &
iceulx emmener, contre le gré ou la volonté defdits Laboureurs ; or
donnons & voulons que ceux defdits loldats ou aultres qui feront fi

- ofez que d'attenter tels méchans aârcs, larcins & efforts, & qui en
feront deuement convaincus , foient à exemple d'aultrui chaftiés &
punis du fupplice de mort. .

' Enjoignons a tous nos Baillys, Prévofts des Marefchaulx, & aultres
nos Officiers & Jufticiers-, hommes & fubjeèls, de faire en leur diftricb
& Jurifdi^ion, effeôuer cefte noftre préfente Ordonnance de point en
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point, félon fa forme & teneurfans longue formalité de procédure,-
mais de plain & 'for le champ j & à nos Procureurs généraul-x d'y
tenir la bonne main y de farte qu'en-- effeél nos- fu-bjeéh délivrés de
telles oppreflio-os puiflenc cy-après recevoir quelque affeurance. en la-
culture: de leurs, terres. Car ainfy nous pîaiit -

Cette Ordonnance fut'-rendue à- catife des troubles- qui- régn-oient.
en France, & des- paflages des difFérens partis dans la Lorraine- &les

, Evêchés;, d'ôùt il- réfulte .qu'on ne doit la eonEdérer que comme une
ïoi de circon-ftances,. ' .

'AUTRE Ofdmmmce pour réprimer- les larcins des fruits
' champêtres* '

Dm z/} Janvier i $$£'*

Bepffre.' de-H'A-R'L is y: .par fe grâce- de Di-ew.y ;Duc de Çàlabre-,- Lorraine,, Bkry
Mkecourt. Guekire, Marchis-,- Marquis du-Pdm.rà.-M'ouffoa,: Comte de Provence

Vaudémoat,- Blâment r. Zu-tgïien ? &e. A. tous qui ces préférices ver
ront s- Sala t. L'ordre, de la. jsftice diftributiver & le but. auquel éHe
d-reffe fes effets,, & fait finguliéremenc teadr© fes fondions priBeipalésT
étant de eonfèrver les-bons contre les pétulantes- inquiétudes-'-, & autres
infinis- mauvaisdéporterriens des-.mêchans-&: vicieux, qui- fans-refpeâ.,.
ne délaifftat ou-. s'âbffienneaE fe vautrer - aa. - bourbier de tous- .vices ? :

crimes & délits -r que de crainte & terreur de la peine r &' que le droie
a'pour principesque ou. les- crimes &, vieesfent les plus'fréquents.
<& abondants-, là doit être la peine d'autant plus ; nous- auroic oo
caSon-né en-- l'a» rf.^rpar aotre-Ëdk du- pénultieme. du mois de îuil~
let, "ftatuer & établir la .peine ©xpreflè du. fouet & banniffemeac..
perpétuel,, h ceux qui en temps- de moiffon & maturité des fruits, voir,
le.pîus fouvent prématurément, & avant le temps légitime d'iceîless-,
»e- feignent de jour ou de Huit* félon-qurl leur vient mieux en mais
& à volonté y d'aller prendre & dérober ès jardinsr & autres héritages.
fermés,, ou.ès- champs ouverts y ce que les Laboureursr Vignerons.,-
Jardiniers 6c autresr y ©nt aw-'iorrg de l'année parleur labeurs & tra
vaux cuki?é,- eafeiriencéy'-& élevé, efiimant de îà que ceux qui
auparavant fe pîaifbieat à tels dégâts fans aucun refpeâ de fa- vertu y

-.en feroien-t retirés.par ia.crainte & terreur de tomber en cette peine-'
"Corporelle- & ignomînieufe,- néanmoins comme iî fuecédele plus fou-
vent que les effets des bonnes intentions font annéantis par les aftuces;
& cauteleufés inventions des mauvais,-& ainfy ferok-ii avenu ? que .la-.
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pîufparc. de tels prenant aflurance de .notre facilité à pardonner quel-
que.s'..ju.ft.es.fujets, ou de lajeuneffe, ou de îa pauvreté, tnifere & ca
lamité de ceux1 qui en temps de chéreté font furpris en tels dégâts ,
ou de tel autre prétexté, êc remontrances eonfiderables, n'ont delaiffe
de, plus que jamais à tels larcins, en ayant toutefois évité la peine, ou
pareeque l'on a-feint, de les rapporter de leurs mefus ,, crainte de la
dite peine fur ce itatuée, ou pour ce qu'ils en ont obtenu noftrc
pardon., c'eft pourquoy defirant apporter quelque remède à cet in
convénient» & néanmoins autant que pofiible eit d'affurer les Labou
reurs métayers , de receuillir les fruits de leurs labeurs, nous, après
avoir mis ce fait en délibération des gens de notre Confeil :

Avons j, par avis d'iceux, dît ftarué & ordonné , difoos» ftatuons &
ordonnons par ce préfent notre Édit 8c Ordonnance, que dorénavant
ceux qui feront repris robant , ou rapportés , ou convaincus d'avoir
robé fruits ès champs, vignes & jardins, foit en la faiion de la ma
turité d'iceux, au temps de la récoke & des moiflons, ou auparavant ;
fi ce font personnes mariées, hommes ou femmes, ou non mariées'
ayant atteint l'âge de dix-huit ou vingt ans, ou defquels autrement la
malice fera reconnue fuppîéer l'âge, feront amendables de dix frans
pour la premiere fois, & pour la fécondé de vingt» & à îa troifieme
punis par le fouet & banniffement, outre la reftitution de l'intérêt
aux parties à chacune fois ; que s'ils font pauvres » qu'ils ne pu i lient
fatisfaire auxdites amendes & intérêts » de la prifon en bafle-foffe par
î'efpace de quinze jours au pain bis & à l'eau, pour.la premiere fois,
& pour la fécondé de trois femaines ; êc pour la troifieme aufîy du
fouet ik banniffement perpétuel.

Si enfans.de famille ou. paturels , au-defious dudit âge de dix-huit
à vingt ans, du. fouet par leur pere ou tuteur , parents, ou maître-, en
préfence de îa Juftice, félon que par iceîle de la qualité grande ou petite
dirméfait i! fera preferit, fi donc les peres, parents, tuteurs;ou autres,
n'aimoient mieux payer pour ce une fécondé fois Ses peines pécuniaires
cy-deflliSj & ce en cas que lefdits enfans de famille ou .paturels fe trou»
veroient avoir commis lefdits larcins d'eux mêmes, fans induction ou
connivence oit récellemcnt de leurfdits peres ou meres, parents, tu
teurs , ou autres ; que s'ils fe trouvoient l'avoir fait avec induélions,
que tels folliciteurs foient fans efpérance de pardon, punis,étroitement
du fouet & banniffement; n'entendons toutefois d'autres larcins que de
ceux qui fe commettent ès fruits & châtels des champs , non. des
ehofes d'autre qualité , faits domertiques & autres femblables , m
même pour les faits d âge inexcufable , ou de malice fup.pléante à
Iage? û de l'état" du délie.. & larcin ou autres eircQîiftances mauvaifes
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faccompagnantes , ils jugent devoir être faite plus ample juftice k
l'exemple d'iceux, en ces cas laifïons a leur religion & confcience de
juger & ordonner.

Si mandons à tous nos Maréchaux, Sénéchaux, Baillifs, leur Lieu
tenants, Maître Échevin & Échevins, Procureurs généraux , Prévôts,
Maires, leurs Lieutenants, Officiers, juiiiciers & tous autres nos hom
mes & fujets qu'il échéra, que cefte notre Ordonnance deument pu
bliée , ils mettent chacun à fon égard, & failent mettre à prompte
exécution félon fon prefcrit forme & teneur, dont leur avons à cha
cun à fon égard, donné & donnons pouvoir & autorité & mande-
mens, & voulons qu'à eux ce faifant foit promptement & diligemment
entendu : Car ainfi nous plaît. En témoin g nous avons à ces préfentes
lignées de notre main, fait mettre & appeler en placard notre fcei fe-
cret 5, à Nancy le 24 Janvier 1^96. Signér Charles ; & plus bas ,
elf écrit par Mgr. le Duc ; les iieurs Comte de Salm Maréchal de
Lorraine, Gouverneur de Nancy ; de Bourbonne, grand Chambel
lan; de Gournai, Bailli de Nancy; de Florainville, Bailli de .Bar; de
Mailhanne , Gouverneur de Toul ; de Lenoncourt , Prieur de Lay ;
Mainbourg, Maître des Requêtes; Rémi, Procureur général de Lor
raine ; Bardin, auffi Maître des Requêtes, & Leclerc, préfents | &
contrefigné, pour Secrétaire, M. Bouvet,

AUTRE Ordonnance fur le même Jujet.

Du tu. Juillet 1603;.

C3harl.es-y par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, & de Bar, &c.
Ayant dès long-temps reconnu que plufieurs de nos Sujets commet- -

tent une infinité de larcins,- notamment pendant Je temps des récol
tes, moiflbns & vendangesde maniéré que Ses pauvres Laboureurs *
Vignerons, Jardiniers & autres , fe promettant dans le. temps de
maturité, de recueillir les fruits de leurs labeurs employés tout du
long de Tannée, fe trouvent privés de leurs efpérances par tels & fi
fréquens larcins y pour la correâion defquels nous avions par notre
Edit du pénukieme Juillet 1^71 , ftatué & établi la peine du fouëi
& banniffement perpétuel,, contre ceux qui en temps de moiflon- &
maturité des fruits, fe trouveroient les dérober foit de jour ou de
nuit, laquelle peine avant été depuis réduite à une amende pécuniaire,
par notre Ordonnance du 24 de Janvier 1596, fur îa confiance que
nous avions que les maîtres Laboureurs & peres de famille conriçn-.
droient leurs enfans, domeftiques & ferviteurs, en toute obéifîance,
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& les feroient abftenir de cette trop grande îîceotieufe liberté,'de dé
rober impunément ; mais tant s'en faut que cette notre volonté ait
'été fuivie, qu'il fe trouve une infinité de perfonnes plus réfradaires
& déréglées en leurs mauvaifes intentions qu'auparavant; notamment
en la préfente année , qu'il'a plu à Dieu nous favorifer d'une belle
apparence de toutes fortes de biens, qui néanmoins fe reconiioiffent.
déjà la plupart ruinés & gâtés , tant a la campagne qu'aux jardins ; ces
défordres ne pouvant provenir que de la connivence & tolérance de
nos Officiers , Majeurs, gardes des champs & autres qui doivent avoir
égard à la confervation des biens, qu'il a plû à Dieu nous envoyer ,
pour la nourriture de nos Peuples j ce qu'ayant mis de rechef en déli
bération des gens de notre Confeil.

Avons par l'advis des Gens d'icelui, dit, ftatué âc ordonne, difonsj»,
ftatuons & ordonnons, qu'au lieu des peines exprimées par nos précé
dentes Ordonnances , .& fans en aucune maniéré déroger a icellesj, que-
toutes perfonnes qui feront trouvées, ou rapportées, & convaincues d a-
voir dérobé des grains en gerbes, foit de bleds, orges, avoines,- legu-
mes, raifîns, verjus, fruits tant des champs, vignes & jardins fermes &
non fermés,. & qui auront commis quelques dégâts en. iceux, foire®
temps de maturité ou autrement ; & paflant:lefdites.perfonnes lage-
de quatorze ans & capables de travailler, feront amenées & conduites ce
ce lieu de Nancy} & délivrées ès mains de. celui qui fera commis par
notre très-cher & féal Confeiller d'État jk Gouverneur de Nancy, le
Sieur de H,araucourt d'Acraifnés r & fes fucceffeurs.Gouverneurs > pour
être 'employées au travail des-fortifications de ce dit lieu , & ce par l'es
pace âe fix mois entiers,- aux, frais _& dépens de celui qui fera ainfi
repris s'il a les moyens de fe nourrir , fi-non aux frais des deniers
deftinés pour -lefdites fortifications , félon l'ordre qui en fera établi
par ledit Sieur Gouverneurou le Lieutenant au Gouvernement».

Voulons & entendons que la conduite defdits prévenus,fe faffe em
afîurance par les Officiers.des lieux ,: ou autres Commis de leur part>
auxquels feront payés- leurs faîaires à raifon de deux gros par chacune
lieue, par les payeurs des- fortifîcâtioRs, auxquels nous ordonnons d'y
fatisfàire, en prenant atteftatioa dudit Sieur. Go^verseur.7 ou- âuâk-
Lieutenant, '

Et afin q-o-e kfdits-' prévenus- foieac reconnus des autres .ouvrier»
travaillais auxdites fortifications; nous vouions & ordonnons qu'à nos--
frais & dépens, il leur foit,,appliqué un carcan ou- collier de fer a»-
col, qu'ils feront tenus de porter pendant le temps qu'ils feront ledit
fervice aéluei s avec défeafe auxdits prévenus, de s'abfenter defdits

Tome JL . ' ' M m m si :
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ouvrages , à peine qu'étant repris de defTervir susdites fortifîcâtïorssj
par l'efpace d'autres fix mois, & d'un an s'il y récidive pour la troi.-»
ficïne fois. -< -

Dépendons de même a tous Serruriers, Maréchaux & autres , de
rompre lefdits carcans, a peine de punition arbitraire, contre ceux
qui s'en trouveroicnt convaincus ; enjoignons à tous Prévôts, Mayeurs
qu'il appartiendra , foie de la demeurance defdits prévenus ou autres
lieux èfquels ils fe retireront, de fe laiiir de leurs perfonnes, & de
les ramener diligemment & (virement en ce lieu, en recevant les fà~ .
îaires fufdits, a peine contre ceux qui fe trouveront défaillant & con
vaincus , de vingt frans d'amende, pour la première fois, & de cinquante
pour la fécondé, & pour la troifieme de cent frans; que fi lefdits larrons
& preneurs fe trouvent au-deflous de quatorze ans, nous ordonnons
de même que leurs peres. & meres qui font obligés de les difcipliner
& faire contenir en toute modeftie , foient tenus des dommages &
intérêts envers ceux qui les auront foufferts, à l'eftimation defquels
nous voulons qu'il foit procédé fur le champ , par lefdits Prévôts ,
Mayeurs & Officiers du lieu, ou leurs Lieutenans, appel lés avec eux
deux ou trois Laboureurs non fufpeéts, auxquels il eft ordonné à peine
d'être déclarés défobéiilànts, d'en donner leur avis à l'inftant & fans
aucune involution de procès. Voulons de même que lefdits maîtres,
peres & meres foient auffi tenus de châtier leurs enfans ou leurs fer- -
viteurs en la maniéré portée par notre' Ordonnance du 24 Janvier
15^6, à peine' de s'en prendre à eux mêmes, & afin d'éviter toutes
connivences, fraudes & faveurs des .uns envers les autres ; nous en
tendons qu'il foit loifibïe non-feulement aux MefTiers & gardes des
champs, mais auffi à toutes perfonnes de faire leurs rapports contre
lefdits larrons , en prêtant fur le champ par lefdits rapporteurs, les
fermens en tel cas requis & accoutumés , ès inains defdits Prévôts,
Mayeurs, & Jufticiers, ou leurs Lieutenans, & auxquels nous cnjoi*
gnons ferieufement de les ouïr , <5c faire la vifitation des dégâts à
l'heure même, & fans aucun retardement, détenant cependant lefdits
prévenus en lieux afîurés, pour eux mêmes les afnéner ou faire améner
audit lieu de Nancy, dés le jour ou le lendemain qu'ils feront repris, •
à peine de répondre defdits dégâts en leur pur & privé nom , & de la
même amende de vingt frans pour la premiere-fois, de cinquante îrans
pour la fécondé 5 & d'arbitraire pour la troifieme, les unes & les
autres applicables pour un tiers, aux dénonciateurs, & les deux autres
tiers à nous, ou .aux Hauts-Jufticiers des lieux, au payement defqueîîes
amendes, nous voulons qu'ils foient contraints par exécution en leurs
biens, .
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Et «fautant qu'il y a pîuficurs femmes & filles,..qui. songèrent de

faire lefdks larcins de jour ou'de nuit ; nous voulons & de même or
donnons , qu'étant furp-rifes en larcins des fruits des champs , tant des
champs, que des -villes, que des villages, quelles foient punies & châ
tiées. pécuniairement, ou en perfonnes-f-elon l'exigence des cas; &qee
les propriétaires foient payés & fatisfaits des dommages &. intérêts qu'ils
auront foufferts, fur le champ & en la maniéré lufdite.

Si donnons, éec. Donné à Nancy îe 1 Juillet 1603, Signé, Charles;
6' plus bas t de la Ruelle.

AUTRE Règlement de la Cour "Souveraine.-, Chambre de-,
- Nancy , fur le même fujet„

Du $ Septembre 166$,

V u .par- la Cour la requête à elle préfentée par le Procureur gé
néral » contenant que dans les Villages on commet beaucoup de dégâts
aux jardins & vignes, avec tant de liberté que les propriétaires reçoi»
vent ' beaucoup d'intérêts r & bien fouvent ont la moindre part des
fruits percrus .fur leurs héritages, en forte que.fi cette licence n'eft
refrénée par des deffences & peines- plus grandés que celles- portées
-par les Ordonnances,- ce fera un défordre"général ,< les enfans- de fe-
niilîe r les valets êc fermantes qui n'ont pas le moyen de payer les
amendes ôc les dommages & intérêts,- prenant une licence abfoîue de
fourrager par-tout, requéroit par tant ledit Procureur générai y eftrê
-pourvu / faffaire mi-fe en- dél-ibérarioïT, .

•• La Cour a.fait & fait très-erpreffies inhibitions & deffenees. à testes
perfonnes de. quelque-qualité & condition elles foient y d'encrer dans
les-jardins-,, héritages- fie vignes- d'aultruy , y cueillir r ainaffer, prendre
otr emporter des fruits percrus en iceux, a peine de dix frans d^amend©
pour la première fois , vingt pour l'a féconde t & d'eftre fuftigés pour
la: troifiemelefdites amendes payables par corps. Ordonné Se ordonna
que les peres- f meres r tuteurs & curateurs feront refponfabîes defeti-ces
amendesdommages- & intérêts y pour leurs enfâns & mineurs- qui
feront feubs leurs puîflânces-, & les maiAxes pour leurs- fervitears-, &
fervatrtes-, A tous Mayeurs,- Gens de Jufticc & Sisdieques d'eflablir
Hiceffamment deux perfonnes en cîiaeon village pour, y prendre gardey
reprendre les., tnéfufans r à peine en défiant d'en- eftre- eolx ftiefmes»
refpoofables en- leurs noms propres;, à feffeél de quoi ik en- rec'evïOfif
le ferment y & auront icenx eu les- rapporteurs le tiers-defdîtes. ameii-
desyqui feront adjugées.fans es pouvoir remettre aucunes,-ou compefèr

M m m Et i|
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fur icelîes; à l'efFcéî: de quoi» & afin que perfonne n'en ignore, fera—
le préfent Arreft lu , publié & affiché-par les Sièges Se. lieux public»
ques & aceouftumés, & iceîuy exactement fuivi & obfervé? à la di
ligence dudit Procureur général ou de fes Subftituts, qui en certifie
ront la Cour dans le mois» Fait k Nancy le 5 Septembre 1665. Signé,
Gervaife ; Nicolas Dubois &Royer. '

AUTRE Ordonnance 'qui condamne à mort les valeurs ds
mouchés à miel,

' " Du zq Janvier 1 596.

(Charles , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, & de Bar, &c,
Depuis long-temps nous avons reconnu que pluiieurs de nos fujets

étant plus enclins au vice qu'à la vertu, commettent une infinité de-
vols & larcins ; que l'ordre, de la Juftjce diftributive, & le but auquel
principalement elle drelie fes effets, & fait finguliérement tendre Tes
fondions principales , étant l'objet de conferver les bons , contre, 1^
pétulance, inquiétude & autres infinis mauvais deportemens des mé-
méchans & vicieux j que d'autres fans refpeâ ne délaiffent & ne s'abf-
tiennent de fe vautrer au bourbier de tous vices, crimes & délits ;

avertis que nous fommes , que plufieurs defdits nos fujets, vont im
punément prendre, voler & larroner les ruches à miel ,s; tant pendant
la nuit que le jour, pour en tirer le miel & la cire., que ces pauvres
apimaux ont gsuailes, au grand préjudice &' notable intérêt de nos
fujets , que fi ces voleries étoient plus long-temps tolérées, la cire de»
viendroit très-rare, & à peine en pourrait fe trouver pour célébrer
les Sts. Myûeres de notre Ste. Religion, vu qu'elle en fait le principal
ornement, ayant mis cette affaire en délibération des Gens âè notre
Confeil, & de l'avis d'iceux.

Nous avons inhibé ôç défendu,, inhibons & défendons a toutes per-
ionnes, de quelle qualité. & condition elles foient ou puiffept être, de
dérober p prendre, enlever 3 cran (porter les ruches r, pour faire mourir
les mouph.es à miel, foit de jour ou de nuit, qui fe trouvent dans les .
jardins & dans les tilles fttués dans nos pays, & ceux qui feront trouvés
ou convaincus d'avoir commis ce larcin, feront punis irrémifliblement
du'dernier fupplice. '

. Si donnons, &ç. Donné à Nancy le 24 Janvier *596. Signe,
CçARtE.s. Et plus bas t M, Bpuv^t»



VOL £43

, A U ,T .R E Ordonnance fur le même fujet
, Du zo Août 16*2,7.'

(j HARiESj &c. Â tous ceux qui verront les préfentes, Salut.
Comme nous foinmes advertis que la plufpart des jardins où l'on nourrit

, les abeilles, n'étant fermés que de fîmples fafcines, hayes ou paîiffades,
plufieurs, à la faveur & obfcurité de la. nuit, vont appliquer'le foufre
Sx. le feu defloubs les ruches, pour en tirer plus facilement le miel &
la cire f qu'ils vont vendre & débiter ès villes & autres lieux des pays -
de noftre obéîffaoce .» privant par ceft artifice les propriétaires dêfdites
ruches , du fruit de leur travail & de leur foing, lai liant une aigreur
clans le miel, & telle, pénurie d'Abeilles dedans nofdits pays, que. le
miel & la cire en font devenus' beaucoup plus chers que du pafie»
Nous avons creu que les Ordonnances de nos prédéceffeurs n'ayant
.peu divertir Je cours de ce mal , il eftoi-c néceffaire de lui donner de ,
nouveaux & plus grands remèdes; c'eft pourquoi nous avons fait &
fàifons par cède, très -expreffes inhibitions & défenfes à toutes per-
fonnes d'ufer de tel artifice . 0,11 faire autrement mourir lefdites abeilles,

pour tirer des ruches le miel & la cire., à peine aux contrevenans, de
cinquante frans d'amende 5 à raifon de chaque ruche ^ pour la première
fois , de cent pour la fécondé, deux cent pour la troifieme, & de
punition corporelle à l'arbitrage des Juges, s'ils y récidivent, & ce ,
outre les peines impofées à ceux qui font convaincus de fembîables
larcins» .

Si donnons en mandement à tous nos Baillifs, Prévôts, Procureurs,

généraux, Mayeurs , leurs Lieutenans ôc Subftituts , & autres nos '
Officiers & Justiciers qu'il appartiendra, que les préfentes d'huement
publiées ès lieux s & félon qu'il eft en tel cas requis & accoutumé, ils
& chacun d'eus à fon égard, les fàïlènt fuivre & obferver de point
en point, fans permettre qu'il foit contrevenu au preferit d'icclles :
Car ainfi nous plaift'; en foi de quoi nous avons auxdites préfentes
fîgnées de noftre- main, contrefignées par l'ung de nos Secrétaires
d'Etat, Comtiiande.meps & 'Finances, fait mettre & appofer en placard
noftre cachet fecret. . , /

Données en noftre ville de Bar îe vingtiefme Aoaft mil fîx cent
vingt-fepe. s4infi Jïgné, C har les» Et plus bas ,ejî ejeript 9 Par Son
Alteifc. Les fieurs de Mitry, Maître d'Hoftel.., Baillivy > Maiftre des
Requêtes ordinaire ; de fEgîifc, Lieutenant général au Bailliage de
B'ar-j fmà%çmm%p Procureur général j Piftor ie Bègue , Secrétaire
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des Cottimandefnçns ; F. Perrin, auffi Maître dés.Requêtes 5. Maueeml-
& autres , préfens. Poyeç Malfaiteur». •

. VOLIER» Voyeç Colombier»,.

- . V'O YA G E». Voyeç À&e'-de voyage,.

, VQ. Y'B D M FÀ1 TVEdie qui condamne à falnesde ce»x qijl
©a ufenti j,. 1.6.8-,, art. 2'.,

W S U K E. Oa fait que les contrats- '<fe eonftiturioS' étoient in- .
. Connus-, dans le Droit Romain r & qu'il y était permis de. prêter k

- terme,, avec intérêt.. Les Empereurs chrétiens fe eontentèrent de le»
.. .. fixer à on- taux qui parekroit exorbitant aujourd'huimaïs qui fans.-

.douce, étoit proportionné b la--.pénurie.-de l'argent,.. ayant la découverte.'

.des tréfors d'Amérique... . :. . .. . . -
ÏI pa-roît que les- loix. de. ces- Princes furent longtemps en vigueur

dans les. deux Duchés;, mais-qu'après qu'elles eu-rent perdu-leur autorité
l'intérêt devînt arbitraire ,, & fùfu-re s'y gliffa fous différentes formes*,..

- Q'uelqu'uns-attribuent déjà au Due Antoine , d'avoir.remédié k ce'dé—
fordre&- on. trouve rapporté dans certains manuferits une Ordonnance:.,
du i".. Avril-1 <§35,. par laquelle on prétend qu'il réduiiît les intérêts-:
à cinq: pour cent;, mais on n'a- ofé. la- trànferire ici, parce qu'elle a panJ
fufpe&e. Quoique les- Ordonnancés de Cfiarlês III indiquent desré--
glemens.antérieurs,, ce: font cependant les>pre-mieres qui ayeaede î-a»-
thentieité.-. - ' "

ORD O NNANCE de Chartes III-, qui fixe: TimMt
de-l'argent- à Jèpt pour cem r & condamne-les Ufiders;
au caman: & au bmmjfimcmJ

Ch a r les--, par la .grâce de Dieu-, 331ic de CaîaBre',, lorraine^
Bar,. Gueldres ,• Marchis- y Marquis, de Post-à-Mouffen Comte de
Provence s. Va u déni ont,- Blâment,- Zutp-îien r &e. À- tous préfens &
advenir r Salut. Comme feu -r de bonne mémoire nos progénitears 2,

.que Dieu- abfo-îve ,• confidéraat les grands -trafiques qui fe inenoient de*
leurs temps .entre leurs fujétsr-par preft d'argent,-àchapt de rente -y de
grains, vins fie deniers, fur quoi fe paffoieiic pîufieurs promeffes &

. contraéls ufuraires, le tout contre les îoix divines & humâmes r & a»'
grand détriment de ieurfdits fujets , ayen-t fur ce fait' aucunes notables-
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«Otttamei. & otâmttmm, lefqueîîes ont etté pour quelque temps en-.
i-retenues^& obfervéeé , tant en jugement.. que .dehors; mais depuis ,
pat cauteleufes inventions, des parues, & par'négligence .d'aucuns de -
00s Officiers , ont efté tellement délaiflees , que dès Je commencement
de l'adm-iniftration , régime & gouvernement' qu'avons pris' en nos-
pays? avons commencé à. cognoittre les grandes & esecffives ufures &
abus qui Te commettaient, tant pour l'égard des pre-fts d'argent y que
des rentes conftituées en deniers, grains „ vins, à réachapt ; toute- -
fois ( tant par la malignité des temps., qu'à caufedes troubles des guerres '
qui fe font offerts depuis ) n'avons peu donner ordre & provihon fur
ce., jufques à cette heure ; & voyant la Majefté Divine eftre offenfée
par la liberté de tels contraéb ulurai'res, les bonnes mœurs corrom
pues, & œuvres pitoyables négligées entre nofdits fujets, & la perte ,
.dommage & intérêt qu'il porte par tout ixoftre peuple, lequel ie trou-
van t fouventefois grevé & quafî accablé par Ja néceiîîté de fes affaires, -
ne fe foucie , afin d'efehapper & gaigner du temps, de prendre de
niers à quelque prix ou intérelt que ce foit j & encore moins ceux
qui leur preftent n'ont crainte de Dieu, ni aucune honte en leur conf»
cience, de leur délivrer argent avec tous intërefts & exceffives u fures»
Nous , pour ces eau fes, ayant remis le tout en délibération des
Gens de noftre Gonfeil, pour y eftre raeurement advifé & proveu.

Sçavoir faifons, qu'après longues délibérations fur ce eues & ouïes,
& bien entendu Favis dej'dtts de noftre. Confeil, fuivant F Ordon
nance des lo-ix divines avons généralement prohibé & défendu, prohi
bons & défendons à toutes perfonnes, de quelle qualité & condition
elles foient, de pratiquer ni trafiquer aucunement par contraârs u (li
rai res , & k tous Tabellions, de ne recevoir lefdits contrats, à peine
de privation.de leur eftat» & amende arbitraire envers nous, jufques
la quarte partie de leurs biens.

Item , défendons que fi aucun, de quelle qualité il foit, pour îa
néceffité des commerces & autres fluets ce requérant, prelie femme
de deniers manuellement 6c comptant. qu'il ne puiffe, ne lui loife
fSripuler , prendre ni recevoir par intéreft de deniers par lui preftés, k
plus haut prix que de fept pour cent par - chacun an; autrement,
ce qui fe trouverait avoir efté pris davantage , ou. ce qui .fera dlieu
pour lefdits intérefts, fera pris 8c déconté fur le fonds principal-eh
rendant les deniers, & faifant payement d'icelui, . , ^

'Item5 que nul ne p.uiffe achepter rente de deniers k réachapt, ni en
faire paffer contracta de vendition & emption au plus haut prix que
ladite fomrae de fept.frans, & qu'en fâifant & contractant ledit achapt,
ne leur foit Ioifîbie , foit qu'il foit déclairé devant, les Tabellions &
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Notaires, foit que non, prendre ni exiger quelque femme davantage
pour une fois, foit qu'elle fe doive payer p-romptement,Toit-que là
folution en doibve eftre attendue jufques au jour que le fort principal
debvra eftre rembourfé, ni autrement'pour recevoir par tel moyen,,
& en faifant fraude à cefte noflre conftitution, plus grand imérefl: &
ufure de fan argent débourcé, que ne montcroienc le faits fept frans &
fomme principale,, & ce fur peine , au cas que telle collufion foit def-
couverte par fuffifant tefmoignage, de perdre la fomrae ain.fi prife &
exigée, & de faire déduire tout;'ce qu'auroit efté payé de ladite rente
de fept frans, fur ledit fort principal,

. Item défendons que aulne. puiffe tirer1 la rente entiere, ni Sipuler
îcelle en cas que les deniers du fort principal , ne foient rendus avant
fan expiré. &f fini , auquel ladite. rente dehvroit eftre payée; ains
qu'il lui foit feulement loinble, fe faire payer de ladite rente à raifoa.-.
de fept pour cent k la rate, du temps,. que le debteur aura tenu Jefdks
deniers. ,

Item, que toute perfonoe.de noftre. DucEé de Lorraine,. & terrés
y adjpmâresqui voudra achepcer rente de grains k faculté de réachapt,.
ne la puiflè'achepter, ni avoir, à moindre prix que de fcixante &..dix"
frans la paire.' Sçavoir,. un refeaux de. bled,. & un refeaux avoine 9
inefuré 'de Nancy., qui efr à raifon de trois- frans & demi îe bled*--
& dix-huit gros.- fa-veine% revenant à peu- près», au prix d'argent % à
fept pour cent ; toutes autres mefures réduites à ieelles le prix k
l'éq,iiipoîi.ent , far.&à peine de perdition-de la cenfive.

Itemf'q\imZ au- vin, il. ne foit loifrble en quel teras ou faifon que-
ce foit y d'aclicpter ni acquérir k rente réacheptable x le virlis d@ vin*
inèfure-'de Nancy , que nous, voulons ce entendons' contenir trente
deux ftsefs, à-, quatre potspour' le ftier, mefure que deffus-j aa plus.,
bas prix que de cent cinquante frans,. revenant à prix d'argent, à dix
frans & demi îe virlis , aux peines que deffus ; toutes autres mefures
réduides à icelle, & îe prix d'argent à TéquipoIIenc.

,Iîemt. & combien que par. cefte Ordonnance,, nous defiéndons en
général toutes fortes d'ufures, toutefois pour donner plus ample in
telligence à ce.., & eftant funiiamment advertis que plufieurs. perfonnes.
font fecrettes pratiques d'emprunter pour autrui des deniers à intérêts ,
& pour affeuraace, ou gaige d'iceux» mettent & confticuent en dépoft.
plufieurs' fortes & cfpéces de meubles , avec quelque condition de
payer par jour, fépmaine, ou. par mois, au créditeur quelque intérefty
fupputée & réduire,à calcule, fe trouve ladite rente excéder de beau
coup îe principal par an, ou• l'égaler à bien près;' &-néanmoins on
ne laifle adioufter à telle pratique, sus fi dedans un tel temps îefdics f

' .meubles' '
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meubles ne font racheprés, ils demeureront acquis au créditeur, en
core qu'ils excédent en valeur de beaucoup la femme principale , &
fans y décompter aucunement les rentes & intérefts, que pour ce"
auroient efté reçus. Toutes lefquelles façons de pratiques , comme
eliant déplaçantes à Dieu, & contre toutes honefteté & police, nous
avons en horreur, & defirans finguliérement les arracher & deftruire
du tout en tout, entre nofdits fujets :

A ces caufes, ordonnons dès maintenant à tous nos Procureurs
généraux ou Subftituts, & à chacun d'eulx , s'informer diligemment
des pratiques .& trafiques qûe deffus, tant entre ceux qui au'nom -,
d'autrui font lefdits emprunts, que contre ceux qui preftent ; & ou
ils trouveront aucuns en eftre atteints, de quelque fexe ou qualité ils
l'oient, voulons incontinent & fans délai 3ceux eftre appréhendés au
corps , pour, après la pleine conviction fai&e, eftre punis de la peine
ci-après déclarée, Seavoir, d'eftre mis au carcan des lieux ou ils rési
deront par fefpace de trois heures , pour faire cognoiftre â tous, les
iniquités & 'pratiques desraifonnables, & puis eftre relégués de nos
pays pour trois ans ; en quoi toutefois ne voulons ofter ce que ci-après
a efté ordonné, que l'on puifle prétendre fept pour cent pour intereft,
& s'affurer de quelques meubles équivalents a peu près le fort, princi
palement pour faute de payement, eftre exploités comme gaiges.

lientj ordonnons que tous contraéls fai&s par ci-devant pour preft
d'argent» rentes de deniers, grains & vins à reachapt, excédant le prix
& femme ci - deiïus décîairées , foient dorefnavant reduiéts audit
prix, fans, toutefois qu'on puifTe décompter fur le fort principalement*,
ce qui auroit efté ,trop receu de la rente auparavant, jufquà la publi
cation de ceftes, mais s'il Ye trouvoit au1 temps de ladite publication
comme chofe dheue de ladite rente, iceller feroit réduifte félon-cette
dite Ordonnance, Toutes lefquelles chofes ci- devant declairees, vou
lons inviolablement eftre gardées fans retenue, & fans qu il foit be-
foing le rechercher , ni faire de nouveau publier dan en .an, refervant
en nous d'y pouvoir adioufter ou diminuer quand bon nous fembleray
& que verrons la néceffité du temps îe requérir, &c. Signe, Chari.es ,
les S". Évêque & Comte de Toul, chef de Confèil; Comte de Salm,
Maréchal de Lorraine ; de la Moche , Maître des Requêtes , & de
Neuflotte, préfens ; pour Secrétaire , M. Henry. .

U y a deux copies de cette Ordonnance} aux Archives de la Coui
Souveraine ; ' dans l'une elle cf r datée du i"t Décembre 1571, & dans
l'autre du 15 May 1^73. Différence qui vient peut être de la publi
cation 5 car fon exiftence n'a jamais été conteftee^

Tome IL N n n n •
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Par autre Ordonnance du 12 Février i<;8r, Charles III déclara
s'avoir entendu donner k îa précédente d'effet rétroactif.

HARLES, par la grâce de Dieu, Doc de Calabre , Lorraine, Bar ,
Gueldres, Marchis, Marquis du Pont-à-Mouflon, Comte de Provence,
Vaudémont, BJâmont, Zutphen, &c, . . '

Comme dès l'an 1573 , 15e. jour du mois de Mai, nous ayons par
meure délibération & avis des gens de notre Confeil , fait publier
l'Ordonnance & Déclaration de notre bon vouloir & faine intention,
fur 1a réformation des ufures & prêts d'argent, achapts de rentes de
grains.> vins, deniers & femblables trafiques & menées qui fe prati-
quoient entre nos fujets, afin de réprimer les abus qui s'y commet-
toient ordinairement, contre l'honneur de Dieu, & diminution de la
charité chrétienne , & que par Je moyen de ladite Ordonnance , &
obfervation d'icelle, nous euffions efpérance, que tous contraux illici
tes & ufuraires feroient abolis, & du tout retranchés des cœurs de
nofdits fujets ; néanmoins nous fommes avertis à notre très-grand
regret, que depuis la publication de notredite Ordonnance en defdain
d'icelle, & au mépris de notre St. vouloir f & pieufe intention, fu-
fure infatiable & maudite avarice a tellement occupé & pofledé les
cœurs des riches, & de ceux fpécialement qui font métier de prêter de
niers à intérêts, qu'aujourd'hui ils ne veuillent aucunement fe contenter
du règlement, & jufte taux des rentes, cenfives en deniers, grains &
vins permis & ftatués par ladite Ordonnance, ains le plus fouvent font
contraints ceux qui ont befoin d'emprunter, leur vendre la meilleure
pièce , voir la totalité de leurs fonds & héritages, & leur en palier
lettres de vendage pur & fimple, & k fi vil prix, qu'il n y a aucune
proportion d'icelui à la jufte valeur & eftimation de la chofe vendue.

Et pour mieux piper & décevoir les pauvres emprunteurs, qui font
contraints fe qualifier vendeurs , lefdits prêteurs & créanciers qualifiés
acheteurs, leur accordent par contrat le plus fouvent fait à part &
féparé du principal à pur vendage , faculté de réachapt, ou remife
dans certaine & préfixe quantité d'années, pendant lesquelles ils leur
paient laix & admodiation des héritages ainfi vendus, moyennant &
par iceux payant par chacune defdites années, une rente & redevance
ou cenfive en deniers, bled , ou vin, trop plus grande que celle qui

A- U TRE Êdii/da même Prince qui... défend les ufures
palliées du nom de vente d'immeubles.

.'Dw 11 Avril 1 $8z*
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eft permife, & que nous avons entendu eftre comprife en notredxre
Ordonnance, vor bien fouvent excédant le double, triple & quadru
ple du jufte cens & intérêt des deniers débourcés, dont il avient que
les pauvres vendeurs en la fin de l'admodiation de leurs propres hé
ritages, fe trouvent tellement accablés de dettes & d'arrérages, qu'ils
n'ont jamais moyen de les retirer , & quand ils en penfent chercher
r'adrelîe par juftice, les créanciers & acheteurs fe deffendent, & cou
vrent leur malice & daninable ufure, fous prétexte qu'en leurs con
trats pafles, comme dit eft, n'y a aucun prêt de deniers ni achapt de
rentes ou cermvcs de grains, ni de vins, ains que leurfdits contrats
font pures venditions & achats d'héritages, qu'ils difent leur être loi-
fible reJaiiïer auxdits vendeurs, k tel prix d'argent, rentes ou cenfives
de grains & vins, que bon leur femble, & d'en tirer le plus qu'ils
peuvent pour leur profit, alléguans au furplus que tels contraux, con
ventions, marchés & obligations ne font compris, ni fpécifiquemcnt
prohibé par ladite Ordonnance, de façon qu'outre le mal qui revient
de tels contrats ufuraires & frauduleux, s'en enfuit un autre inconvé
nient, autant dommagéable & pernicieux que l'ufure même, & d'autant
que les vendeurs fe voyant déçus & défraudés de leurs héritages, ont
recours à autres moyens autant illicites que les précédens, & fe per-
fuadant que leurs héritages ne font vendus, puifqu'iis n'en ont encore
perdu la pofTeffion réelle & a&uelle , & qu'ils ont faculté de les ra
cheter, les revendent ou hipothéquent de rechef, une, deux ou trois
fois, k un ou plufîeurs autres créanciers , félon que la néceffité les
preffe, d'où fourde une infinité de procès entre les créanciers mêmes ,
qui perdent ce qu'ils y ont mis, n'ayant plus les vendeurs aucuns
moyens de garantir.

Avons en outre été avertis, & connu par expérience, que depuis
la publication de ladite Ordonnance, le prix des vins & grains s'eft
tellement rehauffé, qu'ès meilleures & plus fertiles années, le refal de bled
froment, .mefure de Nancy, ordinairement n'a valu moins de cinq
frans de noftre monnoye, & le refal d'avoine moins de deux frans,
& le virli de vin, au meilleur prix, par années communes, a toujours,
valu pour le moins, feize, dix-huit ou vingt frans ; & néanmoins les .
créanciers fe couvrant de ladite Ordonnance , ne font confcience
d'achepter, prendre & recevoir des pauvres vendeurs , une paire de
refeaux, moitié froment & avoine, dite mefure, pour la fomme de
foixante & dix frans, & le virli de vin , à la fomme de cent cinquante
frans feulement; en quoi pareillement fe commet une ufure manifèfte.,
au grand dommage & intérêt de nos pauvres fujets, à quoi defiranc
pourvoir de remede convenable, & retrancher du tout telle effrénée

Ncnn ij
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liberté d'ufure, & conféquemmenc abolir les furprifes & fimulations »
fraudes, tromperies, abus , prévarications qui fe commettent èfdits
contracts, marchés & obligations , & que noftre peuple foit k l'avenir
aucunement loulagé de telle miférable opprelîion. "

Scavoir faifons, qu'après avoir remis' cette affaire en délibération
des Gens de noftre Confeil ; nous, par l'avis d'iceux, interprêtant &
amplifiant noftredite Ordonnance du 15 Mai 1573 ; avons inhibé &
défendu, inhibons & défendons par ceftui notre Edit, à toutes perfonnes,
de quelle qualité , état & condition qu'elles foicnt, de ne plus à
l'avenir faire pafler, ni contraâer en nos pays , m avcc autres nos
hommes & fujets, aucuns tels contra&s, conventions, paétes, mar
chés & obligations pour prêt de deniers, achapt de rentes, redevances
& ceniives en deniers ? grains, vins & femblablcs efpéces , foit que
îefdits contrats conventions, marchés. & obligations foient paffés
& conçus verbalement ou par écrit, en terme de vendition pure &
fimple ou fous pacte & faculté de réachapt, compris ès lettres prin
cipales de vendage, ou faits féparément & à part, & conftitutivement
de bail & admodiation particulièrement, faite de la chofe ainfi ache
tée, foit aux vendeurs ou autres, pendant le temps de ladite faculté
de réméré , ou fous les termes & forme d'engagiere & hypothèque,
& généralement fous quelques autres titres, couleurs & prétextes que
l'on puiffe bailler èfdits contrats & obligations perpétuelles, k plus
haut prix que de fept pour cent par an en intérêts, rentes de deniers
de cent frans pour îa paire de refaux, moitié froment & avoine, me-
fure de Nancy, deux cent frans pour le virli de vin, toute, mefure
réduite à ladite mefure de Nancy, tant pour les'grains que les vins»
& à peine de la perte & confifcation des deniers pour ce débourfés par
îes créanciers , préteurs & acheteurs, caffanion 6c nullité defdits con
trats , conventions , pactes, marchés & obligations qui fe trouveront
faites contre îa teneur de ceftui noftre Edit, & lefquels nous avons dès-
à-préfent déclaré & déclarons caffés & de nulle.valeur & fans effet, &
pareillement fous les autres peines contenues en noftredite Ordonnance:
du i<5 Mai 1573 , laquelle nous entendons & voulons , en tous fes
autres points & articles, demeurer ferme & ftable, & eftre inviolable-
ment gardée par tous nos hommes & fujets qu'il appartiendra.

Si donnons en mandement à tous nos Baillifs, Prévôts, Mayeurs,
leurs Lieutenans, Procureurs, Officiers & autres quil appartiendra j
que, ceftui notre Edit & Ordonnance, ils faffent lire, publier & en-
regiftrer, & en a'ticher copie aux portes des Eglifes & autres lieux
accoutumés 9 à ce que perfonne n'en prétende caufe d ignorance ,
voulant que Jeurfdits Procureurs ou leurfdits Subftituts tiennent
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exa&ement la main I ce, & y fii fient le dub de leurs charges :
Car aiofi nous plaît; en témoing de quoi nous avons a ces prefeotes
ftgnées de notre main.,, fait mettre & appofer eo placard notre fcel
fecret. . ' ' "

Données en notre ville de Nancy îe ne. Avril i «582. Signe Chari.es.
Cacheté du fcel fecret en placard, & au deffous eft écrit, par Mon-
feigneur, &c. Les fleurs Comte de Salm, Maréchal de Lorraine;
Baron d'Hauffonville, Maréchal de Barrois ; Comte Paul dudit Salm ,
Grand Chambellan; de Neuflotte » Préfidenc des Comptes de Lorraine ;
& Bournon,- Maître des requêtes ordinaire ; Maimbourg, Procureur
général, & Bourgeois, Tréforier général des Finances. Contrcfignc
pour Secrétaire j G. Guerin» -

Cette ordonnance a. été publiée, a l'Audience de la Cour Souve
raine,.féante à St. 'Mihiel , le 17 May . fuivant, &;fe retrouve dans
îe regiftre qui en exifte .au Greffe j & dans celui du Bailliage de -
Mirecourt, p, 138.

A U T R E Éiit qui défend les ufures palliées, fous
ombre de confiitudon de rente f fffi grain > vin & autres,
Marchandifes*

Du %%. Septembre' t^86>

h a ri e s, par la grâce de Dieu , Duc de Calabre 5 Lorraine, Bar ,
Gueldres , .Marquis du Pont-à-Moufïbn , Comte de Provence, V au-
démont, Blâmont, Zutphen , ikc, De. la part de nos Procureurs
généraux, nous a été remontré r comme depuis, 00s Edits & Or
donnances ci-devant' publiées'fur le fait des ufures., cenfives & interets
en deniers, grains & vins,-pour les prefts de deniers, conftitutions
de rentes , vendages à faculté de reachapt & autrement, 1 avarice de
là plufpart de ceux qui font état de prêter eft tellement accrue & de-
bordée , que nul d'eux ne veurfecourir les néceffiteux, ni les foulager
aucunement par preft de deniers, en recevant l'intérêt conftitué par
nofdites Ordonnances--, qui eft de fept pour cent, ains^contramcre
les pawr.es emprunteurs à leur payer cenfives à ufures, qu ils appellent
intérêts , en efpéces de grains & vins:, fous fombre qu'ils ^difent ceia

'leur être permis par iefdites Ordonnances, qu ils interprètent a îeur
volonté & félon leur affe&on particuliers, encore .que oien entendues
& prifes fainement, ladite cenfive en grains & vins-ne doit paiiee
en jufte valeur & eftitiiation de fept pour cent, qui eft la fomme préiigee
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& fpécifîquement déclarée par lefdites Ordonnances, dont advient
une grande foule & miférable oppreffion à nos pauvres fujets, & même
aux gens de Tétat de l'Eglife & de noblefle, qui quelquefois^pour
la nécefficé de leurs -affaires , font contraints paffer par les mains de
tels avares créanciers , & leur délivrer grains & vins , qui reviennent
Je plus fouvent à quinze , vingt & trente pour cent. Nous, fuppliaos
nofdits Procureurs y vouloir pourvoir de remedes convenables»

Sçavoir faifons , qu'ayant remis cette affaire à la délibération des
Gens de notre Confeil ; nous j par l'avis d'iceux, & pour obvier à
l'avenir aux maux & inconvéniens fufdits , avons édit, ftatué & or
donné , édifons, ftatuons & ordonnons, que dorénavant toutes cen-
fives, rentes & intérêts accordés , contraâés & ftipulés en efpéces de
grains, vins pour prefts de deniers, foit par forme de conftitudons
de rentes, vendages à faculté de réachapt, ou autrement qu'on les puiffe
nommer , feront payés par les débiteurs en deniers feulement au feur
& à la ratte, & k raifon''de'fept pour cent par chacun an , au jour
que la dette échcra, fans que les débiteurs puiffent être tenus payer
èfdites efpéces de grains & vins. Et pour retrancher à l'avenir toutes
ôccafîons de tels trafiques , avons ftatué & ordonné, que dorénavant,
pour prefts de deniers, on ne pourra ftipuler, prendre ni lever aucun
intéreft, rente ou cenfive, en grain ni en vin, ni en autres efpéces »
ains en deniers feulement, k raifon de fept pour cent, fuivant nos
précédentes Ordonnances , à peine de confifcation de la rente & cen-
ilve ou du fort principal, & d'amende de cent frans pour la première
fois contre les contrevenans, de deux cent frans pour la fécondé, èf-
quelles amendes, les dénonciateurs auront un tiers, & les deux autres
tiers applicables k nous & aux Hauts-Jufticiers, fous lefqueîs les délin-
cfuans feront demeurant, & pour la troifieme.fois , à peine de con
fifcation de tous & chacun leurs: biens , applicables k nous & aufdi ts
Hauts-Jufllciers»

Si donnons en mandement a tous nos Baillifs, Prévôts, Procureurs

généraux , Mayeurs , leurs Lieutenans. & Subftituts , & autres nos
Officiers, & lufticiers qu'il appartiendra, faire'" effeâuer & exécuter
de point en point cefiui noftre Edit, fans permettre ni fouffrir qu'il
foit fait aucune chofe contraire ; Car ainfi nous plaît; en témoin de
quoi 'nous. avons fîgné ces préfentes de notre main propre, & a icelîes
fait mettre & appofer en placard notre fceî fecret. Données à Nancy
le vingt-deuxieme Septembre i ^86. Signé, Charles, Par Mon-
feigneuc , &c. Les fieurs Comte de Saîm, Commandeur de Marbotte j
Alix ? Préfident des Comptes ; Bournon & Mairibtwirg, préfens»
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Le 8 Novembre fuivant, le Cardinal de Vaudémont lit publier une

Ordonnance lernblable , au nom du Due de Mercœur fon frere , pour
. le Marquifat de Nommeny j excepté que les intérêts y furent fixés à
'huit pour'cent.

ji-UTR.lL Ordonnance qui remet Famende dê Fujïire. à
l'arbitrage du Juge„ '

\ Du x Avril i5$7°

Charles» &c« A tous qui verront ces préfentes , Salut. Nous avons
veu ôc recogneu par le moyen de plufieurs requeftes qui nous ont efte
préfentées & expofées depuis fix femaines en ça, que les luges par
nous commis à la cognoiflance des recherches qu'ils font de noitre Or
donnance contre les ufuriers de nos pays, s'arreftant au pied de la
lettre de nos Ediâs ci-devant ftatués & publiés fur ce fubjet : notam
ment de celui du 22 Septembre 1 ^86, par lequel ayant particulière
ment deffendu & prohibé la ftipuiation defdites ufures en grains, vins,
& autres efpéces qu'en deniers feulement, au feur & z< raifon de fept
pour cent, nous y aurions contre les contrevenans ftatue la peine ex»
preffe de confifcation du fort principal avec la rente, & d amende de
cent frans pour la premiere fois, pour îa deuxieme de deux cents, &
pour la tr.oifieme de confifcation de biens : condamnant aufdites peines
à toutes occurrences non-feulement les convaincus defdites contraven
tions fur ladite ftipuiation autre que de deniers, mais tous autres trou
vés avoir excédé le règlement donné fur les deniers', qu elle foit ladite
contravention, petites ou grandes, de beaucoup ou de peu , condamna
ble en tout, ou excufable en partie, jaçois que regulierement la peine
doive correfpondre à la qualité- du déliét, & que partout au faiêi des
ufures fingulierement , elle doibve eftre a l'arbitrage du Juge, félon
que.des circonftances accompagnantes la faulte, le déliâ ou les con
traventions, elles fe trouvent grande ou petite. C'eft pourquoi- & afin
d'obvier k plufieurs erreurs que nous avons recognu en eftre enfuivies
Se pourroient encore enfuivre plus grandes s'il n'y eftoitpourveu, nous,
en interprêtant noftre intention , avons conformément a autre noftre
Ediâ général précédent de fan 1^71, que par ledit fubfequent ftatué
feulement fur le cas particulier de la ftipuiation de 1 ufure èfdites es
pèces autre qu'à de deniers , nous n'avons aucunement revocque, ni
entendu révocquer , diét , & déclairé, difons & declairons ^ que fi.
aulcun de quelle qualité il foit, fe trouve avoir contraâe ufures en
grains,f vins &-autres chofes, ©u efpéces contre les deffences iur ce-
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indi&es en nofdites Ordonnances, ou en deniers à pris plus hault que
de fept pour cent, directement ou indirectement, l'oie par itipulatioa
expreffe ou couverte de parolles feintes & defguifées, comme de cer
taines fommes reçeues pour une fois, au commencement ou fin dudic
preft, prétendue donnée de gré à gré, par forme de recognoiffance
gratuite pour le pîaiftr, & néanmoins de contrainte aux emprunteurs
pour ce qu'autrement n'obtiendra le preft ; foit autrement par menées
& intelligences fecrettes, pleines d'inventions fubtiles & de fraudes à
la loi ; tout ce qu'aura efté prins, donné ou payé ainfi excédant ledit rè
glement de fept pour cent , foitr pour le debteur , ou à fon profit
compté, prins & décompté fur le fort en rendant icelui ,\ ôt quant h
la confifcation dudit fort principal & amendes ou non » defquelles
outre ce , les créanciers convaincus d'ufure ou de contravention aux
cas de nofdites Ordonnances, par la qualité de l'ufure petite ou grande,
moyens ou faculté des ufuriers, ou de leur coutumance fréquente ou
non d'ufurer , pourront eftre trouvés avoir démérité ou en debvoîr
eftre exeufés, nous entendons cela demeurer à l'arbitrage des Juges,
félon que des excès defdits ufurans, grands ou petits , ou autrement
des circonftances aggravantes ou diminuantes en tout ou partie leur
ufure & meffai&s, ils verront en faine confcience, jugeront & arbi
treront eftre à faire par raifon, juftice & équité , fans qu'il leur foit
de néceffîté s'aftreindre aufdites amendes certaines, ftaraées par noftre-
dite Ordonnance de l'an finon autrement qu'ils verront la chofe
y difpofée, & foubs cette réferve exprefîe néanmoins aux Juges d'appel
de reigler & réformer cefte arbitrage s'ils le trouvent ou jugent du
trop ou trop peu exceflif, & telle eft fur ce noftre intention.

Si donnons en mandement a tous nos Baillifs, ou leurs Lieutenans#
que cette noftre pré fente déclaration & interprétation publiée ès lieux
accoutumés, ils faffent enregiftrer aux Greffes de leurs Bailliages, &
à eux comme aux Prévofts , Mayeurs, Procureurs généraulx, leurs '
Lieutenans & Subftituts, & à tous autres nos Juges & Officiers à qui
il-efchéra , qu'ainfi publiées &'enregiftrées, ils la fuivent & obfervent,
facent fuivre & obferver félon fon prefeript : Car ainfi nous plaift ;
en tefmoing de quoi , nous avons à ces préfentes fignées de noftre
main, fait mettre.& appoier en placard noftre feel fecret.

Données en noftre-ville de Nancy, le fécond jour du mois d'Apvriî
mil cinq cents quatre vingt-dix-fept. Ainfi Jïgné} Charles. Et plus
bas efl efeript, Par Monfeigneur le Duc, &c. Les ficurs Comte de
Salm ? Marefchaî de Lorraine, Gouverneur de Nancy; de Mondreville ;
de Ne u flotte, Bailli d'Àpremont; Mainbourg, Maiftre des Requeftes
ordinaire; Remy , Procureur général de Lorraine; & Bouvet, Préfident

des -
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des Comptes de Lorraine, préfents. Contrefignêest F. Alix , pour Se
crétaire, & fcellées du fcel fecret de Sadite Âltefle ep placard fur ciré
rouge. _

AUTRE Ordonnance contré les ufiires; pratiquées dans les
ventes de grains & de vinr.

Du ix Juin iSgo*

CI)'hasiles (iv), &c,. À tous-qui îes préfentes verront, Salât. "D&
fous les (oings que nous avons, celui de foulager nos fubjeâs & nom
mément le menu peuple, nous eftant particulièrement à cœur, ainfi
qu'avions affez témoigné par plufieers Edits & règlements tendants à
cette fin,- nous a rendu fort curieux de favoir & penetrer jufques au ;
fonds, d'où vient quenonobftant tous iefdits --Edits-, .ledit mena peuple . ;
se reçoit que peu, ou point d'augmentation en lès. commodités. -Mais,
après beaucoup de perquifitions & de. recherches, nous avons.recogneu .
que l'avarice" en partie eft caufe de fa fooffraneef par. les exaâioos &
capitulations iniques & uftiraires- de certains riches, îefq-uels-,- pour fub -
venir Iefdits patfvres en la néceffité extrême d'argent, en laquelle ils
fe trouvent quelquefois, traiéfcent d'eftre payés de partie eu du tout de
leurs- prefts r -& raefine par -achapts tn bleds, ©u. en vins non encore
préparés à recevoir & à prix fort bas & fort vils , & arrivant par
après- que Iefdits pauvres- ne s'acquittent pas. dans le-, temps qti-ils leur
ont p-réfige de la délivrance defdits bleds1 ou vins,- îes leur relailTent -,
mais a taxe- beaucoup plus- haute que de leur premiers vente f & pas*
ces- indues conventions accumulant les femmes defdits- prefts & achap®
avec tant d'excès., que les- ratérefts montent par année aux deux ^tiers-
du capital r or n'ayant pas moins de deftr de,eonferver susdits riches
ce qui peut leur appartenir légitimement,- que qu'ils n abforbest
facultés- des moin-s aifés,- nommément par des voyes ft odieufes k Diea
& au monde y & qui font d'autant plus paniflables, qu'elles font beau
coup plus- nuifiMeS' aux particuliers que les ufures {impies-,- lefquelles
toutefois .font de foi prohibées par le droict commun: & par nos Or
donnances. Mous , de l'advis des gens de noftre Confeil, avons ordonne^
ftatûê & déclaré, ordonnons,, ftatmons & déclarons.,, que lefeits con
trats r marchés & paélifations verbales ou efewtes., èfquelles il s agira,
de bleds pendant a la racin® de quelle nature foient Iefdits- bkds?o®
.de vin pendant au fep pour & -a compte de -femme d.argent prete
de l'intérêt d'ieelîe, & par acfcapr, foient dorefoavant.& jrrévocaWe^
ment tenus-pour nuls & u-furaires-? comme auffi les autres-qui aufoiesi-.

Tome IL . ' Qo & o: - '
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ci-.devant -eft'é faits ,6c ne feraient: .encore ellé- cffeâués lors, de la pu-
blication des préfentes .ceux qui .feront à fadvenir lefdits prêts &; -
achapts, chaftiés & mulâiés de cinq cens frans d'amende à chacune-.' '
fois, outre la coniifcation de la fomnie dont il s'agira. Défèndans par . .
exprès .k-tous TabellionsNotaires de nos;pays de paffer .aucun con-
traét ou aéle de feinblables conventions;, fous-telle, peine pécuniaire

.qu'il fera arbitré par les luges qui auront cognoiffance du cas ; le
tiers defdites confifcations & amende appîiquable au rapporteur. Et. -
là où i! arriveroit, que félon qu'il fe pratique affez communément dans
les villages,f .aucun, contre la préfenre.deffence.^traitat-clandeftinerflent

, -défaits ^bleds & vins non F.eceuilli-s^& levés, -foit par -achapt ou .par ar-"-
' gent prefté & pour la rente d'icclui. ; & que le debteur ne fatisfaifant

pas à la -délivrance aâuelle. defdks " bleds & vins convenusen tran- •
Îîgeat de rechef en la meftne maniéré ; nous voulons .& ordonnons
qu'autant qu'il y aura ou de marchez verbaux ou de: contrats à ceft
efgard ? autant- l'acceptant encoure & paye d'amendes différentes de
cinq cent frans , & h Tabellion & Notaire qui les aura .ftipulés, puni
& mufâé à mefur.e de récidives qu'il fe trouvera avoir comniifcs.;- n'en
tendons néantmoins défendre ni .empefcher.par ceftes'les -marchés qui ; '
fe feront, de bleds ..pcndans a la racine & de vin au lep , pourveu :
qu'il n'y ait fraude ni déception au. préjudice du vendeur, & k charge
d'en remettre le prix.k celui qui fera faift par Juftice, au prorata du .
courant, depuis.la Sain.â-Remy jufques à la CHandeleure.

;' Si donnons en mandement à. tous .nos MarefchauxSénefchaux, -
Baiîiifs, leurs Licutenans générauxM*. Echevin & Echevins , Pro- .
e tireurs généraux, Prévofts » Subllttuts de nofdiâs-'Procureurs gé
néraux'/ Mayeurs & Gens'de Juftice des villages, & .généralement.à
cous autres nos Officiers , Jufticiers -&fubjeâ:s qu'il appartiendra, que
publication de celles deuement faite- & félon.les formalités accoutumées,
ils .ayent à îss faire rigoureufement & exa&ement 'garder &-obferverf. ,*
s'acquitter foigneufernent lorfqu'ils <-en feront requis do deu de leurs _
charges,. contre ceux qui les auront enfreintes , & nous aider à ré- .
primer cette coavoicife infatiable» qui ruitieroit à la fin le fufdit menu .
peuple , k peine d'en refpondre devant Dieu & devant nous: Car
ainfi nous plaît ; .en -.tefmoing--.de.'quoi nous avons .aufdites .préfentes
lignées de noftre main»,fait -meteré & appofer en - placard no-ftre feel
jfecret,

Données à Lunévilîe 'le 12e. Juin Aitifi fignê, -Cm a.r ii-s. .'-
.Et .plus bas , Far Son, Alteflè. .Les fieurs de "Lenoncourt Primat ;
Comte de Tornielle.., Grand Chambellan en l'Hôtel Surintendant
des..Finances ; de. Buffegoeeourc ; de Ville, -premier 'Gentilhom.me '
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de la Chambre:;;le.Preftre; Baiîîïvy, Maiftre aux Requêtes, ordinaire;-
lanin., Secrétaire d'Etat, Commandèmens Ôc Finances; Piftor le
Bègue » auffî Secrétaire defdits Commandemens ; d'Ârmaucourt &
Vincent, préfens. Et pour Secrétaire , C. Voiilot.

A: U T R E Ëdit qui défend les ufures palliées. f fous
prétexte de venu de marchandijès.

Du G Mai

C. A TL L ES-» par la grâce, de.. Dieu , Duc de Lorraine, Marchîs;f
Duc de Calabre , Bar , Gueidres ,. Marquis du: Pont-k-Mouflon & d©
Nommeny » Comte de Provence f Vaudémont, Blâmont, Zutphen^

• &c. .À. -tous-'qui ces-préfeBtes verrontSalue.. -
Sur ce qui nous a été représenté touchant les ufures manifelles qui

fe commettent en "nos- pays ,, contre & au. préjudice de -nos". Ordon-;-
aa-nces, en ce-que .plufteurs de Nnos fujets fàifant profeffion.- de prendre
des préfens à la délivrance du prêt, & qu'autres mêlant des denrées êé' "
tna-rchan-difês avec quelquepeu d'argent T accumulent l'un avec l'autre.r&
donnant lefdites-denrées & marchandifes k un prix , haut & exorbitant y
font , de tout une femme greffe ; & ainfi pour couvrir leurs ufur,es '
par tek artifices quoique par les-' obligations-,-, l'intérêt me fe trouve'
ftipu-lé qu'à fept- pour-cent,- prennent & tirent - cinquante foixa.nt-e-;
& cent pour centau grand' incéreft &-préjudice du publiera quoi
defi-rant. remédier,, nous- aurions- ja.»- dès- le mois d'Août-dernier y établi
en Mont de . Piété en cette Boftre ville de Nancy , pour donner
moyen aux pauvres néceffiteux, de trouver aide '& fecours à moindre '
prix & k- conditions plus raifonnables ?- &. efpérons qu'en peu de temps-
!- intérêt en diminuera f ainfi. qu'il e'ft ordonné en termes exprès- par
fétabliffemee-t d'icelttr ; mais comme- cela- r/eft fuffifant d'empêcher -
du tout cette afure exee.ffi.ve & pratique intolérable que nous voyons
journellement s'accroître,, nous- avons jugé expédient de défendre toùtv
a-faic telles menées &' pratiques-, uforaires ? de ces- caufss ,. fçavoir
faifoes.j- que par l'avis des Gens de noftre Confeiî r avens inhibé &. .
défendu-,, inhibons & défendons k- toutes-' perfonnes r de quelle qualité -
& condition elles foientr de faire- pafler obligations pour prefi: d'argent
dans nos- pays-, fi- l'argent n'a eflé compté, uombré & délivré m \
debteur en préfence""du Tabellion;, comme auffi de donner denrées
& marchandifes avec argent,- ainfi qu'il s'eft pratiqué du pafféy k peine-
de cinq cent- frans. d'amende & dfe confifcatioo s.. le tout applicable ;; ,
fçavoir,; u& tiers an- rap-porteur y un- tiers aux pauvres des- lieux-y. & '1©
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troifieme h nous & au Seigneur liaut-Juûider qu'il appartiendra; von»
•Ions de màrne , que.s'il fc rencontre tnarchandife vendue à ceux, quï
demanderont argent par emprunt, la néceiîité la faifant prendre à
haut prix, & que le vendeur la réachepte à moindre prix des mains
de Fachepteur , foit par lui ou par perfonnes intcrpoiees directement
ou mdire&eraent, apparoiffaht deuement aux Juges de telles pratiques
& menées, ladite tnarchandife foit pareillement - cpnfifquée', & le
vendeur à cinq cent frans d'amende, le tout applicable comme deffus,

Si donnons en mandement à tous nos Baiïiifs , &c,

ORDONNA N'C E interprétative de celle du. zz
Septembre i $86»

Du Janvier i6ji,

Charles s par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine s Marchis.,
Duc de Calabre, Bar» Gucldres, Marquis du Pont-à - Mouflon &
& de Nommeny , Comte de Provence, V-audémont , Blâmont,
Zutphen , Sarwerden , Salm » &c. A-tous qui ces préfentes verront,
Salut. Sur l'avertiflèment à nous donnée que nono'bfiant plufieurs Or
donnances émanées de nos prédéceffeurs & de nous, pour arrêter la
licence effrénée que plufieurs s'étoient attribuée, oublians leurs devoirs
envers Dieu & la charité chrétienne , ne faifant aucune difficulté
fous prétexte de trafique, de faire paffer.à leur profit, plufieurs contrats
illicites, ufuraires & frauduleux-, colorés de divers déguifemens à M
ruine du peuple ; & ayant reconnu que toutes les précautions pré
cédentes navoieiit été capables d'arrêter le.cours defdites uforesau
cunes .couvertes par des contrats fimulës , îefquels, en apparence-,
femblent légitimes, & font toutesfois compotes de divers .artifices
difficiles à découvrir , autres plus apparents & conçus- en forme 'de
.eon.ftîtutions de rentes en argent & en grains-,, ventes de. denrées à
perte de finance & d'immeubles fous faculté de réachat, prêts d'ar
gent feinds & fimulés êc mêlés de quelques meubles appréciés à fomme
exorbitante, pour tenir lieu d'argent -, fans que le plus fouvent même-
il en foit fait aucune délivrance, & quand elle fe fait, le réachaptd'iceux
s'en enfuie incontinent au profit des créanciers par perfonnes in ter-
pofées V au dommage incroyable des dèbteursqui ne laiHent, .pour
obtenir quelques femmes de deniers de leurs- créanciers, -de leur ac-

- corder partie defdites..-fournies ou autre chofe équivalente, par forme
' de -gratification , outre la rente ftipuiée & de le foumettre, par la
géc§Iîité à laquelle ils font réduits, à toutes les rigueurs qu'ils veulent
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exescer contre euir* .nonobftant que leur ruine -leur apparoifle en éirc
inévitable. Tous lefqueîs abus font Vpréient .parvenus a tel point s
qu'ils font tournés en habitudefous les affurances, que lemb.atues
créanciers fe promettent, de l'impunité-de leur action , par faute deri
être, fait recherches exa&es contre eux» comme il feroit rèqais ,^ou
par .faute d'y avoir dés peines proportionnées aufdits cas-j impoièes -
par îefdites Ordonnances ; aucunes defquelles, & notamment celle du
la Septembre 1586,-fe trouvant avoir réduit la peine defdïcs cas ufu
raires à cent Crans d'amende pour la première Fois.., avec .confifcation-
du fort principal & de là rente rreçoit diverfss interprétations, félon
que l'inclination de -pluiieurs cft diver.fènient. portes, ou à répiimer
lefdits cas. ufuraires, ou à les diffimuîer ; 'ce qui nous auroit donne
oceafion de faire connokre -la teneur de ladite Ordonnance, .afin de
lever , par une ' interprétation . plus claire, tout le doute qui poùrroit .
réuffir des termes inférés en icel-îe ; nous., pâr^ i avis des Gens de
notre Confeil, en interprétant ;ea tant que befoin feroit ladite Or
donnance , avons ordonné êc ordonnons, que -pour .chacun.cas duiure
& autres, contrats frauduleux & conventions, illicites ^ dont îes-
prévenus fe trouveront convaincus, ils feront condamnes a, 1 amende -
de cent frans outre les confifcations des forts principaux, ceniives.,
rentes & intérêts en ; grains, vins &. autres efpeces exprimées par
ladite Ordonnance du 22 "Septembre laquelle à cet égard s
voulons. demeurer en fa force & vertu. Réfervons néanmoins a lar- ....
bitrage des luges, pardevaot lefqueîs, les accufés deidits cas d uiuré»
feront pourfuivis, d'ordonner plus grande amende que la fufdxte ue
cent frans pour chacun fait, outre ladite ^confifcation, fekm^quiis
reconnofcront fexorhitasee defdits cas ufuraires., contrats .fraudmeux.
& conventions illicites , pour le bien <5c utilité publique. ,

Si donnons en mandement a tous nos Juges , tant de Cour^ouve-
raine, -que de nos Baiilifè,' Prévôts, Procureur^ généraux » Mayeui®
leurs Lieiitenans, Subftituts & autres nos Officiers qu'il appartiecara,
de fuivre & entretenir de points en points cette notre preiente 0«-
donnance & Déclaration » félon fa forme & ' teneur , fans permettre
ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direâemenf ou indireaement ; & anii
que perfonne n*en. prétende caufe d'ignorance , de faire icelle iire s.
enregiftrer & publier ès lieux accoutumés : Car ainfi. nous piait ; en
îefmoignage de quoi nous avons a iceîles fignées de notrejnain, &.
contresignées par l'un de nos Secrétaires d'Etat, Commandemens .Se
Finances, fait mettre & appofer en-placard notre cacnec^ lecret.
Donné en notre ville de Nancy" le 23 Janvier 163a. <éinji
Cbari ïS, Et plus hm , Par Soo...Alteffe,..les: fieurs. du Chaiiclet,,
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Maréchal de Lorraine j de LigraviJte ; Prév-Ôt de Saint-Georges ;; dc:
Stainville », Doyen-de i'iflfigne Eglife Primatialle de Nancy;- Liégeois;,
Preud'honime • Chailigny, eux crois » Maîtres, des Requêtes ordinaires j,
Philbert j-CoîIigfion ;- de Chaftènoy ;-, Ar-aould »' Royer ; D.- Perrin ^
suffi Maîtres des Requêtes' ordinairesLaodrien * Malçuit, préfens»
Et pour Secrétaire », G» le Bègue. -

Louis XIII ayant: occupé- fe Lorraine peu- de. temps après », es
grand nombre, de débiteurs r tant des Duchés que. des ' Evêchés. » f®
réunirent pour-demander la rédu&o». des: rentes & intérêts à moitié p
avec la converfion des obligations en contrats de conftitution jamais- ;
©n ne, leur accorda- que-la première-partie de leur demande % par Arrêt

' rendu-: au. Confeil de France le 18- Avril „

Par Ordonnance d» 3:0 Juillet- de la- Blême année-, en-regifirée par îk
Cour fëan-te a Luxembourg le 13-.. Août fuivant * CÈarles IT modéra
lui-même-^a la moitié toutes-les rentes courues depuis le 1".-Janvier
1-63.5:5; jttfq.ua trois; ans après que la paix feroit faite,», à quelque titre
quedefdkes. rentes fiffent dues r foit de conftituîion » obligation, échan
ges , partages-,, teftameos », contrats de mariage», ventes, tranfa£Hon;s.y.
&ev même de. donation- aux donateurs-» fauf à, eux à, rentrer dans- les.
liens, donnés-,

11 accorda' répipendant le même' délai pour lé, payement.des eapi'~
taux. »,-fauf à être ordonne par la-. Cour fur celles dites en vertu de*
fentences , d'Arrêts,., pour dépôts »... prêts .gratuits > admodiations r.
traités .de.-bouclie r m-archand-ifes- & denrées-vendues en détail r. loyers-
de maifons » falaires de ferviteurs» alimeas r médicamensdeniers dus
domaine de; jufli.ee », reeepees», fermes,.banques ». pour crimes & dé~
f'iâs ,. êc autres- dettes- privilégiées., • -

Enfin il ordonna.,., qu'en décret des-immeubles r ils- fuffent effiaiés: -
préalablement-,.- & défendit de les ajuger au-deflous de. Ixftimation.,

L'E T TRES-FÀ T'EN TES. qui ' ordonnent Texémmm
- de piapMirs Ordonnâmes-, précédentà?,.

Du- ji Mai 1666.. ' \ "

C -hari.es » par îa grâce de.. Bleu y Duc- de Lorraine » MarcBis.y .
Duc de Caîabre , Bar », GueM'res ,--Marquis du- Pbnr-k-Moufloo & de-
Nommeny, Comte de Provence » Vaudémotic , Blâment» ZutpBen ,
Sarwerden, Saira, &c.- A- tous- qui ces préfetites- verr©nt y Salut,. Ayant
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f»îè I orotre très-cîier & .trës-îiocoré ayeui Je Duc-Chartes-de gîo-
rieiiie «mémoire-* par .fou Ordonnance- du i$ Mai-1573, fixer, les in
térêts de.dealers .prêtés,j ou autrement colloques,! à la quotité .-de fept
pour-cent pour .chacun an'>.avec défénfes d'excéder fous-.les peines

. y -portées ; -&,par autre Ordonnance du 2,2 Septembre 1586-voulu.-,
jlatué & ordonné, que dorefnâvant toutes ceofives , .rentes &: intérêts
itîpulés-en-efpéces de grains & vins pour prêt de deniers,, foit par
Ibrme de confiitutiôns de rentesventes à faculté de réachapt, ou,
autrement, feroient payés en deniers feulement « à raifon defdits fept
pour cent -., fans qu'on puiffe être tenu de payer en efpéces de grains
& vins » fous autres peines encore, plus grandes aux cootrevena-ns y
•exprimées. Nonoblb.nt lefquelles » l'avarice auroit fait hafarder à plu-
fleurs 5, de faire des contraventions -, & ftipulauons contraires à ces

..difpofitions s & en inventer même de plus peraicieufes ; en forte que
pour les réprimer, depuis notre avènement à la Couronne, nous au
rions été obligés de donner nos deux Ordonnances des 6 Mai 1631
& 23 Janvier 1631, par la premiere defquelîes nous aurions défendu':,

-de paffef obligations pour prêt d'argent, s'il n'a été compté, nombre
<&. délivré au déteur en préfence .du Tabellion, comme,aulîi de donner
denrées & marcîiandifes avec argent,- & de réacheter les marcliandifes .
des mains de l'acheteur. & déteur à. moindre.prix , aireâ-ement ou in»
Jire&ement, à peine de confiscation -, de cinq cent.frans d'amende;
êc par la fécondé» nous aurions ordonné que celle du 22 Septembre
.1586.5 (croit exécutée félon ui forme & teneur, &augmenté les peines
y contenues; & enfin la guerre ayant affligé nos Etats-, appauvri nos
peuples > les héritages devenus incultes ? de nul & petit rapport ; pour
ces confidérations nous aurions réduit & modéré-ledit intérêt de fept
pour cent k la moitié, depuis'le premier Janvier 163-5 ,..jufques à. trois
•années après la paix s ordonné l'imputation de ce qui auroit été
payé au -pardeffus fur les arrérages & fubordinement fur le capital;
l'effet de laquelle difpofiti-on ayant été éludé encore par-des claufes de
rénonciations, payions & dérogations contraires k notre,intention ,
qui auroit été , de mettre ledit intérêt k la moitié de ladite quantité de '
fept-pour cent, pendant toute la durée de la guerre , qui avoit oc-

xafionné cette rédu&ion, & jufques à trois années après la paix^pour
donner moyen k nos fujets obérés de refpîrer & le rétablir, ce qui nous
auroit même-encore obligé de continuer,cette réduétion depuis lefdkes
années expirées par nos deux déclarations des 24 Avril 1664.,•.& 13 Avril

; c'èft-pourquoi; étant néceffaire de rendre les Juges & .chacuns'
de .nos peuples plus certains de-ho.tre volonté fur le fe.it de la •réduction
& imputatipo d«d« intérêt ^ & fur -fobfervance précife & exacte
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defdites Ordonnances des 22 Septembre i<JU-} é. Mai, 1631 , 23
Janvier 1632., & déclarations des 24 Avril 1-^4 , & 13 -Avril 1665»

' enfemble dé toutes autres données far le fait defdites réductions & im

putations d'intérêt ; l'affaire, mile en délibération en notre Confeïl
de l'avis dlcclui, & de notre certaine feienee , pleine puiffance & au.-'

" torité Souveraine , avons dit , déclaré & ordonné, difons, déclarons-
6 ordonnons.,, voulons & nous plaie, que lefdites Ordonnances des

22, Septembre i^S^} neuvieme Mai 1651 , 23 Janvier 165-2 , & au
tres fufdites far le fait defdites réductions & imputations de rentes &.
intérêts, demeurent en. leurs forces «& vertus, êc foient exécutées félon

' leurs formes & teneurs; & en tant que befoin ferait, interprétant
icelles , que tout ce qui. a été perçu pour rentes au par-deflus de fept:
.pour cent depuis .ladite .Ordonnance du vingt - deuxième Septembre
1586V foas prétexte, de ûipulations. faites auparavant, ou depuis- juf-
ques au- premier-Janvier 1-63^ , fok rapporté & imputé à l'acquit dîa

. fort principal y k compter du jour du reçu des rentes ;. eaforte «éan-
, moins que ceu-x qui auront avancé leurs' deniers- , foiï par prêt 00 au

trement a-yent k chacune année l'intérêt - de1 fept pour cent & non
moins & quant a ce qui aura été ftipulé', touché & reçu depuis le
premier Janvier 163-5 , au-pardeffus de- trois & demi pour cent ; vou
lons & ordonnons qu'imputation en foit faite pareillement, mais-
feulement du jour de la demande & far tes arrérages de rentes , pre
mièrement fi' aacuns: font dès, ;& fubofdinément far le capital jafques-
à fextinùHon- cftceîui ,, fans répétition du furpks fuivant & confor
mément à nofdits Edics Se Déclarations données enfuite, en telle forte-

"auffi. que ledit intérêt ou rentes foient 'faits te pour chacune année y
a trois &r demi pour cent & non moins ; ncmobfh'nt toutes, renon
ciations , conventions , Sentences -f J'ugemens » Arrêts , Comptes &
Tran-feélions fur ce-intervenus faifans m contraire ; fans toutesfois que-
ladite imputation-puiffe être demandée- de ce- qui aura été payé.pour
rentes <& intérêts au-deffus défaits trois & demi,. & jufques k fept pour
cent, depuis le premier jour du mois de Juin iGGiy & k la réferve
auffi- des dettes privilégiées qui font exceptées par lefdits Edics & dé
clarations que nous avons donné enlbite. Si donnons en -mandement à.
nos très-chers & féaux les Gens tenans notre Cour Souveraine , Pré-
fidens, Confei 11ers Auditeurs de nos Chambres des-.Comptes de Lor
raine & de Bar Baillis, Procureurs' généraux y-Prévôts-,. Gruyers Sx.

7 Receveurs , & k tous autres nos; Officiers , hommes & fujets qu'il ap
partiendra , que ces. préfentes ils faffent lire, publier, & avec lefdites
Ordonnances- des vingt-deuxicmc Septembre 1586, trois Mai
& vingt-troilieme Janvier 163 2, garder & obferver, ôc le contenu en

icclles
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scelles exécuter de point'en point» félon leurs formes & teneursfans
permettre ni fouffrir qu'il foit fait 3 mis ou donné aucun empêcheaieoc
au contraire, voulans qu'aux copies defdites préfentes collationnées- &
(ignées de l'un de nos Conleillers Secrétaires d'Etat-, Commandement"
&., Finances, foi foit ajoutée comme- au préfent original: Car tel eil
notre plaifîr. En foi de quoi nous avons àuxdites préfentes lignées-

' de notre main & contresignées' par l'un- de nos"Con-feillers Secrétaires
d'Etat y Commanderiiens & Finances fait mettre notre feel fecret,
Données k Nancy le 31 Mai 166& Signé, Chaiie s. Et plus- bas 9-
M e se 1 F 5/ avec paraffe. "

Lue s publiée & vérifiée 'pendant l'Audience des caufes de la Cour $
ouï & ce requérant le Procureur. Généralordonné qu'elle fera
regiftrëe au Greffe d'icelle f & copies duement collationnées , envoyées
par tous les lieàx du -reflTort, pour y être pareillement' lues, publiées-'"
& regiftrées , à la diligence du-dit Procureur Général , qui en certifiera
la Cour au mois,- Fait en ta Salle du- Palais a Nancy le dixieme Juio-
mii fis cent foixante-fîs» Signé ». A. C'ord ier. .

O R D O NNAN CE pour la réduction des rentes- #
intérêts à cinq, pour ctru. -

Du 2.g Novembre. t6~6j* - '

(3MRESS, par îa- gmee de Dîeu:y Due; de Lorrainey .Marcîiis>
Duc de Caîabre, Bar , Gueldres-y Marquis du Pont-à-MoujSbn & de
Nommenf ». Comte de ProvenceVaudémon-t r Blâmont f Zu-tpRen 9 •
Saarwerden -, Saîra f &c!. À toas qui. ces- préfentes verront.,- Salut.-
Nous-.avions efpéré que- la.paix, qu'il m plie à Dieu- donne*,k mos>
peuplesleur faciliteroit Je moyen de fe reftablir , & q!ue prorogeant-
encore quelque temps te rédu&ion- des- intérefts y ils pourrbient s'ac
quitter plus facilement des-.debtes que le- malheur '• des- guerres-
autres néeeffités. précédentes les avoient obligés de eontraéler ;; mais
au- fie» de la: douceur & tranquillité qu'ils- en attendoient, ils- se fe
trouvent pas moins incommodes qu'auparavant",-tant' par les nouveaux
mouvements" de- guerre,, que par lavvilité du prix de leurs '-denrées f
& le' peu de' débit qu'ils- en'- ont ; de forte que nous ayaat fait très--
lurables remontrances de fîmpofîî'biBté de payer à leurs créanciers- les
intérêts dont', ils leur, font redevables",..- félon- qu'ils font- ftipulés & pré-.
tendus 'depuis- notre deraiere. Ordonnance' du jr Mai 1666, A ce»
caufes- & autres Bonnes" h ce nous mouvans',: l'affaire ayant eÉé mife en;
délibération en no.ftreX0a.fei!de l'avis- d'icelùi, & de. noftre certaine

Tome IL' Pf p p-
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fciencc, pleine puîffanee & authorité fouveraine,, avons dit, déclaré
& ordonné , difons, . déclarons & ordonnons, voulons & nous, plaît,
que la réduction des arrérages de rentes & intérefts. faite à trois &

" ; demi pour cent par nos Edits précédées,"foifc obfervée jufqu'au der
nier jour de la préfente année i66ys fans néanmoins que ce qui a

- ' efté .payé'depuis ladite Ordonnance du 3-1 Mai 'ïû6é t :m par-deffus
-"'defdits trois &'demi pour cent, puifle. être déduit & précompté,,.

Voulons qu'à l'avenir , à commencer du premier Janvier prochain
tous intérêts ou rentes ne pourront-être demandés , ni les payements
ordonnés, qu'à raifon de cinq pour cent;, à l'effet de quoi avons
fait très-exprefles inhibitions & delfenfes, de plus dorénavant ftipuler
rentes ni intérefts qu'à ladite raifon de cinq pour cent , k quoi nous

. les avons réduites & modérées. Si mandons à nos tfès-chers & féaulx
les Gens tenans notre Cour Souveraine, Préfidens', Confeillers &
Auditeurs de nos Chambres, des Comptes de Lorraine & de Bar ,

' Baillis, Procureurs- généraux , Prévofts ? Gruyers, Receveurs f & a
~ , tous autres nos-Officiers, hommes & fubjects qu'il appartiendra, que

ces préfentes ils faffent lire , publier, garder & observer, & le con
tenu en icelles exécuter de point en point, feîoo leur -forme ëc teneur,

. fans permettre qu'il foit fait, mis ou donné aucun empêchement au
.contraire , vouians qu'aux copies defdites préfentes collationnées &
lignées de l'un de nos Confeillers .Secrétaires d'Eftat, Commande
ments .& Finances, foi foit ajoutée comme au préfent original : Car

' tel eft noftre plaifir; en tefmoignage de quoi nous avons, aufdites '
préfentes fignées de noftre main, & contrefignées par l'un'de nos
Confeillers Secrétaires d?Eftat, Commandemens & Finances, fait
mettre & appofer en placard noftre-feel fecret. 'Donné à Nancy le
vingts-cinquième Novembre rail fix cent foixante-fept. Signé, Ciamei»
Et plus bas , Mengin ; fcellé, en placard.

Cet Edit fut enthériné a. la Cour le 2; Janvier fuivant '

Lorfque Louis XIV eut attribué Jurifdi&ion. au Parlement de
Metz fur la Lorraine, ce dernier lui fit demander fi c'étoit fuivant
les.ordonnances de France, ou fuivant celles de Lorraine,, qu'il dévoie

. -juger notamment les contrats de prêt. Sa Majefté lui fit,répondre
' - " par M. de Louvois, de-fuivre celles-ci, pour ce qui la. concernoit.

La lettre.fut tranferite dans les regiftres de cette Compagnie 9 qui
s'y conforma toujours.

.D'kutu ' lufques-la o-a a avoit regardé la ftipalation d'intérêts que comme
'affaire politique & civile, dont les Miniftres de l'Églifc ne pre*

tmt, - soient aucune eoanoiffatice. Les Eccîéfisftiques comme les • Laïcs ,
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les Communautés régulières, comme .les fécuîieres, faifeient .profiter
leur argent de cette manicre, (*) & n'auroient crû commettre d'in-

- juftice qu'en excédant le taux fixé par le Souverain, ou en abufant
par avarice & méchanceté, du pouvoir de.faire re.mbourfer le capital,

- D'onze, tantEvêqùesf qu'Archevêquess qui partageoient la Jurif-
diction fpirituelle dans la Lorraine & le Barrois / aucun, n'avoit
imaginé de prêcher le contraire bien loin de-îk on voit quelles
ordonnances de Charles ITI forent rendues fous les yeux, & peut-
être rédigées y en tous cas fouferites par Pierre du Châtelet, Evêque
de Tout, & Chef de fes ConfeiSs, Mais Mr. de Fieux qui.fucçéda'
depuis au même Evêché, voyant la Lorraine au pouvoir de la'France,'
où ces contrats ne font autorifés que dans peu de provinces-, crut
devoir les cenfurer & fie publier à cet effet la lettre paftoral®.
fuivan te» 1 ' ' .

LETTRE pajîoraîe de Monfeigneur tEvêque ê' €omm'
de Toulrjur le prêt ufuram de l'afgent par ©Migaxion» -

JFacqûes FrEUx-.pâ'r la grâce de Dieu-&. dû'faint Siège- âpof-
. toîique, Evêque & Comte de Toul, A tous-- les fideles de notre'
Diocéfe? falut en. notre Seigneur Jéfus-Cïirift. Si le falut, étek une-
ehofe de petite eonféquence & qu'il fuffit d'ignorer te . qui fert k
le faire , pour être pas obligé-Nous vous laifierions jou-ir pal--
fibteraeot des- avantages que votre- ignorance vous procure. Mai#
Comme la même parole de Dieu qui nous apprend que Je; tréfor du?
làlut elï infiniment plus-précieux- que toutes les richefles du monde y
nous dît au'fiï qu'il y a telle ignorance.qui au îieu. d'exeufer les-
péchés eft elle-même un péché , & qu'elle augmente le nombre;
des péchés'--Ne àdincrefiant ignorantice meœ > & multiphcentur ddiBa
triea & peccata mea ahundentEccl. 23..-. Nous eftimoiis qu'il eft-! de
notre devoir de vous ouvrir les yeux fur, un- mal qui. pour être'
commun parmi vous.» & fauflèmeat exeufë par l'ignorance9- ne laiffe"
pas d'être d'une- perni-cieu'f© conféquençe devant Dieu. Et ce mal
eft le prêt qui fe fait de l'argent par obligation f en exigeant & per«
ceva'nt les intérêts de ce que l'on a prêté..

Nous ne pouvons. afTez- admirer r comment:' il.s'eft pu faire que1
parmi tant de paiïeu-rs affez éclairez;..,- & encre tant de prédicateurs-;-
qui anoncenf la parole de Dieu- avec Beaucoup-de réputation en cette

* Diiïert». Théo!, & Canon» du Po- Petkdidier r page jt,
Fpppif
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province., aucun d'eux n'ait, feit éclater fon zèle fur un point'-de mo*
-raie, auffi important queit celui-ci, .Nous pënfons même ( quoi qu'on
bous dife de contraire ) qu'il eft impoffible que les Egîifes de Lorraine
aient vieilli dans cette ignorance, & nous femmes plus portez à
croire.qu'une pratique auffi déteftable qu'eft celle-là, s'eft établie plutôt
par facrachemeut que les peuples ont pour le bien, que par la négli
gence des pafteurs- h les inftruire. -

Quoi qu'il en foie, nous trouvons ce mal établi ; &. parce que
fuivant les lumières que .Dieu nous donne, nous n'en connoiffons
point de plus contraire .aux régies faintes de l'Evangile, & qui foie
par conféquent plus préjudiciable au, faîut de nos diocéiains » c'eft
à le détruire par notre parole ôc par nos écrits, que nous Tommes
réfolus de nous appliquer avec toute la force que Dieu nous a donnée»

Cette réfolution n'a. point été prife au hasard & fans une meure,
eonfîdéra.tion des fuites facheufes qui en pourraient arriver. Avant que
de la rendre publique, nous avons cherché tous les moyens d'adoucir,
la loi que nous délirons en faire, Après'une étude longue & fé-
rieufe de ces matières» après avoir Couvent demandé à Dieu qu'il
nous éclairât de fon Efprit, la crainte de-troubler mal à propos
les ccnfciences, nous a obligé de confulter l'oracle de la fcience,

'dont les décifions (quoique doctrinales feulement) paffent pour les.
plus, sûres de ce genre dans l'Eglife , c'eit la Sorbonne.. Et cette
étude, cette priere & cette confultation n'ayant fervi qu'à nous affer
mir davantage dans nos -premiers fentimens, nous fommes rélolus de
les -'manifefter en déclarant h nos diocéfains qu'ils font conformes
aux maximes- de l'Evangile, à la do&rine des conciles & des Peres,
6c que fans, s'expofer â un péril de damnation , ils .ne peuvent s'en
éloigner. '

Nous conjurons les pafteurs, les confeffeurs & les prédicateurs
de fe défaire du préjugé de la coutume , & de fe perfuader que fi jamais
elle'a été un confeil âffuré pour-" mal faire: Quid rnihi citas confiie*
tud'mem omnium, rtrum malarum magijlram, comme a dit un bon
efprit? c'eiï dans le crédit 8c le cours qu'elle.a donné au prêt ufurairé
de l'argent par obligations-qu'il fe trouve véritable»

Nous prions le Pere des miféricordes , qu'il falTe par fa grâce, que
tous "nos Diocéfains foient.fur ce point des enfans dsobéiflance , qui

. n'écoutent plus les defîrs de leur, ancienne ignorance. Quàji filii ohe-
(Rtnliœ., non configurai priorihus ignorances dcjîderhs, Mais des enfans
qui ntarcKent fîdelîetnent daàs les.voies Jures de la fainte parole de
leur pere, Sed fecundtim eum qui vocavit eoss Sanclum t , Pétri 14.

. J5t que fans'balancer îa tçrrç avec le çie!f comme des clioies qui m
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- fouffrenr poîiïî de comparaîfon j ils facrïfient volontairement ïés fni-
féràbles intérêts de ce monde-,. quand iî s'agit, en y renonçant a dé
s'affiirer une -éternité de gloire qui durera toujours. Donne a Toul en
notre Palais Epifcopal le 25 Avril'-de.-l'année 1679. Signé, Jacques ,
Êvêque & Comte de TouL Etplus bas, par mon dit Seigneur, Bourîon.

: A cette lettre., Mr. de Fieux joignit une œftruftion contre î'uÇures
divifée en 13 chapitres par demandes & réponfes, au bas de chacun
4efquels chapitres, il marqua le fruit qu'on devoir eu cirer, Aufïitot

- la plupart des EccléGaffiques marchant fur les traces.-de leur pafleur t
&, .éclairésde fes lumières., s'êlevereot ainfî que lui contre les contrats
nommés obligatoires, & cette matiere devint la plus fréquente de leurs
mftruâions , * tant publiques que particulières. Bientôt, chacun fut al-
larmé fur fon faiut, & fur celui des perfonnes qui lui étoient les plus,
cheres, parce qu'on n*avoit gueres-luivi jufques-lâ, d^autre maniéré de.
prêter ; & les créanciers les plus chretiens fe îa voyant interdite 9
preffere-nt vivement' le rembourfement des femmes qui leur etoient
dues., - -

M. : Guioet., Avocat célébré,'touché de cette inquiétude générale,
- compofa pour calmer les efprits, un mémoire fous ce titre modefteî

FA C T U "M ou proportions Juccmtement recueillies ,
des queftions qui Je forment aujourd'hui fut la matiere de
Tufure 9 Jur lefquelles il eft à propos de faire une con~
filiation forte "&-fêrieufe , que l'on ne peut mieux faire
qu'après avoir entendu les parties qui ont qualité pour-
parler-fur ce Jujet, & .qui peuvent faifonnabkmem ejlre

- écoutées : à ces parties font h Théologien Schoiaftique
& Canonifle tout enfemble , le jurijeonfuite & le Conjeider
d'EJlat, par ravis duquel les Princes ont accoutumés de
faire leurs Ordonnances.
Le Théologien Schoiastique et Canoiisti. .

L'us-ure eft- on crime capital , comme l'adultéré-, ï'empoifonne-..
ment, l'aflkffinat » intrinfecè malim , ceft là le ternie de l'Efcole.

Il fe punit même après la mort , en privant de fepukure 1 ufuriet,
& obligeant fes héritiers de restituer tout ce qu il a reçu, outre 1 in
famie» , - .
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• Le Pape ni les Princes temporels'ne îc peuvent permettre, valider
ni excufer. - - ^ / - ,

Ce crime cil défendu par le droit naturel.; .
Par. la Sainte " Efcriture.

i Far le bon Règlement politique. -
Par le Droit Canonique. -

y Par le droit - naturel 3 d'autant que perfonne ne doit profiter do
bien d autrui : or les deniers prcitcs appartiennent à celui qui les em-
prunte ; il ne faut donc pas que- le créancier tire profit d'une chefe
qui n'eft. plus k lui».

3>e plus, l'ufage de l'argent ne eonlîfte qi/en la confomption, &
se peut eftre féparé de la propriété, il eft donc contre, sature d©
répéter la chofe & Pufâge de la chofe » puifque l'ufage eft la chôf®-
même ; comme quand -quelqu'un a prcfté d» vin , il ne peut pas- ré-

.péter fon vin & l'ufage 'de ion vin.
On adjou.rte que l'argent ne porte aucun fruit, q&eilaïit ftéfiîc d®

foi s.'il -eft contre 'nature de le faire engendrer de l'autre argent..
Il eft défendu par divers paffages de la fainète efcriture qui- .font

'afïez. connus, & tirés d'Ezéchiel,. chap, 18 du pfalme '14, notara-.
ment de Saint-Luc chap. 6, Mutuum date nihil indè fpcratiies*

Quant au bon- règlement' politique, Platon ? Krïîxoïc , Ci coron ;
Plutarque en ont des lieux commuas,. & confidérent i'ufare comme
un ntonftre qui eft contraire au- commerce & à l'agriculture f accouf-
.tu-mè les -ufnrieFs- à une vie fainéante, fe endormant les débiteurs
comme le venin de l'afpic rjufques k ce qu'en fe reveillant ils- fe trou
vent ruinés.

Le Droit Canonique par phifîeiirs titres- exprès , foudroyé l'es ofu-
rïers par des excommunications >- & ceux qui les fouftrerst dans leur®,
terres. Cette ufure eonfîfte en toute forte de profit que l'on prend
ou reçoit do preft d'argent ou autre efpéce dans le commerce ; formel
lement & préciiément r vi mutai propter ojfkiuin mutuatiorâs.

- . • Et par extenfi'o-n par tous cou tracs qeï peuvent fervir de couleur
pour, recevoir le profit,. comme es contrats de vente ? d'antichrefe
de claufe comrnifToire , de fociété > de .mariage& on appelle cela
ufure palliée»

Il eft vrai que .cette, palliation ayant pfufïeurs' couleurs «, les Théo
logiens ne font pas d'un même advis dans les eas' particuliers,

:.Mais-.tous demeurent d'accord que. perfonne n'eft obligé de faire
pîaifîr I autrui à fon dommage , ceux qui preftenc leur' .argent -en.
peuvent tirer indemnité > que fon appelle intérefl, & confîfte en deux

~ choies , lucrum cejfans & damnum^ tmergens , hors les .cas defquels o»'
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.eft obligé de faire f-aumofne : car de faurnofne on ne doit prétendre
aucuns indemnité, fi. ce n!eft de Dieu,' lî faut auffi que. le lucrum
cejjans;& damnum emergens, /oient certains & ne fervent , pas de pré
texte. De force que toute rente ftipiilée par un prof: donc le capital
eft-exigible eft ufuraire, & les Princes ni Ecciéfiaftiques, ni tem
porels ne le peuvent permettre ; Papa non potejl facere licîtum -, quod ejl
îilîckum, , _ . . .

On adjoufte la deffence du ' Confbii-dé Nice.-, "au canon 17, &
partant que les Princes Romains, quoiqu'ils ayent fait., né l'ont pu
permettre , conims Conftantin , Théo.dofe , Juftinian » qui onc'deû
obéir aux Conciles œcuméniques ^ & -eux-mêmes -1-advouent.

Mais aui'îi fi " l'intéreft eft véritable, .on peut l'exiger en conf-
eience P -pour autant qu'il eft véritable. _

- Les chofes e-ftant.es en-cet eftat, on a trouvé néanmoins l'invention
de tirer rente -de l'argent, en îe preftant en conftitution, -fui van t les
extravagantes de deux Papes., Martin V, en fan 1423,5 ,&-de -Cahfte
III, en fan 1-455 y qui commencent toutes deux .5, regïmini, &c. Et
par ces conftitutions, on a délivré le's confciences: de tout fcrupuîc
de prendre profit de ion argent 9 parce que cette maniéré de prefter -
•eft une vente, & feffenc.e de l'ufure eft dans le preft appelîé mutuum..

Ces Papes, après avoir tefœoigné qu'ils font grand cas de la couf»
tume reçeue par «ne longueur de temps & de .confentement des peu
ples., ils ont encore eu efgard à futilité_ des. Ecciéfiaftiques, parce que
le revenu des Chapitres, des .bénéfices 9 des Hofpitaux, des fondations-
pieufes, confifteroient e-o cette manière de reste : ils y ont adjouftés des
conditions , entre autres , que cette "rente qu'ils appellent un cens an
nuel , fera vendu par le débiteur, fur un fonds certain , portant fruit y.
pour fatîsfaire a ladite rente , & non fur fes autres biens ni fur fa
perfonne -; que ce Fonds ainfi, défigné venant à dépérir , la rente ne
febfiftera que pour autant qu'il- rapportera, & que s'il périt pour îc
tout-, la rente1 fera efteinte &" le capital perdu.

Ces conditions ont partagé les Théologiens 'Canoniftes', aucuns onc
tenus que l'on ne pou-voit s'en départir, autrement que ïe contraét
feroit ufuraire-î les autres ont dit que .ces conditions n'étoi-ent pas né
cessaires , que l'obligation perfonnelie ne rendoit pas le contrad ufu
raire j qu'il fuffifoit'que le débiteur ne. put-eft re contraint au réachapt
de la' rente, deforte que par leur opinion, firrédimibiîité fauve les'
confciences ; ainfi les uàs'feuyeat, les autres damnent les prefteurs
d'argent ,
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,Bit qu'il demeure d'accord que fufu-re.eft un crime, mais- Bon pas
tel que i'acbkere, fempoifonnenient & l'afiaffinat % ni' fi contraire à»
la nature que ceux-là.

- . Qu'il faut le punir qu'en: effet îes:. fois civiles,- fc puaiffetit ieion;
les circouflances-s par 1a reftitutïon. au quadruple % par l'imputation- g»
par la- eonfifeation \ mais- ils n'eftiment pas- qu'il faille faire le procès
pour peu- k ceux qui ©Ht obéi aux -loix , & qui s'ont tiré qu'un in—
téreft légitime , en quel coa-îraft que ce foie..

Qu'il..y a refponfe aux. .raifons du Théologien--Canoïiifte. & aux au--.
thorités dont il eit armé. "

Pou-r l'efcritu-re^ il y a raifea- particulière entre les Juifs», puifqùe
par leur politique-y leur "fond -était inaliénable y leurs debtes étoiene
toutes éteintes- au jubilé r & les créanciers trop rigoureux & inhumains„
appréhendans, veadoient leurs débiteurs &. leurs enfàns pour ne--
rien perdre au- jubilé' ce. qui ne s'accorde pas- a, nos. mœurs p & il n-eis
faut pas tirer de conféquençe.-

En. .effet r feferiture dit r m ne fenereras: pas-* c efl-a-dire, pnjierm
à rente à ton frere , mais tu fénémms à l'ejîranger, Deutor. XIII, L'u-.
Jure- doue n'eft pas comme fadsltere ou. le larcin:., car l.elcnture ne*
dit pas.y tu se . déroberas pas, à- ton frere,-. ni tu- ne commettras pas -
l'âdukere. .avec, lui,. mais bien .avec Teftrànger "r il y a. doné djfiferencer
entre-TuTure & l'aduitere: ou le larcin r qui font y, intrinfecè malar &
les plus fub-tiles font •bien- empêchés à. trouver une évafîon k ce pafiagei

• Quant a«- pa-ffage de. Saint - Luc y qui femble. eftre leur principal
fondement f, mutuum- date tukil indl fpermîtes % il ne fait pas- un pré
cepte pour condamner fttfure r car outre que pîuiïeurs tiennent; que ce:
r/eft' qu'un confeiS comme l'es autres du même chapitre, fi on s'y atta-
choit à la lettre fans rém-îffron - il en- faudroit -conclure que quand?
on prefte fon- argent y il efi perdu- tant principal que rente, t ce. râotr
( nÙiil } porte cela a- la rigueur.

Four ce qui eiï de. la raifonr- naturelle- de la- ftériîité de fargent T
il ne s'agit pas ici de la- ftériîité. de fefpéce r il s agît des fruits civiles-
qui s'acquièrent avec l'argent & l'induftrie-, La vigne de foi ni; le champ»
ne rapportent rien-- naturellement que des ronces,, c'eft par le labeur .
du Fermier qu'il eft ferai y néantmoiost' le propriétaire- en tire, le-
fruit pour partie , quoiqu'il ne faffe aucun travail--. . ..

Il en eft de rnêtne pour fufage des choies qui fe. eonfument : car-
cet ufage ne îaiffe pas d'eftre dans le commerce, la propriété fe con-
farve au maifire, dit la loi,, par la caution de refeuer & 1 ufage-

entre
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entre dans le.commerce, ainfi ce n'eft pas one nicme cnofe ; la fub-
tilité' de cet argument eft deftruite par la loi & par 1 évidence du fait y
car celui qui n'a que l'ufage, le vend,- le permute, & la propriété
demeure entiere au maiftre par la caution, & laâion pour la rep >
©u autant au même genre»

Quant à l'authori-té de' Platon » Ariftote Ciceron & autres , elle
ne gefoe pas la coafcieace ce qu'ils en ont dit , a a ette que pouf
condamner les ufutes exceffives, qui auifent à la république",, no*
pas ce qui eft réglé- par là loi eft néceffaire dans-le- commerce lans
lonner la pente a une vie oifeufe , n'y en ayant point qui fine travaillée
de plus: grands foins q.ue celle qui a fon bien- en papier & 1 expérience
certaine le confirme allez , fe trouvant que plus- des deux ^ tiers- de
l'argent prefté fe perde en vingt- ans * & ne fe conlervequa grands-
firâis

f II eft' vrai que le Droit Canoë- défendîes afures,- & le DroitCivil-
auffi , il y faut du- tempérament y, veu qu'en certain- cas non plus-
que le-Théologien ,-ils ne condamnent pas-tout profit- que 1 on tire de-
ce qui eft, deu , ni des- deniers do-tans r nt des-pupillaires^m 4-autres-

feEÎlaq1l?ft-ce: que la eonffiration- qui n'eft- pas défendue S-autre cfiqfe-
qu'un, profit de l'argent qui a'eft-pas arrefté par fa; ftenlite naturelle
ai par la- eonjon&ion- de l-'ufage avec la propriété ?- -

Elle eft même plus- onéreufe- au débiteur- que le fimple prelt : ca*
il'. faut avoir un fonds- fructifiant pour avoir de 1 argent en- con i
îution&- s'en priver dès-h>préf©nt pour toujours ;. & qui- ett-c© dans-
le oeuple- qui en a- de cette nature? ceux qui en ont n-emprunteront
point d'argent, aintl cette fpéculatien- ruine- le commerce.-

' Que fl-onfe contente d'un fîmpie parchemin pour faire une coni-
sitution*, quelle différence y a-t-U au fimple preft ? Les Ganoniltes*
'font, bien empêchés- de le juftifier. ..." £-

Car il faut qu'ils advouenrque c'eft un moyen pour faire fru&iier
l'argent, -& que la ftérilité de la- nature,- ni l'efcnture ni-les auteursv
prophanesni la raifon politique, ni les anciens-canons n ont pas au-
thorifé;- & là'.couverture que l'on prend des deux- extravagantes- Re-~
êmmi r lie les p-refteurs- ou^ acquéreurs de rente à des- conditions que
perfonne n'obferve & ne peut ©bferver r voilà donc tout le monde ,
ufurier. Quand j'ai prefté mon argenty il n-eft-plus-* moi,-non plus-
oue quand-je l'ai êonftituévil- ne me refte-qu une a^ion-pour le ré
péterai: certains-cas-, félon la ftipulation, & en çonftitution-de même,
fe me conferve une pareille adioa-pour la r«pécmon de. m-.capinl-,
& "cependant j'ai- la- rente»-

Tome IL Q
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.Toute la différence que.îe Théologien y a pu trouver, eft, qu'en

conftiturion le capital n'eft fias exigible , que le débiteur.,n'y con-,
fente, lequel, eft toufiours en pouvoir. de. fe libérer-, de. forte que
par toute la Théologie, il n'y a que l'inexigibilité ou l'exigibilité-du. ca*
pi cal qui faffe la différence entre fiifurier & l'homme de bien » &
par-là.-on abandonne toutes les raifons, toutes les authorités divines.
& humaines, fi. curieufement recueillies, la £ëuîe inexigibilité du capital
les faifant cefTer.

.Néanmoins il n'eft pas vrai qu'en cqnftitu'tion jamais le capital
ne foit exigible, ..Le Jurifconfulte n'effime pas que tous les Cano-
niftes en demeurent d'accord , ni qu'ils foudennem que quand te
débiteur ne paye pas. la rente, quand il devient infolvabie, quand.,
on voit périr fa conftitution par fon mauvais ménage , quand fes
autres créanciers fondent fur lui, quand il fait banqueroute'-, le créan
cier de la conftitution doit demeurer les bras- croifés, fans s'opppfer
comme les -autres pour fauve'r- une table du naufrage ? cela choc»
que le bon fens. ; donc l'inexigibilité du capital ne juftifie -pas-la
confti-tution-, & n'eft .pas de fon ellence , car l'effence des choies ne"

'change jamais, elle ne reçoit ni plus ni moins, & en beaucoup de-
cas fmexigibilité celle. M-iis que diroit-on de î'opinion des excel
lents Caneniltes, dont qiièlqu'uns" paflent jufques-îà, contre; le tor- -
rent des autres, que de -dire , que fon peut, achepter une rente pour
un temps certain , par exemple de dix ans, car cent efeus valent
mieux à préfent que 120 d'ici k dix ans, néanmoins qu'il y faut
.aller bride en. main, afin que fon. n'en abufe pas, cela fuffit pour
en affûter la çqnfcience,, voilà le ban rompu, & la fimple obligation-
abfouîe.,.-.puifque pour cent efçus preftés, je peux en dix ans en
prendre vingt au delà. .

En effet jamais le Théologien ne fçauroit dire une raîfon folide-
par laquelle iî me -foit permis d'achepter une rente pour toufiours, &
non. pas pour dix ans, par exemple, je débiteur n'en eft pas plus chargé,
& en dis ans ou il eft ruiné ou plus - richepour faire perdre tout:
à fait ou rachepter cette rente,

On ajoufte un autre argument qui eft bien pîaufible, je peux
eoiiftituer- fur -moi , upe rente de cent efeus par an pour'un cer
tain temps,'& ce- gratuitement, & pourquoi ne le pourai - je pas.
faire pour de l'argent ?

Ce n'eft pas que les loix civiles qui règlent. les ufures-, c'ëftà dire
le profit de l'argent félon la nature des contrats , authorifent fin-
fàmie, au contraire elles y font plus- févéres que les Canonift.es , car
elles tiennent les créanciers en certaines .bornes, au lieu que les Ca-
ooniftes c'en donnent aucune, car fi en preftanf cent efeus , je perd
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«a profit y on que je reçoive un dommage d'autant* ils- 'm'aecoïcka&

• çent pour cent pour indemnité par droit naturel#
Et il ne 'faut pas croire que les loix civiles «fc-tao€d'excellents

Jurifconfultes- ayent travaillé pour régler les rentes que l'on appelle'
'ufu-res en- latin par la confidération du fimple office de la mutilation i
laquelle feule çotifidération fait fufure,- difent lès Canoniffces-il
faut pour la condamner que le' profit fe preaae Vi mutai, préeifé-
ment & formellement.-

; Ils n'ont rien accordé pour cet office ,cseft, uïï. cas: qui nsar rive?
jamais-, que pour cette mu-tuation précife, on prenne retire de l'argent.-
On n'a pas fait les loix pour un cas fi: fpéculatif,, mais -on- a confia
déré fiotéreft le lucrum cejfms ou- damnum emergens éz ôîpulatiods-
des contratsJlriSi Juris a confidéré la demeure du débiteur après;
laquelle on :le contraint a payer rente ;• Et les Jurifconfultes difent
positivement qu'ils- ne condamnent pas. les- débiteurs à'.payer des ûfurèsy-

: pour le profit du créancier,, mais hie.n pour îa demeure du. débiteur':"
Ils difenc auflï que celui • qui- paye -plus- tard y paye moins-,-- & pour'
cette raifon l'ufurc •' dont on afflige-le débiteur y (. c eft- le terme de la*-
loi J eè une récompenfe' au- créancier de ce qu'il; reçoit de moins.:

.È's contrats de bonne ...foi-".,- par exemple de " vente de. Hot,- de;
focieté r ès deniers pupillairs,. qui me. pourra- condamner » fi-j'ai-- vendw
mon" fond pour cent efeus ,.que. je ne tire îa; rente- du pris pendant
que rnon accepteur jouit'des fruits ?-"ou* que je ee tire profit de mon ar--
gçnt mis en- fociéte, pendant que îe; marchand s en enrichit ? ou qu ayant-
elpoufé une fille" à qui on a: promis mille efeus ;en* dot, je--n'eff tire--
là' rente pendant, que won beau-pere\ ne me paye pas,- qu'un- tuteur
se tienne' compte' à: fon pupile de- la' rente de fon argent que- fer»
pere lui a- Mffér & lui faffe coafommer ' fo'n fondv ^ _

II- 'fe faut donc entendre r <&* fçaveir pour quelles raifoils,-1er l-oiz-
eivil'es ont eftés faites par de- Bons efprits qui' ont eu la pratiqué
de la juftice & la eonooiffance-'' des chofes- dû" monde r & ce''n'e#
pas pour faire profit;d'un firopie offiee de ihutuation, mais pour punir
tes débiteurs- fuïards.r & qur font' en demeure,- & peur la cottipeo-
fation de Ilntéreft da créancier ,-avec le profit que le débifôtir fait
«fe fon argent » ou de la; eKofe à' lui vendue, & en toute -aiitre ma
nière.' que îa privation de fon- argent" Iw peut cauferperfonne neJ
fe privant de fon argent,-qu'il'n en fouffre»- ôc n'eftant pas jjifte que-:
îe débiteur $3enrie!lïfîe au dommage-d'un autre,-- n'èur-il- que la com-,
Hîodité' de s'en fervi'r en mille" rencontres r le. fouvent l-'on feue
raifonnableinent craindre de tomber dans la neceffite,- & dans la^iar-".
fere -d'un- fâcheux accident' ou- mallieur dont on fe. liBéreroit", & @m

' <â'q;q.q:$
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avoit gardé fon argent; Et cela eft eftimaMe, outre la révolution con
tinuelle des affaires, tantoft au changement du prix des efpeces ,
tantoft en l'iafolvabiiité des débiteurs, tantoft aux grands frais .que
l'on eft contraint de faire pour fau-ver fa dette, & tout compté il
arrive que les créanciers, légitimes perdent & rente & capital avec
coûtes leurs -précautions qu'il ne faut pas condamner, à quoi oa
remédie aucunement quand on a pre-fté par obligation,

Ec pour conclufion le Jurifconfulte foutient que les loix civiles
•font juftes, qu'en les fuivant on eft en bonne foi & hors de crimes
que ce n'eft pas une injuftice d'ufer de fon droit, que nos biens de»
pendent des loix, & qu'au fond elles ne font -qu'eftimer , le lucre
ceflant ou le dommage naiiTant, que les Canoniftes eftiment devoir eftre
compenfés au profit des créanciers avec la rente qu'ils tirent

L E € O N S M I I. I E R E S T A T»

Le devoir de celui qui a l'honneur d'entrer au confeil de fon Prince,
j'oblige à deffendre fes ordonnances & de prendre le foin du bien
publique , de la feu rété de commerce , de la facilité, de l'utilité du
peuple & de fon repos.

Ceux qui y ont elles employés foub le Duc de Lorraine Charles
sroifieme , & qui ont minuté fes ordonnances, y ont apporté tout
le foin 4 fidélité & capacité, que l'on peut defirer en reformant tous
les abus qui fe pouvoient commettre dans le commerce de l'argent,
en fermant toutes les portes, par lefquelles l'ufure fe pou voit glilîer,
mais auffî permettant un honnefte profit pour maintenir le commerce,
& fans lequel ceux qui ont befoin d'argent, ne pouvoient efpéref
aucun fecour; car qui voudrait ou fe damner ou prefter fon argent
gratis ? jamais cela ne sJeft veu en aucune. province, ni dans aucun
liecle, de forte que le tempérament apporté par le Duc eft une
preuve de fa bonté & de fa prudence.

Il nç-faiit donc pas dire maintenant qu'il a mis l'ufure fur le
trofne, que lui & tous fes fujets Officiers» Magiftrats, Religieux &
autres ïjccîefiaftiques » ont efté des ufuriers jufques à préfeot, & la
jCuire qui peut troubler tout.

Ce Prince par fes ordonnances a deffendu fufiïte , condamné les
.antichrefes qui excédent l'intéreft légitimée, la loi commiffoire, fana-
î,orçifme9 le meflange des danrées avec l'argent, les rentes en nature
de grain , de vin & d'autres" efpeces 9 l'incertitude du prix defquellcs
pouvoit pallier l'ufure , & il a renfermé tout profit dans les termes
4'.uja iîiïéreft légitime,
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En faifant eeîa, il a fait ce. qu'un Prince .peut & doit faire s &
fes fujets fe tenants dans fes ordres ne peuvent eftre blafmés.-

... , te Règlement des contrats, la facilité du commerce, ne font-
ce pas les affaires de Cëfar ? Cela effca-nt du droit des gens & de la
fouverakieté des Princes.,, on ne leur' en "doit pas difputer le pouvoir»

I! a ?eu ea toutes les provinces voifincs de fes -eftats^que. l'on
preftoit librement à huiét & -.un tiers pour cent, il a diminué cette ...
fente pour le fouîagement des débiteurs, & il l'a réduit à feptpouc
cent, fes ficceffeurs à trois- & demi» & depuis à cinq félon la va
riété du -commerce & la. difpofition du temps.

Pour cette détermination il a confuké les Jurifconfuîces, les Théo

logiens, les experts dans le commerce.,;.qui ont tous efté d'advis que •x
cette .rente eftoic modéréefacile à. fournir par ceux, même qui onc :
moins d'induftrie., &• l'ufage du commerce.

Il a prudemment fait en..cette fixation , non pas pour faire naiftre
de l'argent m. mutiio vi mutui précifémentmais pour donner un jufte
règlement au lucrum ceffans ejldamnum emergens?-ne voulant pas laiffer
aux créanciers la .liberté de demander -une esceffive indemnité-, ce qu ils
pouvaient faire par l'indétermination des Canoniftes 5 ni aux autres
un ferupui. en examinant s'ils avoienr plus ou -moins de profit • cef-
fant, ou de.. dommage -oaiflànt,. il en a fait une; régie commune „
•comme les ;loix.fe doivent faire., fur le pied de ce qui eû plus ;
en ufage.

Et cette régie a;fait fleurir le commerce &.a fait trouver duTecours
à tous les particuliers qui en ont eu befoin fans exception d'aucun
«ftat ni condition, ce qui mérite une grande louange.

Les EccJéfiaftiques-'& les.plus réformés,& doctes Religieux, les.
cours fouveraines, & tous autres Juges l'ont ainfi exécuté & ordonné,
toutes les familles ont .leur bien & leur repos en cette ordonnance,
q-ui a retranché une infinité de -procès, tant a Fefgard des créanciers
qui euffène-voulu vérifier qu'ils avoient perdus, du profit, ou peceu.
du dommage, quelquefois de cent pour cent, en. fe defaifant de
leur argent, & à fefgard des débiteurs qui-euffent voulu vérifier que
leurs créanciers n'avoient pas tant à' prétendre, que de fept pour cent,
pour le profit ceffant, ou pour le dommage encouru. Tous ces em
barras & une infinité de frais qui euffènt - ruiné & les créanciers^ &
les débiteurs, ont cefTé par cette ordonnance; & c'eft le devoir d'un.'
bon Prince de retrancher ;î-es procès»

A prefté par conftkutioa qui a voulu , cette maniéré, eftoif in
connue au droit canon avant fan 1423 ; néanmoins .elle, ne Feftoit
pas au droit civile, puifque l'Empereur ïuftisiaa fa fore bien • défigne
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en une de fes eon-ffitutions-es faveur- de & cite des- -âfîirodiffenss,
& il l'appelle poîltivemeat une- rente ou-.cens annuel j, qu'il diftinguç;
des-"-(impies- .prefis plus de neuf cents., ans: avant que le Pape Martin.-
V y eût penfé.. - " -

Et quand Philippe le Bel en rjti a- foudroyé' les ufuriers afin de
-feicn. régler fon, Royaume,,.. il a déterminé que l'en ne prendroit in

' mutuo, que quatre deniers par mois* qui font, quatre fols par an pour
la livre-; mais- pour, les foires de Champagne r qui- fe tenaient fis;,
fois, l'année, il a mis la- taxe bien-plus haut-

Xî ne faut pas fàccufer d'ufure pour cela,.ni- tous fes. fujets, qui ont
yefcus feus fes loix.

Auparavant Henry -IV en " preftoit- par obligation p ès provinces»
-d'Anjou.- &. de Berry, il en a validé, les-payements- par fes ordonnan
ces »,&• pour {'advenir,, il a--converti les obligations-en coefii cation s r
parce.-qu'eftant' Prince il l'a* voulu-:, & trouvé bon ainfî,, ce qui juftifie-
que cela-dépend- de; Fauthorité du -Prince ce n'eft pas un- crime r: car
il n'auroit pu levalider'néanmoins encore aujourd'hui le Ror donne.-
repit aux Lorrains.. pour les- capitaux en payant .la-- renter ii les, tiene
donc pour exigibles r fans- fen répit»,

-- II-a- trouvé.à*propos- de convertir- les fîmpîès prefis ea-conâitùtion j,
cela n'oblige.- pas les-autres- Princes ni- même fes fucceffeursy on n'à-
pas befoin de cette, converfion en France r pu'ifque par une (impie;
demande, en juftice on- fait naiftre ftatéreftyl'exigibilité du capital!
ilihfHîant j, cela eflr bien aifé ,, & pourquoi plutoft trouve-t-on cela:-
bon. par une fimpîe- demande r que par une condamnation volon
taire pardëvant'deux Notaires qui font des Juges cartulaires eftablis- ,
par le, Rbi ï" Pourquoi toutes ...les femmes adjugées par des fenten-
ees,. &. par dès arr.e-fts^-portent-elles, rente faiis ferupai, outre qu'elles-
font exigibles ?:. . '

. Pourquoi -.-fans- -difficulté" adjuge-t-oa- ces grands- intérefts desn foires:
se Lyon tous les- Marchands- & tous les Juges <& toute leur pofté--
rîté-font-ils ufuriers pour cela }: il- n'y a point de réponce à cela r
fi.non Fauthorité du Prince qui a- fixé l'inréreft- a- cela,, comme ea; .
Lorraine il a efté fixé h moins, .

Et que dîra-t-on des Monts de pîëcé qui effectivement reçoivent-
rente du fî-mple preft- précifemenr outre Fexigibilité du capital ,• néan
moins Hs font approuvés par le ,fe.. Concile- de Larran tenus en i^i 2.s..
nonobftant les clameurs de. quelques Théologiens r &'il ne fuffit pas*,
pour les exeufer, que Fon prend profit ex mutuo afin d'en affifter les
pauvres, car oa ne permet pas de couper- des bourfes- pour donner
l'aumofne,- . . .. -
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. Et ce Concile n'cft pas contraire au Concile 4e Nice? au Canon
17 qui deft'ead fufure , mais .avec des circonûaaces remarquables. Il
dçfiesd fufiire -centeS-me, au® .fait le droit civil, il la deffend a ceux
qui font fub régula » c'efi-à-dire à ceux .qui font compris dans le. roole
de ceux à qui les Evefques diftribuoient leur, nourriture journalière -
des biens de l?Eglife-, mais cette prohibition à ces gens--:la, n'enfermé
pas les autres , & puis le Concile de Latran „ en authoriiânt les Monts -
de piété, n'a pas jugé qu'il fuient ufuraires*

Sur lefquelles conteftations raifonnées & déduites inqiùfitivl, fans
rien conclure , oa demande advis de Meilleurs qui auront les trois
qualités de Théologien . de Jurifconfuke & d'homme d'Eftat. Oa dit
les trois qualités, car il y a danger que ceux -qui. n'en-auront qu'une
©u deux., n'en viendront jamais a là.conclufion., & en tous cas s'il
f a partage, il y aura de la probabilité fur laquelle on peut prendre parti»

Cet ouvrage , qui fiit publié k Ville-fur-îîk>n. en ; i6$o , : eut tout
le fuccës que.l'Auteur pouvait en attendre» </. ne fit pas'moins d'ira-,
pr.effioa fur Vcïpnt du Pafteur, que .fur ceux de fes Diocéfains. " M,
4e Pieux fê repentit d'avoir donné, fotr mandement,. & en fupprima.- •
les exemplaires autant qu'il put. 'Ce fait eft c-Q-nftaté s, d'abord par
la rareté dont ils font aujourd'hui, & par le fiîence que -te Prélat.
garda, fur .fécrit de M, Gui-nets qu'il iaiffa Sans réponfe ; fécondé-
ment, par le témoignage "de-M. le Procureur-général de. Mo'ntureux »,
qui fa. actefté dans des réquisitions qui feront rapportées plus, bas ;,
par celui d'un Théologien- contemporain, qui faffure également dans,
un mémoire ptéfent-é à un Succeffeur de M. de Fieux, pour la dé--.
£enfe des prêts 'à intérêt , & combattu., depuis par le Jéfuite Petit-, ,
didier : enfin par celui de D. Caltnec, dans ioa Hiftoire eceiéfiaf-
tique de Lorraine , tom. 7. pag. 335 de l'édition de 1757. ,

M. de Bifff, qui fuccéda à M, de Fieux- en 1687., foufirk auffi
paifible-ment r-ufage des contrats à ternie jufqtt'ea 1703 , qu'ayant
pris, de fhumeur contre le Due Léopold» & épiant toutes les occa-
lions de lui faire des tracafferies, (*)•• il imagina de réveiller cette * i>* Clergé,
difficulté, dont on ne parioit plus. N'ofant cenfurer les Ordonnances
des .anciens. Ducs.parce, que l'entreprife eût été trop odieufe , il -
prit le parti d'anathématifer le'mémoire de Guinée, décédé depuis
long-temps > &• de - publier contre-lui. le mandement qui. fuit ;; • -

H.™y par la grâce de- Dieu,' 6t par. l'autorité du- Saint-Siège
apoftolique Evêque Comte de Toul, Confeiller du Roi en fesv ' .
Confeils d'Etat, A tous les. fidèles de notre Diocéfe que nous aimons
dans la'vérité, feint & bénédidion en léfus-Ciirift.



€y% U S U
L'Apôtre nous avertit, mes cheres-frères, qu'il viendra des temps ou

ïes hommes, ne pouvant plus fouffrir la faine do&rine, ne voudront
entendre que ceux qui les flattent & fermant l'oreiiie à là vérité
'ne l'ouvriront pins qu'an nxenfonge & au* .difeouss propres à-Tarif»,
faire leurs defi-rs corrompus, L'aceompliffemen-t -de .cette trifte pré-.,
diâton n'a jamais paru plus vifi-Mement que- dans ces derniers fîécles
au fuj.ee de l'ufure, Que n'a-t-oa pas. fait-, & que. ne feit-on pas-
encore tous les jours pour éteindre (s'il etoic pafîibfc) la lumière .de.
la vérité qui. brille avec tant d'éclat dans l'écriture & dan$: la- tra
dition contre .ce défordre> Notre digne prédéceffeur l'ayant trouvé
répandu.dans ce Diocéfe T crut être obligé,.pouf en arrêter, le-cours.r
de lui oppofer l'autorité du- Mîaiftére qui lui ézok confié-pour verre,
fan&ificatioa. H éleva.fa', voix. du. milieu de lérufalem(comme Dieu-
l'ordonne aux Pafteurs- par la bouche, du Prophète ) & parlant k tout-
fon troupeau dans la lettre paftorale qu'il fit. publier fur ce fujet r
il fmftruifît dans l'école de léfiis-Ckrift,... non- fuivant - tes faulFes tra
ditions des.Eomœes & les maximes relâchées d'une fcience mondaine,,

''•mais félon la vérité.,, dont le- -folide. fondement demeurera toujours-
ferme 7 étant appuyé fur la parole de Dieu , qui eft. inébranlable. Et
comme notre, minillérc ne eonfîfte pas- feulement k planter .& à édi»-

- fier ; mais k arracher & k détruire félon- les occafions , ayant"été.in
formés,. mes chers freresr qu'il s'eft débité depuis- peU', :& 'qu'il fe
débite- encore, parmi vous- tin. libelle imprimé poti'r la fécondé fois.
fous ce titre-:; FaBum ©a- Proportionsfuccintement recueillies des-quef--
dons qu'on forme, aujourd'hui fur la maîkrt de liujùrer-^c..-'qm eft-
d'autant plus dangereux , q-ïll fembfe n'avoir été. fait que- dans le
deffeks d'oppofer une do&rine qui porte fauffemeat le nom de fcience y
à celle.; qui eft félon- la vérité, & dont vous mei, reçu les faîutaires
înftruâions dans la lettre de notre prédéceffeur : bous bobs trouvons
dans la néceffité de prendre en main les armes de notre milice,
qui -, quoiqu'elles ne foient point charnelles, ne font pas moins..puif-
fan tes en 'Dieu pour renverfer . tout ce qui s*éléve. contre îa fcience
du, falot» Mais afin qu'en arrachant le fcandale du milieu de vous ,
vous foyez plus en., état d'en connokrc le danger , il eft de notre
.devoir.de vous marquer plus précifem'ent -le-fond du-venin que ren
ferme ce libelle» ;

-C'eft dans cette vue que nous avons recueilli, les principes qui y
font répandus de côté & d'autre, & qui font d'une plus dangereufe
c-onféquence, que nous avons réduits aux articles- fuivans. -

I. Article. L'Auteur-d.e ce libelle traite de fufure , prife dans
fa fignification générale & précifémcnt pour l'intérêt qu'on tire du

: . . .' . . prêt
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prêt, comme d'une matiere indécife qui a befom d'être examinée,
& fur laquelle il eft néceflaire qu'il intervienne un nouveau juge
ment, Ce qui ne peut s'avancer , fans révoquer en doute l'infailli
bilité de l'Eglife , qui a condamné l'ufure prife en ce fens, comme
contraire à la parole de Dieu , non-feulement dans une infinité de
Conciles particuliers, mais encore dans plufieurs Conciles généraux,
comme dans ceux de Nicée premier, de Latran fous Alexandre III,
de Vienne fous Clément* V , dans les décrétâtes au titre de l'ufure,
& dans .les cenfures dont elle a flétri de temps en temps ceux qui
ont ofé l'autorifer par leurs écrits.

II. Article. Il veut positivement que les Laïcs, comme Jurif-
con fui tes, Politiques , Confeiilers d'Etat, foignt Juges avec les Paf-
teurs de l'Eglife ( qu'il repréfente fous le nom d'un Théologien
& d'un Canonifte ) fur cette matiere , qui eft matiere de foi, puis
qu'il s'agit d'expliquer l'Ecriture fainte & de favoir fi l'ufure eft dé
fendue; & il leur donne tant de part dans la décifion de cette^quef-
tien » que s'ils ne s'accordent pas avec les Théologiens & les Cano-v
niftes, il en conclud qu'il y a dès-lors allez de probabilité que 1 ufure
eft permife , pour pouvoir prendre en fureté de confcience le parti
de la foutenir ou de la condamner. Mais il tombe par-là dans l'er
reur des Proteftans, qui prétendent que les Laïcs doivent avoir voix
délibérative dans les Conciles, décider du fens des écritures, & ju
ger avec les Evêques les controverfes en matiere de foi j quoiqu'il foie
confiant que les Laïcs de quelque état & condition qu ils foient y
font dans le rang des funples ouailles, & qu'il n'appartient qu'aux
Pa'leurs de leur rompre le pain de la parole, conformément a la
tradition de l'Eglife , qui ne reconnoit que les Prélats Juges dans les
Conciles , Concïlium epifeoporum eft; & à la parole de Dieu qui mar-

• que expreffément qu'ils font feuls dépofitaires & les gardiens de la
vérité, labiaJacerdotis cujlodiunt feientiam feuls à qui on doit avoir
recours pour l'intelligence de la loi, îegem requirent de ore ejus.
Malach. z. c. feuls que Jefus-Chrift a chargés du foin d'e&feigner-»
ite doute, &c. Matt. c. .16. feuls à qui eft confiée la clef de la
fcience ; feuls. enfin qu'on doit écouter comme Dieu même 9qui vos
audit, me audit. Matt. c. 1 o, ' . .

: III. Article. L'Auteur fait avancer au Jurifcoofulte &aa Confeilîef -.
d'Etat qu'il introduit fur la feene grand nombre de proportions lé-
mérarres & fauffes ; & entr'autres. . ' • •

Qu'il eft. autant permis de tirer profit dir prêt que des .confia-
rations de rentes. .

Tome IL K.-r rr



g8o -tJ S U ,

Que' les Théologiens & les Canoniites approuvent l'intérêt qu'on
tire du prêt des deniers pupiîîaires.

- Que l'ufure en elle-même & prife litnplement pour l'intérêt qu'on
tire du prêt, n'eft pas ab fol u ment mauvaife comme le larcin , & qu'elle
a'eft défendue qu'autant que cet intérêt eft exceffif ôz au-delà du
prix fixé par les loix des Princes.

Qu'il n'y"a point de prêt fans profit celant, ou fans dommage
«aillant : Se par conféquent qu'il eft toujours permis de tirer uti profit
du prêt. . ->

Que c'eft un cas qui n'arrive jamais, qu'on prenne regte ou profit
de l'argent prêté pour le fimple office de la mutuacion, ou précifé-
ment Se formellement en vertu du prêt. Ce qui eft faire de l'ufure y
abfolurîient prife en elle-même , une chimère, quoique' ce loit pré-
cifément ce que les peres & les Conciles ont tant de fois condamné. .

Que c'eft aux Souverains a décider de cette matiere , & qu'on peut
en fureté de confeience tirer intérêt du prêt, fixôt qu'ils l'ont réglé
par leurs Ordonnances.

Que l'ancien & le nouveau Teftament ne condamnent .point abfo-
îument l'ufure, nommément par ces paroles de jefus-Chritt : Mutuum
date, &c. en Saint Luc c. 6V fans le prouver toutefois que par de
fimples raifonnemens : contre le fentiment unanime des peres & des
Conciles, de Saint Jérôme , in cap» 18. E%ech. de Saint Ambroife, cap.
24» & i8.-in Tobiam; du décret totâ caufâ 14. qu. 3. & 4. des decré-
tales, toto titulo de ufuris ; des Conciles de Latran fous Àlesandre III,
& fous "Léon <X 5 dés Conciles provinciaux tenus depuis celui de
Trente,- pomme de Malines & de Bordeaux, en 158^; & de l'Af-
femblée dë Mëîun en 1 579 , qui s'appuient fur les textes facrés, &
en particulier fur celui de Saint Luc pour la réprouver. Ce qui
£end: à corrompre le fehs des écritures , 6c à établir une autre régie •
pour Iés:-.iGtërprêt6r, que -'la tradition, qui eft; la feule marquée par *
l'Eglife pour expliquer fûreraent la parole de. Dieu & pour fentendre.

'Que fi après 'un tel récit,-l'Auteur alFede de ne rien décider fur
la matière-, en -attribuant -} comme il fait-, fes fentimens aux Jurifeon-
fuîtes & aux M-ag'iftr-ats, par-ceux qu'il fait parler au nom de tous, leur
témoignage étant d'un plus grand poid que ne- /croit celui, d'un âno-
.pime, il autôri-fé par - la beaucoup plus l'errear -, que s'il lés âonnoir
ouverteraent;comme les fien-s propres ; mais de plus en prenant autant-
de foin qu'il fait, de réfuter tout ce qu'il a fait dire au Théologien &
su Ca-aoeifte pdur -la défen-fe de la doârine de l'Eglife 'fans rien ex
pliquer aux railons qu'il s'efforce de mettre dans tout leur "jour, & qu'il
en rafle pour établir fes proportions erronées ; ii ; induit les lecteurs à
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croire qu'il n'y a aucune réponfe folide a leur cppofer, & qu'ils peuvent
ea. conséquence fe' conformer. dans ia pratique à ces feuiles maximes,
qu'il fait par cet artifice & fous un mafque emprunté, triompher de
la vérité clans ion libelle, n'ofant les donner au public fans déguifc-
ment. & fous fon nom. '

Nous ne doutons pas.s mes chers fre.res., que -cette fimple .expo..-.
fition des principaux excès dé ce libelle, ne foit plus que fûffi.fante pour
le faire rejetter, & .pour-en." irçfpirer même .'.une jufte horreur à tout
.ce qu'il y a parmi vous d'efprits dociles, mftruks dans l'école de la
vérité , & attachés à leur parleur comme à leur véritable guide ; mais
peut-être n'en fera-t-il pas de-même de ceux donc lé Dieu de ce fiecle-
s'eft. afîujett-i le cœur après-,avoir obfciirçi--leû't râifon non plus que
de ces efprks flottaos qui, fe laifTcnt emporter au vent des opinions.
humaines, qui; apprennent toujours,qui n'arrivent jamais à la con--
noiflance de la vérité : fembiables--( fuivant l'espreffion de l'Apôtre &
du Prophète) à ces arbres ftériles , dont le fruit ne meurit point; I
ces nuées fans eau ,-qui font le jouet des vents ; ou. à ces- malades al
térés, .qui au lieu ;:-de- chercher à -éteindre -leur foif dans des foorces
d'eaux - vives , s'arrêtent à des citernes entr'ouvertes-, qui. retiennent' .
à peine des eaux bourbeuses, Ce n'efi aoffi. qu'à /ces- fortes de per-r
Ionnés, dont l'écriture n-ous .a fait .de i'i .vives-;.p-eiat-ores, que .nous .
.croyons être obligés de faire Teorir aujourd'hui- le, .poids .de l'autorité
facrçe de l'Eglife pour les 'fou-mettre. à l'obéiffance de Jéfps- Chrifi.^ .
.pour .les empêcher de répandre Impunément leurs ,-fauffes .maximes
.parmi les ames; des fideles-,- que la provideiîee: a ttiifes- foas, .e©tre: .çoa»
.duite paftorale i.Brga eorripiantur. hqùjimfà., 'Us-., ainpltàs life-- .
mmpro' voluntate kaberc fermonem Ec jpour leur' ôter îe- .prétexte de Ceïeffœm
faire paffer le filencc des- Supérieurs- Ecçl-éfiaftiques- .pour" an;, avecr adEpïféepûî
tacite-' de leurs-. erreurs- : Mérita namqm caufa non refpicit Jï cum. film- ***"
tlo: favmmus ermrl .. ^ -

h ces- ca-ufesaprès avoir metîre'ffîçnt. délibéré: avec .pîufie.ffrs- de nos.
Seigneurs les Evêques,, & avoir çbn-fufcé des Doâeurs l'un mérite." dif- -
tingué, fe- fain-t nom- de Dieu .invoqué j bous- avons- condamné &
condamnons îè libelle.,., intitulé ,- Faaum où proportions fucctnUmmt-
recueillies des quefiions qui fe forment aujourd'hui fur la matiere.de tu-*.,
fiire&c.. Comme contenant plufieurs - proportions refpeâi.vemèC
fauffes,' Eém-éraires fcarîdale.ufes r infirrieufes à l'Eglife,< erronées,, tén--'
-dames à- tliéréfie & en' particulier,. à-' aistorifer ouvetEemeM Tofurei.
Défendons à tous- lés-,fidèles d'e notre Diocëfe. de le lire ,-, garder ,ou?
retenir fur peine- dxxcommtmi'cation:; leur ordonnons- d'en- rapporter
tous les. exemplaires- qui fe- trouveront entre leurs mains-m Greffe, dte ' '

K- r r r jj :
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notre Officialité. Enjoignons à tous les Curés & Vicaires de publier
notre préfente Ordonnance le premier jour de dimanche dans leurs
prônes ; à tous les Supérieurs des Communautés Ilehgieufes & autres
d'en faire faire la le&ure dans leurs Chapitres ; & à tous confeffeurs,
de fe conformer à l'inftruéhon paftoraie de notre prédécefleur , faite
fur ce fujet, en attendant que nos occupations nous permettent d'en
donner une plus ample aux paflteurs & aux ouailles qui nous font
confiées. Donné à Paris ce vingt-troifieme jour de Septembre, fan de
grâce mil fept cents trois. Henri, Evêque Comte de Touî. Par
Monfeigneur, Brouiller.

ARRESTde la Cour qui déclare cette Ordonnance abujive.
Du 15 O&obre 1703.

Extrait des Reghres dt la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Çe jour le Procureur général eft entré, & a dit à la Cour.

Meilleurs, -

L a Cour eft informée avec tout te public, que le Grand Vicaire
de l'Evêché de Toul a envoyé à tous les Curés & Vicaires, & a tous
les Supérieurs des Communautés Séculières Se Régulières de cette
Province, qui font du Diocèfe de Touî, une Ordonnance imprimée
de- Monfieur l'Evêque de Toul, dattée de Paris du 23 du mois de
Septembre dernier , portant condamnation d'un écrit qu'il qualifie
libelle , intitulé , Faclum ou proportions fuccintcment recueillies des
quefiions qui fe forment aujourd'hui fur la matière de l'ujiire , imprimé
à Ville-fur-Illion en 1680, avec injon&ion à tous Curés & Vicaires
d'en faire la publication le premier jour de dimanche dans leurs Prônes,
aux Supérieurs des Communautés Religieufes & autres*-d'en faire faire
la le&ure dans leur Chapitres, & à tous Confeffeurs, de fe con
former à l'inftruéHon paftoraie de fon prédécefleur faite fur ce fujet.
Ce mandement eft accompagné d'une lettre circulaire dudit Grand
Vicaire , portant, qu'il a ordre de leur faire fçavoir de la part de
monfieur l'Evêque ,, que fon intention eft qu'ils tiennent la main à ce
que ceux, qui font fous leur conduite , y conforment leurs fentimens &
leurs difeours. Si cette Ordonnance n'avoit pour objet que la con
damnation d'un livre qui feroit prétendu n'être pas d'une faine do&rine,

contenir des fentimens qui ne feroient pas ortodoxes, nous en
écouterions la décifion avec une déférence très - refpeétuetrfe, bien
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perfuadés que les Evêques font les premiers Juges des queftions de
la foi & de la do&rine de FEglife ; mais comme cette Ordonnance ,
fous prétexte de la condamnation d'un écrit, qui de foi eft indifférent,
n'a pouf but que de donner atteinte aux Ordonnances des Séréniffimes
Ducs de Lorraine & de Bar, d'heureufe mémoire, qui ont autorifé
& fixé fur un certain pied les intérêts du prêt par obligation , nous
ne pouvons ? fans trahir les devoir» de notre charge , demeurer dans
le filence, & diffimuler une entreprife de cette qualité fur les droits
de la Souveraineté. Il parott affez par la qualité de l'écrit qui a donné
lieu k cette condamnation , qu'il n'a fervi que de prétexte k la véri
table fin qu'on s'eft propofée. Cet écrit n'eft que la matiere d'une con-
fultation fur la queftion » de fçavoir s'il peut être permis de prendre
des intérêts du prêt par obligation fur le fondement des -Ordon-
fiances des Princes » qui les ont fixés pour le bien de leur Etat & la
régie du Commerce. Ce qui donna lieu a cet écrit, fut une lettie
paftorale de M. de Fieux » prédéceffeur immédiat de monfieur l'Evêques
qui fut publiée en 1679 /avec une inftru£tion qui y étoit jointe fur le
fait de l'ufurc. Ce Prélat qui avoit été élevé dans le fein de la Sorbonne
étoit rempli de fes principes, & les enfeignoit a fon peuple. Il n etoit
pas bien informé de la conftitution 5 du local & du motif des Ordon
nances , & ne fongeoit qu'à établir une doârine qu'il avoit puïfee
dans fon école de Théologie \ mais ce fage Preîat n employa point la
voie odieufe des cenfures pour y parvenir ; il cherchoit a éclairer les
efprits pour toucher-les cœurs , & la voix quil eleva du milieu de
Jérufalem , pour ufer des termes du mandement, ne fut point une
voix menaçante, ni une voix de tonnere avant-courriere du foudîe \
ce fut une voix d'invitation & d'avertiffement qui marquoit la douceur
& la charité paternelle de fon cœur j il ne verfa que de 1 huile fur une
plaie qu'il crut trouver, & n'employa jamais le fiel & le vinaigre
pour la guérir. On fit plufieurs remontrances k ce Prélat fur l'ufage
immémorial du pays qui étoit contraire , fur la jufte difpofition °es
'Ordonnances des Princes,.& la néceffité publique qui en étoit le motk
& le fondement. Un homme du Barreau qui en étoit 1 oracie^ depuis
longtemps, blanchi dans l'exercice de toutes les vertus chrétiennes ,
comme dans celui de^cette profeffion v jetta ^fur le papier que«ques
réflexions fur cette matiere » qui ne furent qu'un médiocre effai de fa
favante plume. Comme il étoit auffi modeftè que profondil .les ré
digea en forme de faâum , fous le nom de trois perfonnes de dif
férentes profeffions, qui rapportent chacun les opinions tirées des
principes de leurs fciences i demandent avis fur cette matiere fao's rien
dédier, te Prélat foowcM de ces raifons & des remontrances qui
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lui furent faites .dans toute îa provio.ee , & l'on nous allure qu'il retira
lui-même tout ce qu'il put trouver d'exemplaires de fa lettre paftorale
& de fon ioftru&ion&. laifla jufqu'à fa more les choies au même
état qu'il les avoit trouvées» Mr.. de Bifly fuccéda k fa conduite a-uffi
bien qu'à fa dignitéil vit. l'écrif qu'il condamne aujourd'hui, & n'y '
trouva .rien- a redire; il écouta comme fon prédécéffeur les xaifons
qui .lui forent propofées dans les doctes écrits de certains Théologiens
du premier ordre., &' laiffa les peuples en paix à cet égard» comme
en toute autre chofe. Cette paix dureroit encore, s'il ne favoit troublée
depuis, le changement d'Etat, par fes prétenfions exorbitantes fur la
Lorraine , qui n'allaient pas à .moins qu'à en partager îa Souveraineté.
La réfîftance refpe&ueufe qu'il a trouvée dans cette compagnie , fa.
porté à chercher dans le feeours d'une augufte, puiffacce , que nous
se révérons pas moins que lui, le moyen de faire valoir fes pré-»
tendus droits par la' force,, fans fe louvenir que le Sauveur du monde
'commanda de rengainer le glaive qui. avoit été tiré pour fa défenfe *
quoique- dans. îa caufe la plus- jufte.qui- hp jamais ? mais "cette pulf»;
lance qui mefure fa force par fa juftice, n'a pas employé la premiere ,
de peur dé bîeffer îa fécondé, On lui a répondu, quts- nu xonfiïtmc
dknforemmter vos ? 2ths de. cinq ans dabfence rappellent enfin monfiewr
•TEvêque dans, foo Diocèfe; .il n'y.veut rentrer qu'en fe fignalaat par
tin- coup d'éclat> M • en. cherche la -matiere dans récrit dont il s'agit.
Ni lui ni foa prédéceffeur n-avoieat jamais blâmé ee petit ouvrage „
qui au- fond e.ft . indifférent dans la- forme, qu'il eft conçu;, mais^ il
faut une viSiraeapparente qui ferve à fatisfaire Ion indignation cachée,
comme G. cet écrit -eoatenoit le poifoa d'une mauvaife do&riae qui
ne fift qu éelore y comme s'il écoic forti du puits de fàbiwe>.& conçut
dans fécole âu Prince des téaëbtes monfieut l'Evêque rempli de
cette fainte fureur qui animoit. les Prophètes x monte fur le trône
de fa 'dignité' pontificale , prend la, foudre en. main , & la lance avec
toute - la pompe des expreffions ofitées en .pareils cas ; mais contre
quoi ? contre un rien pour ainfi dire , contre un faâurn , contre use
feuille- volante qui ae décide rien y qui n'affirme rien j enforte qu'on,
pôurroit lui appliquer ces termes-, avec juftke , contra johum quoi
vento rapitur f ojtendig.potenûam tuam &ftipularn-ficcam pérfajuens. S'il
ne s'ap-iffoit-que de venger la réputation & les ÉBtmiens. de fauteur de .
ce petit écritj. le-,remontrant ne- cfoiroit pas devoir employer le m'î-
niftere public qu'il exerce , qui. n'a pas pour objet l'intérêt des. par
ticuliers. Le profond fçavoir & fémioente piété, de cet auteur , donc
il a donné tant de témoignages pendant tout le cours d'une longue 6s,
illuftre vie , & donc.la mémoire durera..peut-être autant que la nation5
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juftifieront fuffifamment fa foi & fa conduite. Ses mânes-tranquilles, ne
font pas ' offenfés de l'opprobre de cette condamnation , puifque fa
bonne vie fait aiféme-nt préfumer qu'il jouit dune gloire qui le mec
à l'abri de toute inquiétude. Nous ne pouvons pas cependant nous
ciïfpenfer de faire ici trois réflexions-qui font naturellement du fujet.
La* première eft , qu'il eft bien furprenanr que monfieur i'Evêque en
treprenne de cenfurer après vinge-trois ans feulement un ouvrage que
fon prédéceffeur & lui ont vù depuis fi longtemps, répandu .dans le
Diocèfe. Si cet écrit eft mauvais & vicieux, & s'il contient tant de
proportions fauffes , téméraires, fcandaleufes , tendantes à héréfie ,
&c. Pourquoi ces deux Grands Prélats ne font-ils pas'condamné
depuis fi longtemps ? Quoi,--ce Grand Evêque qui éleva, -pour Je
dire encore -une fois, fa voix du milieu de Jerufalem , pour initi uii e
fon peuple fur l'ufure, voit en même temps paraître un écrit fean-
daleux 5 qui l'établit hautement a. {a face & n en die root ? Ce chien
évangélique-, .pour" ufer de l'expreffion de l'écriture, interrompt fes
faints aboyemens, & demeure muet .tout d'un coup, à la. vue. du larron .
qui : entre dans Ja maifon -du Seigneur? Le pafteur laiffe boire: fes
ouailles dans une fource infedee, & brouter le poifon caché dans
des.herbes Venimeufçs, & il ne les en détourne pas? Quoi monfieur
I'Evêque , qui étoit pour, lors en état de joindre le glaive avec les
clefs , qui pouvoir unir les armes de fa milice fpirituelje aux armes
charnelles , comme il les appelle lui-même , qui pouvoir faire jet ter
Fauteur d'un mauvais écrit dans le cachot, & 1 écrit..au feu, cepenoaoc
eft demeurjé dans l'inaétion à la vue d'un livre ft pernicieux ? A Dieu-
ne pîaife que nous imputions à ces.deux Prélats un fi grand- man
quement dans leurs fcnaions ; il eft. bien aifé de les jaftïfier. 11 eft
bien fur que l'un & l'autre-ne trouvèrent rien à redire k cet écrit&
qu'ils -acq-uiefcerent à l'ufage immémorial.qu'ils prouvèrent.établi for
les Ordonnances des Princes ; voila l'unique raifoii de-leur filence. Il
plaît préfentement k monfieur I'Evêque.de .changer de fentimens'&.de
conduite, tant il eft vrai que les plus Grands Hommes varient comme:
les autres fuivant les conjon&ures. Depuis que la Lorraine a celle de
trouver grâce devant fes yeux , cet écrit a perdu toute fon innocence,.
& eft devenu un ouvrage em-poifonne. Cependant il .eft impoffibK, qu^
ce qui a paru tout au moins indifférent il y a :vïngt - trois ans-y-puifle
devenir -mauvais préfentement, & que- ce que 1 on juge ..eflentiei-
îement mauvais -à pr-éfenc, ait ete indiffèrent il y a vingt-trois ans»,
I,es principes de la Religion font- immuables, tout ce qui les choquo
eft mauvais-en tout-temps-, .& les .ami.ees-;ne peuvent empirer ni me-,
îîprff un livre de ccttc qualité. II faut donc conclure que le iilence de
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monfieur l'Evêque eft un titre qu'il 'a fourni lui - même , qui détruit
fon mandement, & qui juftifie l'écrit qu'il condamne aujourd'hui.

La fécondé réflexion eft, que la condamnation dont il s'agit, a pour
objet un écrit qui ne décide rien, qui n'affirme rien, & qui ne fait
qu'expofer les raifons de deux opinions contraires ; or un écrit de
cette qualité ne paroît pas fufceptible de condamnation, parce qu'il
ne contient qu'un fimple récit des opinions de trois perfonnages qu'il
introduit dans une elpece de difpute ou dialogue. Il eft confiant par
les principes du bon fens & de la raifon naturelle, qu'un écrit ne
peut être condamné que par les propofitions , ou alTertions, pofitives
de l'Auteur qui les avance , & qui les foutient de fon chef» foit par
voie d'affirmation, foit par voie de négation , parce que ce font
celles-là feules qui contiennent fon fenriment, par lequel feul il peut
errer ; mais s'il n'expofe les opinions d'autrui que récitativement &
par forme de narration T il n'y a pas lieu d'affeoir aucune condam
nation fur fon ouvrage, puifque nul Auteur ne peut jamais être con
damné que pour fon propre lentiment.

Toutes les fciences du monde , les facrées auffi bien que les pro
fanes , fe traitent dans les écoles par la voie de la difpute. La Théo
logie fcholaftique n'a pas crû abaifler la dignité de fon objet en i'ai-
fujettiflant aux formes & à la contention de la difpute» félon les ré
gies de la diale&ique. Or ces difputes confiftent à établir d'abord les
opinions contraires les unes aux autres ; & en rapporter les preuves
& les argumens. Cela palTe jufqu'aux vérités capitales de la religion:
on y difpute s'il y a un Dieur s'il y a des Anges, fi lame eft immor
telle , s'il y a un Paradis & un enfer. Les myfteres de la foi s'y
traitent de même; la Trinité, l'Incarnation, l'Euchariftie & tous les
autres. Dans toutes ces difputes on rapporte les argumens des athées »
des impies, des hérétiques, des payens j on les rapporte récitative
ment, & non pas affertivement.

Les queftions de la Théologie morale, telle qu'eft celle de I'ufurë,
font bien plus fufceptibles du pour & du contre , parce qu'elles font
fondées fur les actions des hommes, dont la malice ou la bonté va
rient par la diverfiré des circonftances qui font infinies ; c'eft pour
quoi les queftions en font plus problématiques, les principes moins
évidens , & les propofitions plus difputàbles.

Saint Thomas lui-même, dans la fécondé queftion feptante-huit,
agite les mêmes difficultés touchant l'ufure & l'intérêt du prêt, &
rapporte les raifons des deux partis, qui font k peu-près les mêmes
en partie que celles qui font rapportées dans l'écrit» 11 eft vrai qu'il

. . . . décide
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décide contre l'intérêt du prêt; & il décide parce qu'il eft Théolo
gien : mais l'Auteur de l'écrit, qui n'eft pas Théologien , ne décide
point du tout, & ne Fait que rapporter les opinions différentes dans/
une question qui a du rapport à la Théologie morale, à la Jurifpru-
dence canonique & civile , & à la politique qui ' font toutes fondées
fur les aétions humaines. Il introduit le Théologien Canonifte , le

Jurifconfulte & le Confeiller d'Etat, qui raifonnént fur les principes
de leurs fciences, <Sc qui rapportent les preuves & les argumens de
leurs opinions, fans prendre de fa part aucun parti.

- Pour en être convaincu, il n'y a qu'à lire l'intitulation de fon écrit,
Fa3urn ou Propojîtions fuccintement recucdlies , &c. fur icfquelles il efi
à propos de faire une confuitalion fort ferteufè : C eft donc un homme
qui confulte, qui demande avis, qui cherche une décifion, mais qui
se décide pas, . . ;

La conclufioo de fécrit eft encore plus form, fur kfquettes contep
tations , dit-il, raijbtinées & dedukes , inquifitivë , fans rien conclure ,
on demande avis > &c, - ^ ...

C'eft donc encore une fois un homme qui agite des queftions fans
rien, conclure, qui .demande avis, & qui cherche la vérité.

Or ii l'on condamne un homme qui demande avis, & qui cherche-
la vérité dans les matières qui ne font pas évidemment de la foi ;;
en' condamne la prudence & la fageffe même. C'eft îe propre de
Vhommc fage de douter dans les matières qui font fufceptibles de' <di-
verfes faces, & qui ne font pas des principes évidens de la religion.

De douter , par exemple,- qu'il y ait un Dieu, le ..doute eft cri
minel comme -de. douter s'il fait jour en plein Midi., le doute, efi,-
extravagant, parce que l'on eft- des. premiers- principes de la- foi -, &
l'autre des- premiers- principes- de la nature- -

Mais de douter s'il eft permis- de tirer ua profit modéré de l'argent
prêté,en vertu des Ordonnances du Prince-,, le doute n'eft pas d'éraifon- '

-nable,.p-ûifque la Théologie même la plus févére-,. fautorife en certaines
circonftances du lucre cefTant,, & du dommage naiflànt 't & la vé
rité eft bien plus cachée dans cette queftion que dans les précédentes.

Or qui a jamais- ouï- dire que fon condamne un- Auteur qui. a©
fait que propoier des doutes for lefqueîs il demande.- avis. ^

L'on dira peut-être que l'en ne peut pas douter raifonnabfemenf
fur cette matière -, -paifquer l'ufore eft condamnée par l'écriture , les
Conciles- y les Peres Se le droit Canon.-

ir eft vrai que fufure e» général eft .condamnée par ternes ces
autorités, mais 'ce. n'eft "pas là la queftion-, car nos. Ordonnances de
Lorraine ne. la condamnera pas moins es général aoffi lies fae

Tome IX- S- s i s.
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l'Auteur de l'écrit : & c'eft vouloir donner évidemment le change, de
faire cette objeélion,. puifqu'il ne s agit, pas de décider fi l'ufure .eft
illicite, dont -perfonne ne douce; mais bien fi c'eft une ufure de
tirer un profit légitime , lorfqu'iî y a. un titre jufte k cet_ égard
fondé fur les Ordonnances du Prince, accompagnées de lufage,, &
fur les confédérations du lucre cefiant, & du dommage-naiiTaot.

Le Mandement préfuppofe que l'Auteur de l'écrit conftitue pour
juges de cette difficulté, îe Jurifconfuîte & îe Confeiller.d'Etat» &
par-lk, dit-il » l'Auteur de l'écrit tombe dans l'erreur des Proteftans».
qui prétendent que les Laïcs doivent avoir voix délibérative dans les
Conciles, décider du fens des écritures , & juger .avec les Evêques
lés controverfes en matière de foi.

11 ne faut,que la {impie leilure du titre de la conciuficn de féerie
ci-deflus rapporté pour le juftificr. ,

Bien loin de conftituer pour Juge aucun des personnages qu il in
troduit , il les établit comme parties fur la confultation qu'il eft, dit-
iî, à propos de faire } après avoir entendu les parties, qui font le 2 hêo-
logien & Canonifte tout enfenible , le Jurifconfuîte £>' le Confeiller d Etat,
par l'avis defquels les Princes ont accoutume de faire leurs Ordonnances»

Et dans la'conclufîon , iî dit que fur les conteftations déduites, fans
Tien conclure, on demande avis à ceux qui ' auront les trois qualités.

On voit par-là que fon intention eft d'introduire trois parties qui
plaident chacune leur caufe, du nombre deiquelles eft un Théologien
Canonifte j or ce Théologien Canonifte n eft. pas un Eveque , comme
le dit le Mandement-: c'eft un Théologien difputant à l'ordinaire.,
& foutenant fes opinions. L'on fait meme que dans les Conciles, les
Théologiens qui y font admis n'y font pas luges , & n'ont que voix
confultative , & non pas décifive. _

11 conclut en difanc. que les trois parties doivent deniancier avis a,
un homme qui ait les trois qualités, afin qu'avec la doélrine de la
Théologie, iî paille en qualité " de. Jurifcoôfuite & de Confeiller
d'Etat, balancer l'intérêt des peuples , le bien public , & la difpo-
fition des loïx. ' , . , .

Voilà le véritable..fyftême-des--fentimens1 de 1 écrit , bien différent
de ceux qu'on lui attribue dans le Mandement , contre 1 efprit & la lettre
de ce même écrit. v

C'eft ce qui conduit a la troifieme réflexion , qui coirlifie a dire
que celui qui a dreffé-ce Mandement ou Ordonnance paro les ordres
de* Morifieur l'Evêqué f a abufe. de fa coûiiance s en fàilant dire a
fAuteur de l'écrit ce qu il ne dit pas, & rapportant les propofitions y
Contenues autrement .qu'elles-ne font, En effet il n'y a quà en faire
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ïa comparaîfoe , .pour être perfuàdé que celles qui font rapportées
dans le Mandement, ou font altérées ou exagérées, & tellement dé
figurées" qu'elles ne font point du tout celles de l'écrit. Cependant
puifque l'on a imprimé ces propofitions en cara&eres italiques, il
éioit de la fidélité qu'elles fuffent extraites mot k mot de l'écrit fans
aucun changement; c'eft ce qu'on n'a pas. fait, & dont tout Lec
teur défintéreffé connoiera aifément la vérité,

'Ces réflexions ainfi faites, nous paffons à ce qui eft de plus im
portant , & qui regarde précisément notre Miuilicre,

Monfie-ur l'Evêque de To-ul ne fe contente pas par fon Mande-
ment de condamner l'écrit comme contenant des propofitions contre
la bonnè doftrine t il pafié bien plus outre , & ordonne a tons les
Cônfeflèurs de fe conformer à l'ioftruâion paftorale de fon pré-
décd&ur fur ce fujet ; à. quoi fon Gran'd_ Vicaire ajoute que fois
intention eft,. que tous ceux qui font fournis à la conduite des Curés.?
Vicaires & Supérieurs des Communautés y conforment leurs fenti-
mens & leurs difcoursj- c'eft-a-dire f que dorénavant tous les Eccle-
fiaftiques Séculiers & Réguliers f tous les Laïcs } & generalement
tout le Diocèie, fans exception de perfonne , feront tenus de changer
tout d'un coup d'ufage- 3 de .principes & de maximes fur cette
tïere , & de croire que les Ordonnances de nos Princes ne 'peuvent*
fervir que d'iîiftrurneni" & d'occa-fio® pour damner la meilleure parti©'
de leurs .fujecs & que les Princes eux-mêmes f les Confeffears M
les Prédicateurs qui acquiefceat à cet alage r lés • Juges, Officiers' &
M-agiÉtatsy & tous ceux qui y ont eu part, ne fontj pour ainfi dire y
qae° les . Mmiftres du Démon , & les guides malheureux- .qui eondui-
lent des millions d'âmes 'dans la voie de- perdition»

Si ce Mandement étoit exécute ,. la Cour ?oit a quel defordre 1®
Province feroit expofée. Outre le trocfble gsnêral des confciences-ji
h tranquillité de l'Etat en feroit altérée , te commeree interrompu,
les débiteurs, expofés h te rigueur' de leurs- créanciers pour retirer
leurs deniers.?- les-perfooees necefEtetifes- abandonnées àlansfeconrs^
& les Ordonnances- de nos Princes f froic de leur fagelîe & de lent
prudence politiqueauffi feies que de leur amour pour leurs peu
ples y déteflées & es- horreur,- ^ _ .

Le refpeâ? que'nous avons pour Fauîoricé'y dont Monneur l-Efecpe-
•eft revêtu j. nous' infpirera toujours des fenrimens de la. plus parfait©'
fourniiîoa pour ce qu'il trouver» à propos de faire pour la conduite
fpirituelle, de: fon Diocèfe :• Mais comme te paîflànec fouvéraine dœ
Prince dérive' de la même fou-rce que fe Itiri'fdiâion .Epifeopale: p
nous" .aous efforcerons-d© coûlerver les- drôits- d& tune ^lan-s irisfiqmes'
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à ce que nous devons à l'autre ; nous aurons toujours devant les
yeux ces bornes facrées que la main de Dieu a plantées entre les deux
Puiffances , dont l'une a < pour objet le foin des ames, & l'autre la
défenfe & adminiftration des corps & des biens. Le Mandement
de Monfieur l'Evêque bielle rnamfe.ftement la loi de ce partage,
qui ne défend pas moins aux Mini lires des choies facrées, de porter
la main fur le fceptre , qu'au Prince de les porter fur l'arche.

Ce Mandement ordonnant précifément l'exécution de Finftruction
paftoraîe de Monfieur de Fieux, détruit & abolit d'un trait de plume
toutes les Ordonnances de nos Princes, qui ont été faites fur cette
matiere. Ces Ordonnances, fans compter les plus anciennes , font
celles de Charles III, des années i $71, 1^73 , 1 $7"), 1582, 1 586
& 1$87; & de Charles IV, des années 1632 , 1647, i66<, &
1666. , Ces Ordonnances ont défendu l'ufure en général fous des
peines féveres, & ont pris toutes les précautions néceflaires pour
empêcher & pour prévenir les différentes couleurs , dont l'avarice
s'efforce de déguifer les ufures palliées; & néanmoins ont réglé fui-
van t les temps le jufte & légitime intérêt que leurs Sujets pouvoient
ftipuler dans leurs contrats, préfomptivement par rapport aux confi-
dérations du dommage naifiant & du luçre ceflànt, qui ne manquent
gueres à Foccafion des prêts-

Monfieur l'Evêque de ïoul fie doit pas croire que ces Ordon
nances ayent été le fruit dune fageffe purement mondaine, & d'une
politique Profane qui confulte peu les régies de l'Evangile, tes Princes,
dont elles font l'ouvrage, étaient trop pieux & trop orthodoxes pour
que l'on puiffe avec fondement faire ce reproche à leur mémoire. II
y a peu de Princes Catholiques dans l'Europe qui ayent été plus
zélés qu'eux pour la véritable Religion, dont ils ont maintenu la pu
reté dans leurs Etats , malgré la contagion des fecies étrangères,
dont leur voiftnage étoit inre&é. Les premières de ces Ordonnances,
ont été faîtes après avoir confulté l'Univerfité de Pont-a-Mouffhn & '
les plus graves Théologiens qui fuflent dans la Province : & ce qui
eft lingulier , c'eft qu'elles ont été faites de l'avis & en préfence de
l'Evêque de Toul qui étoit pour lors, lequel étoit Chef du Confeil
du Duc Charles III, & qui a été dénommé le premier au bas de
cette Ordonnance -comme préfent & affiftant, Voici donc un étrange
renverfement. Le Prélat qui gouvernoit l'Egîife de Toul en 1571,
p. confeillé l'Ordonnance qui régie la ftipulation des intérêts dans les
contrats de prêts ; & en 1703 , cent trente-deux ans après qu'elle a été
exécutée, celui qui gouverne cette même Eghfe préfentement, s'ef
force de 1g détruire par m Mandement, des principes duquel il s'enfuit
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que cette Ordonnance & celles qui font; fuivi font contraires à
l'Evangile, Quelle variété de dodrine ! Cependant en 1^71 c'écoit
fans doute le même Evangile & les mêmes inttruÔions. Les Conciles „
les Peres, les Papes & Saint Thomas, avoient déjà parlé. Peut-on
croire que toutes ces autorités étoient inconnues à FEvêque de Toul
d'alors s "& au Gonfeil de Charles III? ou. peut-on croire qu'ils ayent
été aflez impies pour les méprifer ? Cependant ces conféquences fui-
vent naturellement du Mandement de Monfieur l'Evêque de Toul ;
& il s'enfuit encore que tous.les Evèques de Toul, depuis cette Or
donnances ont été des Pafteurs lâches & endormis, ou indifférées au
falut de leurs ouailles. Le prédéceiletir immédiat de Monfieur de
ïieux n'étoit. pas moins recommanda'ble par fa piété & par fon zèle y
que par fon ra,:c (avoir, Auffi. peu adonné au cemporel.de fon Eveche,
qu'il i'étoit au fpirituel, il étok le plus pauvre. Evêque du Royaume
de France, & fans contredit un des pi «s favans & un des plus zèles;
.cependant on ne voit pas qu'il ait parlé, ni rien dit, ni rien fait
contre l'ufage dont il s'agit, & par-là l'ordonnance de fon fuccefîèur
fait le procès à fa mémoire. v

Si la Lorraine étok le feul pays Catholique du monde-, ou ce rè
glement fût établi, cette fingularité pourroit faire croire que c'eft
une dépravation qui s'eft gliflee dans les mœurs, qui mérité d être
réprimée. Cependant ne fait-on pas qu'il y a un grand nombre
d'Etats Catholiques qui obfervent le même ufage? Et dans le Royaume
de France, quoique la police générale de l'Etat y foit contraire, ne fait-
on'pas qu'il y a des provinces qui en ont été distinguées ? Sans compter
ce qui s'obferve pour le change de Lyon & dans le pays de Languedoc t
Ja Province de Breffe nous fournit tin exemple éclatant de l'approbation
de cet ufage, par l'Arrêt du Confeîl d Etat du Roi tres-Chreticn, du 2,2,
Mars 1642. , obtenu a la requête des Syndics du pays, ck^enregifLé au
Parlement.de Dijon, le 30 Janvier 1643 » par lequel 1 ancien^ uietgv
de ftipuler les intérêts des femmes exigibles, établi par les Edits des
Ducs de Savoye, & les Arrêts du Sénat de Chambéry furent confît ro^s.

La Sorbonné, k.îa vérité, a-des fentimens oppofés à^cet ufage;
mais cette fameufe école où Monfieur î'Eveque Se fon pi edecefîeur ont.
puifé leur doârine, quoiqu'elle foit compofée de très-granas humtnts,
ne s'attribue pas l'autorité de faire des loix dans la Religion par fes
définitions doctrinales. On fait d'ailleurs ce qui fe pafie à la vue pour
ia caifle des emprunts Sç les billets fur la place. On fait en coi e qu on
a imprimé & réimprimé piufieurs fois , & même ,depuis^.quelques
années , les ouvrages de Maître Charles du. Moulin , ce célébré - u-
rifconfulte, dans les écrits duquel, fur le fait de fufu.re, & fur d autres



6ç>t U S V
macieres, on trouve des propofitions fi hardies, qu'il n'y a perfonne
qui veuille entreprendre, de les concilier avec la do61ri ne orthodoxe :
cependant ces impreffions fe font faites avec privilège dans la Capi
tale du Royaume,, ou le Siège Archiépifcopal a-toujours été rempli
des plus Grands hommes de l'Etat, à la vue de la Sorbotine , toujours,
armée, des cenfures doékinales contre les ouvrages qui peuvent bleflër
la pureté de. la Foi. Et pour en revenir à cette province , on fait auiî

' que. les Rois, très-Chrétiens'qui l'ont tenue fous leur domination près,
de foixante ans ^ quoiqu'ils y ayent fait-un très-grand nombre d'Or
donnances pour Fadmtniûrarion- de la ju-fiiee & de la police. y n'ont

".•jamais voulu abolir cet ufage, au contraire, font confirmé-par divers.
Arrêts de.leur Confèil,, comme le- Parlement de Metz .par une infinité
des Gens. Si cet ufage étoit fi ab.ufif,. fî vicieux & fi déteftable î;
Moniteur iTEvêqiie de' Toul peut-il croire que l'autorité royale,, fi.
délicate en France fur le fait de la Religion f & la fageffe du Par
lement fî circôafpeâe „ eulîènt regardé cet ufage avec indifférence ,
fur-tout dans des temps ou les Ordonnances de Lorrainequi ea
étoienc le fondement r n'avoient pas- toute la vigueur &. l'autorité
qu'elles' doivent avoir préfentement, II eft.dqnc vrai de dire , que
îorfque cet ufage.: effc appuyé f non-feulement fur une poflèffion. de
plufieurs fiée les.mais- encore for la- difp-efition du tégiflatéar fb~
prême?"il n?a rien de vicieux vni de condamnable. Mais en pe&t-oa-
douter après une décifion -folemneliè- du Saint Siège en faveur des
Chinois , fur !'a confujtacioa des Millionnaires de ce vaft-e Royaume ;;
le Pape Innocent X confirma,, comme- fon fait,, par décret de faneée
1646, tous ceux de la. Congrégation qui. avoient été par eux eoofat»
té-s ; & décida qu'on se devoir pas inquiéter les Chinois,,, s'ils pre-
no-ient quelque eBofe au-delà du principal dans le prêt, à- eanfe di»
péril & du rifque que court' probablement celui qui prête. On ne
peut pas dire que ce décret fut un effet du ménagement & de la bé
nignité' du'Saint Siège pour une Egîife naiflante.. L'Eglife Romainer

. Chef & Maîtreffe de toutes les autres,, centre de la vérité auffi bie».
que de l'unité r. ne fouffre point d'adoucifTernent dans des matières
qurfWoient de la foi , ainfi- l'on doit conclure qu'e cet ufage ayant
été autorifé par un décret fi auguffe > ne doit îaiffer aucun doute
ni fcrupul'e dans les efprits.-

Toutes ces raifoes & ces autorités nous engagent I' fourenir, qoe
celui qui eft obfervé dans cette province y établi fur les Ordonnances
de nos Souverains} ne peut point être légitimement conteffé,-, Toute
îa Théologie.définit que celui qui prête fon argent, peut fe faire indem-
nifer du dommage naiffaot & du lucre ceffant à foecafîon de ce prêt ?.
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pourvu qu'il juffifie le dommage, qu'il a fouflrert, ou. le. gain qu'il a man
qué de faire. Combien de procès ne fe fbrmeroient-iîs pas, s'il falïoic
faire ces .preuves.& parvenir à cette liquidation ? C'ett pour les pré
venir j & pour établir la tranquillité dans les familles, que nos Princes
ont fagement fixé un profit modique annuel qui fat la légie univer-
felle'&.'inconteftabie de ce lucre c'eflant, ou de ce dommage naifianc,
qui arrivent prefque ordinairement dans tous les prêts. N'eft-ce pas
l'effet d'une .politique , non-feulement humaine, mais chrétienne »
d'éteindre la fource funefte des procès .qui font la perte des états, îe
fléau des familles, & Fécueil de ia charité? Pouvoir-on mieux faire,
pour en couper jufqu a la racine , que d'établir un. intérêt modique à
cet égard ? ISlous dilons modique, pui{que les Ordonnances de Charles
III les ont fixés a -iept pour cent, dans un temps auquel on cxigeoit
ces intérêts dans i'Evêcîie de Toulj comme dans les deux autres, &
à la vue des Evêques, fur le pied de huit & un tiers par cent. Cet
intérêt a été fixé dans la fuite par Charles IV à. trois -& demie par
cent pendant le cours de la guerre f & réduit enfin par le -m^mu
Prince à cinq pour cent, qui efi ls denier vingt f & la taxe qui_
paroit îa plus juûe & îa plus modérée* . ^ ^ _

Nous ajoutons k toutes" ces raifons une autre qui ne dérivé pas
moins des principes de la Théologie, que de ceux de la Jurifpru-
dence. Si le fouverain domaine, que le .Prince exerce fur les biens
de fes Sujets » le met en droit de tranférer par la voie de la pres
cription s la propriété des biens d'un particulier a un autre, contre le
droit naturel, par lequel le temps ne peut jamais devenu un titre
tranflatif de propriété, &.ce 3 par la feule-confideration du bien pu
blic 9 qui exige que les domaines, des chofes ne foient pas incertains s
& qu'il y aie une fin aux procès. Le meme Prince ne peut-il paaj
par le même princioe, attribuer au créancier un profit médiocre du
prêt fur les biens de fon débiteur , pour éviter les embarras & les
procès y qui feraient autrement inévitables pour parvenir a- la liqui
dation du dommage qu'il aura fouffert, ou du gain qu il aura perdu.

Xes chofes étantes établies de la forte en Lorraine, en vertu dune
autorité fi légitime, Monfieur l'Evêque pouvoit-iî par fon mandement
les changer? Dépend-il de fon. autorité. Epifçopale de régler le com
merce. des contrats ? N'eft-ce pas attenter fur le pouvoir du Légis
lateur politique > La puiffance de lier & de délier s etend-elle fur les a.i-
fàires civiles &. temporelles.? Les Apôtres & leurs fuccefleurs le font-
ils élevés contre les loix. des Empereurs fous lefquels. Us .vivoient, ce
qui établiffoient îa ftrpulation des ufures dans les contrats? Et depuis
que Confiant!» eût donné la paix a FEglife g a-t-on vu les Chrifoitome 9
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les Baille, les Grégoire, les- Ambroife, ces colomnes de la vérité,
ces Héros du Chriftianifme , les plus grands, les plus faims & les
plus intrépides Evéques qui ayent jamais été, s'écrier contre les loix
des Valentinien , des Théodofe, des Marcien & d.es Juftinien f
Empereurs très-Chrétiens & très-orthodoxes ,. qui établiffoiest for
mellement les "intérêts dans, les contrats, dans le temps que ces mêmes
Evéques ne manquoient pas de s'élever contre les autres loix des mêmes.
Empereurs y, lorfqu'ils les trouvoienr préjudiciables à la Religion. Mon
fieur l'Evêque n'a donc pas pu ordonner par fon mandement l'exé
cution. de celui de fon prédéceffeur , fur les ufu-res dans tout foa
Diocèfe & par toutes, fortes, de perfonnes , fans donner atteinte aux
loix de l'Etat il n'a pu employer fon autorité fpiritueile,. pour tâcher
de détruire & anéantir la temporelle ; & l'ayant fait", il nous a fait
naître- foecafion de nous fervir des- remedes, que l'autorité Souveraine,
du Prince , dont cette compagnie eft dépoli taire, nous fournit contre
les entrepriies de la "lurifdiâion Eccléfiaftiqee, 11 eft fe.rprena.nc qu'il
ait ordonné l'exécution du mandement de fon prédéceffeur ? que ce
même prédéceffeur n'a point- ,voulu exécuter, & qu'il a abandonné
d'une notoriété confiante dans fon .Diocèfe,. peu de temps après lavoir
fait qu'il ait adopté une îettrp &tune inftruâaon ,..que- l'auteur lui-
même a délàifle prefque dans- leur naiffance, comme- peu convenables à
l'état du pays- & k la poffeffion immémoriale- du- contraire. Mais il eft
a-ïfë de voir que Monfieur l'Evêque n'en" a ufé ainfî, que pour tâcher
de faire couler infenfiblement fous le nom de- l'ouvrage d'autriai&
à foccafion- de îa condamnation d'un petit écrit, l'cmreprife qu'il for-
moit fur la Souveraineté'de Son AkeCc Royale. C'efï pour la- réparer
que nous fommes venus h l'a Cour lui en faire- nos jufies remon
trances 9 & que nous îa fuppiions d'employer la fermeté- fage Se judî-
cieufe , dont elle a ufé en d'autres occafi-ons pour conferver les droits
de la Couronne , î'a liberté-des fujets & le pouvoir des Ordonnances :

Méqui/ttbm.. Et que nous requérons qu'il plaife k k Cour nous recevoir oppofant
a fins de- nullité à-- l'exécution- & publication- du: mandement de Monfieur
l'Evêque de Touî, du 23 Septembre dernier,, en ce qu'il eft atten-
tat-oire aux' droits de la Souveraineté de Son- Alteffe Royale & à l'au
torité de. fes Ordonnances r. & en ce qu'il ordonne t que •finftru&ion.
de fon prédéceffeur -fur le fait des intérêts du prêt , fera fuivie 6c
exécutée dans tout fon Diocèfe y fâifant droit fur notre - oppofition „
déclarer ledit mandement nul & de" nul effet -à cet égard ; déclarer
pareillement les publications, quipoorroienr en avoir été précipitamment
faites fans notre participation., nulles , de nul effet & valeur, ordonner
que l'Arrêt qui interviendra , fera envoyé dans tous les Bailliages &

Sièges



u s u

Siéges du rcffort, pour y être lu, publié , regiftré, fignifié & affiché
où befoin fera. Enjoint à nos Subilituts d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour dans quinzaine. '

• Ce fait, le Procureur général a îaiffé fur je bureau ladite Ordon
nance ou mandement du 23 Septembre- dernier, avec l'écrit ou fadum
y mentionné , & s'eft retiré. Ledure faite defdits mandement, cn-
femble defdits écrit... ou faâum ; la matiere mife en délibération ; , ..

La Cour a reçu le Procureur général, oppofant a fin de nullité > I
l'exécution & publication du mandement du lieur Evêque de Touî.,
du 23 Septembre dernier., en ce qu'il eft attentatoire aux droits de ,k
Souveraineté de Son Âlteffe Royale-, & k Fautorité de fes Ordon
nances ; & en ce qu'il ordonne, q'ue l'inftruâion du préciéceilëur dudiff
fieur Evêque, kir le fait des intérêts du prêt, fera fume & exécutée
dans tout fon Diocèfe; faifani droit fur foppofitïoo,déclare ledit', man
dement nul & de nul' effet ..à cet égard ; déclare pareillement les. pu
blications qui pourroient en avoir été précipitamment faites , fans par-
îicipation des. Officiers de Sadke- Àkefle Royale, nulles, de nul effet
& valeur. Ordonne que le préfent Arrêt fera envoyé -dans tous-, les
Bailliages y Prévôtés & Sièges du Reffort, pour y être pareillement lû,
publié . regiftré fignifié & affiché oh befoin fera. Enjoint aux
Subftkuts dudit Procureur général'd'y tenir la main, &de certifier. la
Cour de leurs diligences dans quinzaine. Fait k Nancy , en- vacation»?
ledit jour quinzième O&ob're. mil- fept cent trois.. Signéavec-
paraphe» „ '

.Cet Arrêt n'empêcha pas un grand nombre de Direâe'U'rs- «Se de Pïé*
dicateura r, de. reprendre' leurs fermons contre l'exigibilité des- prêts-r
avec autant de zèle- qu^ils- avaient fait eu- 1675» H f en eu* qpi- re"
fuferen-t l'abfoîution aux tuteurs r parce -qu'ils prêtoient à ternie^ &
i'ntérétsyles- deniers de leurs pupiles.-©'autres foarioreaï que c'étoic éga
lement un aôe- ufu-rairede mettre du bétail à laix.- Il arriva quuœ
bourgeois- de Mirecourt qui es faifoitlè commerce effrayé de ces dif~-
cours retira des bœufe- qu'il louoif b deux habitans d'un village ?©i="
fin r pour la. culture ds métairies' qu'ils -avoient prifes a bail 5 ce qui'y;
tout à la-'fois y réduifit ces deax hafeîtans à' une extrême indigenccy &.

.. incommoda beaucoup les propriétairesqui forest longtemps (ans trouer
ver d'autres-cultivateurs-.- r< . • /

te- léfuite Petkdidierdbfit on a rapporte dans fMoire de î Uni-
verfité , une' entrepri-fe contre fautorité Souveraine , ayant Us^floeaf
de prêcher devant ïe Duc Léop'oM dioifit Mure pour fiijet de fo®

{butint aca-feuîessent <jue fios'-contrats-étoient illicites-%
î' e t g-
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niais -encore que le Prince ne pouvoir pas les autorifer. Celui-ci, an Heu
de punir,un tel excès de hardiefîc s fe contenta de faire des reproches
au Prédicateur, de ne l'avoir pas -prévenu du fujet qu'il dévoie traiter.
Léopold eût même la docilité de faire difeuter la matière dans un Con-
feii nombreux, compofé également de Théologiens & de Jurifcon-
fuites dont îe réfulrat fut de laifîer fubfifter nos Ordonnances.

Depuis on s'eft moins occupé de cette difpute, dont îe feu s'eft raî-
îenti , comme de beaucoup d'autres. Cependant îe même Pere
Petitdidier a fait imprimer un ouvrage à ce fujet, après la réunion
des deux Duchés à îa Couronne de France , fous le titre de differ-
tatioti théologique & canonique, fur les prêts par obligation jlipulativc
d'intérêts ujitcs en Lorraine & Barrois.

Il y a quelques années qu'on porta auffi en Juftice. un teftament
fait par la veuve d'un riche négociant de Briey, ' par lequel elle avoit
ordonné que fa fucceffion rendit tous les intérêts des contrats exigibles,
perçus, foit par elle-même , foit par fon pere, fon mari & fon. fils ,
qui tous étoient morts depuis longtemps. Les héritiers foutinrent que
cette reftitution, qui montoit à une fomme confidérable , n'étoit pas
néceflaire pour le falut de la défunte ; M. de Nicéville, Avocat des
débiteurs, répondit qu'il fuffifoit qu'elle fut licite, & qu'elle ne com
prit que des biens de libre difpofition. Il fit valoir ce moyen avec
tant d'éloquence , que 1a Cour Souveraine confirma le teftament. Je
commençois alors à fréquenter le Barreau, & il me parut que les
héritiers auroient eû plus d'avantage a demander la nullité de cette dif
pofition , comme faite par - une crainte exceffive des peines de l'autre
vie : car il y avoit excès fenfible dans une reftitution auffi étendue ,
ou inconféquence de ne l'avoir pas ordonnée de même pour, les intérêts
perçus par fon ayeul, donc le falut dévoie lui être également cher.

Recueil ' Edit qui défend l'ufure, z , 390. — Arrêt fur un billet ufuraire,
4§$ Qrdpnn» % ? 4B4. — Arrêt qui proferk la claufç d'exemption des vingtièmes ,

10, 273.

Recueil WE T Z L A R. Patentes qui en affranchiffent les habitans d'au-
desOrdonn.baine., î2s 203.

' Recueil W O R MS. fmntQS qui en affrandiiffenî les febltaps d'aubaine,
des Ordonn. » -< , 203

Fin. dif Tome 'ficond.
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SUPPLÉMENT
AU

H I STORI QUE

DES ORDONNAN.GES,
, ET DES TRIBUNAUX

DE LA LORRAINE ET DU BARROIS.- -

ÏARQ'UE T.-

L* 7 Oâfobre'. ïfS'j'j, Bapûfic Bourtim obtînt des frovifioiis cfë
l'Office- de. Procureur' générât ès Provincesdu- Barrais r fur la: dë~-
œilion- deJacques Bournon fon pere,. & prêta ferment le même jour"
cotre les mains- du: Comte-de Salm r Maréchal de Lorraine.,: & GranJ
Maître de l'Hôtel., Ces provifiotts furent entérinées à l'Audience dus
Parlement de Saist-Miftiel y I© 27 du même 'mois. Les fondions-&•
les prérogatives de l'Office .;y font détaillées ;; on voit que le titulaire-
avoit des- gages. droit'de-nommer' lès- Subûituts- dans- les1 tribunaux
inférieurs* , . - ,

Jean- Bourgeois pere-r fut pourvu- du même Office te a& Décemfos?

Jean- Bourgeois- foff fiïs' en- ofitîot la: furvivancë par previfiotîs' enté--
rinces- «m Parlement r. je Oâofere i£©2.- Il eue l'Honneur d'être-
interdit'' lé Oétobre 163^ r par le fieur. Barillon- de Morangis^
Commifïaire de Louis, XIIIr pour, avoir refùfé- de lai prêter ferment-:
de ûdélké.-( JeaB-"Henri Bumbert,- Procureur- général- en- Lorraine $ fe
conduifît avec la même- générofité. )• •

Jofepk BolengiSy Avocat a-tr Parlement- -de Paris r fat commis es
place, de Bourgeois- ' '

- . ' . ' ITt- C £ î||
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Henry Hanneton fut pourvu en titre par l'Edit du 7 Mai 1641,

avec pouvoir de fuppléer le Procureur général de Lorraine , & réci
proquement. Les deux Offices furent réunis par l'Ordonnance du %€
Mars 1661.

Par d'autres Lettres-Patentes da 5 Février 1663, Charles IV créa
un Office de Procureur général en la Chambre des Comptes de Bar,
dont il pourvut Nicolas Oryot, Confeiller-Auditeur en icelle ; mais
ce Prince inconftanc réunit cet Office à celui qu'il créa pour la
Chambre des Comptes de Lorraine, le 24 Novembre fuivant, deni
on a rapporté l'Edit ; union qui a duré julqu'au régne de Stsniflas,
fous lequel ces deux places ont été conférées féparément.

Quelques temps après l'Edit de Habilité de la Cour de Saint-Mihiel,
Charles III y établit auffi un Avocat fifcal, dont furent titulaires
Jean Lepougnant, premier ; Nicolas Gervaife, Jean Lepougnant $
fécond du nopi? & Jean,Bourgeois, fécond, le 16 Octobre 158$.

" PROCÉDURE.

rARREST de la Cour Souveraine, Chambre de Nancy, qui
ordonne defaire les productionspar la voie du Greffe.

Du 1$ Décembre i6Gx,

Sur les plaintes faites par le Subftitut du Procureur général de
Lorraine , qu'encore qu'il ait ci-devant été ordonné que les Avocats
feront les produdions pour leurs" parties au Greffe de la Cour 3 & ne
pas fe les ' bailler les uns aux autres dont il fe voit qu'il en arrive
journellement des inçonvéaiens „ tout confidéré 1

La Cour a ordonné & ordonne, que lefdites productions & tous
procès feront rois au Greffç d'içelle , & les adess décharges & toutes
produâions y faites & non ailleurs, avec défenfe aux parties & aux
Avoçats de contrevenir au préfenc Règlement, fous peine d'être les
écritures & productions rejettées , & défenfe aux Greffiers de diflri-
buçr aucun procès , aufquels les produftipn? ne foient ' cotées dudif
iGrefiSér. Fait ce 13 Décembre 1662.

tu &ppbHé à la tare de h Cour, le 13 Décembre

fm du Supplément du Tome fécond
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.Dès pages qui font mal nomhrées dam h Recueil
' . des Ordonnances* \

'Au Tome premier» | 'Au Tome tmificme=
les .pages 23 & 24 fe trouvent répétées.. | La 89 ,» 99.
La'66 a été marquée 70. La z$ï,_4^i..
La 103 & .104, marquée 13 & 14. i La 277, 377.
£3246,244. ' ' j Les 4°6 & 407 font marquées l'âne'
La 266, 206. _ I pour l'autre.
La 448, 844. . 1 j^u jomt cinquième*
ta $65 , 46%. j
La 716, 176. j La 104 , 102.

7^1-? 7.9 S* - I Twse fixiemc.
Au Tome fécond, . j La 236 , 336.

, ' , I £i m Tôtne dixième*
La 3^, 66$, j
La .442", 404. j Les chif&es 161, jufqu'au 168 , ont été
La 626,627. j rois par doublement, .



ERRATA.

T 0 M E P R E.M 1 E R.

]pÂg®: S3,ligne 33 r 2,8 Novembre , al- D&embrft. ••
Page g, lifei deuxfois à. l'addition.,. Recueil', des, Ordonnances „ pour Orcfoîmahce

moderne.

Page ii j., idem. . - . -
Page iz, lifei quatre.-fois à. l'addition » Eecaeit des- Ordonnas ces,,». fioa? Ordon

nance moderne.

Page à la. femnde aMiïm » Regftre de Mireeourt », pour Recueil des
Ordonnances... . .

Page io6j. ligne 6s, M» Cliourdet,Bouvet
Page 157,. ligne 39 3. en 1663 ïijê^t 1664,
Page 189.» ligne 2, vingt-feptiemevingtième; '
Page 245 , ligne 3©,' tififa dix-huit gros », pour huit gros.
Page 279 j ligne té,.du 1$. Juin 1494,.;/^^', 1484. ^
Page 3.50,, ligne, 10, Du 16 Mar&t,ujh^> Du. 16. Mai î -
Page 434, ligne 2.^. Roger rtife^, Ro-uyer,.
Page 4.39,, ligne. 1,8 ^ ï-6 Septembres-,i8: Septembre- ^
Page 4;^ 3 ». derniers- ligne } le- ta Novembre lîjè^% le iB & reçu fe a8-, NswjbBïî:"

1721.

Page 475 t ligne y f fourniifoientrj.'&/££,. fourmroîent..
Page 478 ,, ligne- 2.9 reflets,, réfiftoit,. ,
Page 483 , ligne 2.6,. 1486, 15 8$»- .
Page >90; ligne .1.0., font reçues feront reçues;.
Page. 613ligne, ta.,, du 2.3, Mars,, &/ê|> dis. 3,0 Mars- tfap

r O M E S E C O N Xfc

Page 13 2,ligne 2.5 r Ducs d'Hoflage/l/sç j d'Ofîricfie^
Page 2.5 8 #, ligne 4^. fin. de la ligne s. tifil* 171-9»..
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J'ai ïu5 par ordre de Monfeignéur le Garde des Sceaux le préfenc
Manufcric » intitulé : .Dictionnaire. Hifiorique des Ordonnances & des
Tribunaux: de.-la Lorraine. & du Barrois ,:-en 'deux volumes, il'm'a. paru
utile m Barreau & au -Publie , & je n'y ai rien trouvé qui pût en
empêcher J'impreffion. . Nancy ce 27 Mars 1776. J. G. F. Chas sel.

P R I F1 L É .G E -D U R. O L - :

INOUÏS--, pas, i a graêe ji Rr£«,loi de France et'de
NAV A&iE: à nos amés & féaux Gonfeilîe'rs les Gens tenans nos Cours de Par

lement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand- Cohfeii, Prévôt de
Pans, BaHiifs, Sénéchaux, leurs L'ieutenans civils & autres nos Jtifficiers qu'il appar
tiendra , Salut. Notre amé le Sieer De. RogÉVILLE , nous a fait exp.ofer •qu'il-,
defireroit. faire imprimer & donner au Public le Dictionnaire Hifiorique des
Ordonnances & Tribunaux de la Lorraine & du Barrais, s'il Nous plaifoit lui
accorder nos Lettres de Privilège pour ce. ïtéceffaires.- A, CES CAUSES , voulant
favorablement traiter l'Expofant, Nous lui àvo.ns permis & permettons par ces
Présentes de faire imprimer ledit Ouvrage , autant de fois que bon lui ferobîerat &
4e le vendre , faire vendre & débiter partout notre Royaume pendant le tems de fix
années confécutives , à compter du jour de la date des Préfentes. Faifons défbnfes à
tous Imprimeurs, Libraires & autres perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles
foient , d'en introduire d'imprcfîion étrangers dans aucun lieu dé'notre obéifl'ance ;
comme auffi d'imprimer ou faire imprimer, vendre , faire vendre , débiter, ni
contrefaire ledit Ouvrage, ni d'en faire aucuns extraits , fous quelque préteste que ce
puiffe être , fans la permiffion exprefle & par écrit dudit Expofant ou de ceux qui"'
auront droit de lui, à peine de confifcation des exemplaires contrefaits, de trois mille,
livres d'amende contre chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous , un tiers "k
FHôtel-Bieu de Paris, & l'autre tiers''audit Expofant ou à celui qui aura droit de lui ,
& de tous dépens, dommages & intérêts y à la charge que ces Préfentes feront enregftrées
tout au long fur le Regître de la Communauté des Imprimeurs Se Libraires de Paris,
dans trois mois de la date d'ieeîles ; que l'impreffion dudit Ouvrage fera faite dans notre
Royaume & non ailleurs , en beau papier & beau caraélere , conformément ans
Réglemens de la Librairie , & notamment à celui du lo Avril 172.$.} à peine de
déchéance du préfent Privilège ; qu'avant de fexpofer en vente, le manuferit qui.
aura fervi de copie à l'impreffion dudit Ouvrage fera remis dans le même état où
l'Approbation y aura été donnée, ès mains de notre très-cher & féal Chevalier ,
Garde des Sceaux de France le Sieur Hue de MmOMENIL ; qu'il en fera en&ke re
rais deux Exemplaires dans notre Bibliothèque publique , tin dans celle de noms Château
du Louvre , un dans celle de notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier 3e France le
Sieur.de Maupeou, & un dans celle dudit Sieur Hue DE MîROMENïl : le tout
à peine de nullité des Préfentes. Du contenu defqueiles vous mandons & enjoignons
de faire jouir ledit. Expofant & fes Ayans caufes pleinement & paifiblement, fans
fouffrk qu'il leur foie- fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie des



Préfentes, qui fera imprimée tout au long au commencement ou à îa fin <3ud5t
Ouvrage, foie tenue pour dûment fignifiée, & qu'aux copies coliatiosnées par l'un de
nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires , foi foie ajoutée comme à l'original. Com
mandons au premier notre Huiffier, ou Sergent fur ce requis, de faire, pour l'exécu-
fion d'icelles, tous Aôcs requis & néceflaires, fans demander autre permiïfiorv . Se
nonobftant clameur de Haro , Charte Normande & Lettres"k ce contraires.- Cak
TEL EST NOTRE PLAISIR.. Donné à Paris le quatrième jour du mois de Dé
cembre , l'an de grâce rail fept cent faixante-feize , & de notre. Régne le troifieme»
Par le Roi en fon Confeil. Signé, LE.BEGJJE,. *~

' Regitré fur le Regître XX de la ChamBre Royale fi* Syndicale des Libraires
& Imprimeurs de Paris, n.° 449, fol 1^6, conformément au Règlement de 1713 y,
qui fait difenfi., art* iv , à toutes perfonmes de quelque qualité & condition
qu'elles foient , autres que les Libraires & Imprimeurs, de vendre, débiter ^ faire
afficher aucuns livres pour les vendre en leurs noms , Joit qu'ils yen. difent les
Auteurs ou autrement, & à la charge de fournir à la fîifdite Chambre 'haït exem
plaires t preferits par l'article cvm du même Règlement, A Paris ce 6 Décem
bre 1776. Hu M B LO T.

JE déclare faire ceffion du préfent Privilège à la Dame Veuve Leclerc , & sa f.eur
Nicolas Geryois^ Libraires, A. Nancy le 2.0 Décembre mil fept cent foixante-feize».

DE iGG.i¥Hii,.




	Dictionnaire historique des ordonnances, et des tribunaux de la Lorraine et du Barrois dédié à Monseigneur le Marquis de Miroménil, Chevalier, Garde des Sceaux de France. Par M. Pierre-Dominique Guillaume de Rogéville, Chevalier, Conseil au Parlement de Nancy. Tome second. Présenter les matières premières aux Travailleurs, et leur applanir les difficultés, voilà le but.
	L
	LOR
	LORRAINE

	LOU

	M
	MAL
	MER 
	MES
	MESURE
	Commission donnée par Son Altesse, à Jean Vincent, &c.
	Réduction des mesures a grains du Duché dé Lorraine à celle de Nancy , en conséquence de la Commission rapportée ci-dessus
	Ordonnance concernant la réduction de toutes les mesures du pays à celles de Nancy. 
	Autre Ordonnance qui étend à tous les lieux du Duché de Lorraine & terres, réunies le Règlement fait pour les mesures à grains & qui fixe aussi uniformément la mesure des vins, toises, aulnes & poids.
	Autre Ordonnance portant même Règlement pour le Barrois , & qu'on ait à se conformer aux mesures, tant pour le grain que pour le vin, poids & aulne, usitées dans la ville de Bar-le-Duc.
	Ordonnance de Son Altesse sur le règlement des mesures, toises & poids en fin Duché de Lorraine, & terres y enclavées.

	MESUS CHAMPÊTRE
	Ordonnance Son Altesse contre ceux qui coupent arrachent & abattent les arbres noyers & fruitiers, ou qui y font dommages


	MIL
	MILITAIRE
	État, Rôle & Déclaration de ceux qui sont attenus à la fourniture desdits chevaulx
	Interprétation de l'article dixième du Règlement du 15 Avril 1600, entre les sieurs Bailli Gouverneur de Nancy.

	MIR
	MON
	MONNOIE
	Règlement pour le cours des monnaies
	Autre Tarif du 26 Juillet 1624.
	Le 18 Janvier 1628 , ce Prince fit republier les espèces au cours suivant.
	Autre Règlement de la Chambre des Comptes de Bar, sur le cours des Monnaies.


	MOU
	MOULIN
	Ordonnance concernant le droit de mouture
	Autre Ordonnance confirmative & ampliative de la précédente
	Autre Ordonnance concernant l'ordre que doivent observer les Meuniers, pour moudre



	N
	NOB
	NOBLESSE
	Lettres-Patentes de RenéII, portant reconnaissance, que les sujets de la Noblesse & de l'Eglise sont exempts d'imposition.
	Confirmation de ce privilège.
	Ordonnance portant défense aux Nobles de trafiquer.
	Interdiction prononcée par Charles III contre un Gentilhomme dissipateur.
	Charles III renouvella ces dispositions, & y ajouta de nouveaux Réglemens par son Ordonnance
	Ordonnance qui interdit aux Echevins du Bailliage de Nancy, la connaissance du fait de Noblesse
	Ordonnance contre ceux qui usurpent en leurs noms, la, le, du, de.
	Déclaration qui exempte les Gentilshommes du Duché de Lorraine, de la confiscation de leurs biens, dans les cas de délits emportant peine de mort
	Ordonnance concernant les Nobles qui exercent des actes de roture
	Articles d'Etats tenus à Nancy pour obtenir titre & qualité de Gentilhomme.
	Ordonnance qui autorise les Nobles à prendre à ferme des biens d'Eglise, & à commercer en gros, sans dérogeance.
	Ordonnance qui accorde anx Conseillers d'Etat, le titre de Chevalier, & à leurs femmes celui de Dame
	Ordonnance pour l'enregistrement des lettres de noblesse, sur les livres de la Hérauderie.


	NOT
	NOTAIRE
	Ordonnance de Mathieu II, portant création des Notaires dans le Duché de Lorraine, sous le titre de Tabellion.
	Ferri III, en l'an 1276, fit, tant au sujet des Notaires que du sceau des actes, le Règlement qui suit
	Règlement du Duc Ferri IV, en forme de Statuts pour les Tabellions.
	Ordonnance du Duc Raoul , portant établissement du droit de Sceau
	Règlement pour les Tabellions du Duché de Bar
	Défense de passer les Contrats devant d'autres Notaires, que ceux de la Jurisdiction.
	Règlement pour le sceau des Contrats.
	Ordonnance contenant réglmens pour la passation des contrats, avec défense aux Notaires a en remettre les minutes aux parties.
	Autre Ordonnance qui veut que les Contrats soient passés dans le Duché de Bar, devant deux Notaires.
	Règlement pour le Tabellionage de Nommeny
	Confirmation des Ordonnances des Ducs Ferry III & IV, concernant les Tabellions



	O
	ORF
	ORFÈVRE
	Chartre des Orfèvres.
	Déclaration sur les Chartres des Orfèvres.
	Règlement entre les Orfèvres, & les Marchands Joailliers.
	Ordonnance ampliative des statuts des Orfèvres
	Arret du Conseil interprétatif des Chartres précédentes, pour ce qui concerne les apprentifs & compagnons



	P
	PAR
	PARQUET
	Extrait d'une Ordonnance qui accorde le droit de committimus, aux Avocat & Procureur généraux de l'ancienne Cour de Saint-Mihiel.
	Édit de Règlement pour la Jurisdiction tutélaire au Siège Bailliage de Nancy.
	Création d'un Procureur général : pour les Chambres des Comptes.
	Création d'un second Office de Substitut du Procureur général en la Cour Souveraine.
	Édit de création du premier Avocat général en la Cour Souveraine.
	Édit de création de l'office de second Avocat général en la Cour Souveraine
	Édit portant création d'un Office de substitut en la Chambre des Comptes de Lorraine.
	Édit portant création d'un Avocat général, & d'un second Substitut en la Chambre des Comptes de Lorraine.
	Édit portant création de l'office d'Avocat général en la Chambre des Comptes de Bar
	Ordonnance portant rétablissement de l'Office d'Avocat du Roi, aux Requêtes du Palais, & de son Substitut.
	Arrêt du Conseil des Finances, qui déclare héréditaire ledit Office d'Avocat du Roi aux Requetes du Palais
	Autre Règlement entre MM. les Procureur & Avocats généraux de la Cour Souveraine, & les Substituts en icelle.


	PAU
	PAUVRE
	Ordonnance contre les Mendians.
	Déclaration concernant l'aumône publique.
	Autre Déclaration concernant l'aumône publique.


	PÉA
	PÉAGE
	S'ensuivent les droits des impots nouveaux qu'il plait à Moseigneur le Duc noftre Souverain Seigneur, estre pris & levés par les Fermiers d'iceux, en les Duchés de Lorraine & Barrois, terres & Seigneuries, pour l'entrée  & issue des Marchandises & denrées ci-après écrites
	Ordonnance faisant Règlement sur les droits d'entrée & d'issue-foraine, & autres droits semblables
	S'ensuivent les droits de l'Impost d'entrée et Issue-Foraine
	Arrêt du Conseil portant qu'à l'avenir les droits d'entrée & issue-foraine, s'acquitteront dans le bureau le' plus prochain du chargement. 
	Ordonnance touchant les marchandises qui passent par le pays, sans déballer.
	Décrêt qui permet au Chapitre de la Métropole de Trêves, de transporter les grains de fin cru & concru, sans payer aucun droit de Traite ni de Foraine.
	Arrest d'homologation d'un décret de Son Altesse, qui exempte les dentelles de Vosges, des droits de foraine.
	Édit portant réduction des droits d'entrées & sorties, impôts de frédaux & des toiles, avec le règlement sur iceux.


	POL
	POLICE
	Arrest du Parlement de St. Mihiel qui déclare toutes personnes soumises aux Ordonnances de Police.


	PON 
	PONT-A-MOUSSON
	Ordonnance portant qu'à l'avenir les parties y plaideront par écrit.
	Règlement pour les Boucheries de la même Ville
	Ordonnance pour l'interprétation de la précédente.
	Règlement pour l'admmistration de la Justice entre le Prévôt, les Maître Echevins, Jurés, & dix-huit Conseillers.
	Décrêt par lequel Charles III, en interprétant le Règlement précédent, du 25 Janvier 1564 , attribua l'exécution des Sentences interlocutoires aux gens de justice, à l'exclusion du Prévôt.
	Lettres-Patentes qui établissent en maîtrise la profession de Rôtisseur à Pont-à-Mousson.
	Règlement fait par le Duc Henri, sur l'exploitation des moulins bannaux de Pont-à-Mousson.
	Arrest de la Chambre des Comptes de Bar, qui confirme & adjoute au Règlement précédent.


	POU
	PRO
	PROCÉDURE CIVILE
	Édit qui ordonne de condamner les débiteurs de cens & de rentes, à les payer provisionellement, sans attendre qu'il ait été statué sur leurs demandes en garantie.
	Règlement pour l'instruction des procédures au Conseil
	Règlement pour les plaidoiries.
	Règlement de la Cour Souveraine, Chambre de Nancy, pour l'instruction des appointements
	Règlement de la Cour Souveraine, Chambre deSaint-Mihiel pour la taxe  des frais de procédures
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